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AVANT-PROPOS DU TOME PREMIER.

On s'étonnera peut-être que le premier volume

d'un ouvrage sur le droit international privé soit

tout entier consacré à la théorie de la nationa-

lité, c'est-à-dire à l'étude de questions dont la

plupart se rattachent à la législation interne de

chaque Etat et ne soulèvent aucun conflit dans

les rapports de cet État avec les autres nations.'

Le droit international privé n'est autre chose

en effet, suivant l'opinion qui domine, que l'en-

semble des règles applicables 'à la solution des

conflits qui peuvent surgir entre deux Souverai-

netés à l'occasion de leurs lois privées respectives
ou des intérêts privés de leurs nationaux. T

Cette définition est rigoureusement exacte; je

l'accepte volontiers pour ma part. Mais, si elle a

le mérite de dégager et de mettre en lumière le but

que notre science poursuit, on peut lui reprocher
d'être surtout théorique, de restreindre outre

mesure le domaine et la portée pratique du droit

international privé, de l'isoler en quelque sorte
des faits et des circonstances qui rendent ses

applications nécessaires, des problèmes juridiques
dont la solution les prépare.

w. -1. „.
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Gomment le juge, appelé à déterminer la loi

qui convient à la difficulté dont il est saisi, et

tenu de baser sur elle la décision qu'il va rendre,

pourra-t—il s'acquitter de sa mission, s'il n'a

quelques notions deTlégislation comparée? A, quoi

;rservira-i>-il: de rechercher d'après quelle ^lokdoit

être apprécié le .droit prétendu par l'étrahger, si

"son extrahéité même est un .obstacle, à;,;l'exercice

de.-,.ce ;droit ou lui, interdit tout ;accès auprès .;desla

justice locale? Enfin à -quel signe' rècohnaîtra-

-^ôxi'lè' statut personnel,, qui; se confond presque

toujours avec la loi nationale du plaidenr,; -;si afe

nationalité^ de ^ee; dernier est ineêrtàihey si "Sa

patrie est inconnue?

/Je ne crois pas me tromper en affirmant v;qu'il
n'est guère de litige d'ordre international;: auquel
ne: se mêle une question préjudicielle de nâtionâi-

lité; et nous verrons d'ailleurs que la nationalité

elle-même donne naissance à des conflits nom-

breux , dont la solution est particulièrement déli-

cate. Son étude forme donc l'introduction naturelle

à celle du conflit des lois; elle a sa place au début

d'un Traité théorique et pratique de droit interna-^.

tional privé.

ANDRÉ WEISS. ;

Paris, 20 janvier 1892.
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TITRE I.

DÉFINITION DE LA NATIONALITÉ.

La nationalité peut être définie le lien qui rattache une

personne ou une chose à une nation déterminée. On dit la,
nationalité d'un individu, mais on dit quelquefois aussi
la nationalité d'une société, d'un immeuble, d'un chemin
de fer, d'un cours d'eau, la nationalité d'un navire 1. Nous
nous occuperons surtout ici de la nationalité des individus,
dont l'étude est étroitement liée au droit international privé,
et ne saurait sans dommage en être isolée.

1 Cf. Calvo, Le droit international théorique et pratique, 4" éd., t. II,
§ 539, p. 24.

W. - I. ,
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Tout homme, considéré dans les rapports que sa nature
sociable l'oblige à entretenir avec le monde extérieur, nous

apparaît uni, par des liens d'une force inégale, à divers

groupes, plus ou moins nombreux, d'individus. A la
famille il se rattache par la parenté, par l'alliance, qui
dérivent de sa naissance, d'un mariage,--d'une adoption; à

la cité, il appartient par le domicile, par la bourgeoisie ;
à la nation enfin, par la nationalité.

Qu'est-ce qu'une nation 1? - '

A s'en tenir à l'étymologie latine de ce mot (natus,

natio), il marque et suppose entre les nationaux un rap-

port de naissance, d'origine, plutôt qu'une sujétion com-

mune. La nation ne serait pas une association de citoyens,
vivant sur un même territoire, obéissant aux mêmes lois,
reconnaissant l'autorité d'un, même gouvernement, mais

un groupe idéal d'hommes, dispersés peut-être dans les

contrées les plus lointaines, relevant de souverainetés

différentes, qu'une certaine identité de race, de culture ou

d'intérêts pousse les uns vers les autres, et porte à s'unir,
en vue de former un jour un seul et même État. Ainsi

comprise, la nation n'est pas nécessairement une personne
du droit des gens; le lien qu'elle établit entre' ceux .qui la

composent n'est pas un lien politique,, mais une attache

purement naturelle et morale, qui résiste aux boulever-

sements et aux conquêtes. Cette conception de la nation et

de la nationalité se rencontre souvent sous la plume des

philosophes et des hommes d'Etat ; elle est chère à. certains

orateurs politiques : «. La nation, dit Ahrens, est une

personne morale qui réunit les hommes par les liens de

la race, de la communauté du langage et de la culture

1 Les caractères constitutifs de la nation ont été éloquemment, analysés
et mis en lumière par M. Ernest Eenan, dans sa belle conférence : Qu'est-
ce qu'une nation? insérée dans ses Discours et Conférences et au Bulletin

de VAssociation scientifique de France. V. aussi la conférence de M. Ad.

Franck' sur le même sujet, dans le Bulletin de la Société française des
amis de là paix.
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sociale... C'est la conscience de culture commune, le sen-

timent de la solidarité dans la destinée, qui constitue.la

force principale de cohésion dans une nation et devient

une puissance qui attire à la fin les parties dispersées ou

séparées 1. » « Ce qui constitue la nation, s'écriait à son

tour, à l'une des heures les plus sombres de notre histoire,

un.des maîtres de la philosophie contemporaine, ce n'est

pas la race, ce n'est pas la langue, ce n'est pas la religion.
On peut conserver pieusement tous ces traits d'origine,

malgré leur diversité, sans ôter rien à la patrie elle-même.

Ce qui la constitue réellement, c'est un grand et impéris-
sable amour; c'est l'unité acceptée, voulue, consacrée par
des souffrances communes et des dévouements réciproques,
cimentée parle sang et les larmes de plusieurs générations.
La patrie est là et non pas ailleurs. C'est ainsi que se fonde

avec le temps, l'intime solidarité des familles placées sur le

même territoire ; c'est ainsi que se réalise par un sentiment -

d'une énergie que rien ne peut abattre, cette âme collec-

tive, formée par toutes les âmes d'un pays, et qui, plus
heureuse que le territoire lui-même, échappe aux prises
de la force et défie la conquête 2. »

Mais il était réservé à l'École italienne de donner à ces

abstractions éloquentes leur formule juridique, d'essayer
de les faire prévaloir dans.le domaine des faits, dans le

droit international. C'est à l'enseignement, c'est aux écrits

d'un de ses plus nobles enfants, autant qu'à la vaillance de

ses soldats et au désintéressement de ses alliés d'autrefois,

que l'Italie doit son affranchissement et son unité. Pour

Mancini, la nation ne doit pas être confondue avec l'État;
celle-là est l'idée première dont celui-ci procède : les élé-
ments qui concourent à la former sont la race, la religion,
le langage, les moeurs, l'histoire, la législation ; mais ces

1
Ahrens, Théorie du droit public et du droit des gens, liv. II, oh. III,

§ 103, n° 2. V. aussi Serge Popoff, Du mot et de l'idée de nation, 1869 ;
"Wheaton, Éléments de droit international, ch. II, §§ 1 et 2.

2 M. Ed. Oa-ro, dans la Revue des Deux-Mondes, du 15 janvier 1871.
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divers éléments ne constituent la nation que lorsqu'ils ont

été pour ainsi dire cimentés par l'unité morale, par la vo-

lonté commune de ceux qu'il s'agit de grouper sous un

même sceptre ou d'incorporer dans un même État. Dès que
cette volonté générale s'est greffée sur la communauté d'o-

rigine et d'intérêts, la nation existe, et c'est pour elle un

droit imprescriptible et sacré que de s'organiser en Etat.

Ce droit est pour elle ce qu'est pour l'homme le droit à la

liberté individuelle, et le principe des nationalités, espoir

suprême des États démembrés ou conquis, a pour objet de

le proclamer et d'assurer son triomphe 1.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter la valeur scientifique
du principe de nationalités et les applications qui en ont été

faites au cours de ces dernières années 2; mais, sans sortir

des limites et du plan de cet ouvrage, il nous est bien per-
mis de dire que sa base est des plus mouvantes et son point
de départ singulièrement, arbitraire. A quels signes recon-

naîtra-t-on l'unité de culture ou d'origine qui, si l'on en

croit ses défenseurs, serait le caractère constitutif de la na-

tionalité? Est-ce à l'identité: du langage? /mais tout le

monde sait que souvent des individus de même race par-
lent des idiomes ou des dialectes très différents. Est-ce à

l'existence longtemps prolongée sous une domination poli-

tique commune? Mais alors la conquête injuste et violente,"

1
Mancini, Cours d'ouverture de droit international, 1851 : La naziona-

lità corne fondamento del diritto délie genti; Cours d'ouverture, 1852 (Pro-
luzioni, p. 71 et 72). V. aussi Mamiani, Appendice delnuovo Diritto Eu-

ropeo; Del principio di nazionalità, 1859. La principale différence qui
sépare la doctrine de Mamiani de celle de son rival, c'est que pour lui le
seul élément réel et juridique de la nation, c'est le consentement des po-
pulations ; cette volonté commune suffit, à elle seule, à lui donner le droit
de constituer un Etat séparé et de se gouverner à leur gré.

2 V. dans lé Bulletin de la Société de législation comparée, 1870, p.
73, une intéressante communication de M. Paul Jozpn sur Le principe des
nationalités. Cf. Essai sur le principe des nationalités par un diplomate,
Paris, 1882 ; La lucha por las Nacionalidades, par D. Àdolfo Moris y Fer-
nande?. Vallin, Madrid, 1888 ; La teoria délia nazionalità-nel systema del
diritto publico internazionale, par G. Fusinato, Bologna, 1890.
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la servitude la plus intolérable, suffiraient à fonder une

nation devant survivre à la dispersion des éléments hété-

rogènes qui ont concouru à sa formation. Est-ce enfin à la

similitude du visage et des traits? mais le temps et la fu-

sion des races accomplissant leur oeuvre, il serait difficile

et dangereux de s'attacher toujours à la conformation phy^

sique , à l'ethnologie des individus.

La vérité est que le critérium de là nationalité, telle que
;

l'entend l'École italienne, n'existe pas, ou du moins n'existe

pas là où l'on prétend le découvrir. Peu nous importe
d'ailleurs! Quelle que soit son origine, quelles que soient

ses acceptions diverses Y le mot nation a, dans le langage .;

juridique, un sens aujourd'hui parfaitement défini, con-

sacré par une pratique et par une tradition constantes 2. Là

nation est un être moral, susceptible d'avoir, dans ses rap-

ports avec les êtres similaires qui l'entourent, des droits et

des obligations, dont le droit international a précisément

pour objet de fixer la nature et l'étendue. Or, la personna-
lité peut-elle appartenir à une chimère, à une aspiration, /

aune conception métaphysique, dépourvue d'existence et

de réalité? « Tous les efforts des nationalités, répond M. ^

Beaussire, quel qu'en soit le but, et sous quelque forint

1 On désigne parfois sous le nom de nation, l'ensemble des citoyens
'

français fixés dans tel ou tel pays étranger, spécialement dans.les Echelles
du Levant. Le titre 9 de l'ordonnance sur la marine d'août 1681 est inti-
tulé : Des consuls de la nation française enpays étranger; la nation tient
des assemblées générales, prend des résolutions, élit des députés. V. not.
l'ordonnance du 24 mai 1728 , servant de règlement pour le consulat de la
nation française à Cadix. — On appelait encore nations les quatre pro-
vinces de France, Picardie, Normandie et Germanie qui composaient l'an-
cienne Université de Paris. Et Mazarin avait fondé à Paris un collège des
Quatre-Nations pour recevoir les élèves des provinces espagnoles, italiennes,,
allemandes et flamandes, nouvellement réunies à la couronne de France.

2 Nous n'en voulons d'autre preuve que l'article 6 des dispositions préli-
minaires du Code civil italien lui-même : ce Lo stato e la capacità délie
persone ed i rapporti di famiglia sono regolati dalla legge délia nazione
a cui esse appartengono.» V. aussi l'article 8, aux termes duquel, «lesuc-
cessioni legittime e testamentarie... sono regôlate dalla legge nazionale
délia persona, délia cui crédita si tratta. »
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qu'ils se produisent, sont en eux-mêmes très dignes de

sympathie. Le respect.se joint à la sympathie quand ils

sont suscités par une odieuse oppression. C'est un des cas

où la révolte est le plus légitime. Mais, pour les autres

États, la révolte la mieux justifiée ne donne aux rebelles .
une personnalité propre que lorsqu'elle à réuni, sur un

territoire distinct, les éléments nécessaires d'une société

politique. La nation ne devient une personne que lorsqu'elle
forme, sinon un État complètement organisé, du moins

l'ébauche déjà distincte d'un État 1. »

Le droit international ne connaît d'autres nations que
celles dont un État est le signe et la manifestation exté-

rieurs. De quelque manière, par quelques moyens que cet

État se soit constitué, l'appréciation de sa légitimité échappe
au jurisconsulte. Et, tant que'le principe des nationalités

ne sera pas une vérité démontrée et n'aura pas définitive-

ment prévalu dans les rapports politiques des peuples, la
nation s'identifiera avec VÉtat, lorsqu'il s'agira de déter-
miner la situation juridique de ceux qui en font partie.
Nation et État, d'une part, nationalité, sujétion, allé-

geance, de l'autre, sont donc à nos yeux'synonymes. La

nationalité est le lien qui rattache à l'État chacun de ses

membres 2.

1
Beaussire, Questions de droit des gens, dans le Compte-rendu des.

séances et travaux de l'Académie des sciences morales et politiques, 1888,
lre sem., p. 603.

2 V. not. Vattel, Traité du droit des gens. Préliminaire, § 1 et pas-
sim ; Kluber, Droit des gens, Ire partie, chap. I, § 20 ; Heffter, Droit inter- .

national, liv. I, sect. 1™, § 15 : <cUne nation ou État est une association

permanente d'hommes réunis et régis par une volonté commune dans le

but de pourvoir à leurs besoins physiques et moraux. » Dudley-Fiëld,
Outlines of an international Code (trad. fr. A. Kolin) , Prél., art. 2 ; Ch.

Brocher, dans le Journal du droit international privé, 1880, p. 289 ; P.

Esperson, ibid., 1880, p. 24. —M. P. Fiore, Nouveau droit international

privé, 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. I, 1885, p. 267, ne veut pas que la
nation et l'État soient une même chose et que ces deux expressions puis-
sent être indifféremment employées l'une pour l'autre : « La nation est un
être qui résulte de facteurs naturels et principalement de la communauté

d'origine, de la conformité du génie, de l'identité du langage, de l'unité
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TITRE II.

CARACTÈRE JURIDIQUE DE LA NATIONALITÉ.

C'est dans un contrat synallagmatique, intervenu entre

l'État et chacun des individus qui le composent, que se

trouve, selon nous, le fondement juridique de la nationa-
lité.

Le lien de nationalité ou de sujétion est contractuel;
c'est-à-dire qu'il naît et ne peut naître que d'un accord
de volontés : celle de l'État d'une part, celle du national

de l'autre. Comment ces volontés se rencontreront-elles?
dans quelle forme seront-elles exprimées? Nos développe-
ments ultérieurs le feront suffisamment comprendre, et

nous pouvons, quant à présent, nous borner sur ce point

de culture... UÊtat, au contraire, est surtout constitué par l'unité de gou-
vernement autonome. L'État peut être l'expression visible de lanation,
mais cela ne se réalise pas toujours; car il peut arriver qu'un État soit

composé de provinces habitées par des populations de nationalités diffé-

rentes, et qu'une nation soit divisée en deux ou plusieurs États. » Et le
savant auteur croit prévenir toute équivoque, en employant, pour indiquer
le fait de ressortir à un État, le mot citadinnànza (qualité de citoyen) dé

'

préférence au mot nazionalità (nationalité). Voy. P. Fiore, Le droitdnth'-

nationalprivé, 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. 1,1890, p. 356 et s.; mais^M.
Fiore ne s'aperçoit pas qu'il autorise ainsi une autre confusion, très jus-
tement relevée par son annotateur (eod. op., p. 600, note 2). En effet, les
mots citoyen, qualité de citoyen, ont, dans le droit public, notamment en

France, une acception particulière et restreinte, très différente du sens

général qu'il leur attribue. Le citoyen est le membre de l'État, qui est
investi de la plénitude des droits civils et politiques ,.par exemple du droit
de suffrage; mais, a côté des citoyens, l'État comprend un grand nombre
de personnes, auxquelles à raison de leur sexe, de leur âge, de certaines

incapacités particulières dont elles sont frappées, de leur race même,,
l'exercice de ces droits est refusé ou suspendu, auxquelles par conséquent
la qualité de citoyen fait défaut ; et il est indispensable de recourir
à une dénomination différente pour caractériser le lien qui lés rattache à
l'État dont ils relèvent; le mot nationalité, comprenant tous ceux qui, à
un titre quelconque, dépendent de la même souveraineté politique, leur
convient parfaitement : tout citoyen est national, mais tout national n'est
pas citoyen. Bluntsehli, Théorie de l'État (trad. fr. par M. E. de Ried-

matten), p; 183 ; G. Cogordan, La nationalité au point de vue des rap-
ports internationaux, 2° éd., 1890, p. 7.
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à des indications très sommaires. De la part de l'Etat, le

consentement nécessaire à la formation du contrat résulte ,
tantôt, d'une loi générale qui, statuant in futurum, offre,
sous certaines conditions, le droit de cité à des personnes

qu'elle présume devoir l'accueillir volontiers et le porter

dignement, par exemple aux fils d'étrangers nés sur le ter-

ritoire où elle est en vigueur, aux [descendants d'un régni-
cole expatrié', tantôt d'un traité d'annexion, tantôt d'une

naturalisation spécialement octroyée, soit parleParlement,
soit par le Chef de l'État, à tel étranger ou à telle caté-

gorie d'étrangers qui satisfont aux prescriptions légales. De

la part du national, le consentement peut être exprès ou

tacite, soit qu'il ait sollicité ou tout au moins accepté le
'
droit de cité, soit que, le tenant du bienfait de la loi ou

d'un traité, il n'ait rien fait pour s'y soustraire, pour reve-

nir à sa patrie d'origine, ou pour acquérir une nationalité
nouvelle.

Le contrat ainsi formé est synallagmatique, c'est-à-dire

qu'il engendre des obligations réciproques entre les deux

parties-(Cf. C. civ., art. 1102). L'État,, en effet, accorde à

ses nationaux et est tenu de leur accorder la protection de

ses lois et de ses magistrats ; il leur reconnaît certains droits

civils et politiques, et se charge de les faire respecter. Cette

protection, que l'État doit à chacun de ceux qui vivent sous

son allégeance, ne s'arrête pas à la frontière; même à l'é-

tranger, elle peut avoir occasion d'agir avec efficacité. Le

plus souvent sans doute le national émigré ne -viendra pas

revendiquer sur le sol de sa patrie les droits que celle-ci lui

conserve ; mais, si l'éloignement est parfois un obstacle de

fait à leur jouissance, les droits n'en demeurent pas moins,
et c'est.à l'absent d'en recouvrer l'usage par son retour au

pays '. Il est d'ailleurs des facultés nombreuses,- liberté de

conscience, droit de propriété, droit de faire le commerce,
droit d'ester en justice, dont l'exercice n'est pas lié à tel ou

< Bluntschli, Droit international codifié (trad. Lardy), § 380 ter.
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tel territoire donné et est indispensable à l'homme, en

quelque lieu qu'il habite. ,Ces facultés, l'État a le devoir

de les assurer partout à ses nationaux au moyen de traités ;
au besoin il leur sert de garant devant les autorités étran-

gères , par le ministère de ses agents diplomatiques et de ;
ses consuls, et réclame pour eux des indemnités à raison

du préjudice qu'une guerre ou une insurrection leur a ,

causé, contrairement au droit des gens.
En échange de cette tutelle, l'État a le droit d'exiger de

ses nationaux, même expatriés, l'observation rigoureuse
des lois, de toutes les lois qu'il s'est données, de gouverner

par ces lois en tous lieux leur capacité, leurs relations de

famille, de les punir à raison des infractions qu'ils ont

commises au loin; il peut les contraindre à participer aux

charges publiques et à la défense de son territoire.

État et national ont donc tous deux des droits et des de-

voirs l'un envers l'autre. Ce qui est droit pour l'État est

devoir pour le national; et réciproquement. Et si les droits

du national sont toujours plus étendus, si ses devoirs sont

toujours plus impérieux que ceux qui appartiennent ou qui
incombent à l'étranger dans ses rapports avec la société lo-^ '''

cale, c'est que, au bénéfice de la loi naturelle dont il peut.
se prévaloir au même titre que ce dernier, puisqu'il est

homme comme lui, vient se joindre l'existence d'un contrat

librement accepté, dont il ne saurait méconnaître les charges
et les conditions, parce qu'il les a volontairement ratifiées.

Toutefois, si la nationalité dérive d'un contrat, si la vo-

lonté de l'homme joue un rôle important dans sa forma-

tion, il faut bien se garder de croire que cette volonté soit

omnipotente; elle trouve, soit dans la nature même des

choses, soit dans les exigences de la vie sociale, des limites

qui restreignent sensiblement son domaine. Ces limites nous

paraissent exactement définies par la proposition suivante :

La nationalité ne s'impose pas, que viennent compléter
deux corollaires : 1° Toute personne doit avoir une natio-

nalité; 2° Nul ne peut avoir deux nationalités.
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TITRE III.

PRINCIPES FONDAMENTAUX.

Le principe qui domine toute cette matière, c'est que la

nationalité ne s'impose pas.
Cela veut-il dire qu'un État n'a pas le pouvoir d'attri-

buer à un étranger le droit de cite, lorsque ce_defnier n'a

pas manifesté d'une manière formelle la volonté d'en être

investi 1? En aucune manière. L'État est maître chez lui;
il a le droit incontestable de fixer, par une loi, les règles

qu'il entend appliquer à l'acquisition et à la perte de la

nationalité; et ces règles, adoptées par lui, sont ftordre

public international, en ce sens que les prescriptions dif-

férentes d'une législation étrangère ne seront pas admises

à prévaloir contre elles 2. Rien ne l'empêche de conférer la

qualité de national à tout individu né ou même simple-
ment établi sur son territoire ; il n'a pas à se préoccuper
de l'origine de ce dernier; il n'a pas à /se préoccuper
de la loi dont relèvent ses parents et qui ne reconnaîtra

pas peut-être son changement de patrie 3; seules les con-

venances internationales restreignent le pouvoir de l'Etat ;
et c'est à ses représentants constitutionnels qu'il appartient

d'apprécier si et dans quelle mesure il y a lieu d'en tenir

compte, dans l'élaboration de sa législation interne sur la

nationalité.
Ce point a été très bien mis en lumière par la cour de

Riom, dans son arrêt du 7 avril 1835; à propos de la loi

des 30 avril-U mai 1790, qui réputait Français tout indi-

1 P. Fiore, Nouveau droit international public, 2e éd. (trad. Ch. An-

toine), p. 608, n° 695.
2 Sur la notion de l'ordre public international, voy. notre Traité élé-

mentaire de droit international privé, 2° éd., 1890, p. 245 et s.
3 Bluntschli, Droit intern. eod., § 374; von Bar, Théorie und Praxis

des internationalenPrivatrechts, 2eéd.; Hannover, 1890,1.1, § 49, p. 168.
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vidu né à l'étranger de parents étrangers, mais établi en

France, elle affirme en ces termes le droit incontestable

de l'État : « La loi qui répute Français, même sans leur

consentement, les étrangers établis en France, est con-

forme aux droits des gens, les droits de souveraineté de

chaque nation s'étendant, non seulement sur ceux qui y
sont nés, mais encore sur les étrangers qui s'y sont établis.

L'étranger, par le fait seul de sa résidence, se soumet aux
lois du pays qu'il vient habiter, et il est libre à chaque
État de déterminer les conditions auxquelles il admet un

étranger à s'établir sur son territoire. Ce-serait mécon-
naître le droit de souveraineté appartenant à chaque État,

que de prétendre qu'un État ne puisse pas déférer à un

étranger la qualité de régnicole, sans le consentement ou
la volonté de celui auquel une pareille qualité est déférée.
C'est à l'étranger, qui ne veut pas accepter les titres qui
lui sont conférés, à quitter le territoire sur lequel il est

venu s'établir; et si, au contraire, il continue d'y der-

meurer, il est censé s'être soumis à la loi qui lui attribue

de nouveaux droits en lui donnant une nouvelle qualité V »

Quelle est donc la portée vraie de notre règle? En deux..

mots, la voici : Si l'État peut, en principe, attribuer sa

nationalité à toute personne qui s'est placée sous l'action

de ses lois, il ne lui est pas permis de la retenir à toujours
dans son allégeance, de lui interdire de changer de patrie.

Tout homme, en effet, a le droit de vivre et de déve-

lopper sans contrainte ses facultés physiques et intellec-

tuelles : comme conséquence de ce droit naturel, il doit

être libre de chercher loin de la patrie que lui ont donnée

les circonstances, les intérêts, les relations, les avantages
de toute nature que celle-ci lui refuse et qu'il considère,
à tort ou à raison, comme nécessaires à son existence.

D'autre part, la nationalité reposant sur un contrat, on

1 Sir. 1835. 2. 374; D. P. 1836. 2. 57. — V. cep. P. Fiore, loc. sup. cit.;
Robinet de Cléry, De la nationalité imposée par un gouvernement étran-

ger, dans le Journal du droit international privé, 1875, p. 180 et s.
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comprend qu'elle ne puisse survivre à la disparition de
l'une des A'olontés qui lui servent de base 1.

« Par un droit que rien ne peut abroger, chaque homme,
écrivait J.-J. Rousseau, en devenant majeur et maître de

lui-même, devient maître aussi de renoncer au contrat par
lequel il tient à la communauté, en quittant le pays dans

lequel elle est établie; ce n'est que par le séjour qu'il y
fait après l'âge de raison qu'il est censé confirmer tacite-
ment l'engagement qu'ont pris ses ancêtres 2. » Et Yattel
n'est .pas moins affirmatif : « Il est des cas, dans lesquels
un citoyen est absolument en droit, par des raisons prises
du pacte même de la société politique, de renoncer à sa

patrie et de l'abandonner. Par exemple, si le citoyen ne

peut trouver sa subsistance dans sa patrie, il lui est permis,
sans doute, de la chercher ailleurs. Si le corps de la so-
ciété dont il est membre manque absolument à ses obli-

gations envers un citoyen, celui-ci peut se retirer. Si la

majeure partie de la nation, ou le souverain qui la repré-
sente veut établir des lois sur des choses a l'égard des-

quelles le pacte de société ne peut obliger tout citoyen à
se soumettre, ceux à qui ces lois déplaisent sont en droit
de quitter la société pour s'établir ailleurs 3. »

En vain objecte-t-on l'attachement profond, instinctif,
que l'homme conserve au lieu de sa naissance et qu'il
emporte avec lui à travers tous les déplacements et tous
les changements de résidence, et soutient-on qu'il est
conforme à ses sentiments de lui laisser, quoi qu'il arrive,
sa nationalité d'origine. Mais, en demandant à changer de

patrie, ou en acceptant le titre nouveau qui lui est offert,
le national ne détruit-il pas, par cela même, la présomp-
tion que l'on prétend ;élever contre lui et ne démontre-t-il

pas que l'attachement qu'on lui prête n'existe pas ou n'a

1 Cf. Grotius, De jure belli et pacis, 1. II, ch. v, § 24; Pufendorf, Le
droit de la nature et des gens, liv. VIII, ch. xi.

2 J.-J. Rousseau, Emile.
3

Vattel, Le droit des gens, 1. I, ch. xiv, § 223.
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jamais existé? L'objection tendrait, d'ailleurs, à limiter à
la nationalité acquise jure soli l'application de la doctrine

de l'allégeance perpétuelle; et même, si nous nous plaçons
au point de vue spécial des législations qui reposent exclu-
sivement sur le jus soli, sa valeur peut être à bon droit
contestée. Comment croire à l'indestructible amour d'un

enfant pour un pays qu'il a peut-être quitté au lendemain

de sa naisssance pour n'y jamais revenir. Et cette attraction

mystérieuse de la terre natale fût-elle indéniable, l'intérêt

bien entendu de l'État ne peut être d'imposer une natio-

nalité à qui n'en veut pas, de s'agréger des citoyens qui le

servirontmalgré eux, et dont le désir secret sera de'le

combattre et de l'amoindrir.
La doctrine de l'allégeance perpétuelle rappelle les serfs

attachés à la glèbe par la rigueur du système féodal; elle

ne peut s'accommoder des idées modernes, qui font du

respect de la liberté et des droits individuels de l'homme

le but et la condition première de toute organisation
sociale. L'antiquité elle-même semble ne l'avoir professée

qu'à regret. Si à Sparte, par une conséquence naturelle

du régime politique que les lois de Lycurgue y avaient

établi, il était interdit au citoyen de renoncer à sa ip.atrie, ">v

à Athènes et à Rome le droit d'expatriation ne subissait

aucune entrave. « Les portes d'Athènes sont ouvertes à

qui ne s'y plaît pas, » fait dire à Socrate le dialogue de

Criton; .et Cicéron ne tient pas un autre langage : « Ne

quis invitus civitate mutetur, neve in civitate maneat in-

vitus. Esec sunt enim fundamenta firmissima nostree liber-

tatis, sui quemque juris et retinendi et dimittendi esse

dominumJ.

1
Cicéron, pro Balbo, 13, 32. V. aussi Cicéron, ibid., 11, 27 : « Jure

nostro neque mutare civitatem quisqUam invitus potest, neque, sivelit,
modo adsciscatur ab ea civitate, cujus esse se civitatis velit, ut si Gadi-
tani sciverint de aliquo cive Romano, ut sit is civis Gaditanus, magna
îMestas sit nostro civinec foedere impediatur, quominus ex cive Romano
crois Gaditanus possit esse; » 11, 28 : « Multi superiore memoria cives
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En France, malgré les mesures très rigoureuses qui, à

diverses époques, ont été dirigées contre les émigrés 1, il

semble que la pérennité du lieu de sujétion n'ait jamais
été admise d'une manière absolue. Sans doute, aujourd'hui
encore, l'abdication pure et simple de la qualité de Fran-

çais n'est pas reconnue par nos lois, et celles-ci entourent

de formalités et de conditions nombreuses la renonciation

au droit de cité; mais ces exigences, dès qu'elles ne ren-

dent pas illusoire la faculté naturelle de changer de pa-
trie 2, n'ont rien que de très légitimé. Il ne faut pas que

l'expatriation soit pour le Français, parvenu à l'âge
d'homme, le moyen de se dérober au devoir militaire. Les

bienfaits qu'il a reçus jusqu'à ce jour de sa patrie d'origine
lui font une obligation de servir sous ses drapeaux, et l'on

ne saurait blâmer le législateur de 1889 d'avoir subordonné

à l'autorisation du Gouvernement la dénationalisation du

Français, qui, appartenant par son âge à l'armée active,
aurait obtenu la naturalisation en pays étranger (C. civ.,
art. 17, 1°). D'autre part, l'expatriation devant avoir pour

Romani sua voluntate indemnati et incolumes suis rébus relictis alias
se in civitates contUlerUnt; » 12, 29 : « Civi Romano licet esse Gaditanum
sive eoeilio sive postliminio sive rejectione hujus civitatis. »

1 Aux termes dés édits d'août 1669 et de juillet 1682, et de la déclara-
tion du 14 août 1685, le Français qui avait quitté le royaume pour s'é-
tablir en pays étranger sans permission du roi, encourait non seulement

l'incapacité de succéder en France, mais encore la confiscation de corps
et de biens ; mais le changement de patrie ne lui était nullement interdit.
V. Denisart, Collection de décisions nouvelles, t. II, v° France et Fran-

çois, nos 4 et 6. — Sous la Révolution, des dispositions pénales très sé-
vères ont été édictées contre les émigrés pour cause politique. V. notam-
ment les décrets du 9 juillet 1791, des 25 septembre-6 octobre 1791, des
9-12 février et 30 mars-8 avril 1792, du 23 octobre 1792, des 18 mars et
28 mars 1793, des 25 brumaire, 13 et 14 frimaire et 25 messidor an III.

— Enfin, le décret impérial du 26 août 1811, aujourd'hui abrogé par la
loi de 1889, voyait un acte de félonie dans la naturalisation obtenue par
un Français à l'étranger sans l'autorisation du chef de l'Etat, et bien

qu'une semblable naturalisation emportât rupture de l'allégeance française
(C.'civ., art. 17-1°), y attachait des déchéances nombreuses.

2 Von Bar, op. cit., t.1, § 61, p. 197 et s. Cf. Bluntschli, dans la Revue
de droit international, 1870, p. 116.
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conséquence de relever le national de ses devoirs civiques,
de soumettre son état et sa capacité à une législation nou-

velle, il importe qu'aucune incertitude ne puisse planer
sur ses intentions, que sa volonté se soit affirmée d'une

manière non équivoque. Enfin, l'intérêt social exigeant,
nous allons le voir, que toute personne ait une patrie, on

conçoit que l'État ne délie l'un de ses ressortissants de son

allégeance qu'autant que celui-ci s'est assuré à l'étranger
une nationalité nouvelle.

Cependant l'allégeance perpétuelle, repoussée par la loi

française v a régné jusqu'à une époque récente en Angle-
terre, aux États-Unis, et dans quelques cantons suisses ; on

la retrouve encore dans la législation russe.

En Angleterre et aux États-Unis, la Common-law (droit

coutumier) procède de l'idée féodale que rien, si ce n'est

la mort, ne peut rompre le lien qui unit le vassal au

suzerain de la terre, et par suite le sujet au roi, le citoyen
à l'État, puisque le pouvoir royal en Angleterre, l'État

dans la République américaine, ont succédé aux droits des

seigneurs 1. « Once a subject, always a subject. » Mais,

1 Blackstone et Stephen, Commentaries on the laios of England, t. II, v:

p. 402-405 : « L'allégeance est le lien ou iigamen qui lie le sujet, au roi,
en retour de la protection que le roi donne au sujet... L'Anglais qui "se""
rend en France ou en Chine, doit au toi d'Angleterre en France ou en
Chine la même allégeance que s'il était resté dans sa patrie. Car c'est un

principe de la loi universelle que le sujet d'origine (natural born subject)
ne peut, ni par son fait personnel, ni même en jurant allégeance à un
autre souverain, se décharger de l'allégeance naturelle qu'il devait à son

premier souverain. » Et en 1799, le Chief justice de la Cour suprême des

États-Unis, sur l'exception d'extranéité opposée par un citoyen américain,
qui se prétendait devenu Français par l'effet d'une naturalisation, statuait
en ces termes : ceLa loi commune de ce pays est restée ce qu'elle était
avant la Révolution. La présente question doit être décidée par deux

grands principes : l'un, que tous les membres de la communauté civile
sont liés par un contrat; l'autre, que l'une des parties figurant à ce contrat
ne peut le rompre par son propre fait. Le contrat entre la communauté
et ses membres oblige, d'une part, la communauté à donner protection à
ses membres et, d'autre part, les membres à obéir toujours aux lois de la
communauté et à la servir loyalement. L'existence de ce contrat distingue
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dès 1868, le Congrès des États-Unis, cédant au voeu de

l'opinion 1, condamnait en théorie l'allégeance perpétuelle

par un bill du 27 juillet, dont les motifs sont une protes-
tation éloquente en faveur de la liberté de l'émigration :

« Le droit d'expatriation est un droit naturel qui appartient
à tous les hommes; sans lui, pas d'existence, pas de liberté

possible et pas de bonheur... Il importe à la paix publique

que la prétention d'une allégeance perpétuelle soit promp-

notre gouvernement de ceux qui sont .fondés sur la violence" ou la fraude.
Il en résulte nécessairement qu'un citoyen ne peut rompre le contrat sans
le consentement ou sans une faute de la communauté. La faute n'est pas
alléguée dans l'espèce... On a argué du consentement implicite donné par
le gouvernement dans les actes qui permettent la naturalisation des étran-

gers. En effet, lorsqu'un étranger se présente ici, prouve sa moralité, son

respect pour la constitution et le gouvernement des États-Unis, pour le
bon ordre et le bonheur de la société civile, quand il a passé dans ce pays

le.temps prescrit par la loi, nous lui accordons les droits des citoyens.
Nous ne recherchons pas quels sont ses rapports avec son pays d^origine;
nous n'avons pas les moyens de les connaître et une pareille enquête serait
indélicate. Nous le laissons juge de cette question. S'il s'expose à des
embarras en contractant des obligations contradictoires, la faute et la
folie d'un pareil acte retombent sur lui qui en est le seul auteur. Mais les

régies suivies en matière de naturalisation n'impliquent pas le consente-
ment de notre gouvernement au changement de nationalité des citoyens
des États-Unis par un simple acte de leur volonté » (4 Hall's Am. L. J.

460). V. aussi les décisions rendues aux États-Unis, dans les affaires

Murray c. Schooner Charming Bétsey, 2 Cr. 64 ; Ilvaine c. Coxe, 4 Cr. 209 ;
Inglis c. The Trustées of the Sailors Snug Harbar, 3 Pel. 99 ; Shanks c.

Dupont, 3 Pel. 242 ; —Kent, Gommentaries, lrGéd., 49; Story, Comment,
sur la Constit., sect. 1104.

1 V. l'opinion de l'attorney général Cushing (4 juillet 1859), dans

Lawrence, Comment, sur les Éléments de Wheaton, t. III, p. 237, et l'arrêt
rendu dans l'affaire Stoughton c. Taylor, 15Stat. 224. — Signalons aussi
un Act de l'État de Virginie qui, dès 1779, avait désavoué la doctrine de
la Çommon-law et affirmé cele droit naturel qui appartient à tout homme
d'abandonner le pays où il a été jeté par le hasard de la naissance, de
chercher sa subsistance et son bonheur partout où il peut espérer les

trouver; » mais cette manifestation était demeurée isolée, et, dans tous
les cas, n'avait qu'une portée locale ; il a, en effet, été jugé, en 1795, dans
l'affaire Talbot c. Jansen (3 Dalla's Report 133), qu'elle n'affectait en
rien le droit de cité fédéral du Virginien qui, nonobstant la perte de sa

qualité de citoyen de l'État de Virginie, n'en avait pas moins conservé
celle de citoyen des États-Unis.
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tement et définitivement repoussée. En conséquence, toute

opinion, tout jugement contraire au droit d'émigration
sera réputé incompatible avec les règles fondamentales

admises par le gouvernement fédéral *. » Il est vrai que le

principe ainsi solennellement proclamé n'a pas encore

trouvé sa formule et sa sanction pratiques dans un texte

de loi, réglementant les. conséquences de la naturalisation

obtenue par les citoyens américains à l'étranger; il n'a

guère aujourd'hui encore d'autre valeur que celle d'une

opinion doctrinale, et la jurisprudence des Cours de jus- .

tice, auxquelles incombe la mission souveraine de décider

si un acte est ou non contraire aux règles fondamentales

du gouvernement des États-Unis, paraît éprouver quelque

répugnance à s'y conformer 2.

Les mêmes indécisions ne se rencontrent heureusement

pas en Angleterre, où l'allégeance perpétuelle,'telle que
l'avait établie la Gommon-law, n'est plus qu'un souvenir.

L' « Act» du 12 mai 1870, sur lequel nous aurons à revenir

plus d'une fois, pose en effet en principe, et cela sans con-

testation possible, que tout sujet anglais peut renoncer à

1
Wharton., À Digest of the international law of the United States,

Washington, 1886, t. II, § 184, p. 405. Cf. la lettre du ministre des États4
Unis à M. Flourens, ministre des affaires étrangères, du 11 janvier 1888,
dans les Archives diplomatiques, février 1890, 2e part., p. 155. .

2V. Dutcher, dans YAmerican Law Review,t. XL,. n° 3, p. 447 et s., .et

dans le Journal du droit international privé, 1877, p. 388 et s. — Le mes-

sage présidentiel du 7 décembre 1875 avait déjà signalé la lacune regret-
table que présente la législation des États-Unis, en ce qui concerne l'ex-

patriation, et exprimé le -désir qu'elle fût bientôt comblée : ceLe Con-

grès a déclaré le droit d'expatriation un droit naturel et inné pour tout

homme; mais, tandis que beaucoup d'autres pays ont des lois prescrivant
les formalités nécessaires pour opérer un changement d'allégeance, une

pareille loi fait défaut aux États-Unis ; notre législation n'indique pas
quand et comment les citoyens américains peuvent abdiquer leur nationa-

lité... Aucune incertitude ne doit exister sur des questions de cette nature,
et le Congrès devrait déterminer par des dispositions légales de quelle
manière l'expatriation peut s'accomplir et le changement de nationalité
se réaliser. » Mais cet appel n'a pas été entendu.

W. - I. 2
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sa nationalité d'origine., en acquérant, par la naturalisa-

tion, une nouvelle patrie (art. 6).
En Suisse, avant la loi fédérale du 3 juillet 1876 qui a

uniformisé la législation sur ce point, un certain nombre

de constitutions cantonales, notamment celles de Neu-

châtel, de Fribourg, de Saint-Gall, du Tessin et de

Genève 1, déclaraient le droit de cité indélébile; mais ici

encore, la liberté d'expatriation a recouvré ses droits;
l'article 6 de la loi nouvelle la consacre formellement, en

permettant à tout citoyen suisse de renoncer à sa natio-

nalité, sous certaines conditions 2.

Enfin en Russie, l'indissolubilité du lien de sujétion a

pendant longtemps été admise d'une manière très rigou-
reuse pour les sujets du tzar 3. Jusqu'en 1864, le seul

moyen de perdre la ûationalité russe était, semble-t-il,

pour les femmes, le mariage avec un étranger; l'ukase du

6 mars 1864 sur la naturalisation permet la dénationalisa-
tion aux étrangers naturalisés; elle demeure interdite aux

natifs 4. '/':.

1 Constiti genevoise de 1794, révisée en 1796, tit. I'I, art. 5; et discus-

sions à l'Assemblée constituante de 1842. Cf. dans la Bévue de droit inter-

national , 1880, p. 112 et s., un jugement du trib. civ. de Genève du 26

décembre 1879 et les observations de M. Lehr. ceII était de principe en

droit public genevois, lisons-nous dans ce jugement, que la qualité de

Genevois, fixée sur la tête d'un enfant au moment de sa naissance, était

indélébile ; qu'elle ne pouvait se perdre ni par l'acquisition d'une nationalité

étrangère, ni même par la renonciation qu'aurait déclaré vouloir y faire

le citoyen qui en était nanti. Il était même absolument interdit au gou-
vernement et aux autorités de Genève de recevoir une telle renonciation. »

2 V. dans le Journal du droit international privé, 1889, p. 565 et s.,
une étude de M. Estoppey, sur la naturalisation et la renonciation à la

nationalité d'après la législation suisse, et dans le même recueil, 1887,

p. 436 et s., les explications consacrées par M. Reymônd à la-loi sur la

naturalisation genevoise et la renonciation à la nationalité genevoise
du 21 octobre 1885.

3 'Cf. Grotius, De jure bellis etpacis, liv. II, chap. v, § 24; von Bar,

op. aï., t. I, p. 197, note 9.
* Sénat (session 1884), Annexe au Rapport sur la proposition de loi

de M. Baibie sur la naturalisation (Législations étrangères, Rapport au

Conseil d'État), p. 103.
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Mais, en dépit de quelques dissentiments isolés, nous

avons le droit de dire que partout l'allégeance perpétuelle
tend à disparaître; et sa disparition progressive coïncide

avec l'abandon de plus en plus marqué de la doctrine

féodale, qui faisait de l'homme l'accessoire inséparable
de sa terre natale. Aujourd'hui la nationalité ne s'impose

pas '. .'-'".

COROLLAIRE I. — Toute personne doit avoir

Une nationalité:

1 V. sur les dispositions des lois constitutionnelles allemandes,-concer^-
nant la liberté de l'expatriation, Zacharife, Deutsches Staats und Bune

desrecht, I, § 89, note 12. — La constitution autrichienne du 21 décembr-

1867, porte dans son article 4 : ceDie Freihéit der Auswanderung ist von

Staatswegen nur durch die Wehrpfticht beschrànkt. » Cf. sur l'étendue
des restrictions que subit ce principe dans le droit autrichien, Karminski
lur Codification.des oesterreichischen Staatsbùrgerrechts, "Wien, 1887, p.
56 et s. — La loi mexicaine du 28 mai 1886 sur les étrangers et la natu-

ralisation, proclame en ces termes.la liberté de l'expatriation, dans son
article 6 : ce La République mexicaine reconnaît le droit d'expatriation
comme naturel et inhérent à tout homme et comme nécessaire à la jouis^
sance de la liberté individuelle... »

2 Ch. Brocher, Nouvelle théorie du droit international privé, 1876,
p. 166.

Si la société a besoin, pour se constituer et pour fonc-

tionner régulièrement, du concours de toutes les indivi-

dualités, l'homme, lui aussi, a besoin, pour arriver à

l'entière satisfaction de ses appétits et de ses désirs, de

l'assistance de ses semblables. Il doit donc, c'est:une loi

de nature, appartenir à un groupe plus ou moins dense,
au sein duquel il exercera ses facultés. Sa faiblesse native

lui fait une nécessité de se rattacher à une forcé supé-
rieure et collective, qui lui serve d'appui et de refuge. « Il

manquerait quelque chose à notre existence morale, si

nous devions rester sans liens personnels avec ces grandes V

personnalités sociales qui s'appellent États et dont-la vie ,

supérieure doit élever et agrandir la nôtre 2. » Lfhommè
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ne se conçoit pas plus sans patrie qu'il ne se conçoit sans

famille : l'idée de patrie n'est qu'un développement de

l'idée de famille. Les rapports sociaux sont une nécessité

de la vie de relation, et c'est dans la nationalité qu'ils
trouvent leur forme et leur réglementation naturelles.

11 n'est pas rare cependant de rencontrer des hommes
-' qui, légalement, n'ont aucune patrie, qui ont brisé leur

allégeance d'origine, sans avoir acquis pour cela une natio-

nalité nouvelle. Un Français prend du service militaire,
dans un pays dont la loi n'attache à cette incorporation
aucun effet de naturalisation; il cessed'être Français (C.civ.,
art. 17, 3°); mais il n'est pas devenu étranger; il est donc

vrai de dire qu'il n'a pas de patrie. .Autre exemple. Un

étranger, dont la législation fait résulter la perte du droit de

cité de tout établissement fait au dehors sans esprit de re-

tour ou prolongé au delà de certaines limites, vient se fixer

en France à perpétuelle demeure. Il n'est plus sujet de

l'État auquel il a ressorti jusque-là; mais il n'est pas encore

Français ; un décret de naturalisation sera nécessaire pour
lui conférer cette qualité, et, aussi longtemps qu'il ne

l'aura pas obtenue, il sera dénué de patrie.
Cette situation, pour laquelle on a créé le nom àliei-

mathlosat (du mot allemand heimathlos, sans domicile),

présente les plus graves inconvénients. Les heimathlosen

voient surtout dans la nationalité les charges, les obliga-
tions dont elle est la source, et, pour s'y soustraire, ils re-

noncent volontiers à ses avantages. Sont-ils pour cela privés
de toute protection sur le sol qu'ils habitent? Non, car

partout l'humanité a fait admettre en faveur des étrangers
un minimum de droits et de garanties ; et ce minimum leur

suffit. Les écoles publiques et les hospices leur seront

ouverts;, en cas d'indigence ils recevront de l'autorité

locale des secours et des aliments; et les tribunaux lo-

caux eux-mêmes se montreront souvent plus disposés à

écouter les griefs des peregrini sine civitate, qu'à faire

droit aux réclamations de ceux, qui ont conservé une
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patrie et des juges naturels. Ainsi Yheimathlos ne sera na-

tional nulle part, et il invoquera en tous lieux le droit de

l'étranger. .-

Dans plusieurs pays, le législateur s'est proposé de remé-

dier à un état de choses aussi anormal. En France, sans

parler de la théorie de Yincolat, imaginée et soutenue par
Proudhon 1, plusieurs mesures ont été prises en vue de

conjurer la multiplication indéfinie des individus sans pa-
trie. Après la loi du 7 février 1851, qui avait attribué 7la

qualité de Français à tout individu né en France d'un

étranger qui lui-même y est né, à moins d'une réclama-

tion formulée par lui dans l'année de sa majorité, la loi

du 16 décembre 1874 était venue soumettre le réclamant

à l'obligation de prouver, dans le cas où il voudrait rester

étranger, que l'État dont il se dit originaire lui a conservé

le droit de cité. Ces deux textes ne sont plus en vigueur; ils.
ont fait place aux dispositions beaucoup plus énergiques
de la loi'du 26 juin 1889, qui réserve seulement à la pre-
mière génération des étrangers" nés et domiciliés en France

le droit d'opter pour la nationalité de leurs parents (Ç. civ.j
art. 8, 4°), et qui déclare Français, sans option et sans re-

tour possible en dehors des voies ordinaires, l'individu né "V
sur le sol français d'un étranger qui lui-même y est né!

(C. civ., art. 8, 3°). Un prochain avenir nous dira leur effi-

cacité.

A l'étranger, on s'est également préoccupé de combattre

les progrès deTheimathlosat.

En Suisse, où d'innombrables individus, tout en se ré-

clamant de la nationalité helvétique, et de ses avantagés i

1
Proudhon, Traité de l'état dés personnes, t. I, p. 190-202. V. ci-des-

sous, t. IL — Avant Proudhon, Delvincourt avait proposé une théorie
suivant laquelle les individus établis en France, de père en fils, depuis un

temps immémorial, devaient être considérés comme Français de droit et de

naissance, par l'effet de la possession d'état acquise à leurs familles ; il
tirait argument en ce sens de l'article 17, 3° du Code civil de 1804, abrogé
en 1889, qui attachait la perte de la qualité de Français à l'établissement
fait en pays étranger sans esprit de retour.
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avaient jugé inutile de rechercher la double qualité de bour-

geois d'une commune, et de citoyens d'un canton, que
cette nationalité suppose, et esquivaient ainsi une foule

d'assujettissants devoirs, la constitution de 1848 (art. 56),
confirmée par celle de 1874 (art. 83), a donné au législateur
fédéral les pouvoirs nécessaires pour régulariser leur si-

tuation; en conséquence, une loi du 3 décembre 1850 est

venue décider que tous les individus dont il-s'agit seraient

distribués par les soins du Gouvernement fédéral entre les

différents cantons et incorporés dans les communes par
les autorités cantonales 1.

En Allemagne, les États dont se composait la Confédé-

ration germanique sont convenus, à la date du 15 juin

1851, d'accorder,: chacun sur son territoire, la naturalisa-

tion à tout individu sans patrie qui remplirait une des

conditions suivantes : avoir séjourné sur le sol de l'État,

pendant cinq ans à compter de sa majorité, ou pendant
six semaines à compter de son mariage, s'y être marié:,
ou y être né 2. /

La ;Belgiqueenfin, par la loi du 8 juin ,1870 sur la mi-

lice, et la Roumanie, par celle du 5 mars 1876 sur le re-

crutement'1'., ont astreint au service militaire les individus
de nationalité incertaine; mais l'obligation imposée à ces

derniers, tout en écartant l'un des inconvénients les plus
sensibles de l'heimathlosat, ne le fait pas disparaître, puis-

qu'elle n'a pas pour effet de leur donner une patrie.
La législation n'a pas dit son dernier mot sur la question

de l'heimathlosat. Les mesures déjà prises en appellent

1
Blumer, Schweizer. Bundesslaatsrecht, p. 449 et s.; Cogordan, op. cit.,

p. 12. -
2

Bluntsehli, op. cit., § 369, et dans la Revue de droit international,
1870, p. 118, 9° principe ; Heffter, Droit international, § 38; Cogordan,

op. cit., p. 12.
3 L. 5 mars 1876, art. 2 § 2 : ceQuiconque, à l'époque de la conscrip-

tion , ne pourra pas prouver qu'il appartient à une nationalité étrangère,
sera soumis aux obligations de la présente loi. » Voy. T. G. Djuvara,
dans les Annales de l'École des sciences politiques, 1888, p. 602 et s.
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d'autres, plus générales, plus décisives, qui, non contentes

d'atténuer les dangers du « vagabondage international, »

le rendront définitivement impossible.
Peut-être ce but serait-il atteint par l'insertion dans fous

les Codes, à la suite d'un accord international, de deux

règles uniformes, dont l'une attribuerait à tout individu

ne pouvant pas justifier d'une nationalité définie, celle du

pays dont il habite le territoire 1, tandis que l'autre inter-

dirait la dénationalisation à quiconque ne se serait pas

préalablement assuré l'accueil d'une patrie nouvelle' 2.

COROLLAIREIL — 'Nul ne peut avoir deux nationalités.

La nationalité, plus jalouse que ne le serait une société

civile ou commerciale 3, n'admet pas de partage; elle

réclame du citoyen toute son activité, tout son dévoue-

ment; elle absorbe sa personnalité tout entière. Aussi bien

les droits et les obligations que la nationalité engendre
sont-ils le plus souvent exclusifs et font-ils obstacle à ce

que le même individu puisse se dire à la fois citoyen dé

""

,., ~i'i

• Cf. Bluntsehli, op. cit., § 369; Dudley-Field, Projet d'un Code, inter-
national (trad. A. Rolin), art. 248, note 1, p. 136. '—' "

2 De divers côtés se manifeste une tendance vers la réalisation tout au

moins partielle de ce voeu. On peut signaler en ce sens, d'une part, la loi
fédérale suisse du 3 juillet 1876, dont l'article 6 in fine ne permet au ci--

toyen confédéré de renoncer à l'indigénat helvétique, que ces'il a une na-

tionalité étrangère acquise ou assurée pour lui, pour sa femme et pour ses
enfants mineurs. » C'est, d'autre part, le nouvel article 19 du Code civil

français dont le premier alinéa, emprunté aux Codes civils du Portugal
(art. 22, 4°) et de l'Italie (art. 14), ne dénationalise la femme française, de-
venue l'épouse d'un étranger, que si la loi dont ce dernier relève l'appelle
elle-même à partager la nationalité de son mari. Mais il n'y a là que des
efforts isolés, dont l'action sera nécessairement stérile, aussi longtemps
que dans chaque pays le législateur ne se sera pas décidé à effacer de ses
Codes toute cause de déchéance ou de perte du droit de cité ne correspon-
dant pas à l'acquisition d'une autre nationalité. Voy. Cogordan, op. cit.,
p. 14 ; P. Fiore, Le droit international privé, 2° éd. (trad. Oh. Antoine),
t. I, n° 326, p. 362.

3
Bluntsehli, op. cit., § 373.
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deux États 1. « On ne peut avoir deux patries, comme on

ne peut avoir deux mères 2. »

Prenons l'exemple du service militaire. Le même

homme ne peut acquitter en même temps sa dette envers

.deux États différents. Qu'une guerre vienne à éclater entre

eux, sous les drapeaux duquel ira-t-il se ranger? Et s'il est

vrai qu'il lui est impossible de satisfaire simultanément

aux obligations dont il serait tenu envers deux pays, il

n'est pas moins évident qu'il ne saurait, sans déloyauté,
sans trahison, exercer parallèlement dans chacun d'eux

des droits politiques contradictoires, et veiller à des inté-

rêts diamétralement opposés? Peut-il se dédoubler au

point d'invoquer ses prérogatives de citoyen dans deux

Etats différents, au point d'être en même temps électeur,

député à Paris et à Londres. « Les devoirs que l'exercice

des droits politiques imposerait à l'étranger impliqueraient
contradiction avec ceux qu'il tient de sa naissance et de

sa nationalité. H faut qu'il abdique ceux-ci pour pouvoir

acquérir ceux-là, et qu'il devienne étranger dans son pays
natal pour cesser de l'être dans le pays où/il a transféré

son domicile 3. » Enfin, comment déterminera-t-on l'état et

la capacité des personnes dans le domaine des intérêts

privés, si, comme on le décide généralement à cette heure

1
Zouch, Explicatio juris et judicii fecialis sive juris inter gentes,

Oxford, 1650,11, 2, 13; Feuerbach, Themis oder Beitrâge zur Gesetzge-
bung, Landshut, 1812, II, 213, p. 323 ; Bluntsehli, op. cit., § 373 et dans
la Revue de droit international, 1870, p. 110; Vesque von Pûttlingen,
Handbuch des in (Msterreich-Ungarn geltenden internationalen Priva-

trechts, 2e éd., Vienne, 1878, § 12, p. 41 ; Phillimore, Commentâmes upon
international law, 2e éd., I, 378; von Màrtitz, Das Recht der Staats-

angehoerigkeit im internationalen Verkehr, dans Hirth, Annalen fur
das deutsche Reich, 1875, p. 806; Westlake, Private international law,

§ 22; Laurent, Droit civil international, t. III, n° 144; Dudley-Field,

op. cit., art. 248, note 2; von Bar, op. cit., 2° éd., t. I, § 86, p. 257 ; Co-

gordan, 2° éd., op. cit., p. 14 et s. V. aussi le rapport présente par le comte

Portalis à l'Académie des sciences morales et politiques, en mai 1842, sur

le Trattato di diritto civile internazionale de Rocco.
2

Proudhon, Traité de l'état des personnes, t. I, p. 93.
3

Portalis, loc. cit.
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(Cf. C. civ., art. 3, § 3), c'est à leur loi nationale qu'il

appartient de les régir
1?

Cependant le cumul des nationalités n'a pas toujours
été proscrit. A l'époque de Cicéron, la plupart des cités

de la Grèce admettaient au droit de cité des sujets étran-

gers qui n'avaient pas perdu leur nationalité d'origine :

ceux-ci pouvaient donc être en même temps multarum .

cives civitatum 2
; et c'est en vain qu'à Athènes, Solon avait

essayé de réagir contre une semblable pratique 3. La loi

romaine se montrait plus exigeante : « Duarum civitatum

1 Toutefois, le double indigénat présente moins d'inconvénients, dans
le cas où les deux États auxquels la même personne prétend se rattacher

sont unis par des liens étroits et durables, font par exemple partie d'une
confédération ; alors en effet ancun conflit armé, aucune opposition d'in-
térêts entre eux n'est à craindre; et l'on comprend que la règle posée au

texte ait pu quelquefois être laissée de côté en ce qui les concerné. Au

témoignage de Bluntsehli, op. cit., § 374, les familles des souverains
médiatisés de l'Allemagne appartiennent souvent à deux États distincts ;
leurs chefs ont voix délibérative dans la première chambre législative de

chacun; et M. von Bar, op. cit., 2e éd., § 86, p. 258, note 4, reconnaît

qu'aujourd'hui même nombre d'Allemands ressortissent à la fois à plusieurs
États ou principautés de l'Empire. Voy. aussi Kloeppel, dans le Journal
du dr. int. pr., 1891, p. 82. Cf. Falcke, Uéber die. gleichzeitige^Staats-
angehoerigkeit inmehreren deutscheh Bundesstaaten, 1888, p. 10 et s.;
E. Lehr, Du droit de seprévaloir d'une double nationalité et des limites de />,
ce droit, dans la Revue de droit international, 1880, p. 312 et s.1^ Au;

surplus, il est évident que rien n'empêche le même individu de réunir sur

sa tête deux indigénats qui, loin de s'exclure, se complètent et s'impli-

quent l'un l'autre ; par exemple, en Allemagne, la nationalité d'État (Staats-

angehoerigkeit) et la nationalité fédérale ou d'Empire (Bundes ou Réichs-

angehoerigkeit); en Suisse, le droit de cité cantonal et la nationalité

fédérale ; ces deux qualités n'ont rien d'incompatible ; elles se confondent

plutôt au point de n'en faire qu'une ; et celui qui en est revêtu ne cumule

pas à vrai dire' des nationalités différentes.
2

Cicéron, pro Balbo, 12, 30 : ce Vidi egomet nonnullos imperitos
homines nostros cives Athenis in numéro judicum atgue Areopagitarum
certa tribu, certo numéro, cum ignorarent, si illam civitatem essent

adepti, hanc se perdidisse, nisi postliminio reciperassent. Peritus vero

nostri moris ac juris nemo umquam, qui hanc civitatem retinere vellet,
in aliam civitatem se dicavit. » Cf. C. Nepos, Atticus, 3 ; Polybe, XII,

10, 3 ; Voy. aussi Boeckh, Économie politique des Athéniens, III, 18 ;

Gorpus inscriptionwn grsecarum, t. II, nos 2811 b (p. 1113) et 3674

(p. 936), et la Revue archéologique du 15 octobre 1846, p. 449.
a E. Caillemer, La naturalisation à Athènes, Paris et Caen, 1880.
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civis esse, nostro jure civili, nemo potest : non esse hujus
civitatis civis, qui se alii civitati dicarit, potesti. »

Aujourd'hui, tandis que plusieurs législations n'hésitent

pas à regarder comme juridiquement possible la réunion
en une même personne de deux nationalités différentes 2,
la tradition française la prohibe absolument. Le chancelier

d'Aguesseau disait déjà, dans son 32e plaidoyer, que « l'on

ne peut être à la fois citoyen de deux villes et que cela est
à plus forte raison vrai quand il s'agit de deux États. »

Treilhard affirmait, comme un principe certain, dans
YExposé des motifs du titre I du Code civil qu' « on ne

peut avoir deux patries. » Et ce principe est demeuré jus-
qu'à ce jour la règle de conduite constante du gouver-
nement français.

Nous en trouvons la preuve dans une correspondance
intéressante échangée en 1848 entre M. Crémieux, alors

garde-des-sceaux de la République, et lord Brougham 3.

1
Cicéron, pro Balbo, 11, 28; 13, 32 : ceOjura...!à majoribua nos-

tris comparata, ne quis nostrUm plus quam unius civitatis esse pos-
sit. » Cf. le même, proCoecina, 33, 34; de Oratoré, ,1, 40 ; pro Domo,
29, .3.0. — Ce principe était poussé si loin à Rome, que même le citoyen
qui s'était fait inscrire dans une colonie latine perdait' le droit de cité, et
devenait Latinus. Cic, pro Gsecina, 30, 98 ;pro domo, 30, 78 ; Tit. Liv.,
X, 21 ; Den. d'Halic, VII, 12 ; Gaius, III, 56. Voy. Maynz, Cours de droit-

romain, 4° éd., t. I, p. 143, note 34; Momnisen, Le droit public romain

(trad. fr.de M. P.-F. Girard), t. VI, 1, Paris, 1889, p. 57. D'ailleurs,
son application se limitait aux rapports de Rome avec les États dont elle
reconnaissait l'existence et la nationalité : ceLe droit de cité dans un État

qui est en guerre avec Rome, ou qui simplement n'a pas de traité avec

Rome, n'existe pas pour le droit romain et ne peut avoir d'influence sur
lui ; le transfuge romain ne cesse pas d'être Romain parce que le droit de
cité M'est accordé à Carthage. » Mommsen, op. et loc. cit., p. 52.

2 De ce nombre est la législation danoise, si l'on en croit une commu-
nication transmise, le 28 mai 1863, par le ministre des affaires étrangères
de Copenhague au ministre d'Angleterre ; Report of royal commissionners
on naturalisation and allegiance, 1869, p. 66; Cogordan, op. cit., 2° éd.,
p. 14; von Bar, op. cit., 2° éd., 1.1, p. 258, § 86, note 7 in fine.

— Il en
est de même, semble-t-il, en Suisse. Voy. ci-dessous, p. 28, note 5.

3
Voy. Cogordan, op. cit.,-2e éd., p. 15 ; Calvo, Le droit international

théorique et pratique, t. II, p. 93; Martens, Nouveau recueil général de
traités, par Murhardt, t. XI, p. 436.
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A la demande de naturalisation formée par ce dernier,
M. Crémieux objectait les inconvénients graves qui ré-

sulteraient pour l'illustre homme d'État de l'abandon

de sa nationalité d'origine : « Si la France vous adopte

pour l'un de ses fils, lui écrivait-il, vous cesserez d'être

Anglais. Vous n'êtes plus lord Brougham, vous devenez le

citoyen Brougham. Vous perdez à l'instant tous privilèges,
tous avantages, de quelque nature qu'ils soient, que vous /

tenez, soit de votre qualité d'Anglais, soit des droits que
vous confèrent jusqu'à ce jour les lois ou les coutumes

anglaises, qui ne peuvent se concilier avec notre loi d'é-

galité entre tous les Français. » Et, comme lord Brougham

protestait qu'il ne l'entendait nullement ainsi, que, s'il
'

désirait la nationalité française, il voulait conserver en

Angleterre, mais en Angleterre seulement, les privilèges
résultant de sa naissance et de sa qualité d'Anglais, M. Cré-

mieux de répondre qu'un semblable cumul serait contraire

à nos lois : ceLa France, dit-il, n'admet pas qu'un citoyen

français soit en même temps citoyen d'un autre pays. Pour

devenir Français, il faut que vous cessiez d'être Anglais.
Vous ne pouvez être Anglais en Angleterre, Français en

France : nos lois s'y opposent etil faut nécessairement opter. » '

Cependant il arrive fréquemment, nous le verrons,ad

cours de cet ouvrage, que le même individu soit réclamé

par des patries différentes. L'enfant né d'un père français
sur le territoire d'un État gouverné par le jus soli est à la

fois Français et étranger : Français en France, jure san-

guinis; étranger au lieu de sa naissance, jure soli. Ainsi

encore l'enfant mineur d'un Français, devenu après sa

naissance citoyen d'un pays où la naturalisation produit
des effets collectifs, conserve en France, semble-t-il, la

nationalité française, tandis que la nouvelle patrie de.son

père le regarde comme un de ses nationaux. A la vérité,
l'individu qui se trouve, par le hasard de sa naissance ou

de la naturalisation paternelle, en butte aux revendications
de deux patries, ne sera pas admis à se prévaloir, sur le
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territoire de chacune, des droits et des immunités qui ap-

partiennent aux citoyens de l'autre; les lois sur la natio-
- nalité qui sont en vigueur sur ce territoire lui sont appli-

cables à l'exclusion de toute législation étrangère; il ne

saurait donc s'y soustraire au devoir militaire, ni invoquer,
à l'encontre des autorités locales, la protection d'un autre

État. Mais ce dernier qui, de son côté, a-le droit de ne

tenir aucun compte de lois qu'il n'a pas faites, verra peut-
'

être un acte de félonie dans la soumission de celui qu'il pré-
tend compter au nombre de ses ressortissants aux obligations

qu'elles édictent; son incorporation dans une autre armée

sera taxée de désertion coupable, et punie comme telle 1.

Pour tarir les difficultés internationales dont le cumul

des nationalités est trop souvent la source, même en l'état

actuel, il serait nécessaire d'introduire dans toutes les lé-

gislations deux dispositions, l'une rattachant partout à la

filiation, au jus sanguinis, la. nationalité d'origine, l'autre

subordonnant tout changement de nationalité à là rupture
de l'allégeance antérieure, ou tout au moins à, l'autorisation

de l'État auquel a appartenu jusque-là celui qui le solli-

cite 3; la Suède 3, l'Angleterre 4, la Suisse 6 et le grand-duché

1 P. Fiore, Le droit international privé, 2e éd. (trad. Ch. Antoine), t. I,

p. 363, no 329. .
2 Cf. Bluntsehli, op. cit., § 374, note 12 ;von Bar, op. cit., 2°éd., t. I,

p. 258, § 86, notes 6 et 7 ; et p. 262 ; A de Domin-Petrushevecz,Précis
d'un Code du droit international, Leipzig, 1861, art. 183 : ceAucun

État ne naturalisera les sujets d'un autre État, aussi longtemps que ceux-

ci ne sont pas licenciés de la part du dernier. Ce licenciement ne sera jamais
dénié si le sujet a rempli les devoirs civils et militaires envers son État. y>

3 Ordonnance royale du 27 février 1858, art. 4 : ceLa demande en na-
turalisation accordée, le requérant, pour être admis à en jouir doit, dans

le délai fixé par le roi, établir qu'il a cessé d'être le sujet d'une puissance

étrangère... S'il appartient à un pays dont la législation ne l'autorise pas à

s'affranchir de ses obligations comme sujet, il devra, en prêtant le ser-

ment de foi et de fidélité, remettre une déclaration écrite attestant qu'il
renonce à, ses avantages et droits politiques, dans ledit pays étranger. »

4 Loi anglaise du 12 mai 1870, art. 7 in fine : ce L'étranger qui aura

obtenu la naturalisation jouira des mêmes droits, politiques ou autres , que
le citoyen d'origine, pourvu toutefois qu'il soit considéré comme sujet bri-

tannique dans sa patrie d'origine , s'il vient à y séjourner. »
'' Loi fédérale du 3 juillet. 1876, art. 2 : « Le Conseil fédéral n'accor-
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de Luxembourg
1 se sont, dans leurs lois sur la nationalité,

inspirés de ce dernier principe.
Et la Commission sénatoriale française, chargée d'exami-

ner la proposition de M. Batbie, qui est devenue la loi sur

la nationalité du 26 juin 1889, s'était également montrée

favorable à son adoption, lorsque, traçant au pouvoir au-

quel incombe la mission de statuer sur la naturalisation

les règles de conduite auxquelles il devra se confor-

mer, elle avait inséré dans le texte final de son article 8,
la disposition suivante : ceLa naturalisation ne doit pas être
accordée au demandeur qui, en devenant Français, conser-

verait sa nationalité d'origine d'après la loi de son pays. » /

Mais elle ne crut pas devoir insister, en présence des ré-

serves du garde-des-sceaux, affirmant qu'il y aurait danger
international à limiter par un texte de loi la liberté d'ap-

prédation du Chef de l'État, et de l'assurance formelle *',

donnée par lui que le Gouvernement s'efforcerait, dans la

mesure du possible, de se conformer aux indications de la

Commission, en n'accordant le- bénéfice de la nationalité

française qu'aux seuls étrangers affranchis de l'allégeance (
de leur patrie d'origine.

•

'

*

*
"'''

dera l'autorisation de se faire naturaliser qu'aux étrangers... 2° dont les

rapports avec l'État auquel ils ressortissent sont tels qu'il est à prévoir^
que leur admission à la nationalité suisse n'entraînera pour la Confêdé^
ration aucun préjudice. » Cependant, même en Suisse, le cumul des natio-
nalités n'est pas impossible. Une décision du Conseil fédéral du 31 août
1870 constate ceque beaucoup de Suisses ont en même temps droit de cité
dans plusieurs cantons et même à l'étranger, sans que cela ait jamais sou-
levé d'objection. » [Calvo, op. cit., 4° éd., t. II, § 577, p. 68]. D'autre

part, il a été jugé par le tribunal fédéral, le 8 juin 1876,, que l'indigénat
suisse et l'indigénat américain peuvent appartenir simultanément à la même

personne, et, le 11 juin 1880, que l'individu qui a acquis la nationalité

italienne, sans avoir préalablement renoncé au droit de cité en Suisse, a
conservé ce dernier (Journal du dr. int.pr., 1882, p. 233). V. aussi Trib.
civ. Genève, 9 décenibre 1882 (ibid., 1883, p. 531 et s.); Trib. fédéral, 17
décembre 1887 (ibid., 1890, p. 517 ; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-
91.1. 244).

1 Loi luxembourgeoise du 27 janvier 1878, art. 2 : ceLa naturalisation
ne pourra être accordée à des étrangers, lorsqu'elle ne se concilie pas avec
les obligations qu'ils ont à remplir envers l'État auquel ils appartiennent
et qu'il pourrait en naître des conflits. »
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Le même résultat peut être atteint partiellement par
voie d'arrangements diplomatiques. En dehors de la con-

• vention franco-suisse de 1879, qui règle la situation des

enfants mineurs du Français naturalisé Suisse, et que nous

retrouverons plus loin, on peut citer dans cet ordre d'idées

la convention de cartel de 1831, ayant pour objet l'extra-

dition des déserteurs entre les différents États composant
la Confédération germanique, et à la suite de laquelle les

gouvernements allemands s'entendirent pour ne ,conférer
r la naturalisation qu'aux individus appartenant à un Etat

confédéré qui seraient en règle vis-à-vis de leur pays d'o-

rigine et y auraient obtenu un permis d'émigration. Des

conventions de ce genre ont aussi été conclues parla Russie

avec l'Autriche 1 et avec la Prusse 2, par l'Autriche avec

l'Empire allemand 3.

11 est donc permis de dire que la tendance actuelle est

contraire au cumul desJ.nationalités et que, si le droit in-

ternational réprouve les individus sans patrie, il ne voit

pas d'un oeil plus favorable ceux qui prétendent appartenir
à plusieurs patries et les servir avec un dénouement égal.

'..' '.'/,'

" ' Traités des 12-24 mai 1815 et 14-26 juillet 1822./

... 2 Traité des 25 juillet-10 août 1857.-
3 Instruction du ministre de l'intérieur d'Autriche, du 13 mai 1877 :

ceAprès avoir obtenu l'assurance que du côté des autorités politiques de

l'Empire allemand, il sera procédé d'une façon exactement semblable, le

ministre juge utile d'ordonner .qu'à l'avenir la concession de la nationalité

autrichienne à. un sujet de l'Empire d'Allemagne dépendra de la produc-
tion complète de la preuve que le postulant est délié de sa sujétion d'ori-

gine. »



CHAPITRE II.

DE LA NATIONALITÉ D'ORIGINE.

Sommaire.-

I. Notions historiques. — Jus sanguinis e\. jus soli.

II. Droit français actuel. — Influencé du jus sanguinis sur la nationalité d'.ôri--.'.".;.

ghîe.
. Section I. -L'enfant est légitime.

Section-II. L'enfant est naturel. ....,.>/.
Section lll. L'enfant est adoptif.

III. Droit français actuel. — Influence du jus soli sur la nationalité d'origine;
Section I. L'enfant, domicilié à l'étranger lors dé sa majorité, est né en. :

France d'un étranger qui n'y est pas né lui=même. /
Section II. L'enfant, né en France d'un étranger qui n'y est pas né lui-

même , y est domicilié à l'époque dé sa majorité. $<i-
SeclionllL L'enfant est né en France d'un étranger qui lui-même y est né. Vvï
Section .IV, L'enfant est né en France de père et mère inconnus, ou dont^t'i

la nationalité est incertaine. v
IV. Législation comparée. \

V. Conflits de nationalités d'origine : (... .
'

-^ '").

Section I. Entre deux législations fondées sur le jus sanguinis.À
Section II. Entre deux législations fondées l'une sur le jus sangûinisi

"

l'autre sur le jus soli.

Section lll. Entre deux législations, dont l'une repose sur le jus sanguinis,
l'autre sur la combinaison du/as sanguinis et du jus soli.

Section IV. Entre deux législations reposant toutes deux sur la combinai-

son du jus sanguinis et du jus soli.

Toute personne, avons-nous dit, doit avoir une patrie.
Il est donc nécessaire, au moment où l'enfant Aroit le jour,
de lui attribuer une nationalité à laquelle il demeurera

attaché, jusqu'à ce que, devenu juridiquement capable
d'avoir et d'exprimer une volonté, il puisse désigner la

patrie à laquelle il entend définitivement appartenir.
Quelle sera cette nationalité d'origine, qui saisit l'enfant

dès sa naissance?
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En législation, trois systèmes répondent à cette question :

1° Le premier assigne à l'enfant la nationalité dé ses

parents, sans tenir aucun compte du lieu de sa naissance :

c'est l'influence exclusive du jus sanguinis. . . .

2° Un second système rattache toujours l'enfant au pays
sur le territoire duquel il est né : c'est l'influence exclusive

au jus soli.

3° Enfin, le troisième système combine ces deux influen-

ces, en attribuant la prédominance soit au jus sanguinis,
soit au jus soli 1.

Nous nous proposons de rechercher, dans ce chapitre,
la part qu'ont faite à ces différents systèmes les législations

anciennes, le droit français actuel et les principaux Codes

étrangers. ^

TITRE 1.

NOTIONS HISTORIQUES.
-— JUS SANGUINIS ET JUS SOLI.

Les législations grecque et romaine conféraient à l'en-

fant la nationalité de ses parents jure sanguinis, et n'attri-

buaient aucun effet à sa naissance sur le territoire de la

cité. Les peuples anciens étaient jaloux de leur droit de

cité; et ils auraient craint d'en diminuer la valeur en l'ac-

cordant au premier venu que le hasard aurait fait naître

chez eux; il fallait que la nationalité du père répondît du

patriotisme de l'enfant. Qu'était-ce d'ailleurs que la cité

antique? Une association de familles, dont les membres

avaient été groupés autour du même autel par le culte

d'un commun ancêtre 2; il était naturel que ce culte ne

1 Notre savant collègue, M. Ernest Lehr, a consacré, dans le Journal

du droit international privé, 1891, p. 105 et s., à propos d'un fait récent,
une intéressante étude à la question de savoir par quels moyens on pourra
constituer un état de cité ou une nationalité à l'enfant qui en est dépourvu,
et auquel ni le jus sanguinis, ni le jus soli ne peuvent venir en aide.

8 Fustel de Coulanges, La cité antique, p. 32 et 143 et s. Cf. Démos-

thène, in Neoeram, 111 et 113.
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pût être entretenu et servi que par les descendants de

l'aïeul défunt, et, par suite, que l'accès de la cité elle-

même fût sévèrement interdit à l'origine à toute personne

étrangère aux diverses familles dont elle était composée.
Aussi le principe que la filiation seule peut donner à l'en-

fant nouveau-né la qualité de citoyen était-il entendu en

Grèce et à Rome d'une manière très rigoureuse.
A Athènes, celui-là seul naissait citoyen, dont le père et

la mère étaient revêtus de cette qualité. Faisait-elle défaut

à l'un d'eux, l'enfant était étranger 1.

La théorie romaine n'était pas moins solidement établie

en ce sens 2. Les textes distinguent deux hypothèses :

Ou bien l'enfant est né ex justis nuptiis, c'est-à-dire

d'une union consacrée parle droit civil; dans ce cas', il suit

en principe la nationalité de son père 3. Le plus souvent, il

est vrai, cette dernière ne sera pas différente de la natio-,

nalité de la mère, puisque les»jitstoe nuptiae interviennent ..

ordinairement entre citoyens romains. Mais il n'en est pas

toujours ainsi, puisque la concession du jus connubii a

pour effet de"les rendre accessibles, même à des Latins,
même à des pérégrins ordinaires. Quelle sera donc fa. na-

tionalité de l'enfant né du légitime mariage d'un Roimain

et d'une femme Latine ou pérégrine, ou inversement de4

l'union d'un Latin ou d'un pérégrin admis au connubinm

avec une citoyenne romaine? A s'en tenir à la règle ci-

dessus posée, il sera Romain dans le premier cas, pérégrin
ou Latin dans l'autre; mais, si la première de ces solutions

1 Samuel Petit, Comment, in leges atticas, liv. II, tit. 4.
2

Cujas, Observ., 33, résume en ces termes les idées romaines sur la
détermination de la nationalité d'origine : ceRecte Romanum interpretamiir
Roma oriundum, et in jure nostro semper notatur origo paterna, nonorigo
propria et natale solum. »

3
Gaius, I, 80 : ceSemper connubium efficit, ut qui nascitur patris con-

dilioni accédât. » Ulpian., Reg., V, 8 : « Connubio interveniente, liberi
semper patrem sequuntur. » L. 19, De statu hominum, au Digeste (I, 5) :
« Guni légitimai nuptix factse sunt, patrem liberi sequuntur. »

W. - I. 3
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ne paraît pas avoir jamais fait difficulté \ Gaius laisse en-

tendre qu'on avait discuté le point de savoir si l'enfant

issu d'un justum matrimonium entre un Latin et une

femme romaine ne devait pas être considéré comme ci-

toyen romain de naissance ; et que l'affirmative avait pré-
valu au temps d'Hadrien 2.

Ou bien l'enfant est né en dehors des justoe nuplise,
c'est-à-dire d'un mariage du droit des gens, d'un concu-

hinat, d'un contubernium, ou même d'un commerce fortuit

et passager; alors il est de principe qu'il emprunte la

nationalité de la femme qui l'a mis au monde. Partus
ventrem sequitur 3. Cette règle s'applique toujours à l'en-
fant vulgo qusesitus, à celui dont le père est inconnu (qui

*. Gaius, I, 76 : « Si civis Romanus peregrinam cûm qua ei eonnubium

est-, uxorem duxerit... justum matrimonium contrahitur; et tune ex his

qui nascitur, civis Romanus est. » — Cf. les diplômes conférant aux soldats
des cohortes prétoriennes et urbaines le droit de contracter, à l'expiration
de leur service, un justum matrimonium avec des femmes latines ou pé-
régrines ; on y rencontre ordinairement la formule suivante. : Noinina spe-
eulatorum, qui in prsetorio meo militaverunt subjeci : quibus fortiter
et pie militia functis jus tribuo conubii dumtaxat cum- singulis et primis
uxoribus, UT ETIAM SI PEREGMNI JORIS PEMINAS MATRIMOMO JUKXERINT,
PROINDE LIBEROS TOLLANT AC SI EX DUOBDS C1V1BUS ROMANIS NATOS. Corp.

inscr. lat., t. III, Privilégia veter, etc., n° 10 ; t. IX, n°s 261 et 2995.

Voy. encore Gaius, I, 57 :« Unde veteranis quibusdam concedi solet prin-

eipalibus constitutionibus conubium cum his Latinis peregrinisque, quas

primas post missionem uoeores duxerint. ET QUI EX EU HATRIMONIO NAS-

GUNTUR, ET CIVES ROMANI, et in potestate parentum FIUNT. »
2 Gaius, I, 77 : ceItem si civis Eomana peregrino cum quo ei connu-

bium est, nupserit, peregrinus sane procreaturet is justus patris filins est,

tamquam si ex peregrina eum procreasset. Hoc tamen tempore ex sena-

tusconsulto quod auctore divo Hadriano factum est, etiamsi non fuerit

eonnubium inter eivem Romanam et peregrinum, qui nascitur, justus patris
filius est. »

3 Cicéron, Topic, 4 : « Si mulier, cum fuisset nupta cum eo quicum
eonnubium non esset, nuntium remisit, quoniam qui nati sunt patrem non

sequuntur. » Gaius, I, 78 : c ... ex eis,inter quos non est eonnubium, qui
nascitur jure gentium matris condicioni accedit. » Ulpian., Reg., V, 8 :

ceNon interveniente connubio (liberi) matris conditioni accedunt. » L. 24

De statu hominum, au Digeste (I, 5) : ceLex naturoe hoec est, ut. qui nas-

citur sine legitimo matrimonio, matrem sequatur, nisi lex specialis aliud

inducit. »
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patrem demonstrare non potest, vel... hàbet quem habere

non licet) 1; elle ne subit non plus aucune dérogation, dans

le cas où ses parents sont tous deux Latins, tous deux péré-

grins, ou l'un pérégrin et l'autre Latin. Il devait encore en

résulter rationnellement que l'enfant issu de l'union irré-

gulière d'une femme romaine avec un pérégrin, naquît
lui-même Romain comme sa mère; mais une loi Mensia

ou Minicia, dont la date est incertaine, avait écarté cette

conséquence, en décidant que l'enfant dont l'un des auteurs

n'aurait pas été investi du droit de cité ne serait pas lui-

même en droit d'y prétendre, et aurait en naissant la qualité
de pérégrin : « qualege effectum est ut si matrimonium

inter cives Romanos peregrinosque non interveniente con-

nubio contrahatur, is qui nascitur peregrini
1

parentis con-

ditionern sequatur*. Il semble d'ailleurs que la loi Minicia

ne se limitait pas aux enfants nés, en dehors du mariage
du droit civil, d'une citoyenne romaine et d'un pérégrin

proprement dit, mais que, tout au moins avant le sénatus-

consulte d'Hadrien, ses dispositions étaient applicables à

l'enfant d'une femme romaine et d'un Latin appartenant à

la catégorie des Latini veteres : cet enfant avait lui-même

la qualité de Latin. Au contraire, l'enfant issu d'une

Romaine et d'un Latihuscoloniarius ou d'un Latinus Ju-v

nianusi naissait Romain, conformément à la règle Partus

ventrem sequitur. C'est tout au moins ce. qui ressort,

croyons-nous, en dépit d'une lacune et dé quelques obscu-

rités, des §§ 79 et s. de Gaius 6.

1 L 23, De,statu hominum, au Digeste (I, 5). L. 19, 7t. t. : ceVulgo
qucesitus matrem sequitur. »

2 Restitution de Krueger.
3

Gaius, I, 78 ; Ulpian., Reg., V, 8.
4 V. sur la distinction des Latini veteres, des Latini coloniari et des

Latini Juniani, notre Traité élémentaire de droit international privé, 2e
éd., 1890, p. 14 et s., et le tome deuxième de cet ouvrage.

5
Gaius, I, 79 : ceAdeo autem hoc ita est, ut EX CIVE ROMANO ET LA-

TINA QUI NASCITURLATINUS NASCATUR,QUAMQUAMAD EOS QUI HODIE LATINI

AL'PELLANTUR,LEX MLNICIA NON PERTINET ; NAM COMPREHENDANTURQDIDEM
KEREGRINORUMAPPELLATIONE IN EA LEGE NON SOLUM eXteroe UationeS et
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Quant à l'enfant issu du commerce d'un esclave et d'une

femme romaine, l'adage Partus venirem sequitur devait

conduire à lui attribuer, avec la liberté, le droit de cité

dont sa mère était revêtue. Mais cette conséquence avait

été répudiée par le sénatus-consulte Claudien. Aux termes

de ce sénatus-consulte, la citoyenne qui avait entretenu

?, des relations avec l'esclave d'autrui, ou bien devenait elle-

même esclave et donnait, par conséquent, la vie à des

enfants de condition servile, si elle n'avait pas obtempéré
à la sommation de les interrompre, trois fois répétée par
le maître de l'esclave, ou bien obtenait l'autorisation de

les continuer et conservait, par suite, sa propre liberté,
mais à la condition que ses enfants seraient esclaves ;, ces

derniers, quoique nés d'une Romaine, étaient donc en

dehors de la citéx. Cette disposition rigoureuse ne survécut

pas d'ailleurs à l'empereur Hadrien, qui rendit à la règle
, Partus venirem sequitur ses applications en cette matière ;
dès lors, l'enfant né du contubemium d'un esclave et

d'une femme libre emprunte l'état, c'est-à-dire la natio-

nalité de sa mère 2. /
Gaius mentionne dans ses §§ 88 et 86, à côté de l'excep-

tion apportée au droit commun par le sénatus-consulte

Claudien, une autre exception résultant d'une loi dont le

nom n'a pu être déchiffré % et d'après laquelle l'enfant né

gentes, sed etiam qui Latini nominantur; sed ad alios Latinos pertinet,
qui proprios populos propriasque civitates habebant et erant peregrino-
rum numéro. » (Restitution de Mommsen) ; 80 : ceEadem ratione ex con-
trario ex Latino et cive Romana, sive ex lege JElia Sentia sive ALITER
CONTRACTUMfuERiT matrimonium civis Romanus nascitur... SEDhoc jure
utimur.ex senatus consulto, quo auctore divo Hadriano significatur, ut
quoQvo modo ex Latino et cive Romana natus civis Romanus nascatur. »
81 : « His comenienter enAM illud senatusconsultum divo Hadriano auc-
tore significavit, ut QUI ex Latino et peregrina, item contra QUI ex pe-
regrino et Latina nascitim, is matris condicionem sequatur. »

1 Paul, Sentent., II, 21, §§ 1, 13 et 17; Tacite, Annales, XII, 53.
2 Gaius, I, 82, 83 et 84. Cf. C. Just., L. unie. De seto Claudiano tol-

lendo, VII, 24; Inst. Just, § 1, De suce, subi., III, 12.
3 Huschke et Giraud « e lege Latina. » V. aussi d'autres hypothèses dans

Ernest Dubois, Institutes de Gaius, sur le § 86 du 1er commentaire.
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du commerce d'une femme libre et de l'esclave d'autrui,

dont elle n'ignorait pas la condition, avait toujours lui-

même la qualité d'esclave, tandis que l'enfant mâle né

d'un père libre et de Yancilla aliéna, qu'il avait crue libre,

échappait à l'esclavage. Vespasien modifia cette dernière

règle, nous dit le jurisconsulte, « ineleganlia juris motus

restituit juris gentium regulam, ut omni modo, etiamsi

masculi nascantur, servi sint ejus ct/j us et mater fuerit ; »

mais il ne toucha pas à la première, et Gaius rapporte que
de son temps elle n'avait pas cessé d'être en vigueur.
L'existence de cette 'loi s'explique assez difficilement s en

présence du sénatus Claudien avec lequel elle fait en quel-

que sorte double emploi, et surtout après l'abrogation de

ce texte par Hadrien. Peut-être cependant est-il possible
de lui découvrir une raison d'être? Les derniers mots du

§ 86 permettent, en effet, de conjecturer qu'il s'agit, non

pas d'une loi romaine', mais d'un texte local, applicable à

certaines provinces; ce texte, gouvernant les effets du com-

merce entre esclaves et pérégrines-appartenant à ces pro-

vinces, n'avait donc rien d'inconciliable avec le sénatus-

consulte, qui prévoyait l'union d'un esclave avec une

Romaine 1. ,'' Y>

Hors les exceptions qui viennent d'être indiquées, l'en-:;

faut né ex justis nuptiis partage donc en principe à Rome

la nationalité de son père, l'enfant né non ex justis nuptiis,
la nationalité de sa mère. Mais à quel moment convient-il

de se placer pour déterminer cette nationalité? Celui qui
doit la transmettre peut avoir changé de patrie dans l'in-

tervalle de la conception et de la naissance, et on est en

droit de se demander lequel de ces deux événements

influera sur le sort de l'enfant. Les jurisconsultes romains

distinguent à cet égard, suivant que ce dernier doit suivre

la condition du père ou celle de la mère : dans le premier
cas, on regarde à l'époque de la conception, puisque dès

1
Démangeât, Cours élémentaire de droit romain, 3° éd., p. 183 et s.
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cette époque la vie physique de l'enfant est indépendante
de celle du père qui l'a engendré ; dans le second, on tient

compte de la nationalité qui était celle de la mère au jour
de la naissance, puisque l'accouchement seul donne à
l'enfant une existence distincte de la sienne propre 1.

Chez les Germains, la nationalité d'origine ne se déter-
minait ni par l'influence du jus sanguinis, ni par celle du

jus soli; elle résultait de l'affiliation à une tribu. Est Ger-
main tout individu né de parents étrangers ou de parents
Germains, sur le sol de la Germanie ou partout ailleurs,

qui s'est fait recevoir dans, une tribu, ceEt on voit alors se

présenter ce singulier phénomène d'un peuple pour qui la

naissance n'est pas une cause de protection, qui confond
sous le même nom d'étranger tous ceux qui ne sont pas
affiliés, qu'ils soient étrangers proprement dits ou d'origine

germaine 2. »

Après la migration des barbares en Occident, chaque
tribu s'étant choisi un territoire et s'y étant établie, on en

arriva insensiblement à substituer à l'idée' d'association,

1
Gaius, I, 89 : ce... hï qui illégitime concipiuntur> statum sumunt ex

eo tempore quo nascuntur...; at hi qui légitime concipiuntur, ex concep-
tionis tempore statum sumunt. » Voy. aussi Paul, Sentent., II, 24, § 1;
Ulpian., Reg., V, § 10. — On appliquait ainsi à la nationalité d'origine
de l'enfant les mêmes règles qu'à la détermination de sa condition d'homme
libre ou d'esclave ; toutefois, il ne semble pas que l'identité ait été com-

plète : En effet, Hadrien avait décidé que la femme qui, ayant conçu
libre, aurait encouru plus tard la perte de sa liberté à la suite d'une con-
damnation capitale, donnerait naissance à un enfant libre. L. 18, De statu

hoininum, au Digeste, I, 5; et les jurisconsultes, généralisant la décisi.on

impériale, avaient admis qu'il suffisait, pour que l'enfant échappât à l'es-

clavage , que sa mère eût été libre à un moment quelconque de sa gros-
sesse; média enim tetnpora libertatiprodesse, non nocere possunt. Paul,

Sentent., II, 24, §§ 2 et 3. Cette faveur, étai-nt donné les motifs dont elle

s'autorise, ne s'étendait certainement pas à l'enfant né hors mariage d'une
mère pérégrine, qui aurait eu le droit de cité romaine, soit au jour de la

conception, soit à une certaine période de la gestation ; cet enfant était

lui-même pérégrin ; le § 90 de Gaius, I, ne laisse aucun doute sur ce point.
2 Ch. Beudant, Revue critique de législ. et de jurispr., 1856, t. IX,

p. 65.
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l'idée de souveraineté territoriale. Le seigneur se proclama

l'héritier des droits de l'association et considéra comme ses

familiares tous les individus nés sur le sol de sa seigneurie.

A la révolution qui fit succéder, à l'époque féodale, la ter-

ritorialité des coittumes à la personnalité des lois barbares 1,

correspond ainsi un changement analogue dans la déter-

mination de la nationalité' d'origine. De"même que tout

homme est désormais justiciable de la loi en. vigueur au

lieu qu'il habite, de même aussi l'enfant acquiert la natio-

nalité du lieu où il a vu le jour. L'homme devient l'acces-

soire de la terre ; il est naturel qu'il en accepte les lois

et qu'il en reçoive une patrie 2. Pour le baron, celui-là est

étranger qui n'est pas originaire de sa baronnie 3. Le jus
soli apparaît donc avec la féodalité, à partir du x° siècle,

et son application à la détermination de la nationalité de

l'enfant ne pouvait soulever alors aucune opposition
sérieuse. Avantageuse pour le seigneur, puisqu'elle lui

donnait de nouveaux hommes, elle rendait en même

temps au fils d'étranger le service de l'affranchir des droits

onéreux et vexatoires auxquels sa filiation l'aurait assu-

jetti, si elle l'avait fait aubain comme son père 4.

La victoire longtemps disputée de la royauté sur les,pré- y

tentions féodales ne modifia en rien le système suivi ./•..

jusque-là pour fixer l'allégeance de chacun. L'idée d'ex- v-

tranéité se précise et s'étend. L'aubain est désormais la

1 V. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 19 et s., et ci-dessous, tome

deuxième.
2 ceL'homme et la terre étaient une seule et même chose, et l'un se

confondait dans la nature de l'autre » (Boissy d'Anglas, séance du 29 fri-

maire an X).
8

Laurière, v° A ubains ; L. Durand, Essai de droit international privé,
précédé d'une étude historique sur la condition des étrangers en France,

Paris, 1884, n° LVIII, p. 139; Voy. aussi P. Viollet, Précis de l'histoire
du droit français, Paris, 1884, p. 313; P. Cauwès, dans la Grande En-

cyclopédie, v° Aubaine: — Coutume de Loudunois, ch. II, art. 5; anc.
Coutume de Touraine, tit. II, art. 3 ; Coutume de Châteauneuf, t. II, art.
20 ; Beaumanoir, Goût, de Beauvoisis, ch. XLV.

4 V. ci-dessous, tome deuxième.
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personne étrangère aux possessions de la couronne ; mais
le jus soli conserve tous ses droits.

Au xvi° siècle, Bacquet professait que e<les vrays et na-
turels Français sont ceux qui sont naiz dedans le royaume,
pais, terres et seigneuries delà nation, domination et obéis-
sance du Roy 1. » Et au temps de Domat (1625-1696),
comme à celui de Pothier (1699-1772), cette doctrine n'a-
.vait subi, aucun changement sensible : « Les enfants des

étrangers, écrivait Domat, s'ils naissent dans un Etat où
leur père était étranger, se trouvent originaires de cet

État; ils en naissent sujets et y ont des droits de natura-

lité, comme si leur père avait été naturalisé 2. » « On ne
considère pas, dit d'autre part Pothier, si ceux qui naissent
en France sont nés de parents français ou de parents
étrangers, si les étrangers sont domiciliés dans le royaume
ou s'ils n'y sont que passagers. La seule naissance dans le

royaume donne les droits de naturalité indépendamment
de l'origine des père et mère et de leur demeure 3. »

Nos vieux auteurs avaient, par réciprocité, reconnu la
nationalité étrangère à tout individu né hors de France,
fût-ce de parents français : ceNous tenons en France que
tout homme, qui n'est né dedans le Royaume, pais, terres
et seigneuries de l'obéissance du Roy de France est appelé
aubein ou bien estranger : soit qu'il y demeure pour cer-
tain temps seulement, soit qu'il soit simple viateur et pas-
sager. En sorte que ce mot à'aubein signifie autant qu'es-
tranger et homme natif hors de France'". »

Toutefois, dès le xvi° siècle, on discutait la question de
savoir si l'enfantconçu et né hors de France d'un père d'ori-

gine française devait être admis à lui succéder sur notre

1
Bacquet, Droit d'aubeine, I, ch. i, n° 2. Voy. aussi Pasquier, lrc partie,

ch. i, n° 2 : ceLes vrais et naturels Français sont nés dans le royaume...; »
IVe partie, ch. xxxn, n° 7 : ceTout homme natif hors du royaume est
aubain. s>

2
Domat, Droit public, liv. I, tit. 6, sect. 4, n° 5.

3
Pothier, Traité des personnes, part. I, tit. 2, sect. I 10, n° 45.

4
Bacquet, Droit d'aubeine, I, ch. 2, n° 1.



DE LA NATIONALITÉ. 41

territoire au même titre que les régnicoles, et échapper ainsi

aux incapacités de l'aubain. Un arrêt de 1879 semblait avoir

préjugé la solution négative' ; mais d'autre part le Parle-

ment de Paris avait, par arrêt solennel rendu sous la prési-
dence de M. de Thou, à la date du 7 septembre 1576, auto-

risé une femme née en Angleterre de père et mère français
à recueillir les biens laissés par sa mère en France; il est

vrai que cette femme avait obtenu , quelques années après,
l'ouverture de la succession maternelle, des lettres de na-

turalité française, et cette circonstance enlève peut-être à

l'arrêt quelque chose de sa portée apparente 3. Les juges se

sont bornés à admettre, dans une espèce particulièrement
favorable, la* rétroactivité de la naturalisation, par égard

pour la filiation française de celle à laquelle son bénéfice

avait été octroyé ; mais, en consacrant ses droits héréditaires,

ils n'ont nullement entendu reconnaître à cette filiation

un effet attributif de nationalité, opposer au principe, alors

dominant, du jus soli, l'affirmation du jus sanguinis.

Quoi qu'il en soit, vers la fin de l'ancien régime, la

jurisprudence, désireuse d'atténuer les conséquences ri-

goureuses du droit d'aubaine, en vint à attribuer, même

dans le passé, la qualité de régnicoles aux enfants inés à *

l'étranger de parents français, en dehors de toute natu-L >

ralisation, et à la seule condition d'avoir établi leur do-

micile sur le sol du royaume 3. Et. Pothier constate qu'à

l'époque où il écrivait, le jus sanguinis avait réalisé dans

la pratique de nouveaux progrès : tout individu né à

l'étranger du mariage d'un Français, ou hors mariage

d'une Française, n'ayant pas fixé son domicile hors du

royaume et ayant conservé l'esprit de retour, est, par

1
Bacquet, op. cit., V, ch. xxxvm.

2 Bacquet, op. cit., V, ch. xxxix. V. aussi Bourjon, Droit commun de
la France, t. I, tit. VII, sect. n, n° 27.

3 Arrêt du Parlement de Paris du 12 mars 1707 (Journal des Audiences,
t. V, p. II, liv. VII,p. 21). Cf. un autre arrêt du 13 août 1703 (ibid., p. I,
liv. III, p. 404).
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une sorte de fiction d'exterritorialité, considéré comme né

en France, et par suite comme investi de la nationalité

française 1. Mais en droit, la doctrine qui rattache au jus
soli l'acquisition de la nationalité d'origine n'en demeurait

pas moins la base de notre ancienne législation, et elle a

subsisté dans ses traits généraux jusqu'à là promulgation
du titre I du Code civil (8 mars 1803), c'est-à-dire pen-
dant toute la période du droit intermédiaire 2; le jus soli

se trouve rappelé dans toutes les constitutions quio nt suc-

cessivement régi la France de 1789 à 1804.

Constitution des 3-4.4 septembre 1194, titre II, art. 2 :

<cSont citoyens français : ceux qui sont nés en 'France d'un

père français ; ceux qui, nés en France d'un père étranger,
ont fixé leur résidence dans le royaume; ceux qui, nés en

pays étranger d'un père français, sont venus s'établir en

France, et ont prêté le serment civique; enfin ceux qui,
nés en pays étranger, et descendant à quelque degré que ce

soit, d'un Français ou d'une Française expatriés pour cause
de religion, viennent demeurer en France ;et prêtent le
serment civique. »

Constitution du 24 juin 4793, art. 4 : « Tout homme né
et domicilié en France, âgé de vingt et un ans accomplis...
est admis à l'exercice des droits de citoyen français. »

Constitution dit 5 fructidor an III, art, 8 : « Tout homme

né et résidant en France qui, âgé de vingt-cinq ans accom-

plis, s'est fait inscrire sur le registre civique de son canton,

qui a demeuré depuis pendant une année sur le territoire

1 Pothier, ubi supra, n 08 43 et 46.
2 Cf. Cass., 8 therm. an XI (Sir. et P. chr.) ; Colmar, 26 décembre 1829

(Sir. et P. chr.); Paris, 13 nov. 1841 (Sir. 1841. 2. 609) ; Trib. Seine, 21
décembre 1841 (le Droit du 22 décembre 1841) ; Douai, 1er juin 1855 (Sir.
1855. 1. 591 ; D. P. 1856. 1. 105) ; Cass., 5 mai 1862 (Sir. 1862. 1. 657;
D. P. 1862. 1. 229); Douai, 8 juin 1874 [Rec. arr. Douai, 1875, p. 20),
Douai, 21 avril 1880 (Gazette des tribunaux du 25 septembre 1880). —

Cass. Belgique, 26 mars 1888 (Pasicrisie, 1888. 1. 144) ; 30 avril 1888

(Pasicrisie, 1888. 1.218).
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de la République, et qui paie une contribution directe,

foncière ou personnelle, est citoyen français. »

Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 2 : ceTout

homme né et résidant en France qui, âgé de vingt et un

ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de

son arrondissement communal, et qui a demeuré depuis,

pendant un an, sur le territoire de la République, est ci-

toyen français.»
Toutes lés constitutions de l'époque révolutionnaire ont

ce caractère commun, qu'elles font résulter la nationalité

d'origine de la naissance sur le sol français, ainsi que
l'avait fait la législation, de l'ancien régime ; mais elles

s'écartent de celle-ci, en ce que, à l'exception de la consti-

tution du 24 juin 1793, elles font intervenir un élément

nouveau, la volonté de celui qu'il s'agit de rendre Fran-

çais. Tantôt c'est par l'établissement de sa résidence en

France et par la prestation du serment civique (Const. de

1791), tantôt par son inscription sur le registre civique,

par un séjour prolongé sur notre territoire, par l'acquitte-
ment de certaines contributions (Constit. de l'an III et de

l'an VIII), que cette volonté d'appartenir à la Francé^sera

admise à se manifester. . !

Dans les discussions qui précédèrent la rédaction et la

mise en vigueur du Code civil, le système du jus sanguinis
et du jus soli furent mis en présence.

Tout le monde était d'accord pour attribuer la natio-;

nalité- française à l'enfant né d'un Français en pays étran-

ger ;mais, en ce qui touche les enfants nés d'un étranger
sur notre territoire, l'article 2 du projet reproduisait la

doctrine traditionnelle : e<Tout individu né en France est

Français. » Et à l'appui de la disposition projetée, on

invoquait plusieurs considérations. '•'.

La première raison était une raison d'humanité : .«'Nous

tenions autrefois pour maxime, disait Boulay dans son

Exposé des motifs, que la France était pays naturel delà
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liberté, et que, dès qu'un esclave avait le bonheur de

mettre le pied sur son territoire, par cela seul, il cessait

d'être esclave. Pourquoi ne reconnaîtrait-on pas de même,
dans cette terre heureuse, la faculté naturelle d'imprimer
la qualité de Français à tout individu qui. y aurait reçu la

naissance 1? » -

D'autre part, on faisait observer que l'intérêt français
réclamait le maintien du jus soli : « On disait que les

événements de la guerre avaient amené en France beau-

coup-d'étrangers qui s'y étaient mariés, qu'il y avait avan-

tage à regarder leurs enfants comme Français, parce qu'ils
seraient soumis à la conscription et aux autres charges

publiques; que, s'ils recueillaient des successions à l'étran-

ger, ils en rapporteraient le produit eii France, et qu'il
était probable que le plus grand nombre y resterait : d'a-

près ces motifs, on décida d'abord que les enfants de ces

étrangers jouiraient des droits, civils, sans avoir besoin de

déclarer qu'ils entendaient être Français 2. »

Enfin, le Premier Consul prétendait justifier, par l'atta-
chement présumé de l'enfant pour sa terre natale, l'appli-
cation du jus soli à la détermination de sa nationalité

d'origine : « Il ne peut y avoir que de l'avantage, disait-il
au cours de la discussion, à étendre l'empire des lois fran-

çaises. Les fils d'étrangers qui se sont établis en France
ont l'esprit français, les habitudes françaises; ils ont l'at-

tachement que chacun porte naturellement au pays qui l'a
vu naître 3. »

Les deux premières raisons alléguées en faveur du Jus
soli n'ont pas, semble-t-il, la portée que leur prêtaient ses
défenseurs'.

Ce que Boulay représentait, dans la langue emphatique
de son temps, comme la mise en oeuvre d'une idée hospi-

1 Loeré, Législation civile, t. II, p. 58.
2 Malleville, Analyse raisonnée de la discussion du Code civil au

Conseil d'État, 1.I, p. 18.
3 Locré, op. cit., t. II, p. 35.
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talière et généreuse, était surtout un souvenir de la féo-

dalité et de l'ancien régime qui, voyant dans l'homme un

accessoire du sol, devaient nécessairement rattacher sa

nationalité au lieu de sa naissance. Que dire d'ailleurs

de l'assimilation établie par lui entre le fils d'un père

étranger et l'esclave qui solum Gallioe tetigerit? La liberté

doit être assurée à ce dernier parce qu'elle est de droit

naturel, parce que notre droit public a solennellement

condamné l'esclavage. La nationalité, au contraire, repose
sur un accord de volontés; si nul ne peut renoncer à être

libre, tout homme, nous l'avons vu, a le droit de choisir

sa patrie; et le hasard qui l'a fait naître ici ou là n'exercera

le plus souvent sur son choix qu'une influence.secondaire.

Et puis, le jus soH ne devait pas être, sous le régime du

Gode civil de 1804, aussi favorable à l'intérêt français

qu'on voulait bien le dire. Il était dangereux en effet, alors

que notre législation refusait à l'étranger, tout droit de suc-

cession en France, d'attribuer la qualité de Français, sans

aucune condition de domicile ou de résidence, aux indi-^

vidus nés sur le territoire de parents étrangers. Peut-être

ont-ils conservé leur résidence, leurs affections bien loin

de la France, et s'empresseront-ils d'y emporter les succès- -.

sions françaises que le jus soli les rend habiles à recueillir?.,•'-,.

L'intérêt français ne pouvait, alors que le droit d'aubaine

n'avait pas encore entièrement disparu de nos lois 1, s'accom-

moder d'une semblable exportation de nos richesses natio-

nales. — Mais, dit-on, en soumettant à la conscription
tout individu né en France d'un père étranger, le jus soli

donnera à notre pays de nombreux soldats. Qu'importe!
la force d'une armée ne réside pas seulement dans le

nombre de ceux qui la composent, mais dans leur esprit .

de discipline, dans leur sentiment du devoir, dans leur

amour de la patrie ; et ces qualités se rencontreront rarement

chez des hommes que leur origine sépare de la France

1
Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 107 et s.; et ci-dessous,

tome deuxième.
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et qui ont été, malgré eux, enrôlés sous ses drapeaux.
Reste le troisième motif : l'attachement présumé de l'en-

fant pour le lieu de sa naissance. Sans méconnaître le

moins du inonde l'attraction qu'exerce presque toujours
la terre natale sur ceux qui*l'ont quittée, et le plaisir qu'ils

éprouvent à la revoir, il nous semble difficile d'en faire le

fondement unique de la nationalité d'origine. Le patrio-
tisme est avant tout le fruit de l'éducation, du milieu, des

habitudes; il ne s'acquiert que par un séjour prolongé; et

le seul fait d'être né sur un territoire qu'on n'a jamais
habité ne saurait être une garantie suffisante de dévouement

à la France : ceEh quoi ! disait Siméon au TribUnat dans
la séance du 25 frimaire an X, le fils d'un Anglais peut
devenir Français par cela seul que sa mère, traversant là

France, l'aura mis au jour sur cette terre, étrangère à elle,
à son mari, à ses parents? Si chaque nation fait une telle

déclaration, nous perdrons autant de Français que nous en

gagnerons; on n'appartiendra plus à sa famille, à sa nation;
la patrie dépendra moins de l'affection qui y attache, du
choix et de l'établissement, que du hasard de; la naissance.
Ouvrons nos portes aux étrangers, mais ne nous en saisis-
sons pas malgré eux 1.»

Bien plus fondée paraît être, au point de vue théorique,
la présomption contraire, qui détermine par la filiation,

par le jus sanguinis, Ta nationalité de l'enfant nouveau-
né 2. Celui-ci étant naturellement incapable de manifester-
son désir d'appartenir à telle ou à telle patrie, il est raison-

nable de penser qu'il a voulu se rattacher à l'Etat dont ses

parents sont membres et obéir aux mêmes lois. Ces lois

1
Locré, op. cit., t. II, p. 248 ; Beudant, dans la Revue critique, 1856,

.70.
2

Vattel, Droit des gens, t. I, ch. xix, § 215 : ceOn demande si les

enfants nés de chiens en pays étrangers sont citoyens?
1Les lois ont

décidé la question en plusieurs pays ; et il faut suivre leurs dispositions.
Par la loi naturelle seule, les enfants suivent la condition de leurs pères
et entrent dans tous leurs droits. Le lieu de la naissance ne fait rien à
cela et ne peut fournir de lui-même aucune raison d'ôter à un enfant ce

que la nature lui a donné. »
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conviennent à l'enfant comme au père, parce qu'elles sont

modelées sur les qualités constitutives de la race, que ce

dernier lui a transmises avec la vie ; et, ses intérêts se con-

fondant ordinairement avec les intérêts paternels, leur

administration souffrirait d'une diversité de législations,

conséquence ordinaire de la différence des nationalités.

A l'enfant, devenu capable, il appartient sans doute de

détruire l'effet de celte présomption, en témoignant ses

préférences pour le pays où il a reçu l'existence, et en

renonçant volontairement au bénéfice du jus sanguinis,

pour se placer sous l'empire du jus soli. e<Il n'est pas dou-

teux, écrit très justement notre éminent collègue, M. Du-

crocq, que le lien du sang constitue une présomption de

nationalité plus logique que celle du sol, lorsque celle-ci

ne repose que sur le fait accidentel de la naissance dans un

lieu déterminé. Lorsque la question est ainsi posée entre

les deux doctrines, la première apparaît comme l'expres-
sion d'une idée plus humaine, plus vraie, plus juste, plus

spiritualisle, plus conforme aussi aux progrès du monde

moderne, des relations de peuple à peuple et de la civi-

lisation. Mais il faut se défier des doctrines absolues. "S'il

est peu judicieux de faire dériver la-nationalité du simple
hasard de la naissance sur un point déterminé du globe, !:

n'est-il pas judicieux et légitime, au contraire, delà faire

dériver de celte circonstance, lorsqu'elle est précédée d'une

longue présence des parents sur le même sol... Est-il lo-

gique, est-il juridique, est-il moral d'admettre qu'indéfini-
ment sur nos frontières ou au coeur de la France, une

foule d'individus puissent se dire alternativement Français
ou étranger, suivant qu'ils ont intérêt à être l'un ou l'au-

tre, spécialement afin d'échapper au service militaire 1? »

Mais le législateur, s'il a le devoir de faciliter en pareil
cas l'expression du désir que les étrangers nés en France

ont de devenir Français, s'il peut même l'induire de cer-

1 Th. Ducrocq, De la nationalité au point de vue du dénombrement de
la population dans chaque pays, etc., Nancy, 1890, p. 2.
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laines circonstances qui paraissent l'impliquer, ne saurait,
sans méconnaître le caractère contractuel du lien de sujé-
tion, imposer sans option ni recours, la nationalité fran-

çaise aux enfants nés sur notre territoire de parents étran-

gers.
Tel est le système qui, sur les observations du Tribunat,

avait prévalu dans le Code civil de 1804. Son article 9,
tout en reconnaissant au fils d'étranger né en France la

nationalité d'origine de son père, lui permettait d'acquérir
la qualité de Français, au moyen d'une option formulée
dans l'année de sa majorité; à cela se bornait l'influence

du jus soli.

La loi du 7 février 1851 alla plus loin. Inspirée par le

désir de combattre les progrès et les dangers toujours crois-

sants de l'heimathlosat, elle vint attribuer de droit à l'en-

fant né sur le sol français d'un étranger qui, lui-même, y
a vu le jour, la nationalité française, sous la condition

résolutoire d'une option exprimée, dans sa vingt-deuxième
année, en faveur de la patrie dont relève son/ père.

Enfin, la loi du 26 juin 1889, due à l'initiative de M.

Batbie, a fait un pas nouveau et décisif dans le sens d'un

retour au jus soli. Tandis qu'elle déclare Français l'enfant

né en France d'un père qui lui-même est né en pays étran-

ger, tantôt sous la condition suspensive d'une option favo-

rable à la France, s'il n'y a pas son domicile au jour de sa

majorité (C. civ., art. 9), tantôt sous la condition résolutoire

d'une option contraire, s'il y est domicilié à la même épo-
que (C. civ., art. 8-4°), la nationalité française est définiti-

vement acquise à celui auquel un étranger né lui-même

en France a donné le jour sur notre territoire (C. civ., art.

8-3°) ; et il n'a d'autre moyen de s'y soustraire que de se

soumettre aux conditions auxquelles le droit commun su-

bordonne la perte de la qualité de Français (C. civ., art. 17

et 19).
A vrai dire, la proposition de loi sur la naturalisation,

déposée en avril 1882 sur le bureau du Sénat par M. Bat-
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bie, était loin d'avoir, dans la pensée de son auteur, une

portée aussi étendue. Le savant jurisconsulte avait été

frappé, avec tout le monde, du défaut de cohésion et d'u-

nité, des contradictions et des lacunes qui déparaient notre

législation relativement à l'acquisition et à la perte du

droit de cité, et qui étaient, aussi bien pour les magistrats

chargés de l'appliquer que pour les agents préposés à la

direction de nos relations extérieures, la source d'embarras

et de difficultés de tous les instants; il avait eu l'heureuse

idée de coordonner, dans un texte .unique, Tes dispositions

éparses, soit dans le Code civil, soit dans les lois et décrets ,

qui l'avaient complété ou modifié sur ce point; mais, tout

en corrigeant quelques-unes de leurs imperfections et en

résolvant les principales difficultés d'interprétation que
leur laconisme ou leur obscurité avaient fait naître, son

projet ne touchait qu'avec une réserve extrême aux lois

existantes, dont il respectait scrupuleusement l'esprit, l'or-

donnance et les caractères essentiels ; il conviait les Cham-

bres moins à une oeuvre législative nouvelle qu'à une co-

dification des règles usitées dans le passé 1.

La révision de nos lois sur la nationalité ainsi portée à

l'ordre du jour du Parlement et de l'opinion, l'occasion

parut propice de les mettre en complète harmonie avec les 4"
nouvelles conditions économiques et sociales qui, depuis
cinquante ans, ont si profondément changé la face du

inonde. A. maintes reprises, la presse s'était préoccupée du

nombre toujours plus grand des étrangers signalés par les

recensements dans nos départements du nord et de l'est 2,
et dénoncé à l'attention du législateur ces milliers d'agri-

1
Voy. notre étude sur la Proposition de loi sur la nationalité au Sénat,

Paris, 1887, p. 5 et s.; Cohendy, dans Le Droit du 27 octobre 18894 Co-

gordan, op. cit., 2° éd., p. 25.
2 Le recensement de 1872 accusait la présence en France de 740,668

étrangers. En 1881, ce nombre s'était élevé à 1,001,090 ; enfin en 1886, il

était de 1,115,214, sur lesquels 305,524 habitaient le département du Nord;
213,519, celui de la Seine. Les résultats du dénombrement de 1891 ne
nous sont pas encore parvenus.

W. - I. 4
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culteurs, d'ouvriers qui, fixés en France depuis plusieurs

générations, trouvaient le moyen de se dérober, par une

option facile et sans portée, aux devoirs et aux charges ,qui

pèsent sur les habitants au milieu desquels leur vie s'é-

coule, sur les travailleurs français, dont ils diminuent les

moyens d'existence par une concurrence inégale. Il y avait

là, en présence de l'état presque stationnaire de la popu-
lation: française, un danger bien fait pour émouvoir la

sollicitude des pouvoirs publics : et Préoccupons-nous,
écrivait M. Paul Leroy-Beaulieu en 1888, du "nombre de

notre population. Puisque nous n'augmentons pas par notre

mouvement propre, augmentons comme les États-Unis,
comme.la Plata, toutes proportions gardées, par l'immi-

gration. Puisque,nous ne faisons pas assez d'enfants, fai-

sons des recrues. La filiation naturelle étant insuffisante,

pratiquons l'adoption..'. Rendons d'abord très aisée la

naturalisation volontaire... Pratiquons, en outre, la natu-

ralisation d'office. Déclarons Français ceux de ces étrangers

qui sont nés en France, qui y sont demeuré^ jusqu'à leur

majorité... Nous ferons ainsi des recrues à notre nationa-

lité, de bonnes recrues, des hommes durs, laborieux,
accoutumés à des tâches grossières, mais utiles, que nous

avons désapprises : ce sera un excellent alliage, cet alliage,
dans des proportions modestes, d'un métal moins brillant,
moins apprécié, mais qui, en se mêlant à l'or, donne à ce

dernier plus de consistance et de force 1. »

Cet appel a été entendu. Refusant de suivre le Conseil

d'Etat, qui, saisi sur la demande même de M. Batbie, de

l'examen de sa proposition, s'était nettement prononcé,
sous l'influence de considérations purement théoriques,
contre toute application du jus soli, et dont le projet, plus

rigoureux que le Code civil de 1804, ne laissait au fils

d'étranger né en France, d'autre moyen d'arriver à la na-

> P. Leroy-Beaulieu, dans le Journal de droit international privé, 1888,

p. 178 ; V. aussi un autre article du savant économiste dans le Journal des
Débats du Ici- juillet 1887.
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tionalité française qu'une naturalisation de faveur > le

législateur de 1889 a singulièrement restreint la part de la

filiation dans la détermination de la nationalité d'origine
des individus nés sur notre territoire de parents étrangers,
et élargi, en ce qui les concerne, le domaine du jus soli.

Nous allons nous en rendre compte, en analysant les dispo-
sitions qu'il a consacrées aux Français de naissance, et en

les rapprochant de celles qu'elles ont remplacées 1.

TITRE II. •.._, :. '..-,".', , -,\.;;.:,.;.

DROIT FRANÇAIS ACTUEL.'-'— INFLUENCE DU JUS SANGUINIS

SUR LA NATIONALITÉ D'ORIGINE. '}'/{:'.

Le principe que l'enfant suitla nationalité de ses parents
ne se trouvait formulé en-termes généraux dans aucun ; ",
texte du Code civil de 1804. L'article 10, § 1, se bornait à
dire que : « Tout enfant né d'un Français èrepays étranger

'

est Français. '» Des enfants liés en France de parents fran-

çais, il n'était pas question. Néanmoins, le silence que la loi

1 Documents parlementaires concernant là loi du 26'juini 888* sûr la

nationalité,promulguée au Journal officiel du 28 juin 4889 : ,,i.>
Proposition de loi présentée au Sénat par M. Batbie, le 1er avril 1882

(Sénat, Doc., 1882, n°s 156 et 401)..' ",' ;':.-'
Sénat : Rapport de M. Batbie,,déposé le 6 mars 1884 (Sénat, Doc, 1884,

nos65 et 65 annexe) ; — Rapport supplémentaire de M. Batbie, déposé le
4 novembre 1886 (Sénat, Doc, 1886, n° 19) ; — Première délibération, 13
et 15 novembre 1885 (J. off. des 14 et 16 novembre); — Deuxième déli-
bération , 3, 4, 7, 8 et 11 février 1887 (J. off. des 4, 5, 8, 9 et 12 février).

Chambre des Députés: Rapport de M. Antonin Dubost, déposé le 7 no-
vembre 1887 (Chambre des dép., Doc, 1887, n° 2083) ; — Rapport sup-
plémentaire de M. Antonin Dubost, déposé le 26 janvier 1889 (Chambre
des dép., Doc., 1889, n° 3501) ;—Première délibération, 7 février 1889

(J. off. du 8 février) ; — Deuxième délibération, 16 mars 1889 (/. off. du
17 mars).

Sénat: Retour le 21 mars 1889 (J. off., annexe n0'73) ; — Rapport de
M. Delsol, déposé le 3 juin 1889 (J. off., annexe n° 160) ; — Discussion
et adoption, le 6 juin 1889 (J. off. du 7 juin).

Chambre dès Députés : Transmission le 8 juin 1889 (J. off., annexe
n» 3802) ; — Adoption définitive le 19 juin 1889 (J. off. du 20 juin).
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avait-gardé pour eux ne signifiait nullement que le béné-
fice du jus sanguinis leur était refusé. Nés en France de

parents français, ils avaient un double titre à la nationalité

française ; ils étaient à la fois protégés par le jus soli et

par le jus sanguinis, par le droit ancien et par la législa-
tion nouvelle. Aucun doute n'étant dès lors possible sur
leur condition, il pouvait sembler inutile de leur consacrer

une disposition formelle. Mais le véritable', motif de ce
silence nous est indiqué par les incidents qui ont marqué
la rédaction du titre premier du Code civil. L'article 2 du

projet, ne l'oublions pas 1, conférait la nationalité fran-

çaise à tout individu né sur le sol français, et l'article 10,

§ 1, du texte définitif devait compléter cette disposition, en

attribuant, à l'exemple de la législation des derniers temps
de l'ancien régime, la qualité de Français aux enfants nés

à l'étranger de parents français. Ces deux articles faisaient
donc partie d'un même tout, et le premier ayant été écarté,
sur la demande du Tribunat, l'article 10, §1 lui-même

aurait dû. disparaître devant une formule plus générale,
embrassant, dans ses termes, tous les enfants nés de

parents français, soit à l'étranger, soit en France"*.

Cette formule a trouvé place dans la loi du 26 juin 1889.

Le nouvel article 8, 1° du Code civil est ainsi conçu : « Est

Français tout individu né d'un Français en France ou

à l'étranger. »

Ainsi, dans le système du Code civil, l'enfant n'a pas
en principe d'autre patrie d'origine que celle de ses au-

teurs; la filiation est attributive de nationalité. Mais l'ap-

plication de cette règle, en apparence si simple, n'est pas
sans soulever des difficultés sérieuses, dont quelques-unes
sont demeurées en dehors des prévisions de la loi.

Pour les résoudre, nous distinguerons trois hypothèses :

1° L'enfant est légitime.

' V. ci-dessus, p. 43.
2 V. notre étude sur la Proposition de loi sur la nationalité au Sénat,

p. 16.
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2° L'enfant est naturel.

3° L'enfant est adoptif.

, SECTIONI. — L'enfant est légitime.

Lorsque le père et la mère, dont le mariage a donné nais-

sance à l'enfant, sont tous deux Français, aussi bien à l'é-

poque de l'accouchement qu'à celle de la conception, le

jus sanguinis s'applique sans difficulté; l'enfant naît-

Français.
- ".

Mais que décider, si les époux appartiennent à des natio-

nalités différentes ? Sans doute les articles 12 et 19 du Code

civil, qui attribuent en général à la femme la nationalité

de son mari, rendront cette éventualité très rare ; mais elle

est loin d'être impossible, même sous l'empire de: la loi

nouvelle,.. qui se montre cependant plus favorable que la

législation de 1804 à la conservation de l'unité "de patrie
dans la famille. Peut-être en effet, la femme française de-

venue l'épouse d'un étranger n'a-t-elle pas acquis la natio*-

nalité de ce dernier? en ce cas elle n'a pas cessé d;êtrè

Française (C. civ., art. 19). Peut-être aussi le mari a-Vïl

changé de patrie au cours du mariage? or, les conséquen-
ces de ce changement lui demeurent personnelles en prih- t

cipe et n'affectent en lien la condition de sa femme; l'ar-

ticle 12, § 2 et l'article 18 du Code civil n'associent la

femme aux effets de la naturalisation ou de la réintégra-
tion qu'il a obtenue en France, que si elle l'a expressément
demandé. Enfin, rien, croyons-nous, n'empêche une femme

mariée d'acquérir, en se conformant aux règles qui gou-
vernent sa capacité , une nationalité différente de celle dé

son mari.

Un enfant naît d'un père français et d'une mère natura-

lisée belge avant sa naissance. Quelle sera sa patrie?
Il semble à première vue que, les liens du sang qui rat-

tachent l'enfant à chacun de ses auteurs étant de même

nature et de même force, il n'y ait aucune raison pour lui
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donner la qualité de Français plutôt que celle de Belge ;

logiquement il devrait avoir deux patries; et c'est pour

échapper à.un semblable Aimul que M. Laurent, ne pre-
nant conseil que de l'intérêt de l'enfant, lui permet d'opter
entre la nationalité de son père et celle de sa mère 1. Ce

système est inadmissible — et le célèbre professeur de

Gand ne fait pas difficulté d'en convenir dans un de ses

derniers ouvrages
2 — parce qu'il introduit dans l'état juri-

dique des personnes une incertitude dangereuse, et mé-

connaît ainsi l'intérêt de la société qui veut que la natio-

nalité de chacun soit déterminée d'une manière définitive

dans le plus bref délai possible. S'il était entré dans la

pensée du législateur, soit en 1804, soit en 1889, de le con-

sacrer, nul doutequ'il n'eut fixé un délai de rigueur limi-

tant l'exercice du droit d'option, comme il l'a fait dans

l'article 9. Son silence équivaut à un désaveu. Autrement

il faudrait admettre que, pendant toute la durée de sa vie,
l'enfant est maître de faire connaître son choix, et de re-

venir sur le passé 3. !'

Presque tout le monde est aujourd'hui d'accord pour
attribuer à l'enfant légitime la nationalité de son père.
Liberi patrem sequuntur'". Partout en effet où les droits de

la mère se trouvent en opposition avec ceux du père sur

1
Laurent, Principes de droit civil, 1.1, p. 429.

2
Laurent, Le droit civil international, t. III, p. 183.

3 Notre savant collègue, M. L. Beauchet, tout en admettant que l'en-

fant légitime doit en principe suivre la condition de son père, a proposé,
à un point de vue purement législatif, de M laisser la faculté d'opter,
dans l'année de sa majorité, pour la nationalité de sa mère, lorsque l'in-

fluence de-cette dernière a prévalu dans son éducation (Gazette du Palais

du 16 janvier 1887), mais'son opinion, que la loi de 1889 n'a pas ratifiée

d'ailleurs, se heurte, semble-t-il, aux mêmes objections que celle professée

par M. Laurent dans ses Principes de droit civil; toutes deux ont l'incon-

vénient de tenir en suspens, souvent pendant un temps assez long, la

nationalité de l'enfant. Cf. Le Sueur et Dreyfus, La nationalité, 1890,

p. 12 et s.
4

Ulpian., Reg., IV, § 8. V. aussi Pothier, Traité des personnes, part. I,
tit. 2, sect. 1, n° 46.
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la personne de l'enfant, c'est au père que la loi donne la

préférence. C'est le père qui est le représentant légal de

l'enfant mineur (C. civ., art. 373); c'est le père, dont le

consentement, même en cas de refus de la mère, l'habilite

au mariage (C. civ., art. 148); c'est lui qui lui transmet

son nom; ses intérêts se confondent presque toujours avec

les siens. Il est donc naturel de présumer que l'enfant a -,
voulu partager la condition de. son père. Plus tard, si son

intérêt mieux entendu la pousse à embrasser la nationalité

de sa mère, il sera toujours libre de l'acquérir par une

naturalisation, obtenue conformément au droit commun'.

Au surplus, la règle à laquelle nous croyons de*roir nous

attacher subira forcément une exception, pour le eas où

la mère de l'enfant légitime posséderait seule une natio-

nalité certaine. Cet enfant ne sera pas peregrinus sine civi-

tate'.'comme son père, mais empruntera le droit de cité .

dont sa mère est revêtue. Alors, en effet, il n'y a pas de

conflit possible entre les nationalités paternelle et mater-

nelle; et comme toute personne doit avoir une patrie, il

n'est que rationnel de tenir compte exclusivement à l'en-

fant de celle de ses deux filiations qui doit le soustraire à

Vheimathlosat 2. i<

Il arrivera parfois que le père ait changé de nationalité,
dans l'intervalle qui sépare la conception de la naissance

de l'enfant. A quel moment faudra-t-il alors se placer pour

1 Demolom.be, t. I, p. 148; Aubry et Rau, t. I, § 69, p. 231; Despa-
gnet, Précis de droit international privé, p-126 ; Cogordan, op. cit., p. 29 ;
R. Vincent, op. cit., n° 7 ; Le Sueur et Dreyfus, p. 12. -- A. de Domin-

Petrushevecz, Précis d'un Gode de droit international, Leipzig; 1861,
art. 180 : ceChaque enfant est sujet de l'État auquel appartient son père,
s'il est né en légitime mariage, ou de l'Etat de sa mère, si celle-ci n'est

pas mariée, ou de l'État dans le territoire duquel il a été trouvé, si «on

père et sa mère.sont inconnus. » —Résolution votée par l'Institut de droit

international, dans sa sessipn d'Oxford, en 1880 : ceIL L'enfant légitime
suit la nationalité de son père » [Annuaire de l'Inst. de dr. int., 1882,

-

p. 57). Voy. aussi Paris, 30 juillet 1855 (Pand. fr. chr.).- Le Sueur et Dreyfus, ubi supra, p. 13.
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déterminer la condition de ce dernier? La loi ne l'a pas
dit, et plusieurs systèmes ont été proposés en vue de sub-

venir à son silence.

Premier système. — C'est toujours à l'époque de la con-

ception que l'on doit regarder : l'enfant prend la nationa-

lité qui était à ce jour celle de son perd, quelque mo-

dification qu'elle ait reçue avant sa naissance. Avec la

conception, en effet, se termine l'oeuvre du père; l'exis-

tence de l'enfant est désormais indépendante de la sienne

propre; il peut mourir sans que la vie de l'enfant en soit
elle-même affectée; pourquoi les changements de natio-
nalité qu'il pourra accepter ou subir auraient-ils une in-

fluence quelconque sur l'état de ce dernier? Cette opinion,
qui semble conforme à la nature des choses, s'autorise
en outre de la tradition romaine V
. Deuxième système. —L'enfant n'emprunte la nationalité

qui appartenait à son père lors de la conception que -si son

intérêt le réclame; elle constitue pour lui un droit, non
une obligation; en d'autres termes, on fait intervenir ici
la règle Infans conceptus pro nato habetur, qjuoties de ejus
commodis agitur 2, que les articles 726 et 912 du Code civil
ont appliquée à des hypothèses particulières». En principe,
l'enfant acquiert donc la nationalité de son père au jour de
sa naissance; mais il lui est loisible d'invoquer la fiction

qui le répute né dès l'époque de sa conception, sans que
cette fiction puisse être retournée contre lui 3.

Troisième système.
— La nationalité française, si l'on se

place au point de vue spécial du législateur français, doit

1 V. ci-dessus, p. 37 ; Duranton, t. 1, n° 130 in fine; Demante et Col-
met de Santerre, t. I, n° 18 bis; Ch. Brocher, Cours de droit internatio-
nal privé, t. I, p. 208; Le Sueur et Dreyfus, ubi supra, p. 13. Cf. Co-

gordan, op. cit., p. 35.
2 L. 7, De statu hominum,/au Digeste (I, 5).
3

Richelot, Principes de droit civil français, t. I, n° 65, note 16; Tau-

lier, Théorie du Code civil, t. I, p. 104 et 105; Laurent, Principes.de
droit civil, t. I, n° 327, p. 432 ; Droit civil international, t. III, n° 106,
p. 192 et s.; Baudr.y-Lacantinerie, Précis de droit civil, 3° éd., suppl., p. 3,
n° 118. — Cass. Belgique, 5 mars 1877 (Pasicrisie, 1877. 1. 139).
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être considérée comme étant par elle-même tellement

avantageuse pour l'enfant, qu'il suffit, pour que ce dernier

la possède, qu'elle ait appartenu à son père soit au moment

de la conception, soit au jour de la naissance, soit à un

moment quelconque de la gestation. L'enfant n'a aucun

choix personnel à faire; la loi, s'inspirant de ce qu'elle
estime être son véritable intérêt, choisit pour lui, et il ne

lui est pas permis d'échapper aux conséquences de cette

présomption légale '.

Enfin, un quatrième système attribue, dans tous les cas,
à l'enfant la nationalité dont était revêtu son père à l'ins-

tant de sa naissance.

Le moment où la conception s'est opérée est entouré de

mystère et d'incertitudes. Recourra-t-on, pour le détermi-

ner, à la présomption de l'article 312 du Code civil, qui

répute légitime tout enfant né plus de.cent quatre-vingts

jours après la célébration du mariage et moins de trois

cents jours après sa dissolution? Mais il est de principe
:

que les présomptions posées parTa loi sont de droit étroit

et ne peuvent être étendues en dehors des hypothèses qu'elles
sont destinées à régir. L'article 312 a pour objet de mettre

fin aux contestations que la légitimité soulève; la.détermi-

nation de la nationalité lui est étrangère, et d'ailleurs son . .;

application en cette matière serait loin de lever toute diffi-

culté. La période légale de la conception comprend en effet

cent vingt jours, pendant lesquels le père de l'enfant a pu

changer une et même plusieurs fois de patrie; et de ces

nationalités successivement acquises, laquelle attribuera-

t-on à l'enfant? Aucun texte n'autorise le droit d'option
que quelques-uns l'admettent à exercer.

Nous croyons que l'enfant légitime a toujours la natio-

nalité d'origine, qui appartenait à son père au jour de la

naissance. L'époque de l'accouchement est facile à établir

1
Aubry et Rau, t. I, § 69, p. 231,' note 3 ; Robillard, Essai sur l'ac-

quisition et la perte de la qualité de Français, p. 95 et s.; de Fôlleville,

op. cit., ,n° 345, p. 262 et s.; Despagnet, op. cil., n° 120, p. 127.
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avec certitude. Ses témoins, aussi bien que l'acte de l'état
civil qui en fait foi, sont là pour l'attester. D'autre part, le
nouvel article 8, 1" du Code civil, comme l'article 10, § 1,
dont il a pris la place, ne parle que de l'enfant né d'un

Français et ne fait aucune allusion à sa conception.
A quelles conséquences n'aurait pas abouti,. sous le

régime du Code de 4804, la doctrine opposée? L'enfant,

conçu d'un père étranger et né après l'admission de ce

dernier à la nationalité française, se serait vu refuser la
succession paternelle en vertu de l'article 726 du Code

civil 1. Et ainsi la naturalisation survenue avant sa nais-

sance l'aurait condamné à une pauvreté, d'autant plus

inique qu'alors tout moyen de s'y soustraire lui faisait

défaut pendant sa minorité.

Que les articles 725 et 906 du Code civil reconnaissent

aux enfants simplement conçus le droit de, recueillir le

bénéfice d'une succession ab intestat ou d'une disposition
à titre gratuit, rien de plus naturel et de plus juste. La fic-

tion qu'ils consacrent est un moyen de maintenir l'égalité
dans la famille. Mais ni l'intérêt public, ni l'intérêt par-
ticulier de l'enfant ne demandent qu'elle soit étendue à la
détermination de la nationalité d'origine. L'intérêt de l'É-
tat est d'avoir des citoyens élevés dans le respect de ses tra-
ditions et dans le culte de son drapeau, et n'est-il pas illu-

. sôire d'attendre une éducation semblable d'un père qui a

répudié sa patrie? L'intérêt de l'enfant est d'appartenir à la
même nationalité que son père et d'obéir aux mêmes lois :
le plus souvent, il le suivra sur le sol étranger ; il y fixera
son domicile; il y organisera sa vie, et la nationalité qu'il
devrait à sa conception lui sera plus gênante qu'utile.

Pour transporter dans notre hypothèse la fiction Infans
conceptus, il faudrait un texte à ajouter aux articles 725 et

906, et le Code n'en contient aucun; bien au contraire,
son. article 961 proteste contre toute extension de la règle

1V. notre Traité élém. de dr. inl.pr.,-p. 107 et ci-dessous, tome deuxième.
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qui s'y trouve formulée; c'est donc à l'époque de la nais-

sance de l'enfant que nous nous placerons pour déterminer

sa nationalité d'origine 1.

Toutefois ce système ne pourra être appliqué à la lettre

à l'enfant posthtime, c'est-à-dire à celui dont la naissance

a suivi le décès de son père. Ce dernier a perdu sa natio-
nalité en même temps que la vie; il ne peut donc la trans-

mettre à l'enfant, lorsque ce dernier vient au monde. ..-',
M. Cogordan pense que l'enfant posthume, même né

plus de trois cents jours après la dissolution du mariage

par la mort du mari, reçoit en naissant la nationalité que
celui-ci avait à ce dernier jour (Arg. C. civ., art. 315) 2;
mais cette opinion nous inspire des doutes. Lorsque l'en-

fant naît avant la mort de son père, il a deux filiations

égales, parallèles, sa filiation paternelle et sa filiation ma-

ternelle , et il est permis d'hésiter pour savoir laquelle sera

attributive de nationalité; si nous accordons la préférence
à la nationalité du père, c'est parce que la loi elle-même
a pris soin de.lui confier la garde de l'enfant et l'adminis-:
tration de ses intérêts. Mais les droits et les 'obligations du

père ont pris fin avec lui; en naissant, l'enfant posthume -^
n'a plus qu'une filiation : c'est celle qui le rattache'à sa-

mère survivante, à la puissance exclusive de laquelle ilA

est désormais soumis (C. civ., art. 372 et 373); et il est

juste, croyons - nous, de lui donner aussi la nationalité

maternelle; cette communauté de patrie permettra à la

mère de gérer plus utilement les intérêts de l'enfant.

1 Mourlon et Démangeât, Répétitions écrites de Code civil, t. I, p. 95,
note 1; Cogordan, op. cit., p. 35; R. Vincent, op. cit., n° 9; Guillot,
op. cit., p. 154 et s. — Cass. Belgique, 17 février 1873 (Pasicrisie, 1873.
1. 119); 18 avril 1887 (Sir. 1888. 4. 25, D.P. 1888. 2. 9, note de M. de

Boeck). — La pratique administrative est favorable à, cette solution. Voy.
Stemler, dans le Journal de dr. int. pr., 1890, p. 388.

3
Cogordan, op. cit., p. 36; Pradier-Fodéré, Traité de droit interna-

tional public européen et américain, t. III, p. 658, note 2. — Tel est aussi
le système suivi par l'administration. Stemler, foc. cit., p. 388.
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Cette solution peut d'ailleurs s'autoriser de l'article 19,

§ 2 du Code civil, tel qu'il résulte de la loi de 1889. Ce

texte, en permettant à la femme, qui a perdu la qualité
de Française par Leffet de son mariage avec un étranger,
et qui, devenue veuve, l'a recouvrée, d'obtenir le bienfait

dé la réintégration pour ses enfants mùieurs, au jour où

elle redevient elle-même Française, n'implique-t-il pas en

effet, par a contrario, que la nationalité française est ac-

quise de droit à ceux qui naîtront de son mariage après
sa dissolution, et après la réintégration qui l'a suivie 4?

. Enfin l'article 9 lui-même, lorsqu'il admet, en cas de

décès du père, la mère survivante de l'enfant mineur né

en France à opter en son nom pour cette nationalité, ap-

porte à notre opinion un nouvel argument dont il est im-

possible de méconnaître la valeur.

SECTIONIL — L'enfant est naturel.

Ici, comme dans l'hypothèse qui vient dlêtre examinée,
le principe est que la nationalité dérive de la filiation et

se transmettre sanguinis ; mais il existe à, ce point de vue

une différence importante entre la condition de l'enfant

légitime et celle de l'enfant naturel : c'est que, tandis

que le seul fait d'être né d'un mariage entre ses père et

mère confère à l'un la nationalité dont ils sont eux-mêmes

revêtus, l'autre n'a de véritable état, de parents certains,

qu'autant qu'il a fait l'objet d'une reconnaissance.

La reconnaissance est un aveu de paternité ou de mater-

nité : elle est volontaire, lorsqu'elle émane de l'initiative du

père ou de la mère, et, dans ce cas, elle ne peut résulter

que de l'acte de naissance ou d'un acte postérieur passé en

la forme anthentique (C. civ., art, 334) 2; elle est forcée,

1 R. Vincent, op. cit., n° 10.
,2 Cf. l'intéressante décision rendue par le tribunal civil de la Seine (i™

eh.), le 20 juin -1890, d'où il résulte que, l'authenticité étant la seule con-
dition requise par l'article 334 C. civ. pour la validité de la reconnais-
sance d'enfant naturel, l'acte par lequel une femme alsacienne-lorraine a
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lorsque l'enfant dont la filiation est douteuse obtient un

jugement qui constate Te nom de sa mère, ou même le

nom de son père, dans le cas exceptionnel où la recherche

delà paternité est admise (C. civ., art. 340). Cette recon-

naissance, volontaire ou forcée, établit un lien de filiation

légale entre l'enfant et celui de ses père et mère qui l'a

avoué; elle donne à ce dernier quelques attributs de la

puissance paternelle (C. civ., art. 383) et crée entre les

parents et les enfants naturels un droit de successibilité

réciproque (C. civ., art. 746, 756 et s..). '.-,

Quelle sera, la nationalité d'origine de l'enfant naturel?

Quatre cas sont possibles : Ou bien l'enfant n'a été re-

connu ni par son père, ni par sa mère — et alors sa con-

dition se confond avec celle de l'enfant né de parents in-

connus, dont il sera question plus loin 1; —ou bien l'enfant

a été reconnu soit par son père, soit par sa mère seulement;
ou bien il a été reconnu par tous deux, dans le même

acte ou dans le même jugement; ou bien encore il a été

reconnu par ses père et mère, mais à des époques diffé-

rentes. Ces trois dernières hypothèses méritent de retenir

quelques instants notre attention. \

PREMIÈRE HYPOTHÈSE.— L'enfant naturel a été reconnu soit, ;

par son père, soit par sa mère seulement.

La filiation de l'enfant n'est légalement certaine que
d'un seul côté, par rapport à celui de ses parents qui l'a

reconnu ; c'est donc à la patrie de ce dernier que le jus

sanguinis le rattache et qu'il doit appartenir (Arg. C. civ.,
art. 8, l 0)2.

Mais la reconnaissance, volontaire ou forcée, dont béné-

déclaré, en présence de l'pfficier de l'état civil compétent, opter pour la

nationalité française tant pour elle que pour sa fille mineure, vaut recon-

naissance au profit de cette dernière (Le Droit du 3 juillet 1890).
1

V-'ci-dessous, titre III, section iv.
2

Demolombe, t. I, no 149; Aubry etRau, t. I, § 69, p. 232; Robillard,
op. cit., p. 78; Laurent, Principes de droit civil, t. I, p. 435, n° 330; de

Fôlleville, op. cit., p. 255, n° 335; Despagnet, op. cit., p. 127, n° 121;
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ficie l'enfant naturel, est purement déclarative; elle ne
crée pas sa filiation; elle la constate, et dès lors elle rétroa-

git nécessairement au jour même où cette filiation existe,
c'est-à-dire à la naissance 1. Ainsi l'enfant acquerra rétroac-
tivement une nouvelle patrie, par l'effet d'un acte ou d'un

jugement survenu peut-être de longues années après qu'il
a été mis au monde 2. Il y a là un danger manifeste. Le cré-
dit dé l'enfant né hors mariage, et la sécurité des tiers qui
ont traité avec lui, se trouveraient singulièrement compro-
mis, si un événement, postérieur de cinquante ans à sa

naissance, avait la puissance de le dénationaliser dans le

passé et de modifier le statut personnel, à l'abri et sous la
foi duquel il a jusqu'à ce jour exercé ses droits.

Aussi l'article-8, 1° décide-t-il que l'enfant naturel

conserve, nonobstant toute reconnaissance ultérieure, la
nationalité dont il était investi en fait au jour de sa majo-
rité 3, c'est-à-dire au moment où, de droit commun, il de-

Cogordan, op. cit., p. 30; R. Vincent, op. cit. n° 11 ; Le Sueur et Dreyfus,
op. cit., p. 14. — Trib. civ. Bvreux, 17 août 1881 (Jouijn. du dr. int. pr.,
1882, p. 194). ;

1
Aubry et Rau, t. VI, § 568 quater, p. 188 ; Chausse, dans la Revue

critique, 1891, p. 210; Nancy, 25 mars 1890 (Gazette du Palais du 23
avril 1890 ; La Loi du 27 avril 1890 ; Revueprat. de dr. int. pr., 1890-1891,
1, p. 30.)

— Le projet de loi sur la nationalité, délibéré par la section de

législation du Conseil d'État, repoussait la rétroactivité delà reconnaissance,
en ce qui concerne la détermination de la patrie d'origine de l'enfant na-
turel : Article 2 : ceEst Français tout individu né en France de parents in-
connus. Lorsque sa filiation est établie pendant saminorité, par reconnais-
sance ou par jugement, il suit, pour l'avenir, la nationalité du père, ou
celle de la mère, si la filiation n'est établie que vis-à-vis d'elle.» Mais le
Parlement n'a pas cru devoir consacrer cette dérogation au droit commun.

2 Le tribunal de la Seine (lro chambre) a jugé en ce sens, le 3 mai 1888,
que « l'effet déclaratif d'une reconnaissance rétroagissant, sôus le rapport
de la paternité, du nom et de la nationalité en dérivant, au jour de la
naissance de l'enfant qui en a été l'objet, cet enfant né en France et con-
sidéré comme Français, jusqu'à la reconnaissance par un étranger, doit
être réputé né en France d'un père étranger. » Le Droit et Gazette des
tribunaux du 22 février 1889 ; Journ. du dr. int. pr., 1889, p. 303.

3 Bien que la loi ne le dise pas formellement, il nous paraît conforme
aux principes généraux du droit international privé qui gouvernent l'état
et la capacité des personnes (C. civ., art. 3, § 3), de considérer unique-
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vient capable d'accomplir les actes de la vie civile et de

contracter. L'enfant né en France d'un père ou d'une

mère qui ne se sont pas fait connaître, avant cette époque,
demeure donc Français jure soli (C. civ., art. 8, 2°. V. ci-

dessous titre III, sect. iv) ; ni l'aveu volontaire de ses pa-
rents étrangers, ni le jugement établissant qu'il leur doit

la vie, ne le privera de cette qualité, et force lui sera de

recourir aux règles ordinaires de la dénationalisation, s'il

veut se soustraire à l'allégeance française (C. civ., art. 17).

Espère-t-il trouver quelque avantage dans la nationalité de

celui dont les sentiments paternels se sont si tardivement

révélés à lui, rien ne l'empêche, dès qu'il est majeur et

capable, de demander à l'Etat, qui compte ce dernier au

nombre de ses citoyens, une naturalisation dont les effets,
limités à l'avenir, ne seront jamais une menace pour les

intérêts d'autrui 1.

D'ailleurs, l'enfant est toujours maître d'attaquer et dé

faire tomber une reconnaissance mensongère ou erronée 2;
et la jurisprudence incline même à ne lui accorder la na-

tionalité de son père qu'autant qu'il a, d'une manière quel-

conque, manifesté la volonté de recueillir le bénéfice,,de
sa reconnaissance : cette volonté peut résulter d'une pos-
session d'état, d'un défaut de protestation, d'une accepta- ;,'-
tion de succession, etc.; les tribunaux apprécieront 3.

DEUXIÈMEHYPOTHÈSE.— L'enfant naturel a été reconnu à

la fois par son père et par sa mère; et cette reconnaissance

résulte, à l'égard de tous deux, du même acte ou du même-

jugement.
Dans ce cas la filiation de l'enfant est établie par rap-

ment, pour la détermination de cette majorité, la loi personnelle dont
relève l'enfant jusqu'au jour de sa reconnaissance. V. cependant R. Vin-

cent, op. cit., n° 14; les observations dans D. P. 1889. 4. 64; Guillot,
op. cit., p. 157.

1 V. Cohendy, dans Le Droit du 27 octobre 1889; Cogordan, op.. cit.,
p. 34; Le Sueur et Diffus, op. cit., p. 16.

2
Aubry et Rau, t. VI, § 568 ter, p. 179.

3
Alauzet, p. 29; Cogordan, op. cit.,]}. 30 et 31; Despagnet, op. cit.,
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port à chacun de ses père et mère. Si tous deux ont une

patrie commune, l'enfant mineur la leur emprunte. Mais,
si le père est Belge, si la mère est Française, quelle sera

la nationalité de l'enfant?

Jusqu'à la loi du 26 juin 1889, les textes laissaient cette

question sans réponse, et trois systèmes' avaient été pro-

posés pour la résoudre.

L'enfant, disaient les uns, ressortira toujours à l'État

dont relève sa mère. Partus venirem sequiturl. La tra-

dition romaine le veut ainsi; et même aujourd'hui ce sys-
tème présente de grands avantages pratiques. La mater-

nité repose sur un fait apparent et presque toujours connu ;
la loi autorise sa recherche (C. civ., art. 341); aussi la

filiation maternelle de l'enfant a-t-elle le plus souvent un

caractère de certitude absolue. Sa filiation paternelle au

contraire est des plus douteuses : la reconnaissance dont

il réclame le bénéfice peut avoir été surprise à la -naïveté

ou aux passions de celui qui s'est dit son père. Si plusieurs
hommes ont successivement avoué le même enfant, lequel
lui transmettra sa nationalité? regardera-tvon à la date de

la reconnaissance, ou permettra-t-on à l'enfant d'exercer

un droit d'option? ce serait faire dépendre de graves inté-

rêts d'un hasard ou d'un caprice. Le système qui attribue

dans tous les cas à l'enfant naturel la nationalité de sa

mère supprime ces incertitudes 2.

D'autres permettaient à l'enfant de prendre à son choix

la nationalité de son père ou celle de sa mère. La double

reconnaissance qui lui est acquise établissant sa filiation

au regard de tous deux, il a une vocation égale à la natio-

nalité qui est propre à chacun d'eux; mais, comme il lui

p. 127, no 121; Cass. req., 15 juillet 1840 (Sir. 1840. 1.900; D. P. 1840.
1. 243) ; Caen, 18 février (et non novembre) 1852 (Sir. 1852.1. 432 ; D. P
1853.2. 61).

1 L. 1. 19 et 24 De statu hominum, au Digeste (I, 5). V. ci-dessus, p. 34.
2

Duranton, t. I, n° 124; Cogordan, op. cit., I 10
éd., p. 30 et s.; Des-

pagnet, op. cit., p. 127, n° 121. — Voy. en ce sens, la loi allemande du
lor juin 1870, art. 3, et la loi norvégienne du 21 avril 1888, art. lor.
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est interdit d'avoir deux patries, que, d'autre part, il n'y
a pas de raison décisive.pour rattacher l'enfant plutôt à la

patrie de son père qu'à celle de sa mère, il est naturel de

s'en rapporter à lui, comme au meilleur juge de ses inté-

rêts, et de l'admettre à exercer un droit d'option 1.

Mais la majorité des auteurs et la jurisprudence déci-
daient avec raison, selon nous, que l'enfant naturel

reconnu en même temps par ses deux auteurs emprunte

toujours la nationalité de son père. Sans doute la recon-;

naissance opérée par le père putatif de l'enfant peut être

le résultat d'une erreur ou d'un mensonge; mais, tant que
les personnes qui ont intérêt à la contester n'en ont pas
établi la fausseté, elle doit être tenue pour vraie. L'en-

fant naturel, a donc un père et une mère légalement

certains*, et les règles que nous avons adoptées pour
la détermination de la nationalité de l'enfant légitime

peuvent s'appliquer sans difficulté à cette hypothèse..
C'est au père, en effet, que la loi aceorde la préfé- .,..
rence quand il s'agit de consentir au mariage de l'en-

fant naturel (C. civ., art. 148 et 158), quand il s'agit
d'exercer sur lui certains attributs de la puissance pater-
nelle (cbn. C. civ., art. 376 et s. et art. 383) ; et c'est aussi

de son père que l'enfant est en droit d'attendre la profec- -t>

tion et l'assistance les plus efficaces. Il est donc logique
d'admettre pour l'enfant naturel reconnu par ses père et

mère la même solution que pour l'enfant légitime, et de
lui attribuer dans tous les cas la nationalité de son père.
En vain objecterait-on l'influence des idées romaines.
Alors même que, contrairement à l'opinion de rémi-
nent et regretté professeur de l'École de Paris, M. Paul

1
Richelot, Principes de droit civil français, t. I, n° 66, p. 111 ; Lau-

rent, Principes de droit civil, t. I, n° 331, p. 436. Cf. L. Beauchet., dans
la Gazette du Palais du 6 janvier 1887. — M. Laurent, dans son Avant-

projet de Code civil belge, art. 40, propose d'accorder à l'enfant naturel,
reconnu par ses père et mère, la nationalité belge, pourvu que l'un d'eux
en ait été revêtu.

W. — I. là
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Gide 1,on persisterait à voir dans leconcubinatus des Romains
une union durable, empruntant aux justoe nuptiee quelque
chose de leur régularité et quelques-uns de leurs effets 2,
il n'est pas douteux qu'à Rome il n'existait pas à propre-
ment parler de relation légale entre le père et l'enfant né

hors mariage : le droit romain ne nous présente aucune
institution analogue à la reconnaissance d'enfant naturel;
il n'y a donc pas d'argument à tirer contre notre doctrine
de ce qui se passait à Rome 3.

Au surplus, le législateur de 1889 a rendu sur ce point
toute eontroverse désormais impossible. Le nouvel article

8, 1° du Code civil, consacrant les solutions de la juris-

prudence, porte en effet dans sa disposition finale : « Si
elle (la preuve de la filiation) résulte pour le père ou** la

1 P. Gide, La condition de l'enfant naturel et de la concubine, dans la

Nouvelle Revue historique, 1880, pp. 379 et 409.
8 Ch. Giraud, dans lé Journal des savants, 1880, p.'176 et s.

' * Delvineourt, 1.1, p. 22 ; Toulliér, 1, 259 et 260 ; Magnin, Des mino-

rités, 1,13 et 216 ; Taulier, I, pp. 101 et 102 ; Valette,' sur Proudhon, 1.1,

pp. 120 et 122 ; et Cours de Code civil, t. I, p. 45 ; Déniante et Colmet de

Santerre, t. I, n° 18 bis; Demolombe, t. I, nos 149 et 150, p. 159 ; Aubry
et Rau, 1.1, § 69, note 4, p. 232.; Foelix et Démangeât, Traité de droit

international privé, 4G éd., 1.1, p. 55, note a; Robillard, op. cit., p. 82 ;

Louiche-Desfontaines, De l'émigration, Paris, 1880, p. 266 ; de Fôlleville,

op. cit.,.n" 340, p. 258 ; Ch. Brocher, Cours de droit international privé,
t. I, p. 205; Fuzier-Herman, Code civil annoté, sur l'art. 10, n° 9, t. I,

p. 67 ; Desp'agnët, op. cit., n° 121, p. 127 ; P. Fiore, .Le droit international

privé, 2e éd. (trad. Ch. Antoine), 1.1, p. 370, n° 334 ; — Résolution votée

par l'Institut de droit international, dans sa session d'Oxford, en 1880 :

ceIII : L'enfant illégitime suit la nationalité de son père, lorsque la pa-
ternité est légalement constatée; sinon, il suit la nationalité de. sa mère,

lorsque la maternité est légalement constatée » (Annuaire de l'Inst. de

dr. int., 1882, p. 57). —Voy. aussi Douai, 19 mai 1835 (Sir. 1836. 2. 97;
D. P. 1836. 2. 66) ; Cass., 15 juillet 1840 (Sir. 1840.1.900 ; P. 1840.2.488 ;
D. P. 1840. 1. 288) ; Caen, 18 février 1852 (Sir. 1852. 2. 432 ; P. 1852. 2.

535 ; D. P. 1853. 2. 61) ; Metz, 8 août 1855 (Sir. 1857. 2. 35, P. 1856. 2.

359) ; Cass., 22 mai 1865 (Sir. 1865. 1. 382 ; D. P. 1865. 1. 239) ; Cass.,
22 décembre 1874 (Sir. 1875. 1. 423 ; P. 1875. 1060 ; D. P. 1875. 1. 316).

4 C'est évidemment à tort que l'article 8, 1° emploie ici la disjonctive
ou; elle doit être remplacée par la conjonctive et. Le Sueur et Dreyfus,

op. et loc. cit., p. 16.
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mère du même acte ou du même jugement, l'enfant suivra

la nationalité du père. »

Ce texte ne doit pas d'ailleurs être pris à la lettre; il

n'est pas rigoureusement nécessaire, pensons-nous, pour

qu'il reçoive son application, et pour que l'enfant naturel

prenne la nationalité de son père, que sa filiation ait été

prouvée au regard de ses deux auteurs par un acte ou par
un jugement unique; il suffit que la preuve ait été faite le

même jour pour le père et pour la mère, alors même

qu'elle résulterait d'actes ou de décisions.judiciaires inter-

venus en deux endroits différents x. -

TROISIÈME HYPOTHÈSE.— L'enfant naturel a été reconnu

successivement par son père et par sa mère.

Étant donné que l'enfant naturel reconnu par ses père
et mère, en temps de minorité, suit en principe la na-
tionalité paternelle, et que la reconnaissance dont il a fait

l'objet rétroagit au jour où il est né, il semble que, quelle

que soit l'époque où le père s'est fait connaître, l'enfant

appartienne désormais à la patrie dont ce dernier relève,
et que la qualité nouvelle qui lui est conférée doive effacer,
même dansde passé, celle dont la reconnaissance déjà effec-
tuée par sa mère a pu antérieurement le revêtir 2.

L'enfant né en France, et reconnu d'abord par une mère

Italienne, ensuite par un père Belge, changerait ainsi deux

l'ois de nationalité : Français jure soli, comme étant né sur

notre territoire de père et mère inconnus, il deviendrait

Italien par l'effet de la reconnaissance maternelle, puis

Belge, à la suite de celle opérée par son père; et les deux

modifications successives ainsi apportées à. son état agi-
raient in prxteritum, se détruisant l'une l'autre, au détri-

ment des situations acquises.
Cet inconvénient du système adopté par la jurisprudence,

1 Le Sueur et Dreyfus, op: et loc. cit.,j). 17. G-uillot, op. cit., p. 162.
2 Cf. Surville, dans la Revue critique, 1888, p. 513.
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sur les effets de la reconnaissance en matière de nationalité

d'origine, avait été très justement signalé par M. Léon Clé-

ment au Sénat, dans la séance du 13 novembre 1886;
l'honorable' sénateur proposait d'y remédier en fixant la

nationalité de l'enfant naturel par son acte de naissance :

ceSi cet enfant est reconnu par son père dans l'acte de

naissance, il suivra sa nationalité. On pourraitmême
admettre que, si, à une époque très voisine de la naissance,
dans Tannée qui suit, par exemple, il est reconnu par,un

père étranger, il y aurait lieu d'appliquer le jus sanguinis
et de déclarer l'enfant étranger. Mais si, au contraire, son

père étranger ne s'est pas occupé de lui, s'il a été reconnu

par la mère française, s'il à été élevé en France, comment

voulez-vous enlever la nationalité à cet enfant qui sera

arrivé à l'âge de 15, 18,20 ans, qui sera peut-être au service

dans les armées françaises? comment voulez-vous en faire,

malgré lui, un étranger? Cela n'est pas possible 1. » Ces

observations déterminèrent le renvoi à la commission du

texte concernant la nationalité des enfants naturels ; et, lors

de la deuxième délibération, M. Clément/vint développer
à la tribune un amendement ainsi conçu: « Lorsque la

filiation est établie pendant sa minorité, l'enfant né hors

mariage suit la nationalité de sa mère, à moins qu'il n'ait

été reconnu par le père dans l'année de sa naissance 2. »

Le rapporteur, M. Batbie, n'éleva aucune objection de

principe contre le fond même de cette proposition; mais,

remarquant, avec infiniment de raison, que son adoption

pure et simple créerait pour l'enfant naturel reconnu par
sa mère dès l'instant de sa naissance, une situation incer-

taine et provisoire, puisque sa nationalité ne serait défini-

tivement fixée qu'après le délai, tout arbitraire, d'un an à

compter de l'accouchement, il proposa et fit voter par le

Sénat la rédaction actuelle de l'article 8, 1°, alinéa 2, qui

1 Journal officiel du 14 novembre 1886.
2 Sénat, séance du 3 février 1887 (Journal officiel du 4 février 1887).
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répond à toutes les objections, en conservant toujours à

l'enfant mineur la nationalité de celui de ses père et mère, .

par rapport auquel sa filiation a été établie en premier lieu : -;
« L'enfant naturel dont la filiation est établie pendant la

minorité, par reconnaissance ou par jugement, suit la na-

tionalité de celui de ses parents à l'égard duquel la preuve
a d'abord été faite 1. »

A quel moment convient-il de se placer pour déterminer
la nationalité d'origine de l'enfant naturel? A l'époque de
la conception ? Au jour de la naissance ? Au jour où la re-
connaissance a lieu?

La reconnaissance étant de sa nature déclarative, il n'y
a pas lieu, suivant nous, de tenir compte de la nationalité

qui, au moment où elle s'est produite, appartenait aux

parents de l'enfant. C'est la filiation de cet enfant qu'il faut

considérer, et cette filiation existe antérieurement à l'acte

qui lui donne la consécration légale. La naturalisation

étrangère, obtenue dans l'intervalle par le père ou par la

mère, Français au jour de la naissance, ne doit donc exer-
cer aucune influence sur son. état; il a un droit acquis à

être Français lui-même, et un changement de patrie, qui
est pour lui res inter alios acta, ne saurait l'atteindre. u

Toutefois, si l'enfant a été reconnu par une personne,
'

qui était étrangère lors de l'accouchement et qui a acquis
plus tard seulement la qualité de Français, la reconnais-
sance lui donnera ou consolidera sur sa tête la nationalité

française, à moins qu'il ne la décline dans L'année de sa

majorité. Cette solution est aujourd'hui commandée par
l'article 12 du Code civil, dont la disposition finale associe
l'enfant mineur, sauf option contraire de sa part, aux con- ,

séquences de la naturalisation accordée en France à son

père ou à sa mère survivante 2, et ne fait, à ce point de vue,

1 Le Sueur et Dreyfus, op. et loc. cit., p. 15..
2 V. aussi C. civ., art. 18 in fine.
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aucune distinction entre l'enfant légitime et l'enfant na-
turel. La reconnaissance place rétroactivement l'enfant
dans la même situation vis-à-vis de son père que si ce der-
nier l'avait avoué au jour même où il est venu au monde.

. Or, s'il en avait été ainsi, dans notre hypothèse, la natio-
nalité française lui aurait été acquise en' même temps qu'à
son père. Est-il au reste besoin de dire que cette nationa-
lité ne lui sera attribuée dans le passé qu'à compter de la

naturalisation? La rétroactivité de la reconnaissance ne

peut aller jusqu'à investir, même fictivement" l'enfant qui
vient de naître, d'une qualité que celui dont il doit suivre
la condition ne recevra que plus tard; dans la période qui a

séparé sa naissance de l'admission de son père au droit de

cité, il sera réputé avoir été le national de l'État auquel ce
dernier ressortissait alors!.

Dès avant la loi du 26 juin 1889,.la Cour de cassation
avait eu à se prononcer, au sujet de l'influence que peut
avoir sur la nationalité d'origine de l'enfant naturel le

changement survenu dans la condition de son père anté-

rieurement à la reconnaissance. Un sieur Ram on Garcia,

Espagnol de naissance, s'était établi à Saint-Ferdinand de

Monte-Christi, dans l'île de Saint-Domingue, et avait ac-

quis, au lieu de cette résidence, la nationalité française,
par l'effet du traité de Bâle du 22 juillet 1795; plus tard,
en 1801, il avait quitté Saint-Domingue, sans esprit de

retour, emmenant avec lui un enfant, Joseph Rémi, qui y
était né, de ses oeuvres disait-on, le 17 juillet 1799, pour
se fixer dans l'île espagnole de Porto-Rico, où il continua
à habiter, avec les siens, jusqu'à sa mort. Par son testa-

ment, fait en 1825, il avait formellement reconnu Joseph
Rémi pour son fils naturel. Dans ces circonstances de fait,
se posa la question de savoir quels avaient été jusque-là,
en droit, la nationalité, et par suite le statut personnel de
cet enfant. La Chambre des requêtes, par son arrêt du 20

1
Cogordan, op. cit., p. 34; Le Sueur et Dreyfus, op. et toc. cit., p. 18.

Cf. de Bar, op. cit., 2° éd., p. 178, note 26.
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janvier 1877, décida qu'il devait être considéré comme

ayant été Français depuis sa naissance jusqu'à l'expatria-
tion de son père naturel, Espagnol à partir du jour où le.

père lui-même l'était redevenu 1. Mais cette solution nous

paraît sujette à critiques. Il a toujours été admis en effet et

l'on doit admettre encore aujourd'hui, puisque l'article 12

nouveau se limite aux enfants de l'étranger naturalisé

Français 2, que la perte de la qualité de Français encourue

par un chef de famille lui est personnelle et ne rejaillit pas
'

sur ceux qui dépendent de lui. Si donc Joseph Rémi avait

été avoué par son père avant que celui-ci eût abandonné

Saint-Domingue et renoncé à l'allégeance française, nul

doute qu'il ne fût lui-même resté Français ; pourquoi une

reconnaissance tardive T'aurait-elle privé de cette qualité

qui lui avait appartenu, virtuellement tout au moins, dès

son premier jour? La" nationalité française acquise jure :

sanguinis à l'enfant est supérieure aux caprices ultérieurs

de son père et doit survivre à ses changements de patrie.
Peu importe donc en principe la nationalité dont est

revêtu le père ou la mère de l'enfant naturel à l'instant où

la reconnaissance intervient ! Et, pour déterminer si cet

enfant est Français d'origine, il faut recourir à l'un ou à ^
l'autre des systèmes qui ont été ci-dessus exposés, à propos c
de l'enfant légitime 3. Les uns distinguent suivant que ""V

l'enfant a été reconnu par son père ou par sa mère, et s'at-

tachent dans le premier cas à l'époque de la concep-

tion, dans le second à l'époque de la naissance. D'autres

lui attribuent la nationalité qui appartenait, lors de sa

naissance, à celui de ses auteurs qui l'a reconnu, sauf,
dans le cas où la reconnaissance serait émanée du père,
le tempérament résultant de la règle Infans concep-
tus'*. D'autres enfin enseignent que l'on doit toujours,

1 Journal du droit international privé, 1879, p. 176.
2 V. ci-après, ch. III, titre II, section I.
3 V. ci-dessus, p. 55 et s.
4 M. Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil, 3e éd., t. I, suppl. 1889,
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sans distinction ni exception, se reporter à la naissance;
et c'est à cette dernière opinion que nous donnons la pré-
férence : nous l'avons déjà admise pour l'enfant légitime,
et les raisons qui militent en sa faveur conservent ici toute
leur valeur 1.

Les enfants adultérins ou incestueux, c'est-à-dire ceux

qui sont nés d'un commerce entre deux personnes que la

loi déclare incapables de se marier, l'une à l'autre, soit à

raison d'un précédent mariage où l'une d'elles se trouve

engagée, soit à raison des rapports de parenté ou d'alliance

qui existent entre elles, ne peuvent êtres reconnus (C. civ.,
art, 335), et n'ont par conséquent, en principe, ni filiation

certaine, ni nationalité d'origine jure sanguinis. Le légis-
lateur prétend ignorer la faute qui leur a donné le jour et

les considère comme nés de père et mère inconnus 2.

Il peut cependant arriver exceptionnellement que la filia-

tion même adultérine ou incestueuse de l'enfant soit judi-
ciairement constatée, et que dès lors il ait une nationalité

d'origine jure sanguinis 3.

1° Un enfant naît d'une femme mariée. Le mari, invo-

n° 118, p. 3, va plus loin; selon lui, il n'y a pas à distinguer si l'enfant

doit suivre la nationalité de son père ou celle de sa .mère : ce Ainsi un
enfant naturel, reconnu par sa mère seulement, doit être considéré comme

Français de naissance, si-sa mère, Française lors de sa conception, était

devenue étrangère lors de sa naissance, par exemple par la naturalisation.
Les arguments invoqués pour soutenir que la règle Infans conceptus
n'est pas applicable lorsque l'enfant doit suivre la nationalité de sa mère,
et qui sont principalement tirés du droit romain, sont loin d'être concluants.
Il semble bien que notre législateur a entendu donner à l'ancienne règle
la portée la plus générale, car il en fait l'application à des cas moins

favorables que celui de la transmission de la nationalité. » Nous avons

déjà répondu à ces raisons, en démontrant le caractère exceptionnel des

rares applications que la règle Infans conceptus a conservées dans notre

droit (Voy. ci-dessus, p. 58).
1

Nancy (aud. sol.), 25 mars 1890 (Revue prat. du dr. int. pr., 1890-

1891,1, p. 30).
2 V. ci-dessous, titre III, section IV.
? Cf. Aubry et Rau, t. VI, § 572, p. 222; Cass. req., 15 juillet 1846

(Sir. 1846. 1.721).
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quant une des causes de désaveu admises parla loi (C. civ.,
art. 312, 313, 314; loi du 6 décembre 1850), établit qu'il n'a

pas été conçu de ses oeuvres, et le tribunal saisi l'autorise à

désavouer sa paternité. La présomption Pâtre is est quem

nuptise âemonstrant cédant devant la preuve contraire, l'en-

fant n'a plus qu'une filiation certaine : sa filiation mater-

nelle ; c'est donc cette filiation qui doit déterminer sa patrie.
2° Un enfant naît d'un mariage contracté entre parents:

ou alliés à un degré prohibé. La nullité de ce mariage
entaché d'inceste venant à être prononcée par la justice,

quelle sera la condition de l'enfant? De deux choses l'une :

Ou bien les père et mère, ou l'un d'eux seulement, ont été

de bonne foi en contractant leur union; cette union, bien

que frappée de nullité, produit au regard des enfants qui
en. sont issus tous les effets d'un mariage valable (C. civ.,
art. 201 et 202) ; il y a mariage putatif : les enfants sont

légitimes et suivent en conséquence la nationalité de leur

père, conformément à ce que nous avons admis ci-dessus V

Ou bien au contraire le père et la mère ont tous deux été

de mauvaise foi et ont tous deux connu le vice qui altérait

leur union ; cette union, déclarée nulle, ne peut produire
aucun effet, ni dans le passé, ni dans l'avenir; les enfants

qui en sont issus sont réputés incestueux, et par consé-

quent incapables d'être reconnus. Cependant les auteurs et
- la jurisprudence, s'appuyant sur les termes de l'article 762

du Code civil, qui attribue aux enfants incestueux une

créance d'aliments sur la succession de leurs, père et mère,
et qui suppose ainsi que leur filiation n'est pas toujours

légalement incertaine, s'accordent à voir dans l'acte de

naissance, venant se joindre à l'acte de mariage des père et

mère, une preuve suffisante de cette filiation; le jugement

qui annule le mariage ne saurait détruire l'aveu de pater-
nité ou de maternité qui en résulte en fait; et l'enfant

incestueux se trouve ainsi dans la situation d'un enfant

1 V. ci-dessus, p. 54.



74 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

naturel ordinaire, dont les deux filiations, paternelle et,

maternelle, auraient été établies au même moment et par
le même acte. La solution qui vient d'être donnée à cette
dernière hypothèse recevra donc ici son application '-.

Jusqu'ici, la légitimation, attachée par là loi française au

mariage subséquent des père et mère de l'enfant naturel

(C. civ., art. 331), n'exerçait par elle-même aucune in-

fluence sur la nationalité de ce dernier. En effet, la légiti-
mation n'est possible qu'autant que l'enfant a été reconnu

par ses père et mère, soit dans un acte antérieur à leur

mariage, soit dans l'acte même qui constate sa célébra-

tion; or, on admettait, jusqu'à la mise en vigueur de la
loi de 1889, que l'enfant reconnu simultanément ou suc-
cessivement par ses deux auteurs suivait la condition de
son père 2; il avait donc, au moment précis où s'opérait la

légitimation, une patrie certaine, résultant de la recon-

naissance paternelle ; et la naturalisation obtenue en pays
étranger par son père dans l'intervalle ne pouvait, suivant

l'opinion commune, en modifier les effets 3.

Mais, aujourd'hui que l'enfant naturel n'emprunte plus
nécessairement la nationalité du père qui l'a reconnu, on

peut se demander si la légitimation résultant d'un ma-

riage ultérieur n'aura pas la puissance de l'en revêtir, soit

que la reconnaissance du père ait été précédée par celle

de la mère, soit que, première en date, elle ne soit inter-

venue qu'après la majorité de l'enfant (C. civ., art. 8, § 1

in fine). La négative nous paraît seule admissible. En re-

fusant à la reconnaissance tardive du père tout effet rela-

tivement à la nationalité de l'enfant naturel, le législateur
a marqué sa volonté de fixer définitivement son état, de le

mettre à l'abri des caprices paternels, et cette volonté se-

1
Déspagnet, op. cit., p. 128, n° 121 ; Cogordan, op. cit., p. 35 ; R. Vin-

cent, op. cit., no 15.
2 Voy. ci-dessus, p. 65.
3 Cf. Cogordan, op. cit., p. 35 ; Le Sueur et Dreyfus, op. et loc cit., p. 19.
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rait méconnue si une légitimation qui n'est, après tout,

qu'une reconnaissance plus complète, pouvait donner à

l'enfant une patrie nouvelle.

SECTIONIII. —
L'enfant est adoptif.

Un citoyen français adopte un étranger, —nous admet-
tons dès à présent qu'une semblable adoption est juridique-
ment possible, alors même que celui qui en est l'objet n'au-
rait pas été admis à domicile (C. civ., art. 13) et ne pourrait
se prévaloir de la réciprocité diplomatique (C. civ., art. 11) 1.
—

L'adopté prendra-t-il la nationalité de l'adoptant?
Législativement, l'affirmative pourrait être soutenue (arg.

d'analogie des art. \2 et 19, C. civ.), si l'adoption faisait

définitivement sortir l'adopté de sa famille d'origine pour
lui donner une autre famille. Et encore y aurait-il quelque
danger à permettre au premier venu d'introduire dans
l'État un citoyen nouveau, par un acte de sa volonté.

Dans le système de la loi française, l'adoption n'a d'autre

effet que de créer des liens fictifs de paternité et de filiation,

qui se limitent aux rapports du père et du fils adoptifs.
Bien que l'adopté joigne le nom de son père âdoptif à celui

qu'il tient de sa famille naturelle, il reste uni à cette der-
nière et y conserve tous ses droits (C. civ., art. 348); or,

""'"

parmi ces droits, qui survivent à l'adoption, figure sans
doute celui de continuer à vivre sous la même allégeance
que ses parents 2.

1 V. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 57 et s. et ci-après, tome
deuxième. .

2
Laurent, Droit civil international, t. III, n° 105, p. 191 ; Ch. Brocher,

Cours de droit international privé, t. I, p. 209 ; Cogordan, op. cit., p. 37 ;
R. Vincent, op. cit., n° 16; Le Sueur et Dreyfus, op. et loc cit. p. 19;
de Bar, op. cit., 2e éd., t. I, n° 53, p. 178. — Cf. Cass., 22 novem-
bre 1825 (Sir. chr.). ceL'adoption n'ayant d'autre principe que la loi
civile qui l'institue, elle n'engendre qu'un droit purement civil, auquel
ne peuvent participer que ceux auxquels la loi accorde la jouissance des
droits civils... Ce serait méconnaître le véritable caractère d'un acte d'ar-

doption, lequel fait entrer dans la famille de l'adoptant l'adopté, pour en
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Mais, si l'adoption est sans infl uence sur la nationalité de

l'adopté quand il en a une, ne peut-elle pas au moins lui

conférer la patrie de l'adoptant, lorsqu'il en est lui-même

dépourvu? Pour être rare, le fait n'a rien d'impossible.
Nous n'avons qu'à supposer, et le cas s'est présenté récem-

ment en Suissei, qu'un enfant soit né de parents inconnus

sur un territoire dont la législation ne fait aucune place
au jus soli. S'il vient à être adopté, demeurera-t-il en de-

hors de toute sujétion,, ou acquerra-t-il la nationalité de

son père adoptif ? Cette dernière solution serait évidemment

la meilleure, puisqu'elle aurait pour conséquence de don-

ner une patrie à qui n'en a pas. D'ailleurs, elle ne soulève

pas les mêmes objections de principe que l'hypothèse pré-
cédente. Ici, en effet, pas de rapports politiques anté-

rieurs à rompre ; ici, pas de droits en conflit avec ceux de

la nation à laquelle ressortit l'adoptant. Toutefois M. Lehr,

qui pose la question, hésite à penser que l'adoption, par-
faitement apte à donner à l'enfant sans nationalité certaine

un état de famille, puisse lui conférer ipso afacto un état

recueillir le nom, les biens, les titres et les dignités, que de vouloir l'as-

similer à l'aptitude, qu'auraient les étrangers à jouir de certains droits

réglés par la loi civile... Si, comme il n'est pas permis d'en douter, l'a-

doption appartient à la législation sur l'état des hommes, et par consé-

quent à notre droit public interne, il serait absurde et dérisoire que,
sans le concours et la volonté du prince, duquel seul appartenait d'effacer
l'extranéité de X..., sujet badois, on eilt pu, à l'aide d'une fausse et

captieuse interprétation de là loi civile, rendre Français' cet étranger, en

le faisant fils d'un Français, et rompre ainsi l'économie de {nos lois en

renversant la concordance de notre droit civil avec le droit public du

royaume. » — Foelix, Traité de droit international privé, 4e éd., t. I,

p. 97, n° .36, décide de même, que, « la naturalisation d'un étranger en

France né pouvant résulter que de l'accomplissement des formalités lé-

gales, elle ne peut être la conséquence de l'adoption qu'un Français con-

sentirait au profit d'un étranger » et que ce dernier conserve son ancienne

nationalité. Mais comment expliquer l'étrange contradiction dans laquelle
est tombé cet auteur, lorsque, quelques pages.plus loin, p. 110, n° 42, il

admet, sans donner d'ailleurs aucune raison à l'appui de son opinion, que

l'adoption d'un Français par un étranger lui fait perdre la qualité de

Français? V. sur ce passage Démangeât, l. c, note 6.
1 E. Lehr, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 105 et s.
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de cité; il remarque avec raison qu'aucune loi ne range

expressément l'adoption parmi les modes d'acquisition de

la nationalité, et que cette naturalisation détournée paraît
difficile à accepter dans une matière aussi grave ,voù tout

est de droit étroit, à raison des prérogatives et dés obliga-
tions précises qui découlent de la qualité de régnicole 1.

TITRE III.

DROIT FRANÇAIS ACTUEL. —-INFLUENCE DU JUS..SOLI

SUR LA NATIONALITÉ. D'ORIGINE.

Si c'est &u jus sanguinis que la loi française a donné la

préférence en attribuant la qualité de Français à tout in-

dividu né de parents français, même en pays étranger; il :

semble qu'elle doit, par une juste réciprocité d'égards en-

vers les peuples qui nous entourent, reconnaître la natio-

nalité étrangère au fils d'étranger, même né sur le territoire

français. Et telle est, en effet, la règle qui paraît se dégager
de l'article 9 du Code civil ; mais cette règle, nous l'avons

déjà indiqué en passant, est loin d'être absolue; elle Va

trouvé, soit dans le Code civil de 1804, soit dans lès lois =

qui l'ont plus tard complété, soit enfin dans les dispositions
nouvelles que le législateur de 1889 vient d'y introduire,
des exceptions importantes qui ont conservé ou rendu au

jus soli une grande partie de ses applications anciennes.

Nous examinerons successivement la situation qui est

faite aujourd'hui en France, au point de vue de l'acquisi-
tion de la nationalité d'origine jure soli :

a) A l'enfant né en France d'un étranger qui n'y est pas
né lui-même, lorsqu'il a conservé son domicile en pays

étranger, au jour où il devient majeur;

b) A l'enfant né en France d'un étranger qui n'y est pas

1 E. Lehr, loc. cit., p. 107.
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né lui-même, lorsqu'il est domicilié sur notre territoire à

l'époque de sa majorité;

c) A l'enfant né en France d'un étranger qui lui-même

y est né;

e?)Enfin, à l'enfant né en France de parents inconnus
ou dont la nationalité est incertaine.

SECTIONI. —
L'enfant, domicilié à l'étranger, est né en

France d'un étranger qui n'y est pas né lui-même.

Cette hypothèse est régie par l'article 9 du Code civil,

qui s'exprime ainsi : ceTout individu né en France d'un

étranger et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa ma-

jorité pourra, jusqu'à l'âge de vingt-deux accomplis, faire
sa soumission de fixer en France son domicile, et, s'il l'y

-, établit dans l'année à compter de l'acte de soumission,
réclamer l'a- qualité de Français, par une déclaration qui
sera enregistrée au ministère de la justice. — S'il est âgé de
moins de Aringt et un ans accomplis, la déclaration sera
faite en son nom par son père ; en cas de décès', par.sa mère ;
en cas de décès du père et de la mère ou de leur exclusion
de la tutelle, ou dans les cas prévus par les articles 141,
142 et 143 du Code civil, par le tuteur autorisé par délibé-
ration du conseil de famille. — Il devient également Fran-

çais si, ayant été porté sur le tableau de recensement, il

prend part aux opérations de recrutement sans opposer son
extranéité. »

De cet article, il résulte que la situation de l'enfant né
en France est plus favorable, au regard de la loi française,

que celle de l'enfant né en dehors de nos frontières d'un

étranger d'origine ; il peut devenir Français par le bienfait
de la loi, sans recourir à la naturalisation ordinaire, sans

qu'aucun stage lui soit imposé. A ce point de vue, il n'existe
aucune différence entre le système adopté par la loi nou-
velle et celui que le Code civil de 1804 avait consacré.

Toutefois, la section de législation du Conseil d'Etat
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et le Sénat lui-même avaient montré une vive répu-
o-nance à maintenir la règle posée dans l'article 9. Ce qui
les avait surtout frappés dans cette règle, c'est l'impossi-
bilité où elle met la France de fermer ses portes à l'é-

tranger que le hasard des pérégrinations maternelles a fait

naître sur son sol, le danger que fait courir à notre pays
l'accession de citoyens nouveaux, qui ne peuvent avoir de

Français que le nom. Aussi le projet délibéré par le Con-

seil d'État 1, et le texte d'abord adopté par la Chambre

haute 2, avaient-ils substitué au droit à la nationalité fran-

çaise, reconnu par l'article 9 à l'enfant né en France de

parents étrangers, une naturalisation de faveur, dont il

aurait dépendu du Gouvernement français de lui accorder

ou de lui refuser le bénéfice, mais dont les conditions

auraient été moins rigoureuses que celles auxquelles est

subordonnée la naturalisation de droit commun 3.

L'opinion publique s'émut'du vote émis par le Sénat,

1
Projet du Conseil d'État, art. 5 : cePeuyent être naturalisés Français,.

à partir de l'âge de dix-huit ans jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis,
en prouvant qu'ils ont eu en France une résidence habituelle de trois ans

pendant les cinq ans qui ont précédé leur demande en naturalisation;,-:
1° l'individu né en France d'un étranger; 2» l'individu né en France ou
à l'étranger d'un Français qui a perdu cette qualité. Dans les deux cas,lia
naturalisation est conférée sur demande, par décret, le Conseil d'État
entendu. — Sont dispensés de la condition d'âge et de résidence les mêmes
individus : 1° s'ils servent ou s'ils ont servi dans les armées de terre ou
de mer; 2° s'ils ont satisfait à la loi du recrutement sans exciper de leur
extranéité. » '

2 Texte adopté en première délibération par le Sénat, art. 9 : ceTout
individu né en France de parents étrangers pourra, jusqu'à l'âge de

vingt-deux ans accomplis, obtenir la naturalisation sans condition de

stage, mais en faisant sa soumission, dans le cas où il résiderait à l'étran-

ger, de fixer son domicile en France, et en l'y fixant réellement dans l'an-
née à compter de l'acte de soumission. — S'il est mineur, il ne pourra être
naturalisé que sur la demande de son père, de sa mère ou de son tuteur,
et aux conditions qui sont- exigées par son statut' personnel pour le con-
sentement au mariage du mineur. — Le bénéfice de. cette disposition
pourra être accordé à l'étranger né en France, quel que soit son âge, s'il a
servi dans les armées de terre ou de mer, et à celui qui aurait satisfait à
la loi du recrutement sans exciper de son extranéité. »

3 V. notre étude sur la Proposition de loi sur la nationalité au Sénat,
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et la presse dirigea contre lui ses critiques les plus vives :
« On a ressenti, lisons-nous à ce propos dans le journal
Le Temps du 28 novembre 1886, une peur étrange de voir

quelques malfaiteurs obtenir le noble titre de citoyens
français, et l'on a laissé tout à fait de côté deux faits d'un
intérêt politique et social de premier ordre, qui dominent
toute la question et auraient dû inspirer avant tous les
autres l'élaboration d'un nouveau projet de loi en cette

matière. Le premier, c'est l'état stationnaire et même la

décroissance de la population française, ce quinous met,
au point de vue militaire et industriel, dans une infériorité

chaque année plus sensible à l'égard des nations qui nous

avoisinent; le second, c'est la présence sur notre sol d'un

nombre croissant d'étrangers, gens sans patrie et sans lien

organique avec le milieu où ils vivent, élément de désor-

dre en temps de crise politique ou sociale, danger terrible

en temps de guerre. Dès .qu'on touchait aux conditions de

la naturalisation, il n'y avait qu'une question à résoudre :

comment nous assimiler promptement et sûrement cet

afflux étranger de population qui est aujourd'hui pour
nous un péril et pourrait devenir un accroissement de

richesse et de force? »

Le Sénat, sensible à l'accusation d'avoir fait une oeuvre

rétrograde et peu libérale, n'a pas cru devoir maintenir sa

décision première, et, au cours de la seconde délibération,
il a, sur un amendement de MM. Bérenger et deMarcère,
reconnu à l'individu né sur notre territoire de parents

étrangers, le droit à la nationalité française, sous certaines

conditions d'option. La Chambre des députés s'est associée

à ces vues ; et la loi du 26 juin 1889 a donné à l'article 9 sa

rédaction définitive.

Diverses questions veulent être résolues sur ce texte :

1° Quel est le motif du privilège qu'il consacre?

p. 24; et M. Rouard de Card, Condition de l'individu né en France de

parents étrangers d'après le Code civil et d'après la proposition de loi-
sur la nationalité, p. 16.
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2° Quelles personnes sont admises à s'en prévaloir?
3° A quelles conditions l'article 9 subordonne-t-il l'ac-

quisition de la nationalité française?
4° Enfin quels sont les effets de cette acquisition?

1° Quel est le motif du privilège établi par l'article 9?

Le législateur a pensé que le fait d'être né sur le sol

français est de nature à inspirera l'étranger quelque atta-

chement pour la France, et que cet attachement pour son

pays natal peut suppléer dans une certaine mesure à l'iden-

tité d'origine. Ce n'est pas assez sans doute pour le déclarer

Français de plein droit, comme jadis ; mais* quand à la cir-

constance qu'il est né sur notre territoire se joint une vo-

lonté formellement exprimée de le devenir, il est juste d'acr

cueillir ce désir, et de faciliter sa réalisation par l'octroi de
(

certains privilèges : e<Ses premiers pas ont vu le sol fran-

çais; c'est sur cette terre hospitalière qu'il a souri pour la

première fois aux caresses maternelles, qu'il a senti, ses

premières émotions, que se sont développés ses premiers
sentiments. Les impressions de l'enfance ne s'échappent
jamais; tout lui retracera dans le cours de la vie ses pre-^,
miers plaisirs. Pourquoi lui refuserait-on le droit de récla-
merTa qualité de Français, que tant et de si doux souvenirs C

pourront lui rendre chère? C'est un enfant adoptif 1. ».

A cette considération de principe, nous dirions volontiers
de sentiment, se joint une raison pratique, aujourd'hui plus
puissante que jamais, c'est qu'il importe de lutter contre
la dépopulation menaçante de notre pays, et d'assurer sa

grandeur future, en introduisant dans la patrie française des
hommes qui ont quelque motif de l'aimer, dont les quali-
tés distinctives exerceront peut-être sur notre caractère na-
tional une influence heureuse, et qui reculeraient devant
les longueurs et les formalités d'une naturalisation. La
France vient à eux et leur fait les premières avances.

. '
Treilhard, Exposé des motifs, dans Locré, Législation civile, t. II, p. 318.

W. - I. 0
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Enfin, ne l'oublions pas, à l'époque où l'article 9 a pour
la première fois trouvé place dans le Code civil, le jus soli,
admis par l'ancien droit et par la législation intermédiaire,

comptait encore de nombreux partisans dans nos assem-
blées politiques, et l'application exclusive du jus sanguinis

, à la détermination de la nationalité d'origine y avait sou-

levé d'assez vives objections. Il n'est donc pas surprenant

que, pour satisfaire tout le monde, on ait cru devoir mé-

nager une transaction entre les deux systèmes rivaux : c'est

de cette transaction que sont sorties les dispositions privilé-

giées de l'article 9.

2° Quelles personnes sont admises à se prévaloir de l'ar-

ticle^?
ceTout individu — né en France — d'un père étranger,

— et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa majorité —

pourra, dit cet article, . . . réclamer la qualité de Fran-

çais. »

L'article 9 n'est donc applicable qu'autant que celui qui

l'invoque est né en France, né d'un étranger':, et qu'il n'est

pas domicilié sur notre territoire lors de sa Majorité.

a) L'enfant doit être né en France. Il ne suffirait pas au

fils d'étranger d'alléguer que le fait de sa conception s'est

passé sur le sol français. La fiction Infans conceptus..., ré-

pétons-le, n'a été que très exceptionnellement consacrée

par la loi française; et, si elle l'a admise en matière de

successions, de donations et de testaments, c'est en vertu

de textes formels (C. civ., art. 725 et 906), dont l'objet est

de maintenir l'égalité dans les familles 1, et qui ne peuvent
recevoir ici aucune application extensive. Le texte de l'ar-

ticle 9 (tout individu né . . . -) est d'ailleurs conforme à

cette interprétation ; et elle est en outre commandée par les

difficultés auxquelles se heurterait l'enfant, pour établir

qu'il a été conçu sur le sol français, et par le scandale

1 V. ci-dessus, p. 58.
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d'une preuve toujours incertaine et délicate. La présomp-
tion écrite dans l'article 312 du Code civil ne concerne

que la légitimité de l'enfant ; il n'est pas permis de là dé-

tourner de son objet *.
'

Au reste, il n'y a pas lieu de distinguer entre la France

continentale et ses colonies; dès que le territoire où l'en-

fant est né relève, de la souveraineté de l'État français,
l'article 9 s'applique 2. Peu importe même, selon nous,

que nos lois sur la nationalité n'aient pas été formellement

déclarées applicables à la colonie sur le sol de laquelle
l'étranger a reçu la vie 3. Les travaux préparatoires du Code
civil de 1804 attestent chez ses rédacteurs la préoccupation
d'assimiler, au point de vue de la prérogative établie par
l'article 9, la naissance dans une colonie française, quelle''

qu'elle soit, à la naissance sur le territoire de la métro-

pole 4. Mais il est évident que, pour que cette assimilation

existe, il faut que la colonie soit véritablement terre fran-

çaise. L'individu né dans un pays qui n'est que placé sous
le protectorat de la France ne serait pas admis à réclamer
la qualité de Français, par la vertu du jus soli*. .

Tout le monde est d'accord pour considérer comme un
x

> V. ci-dessus, p. 57; Duranton, 1.1, n° 130; Demolombe, t. I, p.: 187 ;
Aubry et Eau, t. I, § 70, p. 135; Laurent, Principes de droit.civil, t. I,
n" 433 ; de Fôlleville, op. cit., nos 136 et 137; Despagnet, op. cit., p. 132,
u° 125; Cogordan, op. cit., 2". éd., p. TV; Vincent et Penaud, Diction-
naire de droit int. pr., v° Nationalité, p. 578, n° 121 ; E. Vincent, op. cit.,
n° 26. — La jurisprudence de la Cour de cassation paraît favorable à notre
opinion. La Chambre des requêtes, par son arrêt du 15 juillet 1840 (Sir.
1840.1. 900; D. P. 1840. 1. 283) a en effet décidé que la nationalité fran-

çaise, jure soli, n'appartient pas de plein droit, comme le voulait la lé-

gislation intermédiaire, à l'enfant né en France de parents étrangers,
postérieurement à la promulgation du Code, mais déjà conçu à cette

époque. — Cf. cependant Richelot, op. cit., t. I, p. 69, note 21.
2 V. cependant Paris, 18 mars 1868 (D. P. 1869.2. 56).
3 L'article 2 de la loi du 26 juin 1889 limite son application à l'Algérie

et aux colonies de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion. Cf.
K. Vincent, op. cit., n° 27.

''
Locré, op. cit., t.1, p. 249 ; Ii. Vincent, op. cit., no 27; Le Sueur et

Dreyfus, ubi suprà , p. 30.
8 Le Sueur et Dreyfus, loc. cit.
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prolongement du territoire français les navires qui portent
notre pavillon; mais ici une distinction est nécessaire.

Tandis que les vaisseaux de guerre et les bâtiments postaux

qui participent à leurs immunités 1
jouissent de ce privilège

d'exterritorialité, en quelque lieu qu'ils se trouvent, jusque
dans les ports et dans les eaux territoriales' des puissances

étrangères 2, les autres navires ne peuvent y prétendre

qu'en pleine mer; sous cette réserve, tout enfant né de

parents étrangers à bord d'un navire français est réputé né

en France et peut, en conséquence, réclamer le bénéfice

de l'article 9 du Code civil 3 : « Comme, suivant l'usage
communément reçu, écrivait déjà Vattel, la juridiction
d'un État se conserve sur les vaisseaux, même quand ils se

1 V. not. la convention franco-anglaise du 5 avril 1843, art. 7 ; la con-

vention franco-italienne du 3 mars 1869, art. 6, et le règlement postal des

18-20 novembre 1875, art. 15 ;-la convention franco-dominicaine du 9 sep-
tembre 1882, art. 21.

2 On entend par eaux territoriales ou par mer territoriale la zone ma-

ritime qui s'étend depuis le rivage jusqu'à une certaine distance, et dans

laquelle on voit une dépendance du territoire qu'elle borde. Voy. Cauohy
Droit maritime, 1.1, p; 37 et s.; Hautefeuille, Droits et,devoirs des na-

tions neutres, t. I, p. 83; Th. Ortolan, Diplomatie de la mer, 1.1, p. 164;
Perels et Arendt, Droit maritime international, p. 25; Vincent et Pe-

naud, Dictionnaire de droit international privé, v° Mer territoriale,

p. 538, nos 1 et s.; Imbart-Latour, La mer territoriale au point de vue

théorique et pratique, Paris, 1889. Tous les auteurs n'assignent pas à la

mer territoriale la même étendue : Les uns lui donnent pour limite la por-
tée d'un canon; Hautef euille, op. cit., t. I, p. 90 ; Th. Ortolan, op. cit.,

t. I, p. 165 ; Pappafava, dans le Journal du droit int. pr., 1887, p. 446.

Voy. aussi Rennes, 24 novembre 1868 (Journ. Nantes, 1869,p. 18). D'autres

la fixent à trois milles de la côte; Phillimore, t. I, § 198; Wheaton,

Éléments du droit des gens, t. I, p. 168. Et telle paraît être la pratique

française, au moins en matière de pêche maritime. Voy. les conventions

franco-anglaises du 2 août 1839 (art. 9) et du 11 novembre 1867 (art. Ie'),
la convention de la Haye du 6 mai 1882, le décret impérial du 10 mai

1862 (art. 3) et le projet de-loi adopté par le Sénat en 1885 sur la pêche
dans les eaux territoriales de la France et de l'Algérie. Cf. aussi L. Re-

nault, De l'exercice de la juridiction criminelle d'un Etat dans la mer

territoriale, dans le Journal du droit int. pr., 1879, p. 238.
3 Teissier, De la condition des navires dans les rapports internatio-

naux (Thèse, de Paris, 1886), p. 206 ; Vincent et Penaud, Dictionnaire de

droit international privé, vp Nationalité, p. 578, n° 122 ; Cogordan, op.

cit., 2° éd., p. 77.
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trouvent dans des parties de la mer soumises à une domi-

nation étrangère, tous les enfants nés dans des vaisseaux

d'une nation seront censés nés dans son territoire 1. »

En dirons-nous autant de l'individu né d'un étranger
dans l'hôtel d'une ambassade ou d'une légation française?
Les agents diplomatiques jouissent, en dehors du pays

qu'ils représentent, du privilège de Yexterritorialité 2 : leur

demeure est considérée, à certains égards, comme une par-
celle du territoire national, qu'ils sont ainsi censés n'avoir

jamais quitté. Mais cette fiction ne va pas, croyons-nous,

jusqu'à autoriser l'application de l'article 9 aux enfants

venus au monde dans son enceinte; son seul objet est d'as-,

surer l'indépendance de l'agent, l'inviolabilité de sa per-
sonne, de son domicile et de ses archives, et par suite

l'exécution de la mission qui lui est.confiée. Dès que ces

graves intérêts ne sont plus en jeu, la fiction de l'exterri-

torialité disparaît, et fait place à la réalité des choses. L'en-

fant né dans une ambassade française à l'étranger est né

à l'étranger, et ne peut, dès lors, se prévaloir de l'article

9. Inversement, il faut décider que l'individu né à Paris

dans l'hôtel d'une légation, étrangère est né sur le solfran-\
gais, et, par suite, a la faculté d'acquérir la nationalité .

française conformément à notre texte 3. l

Le bénéfice de l'article 9 doit encore être reconnu à

toute personne née de parents étrangers sur un territoire,

français au moment de sa naissance, mais séparé depuis
cette époque par l'effet d'un démembrement*. Et vice versa.

Celte solution peut s'autoriser d'une jurisprudence que
nous retrouverons bientôt, lorsque nous nous occuperons

1
Vattel, Le droit des gens, 1.1, ch. six, § 216.

2 V. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 134 et s. et ci-dessous, tome
deuxième.

3
Alauzet, op. cit., p. 10; Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 77; Despagnet,

op. cit., p. 133 ; Vincent et Penaud, op. cit., v° Nationalité, n° 123; R.

Vincent, op. cit., n° 29. Cf. ci-dessous, p. 87.
*

Oudart, dans la Gazette des tribunaux du 22 août 1883 ; Cogordan,
op. cit., 2e éd., p. 77 ; Vincent et Penaud, op. cit., v° Annexion, nos 287
et s.; Le Sueur et Dreyfus, ubi supra, p. 31.
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de l'enfant né en France d'un étranger qui lui-même y est

né 1; mais elle est contredite par une lettre adressée le 17
novembre 1876 par le Garde des sceaux au Préfet de la
Gironde 2. Il ressort en effet de ce document que le privi-
lège de l'article 9 peut être réclamé par l'enfant né d'un

étranger sur un territoire cédé à la France postérieurement
à sa naissance; la chancellerie applique à cette hypothèse
un prétendu principe du droit des gens, en vertu duquel
tout pays annexé serait rétroactivement considéré comme

ayant toujours été soumis à l'allégeance du dernier occu-

pant. Dans l'espèce qui a provoqué cette décision, il s'agis-
sait d'un Suisse, né en Savoie avant l'annexion de 1860, qui
demandait à faire la déclaration prescrite par l'article 9,
La doctrine ministérielle nous paraît très contestable ; elle
se fonde sur un principe tout imaginaire, et d'autre part
elle a contre elle la lettre de l'article 9 (... né en France)
qui suffit à la condamner. C'est au jour même de la nais-
sance de l'enfant que le territoire où elle se produit doit être

français, pour que l'article 9 ait lieu de s'appliquer. Appar-
tient-il alors à la France? il importe peu qu'il en soit plus
tard démembré. Est-il étranger à cette époque? son an-
nexion ultérieure à la France ne conférera à ceux qui y
sont nés aucun droit à la nationalité française jure soli. Au

reste, il est d'évidence que ce que nous venons de dire ne
concerne que les enfants nés sur le territoire annexé ou

démembré d'unpère lui-même étranger à ce territoire.

L'Alsacien-Lorrain né avant l'annexion, à Strasbourg, de

parents alors Français, ne pourrait exciper de sa naissance
sur une terre française pour devenir Français par le bien-
fait de la loi. Sa condition, sous le rapport de la nationa-

lité, est déterminée exclusivement par les dispositions du
traité de Francfort 3.

1 V. ci-après, h. t., section III.
2 Journal du dr. int. pr., 1877, p. 101.
3 Cf. Trib. Seine, 13 août 1886 (Sir. 1888. 2. 241, et la note de M. E.

Chavegrin).
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b) L'enfant doit être né d'un étranger.
Deux cas veulent être mis à part : celui où l'un des

parents de l'enfant, quoique étranger au jour de sa nais-

sance, a eu autrefois la nationalité française; —cette hypo-
thèse est prévue par l'article 10 du Code civil 1

—; et celui

où les auteurs étrangers de l'enfant sont eux-mêmes nés' sur

le territoire français; dans ce cas, c'est l'article 8, 3° qui

s'applique 2.

Pour être admis à se prévaloir de l'article 9, l'enfant doit

donc être issu de parents étrangers, nés à l'étranger et qui
n'ont été Français à aucun moment de leur existence. "'

Contrairement à l'opinion de Proudhon 3, nous ne.

croyons pas qu'il faille attacher quelque importance à ce

fait que le père de l'enfant a, sans abdiquer sa nationalité

étrangère, fixé sa résidence à .perpétuelle demeure sur le

territoire français; de même l'autorisation qu'il aurait ob-

tenue du Gouvernement français à l'effet d'établir son do-

micile sur notre territoire (C. civ., art. 13) ne donne pas

ipso jure à ses enfants la qualité de Français et ne les dis^

pense pas de recourir à la protection de l'article 9*. Etablis

ou non à perpétuelle demeure, légalement domiciliés ou

non en France, les parents de l'enfant conservent leur na-

tionalité étrangère, tant qu'ils n'ont pas été naturalisés

Français, et cet enfant, né sur le sol français de parents

étrangers, est donc bien dans les termes de l'article 9.

Toutefois on pourrait se demander si la règle établie par
cet article ne doit pas subir exception, en dehors de toute

idée d'exterritorialité, dans le cas où l'enfant né en France
a pour père une personne appelée à y.remplir des fonctions

publiques conférées par un Gouvernement étranger et re-

connues par le Gouvernement français. Sa naissance sur

1 V. ci-après, chapitre III, titre V, section III, Appendice.
- V. ci-après, h. t., section III.
3

Proudhon, Traité de l'état des personnes, t. I, p. 198. V. notre Traité
élém. de dr. int. pr., p. 139 et ci-après, tome deuxième..

* V. cependant Delvincourt, t. I, p. 189-, note 1.



88 DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

notre territoire s'explique alors tout naturellement par le
service de sa patrie d'origine et n'implique chez lui aucun
attachement pour la France, puisque le séjour de son père
n'a rien de spontané et affirme au contraire avec éclat sa
volonté de demeurer fidèle à l'Etat ou au souverain dont il
est l'agent. Mais la généralité des termes de l'article 9 ne

permet pas, croyons-nous, de soustraire à son application
cette hypothèse particulière. Et d'ailleurs, en offrant à tous
les fils d'étrangers nés en France un moyen facile de deve-
nir Français, il ne méconnaît nullement les égards qui
sont dus aux Gouvernements étrangers et à leurs représen-
tants officiels; rien n'oblige en effet les enfants nés de

ceux-ci à profiter de la faveur que la loi leur tjémoigne, la

nationalité française ne leur est pas imposée.

c) Notre texte ne s'applique qu'aux enfants d'étrangers

qui ne sont pas domiciliés en France à l'époque de leur ma-

jorité; les autres sont Français de droit, nous le verrons

bientôt, sous la condition résolutoire d'une option con-

traire (C. civ., art. 8, 4°). 7
Il est donc indispensable que celui qui réclame la qua-

lité de Français dans les termes de l'article 9 ne soit pas
domicilié sur le sol français. Et aucun obstacle de droit

n'empêchant, selon nous, l'étranger d'avoir un domicile

en France 1, même s'il n'y a pas été autorisé par décret du

Chef de l'État (G. civ., art. 13), celui qu'il aurait acquis
en y fixant son principal établissement, conformément au

droit commun (Cv civ., art. 102), et qu'il aurait conservé

jusqu'à sa majorité, le rendrait irrecevable à opter pour
une nationalité qui lui appartient déjà. Mais d'autre part,
si une admission à domicile n'est pas nécessaire, pour que
l'article 9 cesse d'être applicable à l'étranger, la simple
résidence, le séjour momentané qu'il fait chez nous, ne

suffirait pas à le ranger dans la catégorie des personnes

1 V. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 125 et s. et ci-après; tome
deuxième.
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dont s'occupe l'article 8,4° et à l'affranchir des formalités

auxquelles l'article suivant subordonne l'acquisition de la

qualité de Français : le rapport supplémentaire de M. An-

tonin Dubost, du 28 février 1889, est très formel en ce sens :

« Il faut qu'il soit bien compris que l'individu né en

France d'un étranger et qui, domicilié à l'étranger, séjour-
nerait en France à l'époque de sa majorité, peut y faire la

soumission prévue par l'article 9i. »

3° A quelles conditions l'article 9 subordonne-t-il l'ac-

quisition de la nationalité française ?

L'article 9 du Codé civil, dans sa rédaction ancienne,
réservait ses faveurs aux seuls étrangers majeurs; on avait .

considéré que l'élection de patrie exerce son influence sur

l'état, sur la capacité, sur les relations de famille de ceux

qui T'effectuent, sur la législation dont ils relèveront désor-

mais, et qu'il serait dangereux de permettre à un incapa-
ble de prendre par lui-même une décision qui rejaillira sur

tout son avenir. • _

Mais d'autre part, refuser au mineur né en France la

faculté d'acquérir la nationalité française par le bienfait de

la loi, c'était le plus souvent lui fermer les écoles spéciales
du Gouvernement et les diverses carrières publiques1-sou- ,
mises à la loi du concours et de la limite d'âge,.puisque
cette limite va rarement au delà de la majorité; et c'était

rompre ainsi dès le premier jour l'égalité qui doit exister,
au point de vue de l'aptitude aux emplois, entre le Fran-

çais qui doit cette qualité à sa filiation, et le Français jure
soli.

Pour obvier à cet inconvénient, il avait fallu recourir à

des mesures d'expédient. La loi du 16 décembre 1874 avait

autorisé le mineur, né en France d'un étranger qui lui-

même y était né, à s'engager dans les armées françaises de

1
Rapport supplémentaire, p. 5. Voy. aussi R. Vincent, op. cit., n° 97.

Oomp. cep. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 563-
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terre et de mer, à faire son volontariat d'un an, à en-

trer dans les écoles du Gouvernement à l'âge fixé par les

lois et règlements, avec le consentement de ses repré -

sentants légaux. Et cette disposition qui n'avait rien d'ex-

ceptionnel, puisqu'elle s'adressait à des individus que la

loi du 7 février 1851 déclarait Français de naissance, à

moins d'option contraire, avait été étendue par une loi du

28 juin 1883 : 1° à l'enfant mineur né en France d'une

femme française devenue étrangère par le fait de son

mariage, pourvu que celle-ci eût recouvré"sa nationalité

première conformément à l'article 19 du Code civil; 2° au

mineur orphelin de père et mère, né sur le territoire fran-

çais d'une Française mariée à un étranger; c'est-à-dire à

des personnes auxquelles jusqu'alors l'article 9 avait été

seul applicable.
Il y avait là une dérogation aux principes généraux qui

gouvernent les changements de patrie; et encore la loi de

1883 n'était-elle pour l'inconvénient que nous venons de

signaler qu'un palliatif insuffisant, puisqu'elle ne s'occupait

que d'une catégorie très peu nombreuse d'enfants nés en

France de parents étrangers, et laissait en dehors de ses

dispositions, tous ceux dont la mère n'aurait pas été Fran-

çaise lors de son mariage.
Devait-on effacer l'exception pour s'en tenir à la règle?

Ou bien au contraire les exigences de la pratique de-

vaient-elles conduire à modifier cette dernière et à ad-

mettre d'une manière générale, et sous certaines garan-

ties, tout mineur né en France d'un père étranger, à

opter pour la nationalité française? C'est en ces termes

très nets que la question fut posée au Sénat par l'hono-

rable M. Camille Sée, commissaire du Gouvernement,
dans la séance du 13 novembre 1886 : « L'article 9, dit-il,
ne permet à l'étranger né sur notre sol de réclamer la

qualité de Français qu'à une époque à laquelle il ne

peut plus s'engager dans les armées de terre ou de mer,
contracter l'engagement conditionnel d'un an, entrer dans
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les Écoles du Gouvernement à l'âge fixé par les lois et

règlements; c'est là un des inconvénients de l'article 9,
inconvénient auquel s'est efforcé de remédier le législateur
de 1874. Le législateur, en effet, a compris qu'il ne pou-
vait pas déclarer Français l'individu né sur notre sol d'un

étranger qui lui-même y est né, sans procurer à cet individu

les avantages que la loi accorde à nos nationaux. Et alors le

législateur s'est efforcé, d'une part, de maintenir le prin-

cipe d'après lequel il faut être majeur pour disposer de sa

nationalité, et, d'autre part, de répondre aux nécessités de

la pratique, et il a eu recours à l'expédient que voici : on

a maintenu le principe ad pompam; mais, par une série

d'exceptions, il a permis à l'intéressé de changer de natio-
nalité pendant sa minorité. Je n'insiste pas sur l'anomalie

de ce procédé. Maintenir un principe à l'état de: disposition
honoraire, et le remplacer, dans la pratique, par une série
de dispositions dérogatoires, est assurément un mode sin-

gulier, de légiférer. Si le principe est bon, il faut le respect
ter; s'il est mauvais, s'il ne répond pas aux nécessités de la

pratique, il faut le remplacer 1. » La loi de 1889 s'est arrêtée

à ce dernier parti; elle reconnaît aux enfants mineurs^nés.
de parents étrangers sur le sol français un droit d'option,
dont l'exercice est confié à leurs représentants légaux.

l
,,:

Mais à quelle législation appartiendra-t-il de détermi-

ner si l'enfant est mineur ou majeur? La majorité sera-

t-elle pour lui la majorité française, que l'article 488 du

Code civil fixe à vingt et un ans. Sera-t-elle au contraire la

majorité étrangère, telle qu'elle est fixée par la loi person-
nelle de ses parents?

La question a été vivement discutée dans la doctrine et

dans la jurisprudence, sous l'empire de l'ancien article 9,
c[ui n'attribuait le droit d'option qu'aux majeurs.

Dans une première opinion, on s'attachait uniquement

1 Journal officiel du 14 novembre 1886.
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aux dispositions de la loi française. C'est, disait-on, le décret
du 20 septembre 1790, qui a fixé à vingt et un ans l'âge de
la majorité ; dès lors toutes les lois qui ont eu à s'occuper de
la majorité se sont référées à ce texte fondamental; il doit
en être ainsi de l'article 9. Et on tirait argument en ce sens
des diverses dispositions de nos lois concernant l'acquisition
de la qualité de Français : ce II résulte expressément de
l'ensemble de nos lois relatives à la naturalisation des

étrangers (Constitution du 22 frimaire an VIII, art. 31;
lois des 3-11 décembre 1849 et du 29 juin 1867; sénatus-
consulte du 14 juillet 1865; décrets des 25 mai 1881 et 10

novembre 1882), affirmait la Cour de cassation dans son
arrêt du 20 juin 1888, que ceux-ci sont indistinctement

admis, à partir de vingt etun ans accomplis, à demander
et obtenir Ta qualité de Français, sans qu'il soit tenu aucun

compte de l'âge fixé pour leur majorité par le statut de la
nation à laquelle ils appartenaient jusqu'alors ; à plus forte

.raison, le Code civil n'a pu avoir égard, dans l'article 9,
aux statuts étrangers, alors que là déclaration qu'il exige
tend plutôt à confirmer en la personne du déclarant la

qualité de Français qu'à la lui faire acquérir2.! »

Un deuxième système admettait l'individu né en France
d'un étranger à se prévaloir de l'article 9, à la charge par

1 Cf. Cass., 19 août 1844 (D. A. v° Droit civil, n» 128, note 1).
s Cass. civ., 20 juin 1888 (Sir. 1888. 1. 300 ; D. P. 1889. 1. 281 ; Pand.

fr. pér., 1889. 1. 3, et la note de MM. A. Weiss et P. Louis-Lucas ;
France judiciaire, 1888. 2. 239; Le Droit du 24 juin 1888; Gazette du
Palais du 24 juin 1888 ; La Loi du 6 juillet 1888) ; Amiens, 23 mai 1889

(Journ. Amiens, 1889, p. 162). —Voy. dans le même sens Duranton, t. I,
n° 129 ; Delvincourt, 1.1, p. 13 ; Magnin, Traité des minorités, t. I, p. 4 ;
Coin-Delisle, sur l'article 9, n° 25, et Revue critique, 1864, p. 13 et s.;
Aubry et Rau, t. I, § 70, p. 237, note 5 ; Alauzet, op. cit., p. 9 ; Haus, Du

droilprivé qui régit les étrangers en Belgique, n° 168 ; et les conclusions

développées par M. Roulier devant le tribunal civil de la Seine, dans les au-
diences des 6 et 7 novembre 1883 (Le Droit du 25 novembre 1883). -- La

jurisprudence belge est également favorable à ce système; Cass. Belgique,
6 février 1878 (Sir. 1879, 2. 265; D. P. 1880. 2. 89 ; Pasicrisie, 1878. 1.

93); 8 avril 1878 (Pasicrisie, 1878. 1. 110); 12 mai 1878 (Pasicrisie,
1878. 1. 398).
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lui de justifier qu'il avait dépassé l'époque de la majorité
fixée par la loi de ses parents.

Quelle est la majorité dont parle cet article? Sa.majo-
rité; c'est-à-dire évidemment celle du pays auquel l'enfant

appartient encore. Jusqu'à ce qu'il ait rompu le lien d'al-

légeance^ qui le rattache, à ce pays et fait connaître sa

volonté de devenir Français,. la loi française n'a aucun

droit sur lui; son état et sa capacité demeurent régis

par la loi.de son origine (arg. C. civ., art,. 3, § 3)
l :

ceD'après le sens grammatical de la disposition de l'arti-

cle 9, lisons-nous dans un jugement remarquable du Tri-

bunal civil de la Seine, du 1er décembre 1883, la majorité

qu'elle vise est celle qui est fixée par la loi personnelle
du réclamant, la seule qui lui soit propre, et non pas
celle qui est déterminée par la Toi française, laquelle ne

pourra régir son état et sa capacité que quand il sera de-

venu définitivement Français. — Il n'y a lieu d'interpréter
l'article 9 Code civil par l'article 3 de la Constitution du

22 frimaire an VIII, qui était en vigueur lors de sa rédac-

tion, et qui attribuait la qualité de Français à tout étran-

ger, lorsqu'après avoir atteint l'âge de vingt et un ans; ac-

complis, il avait déclaré l'intention de se fixer en France, et

y avait résidé pendant dix années consécutives. Si les ré- .--..;
dacteurs du Code civil avaient entendu appliquer cette dis-

position au cas spécial que prévoit l'article 9, ils l'auraient

reproduite expressément, en imposant à l'étranger l'obli-

gation de faire la déclaration dans l'année qui suivrait l'é-

poque où il aurait atteint, l'âge de vingt et un ans. — D'au-

tre part, au moment où il réclame la qualité de Français,
l'individu né en France d'un étranger est lui-même étran-

ger, et soumis à la loi étrangère qui régit seule son état et

sa capacité. La déclaration qui lui est imposée par l'article

9 et le changement de nationalité qui s'ensuivra tiennent à

son statut personnel, et ne peuvent intervenir qu'autant

1 V. notre Traité êlém. de dr. int. pr., p. 276 et s. et ci-après, tome

troisième.
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que, d'après ce statut même, il a capacité pour modifier sa
condition antérieure. •— La fiction juridique qui attribue
un effet rétroactif à l'acquisition de la nationalité française,
dans le cas prévu par l'article 9 du Code civil, est ici sans

application, puisqu'il s'agit, non pas de déterminer une

conséquence de la déclaration pour le temps qui l'a pré-
cédée, mais d'apprécier si elle a été faite en conformité de
la loi, de manière à produire les effets qui y sont attachés,
ou si, au contraire, elle est nulle et inopérante. Enfin, au-
cune loi postérieure à la promulgation du Code civil n'a
modifié expressément ou tacitement la disposition de l'ar-
ticle 9 sur le point spécial qui est. en litige 1. » Au reste,
même dans cette opinion, en admettant que l'enfant né en
France de parents étrangers de nationalité incertaine ne fût

pas Français de plein droit et n'eût d'autre moyen de le de-

venir que d'invoquer l'article 92, on ne faisait nulle difficulté

pour reconnaître que c'est la majorité française de vingt et

un ans qui devait former pour lui le point de départ du. délai

d'option, puisque sa loi personnelle était inconnue 3.

Quoique ce système ait toutes nos préférences théori-

ques et s'accommode seul des principes que nous dévelop-

perons plus loin, relativement à la solution du conflit des

lois, nous devons avouer qu'il ne défie pas toutes les ob-

jections.

Supposons que l'étranger né en France appartienne

1 Trib. Seine, 1er décembre 1883 (Journal du dr. int.pr., 1884, p. 395;
Le Droit du 2 décembre 1883), et Paris, 1er décembre 1885 (Journal du
dr. int.pr., 1886, p. 96). —Voy. aussi Valette, sur Proudhon, t. I, p. 180,
note a, et Cours de Code civil, 1.1, p. 48; Ducaurroy, Bonnier et Rous-

tain, Commentaire du Code civil, 1.1, n°52; Foelix, dans la Revue de droit

français et étranger, t. II, p. 339, note 2 ; Marcadé, sur l'article 9, n° 2 ;
Déniante et Colmet de Santerre, t. I, n° 19 bis; Demolombe, t. I, p. 188;

Laurent, Droit civil international, t. III, p. 197 ; Brocher, Cours de droil

int.pr., t. I, p. 212; Despagnet, op. cit.,]>. 136.
2 V. ci-dessous, h. t., section IV.-
3

Bruxelles, 29 décembre 1877 (Pasicrisie, 1878. 2. 226; Journal du

dr. int. pr., 1881, p. 102). Cf. notre Traité élém. de droit int. pr., p. 244
et ci-après, tome troisième.
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à un pays dont la législation fixe la majorité légale
à un âge moins avancé que celui de la majorité française,
à quatorze ans par exemple. Si cet âge avait marqué né-

cessairement l'ouverture du délai d'un an que l'article 9

lui accordait pour faire choix d'une patrie, comment au-

rait-il. pu recueillir les fruits de son option? En devenant

Français, il serait redevenu mineur, c'est-à-dire rétroacti-

vement incapable, au regard de la loi française, de chan-

ger de nationalité.

Peut-être cependant n'était-il pas entièrement impossible
d'éviter cette impasse, d'accorder les principes avec les né-

cessités de la pratique, en combinant les deux systèmes qui
viennent d'être rappelés? L'option organisée par l'article 9,

pouvait-on dire, se décompose en deux opérations dis-

tinctes. Le fils d'étranger est étranger lui-même jure san--

guinis : il veut cesser de l'être; pour cela $.il faut une aô-

dication de nationalité. Il n'est pas encore Français, mais il

veut.le devenir; pour cela, il faut une acquisition de natio-

nalité nouvelle. Est-il dès lors trop rigoureux d'exiger que

l'étranger réunisse à la fois les deux majorités : la majorité

étrangère, pour qu'il puisse abdiquer la nationalité étran-

gère; la majorité française, pour qu'il puisse acquérir la

qualité de Français? La majorité de vingt et un ans sera
donc toujours pour lui un minimum. Et ainsi se trouve-

ront évitées, dans une large mesure, les difficultés qui
naissent de l'application exclusive des deux premiers sys-
tèmes 1.

La loi de. 1889 a mis fin à toute controverse. Les mots
« jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, » dans

le premier alinéa de l'article 9, « s'il est âgé de moins de

vingt et un ans accomplis, » dans le second, montrent bien

qu'elle a voulu consacrer la théorie de la Cour de cassation,

1V. notre Traité élémentaire de droit international privé, 1TCéd., 1886,
1>.41, et notre étude sur la Proposition de loi sur la nationalité au Sénat,
p.27.
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et ne regarder qu'à la majorité française, ceLa disposition
nouvelle de l'article 9, écrit M. Cohendy, répondant aux

critiques que nous avions dirigées contre elles 1, peut se

justifier tant par des considérations théoriques que par des

motifs d'utilité pratique. D'une part,en effet, si la capacité
des étrangers est régie par leur loi nationale, on sait que
ce n'est cependant pas une règle absolue et qu'elle doit

fléchir toutes les fois que l'ordre public est en jeu. Or,

lorsqu'il s'agit de savoir si et à quel âge un étranger peut

opter pour la nationalité française, la question ne touche-

t-elle pas à l'ordre public? L'État français n'a-t-iT pas le

droit d'intervenir dans la plénitude de sa souveraineté,

pour déterminer, à l'exclusion de toute loi étrangère, les

conditions que l'étranger devra remplir pour devenir Fran-

çais?... D'autre part, la détermination d'un âge invariable

pour l'option pour la nationalité française présente des

avantages pratiques incontestables. Avec le système con-

traire, en effet, on se heurte à des difficultés incessantes :

il faut d'abord rechercher quel est le pays auquel appar-
tient l'étranger qui veut opter pour la France; il faut en-

suite examiner la législation de ce pays et l'âge auquel elle

fixe la capacité nécessaire pour changer de patrie; et enfin

qu'arrivera-t-il dans le cas où l'étranger appartient à un

pays qui fixe la majorité de ses nationaux à un âge moins

élevé que la loi française, par exemple, à dix-huit ans? Cet

étranger devra-t-il attendre la majorité fixée par la loi

française, ou bien, au contraire, devra-t-il opter dans

l'année qui suit la majorité fixée par sa loi nationale, c'est-

à-dire de dix-huit à dix-neuf ans, de telle sorte que, de

majeur qu'il était avant son option, il deviendra mineur

en vertu de la loi française et sera replacé en tutelle?

Toutes ces difficultés disparaissent.avec la nouvelle dispo-
sition de l'article 9 : l'étranger né en France peut opter

1 Voy. notre étude sur La Proposition de loi sur la nationalité au Sé-

. nat, loc. cit.
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« jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, » et, dès lors,
il n'y a plus à s'inquiéter des règles plus ou moins varia-

bles qui sont établies par les législations étrangères*. »

La démonstration tentée par notre distingué collègue est.

complète et serrée; elle n'est cependant pas concluante.

Que le législateur français ait le droit strict de fixer lui-

même , et souverainement, les conditions auxquelles il lui

paraît utile de soumettre la concession du droit de cité,

personne ne le conteste, et nous l'admettons volontiers.

Mais, si rien ne s'oppose à ce qu'il fasse fléchir à ce point
de vue, devant sa volonté, les principes les moins douteux

du droit international privé, en particulier celui qui régit
l'état et la capacité de l'étranger en France par la loi de

son pays, encore ne doit-il user de ce droit qu'avec la plus
extrême réserve, et seulement si l'intérêt général, si Yordre

public international l'exige impérieusement 2.

Or, il nous semble que l'intérêt de l'Etat français est plei-
nement sauvegardé par la solution qui, tout en tenant

compte de la loi personnelle du fils d'étranger né sur notre

sol, lorsqu'il s'agit de fixer l'époque à laquelle il pourra ré-

clamer la qualité de Français, l'oblige toujours au moins k

justifier de la majorité française de vingt et un ans. ,La
France n'a aucun avantage à compter au nombre de ses 'cir-

toyens des hommes qui, encore mineurs au regard de leur

patrie d'origine, n'auront pu valablement secouer son allé-

geance, et dont la double nationalité sera pour leur pays

d'adoption l'occasion d'incidents diplomatiques et de diffi-

cultés sans nombre.

Tout en respectant le principe de la personnalité des

lois 3, ce système donne en même temps satisfaction en-
tière aux considérations pratiques que M. Cohendy a mises

en avant; comme il n'admet jamais l'étranger mineur de

1 E. Cohendy, dans le Droit du 27 octobre 1889.
2

Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 240 et s. et ci-après, tome
troisième. /^Tr^\3

Voy. notre Traité élém. de dr. ify^r.^'-pJpW et s., et ci-après, tome
troisième. /-?' , <A

w. -i. U h.' .- 7
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vingt et un ans à opter pour la France, il rend par cela

même impossible cette situation bizarre : une personne ca-

pable redevenant incapable par l'effet d'un changement de

patrie.
Est-il besoin enfin de répondre à l'argument tiré de

l'obscurité qui planera parfois sur la nationalité de l'en-

fant, né en France, et sur les dispositions de la loi à

laquelle il ressortit? L'enfant est-il né de parents dont la
nationalité est incertaine, il est Français de droit (C. civ.,
art. 8, 2°) *. L'incertitude ne porte-t-elle que sur le texte de
la loi qui lui est applicable, l'officier public chargé de
recevoir l'option sera fondé, si aucune preuve ne lui est

rapportée, à s'en tenir subsidiairement à la loi française 2.

Mais le plus souvent il n'existera aucun doute ni sur la

nationalité de l'enfant, ni sur la législation dont il relève,
et l'officier public ne sera pas plus embarrassé pour inter-

roger les dispositions de cette dernière que les magistrats,

obligés chaque jour .d'appliquer des lois étrangères aux

litiges internationaux dont ils sont saisis. /
Quoi qu'il en soit de cette discussion et/de ces critiques

purement rétrospectives, la disposition dû nouvel article 9

est formelle.. Le législateur de 1889 a considéré unique-
ment la majorité de vingt et un ans, lorsqu'il distingue
entre le majeur et le mineur, au point de vue de l'exer-

cice du droit qu'il leur.reconnaît d'arriver à la nationalité

française par le bienfait de la loi.

Passons à l'étude des formalités spéciales auxquelles il

les assujettit l'un et l'autre.

PREMIÈREHYPOTHÈSE.— Le fils d'étranger né en France

est.majeur.
La loi lui permet de manifester sa volonté de devenir

Français, soit par une option expresse, effectuée dans les

1 V. ci-dessous, h. t., Section IV.
2 Cf. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 295 et s., et ci-après, tome

troisième.
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formes qu'elle-même a déterminées, soit par une option
tacite; résultant de sa participation aux opérations du re-

crutement.

§ 1. Option expresse.

L'enfant né en France d'un étranger qui n'y est pas né

lui-même, et domicilié à l'étranger à l'époque de sa majo-
rité, acquiert la nationalité française, par l'effet de l'article

9, § 1 du Code civil, s'il satisfait aux trois conditions sui-

vantes : a) avoir fait sa soumission de fixer son domicile

en France; b) l'y avoir effectivement établi dans Tannée;

c) enfin avoir déclaré son intention d'être Français.

a) La première formalité imposée à cet étranger, c'est

de faire la soumission de fixer son domicile sur notre ter-

ritoire.

Par quelle autorité l'acte
'

de soumission sera-t-il vala-

blement reçu?
Avant 1889, on reconnaissait compétence à cet effet, no-

nobstant le silence de la loi, soit à nos agents diplomatiques
ou consulaires à l'étranger 1, soit à" la municipalité de la

commune française où l'étranger se proposait de s'établir,
soit à celle du lieu de sa naissance, s'il n'avait pas enclore
fait choix d'une résidence. ._' . 4

Mais cette pratique n'était pas toujours exempte de

dangers. L'acte de soumission, suivi d'un transfert de do-

micile sur le sol français, était alors la seule formalité

exigée du majeur qui, né en France, aspirait à y obtenir
le droit de cité. Or, dans beaucoup de communes rurales,
il arrivait fréquemment qu'un maire, peu au courant de
la législation, accueillît des déclarations émanant de per-
sonnes qui ne remplissaient pas les conditions prescrites
par l'article 9, ou encore que ces déclarations fussent con-

signées sur des feuilles volantes, remises aux intéressés,

1
Voy. Magnin, Traité des minorités, t. I, p. 4; Aubry et Eau, t. I,

§70, p. 237; de Fôlleville, op. cit., n° 131; Vincent et Penaud, oprcit.,
y" Nationalité, no 126.
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et qu'il n'en restât aucune trace officielle dans les archi-
ves de la mairie.

D'autre part, quel était exactement le rôle des officiers

municipaux chargés de recevoir les déclarations ? Étaient-
ils maîtres de les refuser? Étaient-ils juges de la valeur
des documents produits à leur appui ? Aucun texte ne défi-
nissait et ne délimitait leurs pouvoirs.

Enfin, la soumission n'étant en général connue que
de l'étranger qui l'avait faite et du maire qui l'avait reçue,
rien n'empêchait le déclarant de mauvaise foi de la taire
ou de l'invoquer à son gré, de se faire passer pour étran-

ger, s'il avait intérêt à échapper aux injonctions de la loi

française, de revendiquer les droits attachés à sa nationa-
lité nouvelle, quand il lui devenait utile de se placer sous
sa protection *.

Sans doute ces inconvénients avaient été notablement

atténués par deux circulaires : l'une, du Ministre de l'inté-

rieur, du 24 mars 1887, laquelle prescrivait la tenue, dans

chaque mairie, d'un registre spécial, destiné à recevoir les
déclarations ayant pour objet de réclamer ou de décliner
la nationalité française ; l'autre, du Gardé des sceaux, en

date du 20 oetobroM^888, chargeant les préfets d'inviter les

maires de leurs déafeements à faire parvenir par leurs soins
à la Chancellerie^en vue d'un classement alphabétique,
une copie de touiÉfeles déclarations de ce genre qu'ils au-

raient reçues2'; nlafs ils n'avaient pas entièrement disparu.
La loi du 26 juin 1889, et le décret du 13 août suivant,

portant règlement d'administration publique pour son

exécution, se sont efforcés d'atteindre ce résultat.

Désormais, l'étranger, désireux d'user du privilège qui

1 M. Batbie, Rapport supplmlijàiaire, p. 5; M. Camille Sée, dans la

séance du Sénat du 15 novembre l^&XJournal officiel du 16 novembre).
2 Revue générale d'administration &&88: 3. 380; voy. aussi la circu- •

laire du Garde des sceaux aux procureurs%énéraux du 23 août 1889, et le

rapport adressé au Garde des sceaux sur i'a)||ftcation de la loi du 26 juin

1889, par M. le Directeur des affaires civiles et du sceau (Journal officiel
du 15 mars 1890).
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lui est offert par l'article 9, devra accomplir deux actes dis-

tincts : d'une part, affirmer son intention d'acquérir un ,
domicile dans notre pays, de l'autre, déclarer sa volonté..

d'appartenir à la France.

Mais ces actes sont, l'un et l'autre, soustraits à la com-

pétence des officiers municipaux, dont les connaissances

juridiques souvent bornées et la négligence, toujours à

craindre, peuvent être la source de difficultés graves 1.
Tandis que l'option proprement dite, à laquelle nous

allons revenir, est placée dans les attributions d'un magis-
trat de l'ordre judiciaire, d'un juge de paix (Décret du 13
août 1889, art. 6), la soumission de fixer le domicile en

France, qui doit nécessairement la précéder, et qui, réduite
au rôle de préliminaire, a par cela même perdu de son im-

portance, doit être reçue par un de nos agents diplomatiques
ou consulaires hors de France 2 : cela résulte de l'article

1 Circulaire du ministre de l'Intérieur aux préfets, du 5 septembre 1889

(Journal des parquets 1890, 3. p. 58.)
2 Voici le modèle de eet acte de soumission :

ACTE DÉ SOUMISSION EFFECTUÉ EN VUE D'UNE DECLA.RA.TION ULTÉRIEURE

POUR RÉCLAMER LA QUALITÉ DE FRANÇAIS. \
(Application de l'article 9, § 1 du Code civil.)
« L'an et le..... du mois de par devant nous..... s'est pré-

senté le sieur (nom, prénoms) né à le..... demeurant à (profession^ ,^-i

domicile), lequel nous a déclaré qu'il est né de (nom, prénoms, date, lieu de

naissance, domicile), mais que, n'étant pas domicilié en France à l'époque
de sa majorité, il se soumet et s'engage par les présentes à fixer son do-
micile en France, afin de pouvoir réclamer ultérieurement la qualité de

Français, conformément aux prescriptions de l'article 9 du Code civil.
« Dont acte dressé par nous. à....., en présence de MM. (noms,

prénoms, qualités et domicile des deux témoins), lesquels ont attesté l'in-
dividualité du comparant, ont déclaré que ce qui précède est à leur con-
naissance personnelle, et ont signé, avec le déclarant et nous après
lecture faite. »

Le ministre des Affaires étrangères, en transmettant à nos agents exté-
rieurs les modèles des actes qu'ils peuvent avoir à dresser en exécution de
la loi nouvelle, leur trace en ces termes, par sa circulaire du 1er mars 1890

(Revuepratique du dr.int. pr., 1890-1891. 3, p. 6), les règles auxquelles
ils devront se conformer : «.Les déclarations ou actes de soumission, qui
peuvent d'ailleurs être faits par l'intéressé en personne ou par mandataire

spécial, agissant en vertu d'une procuration authentique, seront inscrits
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9 du décret du 13 août 1889, ainsi conçu : « Lorsqu'un
individu né en France d'un étranger, et domicilié.hors de
France à l'époque de sa majorité, veut faire sa soumission
de fixer en France son domicile dans les conditions prévues

par l'article 9 du Gode civil, cet acte de soumission est reçu

par un des agents diplomatiques ou consulaires de France

à l'étranger 1. Il est dressé en doublé exemplaire; l'un est

remis à l'intéressé, l'autre transmis immédiatement au mi-
nistre de la Justice par la. voie hiérarchique 2. »

C'est avant l'expiration de sa vingt-deuxième année que
l'individu né en France d'un père étranger doit faire sa

soumission; et, comme c'est seulement à l'époque de sa

majorité, telle qu'elle est déterminée parla loi française,

que l'on peut reconnaître s'il se trouve dans la situation

visée par l'article 9, c'est-à-dire s'il est Français sous con-

dition suspensive, ou dans les termes de l'article 8, 4°, c'est-

à-dire s'il est Français sous condition résolutoire , il s'ensuit

sur le registre ad hoc prévu par les circulaires des 24 mai 1875 et 29 fé-
vrier 1889; ils devront, en outre, être dressés en double exemplaire. Le
déclarant sera assisté de deux témoins de nationalité française, si faire se

peut, lesquels certifieront son identité ; il aura à produire les pièces indi-

quées dans chacun des modèles spéciaux. — Lorsqu'il s'agira d'une déclara-

tion, vous aurez à transmettre immédiatement à mon département (sous le
timbre de la direction politique, sous-direction du contentieux) les deux

exemplaires dont il est fait mention plus haut ; ils seront adresses par mes
soins à M. le Garde des sceaux. Après transcription sur un registre spécial,
l'un d'eux sera déposé dans les archives du ministère de la justice, l'autre

renvoyé par notre intermédiaire, à l'intéressé, avec mention de l'enregistre-
ment (art. 6, 7 et 8 du décret du 13 août 1889). —

Lorsque vous aurez reçu
un acte de soumission, vous me. ferez parvenir un des deux exemplaires
et vous remettrez le second au déclarant, en ayant soin de lui en faire
donner récépissé (art. 9 du décret du 13 août 1889). »

1 Le décret de 1889 suppose que l'individu dont il s'occupe réside à l'é-

tranger, et que par conséquent sa soumission est faite hors de France.

Toutefois, si la résidence a déjà été transférée en France, dans l'intervalle

qui sépare sa majorité de l'expiration de sa vingt-deuxième année, le juge
de paix français de cette résidence aurait, selon nous, qualité pour dresser
l'acte de soumission. Voy. Babany, dans la Revue générale d'administra-

tion, 1890, p. 141, note 2.
2 Dès avant 1889, la jurisprudence exigeait que l'intention de fixer le

domicile en France fût exprimée en termes formels, et interprétait cette
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qu'un délai d'un an lui est ouvert à compter de ses vingt
et un ans, pour prendre parti et pour affirmer sa volonté

en connaissance de cause. Ainsi se trouve législativement
consacré, nous l'avons déjà dit, le système en faveur duquel
la Cour de cassation s'était prononcée par son arrêt du 20

juin 1888 *.

b) L'étranger, qui se trouve dans les conditions voulues

pour exciper de l'article 9, doit, s'il veut acquérir la natio-

nalité française, fixer son domicile sur notre territoire,
dans l'année qui suit l'acte de soumission dont il vient
d'être parlé.

Le délai ainsi ouvert au fils d'étranger, pour transporter
en France le siège de ses intérêts et de ses affaires, a pour

conséquence possible de retarder jusqu'à la fin de sa vingt-
troisième année l'exercice de son droit d'option, dans le

cas où il aurait attendu les derniers jours de la vingt-
deuxième, pour faire sa soumission 2.

condition d'une manière très rigoureuse. Il avait été jugé notamment que
l'acte dé soumission prescrit par l'ancien article 9 du Code civil ne pouvait
être suppléé par aucun équivalent (Cass., 8 juillet 1846 ; D. P. 1846. 2.263 ; -^
Douai, 17 janvier 1848, D. P. 1848. 2.164) et qu'il devait être passé en la
forme authentique. Trib. eiv. Lille, 1er octobre 1872, (cité par M. de Fol-'

leville, op. cit., p. 667) ; Voy. cep. Trib. civ. Lille, 13 mai et 17 juillet
1874 (ibid., pp. 669 et 670); Cass. Belgique, 6 décembre 1886 (Belgique
judiciaire, 1887, p. 651) ; 9 avril 1890 (Pasicrisie, 1890. 1. 161). — Ainsi

encore, la Cour de cassation de Belgique avait annulé, par arrêt du 12 fé-
vrier 1872 (Pasicrisie, 1872. 1. 65; D. P. 1872. 2.12), comme ne rentrant

pas dans les termes de l'article 9 du Code civil, la déclaration suivante :
«. Voulant faire option de patrie et jouir du bénéfice de l'article 9, je ré-
clame la qualité de Belge. » Bien que l'objet d'une semblable déclaration
ne fût pas douteux, la Cour s'est refusée à y voir, de la part de l'étranger,
une soumission explicite de fixer son domicile en Belgique.

1 V. ci-dessuSj p. 92.
2

Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 82 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 134;
G-uillot, op. cit., p. 304. Voy. cep. R. Vincent, op. cit., n° 100, et Trib.
civ. Lille, 11 juillet 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891.1. 37).
— Dans tous les cas, l'application de l'article 11 in fine de la loi sur le re-
crutement du 15 juillet 1889 (V. ci-après) ne permettra pas toujours au
fils d'étranger de profiter d'un délai aussi étendu. En effet, s'il s'est
établi en France après sa majorité, il doit être compris dans la classe
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Est-ce bien là ce qu'a voulu le législateur? Il est difficile
de rien affirmer à cet égard.

Le texte d'abord voté par le Sénat portait, dans son
article 9, que : « Tout individu né en France de pa-
rents étrangers pourra, jusqu'à l'âge de vingt-deux ans

accomplis, réclamer la qualité de Français, en faisant sa

soumission, dans le cas où il résiderait à l'étranger, de
fixer son domicile en France, et en l'y fixant réellement
dans l'année à compter de l'acte de soumission. » Et la
rédaction adoptée par la commission de la Chambre des

députés ne disait pas autre chose. Article 9 : « Tout indi-
vidu né en France de parents étrangers pourra, jus-
qu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, réclamer la qualité
de Français, pourvu que, dans le cas où il résiderait en

France, il déclarerait que son intention est d'y fixer son

domicile, et que dans le cas où il résiderait en pays

étranger, il fasse sa soumission de fixer en France son

domicile et qu'il l'y établisse dans l'année à compter de

l'acte .de soumission. » /

Qu'on le remarque, la commission de la Chambre,
aussi bien que le Sénat, avait, fait de l'expiration de

la vingt-deuxième année la limite extrême et de rigueur,

passé laquelle aucune option pour la nationalité française
ne devait être accueillie. C'est avant vingt-deux ans que
le transfert de domicile, comme l'acte de soumission

lui-même, devait être réalisé. Le texte définitif, au con-

traire, semble exiger seulement que l'acte de soumission

soit intervenu dans ce délai. Autrement il eût été inutile

de spécifier que l'établissement du domicile en France

doit être fait dans l'année qui le suit; la soumission n'é-

dont la formation suit cette dernière, c'est-à-dire entre vingt et un et

vingt-deux ans. Participe-t-il alors, sans protester, aux opérations du re-

crutement, il devient Français, sans avoir besoin de réclamer expressé-
ment cette qualité. Au contraire exige-t-il sa radiation, il perd le bienfait

de sa naissance et ne peut plus se prévaloir de l'article 9. Son sort sera

donc fixé, et d'une manière définitive bien avant l'expiration de sa vingt-
troisième année.
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tant admise qu'à partir de vingt et un ans, l'étranger
aurait toujours moins d'un an à compter de cet acte pour
se mettre en règle avec la loi, si toutes les formalités

qu'elle prescrit devaient être accomplies ayant qu'il eût

atteint vingt-deux ans révolus.

Il est possible que la modification ainsi apportée à là

rédaction primitive de l'article 9 soit le résultat d'une inad-

vertance ; car il n'apparaît nullement dans les travaux pré-

paratoires de la loi de 1889 que ses auteurs se soient

proposé d'augmenter le délai jusqu'alors accordé au fils

d'étranger pour devenir Français, et de laisser ainsi son

état en suspens pendant une durée plus longue* Mais on

ne saurait, sous prétexte d'interprétation, aller contre les

termes formels de l'article 9, et priver ceux qu'il concerné

des facilités qu'il leur offre. Après tout, il n'est pas mau-

vais qu'un certain intervalle de temps puisse s'écouler

entre l'acte de soumission et le transfert de domicile. L'é-

tranger qui se prévaut de l'article 9 habite peut-être un

pays très éloigné de la France ; et ce serait en pareil cas

demander l'impossible, s'il n'a fait sa soumission que vers

la fin de sa vingt-deuxième année, que de l'obliger à fixer

son domicile sur notre territoire, avant qu'elle soit accom-

plie. L'année qui lui est accordée lui sera très utile pour

régler ses affaires, pour réaliser les biens qu'il possède
dans sa patrie d'origine, pouf rompre ïes liens de toute

nature qui peuvent le rattacher à cette dernière; parfois
elle lui permettra de mesurer à temps les conséquences
d'un acte irréfléchi et d'y renoncer.

L'individu, né en France d'un père étranger, et frappé,
au cours de sa minorité, d'un arrêté d'expulsion par
l'autorité administrative française 1, se trouve-t-il, une fois

parvenu à l'âge de vingt et un ans, dans les conditions exi-

gées pour acquérir la qualité de Français, par application
de l'article 9 ?

1
Voy. ci-après, 4<>.
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On a soutenu qu'il ne l'est pas et qu'en conséquence le
bénéfice du jus soli lui est refusé. L'option pour la natio-

nalité française, a-t-on dit, est subordonnée à un transfert
de domicile sur le sol français. Qr l'étranger expulsé ne

peut satisfaire à cette obligation ; aussi longtemps que
subsiste l'arrêté dont il a été l'objet, il lui est légalement

impossible de résider en France. La mesure prise contre

lui ne témoigne pas en faveur, sinon de sa moralité, tout

au moins de son attachement à notre pays; il n'y a donc

que des avantages à lui interdire de s'imposer à la France,
de devenir malgré elle un de ses nationaux, un de ses ci-

toyens; et le droit d'expulsion, que la loi du 3 décembre

1849 a attribué au Gouvernement à l'encontre des ressor-

tissants étrangers, devient ainsi pour l'article 9 du Code civil

un correctif utile. « Qui pourra apprécier si leur passé

répond de leur dévouement à la nouvelle patrie, qui pourra

apprécier si les circonstances de. leur séjour permettent

d'espérer qu'ils deviendront de bons et utiles citoyens,
sinon le Gouvernement qui a la direction de la chose pu-

blique, la garde du drapeau, et qui a été armé à cet effet

par le législateur de 1849J? »

Cette thèse n'est autre chose qu'une véritable pétition de

principes.
Le sort de l'arrêté d'expulsion est lié à la validité de

l'option. Cette option est-elle nulle, comme formulée en

dehors des conditions prévues par l'article 9, l'expulsion
elle-même continue à produire ses effets, à interdire à

celui qu'elle a frappé le séjour sur le territoire français.
Est-elle au contraire régulière, la mesure d'expulsion

prend fin, puisque les nationaux ne tombent pas sous le

coup de la loi de 1849.

C'est donc à l'option considérée en elle-même qu'il faut

1 Concl. de M. l'avocat général Tainturier devant la Cour de Douai

(Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891, 1, p. 137) ; Trib. Lille, 7 août
1890 (ibid., p. 136 et les observations de M. R. Vincent, ibid., p. 140 et

s.); Trib. Bastia, 17 décembre 1890 (Gazette du Palais du 22 février 1890).



DE LA NATIONALITÉ. 107

regarder; et il ne nous paraît pas douteux que l'existence

d'un arrêté d'expulsion antérieurement pris contre celui

qui l'effectue ne lui fait pas légalement obstacle.

Un acte administratif ne peut dépouiller une personne
d'un droit qui lui est garanti par la loi, la priver d'une

nationalité qui résulte pour elle de sa seule obéissance à

certaines prescriptions légales. Peut-être son retour sur le

sol français, dont l'accès lui est défendu, entraînera-t-il

contre elle des poursuites, à raison de la violation de

l'arrêté d'expulsion dont elle se sera rendue coupable 1;
mais la résidence, qui aura suivi ce retour et précédé
la déclaration, pour être délictueuse, n'en constituera

pas moins en fait l'accomplissement de la condition

exigée par l'article 9. « Il n'appartient pas au Gouverne-

ment, dit la Cour de Douai, de faire échec par une mesure

de police à un droit résultant de la loi et qui était acquis

[au fils d'étranger) du jour de sa naissance ; celui-ci, auto-

risé par la loi à réclamer la qualité de Français, est par
cela même investi du droit._ d'accomplir les conditions

prescrites pour la validité de sa réclamation... L'arrêté

d'expulsion cesse de lui être opposable, alors qu'il demande

l'entrée de la France, non plus comme étranger sollicitant ^
une faveur, mais comme usant du droit, que lui confère

sa naissance, de réclamer la qualité de Français, et auto'?'

risé à fixer son domicile en France par la loi qui lui im-

pose même l'obligation de cette résidence comme condi-

tion de la consécration de son droit. »

c) L'étranger né en France, qui a fait la soumission d'y
fixer son domicile, et qui l'y a effectivement établi dans

l'année, doit compléter son option pour la nationalité fran-

çaise , par une déclaration, dont les formes ont été déter-

1
Douai, 6 décembre 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1.

140); voy. aussi Lyon, 10 mai 1890 (Gazette du Palais du 22 février

1891);, et M. Chausse, dans la Revue critique, 1891, p. 212. La question
est actuellement soumise à la Cour de cassation.
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minées ainsi qu'il suit, par le décret réglementaire du 13

août 1889.
Article 6. — « Les déclarations souscrites, soit pour ac-

quérir (soit .pour répudier) la qualité de Français, sont

reçues par le juge de paix du canton dans lequel réside le

déclarant. — Elles peuvent être faites par procuration spé-
ciale et authentique.

— Elles sont dressées en double,

exemplaire sur papier timbré. — Le déclarant est assisté de

deux témoins qui certifient son identité ; il doit produire à

l'appui de sa déclaration toutes les justifications nécessaires,
en y joignant son acte de naissance et, le cas échéant, son

acte de mariage et les actes de ses enfants mineurs, avec

la traduction de ces actes, s'ils sont en langue étrangère.
— En cas de résidence à l'étranger, les déclarations sont

reçues par les agents diplomatiques ou par les consuls 1. »

Article 7. — « Les deux exemplaires de la déclaration et

les pièces justificatives sont immédiatement adressés par.
le juge de paix au procureur de la République, qui les

transmet, sans délai, au ministre de là' Justice. »

Article 8. — « La déclaration est inscrite à la Chancel-

lerie sur un registre spécial; l'un des exemplaires est dé-

posé dans les archives, l'autre renvoyé à l'intéressé avec la

mention de l'enregistrement.
— La déclaration enre-

gistrée prend date du jour de sa réception par le juge de

paix. »

Et la circulaire du Garde des sceaux aux procureurs

généraux, en date du 23 août 1889, rappelant ces disposi-

tions, ajoute que, « dans le cas où une déclaration ne pa-
raîtrait pas souscrite dans les conditions régulières, l'inté-

ressé en sera avisé et pourra, s'il le juge à propos, faire

trancher la question par les tribunaux, souverains juges en

matière de questions de nationalité. »

A cette circulaire se trouve joint un modèle de déclara-

1 Voy; ci-dessus, p. 101, note 2 m fine, la circulaire du ministre.des
Affaires étrangères, du 1er mars 1890.
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Ution, faite en conformité de l'article 9, § 1 du Gode civil 1.

Le système auquel s'est arrêté le décret du 13 août 1889

pour la réception des déclarations de nationalité, tout en

offrant de sérieuses garanties, est, on le voit, des plus

simples.
Dès que l'individu né en France d'un père étranger a

transféré son domicile sur notre territoire, il peut se pré-
senter soit en'personne, soit par un mandataire muni d'une

procuration spéciale et authentique, devant le juge de paix
de ce domicile, pour lui faire connaître sa volonté d'être dé-

sormais Français. L'article 6 du décret donne, il est vrai,

compétence en cette matière au juge de paix du canton

<(dans lequel réside le déclarant, » mais ces mots ne doi-

vent pas être pris ici à la lettre. La disposition où ils ont

(Modèle n° 1).
1 DÉCLARATION EN VUE DE RÉCLAMER LA. QUALITÉ DE FRANÇAIS.

(Application de l'article 9, § 1 du Code civil.)
ceL'an .... et le.........r du mois de;... par devant

nous, juge de paix du canton d arrondissement d

département d s'est présenté le sieur (nom et prénoms), né

le à (profession, domicile), lequel nqus axdèclaré

qu'il était né de (noms, prénoms, date, lieu de naissance, domicile),."»
mais que, n'étant pas domicilié en France à l'époque de sa majorité, il.

avait fait le à devant sa soumission lie

fixer son domicile en France, dans l'année de sa déclaration, et réclamait

par suite aujourd'hui, en vertu de l'article 9, § 1 du Code civil, la qualité
de Français.

A l'appui de sa déclaration, le sieur. nous a remis :

1° Son acte de naissance ;
2° L'acte de naissance ou de. mariage de son père (original et traduc-

tion);
'

3° L'acte de soumission dont il est parlé ci-dessus.
Pièces qui seront annexées à la déclaration qui doit être adressée au

ministre de la Justice.
Etaient présents :

Le sieur (nom, prénoms), âgé de profession de.

demeurant à '...
Et le sieur (mêmes indications).
Lesquels nous ont attesté l'individualité du comparant, ont déclaré que

ce qui précède est à leur connaissance personnelle et ont signé avec le

déclarant et nous, juge de paix, après lecture faite. ».
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trouvé place est une disposition générale, commune à tous
les actes qui poursuivent soit l'acquisition, soit même la

répudiation de la nationalité française, par voie de décla-
ration. Or, il peut très bien arriver que tel individu que la

loi déclare Français sauf option contraire ne soit pas do-

micilié en France au jour où il revendique la qualité d'é-

tranger, dans les termes des articles 8, 4° et 12 in fine du

Code civil; en pareil cas, c'est le jugé de paix de sa rési-

dence française qui recevra la déclaration..!!, se peut même

qu'il n'ait en France ni domicile ni résidence; alors c'est à

l'agent diplomatique ou au consul français, dans l'arron-

dissement duquel il habite, qu'il devra s'adresser (Décret
de 1889, art. 6 in fine). Mais lorsque le déclarant est domi-

cilié en France, et tel est toujours le cas pour celui dont

s'occupe l'article 9, puisque son option n'est recevable qu'à
la suite . d'un transfert de domicile sur le sol français, il

n'y a aucune raison pour s'attacher à la résidence de fait

qu'il a pu acquérir, à l'exclusion de son domicile ; il est en

effet de règle que la résidence ne supplée le domicile, au

point de vue des conséquences juridiques, que dans une

vue d'utilité, lorsque le domicile n'existe pas ou lorsqu'il
est inconnu (V. not. C. pr. civ., art. 59, § 1). Nous estimons

donc que le j uge de paix du canton où l'optant a fixé son

principal établissement a seul qualité pour recevoir sa dé-

claration 1.

Il importe que l'identité du déclarant ne fasse l'objet
d'aucun doute. A cette fin, le règlement du 13 août 1889

exige.qu'elle soit certifiée par deux témoins; mais" il ne dit

pas quelles personnes seront capables d'intervenir à ce titre

à la déclaration. Nous appliquerons par analogie les règles

que la loi a posées pour les actes de l'état civil (C. civ., art.

37). Tout individu appartenant au sexe masculin et majeur
de vingt et un ans pourra donc être témoin; il pourra

l'être, alors même qu'il serait de nationalité étrangère. Le

1 Cf. R. Vincent, op. cit., n° 103.
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délai qui sépare l'établissement de l'optant en France et sa

déclaration étant ordinairement très court, il serait rigou-
reux de limiter aux seuls Français le choix qu'il doit faire

de ses témoins. L'étranger qui ne fait qu'arriver sur notre

territoire sera surtout connu de ceux de ses compatriotes

qui l'y ont précédé ; et leur témoignage sera beaucoup moins

suspect que les attestations surprises à la complaisance de

Français, auxquels tout moyen de se renseigner fait défaut.

Diverses pièces justificatives doivent être déposées par
l'étranger à l'appui de sa déclaration : c'est d'abord son acte

de naissance, dont l'examen permet au juge de paix de

reconnaître s'il se trouve dans les conditions requises pour

qu'il puisse invoquer le bénéfice de l'article 9, c'est-à-dire

s'il est né en France, si son père était étranger, et si l'acte

de soumission a été fait au cours de sa vingt-deuxième an-

née; c'est en second lieu, le double de l'acte de soumission

lui-même, qui a dû lui être remis par l'agent diplomatique
ou consulaire; puis un document établissant qu'il a fixé

son domicile sur le sol français dans l'année de cet acte.

Enfin, s'il aune femme et des enfants mineurs, il doit join-
dre à ces pièces son acte de mariage et les actes dé nais-

sance de ses enfants; au reste, nous aurons bientôt occasion

de voir que cette exigence du décret de 1889 est criti^

quable, puisqu'elle suppose à tort que la femme et les

enfants du fils d'étranger peuvent ou doivent être associés
aux effets de sa déclaration 1.

1Le ministre des Finances a été consulté par son collègue de la Justice,
sur le point de savoir si le droit de timbre est exigible sur les pièces jus-
tificatives à joindre à l'appui des déclarations souscrites, en vertu delà
loi du 26 juin 1889, pour répudier ou pour acquérir la qualité de Français.
La question a été tranchée par une décision du ministre des Finances, en
date du 10 mai 1890, conforme aux propositions de la direction générale
de l'Enregistrement, et portant que, dû moment que la loi nouvelle ne
contient aucune exemption de droits pour les pièces dont s'agit, la règle
générale doit recevoir son application. Il suit de là que les pièces rédigées
en France doivent être dressées sur papier timbré (L. 13 brumaire an VII,
ait. 12), et que celles qui ont été délivrées à l'étranger doivent être sou-
Mises à la formalité du timbre, avant qu'il en soit fait usage en France
(L. 13 brumaire an VII, art. 13).
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Dans quel délai la déclaration sera-t-elle régulièrement
effectuée? Est-il nécessaire qu'elle intervienne dans l'année

qui suit l'acte de soumission, comme le transfert de

domicile dont^elle est précédée? Bien que l'article 9 ne vise

expressément que l'établissement du domicile en France,
il n'est pas douteux que le délai qu'il fixe à cet égard ne

s'applique également à la déclaration. Autrement il fau-

drait dire que l'individu né en France d'un étranger est

maître, après y avoir transporté son domicile, de retarder

indéfiniment son option pour la nationalité française, de

la tenir en réserve, pour le cas où il lui paraîtrait avanta-

geux plus tard de renoncer à la qualité d'étranger que ses

parents lui ont transmise. Sa condition serait ainsi des plus
incertaines ; le délai de l'article 9 deviendrait illusoire, et

le but que le législateur s'est proposé d'atteindre serait en-

tièrement manqué 1.

La déclaration une fois reçue, les deux exemplaires de

l'acte qui la constate sont, ainsi que les documents justifi-
catifs qui l'accompagnent, transmis par la voie hiérarchi-

que à la Chancellerie ; elle y est enregistrée 2; et, tandis que
l'un des exemplaires demeure aux archives du ministère

, de la Justice, l'autre est retourné à l'intéressé avec la men-

tion de l'enregistrement; il constitue pour lui le titre de la

nationalité qu'il vient d'acquérir.
La loi du 26 juin 1889 n'avait pas désigné le fonction-

naire ayant qualité pour recevoir les déclarations prévues par
l'article 9 ; ce n'est que le décret réglementaire du 13 août

suivant qui a reconnu la compétence du juge de paix en

cette matière. Dans l'intervalle qui a séparé la mise en vi-

1 Cf. R. Vincent, op. cit., n. 104.
2 Le tribunal civil de Lille a jugé le 3 avril 1890 (Revue prat. de droit

int.pr., 1890-1891, 1, p. 39), que le défaut d'enregistrement au ministère

de la Justice ne vicie pas la déclaration reçue par le juge de paix. Cette

solution nous inspire des doutes ; la loi semble avoir fait de l'enregistre-
ment une condition essentielle à la validité de la déclaration, et il ne

saurait appartenir au juge d'écarter sa nécessité. Voy. cep. Gruillot, op.

cit., p. 201.
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gueur de ce décret de la promulgation de la loi, la qualité
de Français a donc pu être valablement réclamée dans les

formes antérieurement admises, c'est-à-dire par-devant les

officiers municipaux 1.

§ 2. Option tacite.

Jusqu'à la promulgation de la loi nouvelle, et en pré-
sence des termes formels de l'article 9, la déclaration

prescrite par ce dernier texte ne pouvait, croyons-nous,
être suppléée par aucun acte équivalent qui aurait dénoté

chez l'intéressé la volonté de devenir Français 2.

Ainsi le fait de s'être fait ou laissé inscrire sur les listes

du contingent militaire, d'avoir pris: part aux opérations
du recrutement, de s'être engagé volontairement et d'avoir

servi dans les armées françaises de, terre et de mer, n'em-

portait pas pour l'individu né en France de parents étran-

gers l'acquisition de la nationalité française 3; et rien ne

1 R. Vincent, op. cit.,..n° 102. Cf. Douai., 3 juillet 1889 (Revue prat.
de dr. int. pr., 1890-1891, 1, p. 20, Gazette du Palais du 28 décembre

1889). — Le rapport du directeur des affaires civiles et du sceau précité
(ci-dessus, p. 100, note 2), constate que, depuis la loi;du 26 juin, mais
avant le décret du 13 août 1889, les maires ont reçu dix-sept déclarations,
faites en vue d'obtenir la qualité de Français. ~'r

2 V. ci-dessus, p. 102, note 2. — La Cour de Paris, avait cependant jugé,
par son arrêt du 11 décembre 1847 (Pand. fr. chr. Sir. 1848. 2. 50; D. P.
1848. 2. 49), que la femme née en France d'un étranger qui, durant sa

minorité, avait épousé un Français, devenait Française, mais le devenait
rétroactivement au jour de sa naissance ; ce qui impliquait que son chan-

gement de nationalité dérivait, non de l'article 12, mais de l'article 9 du
Code civil, son mariage avec un Français tenant lieu de|la déclaration exi-

gée. Voy. aussi Trib. Seine, 16 janvier 1872 (Journal du dr. int. pr.,
. 1874, p. 32). Cette jurisprudence était très contestable, d'abord parce que,

suivant nous, rien ne pouvait remplacer l'acte de soumission exigé par
l'article 9; ensuite, parce que, en eût-il été autrement, l'option tacite
n'aurait pu être opérée par un mineur, c'est-à-dire à une époque où l'op-
tion expresse n'aurait pas elle-même été recevable. Cf. Laurent, Droit
civil international, t. III, p. 279; Vincent et- Penaud, Dictionnaire de
droit international privé, v° Nationalité, nos 196 et 197.

a
Grenoble, 19 novembre 1845 (D. P. 1846. 4. 220) ; Cass., 8 juillet

1846 (D. P. 1846.. 1. 263) ; Lyon, 20 mars 1877 (Sir. 1879. 2. 7) ; Trib.

W. — I. S
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l'empêchait de se prévaloir de sa qualité d'étranger pour
se soustraire aux peines de l'insoumission ou de la déser-

tion, dans le cas où un Français les eût encourues 1.

Néanmoins il avait paru juste de témoigner quelque
faveur à l'étranger qui, après avoir laissé passer le délai

d'option imparti par l'article 9, aurait manifesté son dé-

vouement à la France, en acceptant de la servir. Et la loi

du 22 mars 1849, venant à son secours, l'avait relevé
de la déchéance encourue à la suite d'une erreur ou d'une

négligence, en l'admettant à faire, à toute époque, la décla-

ration prévue par l'article 9.

Loi du 22 mars 1849, article unique : « L'individu né

en France d'un étranger sera admis, même après Vannée

qui suivra l'époque de sa majorité, à faire la déclaration

prescrite par l'article 9 du Code civil, s'il se trouve dans

l'une des deux conditions suivantes : 1° s'il sert ou s'il a servi

dans les armées françaises de terre ou de mer ; 2° s'il a satis-

fait à la loi du recrutement sans exciper de son extranéité. »

Cette loi, aujourd'hui abrogée, avait pour objet d'encou-

rager les individus nés d'un étranger sur notre territoire à

remplir les obligations militaires qui incombent aux Fran-

çais d'origine ; mais ses applications pratiques étaient néces-

sairement peu nombreuses. L'étranger ne pouyant servir la

France que dansla Légion étrangère 2, il fallaitsupposer que,

par erreur ou par ignorance des autorités françaises, il eût

été inscrit sur les listes du recrutement, ou reçu à contrac-

ter un engagement volontaire 3.

Evreux, 17 août 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 194) ; Trib. civ.

Seine, 9 février 1888 (ibid., 1888, p. 813) ; 29 avril 1889 (La Loi des 29-

30 avril 1889) ; Trib. Alger, 22 février 1890 (Revue pratique de dr. int.

pr., 1890-1891.1. p. 26). Voy. cep. Trib. Saint-Omer, 20 juillet 1843 (Le
Droit du 29 juillet 1843).

1 Conseil de révision de Paris, 9 juillet 1885 (Le Droit du 30 juillet

1885) ; 13 janvier 1887 (Le Droit du 4 mai 1887) ; 26 mai 1887 (Le Droit

du 24 juin 1887) ; Conseil de guerre d'Alger, 17 juin 1887 (Journal des

trib. alg. du 22 juin 1887).
2 Voir notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 40 et ci-après, tome deuxième
3 La pratique assimilait au service militaire proprement dit l'engage-
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Toutefois on en était venu à prêter à la loi de 1849 une

élasticité qui n'était certainement pas dans les vues de ses

rédacteurs; on y avait cherché le moyen d'éluder les dispo-
sitions rigoureuses de l'article 9, et d'en proroger le délai

pour ceux qui, en dehors de toute inscription au tableau de

recensement, n'auraient pas opté pour la nationalité fran-

çaise dans l'année de leur majorité. Ces individus étaient

autorisés à se faire porter, comme omis, sur les listes du con^

tingent; et, à la suite de cette inscription tardive, possible

jusqu'à trente ans, ils invoquaient le bénéfice de la loi de

1849, pour devenir Français. Il y avait là un abus évident.

Pour que l'étranger fût fondé à se dire omis, il aurait fallu

qu'il eût été en droit de réclamer son inscription et de

servir avec les jeunes gens de son âge. Or ce droit lui étant

refusé, sa prétention ne pouvait être accueillie, et c'est

avec toute raison que la Cour de cassation en avait fait

justice, encore que la Chancellerie s'y fût montrée favo-

rable 1.

Le système de la loi de 1849 permettait à ceux dont elle

ment dans les corps d'ouvriers affranchis du service actif, comme atta- »

elles aux ports, aux arsenaux, aux fonderies et manufactures dépendant
de l'administration militaire, ainsi que dans les corps francs reconnus étr'

voués à la défense du territoire. Voy. Aix, 7 février 1885 (Gazette du
Palais du 24 juillet 1885; Journal du dr. int. pr., 1885, p. 673) ; Cass.,
29 décembre 1885 (Sir. 1886,1.109 ; Gazette du Palais du26 janvier 1886;
Le Droit des 8-9 février 1886 ; Gazette dés tribunaux du 5 janvier 1886) ;
Trib.Lille, 27 octobre 1888 (Le Droit du 5 décembre 1888 ; La Loi&es 24-25

'

décembre 1888). Cf. Alauzet, op. cit., p. 11 ; Chausse, dans la Revue cri-

tique , 1886, p. 673 ; Trib. Seine, 20 décembre 1890 (Revue prat. de dr.

int.pr., 1890-1891.1. 146). — Au contraire, l'incorporation dans la garde
nationale sédentaire ne conférait à l'étranger aucun avantage et le laissait
soumis à la disposition littérale de l'article 9, à moins cependant que cette

garde nationale n'eût été mobilisée en vue d'une action militaire. Voy.
Cass. civ., 4 mai 1881 (Sir. 1882. 1. 178; Journal du dr. int.pr., 1882,
p. 208) et les observations de M. J.-E. Labbé, dans la Revue critique,
1883, p. 453. Cf. Cass. civ., 3 juin 1890 (Revuepratique de dr. int. pr.,
1890-1891, 1, p. 20).

1
Cass., 27 janv. 1869 (Sir. 1869.1. 129 ; D. P. 1872. 1. 55). Voy. aussi

Cogordan, op. cit., p. 96 ; Rabany, dans la Revue générale d'adminis-

tration, 1890, p. 142, note 2.
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avait réglé la condition de réclamer, à toute époque, la

qualité de Français, et laissait ainsi, pendant une période
indéterminée, leur nationalité incertaine; d'autre part, n'é-

tait-il pas choquant de leur conserver, jusque, sous nos

drapeaux, leur patrie d'origine, et! de leur imposer des
devoirs inconciliables avec le dévouement qu'ils lui de-

vaient encore?

Le législateur de 1889, préoccupé de tarir les difficultés

dont cette loi était la source, et aussi de favoriser le plus

possible l'assimilation des étrangers nés en France à la

population indigène, est allé plus loin; Désormais le fils

d'étranger né sur notre territoire, qui a pris part aux opé-
rations du recrutement sans exciper de son extranéité, ne

jouit d'aucun délai supplémentaire d'option; mais le si-

lence qu'il a gardé est, par lui-même, considéré comme

une affirmation suffisante de sa volonté d'être Français ; il

vaut option tacite pour la France, et affranchit en consé-

quence l'étranger de l'observation des formalités de l'ar-

ticle 9, § 1.

Code civil, art. 9, § 3 : « Il (L'individu né en France d'un

étranger et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa majo-

rité) devient également Français si, ayant été porté sur le

tableau de recensement, il prend part aux opérations de

recrutement sans opposer son extranéité. »

En regard de cette disposition, il convient de placer
celle qui est écrite dans l'article 11, § 2, de la loi du 45

juillet 1889 sur le recrutement : « Les individus nés en

France d'étrangers et résidant en France sont également

portés, dans les communes où ils sont domiciliés, sur les

tableaux de recensement de la classe dont la formation

suit l'époque de leur majorité, telle qu'elle est fixée par
la loi française. Ils peuvent réclamer contre leur inscrip-
tion lors de l'examen du tableau de recensement et lors de

leur convocation au conseil de révision, conformément à

l'article 16. S'ils ne réclament pas, le tirage au sort

équivaudra pour eux à la déclaration prévue par l'ar-



DE LA NATIONALITÉ. 117

ticle 9 du Code civil. S'ils se font rayer, ils seront immé-

diatement déchus du bénéfice dudit article. »

A première vue, ces deux textes semblent faits pour des

hypothèses différentes : L'un suppose que le fils d'étran-

ger n'a pas sou domicile en France à l'époque de sa ma-

jorité. L'autre suppose qu'il y est domicilié lors de la for-

mation de la classe qui suit l'accomplissement de sa vingt
et unième année. Or, l'article 8, 4° du Code civil, nous

le verrons, déclare Français de plein droit, et en dehors

de toute option, expresse ou tacite, l'enfant qui, né en

France d'un père étranger, y est domicilié au jour de

ses vingt et un ans; l'article 11, § 2 de la loi militaire

paraît donc destiné à demeurer sans application *. Mais

ce n'est là qu'une apparence, et il n'est pas impossible
de le concilier avec l'article 9, § 3 du Code civil.

En effet, quoique domicilié hors de France à l'époque où

il devient majeur et par suite étranger lui-même, l'individu

né sur notre territoire d'un étranger a pu s'y établir dans

l'espace de temps compris entre cette majorité et la for-

mation de la classe suivante; en pareil cas il devra, être

appelé avec les jeunes gens appartenant à celte dernière,
bien qu'il n'ait pas formellement opté pour la nationa-

lité française, et l'absence de protestation de sa part tièn^

dra lieu d'une semblable option.
L'article 11, § 2 de la loi sur le recrutement complète

donc l'article 9, § 3 du Code civil, plutôt qu'il ne le con-

tredit; il détermine les conditions de l'inscription du fils

d'étranger né en France sur le tableau de recensement,
et les effets de cette inscription au point de vue de la natio-

nalité. Ceux-là seuls figureront sur les listes du contingent,
qui résideront en France lors de la formation de la classe

qui suivra leurs vingt et un ans ; mais le défaut de protes-
tation élevée contre cette inscription ne vaudra option que

1Cf. dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 17 et s., notre étude :
La nouvelle loi sur la nationalité dans ses rapports avec le recrutement
militaire.
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pour ceux qui ont besoin d'une option pour devenir Fran-

çais, c'est-à-dire pour ceux qui n'étaient pas domiciliés

dans notre pays à l'époque de leur majorité.
Cela revient à dire que Yoption tacite, autorisée par l'ar-

ticle 9, § 3 du Code civil, ne peut émaner que d'un étran-

ger majeur. Le fils d'étranger qui, par erreur, aurait été

porté pendant sa minorité sur le tableau du recensement,
et qui ne se serait pas prévalu de sa qualité d'étranger en

vue d'obtenir sa radiation, n'acquerra pas pour cela la na-

tionalité française; et, pour y parvenir, il devra se soumet-

tre aux conditions exigées par l'article 9, § 1, à moins que,
se trouvant incorporé dans l'armée française lors de sa ma-

jorité, il n'y soit alors légalement domicilié, et par suite

Français de plein droit, sans déclaration de sa part, par

application de l'article 8, § 4.

Celte interprétation est absolument conforme à la lettre

de l'article 9. Le § 2 de ce texte, consacré au mineur, n'est

qu'une parenthèse, et le mot il par lequel commence son

§ 3 désigne évidemment la même personne dont il est

question au § 1, c'est-à-dire « l'individu né en France d'un

étranger, et qui n'y est pas domicilié à l'époque de sa ma-

jorité. » Le rapport de M. Delsol le démontre surabon-

damment : « Ce paragraphe, écrit l'honorable sénateur,
vise l'individu né en France d'un étranger, et qui n'y est

pas domicilié à l'époque de sa majorité ; mais il suppose

qu'au lieu de faire sa soumission de fixer en France son

domicile, il prend part aux opérations de recrutement sans

opposer son extranéité. Le projet décide avec raison que
cette participation équivaut à un acte de soumission. La

commission, pour bien marquer qu'il s'agit toujours de

l'individu né en France d'un étranger et qui n'y est pas
domicilié à l'époque de sa majorité, vous propose de dire

simplement : Il devient également Français si, ayant été

porté sur le tableau de recensement, il prend part aux opé-
rations de recrutement sans opposer son extranéité 1. >>

1
Rapport de M. Delsol au Sénat, du 3 juin 1889, p. 9. Voy. aussi le
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N'y aurait-il pas d'ailleurs inconséquence singulière à

permettre à un mineur de changer de patrie par lui-même,

par le seul effet de son silence, et sans le concours des per-
sonnes que la loi a placées à côté de lui pour l'assister de

leurs avis, alors que seules elles ont le droit d'opter exprès-.
sémènt en son nom (C. civ., art. 9, § 2) 1?

C'est « en prenant part aux opérations du recrutement »

que l'étranger né sur notre territoire exprime sa volonté de
devenir Français. En quoi consiste cette participation ? L'ar-

ticle 9 du Code civil ne le dit pas; mais la loi militaire a

heureusement suppléé à cette omission, dans la disposition
que nous avons déjà reproduite : « Ils (les individus nés

en France d'étrangers) peuvent réclamer contre leur ins-

cription lors de l'examen du tableau de recensement et
lors de leur convocation au conseil de révision, confor-

mément à l'article 16. S'ils ne réclament pas, le tirage
au sort équivaudra pour eux à la déclaration prévue par
l'article 9 du Code civil. » Ainsi, le seul fait du tirage au

sort confère à ceux qui y ont été compris la nationalité

française, comme la déclaration elle-même qui aurait été
formulée dans les termes de l'article 9. Y

Encore faut-il, pour que cet effet se réalise, que(deux
Y'

conditions se trouvent remplies.
"

-<r
"

D'une part, il importe que l'intéressé ait pris part au

tirage, c'est-à-dire qu'il ait été présent. Si son numéro a
été tiré par ses parents ou par le maire de la commune,
conformément à l'article 17 de la loi du 15 juillet 1889, il

n'en demeure pas moins étranger, sous la réserve de l'op-

rapport de M. Antonin Dubost à la Chambre des députés, du 15 juin 1889,
pp. 3 et 4. — Le § 3, tel qu'il avait d'abord été voté par le Sénat et par
la Chambre, était ainsi conçu : c Tout individu né en France de parents
étrangers devient Français, si, ayant été porté sur le tableau dé recense-

ment, il prend part aux opérations du recrutement sans opposer son extra-

néité; » il ne faisait donc aucune distinction formelle, sous le rapport de

l'option tacite, entre le majeur et le mineur.

•Douai, 9 juillet 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1,
p. 39). V. cep. Cogordan, op. cit., p. 97 ; Cf. R. Vincent, op. cit., n° 111.
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tion expresse qu'il est peut-être encore à même de formuler.
Pour qu'il y ait option , même tacite, de nationalité , il est

indispensable qu'il y ait eu un acte de volonté, et l'absence,
au jour du tirage, du fils d'étranger qui figure au tableau
de recensement enlève toute sa valeur à la présomption
écrite dans la loi.

D'autre part, cette présomption ne résiste pas à la décla-

ration par laquelle l'individu né en France d'un père

étranger se prévaut de son extranéité, soit lors de l'examen

du tableau de recensement auquel il est procédé au chef-

lieu de canton, en séance publique, devant le sous-préfet
assisté des maires du canton (L. 15 juillet 1889, art. 16),
soit, si sa réclamation a été écartée, lors de sa convocation

devant le conseil de révision (même loi, art. 18) 1. Il lui

suffit, pour faire reconnaître sa qualité d'étranger et pour
obtenir sa radiation, d'établir que son père n'était pas

Français; aucune autre justification n'est nécessaire 2. De

1 Cf. Trib. Seine, 18 février 1875 (Journaldudr.lint. pr., 1876, p. 186).
2

Lorsque l'individu né en France réclame la nationalité anglaise, la

preuve de son extranéité sera considérée comme faite par la production
d'un certificat émanant des autorités anglaises et constatant, d'une part,
que son père était Anglais, de l'autre que lui-même a conservé la natio-
nalité de ce dernier (Voy. la circulaire du ministre de la Guerre du 26 dé-
cembre 1877).

Le modèle de ce certificat a été donné par une circulaire du Garde des
sceaux du 7 janvier 1876 : en voici la traduction :

« Je certifie par les présentes que L m'a prouvé :

1° Que sa nationalité d'origine est celle de sujet britannique, M ,
son père, étant né sujet britannique ;

2° Que ledit L conserve encore sa nationalité. »

Signé : A. B., l'un des principaux secrétaires

d'État de Sa Majesté britannique :

Ministère de l'Intérieur.
White Hall, le

Je certifie que la présente signature est celle de A. B., principal secré-

taire d'État de Sa Majesté pour le département de l'Intérieur.

Signé : C. D., principal secrétaire d'État de

Sa Majesté pour les Affaires étrangères.
Ou signé: E. F., sous-secrétaire d'État pour

les Affaires étrangères.
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toute manière, le jugement des contestations qui pourraient

surgir à cet égard est réservé aux tribunaux, et, pour leur

permettre de statuer en temps utile, l'autorité administra-

tive devra surseoir à toute décision, si elle se trouve en

présence d'une difficulté sérieuse 1.

L'étranger né sur le sol français sera-t-il, même après
s'être fait rayer du tableau, admis à réclamer la nationalité

française, par application de l'article 9, § 1 du Code civil,
en supposant qu'il soit encore dans lés délais voulus pour ;

formuler une option expresse 2? L'article 11 in fine de la loi ":

i
""

•.-• -'-:

Foreign Office, le.........

Vu pour la légalisation de la signature cirdessus de C. -D., principal se-

crétaire d'État de Sa Majesté britannique au département des Affaires

étrangères (ou de E. F., sous-secrétaire d'État au département dès Affaires

étrangères).

Fait à........ le....... 18 ..'.".

Le consul (ou vice-consul ou agent consulaire) dé la Grande-Bretagne,,

Signé : G. H.

Peut-être eût-il jnieux valu, étant donné que le jus soK règne encore

dans, le Royaume-Uni, ne pas accorder une aussi grande importance aux

attestations délivrées par ses fonctionnaires. La loi anglaise attribue la

nationalité britannique à tout individu, né même de parents français sur

le territoire anglais. Et le fils de cet individu, qui d'après la loi française
'

(C. civ., art. 8, 1°) est Français, pourra venir, fort d'un certificat anglais, j;
se soustraire à ses obligations envers sa patrie d'origine : c'est subordoiï-1"

ner à des lois et à des autorités étrangères les prescriptions de notre droit.

Il est vrai qu'en pareil cas, comme le remarque très exactement M. Co-

gordan, op. cit., p. 103, le certificat anglais n'aura jamais qu'une valeur

relative : « il permet la radiation de celui qui l'obtient sur les contrôles

militaires, mais il ne peut pas avoir d'effets civils, car l'article 9 ne

confère pas à l'autorité étrangère un droit particulier, et c'est uniquement
au point de vue de la loi française que doit être jugée la nationalité de

l'individu qui, né en France, argue de son extranéité. »
1 V. ci-après, chapitre IV.
2 Une difficulté de même nature s'était présentée sous l'empire de la loi

du 22 mars 1849. Voici l'espèce qui avait été soumise en 1868 aux Cours

de Douai et d'Amiens : Un individu né en France d'un père étranger le
1er janvier 1835, le sieur Sioen, avait été porté en 1855 sur les listes du

recrutement par les autorités françaises, et, le 10 décembre de la même

année, avait excipé de sa qualité de Belge pour obtenir sa radiation. Neuf

ans plus tard, n'ayant pas encore atteint l'âge de trente ans, il se fit ins-

crire sur les listes du contingent français, prit part au tirage au sort, et
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sur le recrutement répond négativement : « S'ils (les en-

fants d'étranger nés en France) se font rayer, ils seront

immédiatement déchus du bénéfice de l'article 9 du Code

civil 1. » Cette déchéance se justifie tout naturellement, dès

qu'il s'agit d'un majeur, qui est maître de ses droits et qui.
est pleinement capable de se prononcer en connaissance

de cause sur le choix d'une patrie. Elle serait au contraire

des plus dures, si elle pouvait être appliquée même au

mineur étranger. On comprendrait à la rigueur que le

invoqua, pour devenir Français, le bénéfice de la loi de 1845. Cette option
ayant été contestée, sa validité fut admise par jugement du tribunal de
Lille du 29 novembre 1867 et par un arrêt confirmatif de la Cour de
Douai du 10 février 1868 (D. P. 1868. 2. 31 et s.). L'arrêt fut cassé pour
vice; de forme et, sur renvoi, la Cour d'Amiens décida, en sens contraire,
que Sioen, par cela seul qu'il avait excipé en 1855 de son extranéité pour
échapper au service militaire en France, avait renoncé à invoquer plus
tard le bénéfice de la loi de 1849. Amiens, 24 novembre 1868 (D. P. 1868.
2. 240) ; Cass., 27 janvier 1869 (Sir. 1869. 1. 129 ; D. P. 1872. 1. 55).
Voy. aussi Demolombe, t. I, p. 187. La doctrine qui se dégage de ces
dernières décisions était sujette à critique. En effet, au moment où Sioen
avait excipé de la nationalité belge, en 1855, pour obtenir la radiation de
son nom, il était mineur et n'avait pas qualité pour faire une option de

nationalité, ni d'une manière générale tout acte juridique pouvant lui être

préjudiciable. En se disant étranger, il sîétait borné à réserver l'avenir et
à se dérober à l'application erronée de la loi militaire du 21 mars 1832,
qui retardait jusqu'à l'expiration des délais d'option de l'article 9 l'époque
de son appel sous les drapeaux. Cette renonciation anticipée ne pouvait
lui être opposée, et, devenu majeur, il demeurait maître, ou de se sou-
mettre au droit commun de l'article 9, ou d'invoquer, s'il avait laissé pas-
ser les délais impartis par ce texte, la disposition privilégiée de la loi de
1849. Mais, eût-il été majeur lors de son appel sous les drapeaux, l'ex-

ception d'extranéité opposée par Sioen ne pouvait avoir pour effet de le

priver dans l'avenir du bénéfice de cette loi; tout au plus était-il permis
d'y voir l'équivalent du silence gardé par l'étranger dans le délai de l'ar-
ticle 9; or ce silence ne faisait aucun obstacle à l'application ultérieure
de la loi de 1849, puisque ladite loi avait eu précisément pour objet de

prolonger, dans certains cas, la période d'option. Cf. Alauzet, op. cit.,

p. 12 et s.; de Folleville, op. cit., p. 135 et s.; Massenat-Deroche, dans la

Revue pratique de droit français, 1870, p. 19 et s.
i S'inspirant de cette disposition, la Chancellerie a même décidé, paraît-

il, que la naturalisation proprement dite ne pourrait être accordée à l'in-
dividu qui aurait revendiqué la qualité d'étranger à sa majorité pour se

soustraire au service militaire.
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législateur, persuadé des avantages que la nationalité

française offre à ceux qui en sont revêtus, eût autorisé ce

dernier à l'acquérir par l'effet d'une option tacite, en se

soumettant à la loi militaire. Mais comment admettre qu'il
ait donné à un incapable la faculté de renoncer de lui-

même, en dehors de toute assistance et de tout conseil, au

bénéfice du droit commun, qu'il ait attaché une déchéance

irréparable à un acte, ou plutôt à un silence, dont l'é-

tranger n'avait peut-être pas mesuré la portée? Il y a là

pour nous.une raison nouvelle de croire que l'article 9,

§ 3 du Code civil ne concerne que les majeurs et que
l'enfant né en France d'un étranger ne peut, tant que
dure sa minorité, réclamer la qualité de Français que.de
la manière prévue par l'article 9, § 2, c'est-à-dire par
une option expresse, dont nous allons maintenant déter-

miner, en ce qui le concerne, le caractère et les con-

ditions.

DEUXIÈME HYPOTHÈSE.— Le fils d'étranger né en France

est mineur.
"

,

Plus libérale que le Code civil de 1804 et que les lois qui
l'ont suivi, la loi de 1889, nous l'avons déjà dit, n'exige

pas que le fils d'étranger soif majeur, pour qu'il soit admisn

à réclamer la nationalité française par application de l'ar-

ticle 9. Le mineur de vingt et un ans lui-même peut avoir

part à ses avantages, et devenir Français par l'effet d'une

option expresse, formulée en son nom par ceux qui l'assis-

tent et le suppléent dans les actes de la vie civile.

Contrairement à l'avis du Conseil d'Etat 1, le Parlement

n'a pas voulu réserver le droit d'option aux seuls mineurs

ayant dépassé l'âge de dix-huit ans ; on a considéré qu'une
semblable restriction aurait pour conséquence de priver
ceux qui n'ont pas atteint cet âge du droit de concourir pour
l'Ecole navale et de nécessiter en outre d'incessantes modi-

1
Projet du Conseil d'État, article 5.
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fications législatives, toutes les fois que de nouveaux règle-
ments scolaires ou administratifs viendraient abaisser au-

dessous de dix-huit ans la limite inférieure d'admission

aux différents examens. L'intervention de la famille du mi-

neur n'est-elle pas d'ailleurs pour ses intérêts la garantie la

plus complète et la plus sûre? « La naturalisation, après

tout, n'est pas un acte irréparable; et, en supposant que la

famille se fût trompée, l'enfant devenu majeur, s'il avait

trop de regrets du choix qui a été fait pour lui, pourrait
révenir à sa patrie d'origine. Ces changements multiples ne
seraient sans doute pas sans inconvénients; mais peut-on
les comparer avec la perte irréparable d'une carrière que
le mineur serait condamné à subir, si on ne donnait pas
à la famille un pouvoir d'appréciation et une suffisante au-

torité 1? »

Le nouvel article 9 appelle cependant un grave reproche;
il semble méconnaître la nature contractuelle du lien que
la nationalité crée entre l'Etat et le citoyen. De ce que le

droit de cité dérive d'un accord de volontés 2, il suit que

quiconque veut l'acquérir doit consentir expressément et

personnellement au changement qui va s'accomplir dans sa

condition. Aucune volonté ne saurait suppléer à celle de

l'intéressé, pas plus en cette matière qu'en matière de tes-

tament ou de mariage. Or, le texte récemment mis en vi-

gueur porte que le bénéfice de l'article 9 ne peut être ac-

quis à l'étranger mineur que sur la déclaration faite en son

nom par son père; en cas de décès, par sa mère; en cas de

décès du père et de la mère ou de leur exclusion de la tutelle,
ou dans les cas prévus par les articles 141, 143 et 143 du

Code civil, par le tuteur autorisé par délibération du conseil

de famille : ce qui revient à dire que la nationalité fran-

çaise lui sera parfois conférée sans son aveu et malgré lui.

Il y a là une exagération évidente, dans laquelle n'étaient

1 M. Batbie, Rapport supplémentaire, p. 4.
2

Voy.'ci-dessus, p. 7 et s.
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pas tombées les lois de 1.874 et de 1883. Le devoir d'assis-

tance qui incombe aux parents et autres protecteurs natu-

rels de l'enfant ne va pas jusqu'à l'absorption de son indivi-

dualité. Lorsque l'intérêt du mineur lui commande de se

donner à la France, c'est-à-dire presque toujours à l'âge où

la nécessité d'embrasser une carrière se fait sentir, il pos-
sède assez.de maturité et de raison, pour manifester lui-

même ses intentions, pour accomplir uu acte personnel;
et le concours de ses père, mère ou tuteur à cet acte ne

devrait avoir d'autre objet que de compléter, de renforcer

sa capacité légale encore imparfaite. La femme à quinze
ans, l'homme à dix-huit, se marient par eux-mêmes, et le

consentement nécessaire de leurs auteurs ne peut tenir lieu
de leur volonté propre. Pourquoi en serait-il autrement

pour un changement de patrie 1?

Mais la loi est formelle. Même à la veille de ses vingt.et un

ans, l'individu né d'un étranger sur le sol français ne peut

par lui-même faire connaître son option pour la nationa-

lité française.
L'article 9,. §2, énumère les personnes qui ont qualité

pour remplir cette formalité en ses lieu et place; c'est en

première ligne son père ; si le père est décédé ou inconnu,
bien que cette dernière hypothèse n'ait pas été foriïielle|i
ment prévue, son droit passe à la mère 2; enfin, en cas de

1 Cf. R. Vincent, op. cit., n° 105; Audinet, dans la Revue critique,
1891, p. 44. Voy. aussi les lois du 16 décembre 1874, du 14 février 1882
et du 28 juin 1883. — La loi belge du 26 juillet 1889, promulguée au

Moniteur belge des 16-17 août 1889, nous paraît avoir été mieux inspirée
que la loi française, lorsque, autorisant le mineur à acquérir la nationalité

belge par le bienfait de la loi, conformément à l'article 9 du Code civil,
elle dispose : « La déclaration pourra être faite dès l'âge de dix-huit ans

accomplis, avec le consentement du père, de la mère, ou, à défaut de

père et mère, avec l'autorisation des autres ascendants ou de la famille
donnés suivant les conditions prescrites pour le mariage au chapitre I du
titre V du livre I du Code civil. »

2 Le tribunal civil.de la Seine (lrc Ch.), a jugé, le 20 juin 1890, que la
reconnaissance d'un enfant naturel résulte suffisamment de l'acte par le-

quel sa mère, Alsacienne-Lorraine, a déclaré, en présence de l'officier de
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décès ou d'exclusion de la tutelle des père et mère ', ou
encore dans les hypothèses prévues par les articles 141,
142, 143 du Code civil, au titre de l'absence 2, la déclara-

l'état civil compétent, opter pour la nationalité française, en son nom
comme au sien propre (Le Droit du 3 juillet 1890). Le même effet serait
sans doute reconnu à la déclaration d'option formulée par le père ou par
la mère naturelle de l'enfant mineur né en France, dans les termes de
l'article 9, § 2 du Code civil.

' Les causes d'exclusion de la tutelle sont .énoncées"dans les articles 443
et 444 du Code civil : Art. .443 : « La condamnation à une peine afflictive
ou infamante emporte de plein droit l'exclusion de la tutelle » Art.

444 : « Sont aussi exclus delà tutelle, et même destituables, s'ils sont en
exercice : 1° les gens d'une inconduite notoire ; 2° ceux dont la gestion
attesterait l'incapacité ou l'infidélité. » D'autre part l'exercice du droit de
tutelle peut être-interdit à certains condamnés par les tribunaux de police
correctionnelle, dans les cas prévus par les articles 42, 43, 335 et 401 du
Code pénal. — L'article 9, § 2, suppose l'exclusion de la tutelle ; il en
résulte que la déclaration peut être valablement faite par le père qui se
trouve dans un cas d'excuse légale (Cod. civ., art. 427 et s.) ; et, s'il est

prédécédé, par la mère survivante qui a refusé la tutelle que la loi lui
offre (C. civ., art. 394), ou à laquelle cette tutelle a été retirée, à la suite
d'un second mariage (C. civ., art. 395).

2 C. civi, art. 141 : « Si le père a disparu, laissant des enfants mineurs
issus d'un commun mariage, la mère en aura la surveillance, et elle exer-
cera tous les droits du mari, quant à leur éducation et à l'administration
de leurs biens. •»

Art. 142 : « Six mois après la disparition du père, si la mère était dé-
eédée lors de cette disparition, ou si elle vient à décéder avant que l'ab-
sence du père ait été déclarée, la surveillance des enfants sera déférée

par le conseil de famille, aux ascendants les plus proches, et, à leur dé-

faut, à un tuteur provisoire. »

Art. 143 : « Il en sera de même dans le cas où Fun des époux qui aura

disparu laissera des enfants mineurs issus d'un mariage précédent. » —

Ces textes sont relatifs à la surveillance de l'enfant mineur, dont le père a

disparu, durant la période de présomption d'absence. La mère présente
recueille les droits de ce dernier ; c'est donc à elle que devrait être dévo-
lue la faculté d'effectuer la déclaration de nationalité au nom du mineur;
et l'on ne voit pas pourquoi l'article 9, § 2 C. civ., réserve cette faculté au
tuteur autorisé par le conseil de famille ; d'autant plus que la tutelle ne
s'ouvrira et ne sera organisée que lors de la déclaration d'absence. Il y a

là, croyons-nous, une inadvertance du législateur, et nous estimons plus
conforme à l'esprit de la loi de 1889 de décider que, comme dans l'hypo-
thèse du prédécès du père, la femme du présumé absent a qualité pour faire
la déclaration exigée dans l'intérêt de son enfant mineur.
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tion doit être faite par le tuteur muni d'une autorisation du

conseil de famille >.

Cette disposition n'est pas, semble-t-il, d'une clarté par-
faite.

En retirant au père et à la mère exclus de la tutelle de

leurs enfants mineurs le droit de déclarer, au nom de ces

derniers, qu'ils entendent devenir Français, le législateur

a-t-il, par a contrario, conservé ce droit à ceux qui ont été

déchus de la puissance paternelle, soit par application des

articles 335 et 336 du Code pénal, soit en vertu de la loi

du 24 juillet 18892? Sans doute les parents de l'enfant né

1 La circulaire ministérielle du 23 août 1889 a donné le modèle de la

déclaration faite au nom du mineur par ses représentants. - '..•"'-._'.'..

(Modèlen°4).

DÉCLARATION EN VUE DE RÉCLAMERLA QUALITÉ DE FRANÇAIS (application
de l'article 9, § 2) ET DE RENONCERÉVENTUELLEMENTA SE PRÉVALOIR DE LA:

FACULTÉ DE RÉPUDIATION PRÉVUE PAR L'ARTICLE 8, § 4, m./îne.

Mineur né en France et actuellement domicilié en France.

« L'an et le du mois d par devant

nous, juge de paix du canton de............ arrondissement de....\.....,

département de.........., s'est présenté le sieur (nom, prénoms), né ;
le :., à (profession, domicile), lequel nous a déclaré ^

que son fils (nom, prénoms, date et lieu de naissanee, domicile)', dési^L „

rant, bien qu'il soit encore mineur, s'assurer la qualité de Français, ilv

réclamait, au nom de celui-ci, la nationalité de Français en vertu de Par*.

ticle 9,'§ 2 du Code civil, et renonçait, en tant que de besoin, par

avance, au droit que lui confère l'article 8, § 4 du Code civil, de décliner

la nationalité française dans l'année de sa majorité.
A l'appui de sa déclaration, le sieur nous a remis :

1° Son acte de naissance ou de mariage (Les pièces en langue étran-

gère doivent être accompagnées de leur traduction) ;
2o L'acte de naissance de son fils. . •

Pièces qui seront annexées à la déclaration qui sera transmise au minis-
tère de la Justice.

Etaient présents :

Le sieur (comme au modèle n° 1. Voy. ci-dessus, p. 109,'
note 1).

8 MM. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 116, étendent par analogie
la règle écrite dans l'article 9, § 2, aux cas où la déchéance de la puis-
sance paternelle aurait été encourue, soit par application du Code pé-

nal, soit par application de la loi du 24 juillet 1889. « A l'égard de ces



128 DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

sur notre territoire étant eux-mêmes de nationalité étran-

gère et relevant par suite dans leur état, dans leur capacité
et dans leurs relations de famille, delà loi constitutive de

leur statut personnel, on comprendrait que les déchéances

écrites, dans la loi française n'eussent aucun effet pour
eux;, mais ces déchéances paraissent'inspirées par des con-

sidérations à'ordre public international, qui ne permettent

pas aux étrangers eux-mêmes de se soustraire à leur appli-
cation. Et d'ailleurs, en fût-il autrement, l'article 9, § 2, a

formellement. écarté en cette matière les lois étrangères

auxquelles ressortissant l'enfant et ses parents, puisqu'il
détermine lui-même, et sans tenir compte des règles peut-
être très différentes qui s'y trouvent posées, les personnes

auxquelles appartient l'exercice du droit d'option reconnu

au mineur, l'ordre et les cas dans lesquels elles pourront
l'exercer.

Une substitution aussi complète de la loi française à la loi

personnelle qui régit le mineur, soit dans ses rapports avec

les parents sous la puissance desquels il est placé, soit dans

ses rapports avec le tuteur qui prend soin de sa personne et

de ses biens, s'explique difficilement. La rédaction primi-
tive donnée parle Sénat à l'article 9 lui était contraire, puis-

qu'elle exigeait que la nationalité française fût demandée,

pour le compte du mineur, par son père, par sa mère ou

par son tuteur, aux co?iditions exigées par son statut per-

sonnel.pour le consentement au mariage^ ; et aucune raison

n'a été invoquée en faveur de la formule qui l'a remplacée.

derniers cas, disent-ils, il semble que la situation soit réglée-par l'article
14 de la loi de 1889 elle-même, qui assimile la situation à celle qui se

présente lors du décès des père et mère, et attribue aux mêmes personnes,
dans les deux hypothèses, l'exercice des droits du père & quant au con-
sentement au mariage, à l'adoption, à la tutelle officieuse et à l'émanci-

pation. » Il y a évidemment là l'application d'un principe. Il convient,

croyons-nous, de la généraliser dans tous les cas de déchéance : que celle-
ci soit encourue en vertu de la loi du 24 juillet 1889, ou en vertu du Code

pénal, la déclaration sera souscrite par les personnes désignées en l'article
14 de la loi précitée. y>

1 Cf. la loi du 14 février 1882, «^dessous, chap. III, titre I.
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Au surplus, l'article 9, § 2, n'est pas seulement en contra-

diction avec les principes les plus incontestables du droit

international privé ; mais en fait son application sera loin

d'être toujours aisée : « La famille dont il s'agit, écrit M.

Cohendy, est une famille étrangère, qui est organisée con-

formément à la loi étrangère, et qui tient tous ses pouvoirs
de cette loi. Dès lors, comment fera-t-on s'iln'y a pas de

conseil de famille organisé par la loi étrangère, ou encore,

si, comme cela arrive dans plusieurs pays, c'est le tribunal

civil qui en tient lieu? Comment fera-t-on également si le

père et la mère sont destitués de la tutelle eh vertu de leur .',.

loi nationale, pour des causes qui ne sont pas reconnues par
la loi française ? Comment fera-t-on enfin si la loi étrangère ,

ne permet pas au tuteur d'opter pour le mineur, ni au con- -

seil de famille d'autoriser cette option ? Il est difficile de

prévoir de quelle manière ces difficultés pourront être ré-

solues 1, »

L'article 9, § 2, s'occupe uniquement de la déclaration

d'option qui devra être faite au nom du mineur de vingt
et un ans. Est-ce donc la seule formalité qui lui soit impo-
sée, pour qu'il devienne Français? La soumission d'acqué- -^
rir un domicile en France et rétablissement sur notre,
territoire qui, aux termes de l'article.9, § 1, doivent néces-v

sairement précéder la déclaration, ne sont-ils exigés que
de l'étranger majeur?

On l'a soutenu, en faisant remarquer que l'on ne saurait

astreindre à un changement de domicile un mineur qui,
d'après les principes du droit français qui va le régir, est

toujours domicilié chez son représentant légal (C. civ.,
art. 108) 2. Mais ceci n'est vrai que du mineur non éman-

1 Le Droit du 27 octobre 1889 ; voy. aussi Audinet, dans le Journal du
dr. int. pr., 1889, p. 201 ; R. Vincent, op. cit., n° 106 ; Cogordan, op. cit.,
p. 100.

2 R. Vincent, op. cit., n° 107 ; Audinet, dans la Revue critique, 1891,
P-47.

W.-I.
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cipé 1. L'émancipation lui donne le droit d'avoir un domi-
cile personnel, distinct de celui de son père ou de son tu-
teur. Si donc il a bénéficié d'une semblable mesure, rien
ne l'empêche de satisfaire par lui-même aux conditions

prescrites par l'article 9, § 1.

Et même, en dehors de toute émancipation, ces condi-
tions pourront être remplies; mais pour cela, il sera né-
cessaire que le père ou le tuteur transfère sur le sol fran-

çais son propre domicile, et par suite le domicile du mineur

qui lui est confié 2. Cette obligation sera de nature à pré-
venir les options inconsidérées, et par cela même elle
constituera pour les intérêts de l'incapable une précieuse
sauvegarde.

-

S'il était permis au mineur d'acquérir la nationalité fran-

çaise; parla seule déclaration de son représentant, l'option
formulée en son nom n'aurait pour lui ni valeur ni sanctions

pratiques; intervenue dès son plus bas âge, elle îé laisserait

libre de rester à l'étranger, d'y conserver son habitation,
ses intérêts, ses droits, sa nationalité même, quitte à se pré-
valoir plus tard, s'il y trouvait quelque utilité, de sa qualité
de Français. Ce n'est pas là ce que le législateur a voulu.
Il faut que la volonté d'être Français j que la déclaration

affirme, soit corroborée, aussi bien chez le mineur que
chez le majeur, par la rupture des liens qui les rattachent

encore à leur pays d'origine, par le transfert de leur domi-

cile sur le territoire où ils auront désormais droit de cité.

Et ce qui prouve que tel est bien le véritable sens de l'ar-

ticle 9, § 2, c'est que le modèle de déclaration annexé

à la circulaire, ministérielle du 23 août 1889, en exécution

i La loi n'autorisant aucune distinction, le mineur même émancipé est

incapable de faire par lui-même la déclaration de nationalité exigée par
l'article 9 ; elle devra être effectuée en son nom par les personnes désignées
dans le deuxième alinéa de ce texte ; cette solution, nous le reconnaissons,
n'est pas exempte d'inconvénients, surtout s'il s'agit de personnes éman-

cipées par le mariage ; mais elle nous paraît rigoureusement légale. Voy.

cep. Le Suéûr et Dreyfus, op. cit., p. 117.
2 Cf. Audinet, dans la Revue critique, 1891, p. 41.
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de ce texte, vise exclusivement le mineur né en France

et actuellement domicilié en France 1; il suppose donc qu'an-
térieurement à la déclaration dont il nous, donne la for-

mule , le mineur a acquis un domicile en France 2.

Mais ici se présente une difficulté. Par cela seul qu'il a

fixé son domicile sur le territoire français avant d'avoir

atteint ses vingt et un ans, le fils d'étranger ne tombera-t-il

pas sous l'application de l'article 8, 4° du Code civil, ;

auquel nous allons arriver bientôt, et ne sera-t-il pas •

fondé, comme tout individu né en France d'un étranger
et n'y ayant pas son domicile lors de sa majorité, à décli-

ner, nonobstant la déelaration qui a été faite en son nom,

la qualité de Français dans l'année de cette majorité ?

La négative est enseignée. L'option pour laFrance, effec- ;

tuée dans les formes établies par l'article 9, §2, équivaut;

dit-on, à une renonciation de la part du mineur à la faculté

d'exciper plus tard de son extranéité; cette option lui con-

fère d'une manière irrévocable la nationalité française,
comme autrefois la renonciation à la qualité d'étranger, per-
mise par l'article 2 de la loi du 16 décembre 1874 au mi-

neur né en France d'un étranger qui y était né lui-même; _

l'article 8, 4°, ne concerne donc que ceux qui ont attendu

leur majorité pour faire élection de patrie 3.
'

'T

Quant à nous, nous préférons admettre^ dans le silence de

la loi, que l'étranger qui, étant encore mineur, a acquis la

nationalité française par l'effet de l'article 9, § 2, n'a pas

perdu le droitde renoncer à cette qualité, dans les ternies de

l'article 8', 4°. Il serait injuste qu'une déclaration faite en son

nom, et sans qu'il y ait personnellement participé, eût pour

1 V. ci-dessus, p, 127,'note 1.
2 M. Audinet'(Revue critique, 1891, p. 42) estime que le domicile doit

être entendu ici au sens large du mot, et qu'il suffira au mineur, pour être
en règle avec l'article 9, d'établir sa résidence sur le sol français. Cette
affirmation a peine à se concilier avec le texte de la loi.

3
Cogordan, op. cit., p. 100; Despagnet, dans Le Droit Au 19 octobre

1889; R. Vincent, op. cit., nos 50, 51 et 108 ; 0. Stemleiy dans le Journal
dudr. int. pr., 1890, p. 569.
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conséquence de le placer dans une situation inférieure à
celle de l'enfant pour lequel aucune option n'a été formulée,
de le priver d'une faculté qui appartient à ce dernier. Au con-

traire cette faculté, en permettant au fils d'étranger, devenu

majeur, de se soustraire aux suites d'un choix qu'il regrette
et dans lequel il n'a été pour rien, atténuera souvent
d'une manière heureuse les inconvénients de l'article 9, § 2,

lequel, nous l'avons vu, ne tient pas un compte suffisant
du caractère contractuel de la nationalité.

Au demeurant, le modèle de déclaration, joint à la circu"

laire du Garde des sceaux, semble bien reconnaître en prin-

cipe à l'étranger, devenu Français dans l'hypothèse prévue

par ce texte, le droit de revendiquer, à l'époque de sa ma-

jorité ,1a nationalité étrangère, puisqu'il ajoute à la récla-

mation de la qualité de Français, faite pour le compte du

mineur, sa renonciation éventuelle à ce droit ' .*c'est dire qu'à
défaut d'une renonciation expresse, le mineur parvenu à sa

majorité est toujours maître de décliner la nationalité fran-

çaise qui lui a été acquise, soit par l'effet de l'article 8,

§ 4, soit par l'effet de l'option exprimée par ses représen-
tants légaux. Nous aurons à rechercher, à p'ropos de l'ar-

ticle 8, 4°, si pareille renonciation est juridiquement pos-
sible.

Le mineur est le seul incapable que la loi admette

expressément au bénéfice de l'article 9. S'ensuit-il qu'elle
ait entendu lé refuser à la femme née en France de parents

étrangers, et mariée elle-même à un étranger? Cette solu-

tion est professée par M. Alauzet, sur l'article 9 du Code

1 Voy. ci-dessus, p. 127, note 1. Cf. aussi la circulaire du ministre
du Commerce, de l'Industrie et des Colonies, en date du 11 mars 1890

(Revuepratiqué de dr. int. pr., 1890-1891, 3, p. 6), qui exige, pour que
le fils d'étranger né en France soit admis à prendre part, pendant sa mi-

norité, au concours d'admission pour les Ecoles nationales des arts et mé-

tiers , la production certifiée conforme de la déclaration faite en son nom,
soit pour renoncer à la faculté de décliner à sa majorité la qualité de

Français, soit pour réclamer cette qualité.
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civil de 1804; mais il ne la motive pas suffisamment à

notre avis, lorsqu'il avance, d'une manière générale, que
« le mariage de la femme, tant.qu'il dure, met obstacle à

ce qu'elle puisse acquérir la qualité de Française1..» Pres-

que tout le monde reconnaît aujourd'hui que la femme

mariée peut, au cours de son union, changer de nationa-

lité, pourvu qu'elle remplisse les conditions de capacités

exigées à cet effet par la législation dont elle relève ; et, si

cela est vrai de la naturalisation ordinaire, on ne voit pas

pourquoi il en serait autrement de l'acquisition de la

nationalité par le bienfait de la loi. . ,

4° Quels sont les effets de l'acquisition de la nationalité

française par application de l'article 9 • . : -

L'enfant né en France de parents étrangers, et n'y ayant

pas son domicile au jour de ses vingt et un ans, est lui-

même étranger, tant qu'il n'a pas manifesté, de la manière

prévue par notre texte, la volonté de dévenir Français. Il

ne saurait, pendente conditione, être astreint aux charges

publiques, ni invoquer les prérogatives du citoyen vjrattr

çais.
Et la jurisprudence en a conclu avec raison : '

1° Que le mineur né d'un étranger sur le sol français ne"'

peut alléguer la situation particulière dans laquelle il se

trouve placé, pour échapper aux conséquences d'un arrêté

d'expulsion pris contre lui par les autorités françaises ; la

loi des 3-11 décembre 1849, qui donne au ministre de l'In-

térieur et aux préfets des départements frontières le droit

d'expulser par mesure administrative tout sujet étranger du

territoire français, lui est applicable 2.

1
Alauzet, op. cit., p. 10; Brocher, Cours de droit international privé,

1.1, p.225. ., . . ...
2 Trib. corr. de la Seine, 27 décembre 1883 et Paris, 6 février 1884 (Le

Droit du 20 février 1884; Sir. 1885. 2. 215, D. P. 1885. 2. 44). De l'arrêt
de la Cour, il résulte même que l'option effectuée par l'appelant, confor-
mément à l'article 9, après l'arrêté d'expulsion et le jugement qui l'avait
condamné pour infraction à cet arrêté, mais avant l'appel, ne peut avoir
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2° Que l'individu né en France d'un père étranger ne

peut, avant d'avoir effectué l'option prescrite par l'article 9
du Code civil, invoquer l'exception judicatum solvi à ren-
contre d'un demandeur étranger 1.

3° Que l'accès des Écoles du Gouvernement est fermé au

fils, d'étranger né sur notre territoire, tant qu'il n'a pas
satisfait aux conditions exigées par l'article 9 pour l'acqui-
sition de la nationalité française 2. « On ne peut, dit la

pour effet de le soustraire à la peine régulièrement prononcée de ce chef

par lès premiers juges. Voy. aussi Alger, 2 décembre 1886 (Revue alg. et
tunis. de législ. etdejurispr., 1886. 2. 449); Trib. corr. de Reims, 14 dé-
cembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 840); Conseil d'État (sec-
tion du contentieux), 14 mars 1890 (La Loi du 22 mai 1890), et M. Chausse
dans la Revue critique, 1891. p. 212 ; Cf. cep. Lyon, 10 mai 1890 (Gazette
du Palais du 22-février 1891).

M. Talandier, député de la Seine, avait déposé, le 6 novembre 1883, sur
le bureau de la Chambre des députés, une proposition de loi tendant à as-

similer, au point de vue du droit d'expulsion, les individus nés d'un étran-

ger sur le sol français aux Français d'origine (Journal officiel, Doc. pari.,
1883, p. 1074, annexe 2332) ; mais la Chambre a refusé de la prendre en con-
sidération. Voy. dans le Journal officiel, Doc. pari., 1884, p. 10, le rapport de
M. Féau, du 12 janvier 1884. Cf. Bès de Berc, De l'expulsion des étran-

gers, Paris, 1888, p. 69; Féraud-Giraud, Droit d'expulsion des étrangers,
8e commission de l'Institut de droit international. Contribution à l'étude
de la question, Paris, 1889, p. 56. — La règle proposée par M. Talandier
et repoussée par la Chambre des députés en France a cependant prévalu
dans la législation luxembourgeoise et dans celle de la Belgique : Loi du
Grand-Duché de Luxembourg du 26 novembre 1880, art. 2 : « Les dispo-
sitions de l'article précédent (qui autorise l'expulsion de l'étranger rési-
dant dans le Grand-Duché, lorsque par sa conduite, il compromet la tran-

quillité publique ou qu'il a été condamné pour crimes ou délits passibles
d'extradition) ne pourront être appliquées à l'individu, né dans le Grand-
Duché , d'un étranger qui y réside, tant que le délai d'option prévu par
l'article 9 du Code civil n'est pas expiré. » Loi belge du 6 février 1885,
concernant les étrangers, art. 2 : « Les dispositions des articles précé-
dents ne pourront être appliquées aux étrangers qui se trouvent dans un des
cas suivants, pourvu que la nation à laquelle-ils appartiennent soit en paix
avec la Belgique 5° à l'individu né en Belgique d'un étranger et qui y
réside, lorsqu'il se trouve dans le délai d'option, prévu par l'article 9 du
Code civil. »

1 Trib. civ. Seine, 17 janvier 1885 (Journ. du dr. int. pr., 1885, p-

174). Voy. sur la caution judicatum solvi, notre Traité élém. de dr. int.

pr., p. 756 et s., et ci-dessous, tome cinquième.
2

Paris, 14 juillet 1856 (Le Droit du 18 juillet 1856); 30 juillet 1859
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Cour de Paris dans son arrêt du 30 juillet 1859, accor-

der aux étrangers plus de faveur qu'aux nationaux; il en

serait cependant ainsi si l'étranger né en France pouvait
être admis à nos écoles militaires. En effet, chaque année

un nombre considérable de fils d'étrangers, élevés en

France, profitent de leur position pour être dispensés du

service militaire, de sorte que, par un privilège exorbitant,

affranchis, faute de déclaration, du recrutement de l'armée

pour être.soldats, les fils d'étrangers, dans la même situa-

tion , seraient admissibles aux écoles pour devenir officiers.

D'autre part, s'il est vraisemblable que l'élève admis à

l'école à dix-huit ans fera plus tard la déclaration prescrite

par l'article 9, le contraire est cependant possible; et il

arriverait ainsi que la France aurait donné à un étranger
l'éducation spécialement destinée à former des serviteurs

de l'État et que la loi, par une disposition formelle, a

ordonné de réserver aux nationaux. » Au reste, cette solu-

tion, autrefois rigoureuse, a perdu, par le fait de la loi

nouvelle, tous les inconvénients pratiques qu'elle pouvait

présenter, puisqu'il est toujours permis au mineur d'y

échapper par une déclaration faite en son nom, ainsi qu'il
a été dit ci-dessus 1.

De même l'étranger qui est né en France ne peut être

admis à servir dans les armées françaises de terre et de

mer que si sa volonté de devenir Français a été affirmée

dans les conditions voulues par la loi 2. Faute d'option

(Sir. 1859. 2. 682) ; Cass., 31 décembre 1860, Sir. 1861.1. 227 ; D. P. 1861.
1. 209); Instruction pour l'admission à l'école polytechnique en 1877

[Journal officiel du 5 avril 1877);— Demolpmbe, t. I, n° 165 ter; Aubry
et Rau, t. I, § 70, notes 7 et 11, pp. 238 et 240; Valette, Explic.
somm., p. 11; de Folleville, op. cit., p. 117, n° 251; Vincent et Penaud,
op. cit., v° Nationalité, h° 152. Vov. cependant Trib. civ. Seine, 23 avril
1850 (Sir. 1850. 2. 465; D. P. 1850. 3. 28).

1
Voy. ci-dessus, p. 123 et s..

2 La convention consulaire franco-espagnole du 7 janvier 1862 déroge
« cette règle dans les rapports des deux pays. Article 5 : « Les Espagnols
nés en France, lesquels, ayant atteint l'âge de vingt ans, seraient compris
dans le contingent militaire, devront produire devant les autorités civiles
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pour la nationalité française, il ne saurait être reçu à con-

tracter un engagement volontaire, si ce n'est dans la Légion

étrangère 1. A-t-il été inscrit à tort sur le tableau de recen-

sement et appelé à concourir aux opérations du tirage au

sort, il est en droit d'exiger la radiatipn de son nom ; mais

nous avons vu que si, étant majeur, il n'a pas excipé de

son extranéité lors de son.appel sous les drapeaux, son

silence vaut option tacite pour la France 2.

, Aussitôt que l'individu né en France de parents étran-

gers a accompli les formalités prévues par l'article 9 du

Code civil, dès qu'il a opté pour la nationalité. française,
soit expressément, soit tacitement, soit personnellement,
soit par l'intermédiaire de son père ou de son tuteur, la

loi lui permet de réclamer la qualité de Français. Ce n'est

pas une faveur qu'il sollicite ; c'est un droit qu'il revendique
et dont il n'appartient pas au Gouvernement. français de

contrarier l'exercice 3. Il acquiert ainsi toutes les facultés

qui découlent de la nationalité française,: éligibilité *, droit

de vote, aptitude aux fonctions publiques, jouissance inté-

grale des droits civils; et, en même temps, il se soumet à

ou militaires compétentes, un certificat établissant qu'ils- ont tiré au sort
en Espagne...!. A défaut de ce document en bonne forme, l'individu dé-

signé par le sort pour le service militaire dans la commune où il est né,
devra faire partie des contingents de cette commune. »

1
Voy, notamment la circulaire du ministre de la Marine du 20 août

1889 (Journal des parquets, 1890, 3, p. 54 et s.).
8 Voy. ci-dessus, p. 116 et s,
3

Voy. ci-dessus, p. 78 et s.
* L'article 3 de la loi du 26- juin 1889, suivant lequel l'étranger natura-

lisé «~:n?estéligible aux assemblées législatives que dix ans après le décret
de naturalisation, » ne s'applique pas au fils d'étranger devenu Français
par le bienfait de la loi. En effet, il n'est pas naturalisé au sens propre
du mot. Cf. cep. Nancy, 25 mars 1890 (Gazette du Palais du23 avril; La
Loi du 27 avril). Au surplus, l'article 3 lui-même lève tous les doutes
sur la portée de son application ; aucun décret n'intervient dans l'hypo-
thèse prévue par l'article 9 ; le point de départ qu'il assigne au délai de
dix ans ne peut donc lui convenir. Voy. Chausse, dans la Revue critique,
1890, p. 385.
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toutes les obligations qui pèsent sur le Français d'origine.;.
il doit le service militaire.

Mais le tirage au .sort a lieu pour les Français dans

l'année qui suit leurs vingt ans ; et, l'enfant, né d'un

étranger sur le sol français, étant encore à cette époque
dans les délais voulus pour manifester ses intentions, ne

pourra être admis aux opérations du tirage avec les jeunes

gens de son âge. La loi sur le recrutement du 15 juillet
1889 a prévu cette situation; et son article 11, § 2, qui
nous est déjà connu, dispose que « les individus nés en

France d'étrangers et résidant en France sont portés.-., dans

les communes où ils sont domiciliés, sur les tableaux de

recensement de la classe dont la formation suit l'époque
de leur majorité, telle qu'elle est fixée par la loi fran-

çaise 1. » Dans le cas où leur option pour la nationalité

française n'aurait pas encore été régulièrement formulée,
les individus visés par ce texte sont tenus de prendre parti

immédiatement, leur participation volontaire au tirage

équivaut à une option tacite pour la France ; au contraire,
la protestation qu'ils croiraient devoir élever contre leur

inscription sur la liste militaire, et la radiation obtenues,

en conséquence, emporteraient pour eux, ainsi que, nojuC
l'avons vu, déchéance du bénéfice de l'article 9. De toute

façon, la règle suivant laquelle nul ne peut servir dans les

armées françaises s'il n'est lui-même Français (L. 15 juillet

1889, art. 3), est entièrement respectée. Dès que l'étranger

capable a consenti à ce service, il passe par là même, et

indépendamment de toute déclaration expresse, au nombre

de nos nationaux. D'ailleurs il n'est jamais assujetti qu'aux

obligations de service de la classe à laquelle il appartient

par son âge (L. 15 juillet 1889, art. 12, in fine).

1
Voy. ci-dessus, p. 116. Cf. Cogordan, op. cit., p. 94 et s.; Despagnet,

dans Le Droit du 19 octobre 1889 ; Rabany, dans la Revue générale d'ad-

minislration, 1890, p. 140 et s. et notre étude : La nouvelle loi sur la

nationalité dans ses rapports avec le recrutement militaire, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 14 et s.
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A partir de quel moment l'option autorisée par l'article

9 du Code civil produira-t-elle ses effets? Celui qui l'exprime
ne devient-il Français que du jour où il a satisfait à la loi,
ou bien est-il réputé l'avoir été dès l'instant de sa nais-

sance?

La question était des plus controversées sous le régime
du Codé civib de 1804; mais la jurisprudence, s'auto-

risant des souvenirs de l'ancien droit, des principes géné-
raux qui gouvernent les effets des conditions dans notre

législation actuelle (C. civ., art. 1179) 1, et aussi de l'article

20 de ce Code, qui semblait n'exclure la rétroactivité que
dans des hypothèses différentes 2, avait, à plusieurs reprises,
décidé que la nationalité française devait être considérée

comme acquise, même dans le passé, à l'individu qui l'au-

rait réclamée dans les conditions de l'article 9 : « C'était,
lisons-nous dans l'arrêt de cassation du 19 juillet 1848,
une maxime de notre ancien droit public que tout individu

né en France était Français. Si l'article 9 du Code civil a

apporté une restriction à cet ancien droit relativement à

l'individu qui, né en France d'un étranger ^ veut être Fran-

çais, c'est seulement en le soumettant à l'obligation d'en

réclamer la qualité dans l'année qui suit l'époque de sa

majorité, et en lui prescrivant de déclarer, dans le cas

où il résiderait en France, que son intention est d'y fixer

son domicile. L'accomplissement de cette formalité, exigée
de lui par des motifs politiques et d'ordre public, le remet

dans la position où l'avait placé l'ancien droit public fran-

çais, c'est-à-dire qu'il fait naturellement remonter le bé-

néfice de la déclaration au jour de sa naissance, puisqu'il
n'a pas dépendu de lui de la faire plus tôt. Cette interpréta-

1 C. civ., art. 1179 : « La condition accomplie a un effet rétroactif au

jour auquel l'engagement a été contracté. »
2 C. civ., ancien art. 20 : «. Les individus qui recouvreront la qualité de

Français, dans les cas prévus par les articles 40,48 et 49 ne pourront
s'en prévaloir qu'après avoir rempli les conditions qui leur sont imposées

par ces articles, et seulement pour l'exercice des droits ouverts à leur

profit depuis cette époque. »
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tion donnée à l'article 9 s'induit d'ailleurs des termes de

l'article 10, qui, statuant pour le cas d'un enfant né en

pays étranger d'un Français qui aurait perdu la qualité de:

Français, dispose qu'il pourra toujours recouvrer cette qua-

lité en remplissant les formalités prescrites par l'article 9.

En effet, si, dans cette hypothèse> le législateur emploie ;

le mot recouvrer, par opposition aux termes dont il se sert

dans l'article 9, c'est que l'enfant recouvre réellement une

qualité'que son père lui avait fait perdre en la perdant luif

même, tandis que dans le cas où l'enfant né en France ac-,

complit la condition prescrite par l'article 9, il est Français

par un droit qui lui est propre, et sa déclaration, qui-a;

moins eu pour objet de lui faire acquérir cette qualité qu'il

réclame, que de servir à la constater, l'en fait jouir comme

s'il en eût toujours été en possession 1. Cette interprétation
s'induit enfin de ce que l'article 20 du Codé civil ne com-

prend pas l'article 9 dans rénumération des articles qui

précisent les cas où des individus appelés à recouvrer la

qualité de Français ne peuvent se prévaloir de cette qualité

qu'après avoir rempli les conditions qui leur sont imposées,
et seulement pour l'exercice des droits ouverts à leur profit /

depuis cette époque. En effet, si le législateur eût voulu ne

faire dater le bénéfice de la qualité de Français que dWK

jour de la déclaration faite par l'enfant né en France d'un

étranger, il n'aurait pas manqué de comprendre l'article 9

dans cette énumération 2. »

1 Cf. le discours du tribun Gary au Corps législatif (séance du 17 ven-

tôse an XII) : « Le bonheur de sa naissance n'est pas perdu pour l'enfant

né en France de parents étrangers ; la loi lui offre de lui assurer, le bienfait
de la nature'; mais il faut qu'il déclare l'intention de le conserver. »

2Cass., 19 juillet 1848 (Sir. 1848.1. 529 et les intéressantes observations ,.

de M. Devilleneuve ; D. P. 1848. 1.129); Paris, 11 décembre 1847 (Sir.
1848. 2. 50; D. P. 1848. 2. 49); Trib. Seine, 23 avril 1850 (Sir. 1850. 2.

465 ; D. P. 1850. 3. 28) ; Trib. Seine, 16 janvier 1872 (Journal du dr,.

int.pr., 1874, p. 32; Revue de droit international, 1872, p. 351) ; Cour

d'assises du Nord, 3 août 1877 (Rec. arrêts Douai, t. XXXV, p. 173; cf.,
sur cette décision, de Folleville, op. cit., n° 167, p. 130); Trib. Seine, 5

avril 1878 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 502) ; Paris, 6 février 1884 .
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La rétroactivité de l'option pour la nationalité française,
faite en conformité de l'article 9 du Code civil, avait ce-

pendant conservé, surtout dans la doctrine, de nombreux

adversaires 1.

Aux-arguments invoqués par la Cour de cassation, que

répondaient-ils? j

Les travaux préparatoires, très incohérents d'ailleurs,
ne prouvaient qu'une chose, suivant eux; c'est que le légis-
lateur de 1804 avait répudié le jus soli et fait de la filiation

là base de la nationalité d'origine. Il faut donc dire, en ap-

pliquant à la lettre le système nouveau, que l'enfant né en

France est lui-même étranger comme son auteur. Ce n'est

que plus tard, lorsque son âge est assez avancé pour lui

permettre de discerner ses véritables intérêts, qu'il peut
demander la qualité de Français : il y.a là une naturalisa-

tion privilégiée, un changement d'état, et nullement le

(Sir. 1885. 2. 215) ; Aix, 7 février 1885 (Gazette du Palais du 24 juillet
1885 ; Sir. 1885. 2. 132) ; Cass., 29 décembre 1885 (Gazette du Palais, 26

janvier 1886.; Journal du dr. int. pr., 1886, p. 719 ; Revue critique, 1886,

p. 673 ; observations de M. Chausse). — Bruxelles, 14 décembre 1871

(Pasicrisie, 1872. 2. 43; D. P. 1886. 1. 369); -4 Merlin, Répertoire,^

Français, § 1; et v° Légitimité, sect. 4, § 3, n° 3 in fine; Toullier, t. I,
n» 261 ; Taulier, t. I, p. 135 ; Demolombe, 1.1, n° 163 ; Coin-Delisle, sur

l'art. 9, n° 115, et Revue critique, 1864, p. 1 et s.; Aubry et Rau, 1.1,

§ 70, p: 238; Valette, Explic. somm., p. 12, et Cours de Code civil, 1.1,

p. 48 ; Rouard de Card, Condition de l'individu né en France de parents
étrangers, p. 11 ; Despagnet, op. cit., p. 134,

1
Delvincourt, t. I, p. 192, note 5; Duranton, t. I, n° 199; Duvergier,

sur Toullier, t. I, n° 181, note a; Légat, Code des étrangers, n° 11, p. 12 ;

Marcadé, sur l'art. 9 ; Bugnet, sur Pothier, t. IX, pp. 17 et 18 ; Foelix et

Démangeât, op. cit., t. I, p. 41 ; Alauzet, op. cit., p. 19 et s.; Cogordan,
lre édition, p. 81; de Folleville, op. cit., p. 123 et s., nos 159 et s.; Lau-

rent, Droit civil international, t. III, p. 193; Brocher, Cours de droit

international privé, t. I, p. 215 et s.; Demante et Colmet de Santerre,
t. I, n° 19 ois-III; Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil, 1.1, n° 182.
— Voy. aussi Paris, 4 janvier 1847 (Sir. 1848. 1. 529; D. P. 1847. 2. 34);
Conseil d'Etat, 19 janvier 1877 (Sir. 1879. 2. 63); Alger, 2 décembre 1886

(Sir. 1887. 2. 5; Journal du dr. int. pr., 1887, p. 477); — Bruxelles, 8

janvier 1872 (D. P. 1872. 2. 12) ; 28 janvier 1873 (Recueil de droit élec-

toral de M. Seheyven, 1873. 2. 92) ; Gand, 28 février 1874 (Pasicrisie,
1874. 2. 216).
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maintien et la confirmation d'une condition antérieure.

Admettre la rétroactivité de l'option au jour de la nais-

sance de l'enfant, c'est ressusciter le jus soli, condamné par
le Code civil, et c'est aussi aboutir à cette conséquence que,,

pendant toute sa minorité, l'enfant aura eu deux nationa-

lités à la fois : celle de son auteur et celle du lieu de sa

naissance. Les principes protestent contre un semblable

cumul.

L'article 1179, dans lequel est inscrite la rétroactivité

des conditions, ne peut pas être invoqué en cette matière,

puisque la question qui s'agite est précisément de savoir

si cet article est applicable. La rétroactivité est une fiction.,
une anomalie, souvent très préjudiciable aux tiers, qui

peuvent avoir fondé sur le maintien du statu quo des espé-
rances légitimes, et il faut se garder de l'étendre arbitrai-
rement à des cas que la loi n'a pas expressément prévus.

En vain alléguerait-on les termes dont s'est servi l'-artib-

cle 9. Le mot réclamer est synonyme du mot demander; et,
s'il est plus énergique que ce dernier, ce n'est pas qu'il

implique la conservation d'un état préexistant, mais parce

qu'il contient l'affirmation d'un droit. L'étranger" né en

France a le droit de devenir Français : si la loi lui avait"

seulement permis de demander la nationalité française y
elle eût laissé supposer que le gouvernement est maître de

repousser son désir; le mot réclamer marque mieux ses

intentions. D'ailleurs, en eût-il été autrement, il serait

puéril de chercher dans une impropriété de langage un

argument sérieux en faveur de la rétroactivité, Les articles

10, § 2 et 20 du Code civil de 1804, n'ont-ils pas employé

l'expression recouvrer qui, bien plutôt que le mot réclamer,

pourrait faire croire à la restitution d'une qualité anté-

rieure? Et cependant l'article 10 s'occupe de l'enfant d'un

ci-devant Français qui lui-même n'a jamais été Français :

d'autre part l'article 20, rappelant entre autres cette.même

hypothèse, écarte formellement pour elle l'idée de rétroac-
tivité.
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Enfin, ajoutait-on, l'argument à contrario, que l'on pré-
tend tirer de l'article 20 du Code civil, n'a pas grande valeur.
Les personnes visées par cet article ont été Françaises ou
tout au moins ont du sang français dans les veines; on eût
dès lors compris que la loi les fît bénéficier, à titre excep-
tionnel, delà rétroactivité, et considérât comme non-avenu,

par une sorte de fiction de postliminium, tout le temps
passé hors de la patrie française. C'est cette interprétation
très naturelle que le législateur a voulu écarter, et il a
bien fait de le dire catégoriquement. Loin de militer en fa-
veur du système de la Cour de cassation, l'article 20 du

Code civil constituait donc pour l'opinion rivale un argu-
ment à fortiori très pressant.

La loi du 26 juin 1889 a pris parti dans la controverse

que nous venons d'esquisser à grands traits. Dominée par
l'intérêt des tiers, elle s'est prononcée dans le sens de la
non rétroactivité de l'option formulée par application de

l'article 9 : « L'individu né en France d'un étranger..., li-

sons-nous d'une part dans le dernier alinéa de ce texte,
devient également Français, si, etc.; » ce qui implique
bien que jusque-là cette qualité lui a fait défaut, même à

titre conditionnel. «Les individus qui acquerront la qua-
lité de Français dans les cas prévus par les articles 9...., dit

d'autre part le nouvel article 20 du Code civil, ne pourront
s'en prévaloir que pour les droits ouverts à leur profit de-

puis cette époque. » Et l'article 8 in fine du décret du 13

août 1889 fixe, au jour de la réception par le juge de paix
de la déclaration requise, le moment précis où s'opère le

changement de nationalité de l'enfant né sur notre terri-

toire d'un père étranger.
De ce que les textes nouveaux limitent à l'avenir les effets

de l'option pour la France exprimée par ce dernier, il nous

reste à tirer quelques conséquences pratiques :

1° Avant la loi du 14 juillet 1819, l'étranger était en prin-

cipe incapable de succéder et de recevoir à litre gratuit sur
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le sol français (C. civ., art. 726 et 912). La succession

échue à l'individu né en France d'un étranger, mais n'ayant

pas encore fait connaître sa volonté de devenir Français,
devait donc lui appartenir ou lui être refusée, suivant que
l'on eût admis ou repoussé la rétroactivité de son option

pour la nationalité française.

Mais, même aujourd'hui, la solution donnée à cette ques- .

tion par le législateur est loin d'être indifférente. Une

personne meurt en France, laissant deux héritiers : l'un,

Français de naissance, l'autre né en France de parents

étrangers et par conséquent étranger lui-même pendente
conditione. La succession comprend, nous le supposons,

-

des biens situés en France et des biens situés à l'étranger,
dans un pays où les Français sont exclus de tout droit hé-

réditaire. Aux termes de l'article 2 de la loi du 14 juillet
1819, sur lequel nous reviendrons longuement dans la

suite de cet ouvrage 1, « dans le cas de partage d'une même

succession entre des cohéritiers étrangers et Français, ceux-.

ci prélèveront, sur les biens "situés en France, une por-.
tion égale à la valeur des biens situés en pays étranger dont

ils seraient exclus, à quelque titre que ce soit, en vertu des v

lois et coutumes locales. » Après l'ouverture de la succes-

sion, l'héritier étranger né en France effectue la déclarai

tion prévue par l'article 9. Si cette déclaration devait rétroa-

gir, il serait réputé n'avoir jamais été étranger, et aucun

prélèvement ne pourrait être exercé contre lui par son co-

héritier. Au contraire, puisque l'option ne produit ses effets

que dans l'avenir, il sera considéré comme ayant été étran-

ger, au jour où la succession s'est ouverte à son profit, et

c'est à ce moment qu'il conviendra de se placer pour dé-

cider si l'article 2 de la loi de 1819 lui est applicable 2.

2° Un individu, né de parents étrangers sur le sol fran-

çais , figure comme témoin dans un acte notarié, avant d'a-

' V. notre Traité élém. de dr.int. pr., p. 108 et s., et ci-après, tome

deuxième.-
2

Voy. de Folleville, op. cit., n° 162, p. 127.
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voir déclaré sa volonté d'acquérir la nationalité française.

L'option une fois formulée par lui dans les conditions pré-

vues par l'article 9, la nullité de cet acte pourra encore être

demandée ; car, au jour où il a été passé, le témoin n'avait

pas la qualité de Français et par suite était incapable d'y

intervenir 1; il en serait autrement si' la déclaration qu'il a

faite devait réfroagir 2.

3° De l'article 5 du Code d'instruction criminelle, mo-

difié par la loi du 27 juin 1866, il résulte qu'un Français

peut être poursuivi devant les j uridictions répressives fran-

çaises, à raison de crimes ou de délits dont il s'est rendu

coupable en pays étranger. Un individu né sur notre terri-

toire de parents étrangers a commis, en Belgique par exem-

ple, une infraction punissable; puis, de retour en France,
il y effectue la déclaration prescrite par l'article 9. Si cette

déclaration n'a pas effet rétroactif, il ne pourra être traduit

devant la justice française 3. -

4° Le système adopté par la loi de 1889 sur la nationalité

présente un intérêt semblable en matière d'extradition. En

effet, une pratique internationale, très contestable assuré-

ment, mais constante, exclut de l'extradition les nationaux

du pays de refuge 4. Prenons un individu né en France d'un

père étranger ; il commet un crime hors de notre territoire,

puis il y revient et acquiert la nationalité française en se

conformant à l'article 9. Son extradition, demandée au

1 Loi du 25 ventôse an XI, art. 9 ; C. civ., art. 980. Cf. ci-après tome

deuxième.
2 Voy. de Folleville, op. cit., n° 165, p. 129.
3 La solution contraire avait prévalu, rappelons-le (Voy. ci-déssus, p. 139,

note 2), devant la Cour d'assises du Nord qui, par son arrêt du 3 août 1877

(Recueil arrêts Douai, t. XXXV, p. 173), s'était prononcée pour la rétroac-
tivité de l'option, en se déclarant compétente pour connaître d'un crime
commis antérieurement à cette option par un individu né à Lille de pa-
rents belges. Voy., sur les circonstances dans lesquelles cet arrêt a été

rendu, M. de Folleville, op. cit., n°s 167 et 168, p. 129 et s.
4 Cf. Prins, De quelques idées modernes en matière d'extradition, dans

la Revue de droit international, 1879, p. 81, et notre Étude sur les condi-

tions de l'extradition, 1880, p. 33 et s.
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Gouvernement français, devra être accordée sans hésitation,
si cette acquisition ne produit aucun effet dans Je passé:

Enfin, pour certains auteurs, l'absence de'rétroactivité

de l'option, faite par le'fils d'étranger dans les termes de

l'article 9 du Code civil, exerce encore son influence ; rela-

tivement à la- compétence exceptionnelle établie par l'ar-

ticle 14 de ce Code au profit d'un Français créancier d'un

sujet étranger. Comme, dans leur opinion, e'est au'mo-'

ment où la créance est née qu'il: faut se placer pour déter-

miner si cette disposition est applicable, le'demandeur ne

saurait en réclamer le bénéfice s'il possédait alors la natio-'

nalité étrangère, encore qu'il l'ait perdue plus tard par
l'effet d'une déclaration limitée dans ses effets au seul ave-

nir 1. Mais cet intérêt est nié par ceux qui s'attachent uni-

quement, dans l'application de l'article 14, à la nationalité

qui appartient au demandeur au jour où le procès s'engage ;
et tel est le système auquel nous nous rallierons par la

suite 2.

La solution admise par la Cour de cassation, avant la

loi de 1889, sur la rétroactivité des effets de 'l'article, 9 du:

Codé civil, dispensait de rechercher si l'option exprimée^
en vertu de ce texte par un chef de famille lui était person-
nelle ou devait être étendue à sa femme et à ses enfants.

Réputé Français dès l'instant de sa naissance, il l'avait été

virtuellement lors de son mariage, lors de la naissance de ses

enfants. Sa femme devenait rétroactivement Française par

application de l'article 12; ses enfants acquéraient rétroac-

tivement la même qualité par application de l'article 10.

Mais, dans le système de la non-rétroactivité, qui est ce-

lui de la loi nouvelle, il y a lieu de se demander si la

femme et les enfants de l'étranger qui a fait la déclaration

1 Cf. Cass., 19 juillet 1848 (Sir. 1848. 1. 529 ; D. P. 1848. 1. 129).
2

Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 732 et s., et ci-après, tome
cinquième.

W. -I. 10
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prescrite par l'article 9 en recueilleront de plein droit le
bénéfice.

Avant d'étudier la réponse que les dispositions du droit

français, récemment mises en vigueur, font à cette ques-
tion, qui se pose à propos de tous les changements de

patrie, examinons celle que les principes commandent.

La nationalité s'analysant en un contrat passé entre l'in-

dividu et l'Etat, il nous paraît évident que rien, lorsqu'il

s'agit de le former, ne peut suppléer la capacité et le con-

sentement personnels de l'intéressé. La femme et les enfants

de l'étranger devenu Français n'ont pas été consultés sur

l'opportunité de sa dénationalisation; leur faire subir les

conséquences d'un acte dans lequel ils n'ont été pour.rien,
ce serait permettre au chef de famille de renoncer à un droit

qui ne lui appartient pas, par l'effet de sa seule volonté.

Et si cette idée est vraie', c'est surtout quand il s'agit de

la femme mariée. Le plus souvent en effet, celle-ci sera

majeure, c'est-à-dire capable, en remplissant les conditions

légales, de former une demande en naturalisation. Si elle

n'use pas de cette faculté, si elle garde le silence, elle ma-

nifeste par cela même sa volonté de rester étrangère.
Les règles qui gouvernent la puissance maritale, et les

articles 213 et 214 du Code civil n'infirment pas cette ma-

nière de voir.

L'article 213 dispose que « le mari doit protection à sa

femme, la femme obéissance à son mari »; et l'article 214

ajoute que « la femme est obligée d'habiter avec le mari et

de le suivre partout où il juge à propos de résider. »

Quel est le fondement de cette subordination de la

femme au mari, tant que dure leur union?

C'est, dit-on, la nécessité d'assurer aux affaires du mé-

nage l'unité de vues et de direction que réclame leur

bonne administration. Or, si l'on reconnaît à la femme le

droit d'avoir une nationalité autre que celle nouvellement

acquise par le chef de la famille, c'en est fait de cette subor-
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dination et de cette unité; ses devoirs envers sa patrie com-

battront souvent ceux dont elle est tenue envers son mari.

Nous répondrons que la soumission naturelle de la

femme vis-à-vis de son mari ne va pas jusqu'à l'annihila-

tion complète de sa volonté. Qui irait jusqu'à dire que le

mari peut disposer par donation ou par testament des biens

personnels de sa femme? Et cependant le règlement de ses

intérêts pécuniaires n'a pas plus d'importance, aux yeux
du législateur, que la détermination de son état, de sa
nationalité. Du moment que la femme a une individua-

lité distincte de celle de son mari, du moment qu'on lui

reconnaît le droit d'avoir une patrie, sa volonté ne peut
être suppléée quand il s'agit d'en changer.

Les partisans du système opposé oublient que ce'même-

article 213, qu'ils invoquent en sa faveur, impose au mari

le devoir de protéger sa femme. Ce devoir de protection,

qui l'oblige à assister celle-ci de son autorisation et de ses
conseils dans tous les actes importants de la vie civile,
n'absorbe pas la personnalité de la femme; c'est l'intérêt
de la femme qui en est la limite, et cet intérêt n'exige pas,
ne peut exiger qu'elle subisse contre son gré un change- %
ment de patrie. Si ce changement doit être avantageux

pour elle, elle est libre de demander la naturalisation; et,
faute d'une démarche personnelle et spontanée, la loi doit

présumer que son intérêt lui commande de conserver sa

nationalité antérieure, et que telle est sa volonté.

Cette conclusion n'est en aucune manière en désaccord
avec l'article 214, qui oblige la femme à suivre son mari

dans toutes les résidences qu'il lui plaira de choisir. Ledit

article en effet, qui repose sur la confusion des existences

(individua vitoe consuetudo), et sur le devoir de cohabitation

que le mariage, établit entre les époux, n'a trait qu'au fait

matériel de sa résidence, et non à la nationalité, qui en est

entièrement indépendante. On peut résider sur le territoire

d'un Etat, sans y acquérir ipso facto le droit de cité.

Autrement il faudrait admettre que la femme d'un citoyen
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français est nécessairement associée aux modifications, qui

pourront survenir par la suite dans la nationalité de

son mari. Et pourtant Regnauld de Saint-Jean d'Angely a

proclamé, lors de la discussion de l'article 214, que «. le

mari n'a pas le droit de faire de sa femme une étrangère 1. »

J

La même doctrine s'applique rationnellement aux en-
'

fants de l'étranger devenu Français par application de

l'article 9 du Code civil.

L'enfant est-il né postérieurement à l'option prévue par
ce texte, il n'est pas douteux qu'il n'ait acquis, en venant

au monde, la nationalité française jure sa?iguinis 2.

Était-il au contraire déjà en vie au. jour de cette option,
il doit, semble-t-il, conserver, nonobstant, sa nationalité

antérieure.

Sans doute cette solution pourrait ne pas être exempte

d'inconvénients, pour l'enfant encore mineur de 21 ans,

à l'époque où son père a réclamé le bénéfice de l'article 9.

Alors en effet, légalement incapable d'avoir et d'exprimer
une volonté qui lui soit propre, le mineur se trouverait con-

damné par son âge à conserver jusqu'à sa majorité une

nationalité autre que celle de son père. Or l'exercice de

la puissance paternelle à laquelle il est soumis ne devien-

drait-il pas bien difficile, sinon impossible, en pareille

hypothèse? Reconnaître à l'enfant le droit d'avoir une

patrie différente de celle de ses parents et d'obéir à d'au-

tres lois, ce serait briser l'unité de la famille, et par cela

même mettre en péril la bonne administration des biens

personnels de l'enfant lui-même.

« Les rapports qui existent entre le père et ses enfants

mineurs, écrivait en 1832 un savant jurisconsulte, M. Du-

vergier, soit que l'on consulte la législation, soit qu'on
considère les moeurs des nations civilisées, sont tellement

1 Malleville, Analyse raisonnée, t. I, p. 36.
2 Voy. ci-dessus, p. 53 et s.
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intimes, que la condition ou rang social, les biens, le

domicile de l'un appartiennent aux autres (C. civ., art. 108

et 745; C. pén., art. 380). — L'obligation de nourrir, d'é-

lever, de soigner les enfants, imposée par la loi et par la

nature (C. civ., art. 203 et s.), le droit de surveillance, de

correction, celui d'administrer les biens et d'en jouir, enfin

celui de consentir au mariage (C. civ., art. 148 et s., 372,

374, 375 et s., 384 et s.), les devoirs réciproques de respect,
d'obéissance et d'amour (C. civ., art. 371, 372 et 374), font

de la famille une association régie par un chef, subissant

les vicissitudes qu'il éprouve, obéissant à la volonté qu'il

exprime, participant aux avantages qu'il acquiert, à moins

qu'une loi expresse n'élève un obstacle légal aux effets de

cette étroite union. Le fils et le père se confondent, tant

que le législateur n'établit point entre eux de distinction;
le fils est la continuation du père ; le même nom les dé-

signe , tant oh a voulu se rapprocher de l'identité. Com-

ment concevoir dès lors que les changements survenus

dans la nationalité du père restent sans influence sur son

fils mineur? qu'on réfléchisse aux conséquences dé, cette

distinction entre l'état du père et celui du fils ; on verra

qu'elles seraient en contradiction avec les principes-et le£.

dispositions de la loi qui viennent d'être rappelés. Le père'-..
et les enfants seraient réunis de fait; mais ils seraient

séparés en droit; leur domicile ne serait plus le même, car

un étranger ne peut avoir de domicile en France, dans

l'acception rigoureuse du mot 1; avant la loi abolitive du

droit d'aubaine, l'enfant mineur eût, après la mort de son

père, été chassé de l'héritage paternel; les magistrats fran-

çais ne pourraient plus prêter assistance à la puissance pa-
ternelle outragée ou méconnue, car les dispositions relatives
au droit de correction ne sont pas des lois de police et de sû-

reté, obligatoires pour les étrangers (C. civ., art. 3)'a; l'o-

1
Voy. cep. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 125 et s.

2 Cf. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 573 et s.
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bligation de respect et d'obéissance ne serait plus qu'un
vain mot placé dans la loi; elle manquerait absolument
de sanction; si la loi étrangère disposait sur l'administra-
tion des biens des enfants, sur le devoir de les nourrir et
de les élever, sur le consentement au.mariage, autrement

que la loi française, où.serait la règle pour les tribunaux

français? ne seraient-ils pas même incompétents pour con-
naître des infractions à tous ces principes sacrés 1? »

Ces raisons ne nous paraissent pas décisives. On invoque
la puissance paternelle; mais a-t-on oublié que la loi fran-

çaise lui assigne un autre fondement que la législation
romaine? Ce n'est plus à l'intérêt exclusif d'un père des-

pote , maître de la vie et de la fortune de ceux qui l'entou-

rent, mais à l'intérêt de l'enfant, qu'elle a pour mission de

pourvoir. L'intérêt de l'enfant lui commande-t-il de suivre
la nouvelle nationalité de son père? C'est possible-; mais,
tant qu'il ne sera pas d'âge à faire connaître par lui-même
ses intentions, la loi doit présumer qu'il entend conserver
sa nationalité d'origine; tout changement de patrie suppose
un acte de volonté.

La loi de 1889 s'est-elle inspirée de ces principes , ou au

contraire a-t-elle attribué à l'acquisition de la nationalité

française, en vertu de l'article 9, des effets collectifs?

La question peut sembler douteuse, en présence de l'ar-

ticle 12, §§ 2 et 3 du Code civil 2.

Dans ce texte, qui donne à la femme et aux enfants

majeurs de l'étranger admis à la nationalité française le

moyen de s'en assurer le bénéfice, enjoignant leur demande

1 Duvergier, Consultation dans Sir. 1832. 2. 642. Cf. A. de Domin-

Petrushevecz, Précis d'un Code du droit international, Leipzig, 1861,
art. 181 : «. Les enfants au-dessous de ii ans changent la nationalité
avec leurs pères (ou avec leurs mères en cas d'illégitimité). Le change-
ment de nationalité des parents n'a point d'influence sur la nationalité des

enfants plus âgés, mais la peut bien avoir sur leur domicile. »
2 « La femme mariée à un étranger qui se fait naturaliser Français et

les enfants majeurs de l'étranger naturalisé pourront, s'ils le demandent,
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à la sienne, ou par une simple déclaration, et qui associe

de plein droit l'enfant mineur aux conséquences du chan-

gement de patrie obtenu par son père, il n'est parlé que
Hz naturalisation. C'est à la femme, c'est aux enfants de

l'étranger qui se fait naturaliser Français que l'article 12

réserve ses faveurs. Mais s'applique-t-il au cas où le chef

de la famille est devenu Français par le bienfait de la

loi, et non en vertu d'un décret de naturalisation propre-
ment dite? en d'autres termes le mot naturalisation cor-

respond-il, dans la pensée du législateur, à tout fait, à tout

acte, par lequel un étranger a acquis la qualité de Français,
et notamment à l'hypothèse prévue par F article 9?

Le décret du 13 août 1889 admet sans hésiter l'affirma-
tive. Son article 5, après,avoir rappelé la faculté accordée

par l'article 12 du Code civil à la femme et aux enfants:

majeurs de l'étranger naturalisé, ajoute: « Dans les cas de
naturalisation de faveur prévus par les articles 9 et 10 du

Gode civil, la demande est jointe à la déclaration faite

par le mari, le père ou la mère. »

La circulaire du Garde des sceaux, du 23 août suivant *

reproduit la même interprétation : « La loi du 26 juin 1889
sur la nationalité admet dans certains cas l'acquisition de
la qualité de Français par voie de simple déclaration. Cette

faculté, qui existait dans la législation antérieure, avait été

déjà assimilée par la doctrine et par certaines décisions de

jurisprudence à un mode spécial de NATURALISATION.Elle a
été consacrée par le législateur sous le nom de NATURALISATION
DEFAVEUR. » Et plus loin : « Le déclarant devra produire
toutes les justifications nécessaires pour établir la régula-

obtenir la qualité de Français, sans condition de stage, soit par le décret

qui confère cette qualité au mari ou au père ou à la mère, soit comme

conséquence de la déclaration qu'ils feront dans les termes et sous les
conditions de l'article 9.

« Deviennent Français les enfants mineurs d'un père ou d'une mère
survivant qui se font naturaliser Français, à moins que, dans l'année qui
suivra leur majorité, ils ne déclinent cette qualité en se conformant aux
dispositions de l'article 8, § 4. »
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rite de sa déclaration et l'état civil de ses enfants mineurs

appelés. à devenir Français en vertu de la NATURALISATIONde

leur auteur. La demande de la femme ou des enfants ma-

jeurs, qui voudront profiter des dispositions de la loi pour
solliciter leur NATURALISATIONsans condition de .stage devra

être jointe à la déclaration faite par lie mari, le père ou la
mère 1. , -

Gardons-nous toutefois d'attacher aux affirmations du

décret et de la circulaire ministérielle une importance exa-

gérée; elles n'ont de valeur que si elles reposent sur le

texte même de la loi, ou tout au moins si elles n'y trouvent

aucune contradiction. Il ne saurait en effet appartenir à

un ministre, ni même au chef de l'Etat, dont le pouvoir

réglementaire en cette matière a été défini et rigoureuse-
ment limité par l'article 5 de la loi de 18892,.d'ajouter à

1 Voy. aussi la circulaire du procureur de la République près le tribunal
de la Seine aux juges de paix de son ressort, en date du 4 novembre
1889 (Moniteur des juges de paix, 1889, p. 560). On y lit : « Les articles

5, § 2 et 6, § 4 du décret du 13 août 1889 prescrivent au juge de paix de

joindre à la déclaration du mari la requête de la femme, lorsque celle-ci
désire suivre la même nationalité. Or plusieurs de vos collègues ont pensé
qu'il suffisait de mentionner dans la déclaration du mari la requête de la

femme, lorsque celle-ci désire acquérir ou recouvrer la qualité de Fran-

çaise qulelle avait perdue par son mariage. Cette pratique viole les pres-
criptions rappelées plus haut. J'ai donc l'honneur de vous prier de vouloir
bien vous conformer, à l'avenir, à ces prescriptions, en réclamant à la

femme, une requête sur papier timbré qui doit m'être transmise on même

temps que les pièces produites par le déclarant. D'autre part, lorsque le
déclarant a des enfants mineurs, la nationalité de ceux-ci étant modifiée

par la déclaration du père, il importe que leur état civil figure dans la

déclaration, afin que la Chancellerie prenne note de leur nouvelle natio-
nalité. En conséquence, vous voudrez bien en vertu des articles 5 et 6 du
décret du 13 août 1889, inviter les déclarants à produire les actes de nais-
sance de leurs enfants mineurs, et mentionner les noms, prénoms, date
et lieu de naissance de ces enfants, dans le contexte de la déclaration. »

2 Loi du 26 juin 1889, art. 5 : «. Pour l'exécution de la présente loi, un

règlement d'administration publique déterminera : 1° les conditions aux-

quelles ses dispositions seront applicables aux colonies autres que celles
dont il est parlé à l'article 2 ci-dessus (Voy. p. 83, note 3), ainsi que les

formes à suivre pour la naturalisation dans les colonies ; 2° les formalités
à remplir et les justifications à faire relativement à la naturalisation ordi-
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ses dispositions, d'instituer pour certaines catégories de

personnes un mode d'acquisition de la nationalité française,

qu'elle n'aurait pas formellement reconnu.

C'est dans la loi elle-même, dans les précédents législa-
tifs ou judiciaires dont elle a subi l'influence, dans les-rap-

ports et dans les discussions qui l'ont préparée, qu'il con-

vient de chercher la véritable pensée de ses rédacteurs.

Et de cet ensemble de documents de toute nature se

dégage pour nous la conviction que l'article 12 a laissé en

dehors de ses prévisions l'hypothèse où la qualité de Fran-

çais a été acquise au chef de famille par le bienfait de la loi.

Sans doute, avant 1889, la question de savoir si les effets

de son option lui étaient personnels ne se posait pas, puis^-

que la jurisprudence admettait la rétroactivité de cette op-

tion; mais, déjà alors, le mot naturalisation revêtait une

acception technique et limitée, excluant, suivant l'opinion

commune, le cas de l'article 9. Plusieurs arrêts avaient dé-

cidé que la perte du droit de cité, attachée par l'article 17,
1° du Code civil (ancien) à la naturalisation obtenue en pays

étranger, n'était pas encourue parle Français d'origine qui
avait acquis une nationalité étrangère par l'effet de la loih

D'autre part, on avait senti le besoin d'étendre par un,

texte spécial (Loi du 28 juin 1883) aux enfants nés éttj
France de la femme autrefois française, qui le serait rede-

Yenue après la dissolution de son mariage ) le bénéfice de

la loi du 14 février 1882, qui avait permis aux enfants

encore mineurs de l'étranger naturalisé Français d'adopter

naire et à la naturalisation de faveur, dans les cas prévus par les articles
9 et 10 du Code civil, ainsi qu'à la renonciation à la qualité de Français,
dans les cas prévus par les articles 8, § 4, 12 et 18. »

1
Cass., 3 août 1871 (Sir. 1871. 1. 200; D. P. 1871. 1. 243); 19 août

1874 (Sir. 1875. 1. 52 ; Journ. du dr. int. pr., 1876, p. 27) ; Toulouse,
26 janvier 1876 (Sir. 1876. 2. 177); Douai, 14 décembre 1881 (Revue
pratique, 1882, p. 155); R. Vincent, op. cit., nos 144 et s. Voy. cep. Pa-

lis, 21 février 1889 (Le Droit du 22 février; Gazette du Palais, 1889,
p. 394). Trib. civ. Lille, 7 août 1890; L. Renault, dans la Revue critique,
1882, p. 716 et s.; A. Esmein, dans Sir. 1884. 2. 7. Cf. Trib. Lille, 3
janvier 1889 et Douai, 16 avril 1889 (La Loi du 5 mai 1889).



154 DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

la même patrie, et d'acquérir ainsi la qualité voulue pour
entrer dans les écoles du gouvernement. Si tous les modes

quelconques par lesquels la nationalité s'acquiert et se

recouvre s'étaient trouvés compris dans la dénomination

générale de naturalisation, employée par la loi de 1882,
celle de 1883 eût été superflue.

Le législateur de 1889 a-t-il entendu rompre avec la ter-

minologie antérieure?

Comment le croire, en présence de l'article 17, 1°, dont

la rédaction nouvelle enlève la qualité de Français « au

Français naturalisé à l'étranger ou à celui qui acquiert sur

sa demande la nationalité étrangère par l'effet de la loi, » et

établit ainsi une antithèse marquée entre la naturalisation

et les situations analogues à celle que prévoit l'article 9 ?

Et le rapport présenté à la Chambre des députés par M.

Antonin Dubost donne à cette antithèse toute sa valeur,

lorsqu'il réunit sous la rubrique : Étrangers qui peuvent
devenir Français sans avoir recours à la naturalisation, les

explications qu'il consacre aux articles 9 et 10.

Mais, dira-t-on peut-être, l'article 12, § 2 ne prévoit pas
seulement l'hypothèse d'une naturalisation par décret. La

femme et les enfants majeurs de l'étranger « peuvent ob-

tenir la qualité de Français, soit par le décret qui confère

cette qualité au mari, ou au père ou à la mère, soit comme

conséquence de la déclaration QU'ILS feront dans les termes

et sous les conditions de l'article 9. » De cette .proposition
finale, n'est-on pas en droit de conclure que la loi, lors-

qu'elle attribue à l'acquisition de la nationalité française
certains effets collectifs, a considéré à la fois et celle qui
résulte d'un décret de naturalisation rendu à la demande

du chef de famille, et celle qui résulte, dans le cas de

F article 9, de la déclaration formulée par ce dernier?

La lettre de l'article 12, § 2, semble, par sa rédaction vi-

cieuse, autoriser cette manière de voir. Mais il suffit de se

reporter aux travaux préparatoires, pour reconnaître que la

déclaration qu'il mentionne n'est pas celle que le mari ou
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le père a pu effectuer eh vue de devenir lui-même Français,

par application de l'article 9, mais uniquement celle que la

femme et les enfants majeurs exprimeront pour être com-

pris dans le bénéfice du décret de naturalisation obtenu

par le chef de famille, dans le cas où ce décret les aurait

passés sous silence et où ils seraient encore dans les délais

et dans les conditions voulus pour exciper de l'article 9.

Le rapport de M. Antonin Dubost, sur lequel nous nous

sommes déjà appuyé tout à l'heure, ne laisse place à aucune

équivoque : « Assurément, dit-il, ce serait exagérer les

droits de la puissance maritale et paternelle que de décla-

rer que la naturalisation du mari ou du père entraînera

de plein droit la naturalisation de la femme et des enfants

majeurs. La naturalisation du mari ou du père a pu avoir

lieu dans des circonstances telles que la femme et les en-

fants majeurs ont intérêt à ne pas s'engager dans la même

voie. Mais, quand tous sont d'accord pour suivre l'exemple
du chef de famille, quel inconvénient peut-il y avoir à

leur donner des facilités pour le faire? Votre commission a

pensé, comme le Sénat, que dans ce cas il était utile, de

leur donner la faculté d'acquérir la nationalité du mari ou

du père, sans avoir à subir les longues formalités prélimi-
naires de la naturalisation. Même votre commission vous

propose de rendre l'article 9 applicable aux enfants majeurs

qui seraient encore dans les délais pour réclamer la qualité
de Français..... Le texte de votre commission diffère donc

de celui du Sénat. Celui-ci porte que la femme de l'étran-

ger qui se fait naturaliser Français « pourra, sur sa de-

mande, être naturalisée sans condition spéciale par le même

décret que son mari. Les enfants majeurs pourront aussi,
sans condition de stage, être naturalisés, s'ils le demandent,

par le décret qui confère la qualité de Français au père ou

à la mère; pour les enfants mineurs, la demande doit

être faite par le père ou le tuteur avec l'autorisation du

conseil de famille. » Le texte de votre commission est ainsi

rédigé : « La femme mariée à un étranger qui se fait natu-
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raliser Français, et les enfants majeurs de l'étranger natu-
ralisé pourront être naturalisés s'ils le demandent, sans
condition de stage, par le décret qui confère la qualité de

Français au mari, ou au père, ou à la mère. Les enfants
majeurs pourront même devenir Français, en faisant la dé-
claration prescrite par l'article 9, s'ils n'ont pas passé l'âge
de vingt-deux ans accomplis. Deviennent Français les en-
fants mineurs d'un père ou d'une mère survivant qui se
font naturaliser Français. »

Ce passage du rapport nous indique clairement la pen-
sée dé la loi. Cette pensée a été dé conserver aux enfants

majeurs de l'étranger naturalisé par décret la faculté ; que
leur avait déjà reconnue la loi du 7 février 1851 (art. 2),
de deArenir eux-mêmes Français par le bienfait de la loi,
même contre le gré du Gouvernement français. Et le texte

qui a définitivement prévalu, tout en limitant à la vingt-
deuxième année l'exercice de cette faculté, l'a étendue,

peut-être par mégarde, à la femme mariée elle-même.

Ainsi, de deux choses l'une : Ou bien la femme et les

enfants majeurs sont encore dans les délais de l'article 9,
au jour de la naturalisation du mari pu du père; alors il

leur suffiraj pour avoir part à son bénéfice, de déclarer

leur volonté à cet égard, de la manière établie par cet

article. Ou bien la vingt-deuxième année a déjà sonné pour
eux; et alors le seul moyen qu'ils aient de partager la con-

dition nouvelle du chef de la famille sera d'obtenir que le

décret rendu en sa faveur les admette eux-mêmes au droit

de citéi.

Mais rien.,-ni dans l'article 12, ni dans lé rapport qui
l'explique, ne permet d'assigner à sa disposition une portée
générale; et tout au contraire semble démontrer qu'elle
est étrangère à notre hypothèse.

1 R. Vincent, op. cit., nos135 et 146 ; Audinet, dans le Journal du droit
int. pr., 1889, p. 203 ; Cohendy, dans Le Droit des 2-3 novembre 1889 ;
Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 86. Cf. cep. Cogordàn, op. cit.,
p. 168.
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Laissons de côté les enfants majeurs; l'âge auquel doit

être formulée l'option autorisée par l'article 9 s'oppose à

ce que l'optant en ait lors de sa déclaration. Mais sa femme-,

quel moyen aurait-elle de devenir Française, si elle avait

dépassé sa vingt-deuxième année? L'article 12 ne fournit à

ce point de vue aucune indication, puisqu'il suppose que
la nationalité française est octroyée à la, femme par le :

même décret qu'à son. mari. Or il n'intervient aucun décret

dans la situation, régie par l'article, 9 ; l'individu né, en

France d'un père étranger est incorporé dans la patrie-

française par un acte de sa seule volonté. Là femme.: devra--

t-elle solliciter, sa naturalisation par un décret individuel,

en dehors des formes et des conditions ordinaires? aucun/

texte ne lui en donne le droit 1.

Quant aux enfants mineurs de l'étranger né sur notre

territoire, il serait bien étonnant que la; loi de 1889 eût

voulu les associer de plein droit à la nationalité réclamée

par leur père. En; effet, le système adopté par l'article 9 du!

Code de 1804, et reproduit dans ses traits généraux par le

texte nouveau, avait, nous l'ayons vu, rencontré,,soit au

Conseil d'État, soit au Sénat lors de la première délibéra-r

tion, une opposition très vive. Il avait paru;dangereux;de

permettre à l'étranger qu'un hasard a fait naître sur nôtres

territoire de s'imposer à la France; et l'on,avait imaginé de

remplacer pour lui l'acquisition de la nationalité française

par le bienfait de la loi par une naturalisation de faveur,

que le Gouvernement aurait été maître de lui conférer ou
de lui refuser à son gré. Cette proposition fut écartée, sous

l'empire de considérations qui ont été rappelées plus haut;
et il n'en est resté d'autre vestige, dans la rédaction qui a

prévalu, que l'article 5 de la loi du 26 juin 1889 où il est

encore fait mention, par erreur, d'une naturalisation de

faveur. Mais, si l'on avait hésité à donner, à l'individu né

1
Voy. cependant 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890,

p. 573.
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en France la faculté de devenir Français malgré la France,
est-il admissible qu'en la lui donnant, comme à regret, la
loi l'ait en même temps autorisé, par une sorte de mandat

sous-entendu, à faire lui-même des Français, sans que le
Gouvernement ait été consulté sur. l'opportunité de leur

réception et mis à même de s'y opposer? L'effet collectif
reconnu à la naturalisation proprement dite, en ce qui con-

cerne les enfants mineurs du naturalisé, présente des
inconvénients bien moindres, puisqu'elle est précédée
d'une enquête, d'un stage, et toujours subordonnée au bon

plaisir de la puissance publique.
Nous estimons donc que l'article 12, §§ 2 et 3 ne s'ap-

plique ni à la femme, ni aux enfants de l'étranger qui opte

pour la nationalité française, en se conformant à l'article

9> et qu'ils n'ont d'autre moyen de l'acquérir que de se

soumettre personnellement aux conditions de la naturali-

sation ordinaire 1. Peut-être y a-t-il là un défaut d'harmo-

nie, une lacune regrettable dans la législation nouvelle 2?

Mais ils s'expliquent par la théorie jusqu'alors professée

par la jurisprudence sur la rétroactivité des effets de l'op-
tion, et dans tous les cas, si l'interprète a le devoir de les

signaler, il ne lui appartient-pas de les effacer.

SECTIONH. L'enfant, né en France d'un étranger qui n'y
est pas né lui-même, y est domicilié à l'époque de sa

rnajorité.

« Est Français, dit l'article 8, 4° du Code civil, tout indi-

vidu né en France d'un étranger et qui, à l'époque de sa

majorité, est domicilié en France, à moins que, dans

1 R. Vincent, op. cit., nos 143 et s., et les intéressantes observations sous

Nancy, 25 mars 1890, dans la Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891,
p. 31 et s.). V. cependant Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 138; 0. Stemler,
dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 567. Nancy, 25 mars 1890 (Gazette
du Palais du 23 avril, La Loi du 27 avril, Revue pratique du dr. int. pr.,
1890-1891. 1, p. 30).

2
Audinet, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 204.
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l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle est réglée par la

loi française, il n'ait décliné la qualité de Français et

prouvé qu'il a conservé la nationalité de ses parents, par
une attestation en due forme de son Gouvernement, laquelle
demeurera annexée à la déclaration, et qu'il n'ait en outre

produit, s'il y a lieu, un certificat constatant qu'il a ré-

pondu à l'appel sous les drapeaux, conformément à la loi

militaire de son pays, sauf les exceptions prévues aux

traités. » - ;

Cette disposition ne figurait pas dans le texte d'abord

voté par le Sénat. La distinction établie par le droit anté-

rieur entre l'enfant né en France d'un étranger lui-même

né à l'étranger, et l'enfant né sur notre territoire d'un père

étranger qui lui-même y est né, l'un Français sous condi-

tion suspensive, l'autre Français sôus la condition résolu-

toire d'une option contraire, y était reproduite. Mais entre

cesdeux situations, toutes deux soumises à des degrés divers

à l'influence dû-jus spli, il n'y avait pas de place: pour une

situation intermédiaire. Le désir de rendre Yheimathlosat

plus rare a fait prévaloir, à la Chambre des députés, etvdans

la rédaction définitivement adoptée pour là loi nouvelle -,

des idées quelque peu différentes. ! ,,

Tout en conservant en principe à l'individu né d'uTÏT

étranger sur le sol français, la nationalité de son auteur, à

moins d?une option formelle pour la France (C. civ., art. 9),
on a considéré que l'enfant, né en France d'un père qui
lui-même y est né est un Français par l'esprit, par les sen-

timents, par les moeurs, et que par conséquent il n'y a nul

inconvénient à lui refuser le droit de se soustraire à cette

qualité, en revendiquant, lors de sa majorité, la nationalité

de son auteur (C. civ., art. 8, 3°). Si l'un n'est, comme

autrefois, Français que sous condition suspensive^ l'autre

est Français, qu'il le veuille ou non, et, pour cesser de

l'être, il n'a d'autres moyens que ceux que le droit commun

met à la disposition de tous les Français.
Mais l'individu né sur notre territoire d'un étranger qui
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lui-même n'y a pas vu le jour peut cependant se rattacher

à la France par des liens durables; il peut y avoir passé les

années de son enfance et de sa jeunesse. Est-iLjuste de ne

faire aucune différence, au point de vue de--l'acquisition
de la nationalité française, entre lui et. l'enfant né en France

par l'effet d'un hasard, qui.n'y a jamais vécu, qui n'y a

gardé ni habitation, ni intérêts, de l'astreindre aux mêmes

formalités et aux mêmes démarches?

La commission de la Chambre ne l'avait p as pensé : de là

l'article 8, 4°, dans sa rédaction première : « Est Français...
tout individu: né en France d'un étranger qui, au moment

de l'appel sous les drapeaux ou dans l'année qui suit la ma-

jorité de son enfant, y est établi depuis vingt ans au moins,
à moins qu'au, moment de son incorporation dans l'armée

ou: de sa majorité il n'ait décliné la qualité de Français et

prouvé qu'il a conservé la nationalité de ses parents aux

conditions et suivant les formes déterminées par la loi et

les ; règlements, et, s'il y a lieu, qu'il a satisfait à la; loi

militaire de son pays, sauf les exceptions prévues aux

traités. » /

L'innovation proposée par ce texte, et dont l'idée paraît

empruntée à l'article 8, § 1 du Code civil italien, se com-

prenait aisément. La résidence continuée pendant vingt ans

par le père de l'enfant sur notre territoire renforce et con-

firme la présomption d'attachement à la France qui résulte

de la naissance de ce dernier parmi nous. Tout indique en

effet que, pendant cette période, il a lui-même demeuré au

domicile paternel, qu'il y a reçu une éducation française.

Quoi de plus naturel dès lors que d'exiger qu'il détruise,

par un acte formel de sa volonté, une présomption si vrai-

semblable, qu'il décline la nationalité française qui lui est

offerte par. la loi 1?

1 Dès 1831, on avait demandé, par voie d'amendement au projet de loi

militaire, que l'individu né en France de parents étrangers, domiciliés

depuis plus de vingt ans sur notre territoire,. fût Français dé plein droit

et, comme tel, astreint au service militaire. Il devait satisfaire à cette
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Cette extension du jus soli, du système appliqué par les

lois de 1851 et de 1874 aux seuls étrangers nés en France

dont les parents y étaient nés eux-mêmes, ne parut cepen-
dant pas suffisante.

A la résidence prolongée du père sur le sol français, la

loi de 1889, telle qu'elle est sortie des dernières délibérations

des Chambres, substitue une condition personnelle à l'en-"

fant. Il suffit, pour que la qualité de Français soit acquise
à ce dernier au jour de sa majorité, qu'il soit alors lui-même

domicilié en France.

Et M. Delsol justifie de la manière suivante, dans son

rapport au Sénat du 3 juin 1889, la règle nouvelle admise

par l'article 8, 4°. » L'enfant qui réunit cette double condi-

tion, d'être né en France et d'y être domicilié à l'époque de

sa majorité, qui, par conséquent, doit être présumé l'avoir
habitée pendant sa minorité, peut à juste titre être considéré
comme lui étant attaché par des liens puissants. La France
est son pays natal ; il y à été élevé-; il ne connaît point d'autre

patrie. Pourquoi, dès lors, ne serait-il pas considéré comme
un Français d'adoption? Cette présomption ne peut, d'ail-'

leurs, lui causer aucun préjudice, car, arrivé à l'époque de

sa majorité, il aura la faculté d'opter pour la nationalité

étrangère et de demander qu'on lui applique le jus sangùi-*
nis. Le droit d'option, que le projet du Sénat accordait à

l'enfant né en France d'un étranger qui lui-même y était

né, se trouve ainsi transporté et rendu applicable unique-
ment à l'enfant né en France d'un étranger qui lui-même"

n'y est pas né, quand cet enfant réside en France à l'époque
de sa majorité et est, par suite, considéré par la loi comme

Français.
« En second lieu, l'individu ainsi déclaré Français, se

obligation dans l'année qui suivrait celle de sa majorité, à moins qu'il
n eût déclaré, dans le délai d'un mois à compter de cette époque, renoncer
au bénéfice de l'article 9. T5t l'amendement refusait le droit de faire cette
déclaration à l'enfant dont le père, l'ayant faite pour son propre compte,
aurait néanmoins continué à résider en France.

W. — I. 11
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trouvant porté sur les tableaux de recensement, sera obligé,
s'il veut échapper au service militaire, de décliner la

qualité de Français dans l'année qui suivra sa majorité, et

de prouver qu'il a conservé la nationalité de ses parents.
Comme cettepreuve sera rarement fournie, on fera dispa-
raître, dans le plus grand nombre des cas, un abus déplo-
rable qui se produit fréquemment dans les départements
voisins de la frontière, et contre lequel la conscience pu-

blique n'a pas cessé de protester. Avec la législation actuelle,
les jeunes étrangers résidant en France se soustraient à

notre loi militaire en invoquant leur extranéité, et comme

ils ne quittent pas le territoire, ils échappent aussi à la loi

militaire de leur pays. Or, en agissant ainsi, ils n'éludent

pas seulement une charge, qui serait l'équivalent bien

naturel et bien légitime des avantages qu'ils ont trouvés en

France; ils font en outre à nos nationaux une concurrence

déloyale. Pendant que nos jeunes soldats sont àTa caserne,
ces étrangers continuent l'exercice de leur industrie ou de

leur profession. Ils deviennent contre-maîtres, ils obtien-

nent des emplois lucratifs, et partout ils s'emparent des

postes avantageux. Lorsque le soldat/ français revient du

service, il trouve les bonnes positions occupées par eux

et doit subir l'avance notable qu'ont prise sur lui ces con-

currents privilégiés.
« En troisième lieu , on invoque un fait social qui prend

une importance de jour en jour plus grande. Le nombre

des étrangers qui viennent se fixer parmi nous est consi-

dérable Nous ne pouvons pas les rejeter tous hors de

nos frontières, et cependant il y aurait péril à laisser se

former ainsi sur notre territoire ces agglomérations d'é-

trangers, dont beaucoup peuvent être amenés à servir dans

les armées ennemies, qui, dans aucun cas, ne serviraient

dans les nôtres et qui, dans les circonstances graves, se-

raient probablement pour nous un redoutable embarras?

ne vaut-il pas mieux absorber ces étrangers dans la natio-

nalité française, qui est si forte et si vivante, toutes les fois
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du moins que les circonstances de leur naissance ou de

leur séjour permettent d'espérer qu'ils deviendront des

citoyens dévoués à leur nouvelle patrie ? A cet état social

nouveau, ne faut-il pas une législation nouvelle? »

Sans cloute ces raisons sont excellentes; mais nous per-
sistons à croire que la rédaction proposée par la commis-

sion de la Chambre leur aurait donné une satisfaction plus
complète et aurait réalisé plus heureusement les vues du

législateur.
En faisant à l'individu dont ïl s'occupe une situation

privilégiée par rapport aux autres étrangers nés sUr le sol

français, l'article 8, 4°, a sans aucun doute supposé qu'il
se rattache à la France par des liens plus étroits que ces

derniers; il veut que, pour avoir part à ses avantages, il

joigne à sa naissance sur notre territoire un établissement

effectif et durable. Le séjour de sa famille en France pen-
dant vingt ans, au jour où il devient majeur, constituerait
à cet égard une démonstration sans réplique, exclusive de
tout hasard et de tout calcul.

Mais on a considéré qu'il serait parfois difficile de suivre,
en remontant en arrière, pendant une période aussi lon-

gue, les parents de l'enfant né en France, à travers tous ,.,-,
leurs déplacements, et de constater si la résidence qu'ils y "î
ont faite eux-mêmes n'a subi aucune interruption appré-
ciable; et l'on a cru sortir d'embarras en limitant les in-

vestigations de l'autorité française, à un seul moment

déterminé de la vie de l'enfant, à celui de sa majorité.
Est-il alors domicilié en France, il est présumé, nous dit
M. Delsol, l'avoir habitée pendant sa minorité. Et de son

côté, M. Antonin Dubost, interprétant l'article 8, 4°, af-

firme, dans son rapport supplémentaire du 28 février 1889,
(pie la disposition nouvelle a pour objet « de déclarer Fran-

çais les individus qui, nés en France, habitent encore notre

pays à leur majorité. » Ainsi la pensée de la loi a été que,
pendant l'intervalle qui sépare sa naissance de sa majo-
rité, l'enfant a résidé dans notre pays, et que cette rési-
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dence implique chez lui la volonté de demeurer fidèle à la

patrie française 1.

Mais, dans le cas où cette présomption serait démentie

par les faits, où l'enfant aurait quitté la France peu après
sa naissance, et n'y serait revenu qu'à la veille de ses

vingt et un ans pour s'y établir, l'article 8, 4° perd sa rai-

son d'être 2. Même il devient dangereux, puisqu'il permet à

l'intéressé de se soustraire, moyennant un transfert de do-

micile, toujours facile à réaliser, aux conditions plus ri-

goureuses écrites dans l'article 9, et qu'il lui confère des

droits plus étendus que ceux qu'il aurait trouvés dans ce

texte, en faisant rétroagir à sa naissance, comme nous

allons le voir, l'acquisition de la nationalité française. Ce-

pendant la.loi est formelle. Tout individu né en France

d'un étranger, et y ayant son domicile à l'époque de sa ma-

jorité, est Français.

Nous n'avons pas à revenir sur les conditions d'application
de l'article 8, 4° ; elles nous sont suffisamment connues par
les développements qui ont été consacrés à l'article 93. Pour

que notre texte s'applique, il faut que celui qui s'en pré-
vaut soit né en France, né d'un étrangeri, et ne soit pas

1
Voy. 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 562.

2 Cf. Cogordan, op. Cit., p. 90.
3

Voy. ci-dessus, p. 82 et s.
4 Peut-être, en dépit des termes généraux de l'article 8, 4°, la règle qui

y est écrite devrait-elle être laissée de côté pour les enfants dont le père
était retenu en France par l'exercice de fonctions officielles étrangères
reconnues par la France. S'il n'y a aucun inconvénient à leur permettre de

réclamer, par un acte volontaire et spontané, la qualité de .Français dans

les termes de l'article 9 (V. ci-dessus, p. 87), ne serait-il pas excessif et

dangereux de nous saisir d'eux, même à leur insu, faute d'une répudiation
dont la nécessité a pu leur échapper? Le Garde des sceaux ayant exprimé
à la commission sénatoriale le désir que l'article 8, 3°, lequel déclare Fran-

çais sans recours, l'enfant né en France d'un étranger, qui lui-même y est

né «. reçut une exception en faveur d'une catégorie d'étrangers dont la

naissance n'a eu lieu sur le territoire français que parce que leur père
était obligé d'y résider pour l'exercice de fonctions publiques conférées

par un Gouvernement étranger et reconnues par la France, » le rapporteur,
M. Delsol, lui donna acte en ces termes de cette communication : « La
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domicilié parmi nous, à l'époque de sa majorité, telle

qu'elle" est déterminée par la loi française.
Ces trois conditions se trouvent-elles réunies, l'étranger

est de plein droit Français, à l'instant même où il termine

sa vingt et unième année ;' et il ne nous paraît pas douteux

que cette qualité ne lui soit acquise même dans le passé.
En effets l'individu né en France d'un père étranger est ap-

pelé à la nationalité française, sous cette condition suspen-

sive, qu'au jour de sa majorité il sera domicilié sur notre

territoire; ôr le propre de toute condition accomplie est de

rétroagir (C. civ., art. 1179) 1.

Pour écarter ici l'application de cette règle de droit com-

mun, un texte formel serait nécessaire; mais le législateur
a bien marqué sa volonté de n'y pas déroger, en limitant v

aux hypothèses prévues par les articles 9, 10, 18 et 19 du

commission reconnaît que l'exception est justifiée; mais elle ne croit pas

qu'il soit nécessaire de la formuler dans une disposition additionnelle au

paragraphe 3 dé l'article 8. Tout d'abord cette exception découle des prin^ ';'

eipes généraux qui ne permettent pas d'assimiler à un séjour spontané, et

impliquant l'intention de se fixer en France , le séjour qui n'a d'autre rai- :

son d'être que l'exercice d'une fonction diplomatique conférée par un

Gouvernement étranger. Ensuite l'article 8 contient lui-même une dispo-
sition ainsi conçue : Est assimilé à la résidence le séjour en pays 'étran-

ger pour l'exercice d'une fonction conférée par le Gouvernement françaisî**^-
'

La réciproque est manifestement vraie et il n'est pas douteux que le séjour
':

en France de l'agent diplomatique étranger doit être assimilé à sa rési-

dence dans le pays même qu'il représente. L'enfant dont le père ou le

grand-père ne résidait en France que pour l'exercice d'une fonction diplo-

matique ne tombera donc pas sous l'application du § 3 de l'article 8. » (Rap-
port de M. Delsol, p. 4). Voy. R. Vincent, op. cit., n° 29. — Les raisons

d'écarter, en cette hypothèse, l'article 8, 4° ne sont pas moins sérieuses.

L'esprit de la loi, tel qu'il se dégage' des travaux préparatoires, doit ici

prévaloir sur sa lettre; il y a même un motif particulier à. la situation

prévue par notre texte pour le décider ainsi ; c'est que l'agent diploma-.
tique conserve en droit son domicile dans le pays qu'il représente (Voy,

notamment, Paris, 22 juillet 1815 (D. P. 1815. 2. 919) ; Foelixet Déman-

geât, op. cit., 1.1, p. 418) ; dès lors ses enfants qui, sauf émancipation,
n'ont le plus souvent, pendant leur minorité, d'autre domicile que le sien,
neseront pas domiciliés en France à l'instant où ils deviendront majeurs,
et l'article 8, 4° leur sera ainsi presque toujours inapplicable à la lettré.. Cf.

Oogordan, op. cit., p. 111. •
1 V. ci-dessus, p. 138 et s.
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Code civil la non-rétroactivité établie par son article 20 ; et
le silence qu'il a gardé, en ce qui concerne les personnes
dont s'occupe l'article 8, 4°, est particulièrement significatif,
si l'on compare la formule de cette dernière disposition à
celle de l'article 9. L'enfant né et domicilié en France est

Français (art. 8, 4°); l'enfant né en France, mais domicilié
à l'étranger, devient Français par l'effet d'une option ex-

presse ou tacite. N'y a-t-il pas là une antithèse voulue,
certaine 1? .

De ce que l'individu déclaré français par application de
l'article 8, 4° du Code civil doit être considéré comme ayant
en cette qualité dès sa naissance, découlent plusieurs con-

séquences pratiques :
1° Le Français appelé conjointement avec lui à une suc-

cession ouverte pendantsa minorité ne pourra, la condition
de l'article 8 une fois réalisée, opposer à son cohéritier, le

cas échéant, sur les biens situés en France, le droit de pré-
lèvement que la loi du 14 juillet 1819 (art. 2) accorde:aux

héritiers français à l'encontre des suceessibles de nationa-
lité étrangère 2. ;

2° L'infraction commise en pays étranger par le mineur

né en France sera justiciable, après sa majorité, en admet-
tant qu'il y ait eu son domicile à cette époque et que la

prescription ne soit pas acquise, des tribunaux répressifs
français, dans les mêmes conditions que tout crime ou

délit dont l'auteur est né de parents français (C. inst. crim.,
art. 5) 3,

3° De même, le Gouvernement français refusera d'ac-

1 Audinet, dans le Journal du dr. int.pr., 1889, p. 198 et 200; 1891,
p. 40, et dans la Revue critique, 1891, p. 41 ; Cohendy, dans Le Droit du
17 octobre 1889 ; Vigie, Cours de droit civil, t. 1, 1890, p. 60 ; R. Vin-

cent, op. et loc. cit., n°B 39 et 40; Guillot, op. cit., p. 196; Monnot et

Bonde, Précis sur la nationalité, p. 14, note 1. — Voy. cep. Le Sueur
et Dreyfus, op. cit., p. 164; O. Stemler, dans le Journal du dr. int.pr.,
1890, p. 563. .

2
Voy. ci-dessus, p. 143.

3 Voy. ci-dessus, p. 144.
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corder à une Puissance étrangère l'extradition de l'individu

auquel la nationalité française a été reconnue par l'effet

de l'article 8, 4°, dans le cas où il viendrait à être recherché

à raison d'un crime dont il se serait rendu coupable hors

de France, étant encore mineur 1.

4° Enfin, la femme et les enfants du fils d'étranger né

et domicilié lors de sa majorité en France, seront eux-

mêmes réputés avoir acquis cette qualité, l'une par son

mariage (C. civ., art. 12), les autres en venant au monde

(C. civ., art. 8, 1°).

Mais si la qualité de Français, une fois obtenue, rétroagit
dans ses effets, il ne s'ensuit nullement que celui auquel
elle est offerte par l'article 8, 4°, doive être considéré comme

en étant investi pendente conditione, c'est-à-dire pendant
la période qui sépare sa naissance de sa majorité, et qu'il

puisse réclamer dès ce moment tous les droits et tous les

avantages dont elle est la source. Ce n'est qu'au jour où il

atteint ses vingt et un ans qu'il est possible de savoir s'il

satisfait aux conditions légales, s'il est Français de droit,
eu vertu de l'article 8, ou s'il est seulement dans la situa-

tion voulue pour le devenir par l'effet d'une option expri-
mée conformément à l'article 9. Jusque-là il est étranger,-
et tout ce que nous avons dit de la condition faite avant

toute option à l'étranger né sur le sol français reçoit son

application 3. Un arrêté d'expulsion sera valablement pris

1
Voy. ci-dessus, p. 144.

2
Voy. ci-dessus, p. 133. Trib. Seine, 25 juillet 1889 (Journal du dr.

int. pr., 1890, p. 321 ; Le Droit du 18 septembre 1889); Aix, 4 décembre
1889 (Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 163, note 1). — C'est à tort que, pour
soutenir que l'individu, déclaré Français par l'article 8, 4°, peut se préva-
loir de cette qualité pendant sa minorité, on invoquerait l'affirmation pla-
cée au début de cet article : Sont Français. . . . ., et la disposition de
l'article 17, 2°, qui attache la perte de la nationalité française a la répu-
diation formulée dans les termes de l'article 8, 4°. Ces textes ne disent
que ce qu'ils veulent et que ce qu'ils devaient dire. L'individu né et do-
micilié en France est en effet Français; mais il l'est, à l'instant où se
réalisent les conditions fixées par la loi, c'est-à-dire lors de ses vingt et un
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contre lui '. L'armée française lui sera fermée, et les

écoles du Gouvernement elles-mêmes ne lui seront acces-

sibles que si la nationalité française a été réclamée en son

nom par les personnes désignées à l'article 9, § 22.

Cela revient à dire que, tant que l'enfant né en France

d'un étranger qui n'y est pas né lui-même est encore mi-

neur, la circonstance qu'il a ou qu'il aura son domicile

sur notre territoire est dénuée d'importance. Dans un cas,
comme dans l'autre, il n'a d'autre nationalité.que celle de

ses parents; comme eux, il ressortit à la loi étrangère, cons-

titutive de leur statut personnel, et est soumis à toutes les

incapacités dont les étrangers, quels qu'ils soient, sont

frappés en France.

Mais, une fois majeur, il se trouve en face d'une alter-

native : Est-il alors domicilié à l'étranger, il est tenu, s'il

Areut devenir Français, de formuler une option dont les

effets se limitent à l'avenir. A-t-il au contraire son domi-

cile en France, la loi, présumant ses instentions, opte
elle-même en son nom, et cette option rétroagit.

D'ailleurs la présomption sur laquelle repose l'article 8,
4° du Code civil n'est pas invincible; il est permis à celui

que ce texte déclare Français de droit de s'y soustraire, par
une déclaration formelle de sa volonté.

Cette faculté était déjà reconnue à l'étranger né en

ans ; et de ce qu'il est de droit Français à cette époque, il résulte néces-
sairement que la répudiation qu'il est en droit d'exprimer lui fera perdre
une nationalité qui ne lui aura appartenu qu'à titre passager. Il n'y a
aucune analogie à établir à ce point de vue entre sa condition et celle

qui était, faite, avant 1889, à l'enfant né en France d'un étranger qui y
était né lui-même. Cet enfant était Français dès sa naissance, parce que,
à ce moment même, les conditions requises par la loi de 1851 étaient

accomplies : naissance en France du père ; naissance en France de l'en-
fant ; et l'avenir ne pouvait exercer aucune influence sur leur réalisation.

Cf. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 160 et s.
1 Trib. corr. Reims, 14 décembre 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889,

p. 840) ; 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 562. —Voy.

cep. Montpellier, 8 mai 1891 (Revueprat. de dr. int. pr., 1891. 1. 329).
2

Voy. ci-dessus, p. 123 et s.
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France d'un étranger qui lui-même, y était né , par les lois

du 7 février 1851 et du 16 décembre 1874, auxquelles la

législation nouvelle l'a empruntée.
Nous allons nous demander :

1° A quelles personnes il appartient de s'en prévaloir;
2° A quelles conditions est soumise la répudiation de la

nationalité française, autorisée par l'article 8, 4°;
3° Quels sont les effets de cette renonciation.

1° A quelles personnes appartient^ de décliner la natio-

nalité française, par application de l'article 8, 4"?

Ce droit peut être exercé par tous ceux qui doivent à

notre texte la qualité de Français, c'est-à-dire par tous les

étrangers qui, nés en France, y sont domiciliés à l'époque
de leur majorité; il peut même l'être, nous T'avons vu,

par ceux au nom desquels une option favorable à la France

a été formulée, avant leur vingt-deuxième année, dans les

termes de l'article 9, § 21.

Sans doute il y a quelque chose de choquant à ce que,

après avoir participé dans une large mesure aux privilèges

qui sont attachés à la qualité de Français, en recevant une

instruction militaire ou professionnelle réservée à nos na-

tionaux, l'individu né en France puisse, par une simples

déclaration, repousser la patrie à laquelle il est redevable

de ce bienfait et en faire profiter une nation étrangère.
Et la loi du 16 décembre 1874 avait heureusement écarté

cet inconvénient, pour les jeunes gens nés en France d'un

père lui-même né sur notre territoire, lesquels étaient,
avant les modifications récentes, Français de plein droit

sous la condition résolutoire d'une option contraire, c'est-à-

dire dans une situation semblable à celle qui résulte de

l'article 8, 4° : « Ces jeunes gens, disait son article 2, peu-

vent, soit s'engager volontairement dans les armées de

terre et mer, soit contracter l'engagement conditionnel

1
Voy. ci-dessus, p. 131.
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d'un an soit entrer dans les écoles du Gouver-
nement à l'âge fixé par les lois et règlements, en déclarant

qu'ils renoncent à réclamer la qualité d'étranger dans
l'année qui suivra leur majorité. Cette déclaration ne peut
être faite qu'avec le consentement exprès et spécial du père,
ou, à défaut du père, de la mère, ou àjdéfaut de père et de

mère, qu'avec l'autorisation du conseil de famille. Elle ne

doit être reçue qu'après les examens d'admission et s'ils

sont favorables 1. »

Mais rien,-dans la loi nouvelle, ne rappelle cette dispo-
sition.

L'article 9, § 2, n'autorise formellement aucune renon-

ciation anticipée du mineur au droit de décliner un jour
la, nationalité française. Ce n'est qu'au prix d'une dé-

rogation au principe qui subordonne tout changement
de patrie à la capacité et au consentement de l'intéressé,

qu'il a admis le mineur né en France à devenir Français,
et à le devenir par l'effet d'une déclaration qu'il n'a pas
lui-même formulée. Et de quel droit viendrait-on étendre

cette dérogation, aggraver ses conséquences, en rendant

définitive la nationalité acquise au mineur, sans qu'il l'ait

recherchée, en permettant à ses parents ou à son tuteur

de renoncer en son nom à la faculté de répudiation que
l'article 81ui réserve?

Pareille renonciation, qui ne tarderait pas à être jointe,
comme une clause de style, à toute option exprimée pour
le compte d'un mineur, dans les termes de l'article 9, ne

serait-elle pas d'ailleurs par elle-même dépourvue d'effi-

cacité juridique? Le droit sur lequel elle porterait n'appar-
tient pas dès à présent au mineur; il est purement éven-

tuel et destiné à ne s'ouvrir à son profit qu'à l'heure de sa

1 Cf. le projet élaboré par la section de législation du Conseil d'État,
art. 3 in fine : « L'engagement dans les armées de terre ou de mer, l'en-

trée dans les fonctions publiques et dans les Ecoles du Gouvernement, à

l'âge fixé par les lois et règlements, emporteront renonciation au droit de

décliner la qualité de Français. »
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majorité, et à la condition qu'il soit alors domicilié sur le

sol français; on ne.voit pas comment les personnes men-
tionnées à l'article 9, § 2, pourraient l'en priver à l'avance

pour le temps où il sera capable, c'est-à-dire affranchi de
leur autorité. Que leur volonté soit reçue à se substituera
la sienne propre, lorsqu'il s'agit de lui conférer une qua^-
lité qui semble devoir lui être avantageuse, et lui ouvrir,

pendant sa minorité, les écoles et les fonctions publiques,
soit. Mais que cette même volonté ait la puissance de lui

ôter les avantages du droit commun, de le placer dans

une situation plus défavorable que celle des étrangers nés

en France, pour lesquels aucune option n'a encore été effec-

tuée par leurs représentants légaux, un texte formel pour-
rait seul nous obliger à l'admettre 1.

Le décret réglementaire du 13 août 1889 s'est en vain

préoccupé de suppléer au silence de la loi du 26 juin,

lorsqu'il dispose, dans son article 12 et dernier, que « la

renonciation du mineur à la faculté qui lui appartient, par

application des articles 8, 4°, 12 et 18 du Code civil, de

décliner à sa majorité la qualité de Français, est faite en

son nom par les personnes désignées dans l'article 9, § 2

du Code civil. »

Il y a là un empiétement du pouvoir exécutif sur le do-

maine du législateur, un empiétement que condamnent

les termes de l'article 5 de la loi de 1889. En autorisant le

chef de l'État à déterminer, par un règlement d'adminis-

tration publique, « les formalités à remplir et les justifica-
tions à faire, relativement à... la renonciation à la qualité
de Français, » ledit article a limité ses attributions et n'a

évidemment pas voulu lui permettre de revenir, pour les

individus dont il s'agit, au système de la loi de 1874, ex-

»
Despagnet, dans Le Droit du 19 octobre 1889; Surville et Arthuys,

op. cit., p. 58, n° 40. Voy. cependant Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 154

et s.; Guillot, op. cit., p. 192; Audinet, dans la Revue critique, 1891,

p. 41, et la circulaire du ministre du Commerce du 11 mars 1890 (Revue

pratique de dr. int. pr., 1890-1891. 3, p. 6, et ci-dessus, p. 132, et note 1).
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pressément abrogée. Le moment auquel la renonciation

doit être faite est fixé par la loi; le décret ne peut y tou-

cher; et la faculté qu'il reconnaît au mineur de l'avancer

par une option faite en son nom n'est pas légale, puis-

qu'elle s'analyse non en une simple formalité, mais dans

l'abandon d'un droit. )

Le modèle n° 4 de déclaration, annexé à la circulaire

ministérielle du 23 août 1889, est tombé dans la même

erreur, lorsqu'il joint à la déclaration d'option pour la na-

tionalité française, formulée pour le compte du mineur,

par application de l'article 9, § 2, une renonciation éven-

tuelle au droit de répudier la même nationalité, dans l'an-

née de sa majorité 1.

.« En présence de ces incohérences et de ces contradic-

tions, écrit avec toute raison M. Despagnet, le rôle du

jurisconsulte nous paraît nettement tracé Le décret du

13 août et, à plus forte raison, la circulaire du 23 août

nous paraissent sans valeur, en tant qu'ils font revivre la

loi de 1874 abrogée par celle du 26 juin 1889. En con-

séquence, la faculté de renonciation à l'option pour la

nationalité étrangère n'est pas susceptible d'être exercée

pendant la minorité 2. »

Mais tout au moins la soumission volontaire aux obliga-
tions du recrutement constitue-t-elle, pour les individus

nés en France d'étrangers et domiciliés dans notre pays à

l'époque de leur majorité,une renonciation implicite à la

faculté d'opter pour la nationalité étrangère, qui leur est

reconnue par l'article 8, 4° ? Le fait d'avoir participé au

tirage, sans exciper de leur extranéité, emporte-t-il dé-

chéance de cette faculté ?

Les auteurs qui ont écrit sur la loi nouvelle inclinent à

admettre l'affirmative 3
; ils appliquent par analogie à cette

1
Voy. ci-dessus, p. 127, note 1.

2
Despagnet, loc. cit.; Audinet, dans la Revue critique, 1891, p. 42.

3
Despagnet, loc. cit.; Cogordan, op. cit., p. 97; Le Sueur et Dreyfus,

op. cit., p. 246. Cf. R. Vincent, op. cit., n° 47.
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hypothèse l'article 9, § 3 du Code civil et l'article 11, § 2

de la loi militaire du 15 juillet 1889, dont il résulte que le

défaut de réclamation opposée par l'étranger né sur notre

territoire, lors du tirage au sort auquel il est appelé, vaut

option tacite de sa part pour la nationalité française 1.

Mais cette interprétation forcée a contre elle, croyons-
nous, non seulement les termes non équivoques de l'ar-

ticle 11 de la loi sur le recrutement, qui assimile le silence

gardé par l'étranger porté sur le tableau de recensement

à la déclaration prévue par l'article 9 du Code civil, et nul-

lement à une renonciation anticipée au bénéfice de l'ar-

ticle 8,4°, mais encore les affirmations très catégoriques
des rapporteurs de la loi sur la nationalité qui, soit au

Sénat, soit à la Chambre des députés, se sont accordés

pour déclarer que l'option tacite résultant de la participa-
tion au tirage au sort, dans les termes de l'article 9 in fine,
est réservée à l'enfant né en France d'un père étranger, et

n'y ayant pas son domicile lors de sa majorité.
« Le § 3 de l'article 9, disait M. Delsol dans son rapport

au Sénat, du 3 juin 1889, vise, comme les deux premiers

paragraphes, l'individu né en France d'un étranger; et qui

n'y est pas domicilié à l'époque de sa majorité;\m.&\s if"

suppose qu'au lieu de faire sa soumission de fixer en France

son domicile, il prend part aux opérations du recrutement,
sans opposer son extranéité. Le projet décide avec raison

que cette participation équivaut à un acte de soumission.

La commission, pour bien marquer qu'il s'agit toujours
de l'individu né en France d'un étranger et qui n'y est pas
domicilié à l'époque de sa majorité, vous propose de dire

simplement : Il devient également Français si, ayant été

porté sur le tableau de recensement, il prend part aux

opérations du recrutement, sans opposer son extranéité 2. »

Et ailleurs l'honorable sénateur affirme que « l'individu

1
Voy. ci-dessus, p. 116 et s.

2 M. Delsol, Rapport supplémentaire, p. 9.
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déclaré français par l'article 8, 4°, se trouvant porté sur
les tableaux de recensement, sera obligé, s'il veut échap-
per au service militaire, de décliner la qualité de Français
dans l'année qui suivra sa majorité, et de prouver qu'il a
conservé la nationalité de ses parents S » Qu'est-ce à dire,
si ce n'est que la participation au tirage ne dépouille pas
cet individu de la faculté qui lui appartient de répudier la
nationalité française, au cours de sa vingt-deuxième année 2.

M. Antonin Dubost, dans son rapport supplémentaire à
la Chambre des députés, du 15 juin 1889, s'est d'ailleurs

entièrement associé à ces observations 3.

Ainsi le fils d'étranger né en France, et y ayant son

domicile lors de sa majorité, pourra, même après avoir
tiré au sort et quoique n'ayant élevé aucune réclamation

contre son inscription, décliner, jusqu'au dernier jour de

sa vingt-deuxième année, la qualité de Français'*. Peut-

être y a-t-il là une lacune dans la loi, un défaut d'har-

monie entre les situations prévues par les articles 8, 4° et

9 du Code civil? mais au législateur seul il appartient d'y
subvenir 6. ,

Si le droit de renoncer par anticipation à la faculté de

répudier la nationalité française ne peut, dans l'état actuel,
être reconnu au mineur né d'un père étranger sur le sol

français, ce droit n'existe donc pas davantage pour le ma-

jeur né et domicilié en France, au jour de son appel sous

les drapeaux. Le délai d'option imparti par l'article 8, 4°,

n'est jamais susceptible d'être abrégé au détriment de

l'ayant droit.

La femme née en France sera-t-elle admise à réclamer,

1 M. Delsol, ibid., p. 5.
2 Cf. R. Vincent, op.cit., n°s 47 et 111.
3 M. Antonin Dubost, Rapport, supplémentaire du 15 juin 1889, pp. 3

et 4.
4 Cf. Limoges, 13 mars 1889 (Journal du dr. int. pr., 1890, p. 291 et

la note).
u

Voy. R. Vincent, op. cit., n° 111; Audinet, dans le Journal du dr.

int. pr., 1891, p. 56.
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après son mariage, en admettant qu'elle y soit domiciliée

au jour de sa majorité, la nationalité étrangère qui appar-
tient à ses parents? La question, bien que n'ayant qu'une

importance relative, n'est cependant pas dépourvue de tout

intérêt; il est facile de s'en rendre compte, en envisageant
les deux hypothèses qui peuvent se présenter.

Ou bien le mari est étranger; dans.ce cas, la nationalité

française, que l'article 8, 4°, attribue rétroactivement à la

femme domiciliée en France à l'époque de ses vingt et un

ans, se limite à la période qui a précédé son mariage ; ce

mariage l'en a dépouillée virtuellement, comme il en eût

dépouillé la femme née de parents français elle-même,

par application de l'article 19 du Code civil, et sauf l'ex-

ception qu'il prévoit 1. Et la déclaration d'extranéité qu'elle
formulera au cours de sa vingt-deuxième année, dans la

mesure de sa capacité, n'aura d'autre effet que d'effacer

même dans le passé, même antérieurement à son mariage,
la qualité dont elle a été fictivement revêtue ; de donner

aux enfants naturels, qu'elle a pu mettre au monde et re-

connaître alors, la nationalité étrangère, dont le, défaut

d'option de leur mère les eût privés au regard de nos lois 2.

Quant à la femme ellermême, cette déclaration n'exercera

aucune influence sur sa condition actuelle. Epouse d'un

étranger, elle demeurerait étrangère aux termes de l'article

19 du Code civil, alors même qu'elle n'aurait pas formelle-

ment exprimé sa volonté de l'être.

Le mari, au contraire, est-il lui-même Français. L'union

que la femme née sur notre territoire a contractée avec lui

l'a rendue ipso facto Française (C. civ., art. 12); elle n'a

donc pas besoin du secours de l'article 8,4°, pour, le devenir.

La circonstance qu'au moment où elle devient majeure elle

a son domicile en France, ne fait que consolider cette qua-
lité sur sa tête dans le passé. Les enfants qu'elle aura eus

1 Voy. ci-dessous, ch. III, tit. III, sect. n.
2

Voy. ci-dessus, p. 60 et s.
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et reconnus avant son mariage lui devront la nationalité

française. Que si, une fois majeure, elle revendique la
nationalité étrangère, avec l'autorisation de son mari, cette
revendication n'aura guère d'effet qu'eu ce qui concerne
ces derniers, puisqu'elle les fera considérer comme nés
d'une mère étrangère ; mais la femme n'en conservera pas
moins la qualité de Française qui résulte pour elle de son

mariage; et à laquelle il ne lui aurait pas été permis de se

soustraire au jour de la célébration 1; son option peut bien

détruire pour elle la présomption sur laquelle repose l'ar-

ticle 8, 4° ; mais elle ne touche pas à la règle de l'article 12,

qui lui donne d'autre part vocation à la nationalité fran-

çaise 2.

2° A quelles conditions est soumise la répudiation de la

nationalité française, autorisée par l'article 8,4"?
L'individu né en France d'un père étranger,-et y ayant

son domicile à l'époque de sa majorité, doit, s'il veut décli-

ner la qualité de Français qui lui est attribuée de droit

par l'article 8, 4° du Code civil, déclarer ses intentions,
dans l'année qui suit ses vingt et un ans; et à cette décla-

ration il doit joindre la preuve qu'il a conservé la natio-

nalité de ses parents et, s'il y a lieu; qu'il a répondu à

l'appel sous les drapeaux, conformément à la loi militaire

de son pays. Trois conditions lui sont donc imposées :

a) 11 doit déclarer sa volonté de répudier la nationalité

française. C'est au juge de paix du canton de sa résidence,

ou, s'il habite en pays étranger, à l'agent diplomatique ou

au consul de France, qu'il appartient de recevoir cette décla-

ration 8. Les formes dans lesquelles elle doit être faite et les

1
Voy. ci-après, ch. III, tit. III, seet. i. Cf. ci-dessus, p. 113, note 2.

2 Cf. R. Vincent, op. cit., n° 53.
3 La loi du 7 février 1851 attribuait compétence, à l'effet de recevoir

la déclaration d'option pour une nationalité étrangère, de l'enfant né en
France d'un étranger qui lui-même y était né, soit à la municipalité de la

résidence du déclarant, soit aux agents diplomatiques ou consulaires
accrédités en France par le Gouvernement dont relevait son père ; mais
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règles propres à assurer sa conservation et sa sincérité ont

été déterminées par le décret du 13 août 1889 (art. 6 et s.);
elles nous sont déjà connues 1; bornons-nous à dire que
rien ne peut la suppléer 2. Le modèle de la déclaration se

trouve joint à la circulaire du Garde des sceaux du 23

août 18893.

b) Le déclarant est en outre tenu de prouver, dans le

même délai d'un an, qu'il a conservé la nationalité de

cette disposition avait été modifiée par la suite. La loi du 16 décembre .

1874, considérant que la France n'a pas d'ordres à donner aux. représen-
tants des puissances étrangères, et que les autorités françaises ont seules

qualité pour recevoir une déclaration qui intéresse l'état d'une personne
encore française, avait décidé que l'option serait effectuée désormais, en

France, entre les maiiis de l'autorité municipale du lieu où le déclarant
réside ; à l'étranger, entre les mains de l'agent diplomatique ou consu-
laire qui y représente le Gouvernement français. Nous avons fait con-
naître ci-dessus, p. 99 et s., les raisons qui ont fait, en 1889, donner aux

juges de paix, de préférence aux officiers municipaux, qualité pour rece-
voir les déclarations d'extranéité formulées sur le territoire français.

1
Voy. ci-dessus, p. 108.

2 Le tribunal civil de la Seine, par jugement du 10 avril 1886, et la
cour de Paris, par arrêt du 5 août 1886 (La Loi et Le Droit du," 13 août

1886), avaient déjà admis cette solution, sous le régime des lois de 1851
et de 1874; il avait en effet été jugé qu'un enfant ne perd pas la-qualité ::

de Français à laquelle ces lois lui donnent droit, à la suite de la déclara*-.,

tion, par laquelle son père a fait connaître à la municipalité de la coriS-
mune où il est né, qu'il entend que son fils soit étranger et qu'il l'a fait
inscrire à cet effet sur les registres de bourgeoisie d'une ville étrangère.

3 DÉCLABATION EN VUE DE DÉCLINER LA QUALITÉ DE FRANÇAIS.

(Application des articles 8, 4°, 12, § 3, et 18 du Code civil.)

L'an et le ...... du mois de ......, par devant nous,
juge de paix du canton d , arrondissement d. ......, dépar- .
tement de , s'est présenté le sieur (nom, prénoms), né le.". . . .,
à (profession, domicile), lequel nous a déclaré qu'étant né en
France de (nom, prénoms, date, lieu de naissance, domicile du père)
et y étant domicilié, il voulait décliner la qualité de Français que lui con-
férait l'article 8, 4° du'Code civil et réclamait la nationalité. .....

A l'appui de sa déclaration, le sieur nous a remis :
1° Son acte de naissance ;
2° L'acte de naissance ou de mariage de son père;
3° Une attestation en due forme du Gouvernement du pays dont il se

réclame et constatant qu'il est considéré comme son national ;

. W. — I. 12
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ses parents 1, par une attestation en due forme de son Gou-

vernement, laquelle demeurera annexée à la déclaration

(C. civ., art. 8, 4°).
Cette justification, déjà exigée par la loi du 16 décembre

1874 de ceux qu'elle admettait à décliner la nationalité

française, est très utile; elle est en effet de nature à enle-

ver des recrues à l'armée des heimathlosen, par cela seul

qu'elle empêche l'individu né et domicilié en France de

se soustraire à la fois aux charges publiques attachées à
la qualité de Français, en excipant de son extranéité, et

aux charges publiques étrangères, dans le cas où le long

séjour que lui-même ou ses parents ont fait en France,
lui aurait fait perdre sa patrie d'origine, au regard des lois

qui régissent cette dernière.

Mais la loi de 1889, pas plus que celle de 1874, ne dit

quelle autorité a compétence, à l'étranger, pour délivrer

l'attestation en due forme qu'elle réclame. C'est aux con-

4° Un certificat constatant qu'il a répondu dans son pays d'origine à

l'appel sous les drapeaux (*>).
(Lés pièces en langue étrangère doivent être]] accompagnées de leur

traduction.)
Pièces qui seront annexées à la déclaration qui doit être adressée au

ministre de la Justice. . :
.Étaient présents :

: Le sieur (nom, prénoms), âgé de. . . ans, profession de. ,
demeurant à. ..... .

Et le sieur (mêmes indications).

Lesquels nous ont attesté l'individualité du comparant, ont déclaré que
ce qui précède est à leur connaissance personnelle et ont signé avec le
déclarant et nous, juge de paix, après lecture faite.

1 La cour de Douai avait décidé, le 7 novembre 1876, que les deux

formalités imposées par la loi du 16 décembre 1874 à l'individu né en

France qui voulait décliner la qualité de Français, c'est-à-dire, d'une

part, la réclamation de la nationalité étrangère, de l'autre, la justification

qu'il avait eonservé cette nationalité, devaient être remplies l'une et l'autre
dans l'année de la majorité. Sir. 1877. 2. 260.

(*) Si dans le pays dont se réclame le déclarant le service militaire n'existe

pas (comme en Angleterre), ou s'il- en est dispensé par ce motif qu'il appartient
à une classe d'individus qui n'y est pas astreinte (comme les chrétiens de Tur-

quie), un certificat constatant cette situation doit être produit aux lieu et place
du certificat exigé sous le n° 4 ci-dessus.
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ventions diplomatiques intervenues entre la France et les

puissances étrangères qu'incombe le soin de régler ce dé-

tail d'exécution 1.

La forme de l'attestation requise par la loi de 1874 avait

été déterminée dans les rapports de la France et de l'An-

gleterre. Il avait été entendu entre ces deux puissances

que l'individu né sur notre territoire d'un sujet anglais,
lui-même natif de France, devrait, pour user de la faculté

que cette loi lui réservait de réclamer la nationalité an-

glaise à sa majorité, présenter un certificat émanant du

ministre de l'Intérieur de la Grande-Bretagne, et consta-

tant, d'une part, son origine anglaise, de l'autre, qu'il
n'avait jamais perdu la qualité de sujet anglais 2.

1 La section de législation, de la justice et des affaires étrangères au
Conseil d'État, consultée par le Garde des sceaux sur la question de savoir

par qui doit être délivrée l'attestation de nationalité à produire, aux termes
de l'article 8, 4», du Code civil, par l'individu qui veut répudier la qualité
de Français résultant pour lui du double fait de sa naissance et de son
domicile sur notre sol, à l'époque de sa majorité, a émis l'avis suivant, à
la date du 29 avril 1890 : ceConsidérant que si, aux termes de l'article 8,
4°, cet individu est Français, les questions que soulèvent les preuves â
fournir sont de nature à faire , naître des difficultés qui pourraient être"
utilement résolues par un accord diplomatique; mais qu'il importe,ïën
attendant que cet accord soit intervenu, d'indiquer les conditions ^dans

lesquelles sera produite l'attestation visée dans l'article 8, 4°, C. civ. sur
la question de savoir si cette attestation en due forme de la nationalité
doit être produite exclusivement par l'intermédiaire de l'agent diploma-

tique, ou si elle peut être fournie par les agents consulaires ; — Considérant

que l'immatriculation sur les registres d'un poste diplomatique ou consu-
laire n'est pas toujours accompagnée de garanties assez complètes pour
constituer à elle seule une preuve suffisante de nationalité ; — que les

agents diplomatiques, par suite de leur caractère officiel, engagent plus
directement leur gouvernement et sont, en outre, mieux placés que
les agents consulaires pour s'entourer de tous les renseignements et
avis nécessaires en matière de nationalité; que, par conséquent, leur

compétence doit être admise de préférence pour délivrer les attestations
dont il s'agit, etc. » (Revue pratique de droit int. privé, 1890-1891. 1.

98).

2 La circulaire ministérielle du 7 janvier 1876 a donné le modèle de ce

certificat ; eii voici la traduction :

« Je certifie par les présentes que L. m'a prouvé :
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De son côté, le gouvernement du canton de Berne
s'était préoccupé d'assurer la délivrance de l'attestation
réclamée par la loi française, et il avait donné, à cet effet,
des instructions à ses consuls en France et aux autorités

cantonales 1.

Il est permis d'espérer que ces arrangements, intervenus
à l'occasion de la loi du 16 décembre 1874, seront appli-

qués à la situation nouvelle créée par celle du 26 juin 1889,

pour les fils d'étrangers, nés et domiciliés en France, à

1° Que sa nationalité d'origine est celle de sujet britannique, M., son

père, étant né sujet britannique ;
2° Que. ledit L. conserve encore cette nationalité.

Signé : A. B.,
L'un des principaux Secrétaires d'État de S. M.

Britannique, Ministère de l'Intérieur.

White-Hall, le. ..... 18. .. .

Je certifie que la signature ci-dessus est bien celle de A. B., principal
Secrétaire d'État de S. M. au département dé l'Intérieur.

Signé : C. D.,
Principal Secrétaire d'État de S. M. au département

des Affaires étrangères.
Ou signé : B. F.,

Sous-Secrétaire d'État au département
des Affaires étrangères.

Foreign-Office, le 18. . .

Vu pour la légalisation de la signature ci-dessus de C. D., principal
Secrétaire d'État de S. M. Britannique au département des Affaires étran-

gères (ou de E. F., Sous-Secrétaire d'État au département des Affaires

étrangères).
Fait à. ...... le 18. . .

Le Consul (ou Vice-Consul ou Agent consulaire
de la Grande-Bretagne).

Signé : G. H.

Pour traduction conforme à l'original :

Le Consul (ou Vice-Consul ou Agent consulaire

de la Grande-Bretagne''.
Signé : G. H.

Fait à , le 18. . .

Cf. ci-dessus, p. 120, note 2. Voy. aussi les circulaires du ministre de

la Guerre, en date des 13 décembre 1876 et 26 décembre 1877.
1 Journal des Débats du 14 janvier 1875; de Folleville, op. cit., p. 150,

no 187.
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raison de l'analogie qu'elle présente avec celle qui était

faite antérieurement à l'enfant né en France d'un étran-

ger qui, lui-même, y était né 1.

Mais, en dehors d'arrangements semblables, la règle

posée par l'article 8, 4°, ne sera pas toujours d'une réali-

sation facile, les autorités étrangères étant en droit de

refuser une attestation que leur législation nationale ne

les oblige ni ne les autorise à fournir 2; elle ne produira
donc toutes ses conséquences Utiles que lorsqu'elle aura

été complétée par un système de conventions internatio-

nales, déterminant pour chaque pays lés conditions de-

son application.
Peut-être même convient-il de ne pas la prendre trop

à la lettre? M. Cogordan croit que les autorités françaises

pourront, le cas échéant, se contenter d'un certificat d'im-

matriculation au consulat du pays d'origine du déclarant.

« Nous serions mal venus, dit-il, à réclamer une autre

pièce, car, dans le cas inverse, nous serions hors d'état

de produire Un véritable certificat de nationalité. En effet,

quelle serait chez nous l'autorité compétente pour délivrer

une pareille attestation? Ce ne saurait être l'administra-^

tion, puisqu'en France elle n'est pas juge des questions."
de nationalité. Ce ne saurait être non plus la justice, puis*

1 Voy. B. Vincent, op. cit., n° 43.
2 Le projet de loi sur la nationalité, préparé par la section de législation

du Conseil d'État, se bornait à exiger de l'étranger admis à décliner la

qualité de Français ce la preuve qu'il appartenait à la nationalité pater-
nelle » (art. 3); « Cette preuve,'dit M. Camille Sée dans son rapport,
résultera dorénavant de toutes pièces, de tous documents de nature à

justifier, d'après la loi du pays dont se réclame l'intéressé, la qualité qu'il

invoque. La section a, relativement à la preuve, modifié complètement le

système de la loi de 1874. La loi, on s'en souvient, exige de l'étranger
voulant justifier de sa nationalité d'origine une attestation en due forme
de son Gouvernement. Le législateur de 1874, tout à l'idée de serrer les

mailles de la loi de 1851, ne s'aperçut pas qu'il empiétait sur le domaine

de la législation étrangère. L'incursion était d'autant plus aventurée que
l'on exigeait une attestation qu'il nous serait difficile de délivrer et dontla

valeur, du reste, serait on ne peut plus contestable » (Sénat, session de

1884, no 65, Annexes au rapport de M. Batbie, p. 223).
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qu'elle ne peut être saisie que s'il existe une contestation 1. »

c) Le fils d'étranger qui revendique une nationalité

étrangère dans l'hypothèse réglée par l'article 8, 4°, doit

joindre, s'il y a lieu, à la justification dont il vient d'être

parlé, un certificat constatant qu'il a répondu à l'appel sous

les drapeaux, conformément à la loi militaire de son pays,

sauf les exceptions prévues aux traités (C. civ., art. 8, 4°, in

fine).
Cette exigence se trouvait déjà formulée dans une pro-

position de loi dont M. des Retours, député du Nord, avait

saisi en 1872 l'Assemblée nationale, en vue de fondre en

un texte unique l'article 9 du Code civil et la loi du 7

février 1851, et de rendre Yheimathlosat moins facile :

« Est déclaré Français et, comme tel, soumis à la loi du

recrutement de l'armée, portait ce texte, tout individu né

en France de parents étrangers, à moins qu'il ne déclare,

dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, telle

qu'elle est fixée par la loi française, repousser la qualité
de Français, et qu'il ne justifie avoir satisfait aux obliga-
tions que la loi du recrutement du pays d'origine de sa

famille lui impose 2. »

La proposition des Rotours ne fut pas accueillie. On lui

objecta qu'il n'appartient pas aux autorités françaises de

veiller à l'exécution des lois militaires que les autres na-

tions ont jugées nécessaires à leur défense. D'ailleurs, le

principe du recrutement n'étant pas admis par toutes les

législations, comment aurait-on traité en France l'individu

que la loi nationale de ses parents affranchit de tout ser-

vice? l'assimiler à ceux qui ont satisfait à leurs obligations

militaires, c'eût été lui donner sans raison une situation

1
Cogordan, op. cit., p. 92; Guillot, op. cit., p. 203. Voy. cep. l'avis du

Conseil d'État rapporté ci-dessus, p. 179, note 1. Cf. Trib. civ. Bayonne,
27 décembre 1882 ; et sur cette décision les observations de M. L. Be-

nault, dans la Revue critique, 1883, p. 718. Voy. aussi notre Traité élém.
de dr. int. pr., lre éd., p. 62.

2 Journal officiel du 24 novembre 1872.
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privilégiée. Enfin était-il digne de la France de faire de la

collation du droit de cité un châtiment infligé aux réfrac-

taires étrangers?
En dépit de ces raisons, qui ne sont pas sans valeur, le

système, repoussé en 1872, fut repris par un amendement

de M. Paris 1 au Sénat, lors de la discussion de la loi sur

la nationalité, et appliqué d'abord aux individus nés en

France d'étrangers qui eux-mêmes y étaient nés; puis,

lorsqu'on eut décidé d'attribuer à ces derniers la nationa-

lité française, sans option contraire possible (C. civ., art.

8, 3°), il passa dans la disposition consacrée aux individus

nés et domiciliés lors de leur majorité sur le sol français

(C. civ., art. 8, 4°).
La pensée qui a inspiré son adoption, c'est de prévenir

les déclarations d'extranéité abusives, de corroborer l'op-
tion de l'étranger, en lui donnant une sanction pra-

tique. Le Parlement a considéré que « la nationalité

d'un citoyen implique nécessairement l'accomplissement
des devoirs sacrés que peut lui imposer la loi militaire

de son pays 2; » l'obéissance qu'il a montrée aux injonc-
tions de cette loi prouve surabondamment qu'il a con-

servé la qualité d'étranger et lève tous les doutes qui

pourraient s'élever sur la sincérité de sa déclaration. vt

Ce n'est pas à dire que le texte nouveau pourvoie à toutes

les situations et rende toute difficulté impossible.
11 oblige seulement l'individu qui réclame la nationalité

étrangère à établir qu'il a répondu à l'appel sous les dra-

peaux. Peu importe donc qu'il ait effectivement satisfait

au devoir militaire, ou, qu'après avoir pris part aux opéra-
tions du recrutement dans son pays d'origine, il se soit

soustrait par la fuite à l'incorporation. Ainsi le déserteur

étranger, plus favorisé que l'insoumis, revendiquera vala-

blement sur notre territoire la patrie qu'il n'a pas voulu

1
Sénat, séance du 3 février 1887 (Journal officiel du 4 février 1887).

2 M. Paris, séance du Sénat du 7 février 1887 (Journal officiel du 8
février 1887).
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servir, et tout en ayant les avantages d'une nationalité

définie, participera aux immunités dont jouissent les hei-

mathlosen. A cette anomalie, qui a évidemment échappé
aux auteurs de la loi, il y aurait un remède : l'extradition

des soldats déserteurs; mais cette mesure, que nous avons

déjà réclamée 1, rencontre dans la pratique internationale

d'insurmontables préventions.
D'un autre côté, l'époque où le fils d'étranger devra for-

muler son option précède peut-être le moment de son appel
sous les drapeaux; en pareil cas, comment pourra-t-il rem-

plir la condition mise par l'article 8, 4°, à la validité de cette

option? Dira-t-on qu'il suffit que la déclaration d'extra-

néité ait été faite au cours de la vingt-deuxième année, et

que les justifications qui doivent la compléter peuvent

régulièrement être fournies plus tard? Mais la loi n'établit

aucune distinction entre les formalités qu'elle prescrit. Il

ressort clairement des termes de l'article 8, 4°, que c'est

dans l'année qui suit sa majorité, telle qu'elle est réglée par
la loi française, que l'individu dont il s'occupe, est tenu de

les accomplir toutes 2. Mais il serait bien rigoureux de lui

refuser le bénéfice de cet article, sous le prétexte qu'il ne

produit pas une justification qu'il lui est matériellement et

légalement impossible de produire. Il y a là une difficulté

d'application, sur laquelle il importe que l'attention du

législateur soit appelée au plus tôt.

Le certificat d'appel sous les drapeaux n'est exigé du

déclarant que s'il y a lieu. Cette réserve vise, d'une part le

1 A. Weiss, Étude sur les conditions de l'extradition, 1880, p. 195 et

s.; P. Bernard, Traité théorique et pratique de l'extradition (2° éd., par
A. Weiss et P. Louis-Lucas), 1890, p. 242 et s.

2 Cf. Douai, 7 novembre 1876 (Sir., 1877. 2. 260). Voy. aussi le modèle

officiel de déclaration ci-dessus, p. 177, note 3 ; la rédaction de ce modèle

montre bien que l'attestation du Gouvernement étranger et le certificat de

service .militaire doivent être produits au moment même où la déclaration

intervient; en ce qui concerne la première de ces justifications, cela

résulte d'ailleurs suffisamment de l'article 8, 4°, C. civ., lui-même, lequel

exige que l'attestation soit annexée à la déclaration d'extranéité.
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cas où la nationalité étrangère serait réclamée par une

femme née sur le sol français, de l'autre celui où l'optant
mâle appartiendrait à un pays où le service militaire

n'existe pas, comme en Angleterre, comme dans le Grand-

Duché du Luxembourg, ou bien encore ne lui est pas

imposé, comme aux chrétiens dans l'Empire ottoman ;
dans ces deux dernières hypothèses, une pièce constatant

la situation dans laquelle se trouve l'intéressé doit être

présentée par lui aux lieu et place du certificat proprement
dit 1.

Enfin l'article 8, 4°, prévoit que les réglés qui y sont po-
sées pourront être modifiées par les traités.

Cette disposition avait été introduite dans l'amendement

de M. Paris, sur l'observation du Garde des sceaux, que,
« s'il appartient à la loi française de déterminer à quelles
conditions la qualité de Français est acquise, conservée et

perdue, les questions de nationalité touchent également au

droit public international et peuvent donner lieu à des

conventions diplomatiques ; qu'en statuant sur les princi-

pes, il convient donc de réserver les exceptions que des trai-

tés pourraient y apporter. »

M. Cogordan déclare n'en pas comprendre la portée;:
« S'il s'agissait d'une loi militaire ordonnant l'incorpora^
tion des individus nés en France dans telle ou telle condi-

tion, à moins qu'ils ne constatent qu'ils ont obéi à la loi

1 M. Paris, séance du Sénat du 7 février 1887 (Journal officiel du

8 février 1887) ; — Voy. aussi la note sous le modèle de déclaration joint
à la circulaire ministérielle du 23 août 1889 (ci-dessus, p. 177, note 3), et

l'avis du Conseil d'État du 29 avril 1890 (Revuepratique de dr. int.pr.,
1890-1891. 1. 97) : « En demandant à l'intéressé de produire, en outre et

s'il y a lieu, le certificat constatant qu'il a répondu à l'appel sous les

drapeaux, le législateur n'a visé que l'individu qui se prétend national

d'un pays où le service militaire est obligatoire. » Le Conseil d'État a

reconnu, par le même avis, que « si le Gouvernement français a le droit
de s'assurer de l'authenticité du certificat produit et s'il peut demander

que les signatures soient certifiées conformes par l'agent diplomatique, il

convient de s'en remettre, quant à l'autorité compétente pour délivrer ce

certificat, à la législation du pays dont se réclame l'intéressé. »
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militaire dans leur pays d'origine, on comprendrait cette

réserve. En effet, ils seraient étrangers, et nous sommes

liés avec un assez grand nombre de pays par des traités

qui nous interdisent d'appeler sous les drapeaux et de

frapper d'aucune charge militaire,les ressortissants de

ces pays. Mais il s'agit ici, non d'une loi militaire, mais

d'une loi sur la nationalité. Les jeunes gens auxquels s'ap-

plique notre article sont déclarés Français, en vertu du

droit qui appartient à chaque Etat de statuer en pleine
liberté sur les conditions dans lesquelles s'acquiert ou se

perd la qualité de sujet, et en vertu d'une règle qui ne

peut choquer personne, car elle existe dans maint autre

État sous une forme parfois plus rigoureuse, et qu'aucun
traité à notre connaissance ne nous interdit d'appliquer
aux fils nés en France des sujets d'aucune puissance étran-

gère 1. »

Nous ne partageons pas les scrupules de l'éminent diplo-
mate. Si, à l'heure actuelle, les traités qui régissent nos

rapports avec les autres États ne contiennent aucune dis-

position inconciliable avec le texte de l'article 8, 4°, est-il

permis d'affirmer qu'il en sera toujours ainsi? La France

peut avoir intérêt à renoncer, au regard de telle ou telle

puissance, au droit que cet article lui confère sur les res-

sortissants étrangers, nés et domiciliés sur notre territoire,
en vue d'obtenir pour nos nationaux expatriés la conser-

vation de leur qualité de Français; une convention ratifiée

par les Chambres et ayant force de loi dérogera valable-

ment à l'article 82.

Il n'était donc pas inutile de prévoir, à côté du principe

général écrit dans la loi, les exceptions particulières qu'il
recevra peut-être, et de les signaler ainsi à l'attention

et aux recherches du juge chargé de l'interpréter. Et

même, en admettant que le principe de l'article 8, 4° ne

1
Cogordan, op. cit., p. 92.

2 Cf. les conventions franco-espagnole du 7 janvier 1862 (art. 5), franco-
suisse du 23 juillet 1879, et franco-belge du 5 juillet 1879.
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subisse en lui-même aucune atteinte par le fait des traités,
les conditions de son application, notamment en ce qui
louche la forme et la délivrance des attestations requises,
ne peuvent que gagner à être précisées par voie d'arran-

gements diplomatiques, analogues à celui que le Gouver-

nement frauçais a conclu avec l'Angleterre en 1876 *; ces

arrangements pourront, le cas échéant, substituer aux

certificats que l'article 8 exige, des garanties équivalentes ;
le législateur n'a pas dit autre chose 2.

3° Quels sont les effets de la renonciation à la qualité de

Français, autorisée par l'article 8, 4° du Code civil?

Si l'individu né et domicilié lors de sa majorité sur le

territoire français laisse passer sa vingt-deuxième année

sans revendiquer la nationalité étrangère, son état ne subit

aucun changement. Devenu Français par l'effet de l'ar-

ticle 8, 4°, il reste ce que la loi l'a fait. Mais si, usant de

la faculté qu'elle lui reconnaît, il a déclaré sa volonté

d'appartenir à l'État auquel ses parents ressortissent, son

option, régulièrement exprimée, le rend étranger à la

France. « Perd la qualité de Français, dit l'article 17, 2°

du Code civil,... le Français qui a décliné la nationalité

française dans le cas prévu au paragraphe 4 de l'article 8. «i
o.

A partir de quel moment cette option produira-t-elle ses

effets? Celui qui l'a formulée sera-t-il réputé avoir eu, pen-
dant sa minorité, la nationalité française, dont l'arrivée de

ses vingt et un ans, alors qu'il était domicilié en France,
l'avait investi? ou au contraire redevient-il étranger même

dans le passé?
Nous nous prononçons sans hésiter pour la rétroactivité

de la déclaration d'extranéité, faite en conformité de l'ar-

ticle 8.

L'individu auquel ce texte s'applique doit à sa nais-

sance , suivie de l'établissement de son domicile en

1 Voy. ci-dessus, p. 120, note 2 et p. 179, note 2.
2

Voy. B. Vincent, n» 54; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 151.
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France, la qualité de Français; mais cette qualité ne lui

est pas conférée d'une manière définitive; elle ne lui appar-
tient que sous la condition résolutoire d'une option con-

traire ; et cette condition, une fois réalisée, doit rétroagir,
comme toute condition (C. civ., art.

j 1179). Il ne faut pas

que celui qui affirme sa volonté de n'être pas Français l'ait

jamais été malgré lui. L'article 20 dispose que l'étranger
né en France ne devient Français que pour l'avenir, s'il

opte pour notre patrie 1, et l'on voudrait que l'étranger qui,
loin d'avoir manifesté le désir de l'acquérir, vient de lui

témoigner son éloigneraient par un acte formel, soit consi-

déré comme ayant eu part à ses avantages pendant une lon-

gue période de son existence!

Qu'on le remarque au surplus! Le chef de famille qui
cesse d'être Français n'entraîne dans sa dénationalisation,
selon l'opinion commune, ni sa femme ni ses enfants 2. Or

nous avons vu que la nationalité française qui lui est ac-

quise conformément à l'article 8, 4°, profite à ces derniers 8.

Quelle sera donc leur situation, au lendemain de la décla-

ration d'extranéité faite par celui dont ils partagent le sort?

Si cette déclaration n'agit que dans l'avenir, ils n'en éprou-
veront pas les effets; ils demeureront Français, et le de-

meureront à jamais, par cela seul que leur mari ou leur

père s'est trouvé domicilié en France à sa majorité, sans

que ni lui ni eux aient exprimé l'intention de le devenir.

Que devient alors la règle qui fait reposer la nationalité

sur la volonté personnelle de l'intéressé? La rétroactivité

de l'option au contraire, en rendant à l'étranger dans le

passé la nationalité qui était la sienne à l'époque de son

mariage, et lors de la naissance de ses enfants, donne

satisfaction à tous les principes et à tous les intérêts; elle

maintient l'unité de la famille à laquelle le législateur de

1889 semble avoir sacrifié.

1
Voy. ci-dessus, p. 112.

s Voy. ci-dessous, ch. III, titre n, sect. 1.
3

Voy. ci-dessus, p. 167.
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Ajoutons qu'elle n'est nullement en contradiction avec

les termes de l'article 17. L'individu né et domicilié en

France étant de droit Français au jour de sa majorité,

pour cesser de l'être, il faut évidemment qu'il perde cette

qualité qui lui a appartenu dans l'intervalle de ses vingt
et un ans et de sa déclaration; mais, en rangeant cette

déclaration parmi les divers événements qui font perdre
la qualité de Français, l'article 17 n'a pas entendu limiter

ses conséquences à l'avenir; ce qui le démontre, c'est l'ar-

ticle 8, 4°, lui-même, lorsqu'il suppose que-l'optant établit

qu'il & conservé la. nationalité de ses parents. Ce mot impli-

que le maintien d'une situation antérieure, c'ést-à-dire le

dépouillement rétroactif de la qualité de Français 1.

L'option formulée dans les termes de l'article 8, 4°, est-

elle irrévocable? 11 est certain qu'elle ne Test pas et né

peut pas l'être d'une manière absolue. Les raisons qui ont

fait préférer la nationalité étrangère à l'individu né en

France, à l'époque où il a atteint sa vingt-deuxième année,
n'existent plus peut-être; et on ne saurait, sans rigueur

excessive, lui refuser lé moyen de revenir plus tard sur
un choix irréfléchi ou malheureux. Il pourra toujours,
recouvrer la nationalité française qu'ilapérdue (G. civ., arïTv

17, 2°), en fixant sa résidence en France et en obtenant sa

réintégration par décret (C. civ., art. 18); c'est là le droit

commun.

Mais ne lui sera-1-il pas permis de devenir Fran-

çais par le bienfait de la loi, même contre le gré du

Gouvernement, s'il est encore dans les délais voulus pour

1 Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 152. Voj'. cep. B. Vincent, op.. cit.,
n° 48; Guillot, op. cit., p. 206. — La section de législation du Conseil
d'État n'avait pas admis la rétroactivité de l'option pour la nationalité

étrangère dans le projet qu'elle avait élaboré. Son article 3 était ainsi

conçu : « Est Français tout individu né en France d'un étranger qui lui-

même y est né. — 11 peut néanmoins, à partir de l'âge de dix-huit ans

jusqu'à l'âge de vingt-deux ans accomplis, décliner pour l'avenir la qua-
lité de Français. ..... »
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exciper de l'article 9? Déjà la question s'était posée, sous

l'empire de la loi du 7 février 1851 et de l'ancien article 9
du Code civil, dans les circonstances suivantes :

Un individu né en France d'un étranger qui lui-même

y était né avait réclamé, aussitôt après sa majorité, la qua-
lité d'étranger, ainsi que la loi de 1851 lui en donnait le

droit; puis, très peu de temps après, se trouvant encore
dans sa vingt-deuxième?année, et mieux éclairé sur ses
véritables intérêts, il avait invoqué l'article 9 du Code
civil et opté pour la nationalité française, qu'il avait d'abord

repoussée. Le tribunal civil de Lille, par son jugement du

18 mai 1872, déclara cette option non-recevable ; et son

argumentation se ramène à deux points principaux :

1° La loi du 7 février 1851 a soustrait à l'article 9 tous

les individus nés en France d'un étranger qui y est né

lui-même. Depuis cette loi, l'article 9 ne peut plus être

invoqué par eux à aucun titre; la disposition de cet article,
toute de faveur, est restée propre aux individus nés en

France d'un étranger qui lui-même n'y est pas né.

2° L'individu qui a répudié la nationalité française a par
cela même marqué les dispositions peu bienveillantes

dont il est animé au regard de la France; et rattachement

subit qu'il feint d'éprouver pour elle, afin de se prévaloir
de l'article 9, est singulièrement suspect 1.

.. A ces raisons qui trouveraient encore leur place dans la

législation nouvelle, lorsqu'il s'agit de combiner l'article

9 du Code civil avec les dispositions de l'article 8, 4° nous

répondrons que ce dernier texte, comme autrefois la loi

de 1851, s'est proposé de faire à ceux qu'il concerne une

situation particulièrement avantageuse, par rapport aux

autres individus nés sur le sol français de parents étran-

1 Sir., 1872. 2. 114 ; Recueil de la jurisprudence de la cour de Douai,

1872, t. XXX, p. 222-223; Trib. Montdidier, 21 février 1884, et Amiens,
8 mai 1884 (Le Droit du 12 septembre 1884, Revue générale d'adminis-

tration, 1884. 3. 437). Voy. sur la question de Folleville, op. cit., p. 144

et s., n03180 et 181.
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gers; mais la faveur qu'il leur a ainsi témoignée, il ne

peut être question de la retourner contre eux. Ils peuvent
la repousser et s'en tenir, s'ils le préfèrent, à la règle

'

générale écrite dans l'article 9. Leur option pour une

nationalité étrangère les fait considérer comme n'ayant

jamais été Français, et l'accomplissement de cette condi-

tion rétroactive les replace purement et simplement dans

la situation qu'ils auraient eue, s'ils n'avaient pas été

domiciliés en France lors de leur majorité, c'est-à-dire

dans celle que prévoit l'article 9. Rien dès lors né les

empêche, selon nous, de réclamer la qualité de Français,
en remplissant les formalités exigées par cet article 1.

Avant de quitter l'article 8, 4°, disons quelques mots des

questions transitoires auxquelles son application pourra
donner lieu.

Un point nous semble supérieur à toute discussion, c'est

que l'individu né en France d'un père étranger, et y ayant
'

eu son domicile à l'époque de sa majorité, ne tombe pas
sous le coup de cet article, lorsque, au jour de la promul-

gation de la loi nouvelle, il n'était déjà plus dans les,

délais d'option, c'est-à-dire dans sa vingt-deuxième.année.
Son sort est définitivement fixé par la législation anté-

rieure, et, du moment qu'il n'a pas réclamé la nationalité

française conformément à l'article 9 du Code civil, il n'est

pas possible de le dépouiller, dans le silence des textes,
de la qualité d'étranger qu'il tient de sa naissance et qu'il
a régulièrement conservée; il y a là pour lui une situation

acquise 2.

1 Cf. de Folleville, loc. cit.; Voy. cep. Guillot, op. cit., p. 206.
2 Trib. civ. Lille, 6 mars 1890 (cité ci-après p. 194 et note 1) Lyon, 2

avril et 22 mai 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 28 et

s.); Trib. Lille, 11 juillet 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891.

1, p. 37). Cf. Demolombe, 1.1, p. 194, n° 165 quater; deFolleville, op.
cit., p. 142, no 178; Trib. civ. Seine, 22 février 1888 (Journal du dr.
int. pr., 1888, p. 391). Voy. cep. Trib. corr. Lyon, 28 janvier 1890 (in-
firmé en appel), dans la Revue prat. dedr. int.pr., 1890-1891. 1, p. 28).
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Au contraire, l'enfant encore mineur, lors de la mise
en vigueur de la loi du 26 juin 1889, sera réputé Français,
aux termes de l'article 8, 4°, si à sa naissance sur notre

territoire, vient se joindre, avant la majorité, l'établisse-
ment de son domicile en France. Il ne saurait, pour se

soustraire à la nationalité française, se prévaloir d'un droit

acquis, et prétendre que le texte nouveau ne peut rétroa-

gir à son détriment (C. civ., art. 2). « Les qualités consti-

tutives de l'état des personnes, disent excellemment MM.

Aubry et Rau, qu'elles soient de nature à s'établir par un

fait pur et simple, ou qu'elles exigent un acte juridique

accompagné de certaines conditions, forment des droits

acquis dès le moment de la réalisation de ce fait ou de

l'accomplissement de cet acte avec toutes les conditions

requises par la législation existante. L'accomplissement

partiel de l'une ou de l'autre de ces conditions ne confére-
rait qiCtaie simple expectative qui pourrait être enlevée par
une loi postérieure 1. » Le fils d'étranger, né en France et

mineur en 1889, n'ayant pu avant cette époque faire vala-

blement et définitivement choix d'une patrie, n'a pas con-

solidé sur sa tête la nationalité que ses parents lui ont

transmise; la faculté de la conserver se réduit donc pour
lui à une expectative, dont la loi récente a pu le priver,
sans porter aucune atteinte au principe de la non-rétroac-

tivité. Encore cette privation est-elle toute relative et mo-

mentanée, puisque la qualité de Français ne lui est pas

imposée et qu'une option rétroactive pourra lui rendre, au

lendemain même du jour où-il l'aura acquise, son an-

cienne patrie. Ses intérêts se trouvent donc pleinement
garantis.

Admettre que les individus dont la naissance est anté-

rieure à 1889 demeurent placés, au point de vue qui nous

occupe, sous le régime institué par le Code civil de 1804,
ce serait retarder, de plus de vingt ans, la mise à exécu-

i
Aubry et Bau, t. I, § 30, p. 67.
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tion des règles qui l'ont remplacé, et aller ainsi contre

l'intention certaine du législateur^ D'ailleurs la même

interprétation avait prévalu, lors de la promulgation des

lois de 1851 et de 1874, dont l'article 8, 4°, procède si visi-

blement 1.

Mais la solution devrait être différente, pensons-nous,
dans le cas où l'étranger né et domicilié en France, quoi-

qu'étant encore dans les délais d'option au 26 juin 1889,
aurait atteint, avant cette date, l'âge delà majorité. Alors,
en effet, toutes les conditions requises par l'article 8, 4°,

pour l'attribution de droit de la nationalité française (nais-
sance en France, domicile en France lors de la vingt-
deuxième année) ayant été remplies avant sa mise en vi-

gueur, la loi nouvelle toucherait à des faits accomplis, a

des situations acquises, si elle déclarait cet individu

Français ipso jure, et si elle le'dépouillait ainsi du droit

d'option qui s'est régulièrement ouvert à son profit sous

l'empiré de l'ancien article 9 du Code civil. Ce droit d'op-
tion a donc pu être exercé par lui jusqu'à l'expiration du

délai que ce texte lui accordait. « Il résulte d'ailleurs des

expressions mêmes employées par le .législateur, dit en ce-,,
sens le Tribunal civil de Lille, dans son importante déci-r-,

sion du 6 mars 1890, qu'il n'a eu en vue que les individus

non encore arrivés à leur majorité lors de la promulgation
de la loi. En effet, l'article 8^ 4° de la loi du 26 juin 1889

réserve à l'individu né en France d'un étranger et domi-

cilié eu France lors de sa majorité le droit de décliner,
dans l'année qui suivra sa majorité, la qualité de Français;
c'est donc un délai à'une année entière qui lui est accordé

pour prendre parti et déterminer sa nationalité. Faire

application de la loi du 26 juin 1889 aux individus parve-

i Douai, 18 décembre 1854 (Sir., 1855. 2. 263); Cass., 7 décembre 1883

(sol. implic.) (Sir., 1885. 1. 89) et Eouen, 22 février 1884 (Journal du dr. -

int.pr., 1884, p. 634); Douai, 3 juillet 1889. Voy. aussi les judicieuses
observations insérées dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 105 et s.;
Questions et solutions pratiques, n° 61.

W. - I. U!
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nus à leur majorité avant la promulgation, serait abréger
d'une façon arbitraire, contrairement à l'intention du lé-

gislateur et, au texte de la loi, le délai pendant lequel ils

peuvent souscrire une déclaration d'extranéité; en effet,
leur déclaration ne pouvant être admise que postérieure-
ment à la.promulgation de la loi et antérieurement à l'ex-

piration de l'année qui suit leur majorité, soit de leur

vingt-deuxième année, la période durant laquelle cette

déclaration est recevable, au lieu d'être pour tous unifor-

mément de douze mois, serait différente pour chacun sui-

vant la date de la naissance \. »

SECTIONIII. L'enfant est né en France d'un étranger

qui lui-même y est né.

Sous l'empire du Code civil de 1804, la condition de

l'enfant né en France d'un étranger qui lui-même y est

né était entièrement semblable à celle de l'individu né

sur notre territoire d'un étranger né à l'étranger. Fran-

çais sous condition suspensive, il ne pouvait acquérir cette

1 Trib. civ. Lille, 6 mars 1890 (Gazette du Palais des 9-10 avril 1890,
Journal du dr. int. pr., 1890, p. 490, Revue prat. de dr. int. pr., 1890-

1891. 1, p. 23); Trib. civ. Alger, 22 février 1890(Bévue alg. et tunis.de

législ. et de jurispr., 1890. 2.322 et la note, Revue prat. de dr. int.pr.,
1890-1891. 1, p. 27); Trib. civ. Cambrai, 29 mars 1890 (Revue prat. de

dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 24); Lyon, 2 avril et 22 mai 1890 (Revue

prat. de dr. int. pr., 1890-1891.1, p. 28) ; Trib. civ. Lille, 11 juillet 1890

(ibid., p. 37);
— Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 169 ; E. Vincent, op. cit.,

n° 33 ; O. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 569 ; Guillot,

p. 210. •— La jurisprudence s'était déjà prononcée en ce sens, à l'occasion

de la mise en vigueur de la loi du 7 février 1851 ; il avait été jugé que
cette loi n'était pas applicable à un individu qui, né en mars 1829, se

trouvait par conséquent encore dans sa vingt-deuxième année au jour de

la promulgation, parce qu'il n'avait pu jouir pendant l'année de sa majorité
de tout le délai accordé par l'article 9. Trib. Seine, 20 février 1858 (Ga-
zette des tribunaux du 2 avril 1858). Voy. Vincent et Penaud, Dict. de

dr. int. pr., v> Nationalité, n° 47. Cf. cep. Douai, 6 décembre 1890 (Ga-
zette du Palais du 20 février 1891), et les observations de M. Chausse

dans la Revue critique, 1891, p. 209.
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qualité d'une manière définitive qu'en se soumettant aux

formalités prescrites par l'article 9.

Qu'arrivait-il alors? c'est que les fils d'étrangers négli-

geaient le plus souvent d'effectuer la déclaration exigée

par cet article et demeuraient en France, où ils jouissaient
de la protection de nos lois; puis, lorsque leur intérêt

le demandait, lorsqu'on menaçait de les astreindre aux

charges publiques, au service militaire, ils s'empressaient
de revendiquer, pour s'y soustraire, la qualité d'étrangers;
Il s'était ainsi formé, surtout dans les départements frôn^

tières, toute une classe d'individus qui, bien qu'apparte-
nant à des familles fixées depuis plusieurs générations sur

le sol français, avaient conservé, au regard de notre légis-
lation, la nationalité étrangère et qui, dans leur pays:,
étaient réputés avoir, en perdant l'esprit de retour, renoncé
à leur patrie d'origine. Etrangers en France, étrangers

partout, ils invoquaient en France les droits de l'étranger,
et à l'étranger la qualité de Français : ils avaient les avan-

tages d'une et même de deux patries, sans avoir la charge
d'aucune. .-',.-. -\

Cet état de choses anormal, dont nous avons déjà étudié->

les inconvénients sous le nom d'heimathlosatx, avait \âp.-
bonne heure attiré l'attention des jurisconsultes. C'est pour

y porter remède dans une certaine mesure que Proudhon

avait imaginé, par sa célèbre théorie de Yincolat 2, d'&ï-

tribuer dé droit la nationalité française atout individu né

sur notre territoire, d'un étranger qui s'y serait fixé à per-

pétuelle demeure, et d'écarter ainsi pour lui l'application
de l'article 9. Mais l'opinion du doyen de Dijon était de-

meurée isolée, et ce n'est qu'en 1851, après des essais

infructueux tentés en 18313 et en 1849*, que le législateur

1
Voy. ci-dessus,p. 20.

2
Proudhon, Traité de l'état des personnes, t. I, p. 190 et s.; Voy. aussi

notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 138 et s., et ci-après, tome deuxième.,
3

Voy. ci-dessus, p. 160, note 1.
4 En 1849, lors de la discussion de la loi des 3-11 décembre 1849 sur
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s'était déterminé à donner satisfaction aux justes critiques
dont le Code civil de 1804 avait été l'objet.

La loi du 7 février 1851, modifiée par celle du 16 dé-

cembre 1874, s'exprimait ainsi dans son article 1er : « Est

Français tout individu né en France [d'un étranger qui lui-

même y est né, à moins que dans l'année qui suivra l'é-

poque de sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi fran-

çaise, il ne réclame la qualité d'étranger par une déclaration

faite, soit devant l'autorité municipale du lieu de.sa rési-

dence, soit devant les agents diplomatiques et consulaires

de la France à l'étranger 1, et qu'il ne justifie avoir conservé

sa nationalité d'origine, par une attestation en due forme

de son Gouvernement, laquelle demeurera annexée à la

déclaration. Cette déclaration pourra être faite par procu-
ration spéciale et authentique. »

La situation faite par cette loi à l'enfant né en France

d'un étranger qui lui-même y était né différait ainsi sensi-

blement de celle que l'article 9 du Code civil de 1804 avait

créée au profit de l'enfant né en France d'un étranger ori-

ginaire d'un territoire étranger; celui-ci étant réputé étran-

la naturalisation et le séjour des étrangers en France, plusieurs systèmes
furent soutenus devant la commission que l'Assemblée avait chargée de

son examen. On proposa de rendre plus difficiles les conditions de la
naturalisation pour ceux qui, nés en France de parents étrangers, auraient
laissé passer le délai de l'article 9 sans réclamer la qualité de Français,
et de les soumettre dans tous les cas au service militaire dans la Légion
étrangère. D'autres voulaient attribuer de piano la nationalité française à

ceux qui n'auraient pas opté pour la qualité d'étranger, dans le délai fixé

par l'article 9. D'autres encore, tout en leur conservant la nationalité

étrangère, imposaient à leurs enfants nés en France la qualité de Fran-

çais. La plupart de ces amendements n'eurent même pas l'honneur d'une

discussion publique; on les écarta tous, par ce motif que la loi projetée
se bornant à fixer les conditions de la naturalisation, il n'y avait pas
lieu de toucher à l'article 9, qui visait une hypothèse toute différente.

Annexes au rapport de M. Ratbie, pp. 144 et 145.
i La loi de 1851 donnait compétence, pour recevoir la déclaration, aux

agents diplomatiques ou consulaires accrédités en France par le Gouver-

nement étranger ; mais on leur a substitué, en 1874, les agents diploma-

tiques et consulaires français à l'étranger. Voy. sur les motifs de cette

substitution, ci-dessus, p. 176, note 3.



DE LA NATIONALITÉ. 197

ger jusqu'à déclaration contraire, celui-là étant Français
de naissance, sauf option formulée dans l'année de sa ma-

jorité pour la nationalité de ses parents.
Le législateur de 1851 avait considéré que le fait de deux

naissances successives sur le sol français, survenues en

ligne directe dans la même famille, est de nature à faire

présumer un établissement définitif dans notre pays et

implique chez le fils d'étranger l'intention de rompre tous

les liens qui peuvent encore l'unir à la nationalité de son

père; l'attachement persistant de deux générations à là

terre française équivaut donc en quelque manière à la filia-

tion française. Toutefois cette présomption n'est pas invin-

cible; il appartient à l'enfant lui-même de la détruire en

se réclamant, lors de sa majorité, de la patrie dont relève

son auteur.

On le voit, le système adopté par les lois de 1851 et de

1874, en ce qui concerne l'individu né en France d'un

étranger qui y est né lui-même, est absolument semblable

à celui que la loi nouvelle a appliqué au fils d'étranger
né et domicilié à l'époque de sa majorité sur le territoire

français (C. civ., art. 8, 4°) et auquel il a d'ailleurs servi,

de modèle. Mais la loi de 1874 s'était montrée plus prev

voyante que celle de 1889, en ce qu'elle exigeait des mi-

neurs ayant part à son bénéfice une renonciation à la

faculté de revendiquer plus tard la nationalité étrangère,
dans le cas où ils voudraient s'engager dans les armées

françaises ou entrer dans les écoles spéciales du Gouverne-

ment à l'âge fixé par les lois et règlements, et consolidait

ainsi sur leur tête, dans un intérêt facile à comprendre,
la qualité de Français, avant qu'ils eussent atteint leur

majorité légale 1.

Les lois de 1851 et de 1874 n'avaient pas réalisé les espé-
rances de leurs promoteurs. La faculté d'option réservée

aux individus que ces textes déclaraient Français au jour

1 Loi du 16 décembre 1874, art. 2. Voy. ci-dessus, p. 169.
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et par le fait de leur naissance, était pour eux un moyen
commode de se dérober aux charges auxquelles tous les

Français sont astreints; et ils ne se faisaient pas faute d'en

user, conservant ainsi dans notre pays, dont ils avaient pris
les habitudes et les moeurs, dont ils parlaient la langue,
une nationalité étrangère et une situation privilégiée.

Chaque recensement attestait les progrès de l'élément

étranger, et rendrait plus sensible le danger qu'il faisait

courir à l'État français'.

Comment conjurer ces progrès et ce danger?

Il a paru aux. auteurs de la loi de 1889 que le meilleur

procédé, pour y parvenir, serait d'assimiler entièrement

cette population, jusqu'ici réfractaire, au milieu dans le-

quel elle AÙvait, d'effacer toute distinction entre elle et les

Français d'origine, de l'assujettir aux mêmes obligations,
et de lui enlever par là tout intérêt à porter, ses regards
au delà de nos frontières : « Est Français, dit l'article 8,
3° du Code civil tout individu né en France d'un

étranger qui lui-même y est né. » Désormais ïa qualité
de Français lui est imposée, qu'il lé veuille ou non. Il

ne lui suffira plus, pour en éluder les devoirs, de faire

connaître sa volonté de demeurer fidèle à l'allégeance de

ses parents; la nationalité qui lui est attribuée par la loi

ne cessera d'être la sienne, que dans les cas prévus par les

articles 17 et 19 du Code civil. Il se trouve donc placé
dans les mêmes conditions que le Français né de parents

français.

L'innovation ainsi réalisée est considérable; elle cons-
titue un retour non déguisé au jus soli, et la Chambre des

députés, en la faisant prévaloir sur le texte d'abord adopté

par le Sénat, ne s'en est pas dissimulé l'extrême gravité.
« A mes yeux, disait M. Dubost dans son rapport, c'est

toute la loi qui vous est soumise. Elle sera pleinement

1
Voy. ci-dessus, p. 49, note 2.
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utile et pleinement efficace, ou elle ne sera qu'une loi d'or-

dre secondaire, présentant, il est vrai, les avantages d'une

meilleure coordination et de quelques améliorations acces-

soires, mais ne remédiant en rien à la situation périlleuse

que nous avons signalée, suivant qu'on adoptera ou qu'on

repoussera ces dispositions 1. »

Il est cependant permis de se demander si les raisons

pratiques présentées à l'appui de l'article 8, 3°, suffisent,

quelle que soit d'ailleurs leur importance, à justifier la

dérogation nouvelle que ce texte vient d'apporter au prin-

cipe du jus sanguinis.

Déjà le système antérieur prêtait à la critique. Deux

naissances sur le sol français peuvent être l'oeuvre du ha-

sard et ne prouvent pas nécessairement que l'enfant, dont

le père est né lui-même en France, ait au coeur des sen-

timents d'amour pour notre pays 2. Peut-être est-ce au

cours d'un voyage de peu de durée, d'une villégiature,

que son aïeule et sa mère ont accouché en France? Sa nais-

sance n'implique dès lors par elle-même chez cet.enfant

aucun attachement pour un pays loin duquel il est destiné

à vivre, et l'on aurait compris qu'on ne lui eût, conféré

la nationalité française qu'autant que la résidence de ses

auteurs sur notre territoire aurait répondu, dans une

certaine mesure, de l'éducation qui lui a été donnée.

Mais au moins, la loi de 1851 l'autorisait-elle à combattre

la présomption, ainsi élevée en sa faveur ou contre lui,
à redevenir étranger par l'effet d'une simple déclara-

tion.

Avec la loi de 1889, la présomption devient absolue et

n'admet aucune preuve contraire. Pour s'y soustraire,
celui qu'elle dépouille de la nationalité de son père, devra

recourir aux formalités de la naturalisation en pays étran-

1 Rapport de M. Antonin Dubost, Chambre des députés, session 1887,
n° 2083.

- M. Beudant, dans la Revue critique, 1856, t. IX, p. 84 et s.
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ger; et cette naturalisation, à laquelle le Gouvernement

français pourra, dans certains cas, faire obstacle (C. civ.,
art. 17, 1°), nécessitera parfois une résidence prolongée
hors de France, laissant ainsi en suspens la condition de
celui qui l'aura sollicitée 1. ,

L'article 8, 3°, semble être parti de cette idée, souvent
démentie par les faits, que l'enfant né en France d'un

étranger qui lui-même y est né, n'a cessé de séjourner au
milieu de nous; c'est moins à la circonstance matérielle et

peut-être fortuite de sa naissance sur le sol français qu'à
ce long séjour présumé qu'il regarde : « N'est-il pas évi-

dent, a-t-on dit au cours de la discussion, que l'individu

qui est né en France d'un étranger qui lui-même y est né

est un Français, au point de vue de l'esprit, des tendances,
des habitudes, des moeurs, et qu'on a le droit de lui sup-
poser un véritable attachement pour le pays où son père
et lui-même sont nés, où il a été élevé, où il a ses intérêts,
ses relations, ses amitiés? Est-ce qu'il continuerait depuis
si longtemps à résider en France s'il neiressentait pas tout

cela à un haut degré. » ;/

Mais, quels que soient les motifs, apparents ou réels, qui
ont inspiré l'article 8, 3°, sa disposition est générale. Tout

enfant né en France d'un père étranger qui est né lui-

même sur notre territoire est présumé y avoir toujours
résidé, et en conséquence la loi le déclare Français sans

retour.

La seule exception que comporte cette règle, selon nous,
concerne les enfants et petits-enfants d'agents diplomati-
ques ou de fonctionnaires étrangers accrédités en France
et agréés par le Gouvernement français. Les égards que se

doivent les États dans leurs relations réciproques ne permet-
tent pas de les y soumettre. Bien que la loi ait négligé de

le dire expressément, un incident significatif, déjà men-

1
Audinet, dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 199; Baudry-La-

cantinerie, t. I, suppl., p. 4, n° 121 ; E. Vincent, op. cit., n° -23.
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tionné plus haut, ne laisse aucun doute sur l'intention de

ses rédacteurs 1.

Pour que l'article 8, 3°, s'applique, il suffit donc que
l'enfant joigne aux conditions que l'article 9 suppose rem-

plies et sur lesquelles nous n'avons pas à revenir 2, une

condition nouvelle ; il doit être né à'un étranger qui lui-

même est hé en France:

Le mol étranger, dont la loi s'est servie, comprend d'ail-

leurs la mère aussi bien que le père de l'enfant. Prônùn^

tiatio sermonis in sexu masculino ad utrumque sexum plë-:

rumque porrigitur. Est Français de plein droit l'enfant

naturel reconnu par une étrangère, si cette dernière esty,
comme lui, née sur le sol français. Et il n'en est pas autre-

ment de l'enfant légitime, venu au monde parmi nous:,

dont la mère seule est née en France, tandis que son père
est originaire d'un territoire étranger. En vain prétendrait-
oh faire intervenir ici, pour le contester, la règle en vertu

de laquelle l'enfant légitime suit la nationalité de son

père 3. Il ne s'agit pas de déterminer à laquelle de ses deux

filiations, paternelle et maternelle, il devra sa patrie; il

ne s'agit pas de donner la préférence à l'une ou à.l'autre-,,
mais uniquement de regarder à un fait matériel :' la nais-

sance de l'auteur de l'enfant dans les possessions fran-

çaises. Dès que l'un de ses père et mère y a vu le jour, et

qu'à cette circonstance vient s'ajouter celle de sa propre
naissance en France, la loi présume, qu'il a été élevé dans

l'amour de notre pays et qu'il est destiné à y passer sa vie.

L'article 10 fournit un argument en ce sens, lorsqu'il faci-

lite l'accès de la nationalité française « à l'enfant né en

France ou à l'étranger de parents dont l'un a perdu la qua-
lité de Français ''. »

1
Voy. ci-dessus, p. 164, note 4. En sens contraire : Cogordan, op. cit.,

p. 111 ; E. Vincent, op. cit., n° 29 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 23 ;
0. Stemler, dans le Journal'du dr. int. pr., 1890, p. 390.

2
Voy. ci-dessus, p. 82 et s.

8
Voy. ci-dessus, p. 53 et s.

'
.

''
Despagnet, op. cit., p. 138; Audinet, ubi supra, p. 199; Baudry-
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Mais que faut-il entendre par étranger né en France.?
L'enfant né en France d'un ci-devant Français, né lui-
même sur notre territoire, sera-t-il dans les conditions pré-
vues par l'article 8, 3°, et sera-t-il, en conséquence, regardé
comme investi de droit et définitivement de la qualité de

Français? ,
On pourrait objecter à cette solution, d'une part, que la

loi semble exiger que le père de l'enfant ait été étranger
au jour même de sa naissance, de l'autre que l'article 10,

qui s'occupe précisément de favoriser le retour à la France
des individus nés de personnes autrefois françaises, per-
drait la plupart de ses applications, si elle devait prévaloir.

Nous répondrons que ce n'est pas au moment de la nais-

sance du père que regarde la loi,, lorsqu'elle le qualifie

d'étranger, niais au moment de la naissance de celui-là

même dont elle règle la nationalité, c'est-à-dire de l'en-

fant. L'article 8, 3°, ne lui est applicable que s'il est né

d'un étranger; autrement il serait Français/««'e sanguinis,
conformément au paragraphe premier du même article;

mais, dès que son père avait la qualité?d'étranger lors de

sa naissance, peu importe que celle de Français lui ait

antérieurement appartenu! 11 y a plus. Les.motifs qui ont

inspiré l'article 8, 3°, ont une force toute particulière dans

cette dernière hypothèse. L'éducation que l'enfant aura

reçue, les sentiments qui lui auront été inculqués seront

sans doute plus favorables à la France, plus français, s'il

les doit à un père qui lui-même a été Français, que si la

Lacantinerie, t. I, suppl., p. 4, n° 121; Le Sueur et Dreyfus, op. cit.,

p. 27 et s. — Trib. civ. Seine, 7 février 1891 (statuant sur l'application de la

loi du 7 février 1851) (Le Droit des 23-24 février 1891) ; et Paris, 2 juin
1891 (Revueprat. de dr. int.pr., 1891.1. 328). —Toutefois, en attendant

que la jurisprudence ait consacré cette solution, sous l'empire de la loi

nouvelle,.la chancellerie incline à restreindre l'application de l'article 8,

3°, au cas où l'individu dont il s'agit de déterminer la nationalité est né

en France d'un père étranger qui lui-même y est né,'tout en laissant aux

parties la faculté d'opposer à ses décisions une contradiction judiciaire.

Voy. à cet égard 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 390 ;
Le Sueur et Dreyfus, op. cit., préface, p. vu.
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naissance de ce père sur notre territoire a été l'effet du

hasard.

Quant à l'article 10, l'interprétation que nous croyons
devoir donner à notre texte est loin de le rendre inutile. 11

continuera à régir la condition des enfants qui sont nés à

l'étranger d'un père autrefois Français ; et même les en-

fants nés en France devront invoquer son bénéfice pour
devenir Français, dans le cas où leur père, quoiqu'ayant
été revêtu de cette nationalité, ne serait pas né lui-même

sur la terre française 1.

La jurisprudence a été appelée, dans ces dernières an-

nées, à faire application de notre système à un individu né

en France d'un père qui lui-même était né sur un terri-

toire alors incorporé à la France, mais ayant plus tard fait

retour à l'Etat dont il avait été démembré. Cet individu
devait-il être considéré comme ne en France d'un étranger

qui lui-même y était né, et par suite comme Français sous

la condition résolutoire d'une option contraire formulée

dans les termes des lois de 1851 et de 1874? La Cour de

cassation, sans se laisser arrêter par le soi-disant principe
du droit international, suivant lequel un territoire/annexé,,
serait réputé avoir toujours appartenu à l'État -dernier

occupant 2, et par la nationalité française qui avait été celle

du père, pendant la réunion de son pays natal à la France,
s'est prononcée en faveur de F affirmative 3, et sa doctrine

1 Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 28 et s.; Guillot, op. cit., p. 181 ; —

Trib. civ. Seine, 7 février 1891 (Le Droit des 23-24 février 1891) ; et

Paris, 2 juin 1891 (Revue prat. de dr. int. pr., 1891. 1. 328). Voy. cep.
E. Vincent, op. cit., m> 25.

2
Voy. ci-dessus, p. 86.

3 Cass. crim., 7 décembre 1883 (Sir., 1885. 1. 89; D. P. 1884. 1. 209);
et sur renvoi Eouen, 22 février 1884 (Gaz. du Palais, 1884. 1. 440; Le
Droit du 4 mars 1884); Trib. civ.. Lille, 11 juin 1885, 16 juillet 1886,
31 mars 1887 (cités par M. Eoehe dans le Journal du dr. int. pr., 1887,
p. 306). Douai, 11 juillet 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 142);
Trib. civ. Lille, 21 avril 1887 (Le Droit du 18 juillet 1887); Trib. civ.

Hazebrouck, 24 mars 1888 (Gaz. du Palais, 1889. 1, suppl. 33; D. P.
1889. 3. 71); Trib. civ. Lille, 27 décembre 1888 (Gaz. du Palais, 1889.

1, suppl. 50) ; Douai, 3 juillet 1889 (Gaz. du Palais, 1890. 1. 90; Revue
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se maintiendra sans doute sous le régime de la loi de 188g,

qui déclare Français, indépendamment de toute option,
l'individu né en France d'un étranger qui lui-même y est

né. Cette solution, observons-le dès maintenant, présente
un intérêt considérable pour les enfants nés sur le territoire

français, après l'annexion de l'Alsace-Lorraine, de parents
eux-mêmes originaires de cette province. 'Encore que ces

derniers n'aient pas opté pour la France, dans les délais

et conditions prévus par le. traité de Francfort, la natio-

nalité française leur est acquise, sauf option pour ceux qui
sont nés avant la mise en vigueur de la loi de 1889 (Lois
du 7 février 1851'et du 16 décembre 1874), sans option

possible pour ceux qui sont nés depuis cette époque (C.
civ., art. 8, 36).

On avait même essayé de soutenir que le bénéfice des

lois de 1851 et de 1874 pouvait être réclamé par les indi-

vidus nés en Alsace-Lorraine, avant l'annexion, de parents

qui y étaient nés eux-mêmes, à la condition d'avoir obtenu

des autorités allemandes le permis d'émigration dont il

sera question plus loin. Et une remarquable consultation

en ce sens avait été délibérée, à la date des 20 mai 1884

et 20 juillet 1885, par plusieurs avocats du barreau de

Paris, au nombre desquels figuraient M0ERousse et Robi-

net de Cléry ; nous en détachons le passage suivant :

« Les traités de 1871, en annexant l'Alsace-Lorraine à

prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 20); Cass. civ., 25 février 1890

(Gaz. du Palais, 1890. 1. 490 ; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891.1,
p. 16) ; Cass. civ., 22 avril 1890 -(Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891.

1, p. 18). — Voy. cep. Cass. req., 7 mai 1849; Paris, 29 juillet 1872 (D.
P. 1872. 2. 223); 11 juin 1883 (Fra?ice judiciaire, 1884. 2, p. 257 et la

note) ; Trib. civ. Avesnes, 3 avril 1886 ; 7 mai 1886 ; Trib. civ. Hazebrouck,
14 août 1886 (cités par M. Eoche, loc. cit.); Trib. civ. Valenciennes, 31
décembre 1884 [Gaz. du Palais, 1885. 1. 611); 22 décembre 1886 (cité
par M. Roche, loc. cit.). Cf. Trib. civ. Seine, 22 février 1888 (Le Droit du
25 février 1888). —Consulter sur la question MM. Oudart, dans la Gazette
des tribunaux du 22 août 1883; Roche, De la condition en France des

petits-fils de Belges, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 303 et s.;
Desorbaux, dans La Loi du 7 jànvier£l888.
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l'Allemagne, ont eu pour conséquence, à défaut d'une

option régulière, de faire perdre la nationalité française
aux jeunes gens dont il s'agit, ainsi qu'à leurs parents;
mais ces traités n'ont pu détruire les faits matériels préexis-
tants , c'est-à-dire la double naissance sur un territoire

français. C'est ce fait seul qui importe au point de vue de

l'application de la loi du 16 décembre 1874. D'après cette

loi (art. 2), « tout fils d'étranger, pourvu qu'il soit né sur
le sol français et que son père lui-même y soit né, peut
entrer dans les écoles du Gouvernement au même âge et

aux mêmes conditions qu'un Français quelconque, s'il

prend l'engagement de ne pas réclamer la qualité d'étran-

ger, dans l'année qui suivra sa majorité. » Pourquoi n'en

serait-il pas de même des Alsaciens-Lorrains nés avant

l'annexion? Sans doute il ne peut être question, pour un

Alsacien-Lorrain, d'invoquer le bénéfice de ces dispositions
aussi longtemps qu'il conserve la nationalité allemande

que ce traité lui a imposée? Mais quand, par l'obtention,

d'un permis d'émigration, il a dépouillé cette nationalité

étrangère, qu'est-ce donc qui pourrait faire obstacle à

l'application, en France, de la loi du 16 décembre 1874.,.
En résumé, les traités d'annexion peuvent bien faire per;-
dre de piano la nationalité à tous les habitants d'un ter-

ritoire annexé, mais ils ne peuvent pas faire disparaître, .

au point de vue des droits qui en découlent pour des par-
ticuliers, le fait que tel enfant est né sur une terre française
et que son père a joui des mêmes avantages. Car c'est tout,
cela que la loi considère quand elle attache un privilège
au fait de la double naissance sur le sol français. Ce pri-

vilège ne saurait par suite être refusé aux Alsaciens-Lor-

rains, sitôt qu'ils sont dégagés, par un permis d'émigra-
tion, des liens de la nationalité allemande 1. »

Tout en appréciant le sentiment patriotique qui a inspiré
les honorables signataires de cette consultation, puisque

1 L'Alsacien-Lorrain du 25 septembre 1887.
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la thèse qui y est développée a pour objet de rendre à la

France, en dehors de toute formalité, un grand nombre
de ceux qu'une guerre malheureuse en a séparés, nous

avons le regret de ne pouvoir souscrire à ses conclusions.

Les jeunes gens dont il s'agit étaient Français de nais-

sance, jure sanguinis, comme étant nés de parents fran-

çais, et cette qualité leur avait appartenu jusqu'en 1871.
Survient l'annexion qui les en dépouille, et qui les en

dépouille définitivement, faute d'option en temps utile.

Quelle est alors leur situation? ils sont Allemands; ils sont

ci-devant Français. Pour revenir à leur ancienne patrie,
une réintégration est nécessaire (C. civ., art. 18); et cette

réintégration ne produira ses effets en Allemagne que si

elle a été précédée d'un Permis d'émigration délivré par
les autorités impériales. Mais il n'est pas permis de pré-
tendre que la seule délivrance de ce permis replace ceux

qui l'ont obtenu sous l'empire de la loi française, qu'elle
en fait des enfants nés en France d'un père étranger qui
lui-même y est né.

Les dispositions prises à l'égard de ces derniers en1851,
en 1874, en 1889, s'adressent à des enfants dont le père était

étranger à Vépoque de leur naissance, et ont pour objet de

les soustraire, dans l'intérêt de la France, à l'application
du jus sanguinis, qui les aurait faits étrangers comme lui.

Mais elles ne concernent nullement ceux qui sont nés de

parents eux-mêmes Français, et qui ont dû à leur filiation

la nationalité française qu'un événement ultérieur leur a

fait perdre. Autrement, il faudrait en accorder le bénéfice,

non seulement aux Alsaciens-Lorrains annexés, mais en-

core à tous les Français, nés en France d'un père lui-même

né sur notre territoire, qui, après avoir cessé de l'être pour
l'une des causes énumérées dans la loi (C. civ., art. 17 et

19), auraient perdu la nationalité par eux nouvellement

acquise à l'étranger, et en conséquence les dispenser de

toute formalité de réintégration. Mais à quoi servirait alors

l'article 18 du Code civil?
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Le tribunal civil de la Seine a donné raison à notre opi-
nion par un jugement du 13 août 1886 \ .

L'enfant né en France d'un père étranger qui lui-même

y est né est donc Français de plein droit et dès l'instant de

sa naissance. 11 suit de là qu'il peut réclamer toutes les

facultés, tous les avantages, auxquels peuvent prétendre
les Français dont la nationalité procède du-jus sanguinis.
Toutes les écoles, tous les concours lui sont accessibles; et

de même il doit le service militaire avec tous les jeunes

gens de sa classe, sans jamais pouvoir s'y dérober.

Toutefois, cette dernière conséquence n'est-elle pas en

contradiction avec l'article 11 de la loi sur le recrutement

du 15 juillet 1.889? Le § 1 de cet article est ainsi conçu .:."
« Les individus déclarés Français en vertu de l'article 1er dé

la loi du 16 décembre 1874 sont portés, dans les communes

où ils sont domiciliés, sur les tableaux de recensement de

la classe dont la formation suit l'époque de leur majorité.
Ils sont soumis au service militaire, s'ils n'établissent pas
leur qualité d'étranger. » Or les individus dont s'occupait
la loi du 16 décembre 1874 sont précisément ceux qui sont,_
nés en Frapce d'étrangers eux-mêmes nés sur notre terri-

toire, c'est-à-dire ceux dont la condition est aujourd'hùiv

régie par l'article 8, 3°, du Code civil. En retardant pour
eux l'échéance de la dette militaire, en leur permettant d'y ;

échapper, parla seule justification de la qualité d'étranger,
la loi du 15 juillet 1&89 n'est-elle pas incidemment revenue

sur les dispositions contraires qui avaient trouvé place dans

la loi du 26 juin précédent et fait revivre des textes que
cette dernière avait formellement abrogés (art. 6). Per-

sonne ne le croira. Il n'est pas admissible que, à moins de

trois semaines de distance, le législateur se soit à ce point

1 Journ. du dr. int. pr., 1887, p. 619, Sir., 1888. 2. 241, et la note de
M. E. Chavegrin. Voy. sur cette décision les observations de M. Chausse,
dans la Revue critique, 1887, p. 275, et la critique de M. A. Woirhaye, dans
l'Alsacien-Lorrain du 26 décembre 1886.
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déjugé, ni surtout qu'il ait pris la voie détournée d'une loi

militaire, pour modifier les règles qu'après de longues dis-

cussions il venait d'adopter pour la détermination de la na-

tionalité d'origine.
L'antinomie réelle qui apparaît ici entre la loi sur le

recrutement et la loi concernant la nationalité s'explique à

merveille par les circonstances dans lesquelles l'une et

l'autre ont été promulguées à la fin de la législature de

1889. Ces deux lois, dont le Parlement avait été saisi à une

époque déjà éloignée, avaient cheminé par des routes paral-
lèles, allant du Sénat à la Chambre des députés, revenant
de la Chambre au Sénat, et subissant, au cours de ce va et

vient législatif, des modifications sans nombre. L'article 11

dé la loi militaire avait déjà reçu sa forme définitive,

lorsque la loi sur la nationalité, que l'on pouvait croire

ajournée à une session ultérieure, triompha des dernières

hésitations et fut votée dans sa teneur actuelle. C'est donc

par une inadvertance singulière, mais chronologiquement

explicable, que des dispositions, qui avaient perdu toute

force légale à partir du 26 juin 1889, se trouvent encore

rappelées et visées dans un texte du 15 juillet suivant.

Ainsi la règle posée dans l'article 11 doit être laissée de

côté, en ce qui concerne les enfants nés en France de

parents étrangers qui eux-mêmes y sont nés. Ces enfants
seront régulièrement inscrits au tableau de recensement,
en même temps que tous les Français de leur âge, au cours
de leur vingt et unième année, et c'est inutilement qu'ils
exeiperaient de leur origine étrangère pour s'en faire

rayer 4.
'

L'article 8, 3°, du Code civil soulève une" question transi-

toire, analogue à celles que nousavons examinées et réso-

lues à propos de l'article 8, 4°.

1
Despagnet, dans Le Droit du 19 octobre 1889 ; Rabany, La loi sur la

nationalité et la loi sur le recrutemetit, dans la Revue générale d'admi-

nistration, 1890, I, p. 136. Voy. aussi notre étude dansle Journ. du dr.
. int.pr., 1890, p. 16.
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Les individus nés en France, avant 1889, d'un père
étranger qui lui-même y était né, doivent-ils être consi-
dérés comme devenus irrévocablement Français, par le
seul fait de la mise en vigueur de la loi nouvelle?

La négative n'est pas douteuse pour ceux qui, usant de

la faculté de répudiation qui leur était reconnue par les

lois de 1851 et de 1874, avaient déjà à cette époque reven-

diqué la nationalité de leurs parents ; leur situation se

trouve définitivement réglée, et est à l'abri de toute

atteinte 1. '- .." .""... -..-'.'• "..- -':

Nous croyons de même que l'article 8, 3°, ne s'applique:
pas aux individus qui, déjà majeurs lors de sa promulga-
tion, se trouvaient encore dans le délai exigé pour formuler
une option valable, c'est-à-dire n'avaient pas dépassé leur

vingt-deuxième année ; en devenant majeurs, ils avaient

acquis un droit, celui de renoncer à la nationalité fran-

çaise ; et ce droit, une loi nouvelle ne saurait les en

priver; 2. ',- . . _
' .

Au contraire, l'enfant, encore mineur au 26 j uin 1889,
ne serait pas fondé, selon nous, à se réclamer des lois qui
étaient en vigueur au moment de sa naissance; pour ,

échapper à l'application de l'article 8, 3P. Ce n'est qu'à sav

majorité que ces lois lui donnaient le moyen de retourner

à la patrie de son père; c'est alors seulement que sa natio-

nalité se fixait définitivement en sa personne; jusque-là il

n'avait aucun droit acquis, pouvant mettre obstacle à ce

que la qualité de Français lui fût irrévocablement attri^

buée. Notre solution est d'accord sur ce point avec celle

que la jurisprudence avait admise, lors de la mise à exé-

cution des lois de 1851 et de 18743, et avec celle que nous

1 Trib. civ. Dunkerque, 3 décembre 1889 (La Loi du 12 décembre 1889) ;
Trib. civ. Lille, 5 décembre 1889 {Journal du dr. int. pr., 1890, p. 114 ;
Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 22).

2
E..Vincent, op. cit., n° 33. Voy. cep. Le Sueur et Dreyfus, op. cit.,

p. 40; Chausse, dans la Revue critique, 1890, p. 387, et 1891, p. 209;
0. Stemler, dans le Journal de dr. int.pr., 1890, p. 392.

3
Voy. les décisions rapportées ci-dessus, p. 193, note 1.

W. — I. 14
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avons appliquée nous-même à l'hypothèse régie par l'ar-
ticle 8, 4° du Code civil; elle se justifie par les mêmes rai-
sons 1.

SECTIONIV. — L'enfant est né en France de père et mère
inconnus ou dont la nationalité est incertaine.

Quelle sera la nationalité d'origine de l'enfant né en
France de parents inconnus, en entendant par là aussi

bien celui dont la filiation adultérine ou incestueuse rend
la reconnaissance légalement impossible, que celui que ses

père et mère naturels ont volontairement refusé d'avouer?

Si l'un des auteurs de cet enfant s'était fait connaître, au

jour de sa naissance, il n'aurait pas en principe d'autre

nationalité que la sienne. Né d'un Français ou d'une Fran-

çaise, il serait lui-même Français jure sanguinis (C. civ.,
art. 8, 1°); né d'un étranger, il serait étranger, à moins

que la qualité de Français ne lui ait été acquise dans les

conditions prévues par les articles 8, 3° et 4°, et 9 du Code

civil.

Mais sa filiation est incertaine; on ne sait rien de ses

père et mère; on ignore leur nom et leur patrie. Dès lors

il est impossible de rattacher au jus sanguinis la détermi-

nation de la nationalité que l'enfant doit nécessairement

avoir en venant au monde. A quelle présomption la de-

mandera-t-on? Le Code de 1804 ne fournissait aucune in-

dication à cet égard; et son silence avait donné lieu à une

controverse assez vive entre les auteurs.

Les uns refusaient à l'enfant né en France de père et

mère inconnus la nationalité française dès l'instant de sa

naissance, et ne lui accordaient que le bénéfice de l'option
consacrée par l'article 9. Le seul fait d'être né sur le sol

1
Voy. ci-dessus, p. 192 et s. Cf. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 38

et s.; E. Vincent, op. cit., nos 32 et s.; Journal du dr. int. pr., 1890,

p. 105 et s.; Questions et solutions pratiques, n° 61. Voy. cep. Guillot, op.

eit., p. 186.
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français ne suffit plus, disait-on, à conférer le droit de

cité; il faut de (plus être né de parents français, et c'est à

l'enfant à faire la preuve de son origine. Tant que cette

preuve n'a pas été rapportée,
— et dans le cas particulier

elle ne peut pas l'être, — la présomption est qu'il est issu

de parents étrangers, et par suite il ne deviendra Français

qu'en se conformant aux prescriptions de l'article 9, au

même titre que les individus nés eh France de parents

légalement certains 1.

Dans un autre système, on partait dlun point de vue

tout opposé. L'enfant né sur notre territoire de parents
inconnus doit être présumé Français jusqu'à preuve con-

traire. La grande majorité de ceux qui l'habitent sont

eux-mêmes Français; il est donc très vraisemblable que
l'enfant qui.y est né a dû l'existence à'.'des parents Fran-

çais; et c'est à lui à prouver sa filiation étrangère, s'il veut

se soustraire à la nationalité française.
Deux textes pouvaient être invoqués à l'appui de cette

opinion. Un décret de la Convention nationale, en date du

4 juillet 1793, avait déclaré les enfants trouvés «enfants

naturels de la patrie. » Et sa décision, qui aurait pu s'ex-'

pliquer par l'influence du jus soli, encore dominante, à

l'époque où elle fut prise, avait passé dans le droit nou-

veau qui cependant procède du jus sanguinis, puisque le
décret impérial du 19 janvier 1811 appelle, dans son

article 19, les enfants trouvés au service militaire et leur
reconnaît ainsi d'une manière implicite la qualité de

Français. Ces décrets, quoique relatifs aux enfants trouvés,
fournissaient un argument a fortioriTau deuxième système ;
il est incontestable en effet que pour les enfants seulement

trouvés en France la présomption de filiation française est

moins puissante que pour ceux qui y sont nés 2.

1Eichelot, t. I, p. 112; Brocher, Cours de droit international privé,
1.1, p. 213; Laurent, op. cit., t. III, p. 189.

2
Bluntschli, op. cit., § 366 bis; Demolombe, t. I, p. 167; Beudant,

dans la Revue critique, 1856, t. IX, p. 57; Aubry et Eau, t. I, p. 232,
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La loi du 26 juin 1889 s'est prononcée en faveur de ce

deuxième système qu'avait déjà consacré, avec plusieurs

législations étrangères, la jurisprudence de la Cour de

cassation. « Est Français, dit l'article 8, 2°... tout individu

né en France de parents inconnus pu dont la nationalité

est inconnue. »

Ainsi la nationalité française est acquise, à l'instant et

par le fait de leur naissance sur notre territoire :

1° A l'enfant dont les parents n'ont pas voulu ou n'ont

pas pu le reconnaître ;
2° A l'enfant, dont, les parents, quoique connus, ne se

rattachent à aucun État déterminé, et appartiennent à la

catégorie des heimatklôsen*.

Mais, dans un cas comme dans l'autre, cette attribution

ne sera souvent que provisoire ; elle ne survivra pas en

effet à la reconnaissance opérée par un.auteur étranger de

l'enfant, pendant qu'il est encore mineur (C. civ., art. 8,

1°, al. 2) 2, soit au jugement constatant la véritable natio-

nalité de son père.

TITRE IV.

LÉGISLATION COMPARÉE.

Les législations étrangères présentent presque toutes

ce caractère, qu'elles attribuent la nationalité d'origine à

note 6; Alauzet, op. cit., n° 6; Cogordan, op. cit., I 10
éd., p. 102; de

Folleville, op. cit., p. 113, n° 147; Bard, Précis de droit international,

p. 143. — Poitiers, 26 juin 1829 (Sir. chr.); Cass. req., 24 mars 1886 (Le
Droit du 25 mars 1886, Sir., 1889.1. 251) ; Trib. Montmédy, 16 janvier
1886 (Journ. Parq., 1889. 2. 48); Cass., 14 juin 1887 (Le Droit du 26 juin

1887). — Voy. cep. Cass. Belgique, 22 juillet 1889 (Belgique judiciaire,
1889. 1126).

1 Lorsqu'il était établi que les parents de l'enfant, bien que n'ayant pas
de patrie certaine, n'avaient aucun titre à la qualité de Français, on incli-

nait jusqu'ici à considérer ce dernier comme étranger de naissance. Trib.

Seine, 23 février 1883 (Le Droit du 2 mars 1883). Voy. aussi de Folleville,

op. cit., p. 264 et s., n0E346 et s.; E. Vincent, op. cit., p. 21.
2 Voy. ci-dessus, p. 61 et s.
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l'individu né d'un national même en pays étranger, comme

l'ancien droit français dans son dernier état. Mais où elles.

se séparent, c'est lorsqu'il s'agit de déterminer la condition

de l'individu né de parents étrangers sur le territoire où

elles sont en vigueur.
A ce point de vue, on peut les ramener à quatre groupes

distincts.
"

Le premier groupe comprend les législations qui ratta-

chent à l'infl uence exclusive du jus sanguinis T'acquisition
de la nationalité d'origine.

Au deuxième groupe appartiennent les législations qui
lui assignent comme base unique le j'us soli.

Enfin le troisième et le quatrième groupe, combinent le

jus sanguinis et le jus soli, à l'exemple de la loi française ;

seulement, tandis que l'un fait au jus sanguinis une place

prépondérante, l'autre, prenant le jus soli comme point
de départ, se contente de le tempérer par quelques appli-
cations partielles du jus sanguinis.-

PREMIER GROUPE.— Allemagne.
— Autriche. —-Hongrie.

—
Norvège.

— Roumanie. — Suède. — Suisse. T

Un principe commun à toutes les législations qui font

reposer uniquement sur le jus sanguinis l'acquisition de la

nationalité d'origine, c'est qu'elles n'établissent aucune

différence de condition entre l'individu né à l'étranger et

l'individu né sur le territoire national de parents étran-

gers. Tous deux sont étrangers au même titre ; tous deux

sont soumis aux mêmes conditions et aux mêmes forma-

lités, s'ils veulent renoncer à la patrie de leurs auteurs

pour se rattacher à une nationalité nouvelle.

Allemagne 1. — Les règles relatives à l'acquisition et à

la perte de la nationalité en Allemagne sont du domaine

1
Voy. Cahn, Das Reichsgesetz ùber die Erwerbung und.den Verlust

der Reiclis- und Staatsangehoerigkeit vom 4 juli erlaûtert, Berlin.und
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de la législation d'Empire (Constitution impériale du 16
avril 1871, art. 3 et 4) 1. Elles se trouvent formulées dans
la loi fédérale du 1er juin 1870, devenue loi d'Empire, à la
suite des événements de 1871, et plus tard étendue à l'Al-
sace-Lorraine (Ordonnance du 8 janvier 1873; loi du 25

juin 1873, art. 7) 2.
On distingue en Allemagne deux espèces de nationalités

différentes : la nationalité fédérale ou d'Empire (Blindes
ou Reichs-angehoerigkeit), qui relie le sujet à la Confédéra-
tion tout entière; et la nationalité d'État (Staats-angehoe-
rigkeit), qui le fait citoyen de tel État déterminé, compris
dans l'Empire allemand.

Nul n'est sujet de l'Empire, s'il n'est investi de la natio-

Leipzig, 1889; Kloeppel, La nationalité et la naturalisation dans l'Em-

pire allemand (trad. fr. de MM. Le Sueur et Dreyfus), dans le Journal du
dr. int. pr., 1891, p. 80 et s.

1 Constit. de 1871, art. 3 : « Il existe pour toute l'étendue de l'Empire
un indigénat commun. L'effet de cet indigénat est de donner à quiconque
appartient (comme sujet ou citoyen) à l'un des États de la Confédération
la faculté de se comporter dans tout autre État fédéral comme les habi-
tants mêmes de cet État ; en conséquence, d'y fixer son domicile, d'y
exercer une profession ou un emploi public, d'y acquérir des immeubles,
d'y obtenir le droit de bourgeoisie et d'y être investi de tous autres
droits analogues, dans les mêmes conditions que les membres de cet État;
enfin, d'être traité comme ces derniers, pour la protection et la revendica-
tion de ses droits. L'exercice de ces différentes facultés, accordées à tous
les Allemands, ne peut être restreint, ni par les pouvoirs publics de l'État

auquel il appartient, ni par ceux d'un autre État fédéral
Art. 4 : ceLa surveillance exercée par l'Empire et la législation de

l'Empire s'appliquent aux objets suivants :
1° Les prescriptions relatives à la libre circulation, à l'indigénat et à

l'établissement des membres d'un État de la Confédération dans un autre,
au droit de bourgeoisie, aux passeports', à la police des étrangers. . . .,
en tant que ces divers points n'ont pas déjà été résolus par l'article 3 de
la présente constitution, et à l'exception pour la Bavière de l'indigénat
et de l'établissement dans un autre État, et aussi à la colonisation, ainsi

qu'à l'émigration vers des terres non-allemandes »
2

Voy. sur cette loi les observations présentées par M. 'Ch. Lyon-Caen à
la Société de législation comparée, dans la séance du 16 juin 1870 (Bull,
de la Soc. lég. comp., 1870, p. 238 et s.), et la traduction annotée que
notre éminent collègue en a publiée dans l'Annuaire de législation étran-

gère, 1872, p. 183 et s.
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nalité d'État dans l'un des royaumes ou dans l'une des

principautés qui le composent, s'il n'est Prussien, Saxon,

Wurtembergeois, Alsacien-Lorrain par exemple.
La loi de 1870 s'exprime ainsi dans son article 1er : « La

nationalité fédérale est acquise à toute personne qui a la

nationalité d'État et se perd avec elle. » C'est donc à l'ac-

quisition originaire de la nationalité d'État que doit se bor-

ner notre examen.

L'article 2 continue : « La nationalité d'État dans un

pays de la Confédération ne sera dorénavant acquise que:

1° par la filiation; 2° par la légitimation.:... » Des termes

restrictifs de cette disposition (ne ... que), il résulte que le

seul fait [d'être né sur le territoire allemand ne facilite

en rien l'accès de l'indigénat. L'enfant issu de parents

étrangers naît étranger et ne cesse de l'être qu'en rem-

plissant les conditions ordinaires de la naturalisation 1; de

1 Voy. à cet égard l'étude de M. Haenel sur la situation légale des

enfants d'étrangers en Allemagne,- dont nous avons donné la traduction

au Journal du dr. int. pr., 1884, p. 477 et s. — Le système suivi par la ".

loi allemande a soulevé, en Allemagne même, d'assez vives critiques; on

lui a reproché de ne tenir aucun compte du fait de la naissance^ sur le sol

de l'Empire."M. de Martitz, Das Recht der Staatsangehoerigkeitim intér¥,

nalionalen Verkehr, n° 1146, a proposé de lui substituer laU'ègle sui-

vante : ceEst considéré comme national l'enfant né sur le territoire alle-

mand de parents qui s'y sont établis sans esprit de retour dans leur patrie,
-

à la condition pour cet enfant de justifier, par un certificat de l'autorité

étrangère, qu'il a perdu la nationalité de ses parents. » Mais cette formule

ne satisfait pas entièrement M. de Bar. Le savant professeur de Goettihgue
recule devant la difficulté qu'il y aurait souvent à prouver l'absence d'esprit
de retour chez les auteurs de l'enfant; d'ailleurs ne serait-ce pas attribuer

au domicile une influence excessive sur la détermination de la nationalité

d'origine ? Aussi recommande-t-il à l'adoption du législateur la disposition
suivante : ceLa nationalité dérive de la filiation. •—• Toutefois, elle résulte

également de la naissance sur le territoire, dans le cas Où le père (la

mère, s'il s'agit d'un enfant naturel) y est déjà né lui-même, à moins que,
dans les six mois, le père, la mère ou le tuteur n'ait formellement dé-,

claré, devant les autorités du lieu de naissance, l'intention de conservera

l'enfant la nationalité de son auteur. —• Cette déclaration doit être accom-

pagnée de la justification de la nationalité du père ou de la mère. A défaut

d'un certificat émané des autorités de l'État auquel ces derniers ressor-

tissent, le tribunal du lieu de naissance appréciera. » Von Bar, Théorie und

Praxis des internationalen PrivatrecMs, 2° éd., 1.1, p. 174.
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même, l'article 12 de la loi allemande porte que « l'éta-
blissement du domicile (Wohnsitz) dans un État de la Con-
fédération ne fait point par lui seul acquérir la nationalité
d'État. '»

L'enfant légitime d'un sujet allemand suit la nationalité
de son père; l'enfant né hors mariage d'une femme alle-

mande emprunte la nationalité de sa mère, encore que tous
deux soient nés en pays étranger (art. 3). M. de Bar 1 estime

qu'il n'est pas nécessaire, pour que l'enfant naturel partage
la condition de la femme qui l'a mis au monde, que cette

dernière l'ait formellement reconnu; il suffit que sa filia-

tion, par rapport à elle, soit matériellement certaine,
alors même que la loi interdirait son aveu.

L'enfant naturel suivant la nationalité de sa mère, alors

même que son père est connu, la loi de 1870 prévoit le

cas où celui-ci l'aurait plus tard légitimé, et décide que
cette légitimation, opérée par un Allemand, aura pour effet

d'attribuer la même nationalité à l'enfant (art. 4). Cet effet

se produit de plein droit et rétroagit à la naissance; il ne

faut pas attacher d'importance au mot erwirbt (acquiert)
dont la loi s'est servie, et en conclure, ainsi que semble

l'avoir fait M. Cogordan 2, que la légitimation de l'enfant

naturel est en Allemagne un mode spécial de naturalisa-

tion; que l'enfant acquiert, et pour l'avenir seulement,
•une nationalité nouvelle. La légitimation est la constatation

légale de sa filiation paternelle; elle se confond, pour ainsi

dire, avec cette dernière, et ses effets doivent remonter au

jour même où la filiation existe, c'est-à-dire à la naissance

de l'enfant 3.

La loi allemande ne dit rien des enfants nés de père et

mère inconnus, des enfants trouvés (Findelkinder); mais

personne ne doute. que, puisque leur filiation est in-

certaine, il n'y ait lieu de leur attribuer la nationalité

1
Op. cit., t. I, p. 175.

2
Op. cit., p. 35.

3 Von Bar, op. cit., t. I, p. 178 et note 27.
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du lieu où ils sont nés ou de celui où ils ont élé trouvés 1.

Enfin la disposition finale de l'article 2 prend soin de

déclarer que l'adoption n'a pas par elle-même, en Alle-

magne, d'influence sur la nationalité.

Autriche. — C'est la filiation qui, en Autriche comme

en Allemagne, détermine exclusivement la nationalité de

l'enfant nouveau-né.

L'article 28 du Code civil général de 1811 (allgemeine

bùrgerliche Gesetzbuch) est ainsi conçu : « On acquiert la

jouissance complète des droits civils par la nationalité

(Staatsbùrgerschaft). Et la nationalité autrichienne appar-
tient, par le fait de leur naissance (Geburt), aux enfants

de tout citoyen autrichien. »

Peu importe, à ce point, de vue, le lieu où la naissance

s'est produite. Fût-elle survenue à l'étranger, en pleine
mer, c'est toujours à la nationalité des parents qu'on re-

garde 2.

L'enfant légitime suit la nationalité de son père. Ce.
dernier est-il étranger, il est étranger lui-même,, quelle

qu'ait été d'ailleurs la patrie antérieure de sa mère.

Quanta l'enfant naturel, on s'accorde généralement, à

lui attribuer la nationalité de sa mère ; cette solution s'âU-

torise des dispositions légales qui déterminent sa condition

juridique et son domicile par ceux de la mère 3. Ainsi

l'enfant né, hors mariage, même à l'étranger, d'une nière

Autrichienne et d'un père étranger est Autrichien d'ori-

gine. Inversement, une femme étrangère donne toujours
naissance à un enfant naturel étranger, quelle que soit la

1 Von Bar, op. cit., t. I, p. 175.
-

Voy. Eaûle, Civilrechtsfall vsur Erklârung des § 28-a. b. G. B., dans
la Zeilschrifl fur oesterr. RechtsgelehrsamTie.it, 1828, t. I, p. 173; Stu-

benrauch, Das a. b. G. B., p. 148; Vesque de Piittlingen, Handbuch des in
Oesterreich- Ungam geltenden internationalenPrivatrechts, 2e éd., n° 28,
p. 83.

3 Code civil, art. 165-168; Hofdecrets des 17 décembre 1817 et 29 sep-
tembre 1818 ; loi municipale du 17 mars 1849 ; loi du 3 décembre 1863.
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nationalité du père 1; toutefois la nationalité autrichienne

peut lui être acquise par l'effet d'une légitimation, si celui

qui l'opère est lui-même sujet autrichien 2; mais les consé-

quences de cette légitimation se limitent, semble-t-il, à

l'avenir 3. j
D'autre part, l'adoption n'exerce aucune influence sur

l'acquisition de la nationalité : cela résulte d'abord de l'ar-

ticle 28 du Code civil qui, ne regardant qu'à la naissance,
n'en fait pas mention; en second lieu, des articles 182 et

183, qui montrent bien que l'adoption ne confère pas à

l'adopté l'état social de l'adoptant*.
Enfin on considère comme Autrichien l'enfant trouvé

sur le sol autrichien; la nationalité de ses parents étant

inconnue, il.est naturel de présumer que leur condition

était la même que celle de la majorité des habitants du

territoire".

Hongrie.
— La loi hongroise des 20-24 décembre 1879,

sur l'acquisition et la perte delà nationalité, semble s'être

approprié les dispositions du Code civil autrichien 0.

1
Neupauer, Rechtsfall ûber die Staatsbùrgerschaft und den Gerichts-

stand eines von einem oesterreichischen Staatsbùrger mit einer Ausldn-
derin erzeugten unehelichen Eindes, dans la Zeitschrift der oesterr.

Rechtsgelehrsamkeit, 1827, t. II, p. 227; Vesque de Pùttlingen, op. cit.,
no 28, p. 84.

2 Stubenrauch, op. cit., p. 140; Vesque de Pùttlingen, op. cit., n° 28,
p. 85. Voy. cep. Unger, System des oesterreichischen allgemeinen Pri-

vatrechts, p. 294. Cf. von Bar, op. cit., t. II, p. 177, note 25.
3

Vesque de Piittlingen, op. et loc. cit. Voy. cep. von Bar, op. cit., t.

II, p. 177, note 25.
4

Stubenrauch, op. cit., p. 149; Unger, op. cit., p.'293; Vesque de

Piittlingen, op. cit., p. 85 et les auteurs cités à la note 2.
5 Stubenrauch, op. cit., p. 149; Vesque de Piittlingen, op. cit., n° 30,

p. 89. — Voy. aussi sur tous ces points l'intéressante étude consacrée par
M. L. Beauehet à l'acquisition et à la perte de la nationalité autrichienne,
clans le Journal du dr. int. pr., 1883, p. 362 et s.

6
Voy. la traduction annotée de cette loi, par M. Cogordan, dans l'An-

nuaire de législ. étr., 1880, p. 351 et s. — Sur la législation hongroise
antérieure à 1879, voy. Vesque de Pùttlingen, op. cit., nos 28 et 30, pp. 86
et 90.
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Son article 2 pose le principe que la nationalité hongroise

s'acquiert: a) par la filiation; b) par la légitimation... et

les articles 3 et 4 complètent et expliquent cette règle, en

décidant, le premier, que «les enfants légitimes d'un Hon-

grois et les enfants naturels d'une. Hongroise acquièrent

par la filiation la nationalité hongroise, bien que, dans

l'un et l'autre cas, le lieu de la naissance soit à l'étranger, »

le second, que « les enfants naturels d'un Hongrois et d'une

Hongroise acquièrent la nationalité hongroise par la légiti- ;

mat-ion 1. » L'adoption n'a d'autre effet dans la législation

hongroise que de faciliter la naturalisation de l'étranger :;

adopté par un régnicole (art. 8:., in fine).
Enfin l'article 10 de la loi de 1879 présume jusqu'àpreuve

contraire la nationalité hongroise : 1° chez ceux qui sont

nés sur le territoire de la couronne; 2° chez,les enfants

trouvés qui y ont été élevés. Il n'y a pas dans cette disposi-
tion à vrai dire un retour au jus soli: la loi se borne à

supposer un filiation probable et prend bien soin elle-même

de réserver au natif et à l'enfant trouvé la preuve de leur

extranéité. V

Norvège.
— 11 résulte de l'article 1er de la loi du 21

avril 18882 que le droit de cité est acuuis, en Norvège, par
naissance , à tout enfant légitime dont le père et la mère

ont eux-mêmes ce droit, et à tout enfant naturel, dont la

mère est norvégienne. Tout enfant trouvé dans le royaume,
sans qu'on puisse découvrir ses parents ou tirer au clair

leur situation civile dans les dix-huit années qui suivront la

naissance, est considéré comme né d'un citoyen norvégien.

1 II convient de rapprocher de cette disposition celle de l'article 33 de

la loi : ceLes enfants qui sont légitimés" par leur père naturel, suivant la

loi de la patrie de ce dernier, perdent la nationalité hongroise, excepté
s'ils n'acquièrent pas, par cette légitimation, la nationalité de leur, père et

s'ils demeurent, après la légitimation, dans les pays de la couronne de

Hongrie. »
2 Annuaire de législation étrangère, 1888, p. 756 (notice et traduction

par M. P. Dareste).
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Roumanie. —- La nationalité roumaine appartient de droit

à tout enfant né de parents roumains, fût-ce en pays étran-

ger, et à l'enfant trouvé sur le sol roumain, dont les père
et mère sont inconnus.

Réciproquement, est étranger l'individu né de parents

étrangers sur le territoire du royaume. L'ancien article 8

du Code civil lui facilitait l'accès de la nationalité rou-

maine ; le fils d'étranger pouvait acquérir cette nationalité,

par l'effet d'une simple déclaration formulée dans l'année

de sa majorité ; mais, depuis le traité de Berlin du 13

juillet 1878, cette faculté lui est refusée, et il n'a plus
d'autre moyen de devenir sujet roumain que d'obtenir une

naturalisation que le Corps législatif est maître de lui re-

fuser 1.

La Cour de cassation de Roumanie, a jugé , le 9 janvier
1888, que l'individu né en Roumanie, dont lès parents,

quoique non Roumains, n'ont bénéficié de la protection
d'aucune Puissance étrangère, est lui-même étranger d'ori-

gine, la nationalité roumaine ne pouvant appartenir qu'aux
individus nés de parents roumains ou naturalisés dans les

conditions prévues par la constitution. Il s'agissait dans

l'espèce d'un Israélite, et l'arrêt qui a statué sur sa nationa-

lité présente un très grand intérêt pour nombre de ses

coreligionnaires, dont les parents n'ont pas de patrie cer-

taine 2.

Suède. — La législation suédoise détermine également

par la filiation la nationalité de l'enfant : « Les enfants nés

à l'étranger suivent l'état de leur père, » dit le Code civil

i Voy. l'étude de M. Suliotis, 'sur la condition des étrangers en Rou-
manie, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 432 et s. — La consti-
tution roumaine du 30 juin — 12 juillet 1866, (modifiée par la loi du 13
octobre 1879) permet, par son article 5, § 2, d'affranchir du stage de dix

ans, requis pour la naturalisation, ce... 6) Ceux qui, nés et élevés dans le

pays, n'auront jamais joui d'une protection étrangère. »
2 Journal du dr. int. pr., 1888, p. 437.
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de 1734 (Titre des successions, ch. XV, art. 7, in fi?ie) 1.

Et inversement, si tout individu né de parents suédois

est Suédois de naissance, tout individu né, même sur le

territoire du royaume, de parents étrangers est étranger
lui-même et doit, pour arriver à l'indigénat, passer par les

formalités de la naturalisation ordinaire. La nationalité du

père est transmise à l'enfant légitime; quant à l'enfant

naturel, il partage la condition de sa mère 2. :

Suisse. — Le jus sanguinis se retrouve à la base des ^

législations suisses sur la nationalité d'origine
3 : « Tout î

citoyen d'un Canton est citoyen suisse, » dit la Constitution , -

fédérale du 29 mai 1874, dans son article 43. V v:
Pour acquérir en naissant la qualité de citoyen suisse, : J

l'enfant doit donc être issu d'un père investi de la qualité f

de citoyen d'un canton, s'il est légitime. Est-il né hors

mariage, c'est la condition de sa mère qu'il emprunte.
La naissance sur le sol helvétique ne lui confère en gé-

néral aucun privilège au point de vue de là naturalisation :

cela ressort d'une communication faite, le 31 août 1868,

par les autorités fédérales au Gouvernement britannique^
Mentionnons toutefois les dispositions de la loi du -JS1

octobre 1885,. sur la naturalisation genevoise et la renonr
ciation à la nationalité genevoise, dont il résulte, d'une part,

que tout natif étranger de la seconde génération peut, dans

l'année qui suit l'époque où il a eu vingt et un ans accomplis,
réclamer la qualité de citoyen genevois, s'il n'est dans aucun

cas d'exclusion, et s'il est préalablement admis par une com-

mune du canton (art. 4, in fine), de l'autre, que tout enfant

1 Anthoine de Saint-Joseph, Concordance entre les Codes civils étran-

gers et le Code Napoléon, 2e éd., 185,6, 4 vol. in-8°. .
2 De Folleville, op. cit., p. 598.
3 Constit. fédérale, art. 44. Voy. E. Eoguin, Conflits des lois suisses en

matière internationale et intercantonale, 1891, p. 1.
4 De Folleville, op. cit., p. 600, n° 874. Cf. The report of the royal

commissionners for inquiring into the laws of naturalization,^. 148;
K. Eoguin, op. cit., p. 8.
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nouveau-né, trouvé sur le territoire du canton, est de droit

citoyen genevois, ressortissant à la commune dans laquelle
il a été exposé (Loi fédérale sur Yheimathlosat du 3 dé-
cembre 1850, art. 23). C'est au Conseil d'État qu'il appar-
tient de constater par un arrêté, rendu sur l'avis du maire,
la nationalité de cet enfant; si ultérieurement sa filiation
vient à être établie, et que le droit de cité lui soit reconnu
dans un autre canton ou dans un autre pays, la nationa-
lité genevoise doit lui être retirée par un nouvel arrêté
du Conseil d'État (art. S) 1. -

DEUXIÈME GROUPE.— États de l'Amérique du Sud. —

Etat libre d'Orange.
—

Saint-Domingue.

Les législations qui font du jus soli la base unique de la
nationalité d'origine sont aujourd'hui très rares, après
avoir été très nombreuses. L'Europe tout entière, rompant
avec la tradition féodale, a attribué au jus sanguinisune
place plus ou moins grande dans ses Cpdes, et l'influence
exclusive du jus soli ne se retrouve/guère que dans les
États de formation récente, où la population est peu dense,
et qui doivent à l'immigration étrangère une part de leur

prospérité. En conservant aux fils d'étrangers qui y sont
nés la nationalité de leurs pères, on eût retardé leur assi-
milation et introduit dans l'État un élément de dissolution
et de faiblesse : le jus soli au contraire assure son dévelop-
pement, par l'accession incessante de citoyens nouveaux.

Amérique du Sud. — Presque toutes les Constitutions de

l'Amérique du Sud nous présentent une disposition iden-

tique, aux termes de laquelle tout individu acquiert la

nationalité du territoire sur lequel il est né 2.

République argentine. — Loi du 1er octobre 1869 sur

1 Annuaire de lég. étr., 1886, p. 459 et s. Voy. L. Henry Reymond,
dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 439 et s.

2
Voy. de Folleville, op. cit., p. 630 et s., nos 939 et s.



1 Annuaire de législation étrangère, 1879, p. 764 et s.
2 Journal dudr. int-. pr., 1890, p. 768. .
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l'acquisition et la perte de la nationalité, article lor : « Sont

Argentins : 1° Tous ceux qui sont nés dans la République,

quelle qu'ait été la nationalité de leurs parents, à l'excep-
tion des enfants de ministres étrangers et des membres de

leurs légations résidant dans la République ; 2° les enfants

d'Argentins qui, bien que nés à l'étranger, opteraient pour
la nationalité du pays de leurs parents; 3" ceux nés dans

les légations ou à bord des navires de guerre de la Ré-

publique; 4° ceux nés dans les Républiques composant les

provinces unies du Rio-Plata, avantl'émancipation de ces

Républiques, et qui résident sur le territoire national, en

déclarant leur résolution de devenir citoyens argentins ; Y

5" ceux nés dans les eaux neutres souspavillon argentin. »

Bolivie. — Constitution du 15 février 1878 S art. 31 :

<cSont Boliviens de naissance : 1° ceux qui sont nés sur le -

territoire de la République; 2° ceux qui sont nés, àTétran—

ger, de père ou mère boliviens au service de la Républi-

que, ou émigrés pour causes politiques, même pour les

cas dans lesquels la loi exige la condition d'être né sur le

territoire bolivien. Y
Art. 32 : ceSont aussi Boliviens : 1° les fils de( père ou

mère boliviens, nés en territoire étranger, par lé seul fait

de s'être établis en Bolivie »

Brésil. — La Constitution brésilienne, provisoirement

promulguée par décret du 22 juin 1890 (n° SU) 2, contient

un article 69 ainsi conçu :

« Sont citoyens Brésiliens : .

1° Tout individu né au Brésil, même d'un père étranger

n'y résidant pas au service de la nation;
2° Les fils de père brésilien et les illégitimes de mère

brésilienne, nés en pays étranger, s'ils ont fait élection de

domicile dans la République;
3° Les fils d'un père brésilien qui sera dans un autre
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pays au service de la République, bien qu'ils ne viennent

pas à y élire domicile. »

Chili. — Constitution du 25 mai 1833, art. 6 : <cSont

Chiliens, 1° les individus nés sur le territoire du Chili;
2° les enfants de père ou mère chilien, nés sur le territoire

étranger, par le seul fait du domicile au Chili. — Les

enfants de Chiliens nés à l'étranger, le père étant au ser-

vice de la République, sont Chiliens, même au point de

vue des effets attachés par la loi fondamentale, ou toute

autre loi, à la naissance sur le territoire chilien \ »

Etals-Unis de Colombie. — Constitution du 4 août 1886,
art. 8 : ceSont considérés comme Colombiens : 1° par le fait

de leur naissance a) les enfants nés en Colombie, d'un

père ou d'une mère originaire de.ee pays, ou nés de pa-
rents étrangers, s'ils sont domiciliés dans la République; b)
les enfants légitimes, nés à l'étranger de parents Colom-

biens, mais ultérieurement domiciliés dans la République;
2° les enfants nés à l'étranger, d'un père ou d'une mère

originaire de Colombie, s'ils viennent se fixer dans ce pays,
et les Hispano-Américains qui demanderont à la munici-

palité du lieu où ils se fixeront à être inscrits comme

Colombiens 2. »

Equateur. — Constitution du 11 août 1869, art. 4 : ceSont

Équatoriens par naissance : 1° les individus qui sont nés

sur le territoire de l'Equateur; 2° ceux qui sont nés sur un

autre territoire, de père ou mère Équatorien de naissance,

s'ils viennent résider dans la République. »

Paraguay. —Constitution du 24 novembre 1870, art. 35 :

« Sont citoyens du Paraguay : 1° les individus nés sur le

territoire du Paraguay; 2° les enfants de père ou mère

i Voy. aussi Trib. civ. de Valparaiso, 21 mai 1865, et arrêt confirmatif
de la cour de Santiago. (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 380). Cf. un

avis du ministère du commerce en France du 12 avril 1886 (Journal du
'

dr. int. pr., 1886, p. 253).
2 Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 882 (analyse par M. F.

Daguin).
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paraguayen, par le seul fait de leur résidence au Para-

guay; 3° les enfants nés en pays étranger d'un père para-

guayen au service de la République. Ceux-ci sont citoyens

paraguayens, même dans les cas où les lois fondamentales

ou toute autre loi exigent la naissance sur le territoire de

la République »

Pérou.— Constitution du 13 novembre 1860, art. 34 :
« Sont Péruviens par la naissance : 1° ceux qui naissent

sur le territoire de la République; 2° les enfants de père

péruvien ou de mère péruvienne, nés à l'étranger, et dont
les noms seront inscrits sur le registre civique, d'après le

désir de leurs pères, pendant leur minorité, ou de leur

propre volonté, aussitôt qu'ils auront atteint la majorité ou

qu'ils auront été émancipés; 3° les individus originaires
de l'Amérique espagnole et les Espagnols qui se trouvaient
au Pérou, lorsque l'indépendance a été proclamée et jurée.,
pourvu qu'ils aient continué à résider dans le pays posté-
rieurement 1. »

Uruguay.
— Constitution du 10 septembre 1829, art. 6 :

« Les citoyens de l'État Oriental sont naturels ou légaux»;
art. 7;

" « Les citoyens naturels sont tous les hommes libres!
nés sur un point quelconque du territoire de l'État » ; art."8 v
«Sont citoyens légaux..... 2° les enfants de père ou mère

natifs du pays, nés à l'étranger, depuis le moment qu'ils
établissent leur résidence dans le pays »

Venezuela. — Constitution du 28 mars 1864, art. 6 :
« Sont Vénézuéliens : 1° tous les individus nés ou qui naî-
tront sur le territoire de Venezuela, quelle que soit la na-

tionalité de leurs pères; 2° les enfants de père ou mère
vénézuélien nés sur un autre territoire, s'ils viennent éta-
blir leur domicile dans le pays et déclarent leur désir de

1
Voy., sur cette disposition, Pacheco, Traité de droit civil, 2° éd.,

1872, t. I, p. 116 ; Cipiïano Zégarra, La condition juridique des étran-
gers au Pérou, p. 78; Pradier-Fodéré, De la condition légale des étran-
gers au Pérou, dans le Journal du dr. int. pr., 1878, p. 347; de Folle-
ville, op. cit., p. 656, nos 1012 et 1013.

W. — I. is
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devenir Vénézuéliens..... 4° les individus nés ou qui naî-

tront sur le territoire d'une dès-Républiques hispano-amé-
ricaines ou dans les Antilles espagnoles, dès qu'ils auront

fixé leur résidence dans le territoire de l'Union et voudront

devenir citoyens. »
'

f

État libre d'Orange.,— Aux termes de la constitution

du 8 mai 1879, art. lor : « Sont citoyens de l'État libre

d'Orange : 1° les personnes blanches nées sur le territoire

de l'État de parents habitant ce territoire »

Saint-Domingue.
— Enfin, l'article 7 de la constitution

dominicaine, révisée en 1879, consacre en ces termes

l'application du jus soli à la détermination de la nationa-

lité d'origine : « Sont Dominicains : 1° tous les individus

qui sont nés ou qui naîtront sur le territoire de la Répu-

blique, quelle que soit la nationalité de leurs pères; 2° les

enfants de père ou mère dominicain nés sur un autre

territoire, à la condition de venir fixer leur domicile dans

le pays ; 3° les enfants originaires des Républiques his-

pano-américaines ou des Antilles espagnoles, dès qu'ils
auront établi leur résidence dans la République et vou-

dront y acquérir le droit de cité. »

TROISIÈME GROUPE. —
Belgique.

— Bulgarie. — Costa-

Rica. •—
Espagne.

— Grèce. — Italie. — Luxembourg.
— Monaco.—Russie. —Turquie.

Un grand nombre de législations, tout en rattachant en

principe à l'influence du jus sanguinis l'acquisition de

la nationalité d'origine, ont accordé certains privilèges aux

individus nés de parents étrangers sur le territoire national,

en vue de leur faciliter l'accès du droit de cité. La loi

française, nous l'avons vu, a réalisé un compromis de ce

genre entre les deux systèmes rivaux.

Belgique.
— Le point de départ de la législation belge
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sur la nationalité d'origine est le Code civil français de

1804, dont la plupart des dispositions sont demeurées en

vigueur 1.

La qualité de Beige appartient donc jure sanguinis à

toute personne née de parents belges 2, soit en Belgique

(G. civ., art. 9 et 10, § 1), soit même à l'étranger (G. civ.,
art. 10, § l)â. Et de même l'individu né d'un étranger sur le

sol belge est étranger comme son père, sauf le droit que
lui reconnaît l'article 9 de réclamer la nationalité belge
dans l'année de sa majorité 4. -

Cependant — et ici nous relevons une différence entre la

loi belge et la loi française — si l'enfant né d'un étranger
en Belgique a laissé passer sans opter le délai d'un an qui
lui est imparti, sa condition est encore plus avantageuse

que celle de l'étranger ordinaire : la loi du 6 août 1881 sur

les naturalisations> modifiant en plusieurs points celle du
27 septembre 1838, lui permet d'obtenir la grande natura-

lisation, celle qui donne accès aux fonctions législatives, en
dehors des conditions ordinaires 5. Mais cette grande natu-

1 Avant la mise en application du Code civil de 1804 en Belgique, la,
naissance sur le territoire donnait la qualité de citoyen belge jure soli;
et la constitution de 1815, abolie par celle de 1831, attribuait de plein
droit la nationalité belge à quiconque était né aux Pays-Bas de parents
y ayant leur domicile. Cass. Belgique, 26 mars 1888 (Pasicrisie, 1888.
1. 144); 30 avril 1888 {ibid., 1888. 1. 218); 15 avril 1889 {ibid., 1889.
1. 184); 15 avril 1890 {ibid., 1890. 1. 172); 6 avril 1891 {ibid., 1891. 1.

106). Cf. Cass., 30 avril 1889 {ibid., 1889. 1. 208).
2 La nationalité des enfants se détermine en principe d'après celle de

leur père. Cass. Belgique, 13 avril 1891 {Pasicrisie, 1891. 1. 117).
3

Voy. Cass. Belgique, 2 avril 1888 {Pasicrisie, 1888. 1.157).
'' Il a été jugé par la Cour de cassation de Belgique (2° Ch.), le 9 avril

1890, que la soumission de fixer son domicile sur le territoire du royaume,
. imposée à l'étranger par l'article 9 du Code civil, en cas d'option de

patrie, n'est assujettie à aucune formalité sacramentelle, et qu'il appar-
tient au juge du fond d'apprécier souverainement l'existence d'une mani-

festation expresse de volonté à cet égard {Pasicrisie, 1890.1.161). — Mais
d'autre part, celui qui est né en Belgique d'un père étranger est tenu pour
étranger, tant qu'il ne prouve pas qu'il a acquis la qualité de Belge par
l'un des modes reconnus par la loi. Cass. Belgique, 6 avril 1891 {Pasicri-
sie, 1891. 1. 107).

6 Loi du 6 août 1881, article 2 : cePour pouvoir obtenir la grande na-
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ralisation n'est jamais pour le fils d'étranger qu'une faveur,
dont le pouvoir législatif est maître de lui refuser le béné-

fice, tandis que l'application de l'article 9 constitue pour lui

un droit, auquel il n'appartient à aucune autorité de faire

obstacle. j
La jurisprudence belge refuse à l'option formulée dans

les termes de l'article 9 du Code civil tout effet rétroactif*;
et cependant la loi sur les étrangers au 6. février 1885 ne

permet pas d'expulser, comme un étranger ordinaire,
l'individu étranger né et résidant en Belgique, tant qu'il
se trouve dans le délai d'option prévu par cet article (art.

2, 5°) 2.

Une loi du 26 juillet 1889 est venue en aide aux jeunes

gens nés sur le territoire belge de parents étrangers, et

les a admis a s'assurer, nonobstant leur minorité, la na-

tionalité belge par une déclaration formulée, à partir de

dix-huit ans, avec le consentement dé leurs protecteurs

légaux. Article lor : « Les paragraphes suivants sont ajoutés
à l'article 9 du Code civil :

« La déclaration pourra être faite,' dès l'âge de dix-huit

ans accomplis, avec le consentement du père, ou, à défaut

du père, avec celui de la mère, ou, à défaut de père et

mère, avec l'autorisation des autres ascendants ou de la

famille, donnée suivant les conditions prescrites pour le

mariage au chapitre Ior du titre V du livre Ier.

« Le consentement du père ou de la mère, de même que

turalisation, il faut : 1° Etre âgé de vingt-cinq ans accomplis; 2° être

marié ou avoir obtenu un ou plusieurs enfants de son mariage ; 3° avoir

résidé en Belgique pendant dix ans au moins Les étrangers habitant

le royaume, nés en Belgique, qui auraient négligé de faire les déclara-

tions prescrites par l'article 9 du Code civil, sont recevables à demander
la grande naturalisation sans remplir les conditions prescrites aux §§ 4,
% et 3 du présent article. » Annuaire de législ. étr., 1882, p. 448, notices

et notes de M. L. Renault.
1

Bruxelles, 8 janvier 1872 (D. P. 1872. 2. 12); 28 janvier 1873 {Re-
cueil de droit électoral de M. Scheyven, 1873.'2. 92); Grand, 28 février

1874 {Pasicrisie, 1874. 2. 216).
2 Cf. ci-dessus, p. 133, note 2.
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celui des autres ascendants, sera donné soit verbalement,

lors de la déclaration, soit par acte authentique.
« Mention expresse de ce consentement ou de l'autorisa-

tion de la famille sera faite dans l'acte dressé pour cons-

tater l'option. »

Article 3 : « En cas d'indigence, l'acte de consentement

prescrit par l'article 1er pourra être reçu par l'officier de

l'état civil du domicile des ascendants et, à l'étranger, par
les autorités qui ont compétence pour recevoir cet acte,

ainsi que par les agents diplomatiques;,_les consuls, et les ,

vice-consuls de Belgique. »

Article 4 : « Le deuxième alinéa de l'article 3 de la loi

du 6 mai 1888, relatif aux conditions d'admission à l'école

militaire, est remplacé par la disposition suivante :

« Cependant, les jeunes gens âgés de moins de dix-huit

ans qui, d'après les lois en vigueur en Belgique, ont le

droit d'opter à cet âge pour la nationalité belge, seront

également admis au concours. Ils ne pourront, toutefois,

obtenir leur passage en deuxième année d'études qu'après
avoir fait leur déclaration d'option, dans les formes voulues

par la loi 1. » , ; ;* >

La nationalité de l'enfant né de père et mère inconteis

avait soulevé, sous l'empire du Code civil, en Belgique
comme en France 2, les plus vives controverses. Les trois

Cours d'appel du royaume l'avaient déclaré Belge par le

seul fait et dès l'instant de sa naissance 3
; la Cour de cassa-'

tion, par des arrêts répétés, s'était prononcée pour la so-

lution contraire 4. Pour mettre fin au différend, le Gou-

vernement se décida à demander aux Chambres de le

résoudre, en vertu du droit d'interprétation que leur re-

1 Voy. sur l'application de cette loi la circulaire du ministre des Affai-
res étrangères de Belgique du 16 août 1889 (Moniteur belge des 16-17

août 1889).
2 Cf. ci-dessus, p. 210 et s.
3

Voy. not. Liège, 12 février 1881 (Sir., 1881. 4. 21).
4 Cass. Belgique, 17 mai 1880 et Cli. réunies, 24 juin 1880 (Pasicrisie,

1880. 1. 220 ; Sir., 1881. 4. 17) ; 31 mai 1881. ,
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connaît l'article 28 de la constitution ; et celles-ci, répon-
dant à cette invitation, ont consacré officiellement la

jurisprudence des Cours d'appel par une loi du 15 août

1881, dont l'article unique est ainsi conçu : « Il est décidé,
en vertu du droit d'interprétation que l'article 28 de la

Constitution accorde au pouvoir législatif, que les enfants
nés en Belgique de parents légalement inconnus sont ré-

putés Belges 1. »

Bulgarie 2. — La Constitution de la Principauté de; Bul-

garie, promulguée à Tirnova le 16 avril 1879 dispose,
dans son article 54 : « Sont réputés sujets Bulgares ••:1° les

individus nés en Bulgarie, et qui n'ont pas acquis une na-

tionalité étrangère; 2° les individus nés hors du territoire

de parents Bulgares 3. »

Mais une loi du 26 février 1883 a fait une place plus

grande au jus sanguinis dans la législation bulgare. Aux

ter-nies des articles 7, 8, 9 et 10 de cette loi, tout enfant né,
même à l'étranger, d'un père Bulgare, s'il est légitime, ou

reconnu, s'il est né hors mai'iage, par un/père ou par une

mère de nationalité bulgare, est lui-même Bulgare d'ori-

gine. L'enfant né en Bulgarie d'un étranger qui lui-même

y est né est considéré comme Bulgare de naissance, si,
dans l'année qui suit ses vingt et un ans, il n'a pas opté

pour la nationalité étrangère (art. 15). Enfin l'enfant trouvé

sur le territoire de la Principauté est sujet bulgare, (art.

13) 4.

Gosta-Rica. — La loi du 20 décembre 1886 sur la na-

1 Annuaire de législ. étr., 1882, p. 453, notices et notes de M.' L.

Renault. — Sur l'application de cette loi, voy. deux arrêts de la Cour de

cassation de Belgique du 9 mai 1888 (Sir., 1888: 4.14).
s La Bulgarie a été organisée en principauté soumise à la suzeraineté

de la Porte ottomane par le traité de Berlin du 13 juillet 1878.
3 Annuaire de législ. étr., 1880, p. 774 et s. (traduction de M. F. R.

Dareste).
4 Archives diplomatiques, 1884. 1, p. 74.
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tionalité et la naturalisation 1 déclare citoyens de Costa-

Rica par leur origine : 1° l'enfant légitime d'un père

citoyen deCosta-Riea, quel, que soit le lieu où il est né;
2° l'enfant illégitime né d'une mère citoyenne de Costa-Rica,

quel que soit le lieu où il est né 2; 3° l'enfant illégitime né

d'une mère étrangère, mais reconnu par un père citoyen
de Costa-Rica ; 4° l'enfant trouvé sur le territoire de là Ré-

publique, ou né de parents inconnus ou dont la nationalité

est inconnue; 5° les habitants de la province du Gmana-

caste, qui s'y sont définitivement établis, depuis son incor-

poration à cette République (9 décembre 1825) jusqu'au
traité du 15 avril 1858 passé avec le Nicaragua.

Est au contraire étranger tout enfant né, même sur le

sol de la République, d'un père étranger, ou, hors ma-

riage, d'une mère étrangère. Toutefois le droit dé cité lui

est acquis, si, après vingt et un ans accomplis, il s'est
inscrit de sa propre volonté sur le registre civique ou si,
avant cet âge, il y a été inscrit par son père ou, à défaut de

celui-ci, par sa mère (art. lor); mais ce changement de

nationalité ne produit aucun effet rétroactif (art. 12);
Enfin l'article 7 de la loi nouvelle dispose que « la règle, ;

d'après laquelle l'enfant conçu est réputé né pour tout ce,

qui peut lui être utile, peut être invoquée par celui qui de1

sire acquérir ou conserver la nationalité de Costa-Rica. »

Espagne. — La nationalité espagnole appartient jure

sanguinis à tout individu né de parents espagnols, fût-ce
sur un territoire étranger. L'enfant légitime et l'enfant

naturel reconnu par son père suivent en principe la condi-
tion du père ; l'enfant naturel non reconnu (espurio), suit la

condition de sa mère (Voy. L. 7, t. 14, liv. I, Nov. Recop.).

J Annuaire de législ. étr., 1887, p. 869 et s.
2 Loi du 20 décembre 1886, art. 4 : « Perd la nationalité de citoyen de

Costa-Rica L'enfant illégitime mineur né d'une mère citoyenne de

Costa-Rica, lorsqu'il est reconnu par un père étranger, avec le consente-
ment de la mère. »
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Cependant, si la loi du pays où l'enfant est né le répute

étranger par la vertu du jus soli, il lui est permis de re-

noncer à la nationalité espagnole, en affirmant, par un

acte exprès, sa volonté d'appartenir à ce pays.
La mère seule est-elle Espagnole, l'enfant n'emprunte

sa nationalité qu'autant qu'il la réclame formellement; à

défaut d'option, il ressortit à la patrie dé son père [Loi sur

l'enregistrement des actes de l'état civil du 17 juin 1870,

art.105) 1.

Mais quelle sera la situation de l'enfant né d'un étranger
sur le sol de l'Espagne? La Constitution du 30 juin 1876

semble, à première vue, lui conférer la nationalité espa-

gnole jure soli : Article premier : « Sont Espagnols :

1° ceux qui sont nés sur le territoire espagnol,..'*. » Et

cependant on s'accorde à reconnaître que tel n'est pas le

véritable sens de cet article.

En effet, une disposition identique se retrouve dans toutes

les constitutions qui ont gouverné l'Espagne depuis le com-

mencement de ce siècle. Insérée notamment en 1837 dans

le projet de constitution soumis aux Cortès, elle avait pro-

voqué les réclamations du Gouvernement français ; et, à la

suite de ces réclamations, M. Olozaga, président de la com-

mission, crut devoir limiter, dans la séance du 11 mai 1837,

la portée du texte proposé : « Il ne s'agit pas, dit-il, d'im-

poser la nationalité espagnole à tout enfant né d'un étran-

ger sur le sol de l'Espagne, mais seulement de lui en faci-

liter la revendication. C'est une faveur; ce n'est pas une

obligation. L'enfant pourra choisir à son gré entre la patrie
de son père et le pays où il est né. » Aucune objection ne

fut soulevée contre cette interprétation, et ainsi, sans qu'on
ait remanié la rédaction primitive du projet, l'application

1 Lelir, Éléments de droit civil espagnol, t. I, p. 20, n° 11. Voy. sur

les divers traités conclus par l'Espagne, ci-dessous, p. 25 et titre V.
2 Annuaire de législ. étr., 1877, p. 414 et s. (Trad. par M. Castonnet-

Desfosses, et notice par M. Torrès-Campos).
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impérative du jus soli à la détermination de la nationalité

d'origine fut écartée.

L'enfant né en Espagne d'un père étranger est donc lui-

même étranger de naissance; mais il a la faculté d'acquérir
la nationalité espagnole, par une déclaration formulée

dans l'année de sa majorité, soit devant le préposé au re-

gistre civil de sa résidence, s'il habite le royaume, soit

devant un agent diplomatique ou consulaire espagnol, et, à

défaut d'agent, directement au ministre des affaires étran-

gères d'Espagne, s'il est à l'étranger (C. civ., art. 17, l0)1.^
Dans le cas où il serait encore soumis à la puissance pater-
nelle, le droit d'option peut être exercé par ses parents en
son nom.

Tel est le système qui résulte delà combinaison des dis-

positions jusqu'ici en vigueur avec celles du Code civil de

1888> qui les a respectées dans leurs traits essentiels 2.

1 Cf. le décret du 17 novembre 1852 et l'article 103 de la loi sur l'en-

registrement des actes de l'état civil du 17 juin 1870. Lelir, op. cit., 1.1,
p. 20. -

'
v -

2 Voy. les Estudios sobre nacionalidad, naturalizacion y ciudàdania,^.
par un primer.secretario de Legacion, Madrid, 1878; Leur, op. cit.,t.ïj:'
ubi supra; t. II, p. 39, n° 19; Alejo Garcia Moreno, Nacionalidad de lo.s,
hïjos de extrànjeros nacidos en Espana, dans la Revista de derechow'
ternacional, 1888-1889, p. 39. — La loi espagnole du 11 mai 1888, fixant
les bases qui devaient servir à la publication du nouveau Code civil, con-

tient, relativement à la nationalité et d'une manière générale aux questions
d'ordre international, la disposition suivante : « Les effets des lois et des

statuts, ainsi que la nationalité, la naturalisation et la reconnaissance
et les conditions d'existence des personnes juridiques, seront réglés.con-
formément aux préceptes constitutionnels et légaux actuellement en vi-^

gueur, sauf les modifications nécessaires pour écarter des formalités et

prohibitions tombées en désuétude, en éclaircissant les conceptions juri-
diques universellement admises en leurs points fondamentaux, et en .fixant
les principes nécessaires, tant pour donner des bases certaines aux relations
internationales civiles que pour faciliter l'application combinée du nou-
veau Code et des législations forales quant aux personnes et aux biens
des Espagnols, dans leurs relations et changements de résidence ou de
domicile dans des provinces de droit différent, en s'inspirant, dans la
mesure qui paraîtra convenable, du principe et de la doctrine dé la

personnalité des statuts » (Traduction, dans M. Lelir, Eléments de dr.
civ. esp., t. II, p. 12).
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Grèce 1. — Le système appliqué par la loi grecque à
la détermination de la nationalité d'origine présente beau-

coup d'analogie avec le système français.
L'article 14 du Code civil fait de la filiation la base de

la nationalité : « Seront réputés sujets hellènes; 1° celui

qui est né de père hellène; 2° celui qui est né hors ma-

riage d'une femme hellène; 3° celui qui est né en Grèce de

père et mère inconnus; 4° celui qui est né hors mariage
d'une mère étrangère et d'un père hellène, s'il a été
reconnu par ce dernier. »

Cependant la naissance sur le sol hellénique confère à

l'étranger certains avantages. Sans parler de l'enfant né
de père et mère inconnus, auquel l'article 14 du Code
civil attribue la nationalité grecque jure soli, ainsi que
nous venons de le voir, il résulte de la combinaison des
articles 17 et 19 que tout individu né de parents étrangers
sur le territoire du Royaume peut devenir sujet hellène

plus facilement qu'un étranger ordinaire. A cet effet, il
lui suffira : 1° de déclarer, dans l'année //le sa majorité,
l'intention de fixer son domicile en Grèce, devant l'auto-
rité communale du lieu où il veut s'établir ; 2° de s'y établir

effectivement; 3° enfin de prêter le serment de sujétion
devant le nomarque compétent.

Les mêmes facilités sont faites à l'enfant naturel d'une

mère hellène et d'un père étranger qui Ta reconnu. Étran-

ger par le fait de cette reconnaissance, il peut, en se con-

formant aux conditions qui viennent d'être exprimées,
réclamer la qualité de sujet hellène dans l'année de sa

majorité (C. civ.,.art. 19).

1
Voy. une consultation très intéressante, délibérée à la date des 19-31

août 1868, par M. Rlially, avocat à Athènes, et intégralement reproduite
par le Report of the royal commissionners for inuqirgin into the laios of
naturalisation, p. 110 et s.; et l'étude de M. A. A. Ronthïs, sur l'acqui-
sition, la perte et le recouvrement de la nationalité grecque, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1890, p. 222 et s.
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Enfin, dans le silence de la loi, on décide généralement
que l'enfant adopté- n'acquiert pas la nationalité de son

père adoptif 1.

Italie. —Le Code civil pour le royaume d'Italie, de 1865,
détermine en principe la nationalité d'origine par la filia-
tion. Article 4 : « Est citoyen le fils d'un père citoyen. »
Et réciproquement, est étranger le fils d'un père étranger-,
en quelque lieu qu'il soit né (art. 6 et 8). Si le père ne s'est

pas fait connaître, l'enfant suit la nationalité de sa inère

(art. 7, al. 1).
Néanmoins le fait d'être né sur le sol italien n'est pas

sans entraîner pour l'enfant quelques privilèges. Ces privi-
lèges apparaissent à plusieurs points de vue :

1° Si l'enfant est né de père et mère inconnus, la nationa-
lité italienne lui appartient de plein droit (art. 7 in fine).

2° L'enfant est-il né d'un père étranger sur le territoire

italien, la loi fait une distinction :
Ou bien le père de l'enfant n'a pas été domicilié pendant

dix ans au moins en Italie; alors l'enfant est présume
étranger et ne pourra acquérir la nationalité italienne

qu'en faisant, dans l'année qui suivra ses vingt et un ans,,,
une déclaration de domicile en Italie et en s'y fixant effecff"

tivement dans le délai d'un an. Ce système, qui résulte"

de la combinaison des articles 6 et 8, § 3, du Code italien,
est semblable à celui que l'article 9 de notre Code civil a

consacré pour les enfants nés en France de parents étran-

gers. D'ailleurs, si l'enfant a accepté un emploi public dans
le royaume, s'il a servi ou sert dans l'armée nationale de

terre ou de mer, si enfin il a satisfait autrement à la levée

militaire sans exciper de la qualité d'étranger, il sera,
sans autre formalité, réputé citoyen (art. 6, § 3).

Ou bien le père de l'enfant a vu, pendant plus de dix ans,
son domicile sur le sol italien — et la résidence pour fait

1
Rontiris, loc. cit., p. 228.
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de commerce ne suffit pas pour déterminer le domicile ; -—

alors, aux termes de l'article 8, § 1, du Code civil, cet
enfant est réputé Italien de naissance et devra, s'il veut se
soustraire à cette^ nationalité, exprimer, dans l'année de
sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi italienne, son

option pour une autre patrie 1. Il existe donc une grande

analogie entre le système italien et celui de l'article 8, 4° du

Gode civil français; s'ils diffèrent, c'est qu'à la condition

d'un domicile conservé pendant dix ans par le père en Italie,
le législateur français a substitué celle du propre domicile
de l'enfant en France, à l'époque de sa majorité.

3° L'enfant est né sur le territoire italien d'un ci-devant

Italien. L'article 5 du Code civil, qui prévoit cette hypo-
thèsedéeide que, pourvu que cet enfant réside en Italie, il

est réputé citoyen, sans préjudice du droit qui lui appar-
tient de se soustraire à cette nationalité par une déclara-
tion faite dans l'année de sa majorité, et c'est de la majorité
italienne qu'il s'agit. Sa condition ne diffère donc en rien

de celle de l'enfant né en Italie d'un étranger qui y réside

depuis plus de dix ans. /
Au contraire, l'enfant est-il né en pays étranger d'un

Italien qui a cessé de l'être, la loi italienne le considère

comme étranger de naissance, tout en lui permettant de

réclamer la nationalité italienne, par une déclaration effec-
tuée après sa majorité et suivie d'un transport effectif de
domicile (art. 6, §§ 1 et 2); il se trouve donc dans la même
situation que l'enfant né en Italie d'un étranger qui n'y a

pas résidé pendant dix ans au moins 2.

Luxembourg.
— La législation du Grand-Duché de

Luxembourg repose encore, comme celle du Royaume de

Belgique, sur le Code Napoléon de 1804.

1 Cf. trib. corr. de la Seine, 21 février 1879 {Journal du dr. int. pr.,
1879, p. 284) ; et Lucques, 10 décembre 1888 {Il Filangieri, 1889, p. 146).

2 Cf. les avis transmis au conseil fédéral par la légation suisse en Italie

{Gazette des tribunaux suisses du 11 décembre 1875 et Journal du dr.
int. pr., 1875, p. 471 ; Feuille fédérale, 1888. 1.176 et la note).
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Tout enfant né de parents Luxembourgeois, soit sur le

sol du Grand-Duché, soit à l'étranger, est Luxembourgeois
de naissance (G. civ., art. 10) 1. Et inversement, l'enfant né

d'un étranger sur le territoire du Luxembourg suit la natio-

nalité de son auteur. Néanmoins, parvenu à sa majorité,
il est maître de réclamer la nationalité luxembourgeoise,

par application de l'article 9 du Code civil; mais une loi du

12 novembre 1859 a exclu du bénéfice de cette disposition :

1° l'individu né sur le sol du Luxembourg d'un militaire

ou. d'un fonctionnaire civil au service de la Confédération

germanique; 2° l'individu né sur le même territoire d'un

agent diplomatique étranger 2.

La loi française assimile à l'étranger ordinaire l'individu

qui, admis à se prévaloir de l'article 9 du Code civil, au-

rait négligé d'en accomplir les formalités dans le délai

légal : il n'en est pas de même ici. La loi luxembourgeoise
sur la naturalisation du 12 novembre 1848, modifiée par
celle du 27 janvier 1878, dispose, dans son article 2,
1° que l'individu né d'un étranger sûr le territoire du

Grand-Duché peut obtenir la naturalisation, sans avoir à

justifier d'aucune résidence; et ce texte vise évidemment

l'individu qui aurait laissé passer sans réclamation le délai

de l'article 9 : autrement, s'adressant à des étrangers déjà
devenus citoyens par l'effet de cet article, il n'aurait

aucune portée.
Une disposition additionnelle de la loi de 1878 a trans-

porté dans la législation du Luxembourg un système ana-

logue à celui qu'avaient organisé en France les lois dû 7

février 1851 et du 16 décembre 1874, pour les enfants nés

sur le territoire national d'un étranger qui lui-même y

1
Liège, 11 juillet 1888 {Journal des trib. (Belgique) du 18 novembre

1888).
2 Cf. ci-dessus, pp. 87, 164, note 4, et 200. — Rappelons que l'enfant

né au Luxembourg d'un père étranger qui y réside ne peut être expulsé,
tant que le délai d'option prévu par l'article 9 du Code civil n'est pas expiré

(Loi du 26.décembre 1880, art. 2; voy. ci-dessus, p. 133, note 2).
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est né. Avant 1878, la situation de ces enfants était dans le

Luxembourg ce qu'elle était en France avant 1851. Ils

naissaient étrangers et devaient, pour acquérir le droit de

cité, le réclamer expressément dans l'année de leur majo-
rité. Ce système présentant, entre autres inconvénients,
celui de favoriser la multiplication des individus sans patrie ,
on proposa pour l'atténuer, de conférer\ de piano la natio-

nalité luxembourgeoise à tout individu né sur le territoire

du Grand-Duché d'un étranger qui lui-même y serait né,
sous la réserve d'une option contraire, formulée à l'époque
de sa majorité : c'était le principe de la loi française de

1851. Après une longue discussion devant le Conseil

d'État, une nouvelle condition fut ajoutée à celles qui
étaient exigées par cette loi : le père doit avoir résidé sur le

sol luxembourgeois jusqu'à la naissance de l'enfant.

L'article 2 additionnel de la loi du 27 janvier 1878, qui
consacre cette innovation, est ainsi conçu :

« Est Luxembourgeois tout individu ayant son domicile

dans le Grand-Duché, et né daas le pays d'un étranger qui

y est né lui-même et y a eu sa résidence jusqu'à la nais-

sance de cet enfant*, à moins que, dans l'année qui suivra

l'époque de sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi

luxembourgeoise, cet enfant ne réclame la qualité d'étran-

ger. A cet effet, il devra en faire la déclaration devant

l'autorité communale du lieu de sa dernière résidence et

justifier avoir conservé sa nationalité d'origine par une

attestation en due forme de son Gouvernement, laquelle
restera annexée à la déclaration. »

Suit une disposition transitoire : «Est également Luxem-

bourgeois celui qui, lors de la promulgation de la présente

loi, jouit des conditions énumérées à l'alinéa précédent,
mais a déjà atteint l'âge de la majorité d'après la loi

luxembourgeoise, à moins que, dans l'année qui suivra la

i Une loi interprétative du 5 février 1890 a déclaré cette disposition

applicable à l'enfant né d'une mère d'origine luxembourgeoise qui a perdu
sa qualité de Luxembourgeoise.
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publication de la loi, il ne remplisse les devoirs imposés

par ledit alinéa à ceux qui veulent conserver la qualité
d'étranger. »

Monaco. — Ici encore, c'est le jus sanguinis qui sert en

principe à déterminer la nationalité d'origine (C. civ., art.

10). Cependant le fait d'être né sur le territoire de la Prin-

cipauté est loin d'être indifférent à ce point de Vue, et nous
nous rendrons, compte de l'influence qu'exerce le jus soli'
sur la législation monégasque, en distinguant, avec l'ar-
ticle 8 du Code civil 1, les trois hypothèses suivantes :

1° L'enfant est né à Monaco de parents étrangers qui
sont eux-mêmes nés à l'étranger; dans ce cas, il conserve
la nationalité de son auteur, à moins qu'il n'ait manifesté
dans l'année de sa majorité, c'est-à-dire au cours de sa

vingt-deuxième année, la volonté de se rattacher, à la nà-
tionalité monégasque, par une déclaration suivie d'un transe
fert de domicile dans le pays; notons au surplus que la

déclaration ainsi formulée, n'a d'effet que dans l'avenir:
cela résulte des observations faites au Conseil d'État en

1880, et de la substitution du mot acquérir au mot rècla-

mer, employé par l'article 9 du Code civil.français 2. \ ,
2° L'enfant est né à Monaco d'un étranger qui lui-même*"'

y est né; dans ce cas, il est investi de piano de la nationa-

lité monégasque, sauf le droit qui lui appartient de s'y
soustraire à l'époque de sa majorité, par une déclaration
de volonté contraire; on lui applique donc le système de

1 Le livre premier du Code civil, auquel appartiennent ces dispositions,
a été mis en vigueur le 1er janvier 1881 (Annuaire de législ. étr., 1882,
p. 406); les deux livres suivants ne l'ont été, le livre II,- que le Ie 1'

jan-
vier 1882, le livre III, que le lor janvier 1885. Voy. aussi, sur l'acquisi-
tion de la nationalité monégasque, l'ordonnance prmcière du 8 juillet
1877 [Annuaire de législ. étr., 1878, p. 488, notes de M. Gr. Louis), et
l'étude de M. H. de Rolland, sur la condition juridique des étrangers
dans la Principauté de Monaco, dans le Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 54 et s.

2 H. de Rolland, loc. cit., p. 55, note 4.
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la loi française du 7 février 1851 ; mais l'article 8 du Code
civil monégasque n'exige pas, ainsi que l'avait fait en
France la loi du 16 décembre 1874, que celui qui exerce
la faculté de répudiation prévue par ce texte justifie avoir
conservé une nationalité étrangère.

3° Enfin, l'enfant est-il né à Monaco d'un étranger qui
y est né, lui aussi, d'un père étranger né sur le même

territoire, il est nécessairement sujet monégasque, et aucune

option ne peut lui conserver la nationalité de ses parents.
Ainsi la nationalité étrangère ne peut subsister au delà

de deux générations dans une famille établie sur le terri-
toire de la Principauté : c'est là une disposition originale
de la législation de Monaco.

: Russie. — La nationalité russe d'origine s'acquiert par
la filiation. L'enfant né d'un sujet russe, soit sur le terri-

toire de l'Empire, soit en pays étranger, est Russe de nais-

sance; et réciproquement, l'enfant né d'un étranger sur
le sol de la Russie est étranger comme sonj'père 1.

Le jus soli reçoit cependant dans la législation russe une

application relative. Tandis qu'un étranger ordinaire ne

peut arriver à la nationalité russe que par une naturali-

sation, que le Gouvernement est maître de lui refuser,
l'enfant né et élevé en Russie, ou même y ayant seulement

fréquenté les établissements d'instruction supérieure ou

secondaire, peut, dans l'année qui suit sa majorité, récla-
mer comme un droit la qualité de sujet russe.

L'ukase du 6 mars 1864 s'exprime à cet égard ainsi qu'il
suit, dans son article 12 : « Les enfants d'étrangers non
naturalisés Russes, qui sont nés et ont été élevés en Russie,
ou qui, quoique nés à l'étranger, ont fait leurs cours d'é-
tudes dans les établissements d'instruction supérieurs ou
secondaires russes, acquièrent par ce fait le droit d'obtenir

1 Telle est la règle écrite dans le Svod. Cf. V. Foucher, Collection des
lois civiles et criminelles des Etats modernes, Code civil de l'Empire de
Russie, Introduction, pp. 51, 57 et 61.
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la naturalisation russe dans l'année qui suit leur majorité.
L'autorisation de prêter le serment de sujétion est accordée

à ceux qui n'ont pas laissé passer ce délai, par la régence
locale de gouvernement, qui prend en même temps un

arrêté au sujet de leur inscription dans la classe dans la-

quelle ils ont droit de se faire inscrire. Ceux de ces enfants

d'étrangers, à qui l'établissement dans lequelils ont reçu
leur éducation confère le droit d'entrer au service civil,

peuvent, s'ils le désirent, y être admis en vertu du règle-
ment sur le service civil, sans se faire naturaliser. Toute-

fois, dans tous les cas de prestation de serment, soit de

sujétion, soit dé service fidèle, les sujets des Puissances

avec lesquelles il existe des conventions de cartel seront

tenus de produire les certificats indiqués en l'article 7V

Enfin les enfants d'étrangers qui n'auront pas prêté le

serment de sujétion ou ne seront pas entrés au service dans

le délai ci-dessus fixé, ne pourront se faire naturaliser par
la suite qu'en se conformant à toutes les règles générales

prescrites dans le présent règlement pour les autres étran-

gers. »'/"' \^

Turquie.— Comment s'acquiert en Turquie la nationa-

lité d'origine? « Dans les cas spécifiés par la loi, » répond
la Constitution ottomane des 11-23 décembre 1876, article

8; et la loi ainsi rappelée est celle du 19 janvier 1869 sur

la nationalité.

L'article 1er de cette loi consacre le jus sanguinis au

profit de l'individu né, soit en Turquie, soit à l'étranger,
d'un sujet ottoman et d'une mère ottomane : « Tout indi-

vidu né d'un père ottoman et d'une mère ottomane, ou

seulement d'un père ottoman, est sujet ottoman. » Quant à

l'enfant né d'un étranger sur le territoire de l'Empire, il

1 II s'agit de certificats délivrés par le Gouvernement de l'État auquel
ressortit encore le fils d'étranger, et constatant qu'il s'est acquitté du ser-

vice militaire ou qu'il en est' exempt (Ukase du 6 mars 1864, art. 7, in

fine).

W. — I. iQ
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est étranger lui-même, à moins qu'il ne revendique, dans

les trois ans qui suivront sa majorité, la nationalité otto-

mane (art. 2); c'est, on le voit, un retour partiel au jus
soli, analogue à celui que nous présente l'article 9 du Code

civil français. Enfin l'article 9 ajoute que tout individu
habitant le territoire ottoman est réputé sujet ottoman et

traité comme tel, jusqu'à ce que sa qualité d'étranger ait

été régulièrement constatée.

QUATRIÈMEGROUPE.— Danemark. —États-Unis d'Amérique.
—

Grande-Bretagne. — Guatemala. —
Mexique.

—

Pays-Bas.
— Portugal. — Salvador.

Les législations qui sont comprises dans ce groupe font

place, comme les précédentes, au jus sanguinis et au jus
soli dans la détermination de la nationalité d'origine ;
mais ici le premier rang appartient au jus soli, et le jus

sanguinis se borne à en modérer l'application trop rigou-
reuse.

Danemark. — La loi danoise distingue deux degrés dans

la nationalité : d'une part Vindigénat (indfodsret), de

l'autre la sujétion (undersaatret), qui diffèrent, aussi bien

par la manière dont ils s'acquièrent,, que par les droits

qu'ils confèrent.

h'indigénat, qui habilite à toutes les fonctions publi-

ques, électives ou autres, appartient en principe à toute

personne née sur le sol danois, même de parents étrangers;
mais la loi du 15 janvier 4776 exige de plus que cette per-
sonne demeure sur le territoire du royaume 1.

Quant à la sujétion, elle s'acquiert par Yanimus com-

morandi, par le domicile établi à perpétuelle demeure sur

le sol danois; elle confère l'électorat municipal, le droit

1 Cf. dans le Journ. du dr. int. pr., 1883, p.213, nu arrêt rendu par la

Cour suprême du Danemark (Hoiesteret), le loe décembre 1882, en ma-

tière de nationalité.
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de faire le commerce, et soumet le sujet à l'application
des lois danoises et au service militaire 1.

États-Unis d'Amérique.— Le xrv° amendement à la

Constitution des États-Unis, proposé le 16 juin 1866, et rati-

fié le 28 juillet 1868, dispose que « toute personne née ou

naturalisée dans les États-Unis, et soumise à leur juridic-
tion, a la qualité de citoyen des États-Unis et de l'État où

elle réside. » Et ce texte est complété par les sections 1992 ,

et 1993 des Statuts révisés. Sect. 1992 (Acte du Congrès,
9 avril 1866, art. lbr) : « Toutes personnes nées dans les

États-Unis, et qui ne sont sujettes d'aucune Puissance

étrangère, à l'exclusion des Indiens non soumis à l'impôt,
sont déclarées être citoyens des États-Unis. » Sect. 1993

(Acte du 10 février 1855) : « Tous enfants, nés jusqu'à

présent, ou qui naîtront dorénavant hors des' limites et de

la juridiction des États-Unis, dont les pères étaient ou

pourront être à l'époque de leur naissance, citoyens de ce

pays, sont déclarés être citoyens des États-Unis; mais le

droit de cité ne descendra pas aux enfants dont les pères
n'auront jamais résidé dans les États-Unis. »

De ces dispositions combinées, il semble bien résulter

que, si, d'une manière générale, la nationalité des indi-

vidus nés sur le sol américain se détermine par l'influence

'au-jus soli, c'est par la filiation au contraire, que se dé-

termine celle de l'enfant né à l'étranger d'un citoyen des

États-Unis, pourvu que ce dernier ait eu, à un moment

quelconque de sa vie, une résidence sur leur territoire.

Toutefois, M. Porter Morse a soutenu, dans une étude

récente 2, que le jus soli n'a. conservé aucune application
dans la législation des États-Unis; que le système qui y
est en vigueur peut être résumé dans cette double formule :

L'enfant d'un citoyen des Étals-Unis est citoyen des États-

1 Cf. Cogordan, op. cit., p. 197.
2 De l'acquisition de la nationalité aux Etals-Unis, dans le Journal

du dr. int. pr., 1887, p. 32 et s.
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Unis; l'enfant d'un étranger est étranger; et il fait remar-

quer, à l'appui de son opinion, que, d'une part, le xiv°

amendement à la Constitution exige, pour que l'enfant né

dans les limitesterritoriales de la République ait la qualité
de citoyen américain, qu'il soit soumis fi, la juridiction des

États-Unis; que, de l'autre, la section,1992 des Statuts ré-

visés rie s'applique qu'aux individus nés aux États-Unis,

qui ne sont sujets d'aucune Puissance étrangère.: Ces dispo-
sitions paraissent bien exclure les enfants nés de parents

étrangers qui résident temporairement ou qui sont de

passage sur le territoire des États-Unis 1.

Mais l'opinion contraire prévaut dans la pratique gou-
vernementale et diplomatique ; on s'accorde à reconnaître

que l'enfant né aux États-Unis est par cela mêmexitoyen 2,
à moins que son père ne soit ambassadeur ou ministre au

service d'une Puissance étrangère, et ne jouisse à ce titre

de l'exterritorialité ; -— c'est à cette exception que se ré-

.-féreraient les mots non soumis à la juridiction des Etats-

Unis*. — Et inversement, si l'individu; né à l'étranger
d'un citoyen .américain ayant résidé aux États-Unis, a droit

à la même nationalité, personne ne doute que la protec-
tion du Gouvernement fédéral ne saurait être valablement

réclamée par lui à l'enconfre de son pays natal, dans le

cas où ce dernier le revendiquerait comme un de ses na-

tionaux jure soli.

1 Cour suprême, 1872 (16 Wallace TJ. S. Sup. cour., p. 73).
2 Hall, International law, 1880, p. 188.
3 Cour de circuit de Californie, 29 septembre 1883 {Look Fin Sing. U.

S. Rep., t. X, p. 353 ; Journal du dr. int. pr., 1887, p. 230, trad. et notes

de M. G. Lebret); voy. aussi un arrêt de la Cour de circuit de,l'Orégon,
rendu en 1888, dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 904. — Ces dé-

cisions ont reconnu la qualité de citoyens des États-Unis à des enfants nés

de parents chinois sur le territoire américain, par application de la Com-

mon-law et du quatorzième amendement à la Constitution ; elles ont d'au-

tant plus d'importance que, ainsi que nous le verrons plus loin, la juris-

prudence refuse aux Chinois la faculté d'arriver au droit de cité par une

naturalisation. V. Cour de circuit de Californie, 29 avril 1878 (Journal
du dr. int. pr., 1878, p. 393) ; Lawrence, sur Wheaton, t. III, p. 202.
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On lit en effet dans l'article 173 des'règlements consu-

laires des États-Unis d'Amérique : « Les États-Unis peuvent
fixer et déclarer par la loi les conditions qui, dans les li-

mites de leur propre juridiction territoriale, font le citoyen.
Ils peuvent aussi conférer partout les droits de citoyen
américain à une personne qui n'est pas légitimement
assujettie à l'autorité d'un Gouvernement étranger; mais

ils rie doivent pas porter atteinte aux droits d'une nation

au gouvernement et contrôle de ses sujets, en entreprenant
de conférer les droits de citoyen américain au sujet d'une

nation étrangère qui n'est pas venu sur notre territoirey

Si, suivant les lois de leur pays natal, les enfants de ci-

toyens américains nés dans un pays autre que les États-

Unis sont sujets du gouvernement de ce pays, la législation
des États-Unis ne permetpas d'intervenir en ce qui concerne

leurs devoirs envers leur pays natal, tant qu'ils habitent

son territoire l. »

Et la même doctrine ressort d'une dépêche adressée,
le 2 juillet 1886, par M. le secrétaire d'État Rayàrd
au chargé d'affaires des États-Unis.à Paris; nous y rele-

Arons le passage suivant : « Pour les États-Unis, qui sont

régis par la Common-law, les droits du pays de la nâis-_
sance priment tous les autres ; c'est la patrie naturelle.,

1
Voy. dans le même sens des lettres de M. l'attorney-général Hoar,

du 12 juin 1869 (13 Op. Atty. Çentr.) et de M. Fish, du 25 août 1873

(For. Bel. U. S. 73. 4, t. II, p. 1192). M. Wharton a énergiquement ré-
clamé une modification aux instructions consulaires, par une lettre adressée
au secrétaire d'État, à la date du 4 mai 1885 ; il propose pour l'article 173
la rédaction suivante : « Les principes de notre droit veulent que les

personnes nées hors des limites de la souveraineté des États-Unis et dont
lés pères étaient ou seraient, à l'époque de leur naissance, citoyens des

États-Unis, soient considérés comme citoyens des États-Unis, pourvu
toutefois que l'effet de cette règle ne soit pas d'attribuer la nationalité

des États-Unis à des personnes dont les pères n'auraient jamais résidé
aux États-Unis. C'est un principe do droit international généralement
accepté que, dans ce cas, les enfants nés du père pendant son séjour à

l'étranger héritent de sa nationalité. » Voyez la lettre de M. Wharton et

l'adhésion de M. l'attorney-général Carland, en date du 22 mai 1885, dans
le Journal du dr. int. pr., 1886, p. 537 et s.
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celle à laquelle on se doit, dont on ne peut rejeter la charge
qu'à de certaines conditions, dont la première est de la

quitter. Les États-Unis, qui n'admettent pas qu'un fils de

Français né aux États-Unis puisse être réclamé par la

France, ne sauraient, sans se mettre en contradiction avec

eux-mêmes, réclamer un fils d'Américain né en France 1. »

Grande-Bretagne. — La règle coutumière, en vertu de

laquelle est Anglais tout individu né sur le territoire du

Royaume, ne recevait d'exception à l'origine'que pour les

enfants dont les parents y auraient été amenés soit par une

mission diplomatique étrangère, soit par une occupation
militaire.

Mais, dès avant 1870, le jus sanguinis avait réussi à se

juxtaposer au jus soli dans la législation du Royaume-Uni.
Sous l'influence des statuts royaux, on en était venu à

attribuer la nationalité britannique à tout individu né

d'un sujet anglais sur un territoire étranger 2, mais on n'en
avait pas moins maintenu l'application rigoureuse au.jus
soli aux fils d'étrangers nés sur le sol anglais.

L' « act » du 12 mai 18703 compléta la législation nou-

velle, en apportant un dernier tempérament à la doctrine
du jus soli. Tout en laissant la nationalité anglaise à l'en-
fant né d'un étranger sur le territoire du Royaume, l'ar-

" ticle 4 lui permet de renoncer à cette nationalité, lors de

1 Voy. Journal du dr. int. pr., 1887, p. 380.
2 Toutefois cette règle semble encore aujourd'hui se limiter aux enfants

légitimes : ceDans le Roj^aume-Uni, dit M. Westlake, op. cit., comme c'est
seulement en yertu d'un statut que les enfants nés hors du royaume ont
été admis au bénéfice de l'allégeance, les enfants illégitimes issus de
mères anglaises et nés à l'étranger doivent en être exclus, car il n'existe

pas de statut qui puisse être interprété en leur faveur. » Voy. Calvo, op.
cit., 4° éd., t. II, p. 51.

3 Annuaire de.législ. étr., 1872, p. 6 (Trad. et notes de M. Bertrand).
Voy. aussi sur la nationalité d'origine en Angleterre, M. Bertrand, dans
une intéressante communication à la Société de législation comparée {Bul-
letin delà Soc. de lég.comp., 1872, p. 71 et s.) ; et M. Westlake, dans
la Revue de droit international, 1871, p. 602.
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sa majorité, et de réclamer la nationalité de ses parents.
En sens inverse, l'enfant né de parents anglais sur le sol

d'un pays où domine le jus soli est maître d'abdiquer la

nationalité britannique qui lui est conférée par la loi an-

glaise, en faisant, à l'époque de sa majorité, une déclara-

tion d'extranéité devant les autorités locales ou devant les

agents diplomatiques ou consulaires accrédités à l'étranger

parle Gouvernement anglais. « Toute personne, est-il dit

dans ce texte, qui, par le fait de sa naissance sur le terri-

toire britannique, est sujet britannique, mais qui se trou-

vait également, à l'époque de sa naissance, sujet d'un pays

étranger aux termes de la loi de ce pays, peut, lorsqu'elle .•

a atteint sa majorité, si elle a la plénitude de sa capacité

légale, se dépouiller par une déclaration de sa nationalité

britannique1... Toute personne née hors du territoire bri-

tannique d'un père sujet britannique peut, si elle justifie
des mêmes conditions de capacité, renoncer de la même

façon à sa nationalité britannique. »

Ainsi l'enfant né, soit à l'étranger d'un père Anglais,
soit en Angleterre d'un père étranger, a le droit de mani-

fester ses préférences à l'époque de sa majorité, de récla-

mer la nationalité de son auteur ou celle de son pays
natal.

L'usage de cette faculté sera sans doute de nature à

prévenir de nombreuses difficultés dans les rapports de là

Grande-Bretagne avec les autres États, avec la France

notamment. Mais, dans le cas où l'intéressé aurait négligé

1 Les formalités et les effets de cette déclaration d'extranéité se trou-
vent précisés dans l'article 1™ de F « act » de 1870. Elle doit être faite :

« 1° si le déclarant réside dans le Royaume-Uni, devant un juge de paix ;
2° s'il réside dans les possessions britanniques, devant un juge des Cours
criminelles ou civiles ou tout autre fonctionnaire autorisé par la loi à
recevoir un serment en matière judiciaire ou autre ; 3° s'il réside hors des

possessions britanniques, devant un fonctionnaire diplomatique ou consu-
laire britannique. — Cette déclaration ne produira d'effet qu'autant que,
par suite des traités ou aux termes d'une loi, elle aura la même valeur dans
le pays auquel appartenait originairement le déclarant. »
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d'y recourir et n'aurait pas décliné par exemple la natio-
nalité britannique, qu'il tient de sa naissance sur le sol

anglais, il pourra se faire qu'il soit en même temps
réclamé par deux patries, par celle de son père et par celle
du lieu de sa naissance. Le Gouvernement anglais remédie
à cette situation de la manière la plus simple. D'une

dépêche adressée par le Foreign-Office à lord Cowley,
ambassadeur d'Angleterre à Paris, à la date du 13, mars

18581, il résulte en effet que le Gouvernement de. la Reine
n'entend nullement protéger l'individu né sur le sol

anglais contre l'État auquel ses parents se rattachent. L'en-
fant né d'un Français en Angleterre sera donc réputé
Anglais j'lire soli et protégé comme tel par les autorités

anglaises partout ailleurs qu'en France; mais sur le.terri-
toire français, cette protection cesse de s'exercer, et rien

n'empêchera qu'il y soit astreint aux charges publiques 2.

Guatemala. — La Constitution du 19 octobre 1851

(révisée en 1859) attribue le droit de cité/ à tout individu
né sur le territoire de la République, fût-ce de parents
étrangers; mais on lui reconnaît la faculté de s'y sous-

traire, en retournant au pays d'origine de sa famille 8.

Mexique. — Les règles concernant la nationalité d'ori-

gine se trouvent écrites dans les articles 1 et 2 de la loi
sur les étrangers et sur la naturalisation du 28 mai 18864.

La qualité de citoyen mexicain appartient : 1° à tout in-
dividu né sur le territoire national d'un père mexicain;
2° à ceux qui sont nés sur le même territoire national d'une
mère mexicaine, et d'un père qui n'est pas légalement re-

connu, suivant les lois de la République; 3° à ceux qui

1 Mémorial diplomatique du 16 mai 1874.
2 the Report of the royal commissionners, p. 67; Cogordan, op. cit.,

p. 39; Calvo, op. cit., 4° éd., t. II, p. 48.
3 De Folleville, op. cit., p. 626, nos 927 et.s.; Cogordan, op. cit., p. 43.
4 Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 922.
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sont nés au Mexique de parents inconnus ou de nationalité

incertaine; 4° à ceux qui sont nés, en dehors de la Républi-
que, d'un père mexicain ayant conservé sa nationalité;
5° à ceux qui sont nés en dehors de la République d'un

père inconnu et d'une mère mexicaine qui n'a pas cessé de

l'être.
Si l'auteur, dont l'enfant né à l'étranger doit suivre

la condition, a perdu la nationalité mexicaine antérieure-

ment à sa naissance, l'enfant est lui-même étranger; il peut

cependant opter pour la qualité de Mexicain, au cours de

sa vingt-deuxième année, par une déclaration faite aux

agents diplomatiques, ou consulaires de la République,
dans le cas où il résiderait à l'étranger, au secrétariat dés

Relations étrangères, s'il habite le territoire national. L'in-

dividu dont il s'agit est réputé Mexicain de droit et sans _

qu'il ait besoin de remplir d'autres formalités, si, résidant

au Mexique, il y a accepté, lors de sa majorité, quelque

emploi public, ou servi dans l'armée, la marine ou la

garde nationale.

Inversement, sont étrangers : 1° les individus nés hors

du territoire national, sujets de Gouvernements étrangers,
à moins qu'ils n'aient obtenu la naturalisation au Mexique;
2° les enfants nés au Mexique de père étranger ou de mère*4r

étrangère et de père inconnu, aussi longtemps qu'ils n'ont

pas dépassé l'âge fixé pour la majorité par la loi nationale

de leur auteur. Un an après qu'ils ont atteint cet âge, ils

sont considérés comme citoyens mexicains, à moins qu'ils
n'aient témoigné, devant l'autorité du lieu de leur résidence,
de leur volonté de demeurer attachés à la nationalité de

leurs parents.

Remarquons dès maintenant, au surplus, que l'étranger,

père d'un enfant né sur le sol mexicain, peut lui-même

acquérir la nationalité mexicaine; il lui suffit pour cela

d'exprimer sa volonté à cet égard, devant le juge du Re-

gistre civil, au moment de l'inscription de la naissance, et

de demander, dans l'année, un certificat de naturalisation
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au secrétariat des Relations étrangères (art. 1, XI, et 19).
En vue de prévenir les difficultés qui pourraient s'élever

dans la pratique, relativement à la détermination du lieu

de naissance, l'article 3 de la loi de 1886 dispose que tous

les navires nationaux, sans aucune distinction, seront regar-
dés comme faisant partie du territoire national, et ceux qui
seront nés à leur bord, comme nés dans la République. De

même, les fils de ministres et employés de légations de la

République ne peuvent jamais être considérés comme nés

hors du pays.

Pays-Bas. — La qualité de citoyen néerlandais appartient
de droit à tout enfant né de parents établis sur le territoire

des Pays-Ras (L. 1850, art. lor, l 0)
1

; et par régnicoles établis,
l'article 3 de la loi du 29 juillet 1850 sur la nationalité

entend : « ceux qui ont demeuré sur le territoire de l'Etat

en Europe : 1° durant les trois dernières années ; 2° durant

dix-huit mois après avoir déclaré à la municipalité du lieu

de leur domicile l'intention de s'y établir. » Au contraire,
l'enfant né aux Pays-Bas d'un étranger nqn-établi conserve

la nationalité de son père, à moins de déclarer à la muni-

cipalité du lieu de son domicile, dans l'année de sa majorité

(qui est fixée à vingt-trois ans), sa volonté de résider dans

le Royaume (L. 1850, art. 1er, 2°).
L'individu né d'un sujet néerlandais, soit aux Pays-Bas,

soit sur un territoire étranger, est lui-même Néerlandais

de naissance (C. civ., art. 5, § 2).
L'enfant légitime emprunte la nationalité de son père;

l'enfant naturel partage la condition de celui de ses auteurs

qui L'a reconnu. Enfin, l'enfant trouvé, recueilli sur le

territoire de l'Etat en Europe, est Néerlandais, pourvu

qu'il y conserve sa résidence pour lui et ses descendants

jusqu'à vingt-trois ans révolus (L. 1850, art. 2).

1 Cf. Bruxelles, 30 mai 1887 {Belgique jud. du 25 septembre 1887;
Journal du dr. int. pr., 1890, p. 147).
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Portugal.
—

L'acquisition de la nationalité portugaise

d'origine est réglée par l'article 18 du Code civil de 1867,
dont les dispositions doivent être combinées avec celles de

l'article 7 de la Constitution du 29 avril 1826.

De ces textes, il résulte que la qualité de Portugais appar-
tient à tout individu né, même de parents étrangers, sur

le territoire du Royaume; il n'est fait d'exception que pour
les enfants dont le père a été appelé au Portugal par un

service public étranger, tel qu'une mission diplomatique.
Mais la nationalité portugaise, ainsi acquise jure soli,

n'est pas indélébile : l'enfant né de parents étrangers peut,
aussitôt après sa majorité ou son émancipation, répudier
la qualité de sujet portugais et réclamer la nationalité de

son auteur. L'article 18 du Gode civil va plus loin : il

permet au père ou au tuteur de l'enfant mineur d'effectuer

une option en son nom, sauf le droit qui appartient à ce

dernier de contester cette option plus tard et de revendi-

quer la nationalité portugaise. L'option pour la nationalité

étrangère, aussi bien que la revendication de la qualité de

sujet portugais, résulte d'une déclaration faite devant la

municipalité du lieu où l'intéressé a résidé, jusque-là!,',ou
de la commune qu'il choisit pour son domicile.

Un traité conclu entre l'Espagne et le Portugal à la daté

du 21 avril 1866 a consacré au profit de l'enfant né d'un

Espagnol sur le territoire portugais une situation particu-
lière. Cet enfant acquiert en naissant la nationalité espa-

gnole et en conserve le bénéfice jusqu'à l'époque de sa

majorité ou de son émancipation : à cette époque, s'il con-

tinue à résider sur le sol du royaume, il devient Portugais
de plein droit, à moins d'une option formelle pour la

nationalité espagnole : au contraire, si le père, résidant

au Portugal, est au service du Gouvernement espagnol,
l'enfant conserve sa nationalité d'origine, à moins que,
devenu majeur, il ne manifeste l'intention d'être Portugais.

L'enfant légitime d'un père portugais et l'enfant naturel
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d'une mère portugaise, nés en pays étranger, sont eux-

mêmes citoyens portugais, à la condition de venir établir

leur domicile sur le territoire portugais, ou de déclarer,
soit par eux-mêmes, s'ils sont majeurs et émancipés, soit

par leurs père ou tuteur, s'ils sont encore mineurs, qu'ils
veulent acquérir cette nationalité (Ci civ., art. '18,,. 3°).
Cette déclaration doit être faite par devant les agents con-

sulaires portugais ou par devant l'autorité étrangère com-

pétente (C. civ,, art. 18, § l) 1. Aucune condition n'est

imposée à l'enfant né à l'étranger, dont le père y résidé

pour le service du royaume (Const. de 1826, art. % 3°).
Enfin ceux qui naissent dans le royaume de parents

inconnus, ou dé parents dont la nationalité est incertaine,
ont la qualité die sujets portugaisyttre soli (C. civ., art. 18,4°).

San-Salvador. — La Constitution de la République du

Salvador du 4 décembre 18832, attribue, dans son article

37, la nationalité d'origine : 1° aux personnes nées sur le

territoire de la République, sauf aux enfants d'étrangers

qui ne s'y trouvent qu'accidentellement,/et à ceux des re-

présentants diplomatiques ; 2° aux enfants nés à l'étranger
d'un père ou d'une mère sujets de l'État de Salvador, qui

adoptent la nationalité du Salvador, par la volonté de leur

père pendant leur minorité, ou par leur propre volonté

après qu'ils sont parvenus à leur majorité ou qu'ils ont été

émancipés.

1 Le tribunal delà Seine a jugé, le 12 juin 1888, que la déclaration de
volonté à. cet égard peut résulter de ce que l'intéressé, en se mariant en

France, a revendiqué la qualité de Portugais et comme tel a été dispensé
de justifier du consentement de ses parents, et aussi de ce qu'il s'est fait

délivrer des passeports par le consul ou les autorités portugaises [Le Droit
du 15 juin 1888 ; La Loi du 16 juin 1888).

2 Annuaire de législation étrangère, 1883, p. 908 et s. (Notice et tra-
duction par M. Fernand Daguin).
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TITRE V.

CONFLITS DE NATIONALITÉS D'ORIGINE.

Si l'acquisition de là nationalité d'origine était, dans

toutes les législations dont nous venons de parcourir les

dispositions principales, gouvernée par une règle unique
et inflexible, par le jus sanguinis ou par le jus soli, tout

conflit deviendrait à peu près impossible. -'":....

Dans le premier cas, en effet, chaque État considérerait

comme étranger l'enfant né sur son territoire de parents

étrangers, et réciproquement revendiquerait, sans contesta-

tion possible, l'enfant né, même à l'étranger, d'un de ses

nationaux.

Dans le second cas, chaque État attribuerait le droit de

cité à tout individu né sur son territoire d'un père étranger
et reconnaîtrait en retour à l'enfant né en pays étranger
d'un de ses citoyens la nationalité du lieu de sa riais^

sance.
".'.

. .

"

Mais, si l'uniformité des lois est désirable en cette mà^t

tière, elle est encore loin d'être réalisée à cette heure : les

unes se rattachent, avec plus ou moins de tempéraments,
au jus sanguinis, les autres au jus soli; et les combinaisons

si nombreuses et si variées que ces deux principes rivaux

y reçoivent aboutissent à des difficultés internationales,
d'autant plus sérieuses que les règles générales que l'on

applique ordinairement à la solution des conflits de lois 1

nous font entièrement défaut. L'intéressé ne peut invo-

quer ici la loi nationale, constitutive de son statut per-
sonnel (C. Civ., art. 3, § 3), par cette bonne raison que c'est
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précisément sa nationalité qui est en suspens et qu'il s'agit
de déterminer.

La règle qui nous semble devoir être appliquée aux con-

flits de nationalités d'origine est la suivante :

Lorsque le conflit s'élève entre deux nationalités dont

l'une est celle des magistrats, saisis du litige, ils doivent

tenir un compte exclusif de la loi au nom de laquelle ils

rendent la justice, de la lex fori 1.
' En conséquence, ils traiteront comme un.de leurs natio-

naux l'individu dont la condition juridique est débattue

devant eux, pourvu qu'il satisfasse aux conditions aux-

quelles le législateur local a subordonné l'acquisition de la

nationalité d'origine, et quel que soit le lieu de son domi-

cile. Les prescriptions légales concernant le droit de cité,
les moyens de l'acquérir et de le perdre, touchent en effet

à la vie même et aux intérêts les plus essentiels de l'État et

ne sauraient être tenues en échec, à défaut d'une loi

nationale incertaine, par la loi du domicile des parties;
elles sont d'ordre public international et> à ce titre, s'im-

posent au respect de tous sur le territoire où elles sont en

vigueur (C. civ., art. 3, § 1).
La tâche des tribunaux appelés à statuer sur une ques-

tion de nationalité est donc des plus simples; des deux

lois en présence, ils préféreront toujours celle dont ils sont

les interprètes officiels; à elle seule ils regarderont, à

moins qu'elle ne renvoie elle-même aux dispositions d'une

loi étrangère 2.

Mais, si la difficulté judiciaire est presque toujours nulle

en cette matière, "puisqu'elle se réduit à la mise en

oeuvre d'un texte que le juge ne peut ignorer, singulière-

1Cf. C. civ. japonais, art. 8 : ce Celui qui a en même temps la na-
tionalité japonaise et une nationalité étrangère est soumis à la loi de

l'empire, et celui qui a double nationalité étrangère est soumis à la loi du

pays dont il a acquis le plus récemment la nationalité. » Paternostro, dans
la Revue de droit international, 1891, p. 184.

2
Voy. ci-dessus, p. 10.
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ment délicate au contraire est la mission qui incombe au

législateur et à la diplomatie. 11 ne faut pas que la même

personne puisse être en même temps réclamée par deux

patries; et cependant tel est le résultat auquel aboutit

trop souvent le caractère d'ordre public international qui

s'attache, comme nous venons de le voir, aux lois sur la

nationalité. C'est à le rendre impossible, ou tout au moins

très rare, que doivent tendre les lois et les traités 1.

Nous alloris rechercher, en parcourant quelques exemples
de conflits relatifs à la nationalité d'origine, parmi ceux

que la pratique a fait surgir, s'il est défendu d'espérer

pour eux une solution satisfaisante et acceptable pour

tous, et essayer de déterminer par quelles modifications
aux lois intérieures des États, par quelles concessions

mutuelles, ce but si désirable pourrait être atteint.

SECTION1.—-Conflits entre detix législations fondées
,-'' sur le JUS SANGUINIS.

A première vue, il paraît difficile qu'un, conflit puisse
naître entre deux législations, qui toutes deux donnent pour
base à la nationalité d'origine la filiation, le jus sanguinis.
Ne s'accordent-elles pas en effet à reconnaître à l'enfant,
en quelque lieu qu'il soit né, la nationalité de ses parents

1
Remarquons que la solution des conflits de nationalités par voie de

traités présente de grandes difficultés lorsque. c'est dans la constitution
elle-même que se trouvent posées les réglés concernant la nationalité dans
l'un des États entre lesquels ils s'élèvent, par exemple dans les États de

l'Amérique latine (Voy.. ci-dessus, p. 222 et s.'. L'abrogation de ces règles,
qu'une loi ordinaire ne pourrait opérer, un traité, même approuvé par le

pouvoir législatif, n'aurait pas la puissance de la réaliser ; une révision
constitutionnelle serait indispensable. Cf. la réponse faite par le Gouver-
nement chilien aux ouvertures de M. Mancini tendant à la conclusion
d'un traité en matière de droit international privé, en 1881, dans Neu-

bauer, Regelung des internationalen. Privatrechts durch Vertrâge zivis-

chen den einzelnen Staaten ,'étude insérée dans la Zeitschrift fur das

gesammte Handelsrecht de :Goldschmidt, 1889, p. 397 et s.; spécialement

p. 408).
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légalement certains? Cela est vrai, et cependant le prin-

cipe commun dont elles procèdent ne suffit pas à préve-
nir toute difficulté, si les applications qu'elles lui donnent

diffèrent. __
Prenons un enfant naturel reconnu d'abord par son père,

qui est de nationalité française, puis par une femme alle-

mande. En admettant que la reconnaissance paternelle soit

intervenue pendant sa minorité, cet enfant est Français
au regard de la loi française (G. civ., art. 8, 1°); mais

d'autre part l'Allemagne le réclamera comme sien, par

application de la règle Par tus ventrem sequitur, qui est

écrite dans la loi du l°r juin 1870 (art. 13) ; il aura donc

deux patries V

Il en sera de même de l'enfant reconnu successivement

par une mère française et par un père italien. La loi

française, s'attachant à l'antériorité de la reconnaissance

le déclare Français (C. civ., art. 8, 1°) ; au contraire le Gode

civil italien lui donne la nationalité de son père et en fait

en conséquerice un sujet italien (C. civ. jital., art. 4 et 7).
Enfin l'enfant, même légitime, d'un/père, Français au

jour de sa naissance, mais dont la nationalité était étran-

gère à l'instant de la conception, sera réputé Français (C.

civ., art. 8,' 1°) en France, tandis que l'ancienne patrie de

son père le revendiquera peut-être, en vertu de la règle
romaine Infans conceptus.

Ce cumul de nationalités, également acquises jure

sanguinis, ne pourra être évité que si les divers Etats,

dont les Codes attribuent à la filiation une influence pré-

pondérante sur la détermination de la nationalité d'ori-

gine, arrivent à s'entendre : 1° pour donner la préférence
soit à la nationalité du père, soit à celle de la mère, quand
il s'agit de fixer la condition de l'enfant 2; 2° pour consi-

1 Cf. la Feuille fédérale suisse, 1889.1. 668.
2 M. Fiore, Le droit international privé, 2° éd. (trad. Ch. Antoine),

t. I, p. 371, n° 335, propose la règle suivante : « Si aux termes de la loi

de l'État où le fils serait né et dont il aurait acquis la qualité de citoyen
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dérer, à ce point de vue, soit l'époque de la conception,
soit l'époque de la naissance.

SECTIONII. —
Conflits entre deux législations fondées l'une

sur le JUS SANGUINIS, l'autre sur le JUS SOLI.

Un individu est né de parents français sur le territoire:

d'un État où règne exclusivement le jus soli, sur le terri-

toire de Venezuela par exemple.
Les autorités administratives et judiciaires de cet État

lui imposeront la nationalité du lieu de sa naissance et le

soumettront par suite aux devoirs et aux charges auxquels
sont assujettis les autres citoyens Vénézuéliens : « La Cons-

titution du Venezuela, écrivait en 1874 le ministre dés

relations extérieures de ce pays au chargé d'affaires italien^
a posé en principe que tout individu né sur le territoire

de la République est Vénézuélien, quelle que soit la

nationalité de ses parents ; les fils d'Italiens (ou de Français)
nés au Venezuela sont dès lors Vénézuéliens..... Les Codes

étrangers n'ont aucune force sur le territoire de la Répu-

blique : en conséquence, nous considérerons comme Véné-

zuéliens de droit et de fait les enfants nés sur notre terri-

toire de parents étrangers, sans aucune exception, et nous

en vertu de la reconnaissance de sa mère, il était disposé que l'enfant
naturel devrait toujours suivre la condition de la mère, conformément aux

principes du droit romain, la reconnaissance postérieure du père ne de-
vrait pas lui faire perdre ipso jure la qualité de citoyen acquise et lui
attribuer celle du père, bien qu'il fût disposé par la loi de l'État du père
que le fils naturel reconnu devrait suivre la condition du père. Il faudrait,
au contraire, admettre que, ne pouvant perdre la qualité de citoyen acquise
qu'aux termes de la loi dont il serait citoyen, la reconnaissance du père
étranger ne devrait, à ce point de vue, avoir aucune efficacité. Le fils
devrait dès lors conserver la qualité de citoyen de l'État de sa mère, jus-
qu'au jour où, arrivé à sa majorité, il aurait déclaré choisir celle de son

père » A vrai dire, la solution mise en ayant par M. Fiore constate
le conflit plutôt qu'elle ne le supprime ; son adoption par le législateur,
son application par le juge, n'empêcheraient pas, en effet, l'État auquel
ressortit le père de l'enfant, -d'attribuer à ce dernier la nationalité pater-
nelle, avec toutes les charges qui en découlent;

W. - I. 17
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leur reconnaîtrons les mêmes droits et les mêmes obliga-
tions que la Constitution et les lois vénézuéliennes accor-

dent ou imposent aux autres citoyens 1. »

Or l'article 8, 1° du Code civil français, attribue la

nationalité française à l'enfant né, même en pays étranger,
de parents français. Les tribunaux français qui auront à se

prononcer sur la nationalité d'une personne née d'un père
français sur le territoire de l'État de Venezuela ne tien-

dront dès lors aucun compte des lois qui y sont en vigueur
et ne pourront appliquer que la loi française. Le même

individu relèvera donc de deux patries différentes; au

Venezuela, il sera réputé Vénézuélien par la vertu du jus

soli; en France, il sera Français jure sanguinis.
Tant que l'accord ne se sera pas établi entre les législa-

tions en conflit, par l'abandon complet de l'un des deux

principes rivaux, la difficulté subsistera; mais du moins

n'est-il pas impossible, croyons-nous, d'en atténuer les

inconvénients, sans demander à l'un ou à l'autre État un

sacrifice aussi radical.

Dès 1842, le Gouvernement anglais avait envoyé à son

consul à Montevideo une instruction, aux termes de

laquelle, si les. enfants nés hors des possessions britanni-

ques de père ou même de grand-père anglais sont Anglais
en Angleterre, il ne leur est pas permis de se prévaloir de

cette qualité àTencontre des autorités de leur pays natal,
tout au moins aussi longtemps qu'ils y demeurent 2. Il y
aurait en effet quelque chose d'excessif à tenir pour non-

avenue à l'égard des fils d'Anglais nés à l'étranger une

disposition identique à celle que la loi anglaise applique
aux enfants d'étrangers nés dans le Royaume-Uni.

La mesure ainsi prise doit être rapprochée de la dépêehe

1
Cogordan, op. cit., p. 44.

2 Cogordan, op. cit., p. 45 ; Calvo, op. cit., 4e éd., t. II, p. 42. La même

doctrine se trouve rappelée dans une lettre adressée en 1857 par lord

Palmerston au • chargé d'affaires anglais à Buenos-Aires (Calvo, loc.

cit.).
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de lord Malmesbury à lord Cowley, ci-dessus rappelée 1,
dont elle forme la contre-partie ; elle a été depuis complé-
tée par la loi du 12 mai 1870 qui ouvre un droit d'option,
dans l'année de sa majorité, à l'enfant né en Angleterre
d'un père étranger, pour la nationalité de ce dernier, à
l'enfant né à l'étranger d'un père anglais, pour la nationa-
lité de son pays natal 2.

De son côté, l'Espagne a conclu avec divers Etats de

l'Amérique du Sud des conventions reconnaissant aux en-

fants nés sur leur territoire la nationalité du lieu de nais-

sance, jure soli. Elle renonce ainsi, au moins pour l'avenir,
à réclamer pour ses nationaux les fils d'Espagnols nés sur
le sol des Républiques sud-américaines ; et en revanche, ces

dernières s'engagent à considérer comme Espagnols les in-

dividus nés dans les possessions espagnoles (Voy. les con-

ventions intervenues entre l'Espagne et l'Equateur en 1840 ;
entre l'Espagne et le Chili, le 25 avril 1844; entre l'Es-

pagne et le Venezuela, le 30 mars 1845; entre l'Espagne et

la Bolivie, le 21 juin 1847; entre l'Espagne et Costa-Rica,
le 10 mai 1850; entre l'Espagne et le Nicaragua, le 25

juillet 1850) 3.

Une place à part doit être faite, parmi ces arrangements

diplomatiques, au traité hispano-argentin du 21 septembre
18634, dont l'article 7 dispose que « afin d'établir et conso-

lider l'union qui doit régner entre les deux peuples, on ob-

1 Voy. ci-dessus, p. 248.
2 Voy. ci-dessus, p. 246.
3

Janer, Tratados de Espana, Madrid, 1869; Esludios sobre Naciona-

lidad, Naturalisacion y Ciudadania, por un primer secretario de Lega-
cion, Madrid, 1878 ; Cogordan, op. cit., p. 46.

4 Archives diplomatiques; 1864, III, p. 367; Pelliza, Coleccion de

tratados, Rep. Argentina, pp. 465 et 472 ; Calvo, op. cit., 4e éd., t. II,
p. 36. — Voy. une application intéressante faite de cette disposition par
l'ordonnance royale espagnole du 25 janvier 1873, dans les Memoria del
ministerio de relaciones exteriores de la Republica Argentina, 1884,
pp. 365-378; Calvo, loc. cit., p. 48. Cf. la convention entre l'Espagne et
la République de San-Salvador, du 2 mars 1885 {Revista derech. intem.,

1887-1888, p. 390).
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servera respectivement dans chaque pays, pour régler la

nationalité des Espagnols et des Argentins, les dispositions
de la constitution et des lois de ce pays... et qu'il suffira,

pour constater la nationalité respective, de se faire inscrire

sur le registre matricule des nationaux, qui devra être

tenu dans les légations de l'un et de l'autre Etat. »

Ainsi la nationalité de l'individu né à la Plata d'un père

espagnol dépendra du lieu où la question se trouvera po-
sée : en Espagne, on le déclarera Espagnolj'ure sangui-

nis 1; à la Plata, on le traitera comme citoyen argentin

jure soli 2.

Un pareil système fait bon marché des dispositions de la

loi espagnole, puisqu'il reconnaît une nationalité étrangère
à des enfants nés hors d'Espagne de parents régnicoles;
aussi a-t-il fallu un texte législatif pour en autoriser l'adop-
tion. Ce texte, qui porte la date du 20 juin 1864, tout en

invitant le Gouvernement espagnol à faire prévaloir au-

tant que possible, dans ses rapports avec les autres Etats,
le principe du jus sanguinis, en ce qui concerne les fils

d'Espagnols nés à l'étranger, lui permet d'y renoncer

exceptionnellement, lorsque la législation du pays natal,
fondée sur le jus soli, se refuse à toute concession, mais à

la condition de faciliter l'accès de la patrie aux enfants qui
auraient ainsi été déclarés étrangers, nonobstant leur filia-

tion espagnole.
L'attention du Gouvernement français a été appelée à

diverses reprises sur l'utilité qu'il y aurait à se départir, en

vue d'éviter d'incessantes réclamations diplomatiques, de

l'application rigoureuse du jus sanguinis aux enfants nés

de parents français sur un territoire où prédomine le jus
soli.

On avait songé à reconnaître à ces derniers la nationa-

lité de leur pays natal, sauf à les admettre à opter pour

1 Voy. ci-dessus, p. 231.
2 Voy. ci-dessus, p. 223.



DE LA NATIONALITE. 264

la France, dans l'année de leur majorité, et à leur faire

ainsi une situation analogue à celle qui est faite aux enfants
nés en France de parents étrangers par l'article 9"du Code
civil 1. On avait également songé à leur faciliter la répu-
diation de la nationalité française. Mais aucune de ces

propositions n'aboutit.

Une commission, réunie en 1858 au ministère des affaires

étrangères, se déclara opposée à toute modification législa-
tive , et se prononça pour l'envoi aux agents diplomatiques
et consulaires de France à l'étranger d'une instruction leur

enjoignant, dans .l'Amérique du Sud notamment, de refu-
ser leur protection aux Français qui ne répondraient pas
à l'appel sous les drapeaux, qui se livreraient au commerce

d'esclaves, qui posséderaient des immeubles, ou auraient

épousé une femme du pays. L'adoption de ce système, tout
en laissant entière la question de nationalité et en n'intro-
duisant aucune règle nouvelle dans le Code civil, devait
avoir pour conséquence de rendre en fait les difficultés

infiniment plus rares, en déniant aux personnes visées par
le projet lé droit de se réclamer de la France et en\les sou-
mettant ainsi, sans recours à leur patrie d'origine, à l'action

des autorités locales.

Mais la circulaire demandée par la commission ne fut

jamais envoyée; et c'est en 1873 seulement qu'une salis-

faction partielle fut donnée à son voeu. A la suite de la

promulgation de la loi militaire du 27 juillet 1872, le

ministre des affaires étrangères adressa, à la date du 16

juin 1873, une instruction à nos agents diplomatiques et

consulaires à l'étranger, en vue d'en assurer la misé à

exécution; et dans cette instruction il autorise formellement
nos représentants à refuser leur protection aux Français

qui se déroberaient au recrutement 2.

1 Conversation de M. Walewski, ministre des Affaires étrangères, avec
l'ambassadeur d'Angleterre, rapportée dans le. Report of the royal com-
missionners, etc.; Cogordan, op. cit., p. 49.

2 Livre Jaune de 1873. Voy. Cogordan, op. cit., p. 51 ; Calvo, op. cit.,
4° éd., t. II, p. 8. .
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Il n'y a là à vrai dire qu'une atténuation. L'individu qui
a refusé le devoir militaire, quoique déclaré indigne de la

protection de la France, n'en est pas moins Français au

regard de la loi française, s'il est issu de parents français ;
et son retour sUr notre territoire l'exposera aux peines de

l'insoumission, à moins qu'il n'ait obtenu une dispense
dans les termes de l'article 50 de la loi sur le recrutement
du 15 juillet 1889, Le conflit demeure donc dans toute sa

gravité.
Peut-être serait-il possible d'en diminuer lés inconvé-

nients, en permettant à l'enfant né d'un Français en pays
étranger de décliner, lors de sa majorité, la nationalité

française, pour s'en tenir à celle que lui confère la légis-
lation du pays où il est né? Sans doute l'introduction de
cette règle dans le Code civil laisserait en suspens la con-
dition du mineur, ce qui est regrettable; mais tout au
moins serait-elle dénature à empêcher souvent le cumul
des nationalités, en mettant l'état du renonçant majeur^à
l'abri de toute réclamation du côté delà France; la loi

anglaise de 1870 contient, nous l'avons vu, une disposition
de ce genre 1.

SECTIONIII. —
Conflits entre deux législations, dont l'une

repose sur le JUS SANGUINIS, l'autre sur la combinaison
du JUS SANGUINISet du JUS SOLI. .

Un individu est né en France d'un sujet allemand ; et il

possède lui-même, au regard de la loi française, la qualité
de Français, soit qu'elle lui ait été conférée de plein droit

aux termes des articles 8,3° et 4° du Code civil, soit qu'il

1 M. Daireaux, Journal du dr. int. pr., 1886, p. 422 et s., après avoir

exposé les difficultés et les conflits qui naissent du choc de la loi argen-
tine et de la loi française, en matière de nationalité d'origine, réclame
de même la conclusion d'un traité ouvrant à l'enfant, lors de sa majorité,
un droit d'option entre la nationalité du lieu d'origine du père, celle du
lieu de naissance de l'enfant, enfin celle du domicile légal que ce dernier

a au jour où il devient majeur.
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l'ait acquise, par l'effet d'une déclaration formulée dans

l'année de sa majorité, conformément à l'article 9. Cet in-
dividu n'en conserve pas moins la nationalité allemande,
s'il n'en a pas été déchu par une décision gouvernementale

(Loi allemande du lor juin J870, art. 13, 2°), s'il n!a pas
obtenu un permis d'émigration des autorités de son pays

d'origine (Loi de 1870, art. 13, 1°), ou enfin s'il n'a pas
résidé pendant dix ans hors du territoire de l'Empire (Loi
de 1870, art. 13, 3°); en dehors de ces trois hypothèses, il

ressortit donc simultanément à deux patries.
Dans nos rapports avec l'Allemagne

^- et ce que nous

disons de l'Allemagne s'applique également à l'Autriche et

à la Hongrie, — le conflit, on le voit, perd une grande

partie de-son importance par ce fait que la loi dont relève

le père de l'enfant autorise sa dénationalisation , et la fait

résulter d'un séjour prolongé sur une terre étrangère.
Le plus souvent en effet l'enfant né en France d'un père

étranger qui lui-même y est né n'aura jamais eu la qua-
lité de sujet allemand, même au point de vue de la loi alle-

mande, puisqu'il est très vraisemblable que son auteur a

résidé sur notre territoire pendant l'intervalle qui sépare
les deux naissances prévues par l'article 8, 3° du Gç)de civil,
c'est-à-dire pendant plus de dix ans. : : i-!

D'autre part, la loi française n'impose pas le droit de

cité aux enfants nés sur notre sol de parents qui n'y sont

pas nés eux-mêmes; elle leur permet seulement de l'ac-

quérir, soit par une option formelle (G. civ., art. 9), soit

par un défaut de répudiation (C. civ., art. 8, 4°) suivant les

cas; et à l'époque où leur volonté se manifestera en ce

sens, ils auront presque toujours cessé d'être Allemands,

grâce à la longue résidence qu'ils auront faite parmi nous,
à la suite de leur naissance.

Toutefois, lorsque l'individu dont il s'agit de régler la

nationalité a quitté la France, peu après qu'il y est né, et

n'y est revenu qu'aux approches de sa majorité , pour exer-

cer les droits que les articles 8, 4°, et 9 du Code civil fran-
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çais consacrent à son profit, l'Allemagne pourra le reven-

diquer pendant dix ans encore, en dépit de la nationalité

française dont il est régulièrement investi en France. L'ad-
mission exclusive du jus sanguinis par les deux législa-
tions serait de nature à concilier ces prétentions opposées 1;
mais, en attendant qu'elles arrivent sur ce point à l'unifor-

mité, il serait possible de conclure une-convention en vue
dé régler le conflit qui les sépare. La France pourrait stipu-
ler de l'Allemagne la reconnaissance de l'option, expresse
bu tacite, effectuée par les individus nés sur son territoire

de'parents étrangers; cette option, jointe à la naissance sur
le sol français, équivaudrait à un permis d'émigration, ou
tout au moins à la résidence continuée pendant plus de dix
ans à l'étranger. De son côté, le Gouvernement allemand

pourrait stipuler que les articles 8 et 9 du Code civil ne
seraient appliqués aux enfants d'origine allemande qu'au-
tant qu'ils se seraient mis en règle avec la Toi allemande,
par exemple par l'obtention d'un permis d'émigration 2. --

La convention austro-serbe du 16 juin 18828 contient
une disposition de ce genre : « Les sujets de l'une des
Hautes Parties contractantes ne pourront acquérir sur
l'autre territoire la qualité de citoyens sans avoir été auto-
risés par les autorités de leur propre pays à renoncer à
leur nationalité d'origine. »

Mais, si le conflit entre la loi française et les législations
étrangères qui reconnaissent à leurs ressortissants la fa-
culté de renoncer à leur nationalité d'origine est d'une
solution relativement facile, il n'en est pas de même de

1 Voy. ci-dessus, p. 253..
2 Semblable convention devrait nécessairement être soumise à l'appro-

bation du Parlement français, par application de l'article 8, in fine de la
loi constitutionnelle' du 16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoirs pu-
blics : c<Les traités de paix, de commerce, les traités qui engagent les
finances de l'Etat, ceux qui sont relatifs à l'état des personnes et au
droit de propriété des Français à l'étranger, ne sont définitifs qu'après
avoir été votés par les deux Chambres. »

3
Reichsgesetzblalt autrichien du 2 juillet 1882.
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celui qui peut surgir entre le système du Code civil et les
rares législations qui n'ont pas encore répudié la doctrine

de l'allégeance perpétuelle, la législation russe par exem-

ple. Subordonner l'application des articles 8 et 9 du Codé,
civil aux enfants nés en France de parents russes à l'autori-

sation du Gouvernement russe, ce serait les réduire à une

vaine formule, ce serait demander l'impossible, puisque les
lois de l'Empire ne permettent pas de l'accorder. Et il est

bien certain que la Russie ne consentira jamais à sanction-
ner par un traite les effets d'une option qui ferait aussi

gravement échec aux principes essentiels de sa législation,
qui rendrait Français ceux qu'elle prétend retenir à jamais
dans sa sujétion. Donc, à moins que la France ne renonce
elle-même aux règles qu'elle vient tout récemment encore

d'inscrire dans son Code civil, et il n'est guère raisonnable

d'exiger d'elle', sans compensation, un tel sacrifice, on ne

voit pas comment le cumul des nationalités pourra être évité.

SECTIONIV. —
Conflits entre deux législations reposant

également sur la combinaison du JUS SANGUINIS et du

JUS SOLI. . / ..>'

Nombreux sont les Codes qui, tout en conservant la

nationalité de leurs parents aux enfants nés de régnicoles
à l'étranger, jure sanguinis, proposent ou imposent la

nationalité du sol aux individus nés de parents étrangers
sur le territoire où ils sont en vigueur, jure soli ; la simili-

tude, voire même l'identité de leurs dispositions, ne fait

donc aucun obstacle au conflit. Tel individu sera à la fois

le national de deux États différents; à l'un il appartiendra

par sa filiation, à l'autre par le lieu de sa naissance.

L'ancien article 9 du Code civil, jusqu'à ces derniers

temps commun à la France et à la Belgique, a soulevé, il

y a quelques années, dans les rapports des deux États, une

difficulté sérieuse dont il n'est pas sans intérêt,, même

aujourd'hui, de rappeler l'origine et les circonstances.
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Un sieur Carlier, né le 30 mai 1860 de parents français

àMarchipont (Belgique), avait été, sans réclamation de sa

part, inscrit sur le tableau du contingent français. Arrivé

à sa majorité, il déclara, à la date du 2 juin 1881, opter

pour la nationalité belge, conformément à l'article 9 du

Gode civil, et, se basant sur cette déclaration, il actionna

le préfet du Nord devant le tribunal civil de Valenciennes,
à l'effet d'obtenir la radiation de son nom des listes du

recrutement. Son principal argument consistait à dire que,

l'option opérée par lui devant rétroagir, suivant la juris-

prudence alors dominante en France 1, en droit il n'avait

jamais été Français, et n'avait pu par suite être soumis à la

loi militaire française; mais le tribunal civil de Valen-

ciennes d'abord; par un j ugement du 4 août 18812, la Cour

d'appel de Douai ensuite, par un arrêt du 14 décembre

de la même année 3, condamnèrent sa prétention. L'arrêt

de Douai s'appuie notamment sur les considérations sui-

vantes : « Attendu qu'aux termes de l'article 10 du Code

civil, l'individu né en pays étranger d'un père Français
est Français; attendu que tel est le cas de l'appelant;
attendu qu'il ne prétend point avoir perdu la qualité de

Français dans les conditions posées par l'article 17 du Code

civil, mais qu'étant né en Belgique d'un étranger à ce

pays, il soutient que,.suivant une disposition de la loi

belge, identique à celle écrite dans l'article 9 de notre

Code civil, il a réclamé la qualité de Belge devant le

bourgmestre de Bruxelles dans le délai de la loi ; d'où il

serait Belge d'origine, la réclamation devant produire en

Belgique un effet rétroactif, de même que la réclamation

de l'étranger né en France, faite en conformité de l'ar-

ticle 9 de notre Code civil, a pour effet de le constituer

1
Voy. ci-dessus, p. 138 et s.

2 La Loi du 26 août 1881.
3 Voy. le -texte complet de cet arrêt dans la Revue pratique de droit

français, 1882, p. 155 (observations de M. Herbaux), et dans le Journal
du dr. int. pr., 1882, p. 416.
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Français dès sa naissance. —Mais, attendu que les dispo-
sitions de la loi belge ne sont pas exécutoires en France,
et que la souveraineté française serait violée, si ces dispo-
sitions pouvaient prévaloir contre le texte formel de l'ar-
ticle 10 du Code civil. — Attendu que, Français suivant
cet article et n'ayant pas perdu cette qualité, conformé-
ment aux conditions de la loi française, l'appelant a été à
bon droit déclaré Français par les premiers juges, etc. »

La doctrine de cet arrêt était dans l'espèce des plus
faciles à justifier. L'article 9 invoqué par Carrier pour se
soustraire à la loi militaire française était l'article 9 du
Code civil belge, et non celui du Code civil français, lequel
ne disposait que pour les individus nés en France de pa-
rents étrangers, et ne concernait nullement les individus
nés hors de France de parents français. A ceux-ci l'article

10, § 1 du Code civil, aujourd'hui remplacé par l'article 8>
1°, était seul applicable; et les prescriptions de la loi belge,

quelque analogie qu'elles présentent d'ailleurs avec celles ,
de notre propre droit, ne pouvaient prévaloir contre ce

texte, aux termes duquel « tout enfant né d'un Français
en pays étranger est Français. » ,, -»,

Il est vrai que, suivant l'article 17, 1° du Code civil 4e

1804, la qualité de Français se perdait par la naturaliser

tion acquise en pays étranger. Or l'option exprimée par
Carlier dans l'année de sa majorité, et l'acquisition de na-

tionalité qui en était résultée pour lui en Belgique ne cons-

tituaient-elles pas une naturalisation, et ne l'avaient-elles

pas, en conséquence, dépouillé de la qualité de Français,
et déchargé de ses devoirs nationaux, au regard de la loi

française? Nous ne le croyons pas. Aussi bien dans sa teneur

primitive que depuis les remaniements qu'il a reçus en

1889, l'article 9 du Code civil, nous l'avons démontré 1,

1V. ci-dessus, p. 153 et s. — Cass., 3 août 1871 (Sir. 1871. 1. 200 ; D. P.
1871.1. 243) ; 19 août 1874 (Sir. 1875.1. 52 ; Journal du dr. int.pr., 1876,
p. 27) ; Toulouse, 26 janvier 1876 (Sir. 1876. 2. 177). — En sens contraire,
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-n'organise pas un système de naturalisation proprement

dite; il se borné à déterminer la nationalité d'origine des

individus nés d'un père étranger sur le territoire français

{ou belge); et dans tous les cas l'option formulée dans

Tannée de sa majorité'par l'enfant néf d'un Français à

l'étranger n'aurait pu le libérer des obligations qu'il avait

antérieurement souscrites envers la France, et le soustraire

à la loi militaire, qui l'avait régulièrement saisi avec tous

les jeunes gens de sa classe.
Le conflit entre la loi belge et la loi française, que l'af-

faire Carlier a ainsi mis en pleine lumière, avait été si-

gnalé, dès 1877, au Parlement belge, par M. Visart, en

ces termes : « L'article 9 du Code civil, qui est en vigueur
dans les deux pays, donne aux Belges nés en France, et

aux Français nés en Belgique, le droit d'opter, dans

l'année de leur majorité, entre les deux nationalités. La

Belgique, comme la France, accorde cette faculté à l'é-

tranger né sur le territoire, et néanmoins chacun des deux

pays en refuse l'exercice aux nationaux nés en pays étran-

ger, de telle sorte que l'article 9 du Code.:'civil est lettre

'morte pour tous les Belges nés en France et tous les Fran-

çais nés en Belgique. En effet, les deux Gouvernements

considèrent, chacun pour ce qui concerne ses sujets, la

nationalité comme résultant nécessairement de la filiation.

Tout fils de Belge, quel que soit le lieu de sa naissance ou

de sa résidence, doit le service militaire en Belgique, et

tout fils de Français doit le service militaire en France.

C'est en vain qu'un Belge né en France ou un Français né

en Belgique veut faire usage de l'article 9 du Code civil;
son pays d'origine lui dit : Avant votre majorité vous me

deviez le service militaire; un fait postérieur ne peut vous

décharger de cette obligation, et du reste, vous n'avez pas

Paris, 21 février 1889 {Gazette du Palais, 1889, p. 394; Le Droit du 22
février. 1889) ; L. Renault, dans la Revue critique, 1882, p. 716 et s.; A.

Esmein, note dans Sir. 1884. 2. 1.
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le droit de renoncer à votre nationalité. » Et l'honorable

représentant indiquait, comme unique moyen de dénouer

la difficulté, de concilier l'article 9 du Code civil avec les

exigences du service militaire en Belgique et en France,

l'adoption d'une règle commune, retardant pour tous lés

Belges nés en France, et pour tous les Français nés en

Belgique, l'inscription militaire j usqu'à leur majorité.
Cet appel fut entendu. La convention franco-belge du

5 juillet 1879 vint reculer dans l'un et l'autre pays l'épo*

que du tirage au sort pour les individus nés en Belgique
de parents français ou en France de parents belges jusqu'à

l'expiration du délai d'option qui leur est ouvert par l'ar-

ticle 9 du Code civil 1; mais elle n'a jamais reçu la sanction

1 Voici le texte de cette convention :
Article 1er : « Ne seront pas inscrits d'office, avant l'âge de vingt-deux

ans accomplis, sur les listes du recrutement militaire dressées en Belgique
et en France : 1° les individus nés en Belgique de parents français ou

en France de parents belges, qui ont, d'après l'article 9 du Code civil en

vigueur dans les deux pays, le droit de réclamer j dans l'année qui suivra

l'époque de leur majorité j la nationalité du pays où ils sont nés; — 2° les
individus à qui l'article 10 du même Code accorde la faculté deX;recouvrer;
la nationalité belge ou française, perdue par leurs parents ; —,3° les in^v
dividus à qui la loi belge du 27 septembre 1835 et la loi française dut
février 1851 permettent de réclamer, dans l'année qui suivra l'époque'de
leur majorité, la nationalité qui, pendant qu'ils étaient mineurs, a été
accordée à leurs parents en Belgique ou en France. — Ceux qui auront

changé de nationalité dans l'année qui aura suivi l'époque de leur majo-

rité, conformément aux dispositions légales visées ci-dessus, seront dé-

gagés de tout service militaire dans le pays auquel ils appartenaient
antérieurement.

Art. 2 : « Les jeunes gens à qui s'applique l'article précédent pourront
cependant, avant l'époque de leur majorité, remplir leurs obligations de

recrutement ou s'engager volontairement xlans l'armée du pays auquel
ils appartiennent, à. la condition qu'ils renoncent à leur droit d'option
avec le consentement de leur représentant légal, et, en cas de tutelle

exercée par toute autre personne que par les ascendants, avec l'autorisa-

tion du, conseil de famille.
Art. 3 : ceLes individus nés en France de parents belges, qui eux-mêmes

y sont nés, ne seront inscrits d'office sur les listes du recrutement mili-

taire ni en France, ni en Belgique, avant d'avoir accompli leur vingt-
deuxième année. — Les jeunes gens de cette catégorie pourront toutefois

être admis, avant leur majorité, à remplir leurs obligations de recrute-
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des pouvoirs publics, nécessaire pour sa mise en vigueur,
et est ainsi demeurée à l'état de projet.

Toutefois, en 1886, à la suite de l'incident Carlier, le

Gouvernement belge a été mis en demeure, par une inter-

pellation de M. de Brouckère au Sénatj, de reprendre les

pourparlers, si besoin était, et d'arriver enfin à une solu-

tion, dont l'utilité apparaissait chaque jour plus claire-

ment 1. L'accord de 1879 fut en conséquence soumis à
nouveau aux Chambres de Belgique, et celles-ci, renonçant
aux objections purement juridiques qu'elles avaient anté-
rieurement élevées contre lui, lui donnèrent leur ratifica-

tion, au cours de la session de 1888. Mais à ce moment le

Parlement français était à la veille de voter la loi sur la
nationalité dont~M. Batbie avait pris l'initiative ; il parut

ment ou à s'engager volontairement : en France, en se conformant aux

dispositions de l'article 2 de la loi du 16 septembre 1874; en Belgique,
en prenant avec les consentements-et autorisation prévus à l'article pré-
cédent, l'engagement de faire, dans l'année qui suivra l'époque de leur

majorité, la déclaration prescrite par l'article lor de ladite loi. — Ceux qui
ont effectué, dans l'année qui a suivi l'époque de leur majorité, la décla-

: ration prévue par l'article Ie* de la loi du 16 décembre 1874, sont dégagés
de toute obligation militaire en France. Si, au contraire, ils n'ont pas
fait cette déclaration, ils sont libres de tout devoir de milice envers la

Belgique.
Art. 4 : « Ne pourront être considérés comme étant de nationalité indé-

terminée, pour l'application de l'article 7 de la loi belge du 3 juin
1870 (Voy. ci-dessus, p. 22), ceux qui produiront un certificat émané d'un

agent diplomatique ou consulaire français, et duquel il résultera qu'ils
sont reconnus comme Français.

Art. 5 : ceLes deux Gouvernements se communiqueront réciproquement
les actes relatifs au droit d'option, reçus dans les cas visés par la présente
convention. — Ils se signaleront, en outre, les individus qui se seront
soustraits au service militaire dans l'un des deux pays, en excipant de la

qualité de nationaux de l'autre.
Art. 6 : « La présente convention est conclue pour cinq ans, à partir du

jour de l'échange des ratifications. Dans le cas où aucune des Hautes
Parties contractantes n'aurait notifié, une année avant l'expiration de ce

terme, son intention d'en faire cesser les effets, la convention continuera
d'être obligatoire encore une année, à compter du jour où l'une des

parties l'aura dénoncée. »
1

V03'. Le Temps du 19 décembre 1886 et le résumé des débats du
Parlement belge, dans les Archives diplomatiques (janvier 1887).
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que la convention n'était plus en harmonie avec les dispo-
sitions qui allaient remplacer en France celles consacrées
à la nationalité par le Code civil et les lois qui l'avaient

suivi, et que le régime nouveau lui enlèverait une grande

partie de ses avantages. Les choses restèrent donc provisoi-
rement en l'état 1.

D'ailleurs la rédaction nouvelle de l'article 17y 1° du

Code civil donne satisfaction, dans une certaine mesure, ï

au voeu dont les auteurs de la convention de 1879 avaient

poursuivi la réalisation. En attachant la perte de la qualité
de Français, non seulement à la naturalisation obtenue en

pays étranger, mais encore à l'acquisition d'une nationalité

étrangère par l'effet de la loi, sur la demande de l'intéresse,
la France s'engage, unilatéralement il est vrai, mais d'une

manière générale, à tenir pour régulière l'option volon-

tairement effectuée, dans les termes de l'article 9 ou de

1 Cogordan, op. cit., p. 57 et s. —Cependant, les Gouvernementsfran-,

çais et belge, préoccupés de prévenir les difficultés qui n'auraient pas
manqué de résulter, dans les rapports des deux pays, de l'application de

la nouvelle loi française, au point de vue du recrutement, se. sont mis
récemment d'accord sur un projet de convention destiné à régler la situa-,

tipn militaire de leurs ressortissants. Le Temps du 12 août 1891 emprunté
à la Réforme de Bruxelles les renseignements suivants, touchant cette

convention, dont les Chambres sont actuellement saisies, en France comme

en Belgique : « En ce qui concerne tout d'abord les enfants qui sont nés

en France d'un Belge né lui-même dans ce pays, ils ne seront plus désor- .
mais astreints en aucun cas au service militaire en Belgique ; ces jeunes

gens sont considérés par la loi française comme étant définitivement de-

venus Français ; la Belgique les exonère de toute obligation de milice.—

Quant à ceux qui, d'après les deux législations, ont un droit d'option, on

tient compte de leur situation provisoire et on attend leur majorité. Ce

n'est qu'un an après celle-ci, quand ils ont vingt-deux ans, qu'on les

inscrit d'office sur les listes de recrutement. Mais si l'inscription n'a pas
lieu d'office pendant la minorité,' elle peut avoir lieu à la demande des

intéressés. Si donc ceux-ci ne veulent pas attendre d'avoir vingt-deux ans

avant de remplir leurs obligations militaires, ils peuvent, par une option

anticipée, se rattacher à l'un ou l'autre des deux pays et s'y soumettre

aux lois de milice. Seulement, si à leur majorité ils ne confirment pas ces

options provisoires et se décident
'
définitivement pour l'autre nationalité,

ils seront obligés une seconde fois au service militaire dans leur patrie
définitive. »
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toute autre disposition analogue des lois étrangères, par
l'enfant né d'un Français en Belgique, ou partout ailleurs

hors de France, et à le délier en conséquence de l'allé-

geance française. -Mais cette disposition n'aurait toute son

efficacité que si la loi militaire avait consenti à retarder

jusqu'à la fin de l'année qui suivra la majorité du fils de

Français né hors de nos frontières, l'époque de son appel
sous les drapeaux; autrement l'option qu'il est en droit de

formuler pour une nationalité étrangère serait impuissante
à l'affranchir du service, auquel il a été assujetti dès l'ex-

piration de sa vingtième année ; le silence gardé sur ce point

par la loi du 15 juillet 1889 conserve ainsi aux conventions

franco-belges, et aux conventions analogues que le Gouver-

nement français pourrait être amené à conclure 1, de très

heureuses applications.

Avant de quitter les conflits de lois dont la nationalité

d'origine peut être l'occasion, il convient d'indiquer la

1
Voy. ci-dessus, pp. 269, note 1, et 271, note 1. — Voy. aussi la conven-

tion d'établissement et consulaire de 1868 entre la Suisse et l'Italie, art. 4

(Message du Conseil fédéral ; Feuille fédérale, 1868, III, 428). —• Un con-
flit semblable à celui qui s'élève entre la France et la Belgique, relative-
ment à la nationalité d'origine de leurs sujets respectifs, se conçoit dans
les rapports de la France avec les autres États dont la législation se rap-
proche de la sienne, avec l'Italie et l'Espagne notamment ; mais, en ce qui
concerne l'Espagne, la convention consulaire franco-espagnole du 7 janvier
1862 a sensiblement diminué l'inconvénient qui peut en résulter au point
de vue du service militaire. Article 5 : « Les Espagnols nés en France,
lesquels, ayant atteint l'âge de vingt ans, seraient compris dans le contin-

gent militaire, devront produire devant les autorités civiles ou militaires

compétentes un certificat établissant qu'ils ont tiré au sort en Espagne.
Et réciproquement, les Français nés en Espagne, qui y seraient appelés
au service militaire, devront, dans le cas où les documents présentés par
eux ne paraîtraient pas suffisants pour établir leur origine, fournir l'année
suivante .aux autorités compétentes, à l'époque du tirage au sort, un certi-
ficat constatant qu'ils ont satisfait à la loi du recrutement en France. A
défaut de ce document en bonne forme, l'individu désigné par le sort

pour le service militaire dans la commune où il est né, devra faire partie
des contingents de cette commune. » — Le tribunal de Bayonne a décidé,
le 8 février 1887 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 326), que cette con-
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solution qui leur sera donnée, dans le cas où ils viendraient

à se produire sur le territoire et devant les tribunaux d'une

Puissance qui n'y est pas directement intéressée.

Un individu, né dans l'État de Venezuela d'un père
Italien, invoque en France certains avantages résultant

des traités conclus entre la France et l'Italie. Sa prétention
sera-t-elle admise? en d'autres termes, sera-t-il réputé
Vénézuélien., par application de la Constitution du Vene-

zuela, qui est fondée sur le jus soli, ou bien nos tribunaux
le traiteront-ils comme Italien, par application de la loi

italienne, qui procède du jus sanguinis? La question est
délicate. Il n'y a, semble-t-il, aucune raison pour donner
la préférence à l'une ou à l'autre des législations en conflit;
et d'autre part, Yordre public international n'étant pas en

jeu, puisqu'il importe peu à la France que l'intéressé soit

Vénézuélien ou Italien, le juge n'est pas tenu, comme dans

les hypothèses qui ont été parcourues ci-dessus, d'appli-

quer la loi française.

véntion n'avait pas "dérogé à la loi française, du 7 février 1851 \ que, par
conséquent, l'individu né en France d'un Espagnol né lui-même sur notre
territoire était Français de naissance et ne pouvait se soustraire'au ser^.T
Vice militaire en France, par la production de certificats émanés! des au,-./,
torités espagnoles. D'autre part, il a été jugé que, là convention de Ï862
devant être interprétée dans son sens le plus large, l'individu né en France
de parents espagndls est en droit de réclamer son exemption du service

militaire même après vingt ans, s'il n'est porté que, plus tard sur les listes
du tirage au sort, lorsqu'il justifie avoir contracté un engagement dans
l'armée espagnole. Trib. Marseille, 31 mai 1890 (Revue prat. de dr. int.

pr.', 1890-1891.1. p.,76). Cf. sur la convention franco-espagnole de 1862,
Cogordan, op. cit., p. 61 et s.; Agel, De la nationalité d'origine (thèse de

Paris, 1889), p. 309, n? 72. — Rappelons enfin la convention hispano-
portugaise du 21 avril 1866 (Voy. ci-dessus, p. 251), dans laquelle les
deux puissances contractantes se sont mises d'accord pour prévenir, par
des ;concessions mutuelles^ les conflits de nationalités d'origine ; l'Espagne
autorisant ses ressortissants nés en Portugal à se soustraire à son allé-

geance, non seulement par une option expresse, mais par le seul fait d'une
résidence prolongée dans ce pays à compter de leur majorité, c'est-à-dire

par une abdication tacite ; le Portugal, de son côté, suspendant jusqu'à la

majorité de ces individus l'application de l'article 18 de son Code civil,
lequel attribue hic et nunc, sous la réserve d'une renonciation ultérieure,
la nationalité portugaise à toute personne née sur le territoire du royaume.

W. - I. 18
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En pareil cas, faute d'autre critérium, il y aura lieu,
crovons-nous, de tenir compte du domicile de l'individu
dont la nationalité est contestée ou douteuse 1. Si donc il
est domicilié sur le territoire de l'un dès États qui se le

disputent, les juges français le considéreront comme appar-
tenant à ce dernier. En effet, en se fixant sur son sol, il
a confirmé par un choix volontaire l'une des deux nationa-
lités auxquelles l'avait appelé sa naissance, et par cela
même affirmé l'intention de se soustraire à l'autre. La pré-

somption de volonté sur laquelle repose l'attribution de

celle-ci ne résiste pas à une manifestation aussi formelle 2.

Mais, si la personne n'est domiciliée dans aucun des
deux pays qui prétendent avoir des droits sur elle, si

1 On est généralement d'accord pour décider que la loi personnelle qui
régit l'état et la capacité des personnes ayant plusieurs patries, ou n'en

ayant aucune, est la loi de leur domicile.Yoy. notre Traité élém. de dr.
int. pr., p. 244, et ei-dëssous, tome troisième. Cf. la résolution votée en
1880 par l'Institut de droit international, dans sa session d'Oxford :
« L'état et la capacité d'une personne sont régis par les lois de l'État

auquel elle appartient par sa nationalité. — Lorsqu'une personne n'a pas
de nationalité connue, son état et sa capacité sont régis par les lois de

son domicile... y>C. civ.'japonais, art. 8 : «Dans tous les cas où la loi
nationale est applicable, celui qui n'a point de nationalité ou le sujet
du pays qui a des lois diverses suivant les localités, sont soumis, à la loi
de leur domicile, et, si le: domicile est inconnu, à la loi de leur résidence... »

(Paternostro, dans la Revue de droit international, 1891j p. 184).
2 Peut-être nous est-il permis d'invoquer à l'appui de notre opinion une

résolution de l'Institut de droit international votée dans sa session de

Lausanne, le 8 septembre 1888, à l'occasion de l'élection d'un associé

nouveau, M. Stoerk, qui, Autrichien d'origine, avait acquis la nationalité
allemande par suite de sa nomination à l'Université prussienne de Greifs-
-wald. L'article 6 des statuts de l'Institut s'exprime ainsi : ceIl ne peut
être attribué, par une élection nouvelle, aux ressortissants d'un même
État ou d'une même confédération d'États, une proportion de places de
membre dépassant le sixième du nombre total des membres existant au
moment de cette élection. —• La même proportion sera observée pour les

places d'associé. » Il y a donc grand intérêt à déterminer la véritable na-
tionalité des membres nouvellement élus. La commission chargée d'exa-
miner la question a conclu en ces termes, par l'organe de son rapporteur,
M. L. Renault'-. « L'application de l'article 6 ne saurait souffrir de diffi-
culté toutes les fois qu'il s'agit d'individus ayant une seule nationalité ;
c'est cette nationalité qu'il faut envisager, indépendamment de toute autre
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l'enfant né dans le Venezuela de parents italiens a son

principal établissement en France, quelle nationalité sera

réputée être la sienne, au regard de nos tribunaux? Il ne

peut être question de le regarder comme Français. Le
domicile n'est jarnais attributif de nationalité; il ne peut
servir qu'à corroborer une présomption résultant de l'ori-

gine, ou encore à suppléer, dans les conflits d'intérêts

privés, une loi nationale incertaine. Placé entre deux
nationalités rivales, le juge devra se prononcer pour celle
dont la détermination se rapproche le-plus des règles
admises par la loi française ; dans l'espèce, c'est à la natio-
nalité italienne, au jus sanguinis, qu'il donnera la préfé-
rence sur la nationalité vénézuélienne, sur le jus soli 1.

considération qui serait tirée, par exemple, du pays où ils exerceraient -
leur profession ou au service duquel ils se trouveraient. Il n'y-a pas deux
interprétations possibles de l'article statutaire. Au contraire, un douté
s'élève forcément pour le cas d'un individu ayant à la fois deux nationa-
lités. Supposons un Suisse ayant acquis une nationalité étrangère et n'ayant
pas renoncé à^sa nationalité d'origine dans les termes de la loi fédérale
de 1876 ; il serait bien ressortissant de deux États. La situation peut aussi
se présenter pour un Allemand, puisque la loi allemande de 1870 ne fait,. ;
pas résulter la perte de la nationalité, allemande du seul fait de['ia natu^
ralisation en pays étranger. Que décider en pareil cas pourTapplicatiôif^
de nos statuts ? Auquel des deux États convient-il de rattacher cet indi-;
vidu ? Nous pensons qu'il est naturel de le considérer comme étant seule-
ment le ressortissant de l'État auquel l'unissent le droit et le fait, dont
il est le national et sur le territoire duquel il réside ou au service duquel
il se trouve. C'est, pour ainsi dire, la nationalité active qui doit être -

envisagée, et non la nationalité un peu théorique qui peut subsister à
côté de celle-là- Si vous partagez cette manière de voir, la conclusion
pratique sera que M. Stoerk, notre nouvel associé, doit être considéré
comme membre allemand, sans qu'il y ait lieu de se préoccuper de la
situation personnelle qu'il peut avoir en Autriche. Par le fait même des
fonctions qu'il exerce à Greifswald, il est sujet prussien; cela suffit pour
qu'il doive être considéré comme un ressortissant de l'Empire allemand
dans le sens de nos statuts; peu importe, après cela, qu'en Autriche on
le regarde comme étant encore sujet autrichien. » Les conclusions de ce
rapport ont été approuvées à l'unanimité {Annuaire de l'Institut de droit
international, t. X, 1888-1889, p. 25).

1 Cf. Fiore, Le droit international privé, 2» éd. (trad. Ch. Antoine),
t. I, p. 389, n° 347. — M. Pillet, dans sa remarquable étude sur l'ordre
public en droit international privé, 1890, p. 90 et s./repousse notre solu-
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La Feuille fédérale, 1889. 1. 668, mentionne une diffi-

culté qui a été soulevée en Suisse, il y a quelques an-

nées, à propos de la nationalité d'origine d'un enfant

naturel né sur le territoire de la Confédération d'une mère

italienne et d'un père autrichien, qui tous deux l'a-

vaient reconnu. La loi autrichienne n'attache aucun effet

à la simple reconnaissance opérée par le père, en ce qui

touche à la nationalité de l'enfant 1. D'autre part, le Code

civil italien (art. 7) ne lui attribue le droit de cité dont sa

mère est revêtue que s'il est né de père inconnu 2. Quelle

devait être, au regard des autorités suisses, la nationalité

dé cet enfant? En Autriche, il aurait été considéré comme

Italien, ainsi que sa mère. En Italie, on se retranchait

derrière la reconnaissance dont il avait été l'objet de la

part de son père pour lui refuser la nationalité maternelle.

Faute de domicile établi par l'enfant dans l'un des deux

pays, le Gouvernement fédéral aurait été fondé, suivant

nous, à tenir un compte exclusif de la législation qui pré-
sentait le plus d'affinité avec la sienne propre ; mais dans

l'espèce, il y avait un élément important de décision : le

passeport italien, dont l'enfant s'était muni, manifestant

ainsi sa volonté de partager la condition de sa mère, et

c'est en effet à l'Italie qu'il demanda de recevoir cet

enfant, comme un de ses ressortissants 3.

tion comme arbitraire. Il préfère un déni de justice, en conseillant aux

magistrats saisis du litige de se réfugier dans l'abstention : c Les deux

prétentions contradictoires qui leur sont soumises reposant sur le même

principe et étant également fondées, il n'y a pas d'autre ressource pour le

juge que de s'abstenir de juger jusqu'à ce que les parties se soient mises

d'accord sur la question. C'est un cas dans lequel il est amené' forcément

à proclamer son incompétence. Le juge doit se dessaisir comme il le ferait

si on lui posait une question contradictoire. »
1

Voy. ci-dessus, p. 217. -
2 Voy. ci-dessus, p. 235.
3 Cf. E. Roguin, Conflits des lois suisses en matière internationale et

intercantonale, p. 39.
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Du rapide examen auquel nous venons de nous livrer,

que conclure, si ce n'est que les efforts faits jusqu'à ce

jour pour donner aux conflits de nationalités d'origine une
solution équitable, paralysés par l'égoïsme des diverses

législations, n'ont encore abouti qu'à des tentatives isolées,
à des concessions locales. Nous avons le droit de demander
et d'espérer mieux. Pourquoi la diplomatie ne ferait-elle

pas pour la nationalité ce qu'elle a fait pour tant d'autres
intérêts de moindre importance, droits littéraires, droits

industriels, etc., et ne jetterait-elle pas, dans un congrès
ou dans une conférence, où seraient appelés à siéger les

représentants de toutes les nations civilisées, les bases
d'une loi unique, dont les dispositions sagement combinées
rendraient les conflits désormais impossibles, en attribuant

partout à chaque personne une nationalité définie suivant
les mêmes principes.
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CHAPITRE III.

DU CHANGEMENT DE NATIONALITÉ.

Sommaire.

I. Acquisition du droit de cité par la naturalisation.

Section I. Notions historiques.

. Section II. De la naturalisation en France.

Appendice.: De la naturalisation des descendants de Français émigrés

pour cause dé religion.
'Section III. Deia naturalisation en Algérie, dans les colonies françaises et

dans les pays soumis à notre protectorat.
II. Perte de la nationalité française : .

Section I. Par l'acquisition d'une nationalité étrangère;
Section II. Par l'acceptation dé" fonctions publiques à l'étranger;
Section III. Par l'affiliation à une armée étrangère ;
Section IV. Par le commerce et la possession d'esclaves.

Appendice : De l'établissement en pays étranger sans esprit de retour.

III. Influencé du mariage sur la nationalité de la femme.

Section I. Mariage d'une femme étrangère avec un Français.
Section IL Mariage d'une femme française avec un étranger.

IV. Influence des annexions et cessions de territoire sur la nationalité des habitants.

Section I. Généralités.

Section II. Annexions et cessions de territoire antérieures à 1815.

Section III. Traités d'annexion ou de cession conclus par la France depuis
1815.

a) Annexion de la Savoie et du Comté de Nice à la France.

6) Annexion de Mentoa et de Roquebrune à la France.

c) Cession de FAlsace-Lorraine à l'Empire allemand.

d) Annexion de l'île de Saint-Barthélémy à la France.

V. Recouvrement de la nationalité française :

Appendice : Des enfants du ci-devant Français.
VI. Législation comparée;
VII. Conflits de lois.

Nous avons recherché, dans le chapitre précédent, les

règles qui doivent présider et celles qui président en fait à

la détermination de la nationalité d'origine, c'est-à-dire de

la nationalité qui, soit par l'influence du jus sanguinis,
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soit par l'influence du jus soli, appartient ou est réputée

appartenir à chacun, dès l'instant de sa naissance.

Cette nationalité n'est pas indélébile. La volonté pré-
sumée sur laquelle son attribution repose, doit céder

devant une volonté contraire nettement exprimée. Quand
et à quelles conditions cette volonté sera-t-elle admise à se

manifester?

En théorie, il semble que tout changement de patrie
doive être subordonné à l'accomplissement des deux eon-i

ditioris suivantes : ; '

a) 11 faut que le national soit juridiquement copaô/e de

changer de patrie 1.

Tant que son désir n'a pas été accueilli par l'État dont

il sollicite l'admission, il a conservé sa nationalité pre-
mière et le statut personnel qui en découle (voy. C. civ.,
art. 3, § 3). C'est donc par sa loi d'origine qu'il convient

en principe de délimiter l'étendue de sa capacité ; mais il

est à remarquer que cette capacité, suffisante pour re-

noncer au pays dont il à dépendu jusqu'ici, ne le sera pas

toujours pour acquérir une patrie nouvelle. La législation
de l'Etat dont il réclame le droit de cité est en effet,

maîtresse de préciser les conditions de son adoption^
et d'exiger de celui qui la démande une capacité plus
étendue.

b) Il faut que l'intéressé consente à changer de patrie.
Ce consentement est nécessaire et ne peut être suppléé;

on paraît être aujourd'hui d'accord, au moins sur le sol

de la vieille Europe, pour repousser la dénationali-

sation à titre de peine et la naturalisation forcée. D'ailleurs

le consentement n'a pas toujours besoin d'être formel ; il

peut être induit d'une série de faits où la volonté du natio-

nal, interprétée par la loi ou par les traités, joue un rôle

essentiel : demande en naturalisation ou en réintégration,

mariage avec un sujet étranger, acceptation de fonctions

1 Cf. Audinet, dans la Revue critique, 1891, p. 27 et s.
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civiles ou d'un service militaire, option ou refus d'option à

la suite d'une cession de territoire.

Enfin nous estimons que la volonté a ici un caractère

strictement individuel, que nul n'a le droit de consentir

poUr autrui, dans un contrat auquel se rattachent d'aussi

graves intérêts. Dès lors, le changement de nationalité doit

être personnel à celui qui l'obtient; accordé à un chef de

famille, il ne peut, semble-t-il, être opposé à sa femme,

lorsque celle-ci ne s'est pas spontanément associée à son

consentement, ou à ses enfants, et il ne peut être réclamé

par eux.

Telle est l'idée générale, très simple, qui, selon nous,
domine la matière du changement de nationalité ; nous

allons maintenant en poursuivre l'application, tout en

constatant que la loi et la jurisprudence s'en sont trop sou-

vent écartées, aussi bien en France qu'à l'étranger, ou-

vrant ainsi la porte à d'innombrables difficultés.

TITRE I. /

ACQUISITION DU DROIT DE CITÉ PAR LA' NATURALISATION.

Considéré dans son étymologie, le mot naturalisation

désigne le moyen quelconque par lequel un étranger arrive

à être assimilé, quant aux droits et quant aux obligations,
aux naturels du pays où il veut se fixer : « Naturaliser

quelqu'un, dit Denisart, c'est le rendre capable de tous les

effets civils comme le sont les originaires français *. »

Suivant Merlin, la naturalisation est « l'acte par lequel un

étranger obtient les mêmes droits et privilèges que s'il était

né Français 2. » En ce sens, l'option pour la nationalité fran-

çaise, autorisée par l'article 9 du Code civil, constituerait

1 Denisart, Collection de décisions nouvelles, v° Naturalisation.
2 Merlin, Répertoire, v° Naturalisation, n? 1.



DE LA NATIONALITE. 281

pour l'étranger né en France un mode de naturalisation *.

Dans un sens moins général et plus précis, on définit
la naturalisation l'admission d'un étranger au nombre des

citoyens d'un Etat auquel il ne se rattache par aucun lien

légal antérieur. L'étranger né sur le sol français ne devient

pas Français par l'effet d'une naturalisation, puisque sa

naissance parmi nous lui donne droit à cette qualité; mais

. d'autre part la femme étrangère qui épouse un Français, et

l'enfant né d'un père autrefois Français, qui invoque le bé-
néfice de l'article 10, doivent leur nationalité nouvelle à

une naturalisation véritable "2.

Enfin, dans l'acception technique et spéciale qui prévaut

aujourd'hui, et qui paraît être celle de la loi française,
la naturalisation est un acte souverain et discrétionnaire de
la puissance publique, par laquelle une personne acquiert
la qualité de national ou celle de citoyen dans l'Etat qu'elle

représente.

La naturalisation est uu acte souverain et discrétionnaire
de la puissance publique; cela veut dire que l'autorité qui
a qualité pour l'accorder est aussi maîtresse de larefuseri.

Mais cette autorité, quelle est-elle?

La question a été vivement discutée en théorie.

Dans une opinion qui a trouvé des défenseurs illustres,
le droit d'accorder une naturalisation n'est pas l'apanage
exclusif du Chef de l'Etat, organe du pouvoir exécutif, mais

doit être réservé à l'autorité chargée de faire la loi, au

Parlement.

La naturalisation, dit-on en ce sens, touche à la vie

même de l'Etat; on ne saurait exiger trop de garanties,
élever trop de barrières, afin de.fermer l'entrée de la pa-
trie à toute personne indigne de la servir. Le Chef de l'Etat,

que ce soit un Empereur, un Roi, un Président élu, qu'il

1 Cf. ci-dessus, p. 153 et s.
2 E. Biekart, De la naturalisation (thèse). Paris, 1890, p. 3.
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exerce le pouvoir par lui-même ou parses ministres, est un

homme; il ne saura pas toujours résister aux sollicitations,

aux recommandations, dont il sera assailli et qui rendront

sa décision suspecte.- Une assemblée politique au contraire

est, à raison du nombre des membres qui la composent,

moins facilement accessible à la pression des influences

extérieures. On observe enfin que, la nation n'étant autre

chose qu'une association d'individus, il est juste et naturel

que, comme dans toute association, un membre nouveau

ne puisse y être introduit sans le consentement de toutes les

personnes qui en font partie, ou tout au moins de leurs re-

présentants. Gr, qui peut mieux représenter la nation que
le Parlement auquel elle délègue sa souveraineté. « Un

citoyen nouveau, s'écriait l'éloquent Marie lors de la dis-

cussion de la loi du 29 juin 1867 au Corps législatif, peut-il
entrer dans la société française de par le pouvoir exécutif?

-Le pouvoir exécutif peut-il faire un citoyen, ajouter une tête

au suffrage électoral universel, ajouter une volonté étran-

gère àla souveraineté populaire, de laquelle /tout descend?

Quoi, un tel pouvoir pourra appartenir au pouvoir exécu-

tif? Ne comprenez-vous pas que le pouvoir législatif seul

peut s'arroger une telle puissance? »

Nous élèverons contre ce système plusieurs objections :

Tout d'abord, si l'on examine attentivement l'acte qui
constitue la naturalisation, il est facile de reconnaître qu'il
ne rentre pas dans le domaine ordinaire de la loi. La loi,

oeuvre du Parlement, statue le plus souvent sur des intérêts

généraux, communs à tous ceux qui reconnaissent son

pouvoir. La naturalisation au contraire, s'analyse en une

concession de droits faite à une personne déterminée, et

par conséquent individuelle. N'est-ce pas lui attribuer une

importance exagérée que de mettre en mouvement potir elle

tout l'appareil législatif? Les assemblées politiques ont tant

d'intérêts divers à sauvegarder qu'il leur serait impossible,
à moins de perdre un temps précieux, de statuer sur les

demandes de naturalisation qui affluent tous les jours si
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nombreuses dans les Chancelleries. Ces demandes d'ailleurs

seraient de nature à soulever parfois dans leur sein des

débats regrettables, remplis de personnalités, voire même

d'attaques contre les Gouvernements étrangers, au grand
détriment des relations internationales.

Ajoutons que, si la nation devait être assimilée aux

autres sociétés civiles, dont l'accès doit être refusé à toute

personne qui ne justifie pas du consentement unanime de

leurs membres, ce n'est pas au pouvoir législatif, émana-

tion souvent imparfaite et restreinte de Ja volonté natio-

nale, mais au peuple tout entier, à l'universalité des

citoyens directement consultés qu'appartiendrait le droit

de statuer souverainement sur la collation.du droit de cité;

Si l'on admet que la volonté de la nation se délègue à des

représentants, pourquoi ne pas voir ici dans le chef de

l'Etat le représentant le plus autorisé de celle qui lui à

donné ou qui. lui conserve le rang et le pouvoir suprêmes.
Ne la représente-t-il pas au même titre que les Assemblées

élues et n'a-t-il pas, spécialement en matière internatio-

nale, le droit de parler en son nom? \

La naturalisation reçoit, dans notre droit actuel, une

réglementation sensiblement différente, suivant qu'elle est

conférée sur le territoire de la métropole ou sur le terri-

toire de l'Algérie et de quelques autres de nos possessions
coloniales. Aussi est-il indispensable, après avoir étudié

son histoire, de. consacrer des explications séparées : 1° à

la naturalisation en France ; 2° à la naturalisation en Algé-

rie, aux colonies et dans les pays soumis à notre protectorat.

SECTIONI. — Notions historiques.

Ce n'est pas sans peine que le droit absolu qui appar-
tient à toute personne capable de renoncer à sa patrie

d'origine et d'acquérir une nationalité nouvelle s'est fait

accepter par les législations du passé.
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Grèce. — Lycurgue, craignant que la présence des étran-

gers sur le sol lacédémonien n'y apportât la dissolution

des moeurs et l'abandon. des vertus militaires, s'était at-

taché à leur interdire l'entrée de la République, avec

le même soin qu'il entendait retenir à jamais ses sujets
dans les liens du droit de cité 1. L'étranger ne pouvait ob-

tenir la nationalité Spartiate, et, à l'époque où écrivait

Hérodote, cette prohibition rigoureuse n'avait encore reçu

qu'une seule exception dans une circonstance célèbre.

Un oracle ayant annoncé que le devin Tisamène serait

vainqueur dans cinq combats, Sparte voulut, par l'appât
d'une récompense, l'intéresser au succès de ses armes et

l'attirer dans son armée. Pour prix de ses services, il ré-

clama le droit de cité. Pareille prétention parut tout d'abord

intolérable au peuple lacédémonien, et, n'eût été l'ap-

proche de l'ennemi, il l'eût repoussée avec hauteur; mais

la nécessité fit loi ; les prescriptions de Lycurgue furent

violées et Tisamène devint citoyen 2.

Ce n'est pas seulement à Sparte que la naturalisation fut

pendant longtemps à peu près inconnue. Si l'on en croit

la tradition, le droit de cité, offert par les Corinthiens à

Alexandre, n'avait été conféré avant lui qu'à Hercule 3.

Enfin, à Athènes, la loi de Solon subordonnait à plu-
sieurs conditions l'acquisition du droit de cité. Seul, l'é-

tranger qui s'était signalé par d'éminents services rendus

à la République pouvait y aspirer, et l'appréciation de ces

services était soumise au peuple, qui statuait par deux

votes successifs, émis à neuf jours de distance, au scrutin

secret, sur la candidature de l'étranger et sur son admis-

sion dans la cité. Lorsque six mille suffrages au moins s'é-

taient prononcés' en sa faveur, le résultat du scrutin devait

être soumis à l'approbation des Cinq-Cents, et le tribunal

1
Voy. ci-dessus, p. 13.

2
Hérodote, liv. IX, cliap. 33.

3
Plutarque, Cselius Rhodiginus, XIX, 32.
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des Héliastes était toujours maître de réformer, comme

illégal, le décret de naturalisation : c'est ce qui advint

notamment pour Lysias. La naturalisation ne pouvait être

accordée qu'à l'étranger qui avait transporté à Athènes le

siège, de ses intérêts et de sa famille, ou encouru dans son

pays d'origine un bannissement perpétuel 1. Elle ne l'assi-

milait pas entièrement à l'Athénien de naissance, dont la

condition demeurait supérieure à la sienne, au point de

vue du droit de tester 2, de l'aptitude à Tarchontat et à cer-

taines fonctions sacerdotales. Cependant un séjour pro-

longé pendant trois générations sur le sol athénien effaçait
ces dernières incapacités 3. :

Peu à peu l'accroissement des relations commerciales

d'Athènes avec les autres cités, coïncidant avec le relâche-

ment des moeurs, vint faciliter dans une large mesure la

naturalisation des étrangers. En vain Démosthène 4 et

Isocrate protestèrent-ils, au nom du patriotisme humilié,
contre l'admission de membres indignes dans la cité ; on

en vint à vendre une nationalité que des rois s'étaient vu

refuser, et l'on trouva des acheteurs 6. \

Droit romain, — A Rome, la législation primitive pé-
tait montrée très avare du droit de cité. Néanmoins, en

dehors des concessions, plus ou moins larges, accordées

collectivement, soit à titre de faveur, soit dans un intérêt

politique, à des cités tout entières, et dont la célèbre cons-

1
Plutarque, Solon, 24. Cette règle si sage paraît avoir été de bonne

heure abandonnée, dételle sorte que le cumul de la nationalité athénienne
avec une nationalité antérieure devint possible. Cicéron, pro Balbo, 12;

Caillemer, La naturalisation à Athènes, p. 5. Voy. suprà, p. 25.
2

Voy. en ce sens Apollodore (Démosthène, pro Coronâ, II, § 15);
Wachsmuth, Hellenische Alterthumskunde, 2e éd., I, p. 474. Contra:

Caillemer, op. cit., p. 37, et Annuaire de l'Association pour l'eneourage-
ment des études grecques, 1870, p. 26.

3
Schsemann, Antiquitas juris publiai Grsecorum, passim. Cf. Caillemer,

La naturalisation à Athènes, loc. cit.
4 Démosthène, C. Aristocrate m, § 200 et s.
6 Dion Cassius, LIV, 7.
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titution d'Antonin Garacalla, déclarant citoyens tous les

sujets de l'Empire, marque la dernière étape 1, les textes

du droit romain nous présentent de nombreux cas de

naturalisation individuelle.

..-'.- j

Sans parler des esclaves, majeurs de trente ans, auxquels
l'affranchissement régulier conférait le droit de cité ipso

jure 2, les pérégrins Latins 8
pouvaient l'acquérir par

divers modes rapportés et expliqués par Ulpien : « Latini

1
Voy. notamment Den. d'Halicarnasse, II, 9, 13 ; III, 13 ; IV, 6, 12 ;

Liv. I, 11, 13, 28, 30, 33. A l'origine, les populations vaincues par-Rome
ne- pouvaient acquérir, le jus civitatis qu'à la condition de quitter leur pa3rs
natal et de se fixer sur le sol romain; H. Sumner-Maine, L'ancien droit,
ch. m."Mais bientôt, vers le ive siècle, les conquêtes furent si nombreuses

que cette condition devint impossible à remplir ; les nouveaux citoyens
furent laissés dans leur pays d'origine, érigé en municipe. Les premiers

municipes semblent avoir obtenu la plénitude du droit de cité (civitas cuni

suffragio). Liv. VI, 26; VIII, 14; Cicéron, Pro Planeio, 8. Voy. cep.
Madvig, L'Etat romain, I, p. 24. Plus tard, on rencontre des municipes
réduits à un droit de cité passif, dépourvu de tout attribut politique, à la
civitas sine suffragio, qui laissait aux villes qui l'avaient acquise une
autonomie relative. Caere en Btrurie fut la première à, en être revêtue.

AulU-G-elle, Noct. att., XVI, 13. Mais, dès le vi 6
siècle, les municipia

sine suffragio avaient presque entièrement disparu. — En 664, la loi Julia

accorda le droit de cité à tous les alliés Latins qui n'avaient pas trahi la

fortune de Rome, à la condition d'adopter la législation romaine (Cicéron,
Pro Balbo, 8) ; et l'année suivante, un plébiscite, la loi Plautia Papiria,
étendit cette faveur à l'Italie tout entière. Pour être admis à l'invoquer,
il fallait, au témoignage de Cicéron (Pro Archia, 3), être citoyen d'une

ville alliée, avoir son domicile en Italie, et déclarer au préteur, dans les

soixante jours, sa volonté d'acquérir la civitas romaine. Plus tard, encore

sous la République, ce droit de cité fut concédé aux habitants de la

Gaule Transpadane et aux Venètes (705) (Dion Cassius, XLI, 36), aux

G-aditans, aux Siciliens, etc. Enfin, l'Empire se montra plus prodigue
encore du droit de cité. Presque tous les peuples soumis à la domination

romaine l'avaient successivement reçu, lors de la constitution de Cara-

calla. Cf., au surplus, Marquardt, Organisation de l'Empire romain

(trad. par-MM. A. Weiss et P. Louis-Lucas) , t. I,p. 79 et s. E. Bonnet,
Étude sur la naturalisation en droit romain et en droit internationcd

(thèse de Montpellier), p. 16 et s., p. 23 et s., p. 35 et s.
2

Pline, Epist., X, 4.
3

Voy. sur la condition des pérégrins Latins, et sur les diverses classes

de Latins, notre Traité êlém.de dr.int.pr.,TpA4:ets.,ei ci-dessous, tome

deuxième.
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jus Quiritium consequunlur hismodis : beneficioprincipali,
liberis, iteratione, militia, nave, oedificio, pistrino; prse-
terea ex senatusconsulto, vulgo quee sit (quoesitos) ter
enixa 1. »

' •

a) Les Latins deviennent citoyens en premier lieu par la-
faveur-du prince.'Mais cette faveur n'a pas des effets aussi
absolus pour les Latins Juniens, c'est-à-dire pour les
esclaves affranchis irrégulièrement ou par un maître dé- ,

pourvu de la propriété quiritaire, que la lex Junia Nôrbana
avait assimilés aux pérégrins proprement dits investis du

jus Latii, aux Latini coloniarii, que pour ces derniers.
Tandis que les Latini coloniarii acquièrent la cité d'une
manière définitive et que, par suite, leur hérédité est dévo-
lue conformément au droit civil romain, l'affranchi Latin

Junien, naturalisé beneficio principali, cesse d'être citoyen,
à l'heure même de son décès; et ses biens sont recueillis

par son patron, jure peculii, à moins que celui-ci n'ait

consenti à sa naturalisation2.-Toutefois un sénatus-cônsulte

rendu sous Hadrien avait permis au Latin Junien de sortir
de cette condition précaire, en recourant à l'un des>modes

qui vont être indiqués ci-après.
^'

1
Ulpien, Reg., III, 1.

'
^

a_Gaius, III, 72 : «Aliquando tamen civis Romanus libertus tamquam
Latinus moritur, veluti si Latinus salvo jure patroni ab imperatore jus
Quiritium consecutus fuerit. Nam ita divus Trajanus constituit, si Latinus-
invite- vel ignorante patrono jus Quiritium ab imperatore consecutus sit.
Quibus casibus, dum vivit iste libertus, ceteris civibus Romanis libertis
similis est, et justos liberos procréât; moritur autem Latini jure, nec ei
liberi ejus heredes esse possunt ; et in hoc tantum habet testamenti fac-

tionem, uti patronum heredem instituât, eique si hères esse noluerit,
alium substituere possit. » 73 : ceEt, quia hac constitutione videbatur
eifectum ut nunquam isti hommes tamquam cives Romani morèreiitur,
quamvis eo jure postea usi essent, quo vel ex lege Aelia Sentia vel ex
senatusconsulto cives Romani essent, divus Hadrianus, iniquitate rei mo-

tus, auctor fuit senatusconsulti faciundi, ut qui ignorante vel récusante

patrono ab imperatore jus Quiritium consecuti essent, si eo jure postea
usi essent, quo ex lege Aelia Sentia vel ex senatusconsulto, si Latini

mansissent, civitatem Romanam consequerentur, proinde ipsi haberentur,

aç
si lege Aelia Sentia vel senatusconsulto ad civitatem Romanam perve-

nissent. »
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b) Le Latin Junien pouvait arriver à la jouissance inté-

grale du droit de cité liberis, c'est-à-dire par le procédé de

la causas probatio, dont l'origine remonte, selon les uns,

à la loi Aelia Sentia 1, selon d'autres, à la loi Junia Nor-

bana 2. L'affranchi appartenant à cette classe n'avait pour
cela qu'à prouver devant le magistrat qu'il avait épousé,
liberorum quoerendorum causa, une femme dont la condi-

tion était supérieure ou égale à la sienne, soit une Ro-

maine, soit une Latine, et que de ce mariage, contracté

suivant certaines formes particulières, était né un enfant

ayant actuellement dépassé l'âge d'un an {annicidus). La

causas probaiio (de causam probare) conférait à celui qui y
avait eu recours la cité romaine pour lui, pour sa femme

et ses enfants, dans le cas où ceux-ci n'en auraient pas été

déjà revêtus.

c) Un autre mode d'acquisition de la civitas romaine,

propre , comme le précédent, aux Latini Juniani, c'était

l'iteratio. Le vice affectant l'affranchissement dont ils avaient

bénéficié et d'où résultait leur latinité pouvait être purgé

par un affranchissement nouveau, soit émané du dominus

ex jure Quiritium, si le premier manumissor n'avait eu l'es-

clave qu'm bonis, soit effectué par un mode solennel, si ce

caractère avait fait défaut à l'affranchissement antérieur 3.

D'abord limitée dans ses effets à celui-là seul qui en avait

été l'objet, l'iteratio avait fini par conférer le droit de cité

même à ses enfants*.

La qualité de citoyen romain était encore acquise à tout

Latin :.

d) Militia; la loi Visellia avait attaché un effet de natu-

ralisation au service militaire continué pendant six ans

1
Gaius, I, 29.

2
Ulpien, Reg., III, 3.

3 C'est à tort, croyons-nous, que M. von Vangerow, Ueber die Latini

Juniani, § 30, a soutenu que le procédé de l'iteratio n'était pas applicable
à l'esclave affranchi avant l'accomplissement de sa trentième année. Cf.

Démangeât, 1.1, 191.
*

Ulpien, Reg., III, 4.
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dans le corps des gardes de nuit à Rome (Vigiles Urbis);
mais un sénatus-consulte avait réduit à trois ans la durée

du service exigé 1.

e) Nave ; un édit de Claude avait accordé le droit de cité

au Latin qui aurait frété un navire contenant dix mille

mesures de blé et en aurait, pendant six années, importé
à Rome 2.

/) Pistrino; le même bienfait pouvait être réclamé par :

celui qui, durant trois ans, aurait dirigé un moulin.

g) Mdificio; le Latin qui, possesseur de 20,000 sesterces^
aurait consacré là moite de cette somme à élever une mai-
son à Rome ou aux alentours, acquérait aussi la-cité 3.

li) II, en était de même de la femme Latine, mère de

trois enfants (mulier triplex enixa); la législation romaine

donnait ainsi une prime à la fécondité.

i) Enfin, à partir de la Lex Julia, l'exercice d'une magis-
trature dans leur cité (magistratibus in sua civitate gestù).
conféra aux Latins la qualité de citoyens'.

Quant aux pérégrins ordinaires, moins favorisés que
les Latins, ils n'avaient que deux moyens de parvenir in- =

dividuellement au droit de cité : c'étaient, d'une parti M

procédé connu sous le nom d'erroris causas probatio, dé

1''autre, un acte de l'autorité romaine.

a) Erroris causse probatio.
—

Lorsqu'à l'époque de son

mariage, un citoyen romain s'était trompé sur la nationa-

lité de sa femme qu'il croyait Romaine, alors qu'elle était

en réalité pérégrine ou Latine, il pouvait, en prouvant son

erreur devant le magistrat, transformer, après la naissance

d'un enfant, son mariage juris gentium en justm nuptias,
et acquérir le droit de cité pour sa femme et pour ses en-

1
Ulpien, Reg., 111,5.

2
Ulpien, Reg., III, 6.

3
Gaius,I, 33.

4 Voy. Ed. Beaudoin, Le majus et le minus Latium, dans la Nouvelle
Revue historique, 1879, p. 2 et s.

Vf. -1. 19
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fants, erroris causas probatione. Cette institution qui re-
monte soit à la loi Aelia Sentia 1, soit à un sénatus-consulte

postérieur 2, ne profitait pas d'ailleurs aux pérégrins dédi-

tices 3.

b) Intervention^ de l'autorité romaine. — A l'époque

royale, le peuple romain statuait directehient sur l'admis-

sion du nouveau citoyen proposé par le roi 4; après la ré-

forme de Servi us Tullius, ce droit, qui avait été d'abord

exercé par les comices curiates, passa aux comiùa cenlu-

riata.

.Sous la République, les mêmes principes demeurèrent

en vigueur. La naturalisation continua à être conférée par
le, peuple, soit dans ses comices centuriates, soit plus tard

dans ses comices par tribus 6; mais il arrivait souvent qu'il

déléguât ses attributions à des magistrats, par exemple aux

triumvirs chargés de procéder à la fondation d'une colonie,
ou encore à un chef d'armée, tout en prévenant, par de

sages restrictions, les abus possibles de ce droit 0.

De divers textes mal interprétés 7, on a vOulu conclure

que le Sénat partageait avec le peuple, à«l'époque répu-

* Ulpien,.III, 4.
2 Gaius, I, 67.
3

Voy., sur la condition des déditicii, notre Traité élém. de dr. int. pr.,
- p. 16 et ci-après, tome deuxième.
- 4 Den. d'Halic, I, 4; Mommsen, Histoire romaine, 1.1, p. 99 ; Madvig,
L'État romain, t. I, p. 58.

8 Velleius Paterculus,~II, 16; Cicéron, Pro Balbo, 24; Liv. VIII, 17

et 21; XXIII, 31; XXVII, 5.
0 C'est ainsi que la loi Apuleia (anno 654) ne permettait à Marius d'ac-

corder le droit de cité qu'à trois personnes dans chacune des colonies qu'il
fonderait, Cicéron, Pro Balbo, 21. —Ainsi encore, la loi Gellia Côrnelia

(.anno 682) qui, pour la première fois peut-être, avait autorisé un général,
On. Pompée, à conférer la civitas, semble avoir subordonné l'exercice de
ce droit à l'avis préalable du conseil dont il était assisté. Cicéron, Pro

Balbo, 8 : « Lege quam C. Gellius Cn. Cornélius ex senatus sententia
tulerunt videmus satis esse sanctum, ut cives Romani sint ii, quos
Cn. Pompeius DE CONSILU SENTENTIA singillatim civitate donaverit. » Cf.

Mommsen, Le Droit public romain (trad. fr. par M. P. F. Girard), t. VI,
Ire partie, p. 151.

7 Liv. VIII, 13 et 14; RM. ad Ilerennium, III, 2,-2 ; Gaius, I, 26.
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blicaine, le droit de conférer la cité romaine. Mais il y a là

pour nous uûe exagération évidente. Sans doute le Sénat

participait, à l'origine tout au moiris, à la naturalisation

des étrangers à Rome, puisque les résolutions des comices'
étaient subordonnées à Yauctoritas patrum 1; parfois aussi
il recevait à l'effet d'y procéder une délégation pleine et

entière du peuple 2; mais il n'apparaît nullement qu'il ait

jamais exercé de sa propre autorité la fonction qui appar-
tenait à ce dernier. Il eût été contraire aux idées romaines

que le Sénat pût décerner par lui-même l'électorat (/ws
suffragii), ordinairement compris dans le droit de cité, à

qui n'en était pas revêtu. Populi esse,- non, senatus jus,

suffragium quibùs velit impartiri 2. Les passages de 'Trie* :

Live et de Gains que l'on invoque en sens contraire s'ex-;

pliquent à merveille par l'hypothèse d'une 'délégation; reçue

par le Sénat; leur véritable portée se trouve déterminée

par Gi'céron, lorsque, plaçant sur la même ligne, au point
de vue de la naturalisation, les généraux et le Sénat, il

exige pour celui-ci comme pour ceux-là un mandat popu-
laire : si populus Romanus permiserit1*. \

Il n'est pas plus exact de prétendre que les ,eenseurs:

aient été investis à Rome, sous la République, dudroit
d'admettre les pérégrins au droit de cité 6. Peut-être leur

est-il arrivé quelquefois de porter sur leurs registres des

individus encore revêtus d'une nationalité étrangère, et de

leur reconnaître ainsi, par une voie indirecte, le titre et

les droits de citoyen romain; mais, en le faisant, ils com-

1 La formule ordinaire était la suivante : « Ex àuctoritate patrum la-

tum ad populum est, ut civitas daretur. » Cf. Liv. VIII, 17 et 21 ; XXIII,
31 ; XXVII, 5 ; XXXVIII, 36.

2 Cf. Liv. XXVI, 33.
3 Liv. XXXVIII, 36.
''

Cicéron, Pro Balbo, 10. Voy. en ce sens, Mommsen, dans le C. I. L.,
t. III, p. 902 ; Willems, Le Sénat de la République romaine, t. II, ch. vu,

2; Bonnet, op. cit., -p. 64 et s. Contra : Accarias, Précis de droit romain,
t. I, n° 47; Serafini, Istituzioni di diritto romano, 1. I, ch. n, § 6 ; Mis-

poulet, Institutions politiques des Romains, ch. xvn, § 101.
b

Zumpt, Studia romana, pp. 36, 308, 370.



292 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

mettaient un excès de pouvoirs, puisque leur rôle se rédui-
sait à assigner une tribu aux nouveaux citoyens ; et à
maintes reprises , le Sénat dut les inviter à s'y renfermer,
en chassant de la cité ceux qui avaient indûment obtenu

leur inscription sur les tableaux du cens 1;

Enfin, sous l'Empire, c'est la volonté du prince, héri-
tier de tous les pouvoirs, dépositaire de toutes les attribu-

tions autrefois réservées au peuple, qui est toute-puissante ;
elle seule peut désormais conférer soit à un individu, soit

à une cité tout entière, la plénitude du jus civitatis; c'est

le beneficium principale*.
L'admission d'un étranger dans la cité intéressant tous

ceux qui la composaient, il importait qu'elle fût portée à

leur connaissance. Aussi les actes de naturalisation, éma-

nés soit du peuple (leges de civitate danda), soit de l'em-

pereur, étaient-ils ordinairement gravés sur des tables de

bronze, exposées aux regards dans un lieu public 3.

Aucune condition spéciale d'aptitude ne paraît avoir été

en général exigée des étrangers qui sollicitaient la natu-

ralisation romaine. Même les femmes pouvaient en recevoir

le bienfait 4. Toutefois une incapacité absolue frappait, sauf

une exception, l'affranchi déditice 6. D'autre part certains

étrangers étaient soumis à un régime particulier : c'est
ainsi que les Gaulois ne pouvaient être admis dans la cité

qu'après avoir renoncé à leur religion nationale, au culte

druidique 6, et que les Égyptiens n'acquéraient le jus civi-

tatis à Rome qu'après s'être fait préalablement receAroir

citoyens dans Alexandrie 7.

' Liv. XXXIX, 3; XLI, 12 et 13 ; XLII, 10.
2

Ulpien, Reg., 111,2.
3 Liv. VIII, 11 ; Cicéron, Ep. ad fam., XIII, 36.
4

Cicéron, Pro Balbo, 24; Orelli-Henzen; Inscript. n° 3038.
8 Gaius, I, 15, 16 ; cf. Ulpien, Reg., I, 14.
0 Cf. Ch. Giraud, Essai sur l'histoire du droit français au moyen-âge,

I, p. 55.
7

Pline, Epist., X, 22; Marquardt, Rômische Staatsverwaltung, p. 444

(trad. fr. par A. Weiss et P. Louis-Lucas, t. II, p. 408.)



, DE LA NATIONALITÉ. . 293

L'étranger naturalisé était assimilé presque entièrement
au citoyen romain d'origine, aussi bien au point de vue
du droit public qu'au point de vue de la jouissance des
droits privés. Si d'un côté les justae nuptise, le dominiumex

jure Quiritium, les modes d'acquisition qui ressortissent
au jus civile lui sont désormais accessibles, de l'autre, tout
au moins lorsqu'il a obtenu la civitas optimo jure 11,il a le
droit de voter dans les comices, d'élever une accusation

publique devant le peuple, d'occuper les diverses magis-
tratures ; peut-être cependant faut-il faire exception pour les
fonctions de sénateurs, qui semblent avoir été pendant
longtemps réservées aux seuls Romains de naissance 2? Au

reste, même les cives sine suffragio.ont part à quelques-unes
des prérogatives d'ordre politique qui sont coriiprises dans
le jus civitatis, par exemple au jus provocationis, c'est-à-
dire au droit d'en appeler au peuple des décisions prises
par les magistrats, au jus exsilii, c'est-à-dire à la faculté

d'échapper par l'exil aux pénalités encourues, enfin à la

protection des lois Porcia et Sempronia, qui défendaient,
l'une de battre de verges ou démettre à mort uûxcivis ro-

manus, l'autre d'attenter à sa vie ou à sa liberté sans la

permission du peuple 3.

La concession du droit de cité était en principe indivi-
duelle à celui qui l'avait obtenue. Ni sa femme, ni ses des-

cendants n'en subissaient le contrecoup, à moins d'une
clause formelle dans l'acte d'où elle résultait 4; cette clause
se rencontre d'ailleurs fréquemment dans les documents

1 A partir du vi° siècle de la fondation de Rome, la cité fut toujours
conférée optimo jure.

2 Voy. Tacite, Ann., XI, 24.
3 L'usage des noms romains étant interdit aux pérégrins (Suétone, Claud.,

25), leur changement de nationalité avait pour conséquence ordinaire un
changement de nom; ils prenaient le plus souvent le prsenomen et le
nomen gentilitium de celui auquel ils devaient cette faveur. Cf. Cicéron,
Brutus, 20; In Verrem, II, 8, 42; IV, 11, 22; Epist. ad fam., XIII,
36 ; Justin, XLIII, h; CI. L., t. V, 1, n° 5050 in fine.4

Mommsen, Le droit public romain (trad. fr. par M. P. F. Girard),
t. VI, 1M partie, p. 145.



294 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

relatifs à la naturalisation qui nous ont été conservés 1,
notamment dans les diplômes conférant la cité aux soldats

pérégrins, à l'expiration de leur temps de service 2.

Ajoutons que la loi elle-même avait pris le soin d'associer,
dans diverses hypothèses, la famille du pétégrinaux consé-

quences du changement de nationalité dont elle le faisait

bénéficier : ainsi la lex Salpensana (ch. XXI) déclarait

citoyens romains, non seulement l'habitant de Salpensa

qui aurait exercé, pendant un an, une magistrature mu-

nicipale, mais encore sa femme, ses ascendants et ses

descendants 3; ainsi encore la lex Acilia repetundarum
concédait-la jus civitatis à tout pérégrin qui aurait fait con-

damner un magistrat romain pour crime de concussion,
et étendait cette concession à ses fils et aux fils de ses fils 4.

Telles étaient les règles qui présidaient à la naturalisa-

tion des étrangers à Rome. Mais dès les derniers temps de

la République et pendant la période impériale, le droit de

i Pf. Plin., Epist., X, 6.
2

Voy. not. Orelli-Henzen, Inscript., 1.1, n° 2652; Léon Remiev, Recueil
de diplômes militaires, n° 9. Il est à remarquer que la mention ipsis
posterisque eorum ne se retrouve pas dans les diplômes postérieurs à
l'année 145. Faut-il y voir une simple inadvertance de ceux qui les ont

gravés,, ou au contraire l'indice d'une restriction apportée vers cette époque
aux privilèges dont jouissaient les vétérans? C'est vers cette dernière

opinion que M. Mommsen incline, après quelque hésitation. Ephemeris
epigraphica, IV, p. 510; Cf. C. I. L., t. III, p. 108. Voy. aussi Bonnet,
op. cit., p. 47 et s.

3 : « Qui Ilvir aedilis quaestor ex hoc lege factus erit, cives Romani
sunto, cumpost annum magistratu abierint, cum parentibus conj'ugibus
ae liberis., qui legitumis nuptis quaesiti in potestate parentium fuerint,
item nepotibus de neptibus filio nalis natabus, qui quaeque in potestate
parentium fuerint; dum ne plures cives Romani sint quamquod ex hac

lege magistratus creare oportet. »
4 « Ipse fileique quei eiei gnatei erunt, cum ceivis romanus ex hace

lege fiet, nepotesque tum eiei fdio gnateis ceiveis romand justei sunto, et
in qua tribu, quojus is nomen ex hace lege detolerit, suffragium tulerit,
in ea tribu suffragium ferunto inque eam tribum censento, militiaeque eis
vocatio esto, aéra stipendiaque omnia eis mérita sunto. » C. I. L., t. I,
p. 63, n» 198.
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cité y perdit beaucoup de son ancienne valeur. Les empe-

reurs, investis d'un pouvoir sans contrôle et sans limites,
le distribuaient au hasard de leurs caprices et quelques-
uns ajoutaient, en le vendant, aux ressources de leur trésor.

Des peuples entiers devenaient titulaires du jus civitatis,

beneficio principali; data cunctis promiscue civitas romana 1
;

et ainsi se trouvait préparée la constitution de CaracalJa

qui, inspirée par des considérations exclusivement fiscales 2,

étendit, en l'an 217, à tous les pérégrins, sujets de l'Empire %
le bénéfice du droit de cité 4, ceL'esprnV fiscal était devenu

le serviteur inconscient du progrès. Un despote avait réalisé

paisiblement et avec plus d'étendue la pensée démocratique

qui avait valu une mort violente aux deux Gracchus et au

tribun Drusus 5. »

Droit germanique.— Chez les Germains, l'individua-

lisme qui faisait le fond de leurs coutumes avait conservé

intact l'orgueil de la race. L'étranger, Warganeus, ne

pouvait entrer dans la tribu et bénéficier denses avantages

que du consentement unanime de tous les membres dont

elle était composée, après une résidence continuée pendant

plus de douze mois dans son seinG. Du jour de sa naturali-

1 Aurelius Victor, De Gaesaribus ,16.
2 Dion Cassius, LXXVII, 9; Ch. Giraud, Introd. histor. au dr. romain

d'Heineccius, 1.1, p. 218.
3 II est généralement admis que les effets de la constitution de Caracalla

se limitaient aux sujets ressortissant à l'Empire au jour de sa mise en

vigueur, et que les sujets à venir étaient demeurés en dehors de ses prévi-
sions. Voy. Maynz, Cours de droit romain, 4° éd., t. I, p. 256, n° 157;

Accarias, Précis de droit romain, t. I, n° 51, p. 96; Démangeât, t. I, p.

161; Haubold, Ex constitutione imperatoris Antonini quomodo, qui in

orbe romano essent, cives romani effecti essent, 1817. Contra, Ortolan,
Instituts, t. I, n° 404.

4 L. 17 De statu hominum, au Digeste (I, 5) : « In orbe romano qui
sunt ex constitutione imperatoris Antonini cives Romani effecti suât. »

e
Accarias, Précis de droit romain, t. I, p. 94.

0 Lex Salica, tit. XLVIII, De migrantibus, 2 : ceSi quis admigravit
et ei aliquis infra XII menues nullus testatus fuerit ubi admigravit se-

curus sicul alii vicini consistât. » Of. Klimrath, Travaux sur l'histoire

du droit français, t. I, p. 446 ; et ci-dessus, p. 38.
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sation, il était considéré comme faisant partie de l'associa-

tion; mais le droit de porter les armes, celui de participer
aux assemblées politiques des guerriers (Mallum) et aux

votes publics, ne lui appartenaient qu'autant qu'ils avaient

fait l'objet d'une investiture spéciale : ceAima sumere non

ante cuique moris est, quam civitas suffecturum probave-
rit .. Ante hoc domus pars videntur, mox reipubliese1.-»

Ces principes survécurent pendant assez longtemps à

l'invasion-des tribus germaines sur le sol gaulois 2. Mais,

lorsque la fusion des races fut un fait accompli, lorsque
l'autorité royale fut définitivement assise en France et

reconnue par tous, un nouveau système de naturalisation

se fit jour.

Ancien droit français. —
L'étranger avait, dans notre

ancien droit monarchique, deux moyens d'acquérir le

droit de cité, présentant ce caractère commun, que tous

deux procédaient d'une concession gracieuse du souverain,
mais différant, quant aux personnes qui pouvaient y re-

courir, et quant à leurs effets ; c'étaient : 1°' les lettres de

naturalité; 2° les lettres de déclaration de naturalisé.

Lettres de naturalité. — Tout aubain •— et ce nom

rappelle les « droits barbares et insensés » dont la législa-
tion d'autrefois frappait les étrangers —

pouvait arriver à

la nationalité française, en obtenant du roi 3 des lettres de

naturalité. Ces lettres de naturalité étaient collectives ou

individuelles.

Elles étaient collectives, lorsqu'elles s'adressaient à la

fois à toute une catégorie de personnes. En 1S50, les mar-

1 Tacite, De moribus Germanorum, c. 13.
- Cf. Savigny, Histoire du droit romain au moyen-âge, t. I, p. 111 et s.
3

Bacquet, Droit d'aubeine, III, ch. 25, nos 1 et 2 : ce Le roy seul

peut naturaliser l'étranger, à l'exclusion du seigneur haut-justicier. » Po-

thier, Traité des personnes, part. I, tit. H, sect. 3 : ceLe roi seul peut
naturaliser les étrangers ; cet acte est un exercice de la puissance souve-

raine, dont il est le seul dépositaire. »
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chands juifs portugais, convertis à la religion chrétienne,
furent déclarés régnicoles; en 1607, Henri IV attribua la

même qualité aux aubains qui auraient travaillé dans les

ateliers de tapisserie de Flandre ; Louis XIV en fit autant,

par son édit de 1667, pour ceux qui auraient été pendant
dix ans employés à la manufacture des Gobelins, et ce

bénéfice fut étendu, par un arrêt du Conseil de 1722, aux
ouvriers en tapisserie de Beauvais ; enfin deux décisions

royales, l'une d'avril 1687, l'autre d'octobre 1715, avaient

attribué, sous certaines conditions, la nationalité française
à tout individu ayant servi pendant cinq ans dans la ma-,

rine royale, ou pendant dix ans dans les armées de terre.

Rappelons aussi que certaines villes, Bordeaux, Lyon,
Toulouse, avaient obtenu, pour tous les'étrangers qui vien-

draient s'établir sur leur territoire, la qualité de régnicoles :

c'est un cas de naturalisation collective infuturum 1.

Pris isolément, l'étranger pouvait devenir Français en

obtenant du roi des lettresjde naturalité individuelles. Ces

lettres, abandonnées au pouvoir discrétionnaire du roi et

révocables à son gré, se refusaient rarement à qui les de-

mandait. En principe, elles n'étaient, accordées qu'aux

étrangers catholiques ; mais cette condition n'était pas, de

rigueur absolue et pouvait être levée par une dispense

royale : le financier Law, le maréchal de Saxe, le banquier

genevois Necker et plusieurs autres étrangers de distinc-

tion, appartenant comme eux à la religion protestante,
furent sans difficulté admis aux droits de régnicoles fran-

çais,
Les lettres de naturalité étaient délivrées en grande

Chancellerie ; elles devaient être vérifiées et enregistrées à

la Chambre des Comptes, moyennant le versement d'une

somme proportionnelle à la fortune de l'impétrant, desti-

née à indemniser le roi de la perte de son droit d'aubaine 2,

i Pothier, Traité des personnes, part. I, titre n, sect. 3.
2

Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 23 et s.; nos développe-
ments sous le mot Aubaine, dans le Répertoire alphabétique des Pandectes
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et dont le taux était fixé par ladite Chambre, ordinaire-

ment au tiers des biens de l'aubain. L'enregistrement par
la Chambre des Comptes assurait aux lettres de naturalité

leur plein et entier effet; il rendait l'étranger capable de

transmettre sa succession à ses parents français. Les lettres

de naturalité étaient encore enregistrées au greffe de la

Chambre de Trésor (déclaration de Saint-Maur-1 es-Fossés

du 17 septembre 1882), en la Chambre des Domaines, à

la Cour des Aides et au Parlement. On avait même fini par
les soumettre à l'insinuation au greffe du domicile de

l'aubain et au greffe de la situation de ses biens (édit de

décembre 1703; déclaration du 20 mars 1708; tarif du 21

septembre 1722, art. 10); mais le Parlement avait décidé,

par un arrêt du 18 mars 1747, que cette dernière formalité

n'était pas prescrite à peine de nullité \

L'aubain naturalisé doit résider sur le- territoire français

(ordonnance de Louis XII de 1498); l'interruption de sa

résidence équivaut à une renonciation au bénéfice des

lettres de naturalité : eeLes étrangers naturalisés doivent

faire Une résidence constante et permanente en France :

s'ils n'y faisaient qu'une résidence momentanée et s'ils

demeuraient tantôt dans un pays, tantôt dans un autre,
leurs lettres de naturalité seraient sans effet 2. »

françaises, et ci-dessous, tome deuxième. — Il était d'usage d'affranchir
de cette redevance l'étranger dont la naturalisation était justifiée par les
services qu'il avait-rendus à la France.

1
Denisart, loe. cit., n'° 19.

2
Denisart, loe. cit., n° 17. — La condition de résidence était si rigou-

reuse, en principe, qu'elle était même imposée aux marins étrangers admis
à la nationalité française ; une ordonnance du mois de février 1720 por-
tait, en effet, qu'il ne leur serait permis de naviguer sous le pavillon
français qu'après avoir séjourné sans interruption, pendant quatre ans,
dans un port ou sur un point quelconque du royaume. — D'autre part, les
militaires étrangers qui, après dix ans de service, réclamaient la qualité
de Français, devaient déclarer au greffe du présidial, dans le ressort

duquel ils étaient domiciliés, qu'ils entendaient s'établir, vivre et mourir
dans le royaume. Denisart, op. cit., v° Etranger, n° 33. — Toutefois, il
n'est pas sans exemple que la naturalisation ait été accordée à des étrau-
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Les lettres de naturalité confèrent à l'étranger qui les
a obtenues les mêmes droits qui appartiennent aux-.-Fran-

çais de naissance. « Par le moyen des lettres de naturalité,
les estrangers sont mis au rang de ceux qui sont naiz en
France l. » Néanmoins l'égalité n'est absolue, ni sous le

rapport de la jouissance des droits privés, ni sous le rapport
du droit public.

Si l'étranger naturalisé peut transmettre à toute per-
sonne, Française de naissance ou devenue telle par l'effet
d'une naturalisation , sa succession, légitime ou testamen-,

taire, sa faculté de disposer ne trouve aucune limite dans

les réserves coutumières 2. D'autre part, s'il est admis à,;

recueillir l'héritage de ses parents nés et résidant sur le soi

français, les héritiers même à un degré plus éloigné, nés
eux-mêmes en France, lui sont préférés, à moins qu'il ne
soit le fils légitime du de cujus 3.

La naturalisation rend l'étranger apte à remplir les

fonctions publiques; mais l'accès de certaines hautes di-

gnités ecclésiastiques lui reste fermé, sauf dispense 4. Il

lui est également interdit de s'immiscer au maniement et

à l'administration des deniers royaux 6. Enfin les taxes

gers non résidant sur le sol français ; c'est ce qui arriva pour Laurent de

Médicis, en 1519, pour le cardinal Barberini, en 1662. P. Viollet, Précis
de l'histoire du droit français, p. 315 et s.

' Bacquet, Droit d'aubeine, III, ch. 24, n° 1.
2 Cf. Démangeât, Histoire de la condition des étrangers en France,

n° 43.
3

Loysel, Institutes coutumières', I, 54. Voy. cependant Bacquet, Droit

d'aubeine, I, ch. 33, n° 4; Davot, Traité de droit français, t. II, p. 29.
4 Ordonnance de Charles VII du 10 mars 1431 : ceNisi de regno domi-

nationeque nostra fuerit oriendus. » Ordonnance de Blois, de mai 1579,
art. 4 : ceNul étranger, quelques lettres de naturalité qu'il ait obtenues,
ne peut être pourvu d'archevêchés, d'abbayes de chef d'ordre, d'évêchés,
nonobstant toute clause dérogatoire qu'il peut obtenir, à laquelle le j'oi ne
veut pas qu'on ait égard. » Cf. les ordonnances d'Orléans (art. 17) et de
Moulins (art. 76); et Bacquet, Droit d'aubeine, II, ch. 24, n° 1. — Un
édit de septembre 1669 avait dérogé à cette règle en faveur des Savoyards.

Pothier, Traité des personnes, l 10
partie, titre II, sect. 2.

5 Arrêt du Parlement du 12 août 1718 (Denisart, op. cit., v° Etranger,
n° 28).
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fiscales levées sur les aubains qui ont été autorisés à faire

le commerce en France continuent à le frapper *.

De toute manière, les lettres de naturalité étaient per-
sonnelles à l'étranger qui les avaient obtenues; elles ne

profitaient pas aux membres de sa famille, s'ils n'y étaient

pas expressément compris, ceA l'égard des enfants nés avant

l'obtention des lettres de naturalité, disait d'Aguesseau, ils

demeurent étrangers ; le changement qui arrive en la per-
sonne de leur père ne s'étend point jusqu'à eux. S'il est

vrai que les grâces du prince doivent être interprétées le

plus favorablement qu'il est possible : Beneficium prin-

cipis plenissime interpretari debemus, c'est une autre

règle de droit que les privilèges ne peuvent être étendus

à d'autres qu'à celui qui les a obtenus : Beneficium prin-

cipis personam non egreditur. En un mot, ils sont nés

étrangers, ils ne peuvent cesser de l'être que par la grâce du

Roi. Ils ne sont point compris dans les lettres; donc ils

n'ont point réparé le vice de leur origine 2. »

Lettres de déclaration de naturalité. — A côté des lettres

de naturalité proprement dites, l'ancien droit nous pré-
sente les lettres de déclaration, dont le bénéfice pouvait
être accordé à certains aubains privilégiés.

C'étaient d'abord les individus originaires des pays sur

lesquels la France avait conservé quelques prétentions

d'allégeance, les Flamands, les Francs-Comtois, les habi-

tants de l'Artois, de la Savoie 3, du Milanais et des Pays-
Bas, ceParce que le Roy ne jouit à présent des Pays-Bas,
disait Bacquet, et que les habitants d'iceulx, licet sint de

regno, tamen de facto non obediunt principi nostro... ceux

qui sont natifs des Pays-Bas, voulant faire résidence en

France, pour oster tout doute et estre en toute sûreté, ont

i Déclarations du 29 janvier 1639 et du 22 juillet 1697.
2 D'Aguesseau, 32°plaidoyer; Bacquet, Droit d'aubeine, III, ch. 25,

n°6.
3 Lettres patentes de Charles IX du 15 février 1566 (Code d'Henri III,

liv. VI, tit. IX, Des estrangers et successions d'iceulx').
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accouslumé obtenir lettres du Roy, non pas de natura-

lité, mais de déclaration, par lesquelles le Roy déclarera

que les originaires des pays susdits sont ses vrais et natu-

rels sujets. »

Pouvaient, en second lieu, obtenir des lettres de dé-

claration les Français qui, par une longue absence,
semblaient avoir abdiqué leur nationalité et plus tard

revenaient en France 1; il en était de même de leurs

enfants, même nés à l'étranger 2.

Deux différences importantes séparaient les lettres de

déclaration des lettres de naturalité 2. "'.

1° Celles-ci étaient rigoureusement personnelles, nous
venons de le voir, à celui qui les avait sollicitées, tandis

que le bénéfice des lettres de déclaration s'étendait même

aux enfants du naturalisé.

2° Les lettres de naturalité, créant une situation nou-

velle, ne produisaient leurs effets que dans l'avenir*, tan-

dis que les lettres de déclaration, marquant en quelque
sorte la consécration d'un état antérieur, rétroagissaient,',.
comme lepostliminium des Romains °. \

1
Ferrière, Introduction à la practique, t. II, p. 139, v° Lettres de dé-

claration; d'Aguesseau, 32e plaidoyer.
'

2 ceLe droit accordé à ceux qui ont quitté pendant un temps leur pays
de pouvoir être réhabilités en obtenant des lettres de déclaration a été
étendu à leurs enfants, quoique nés en pays étranger; et cette exten-
sion s'est faite par différentes raisons : premièrement, parce qu'il n'est

pas au pouvoir d'un père de priver ses enfants de l'avantage inestimable
de leur origine ; et puisque le droit a décidé dans plusieurs lois que per-
sonne ne pouvait, par sa propre volonté, changer son origine, à plus forte
raison l'origine des enfants ne peut être changée par la volonté du père :

Nemo sua voluntate propria origine eximi potest, multo minus patris
voluntate. En second lieu, il n'est pas juste que le hasard de la naissance

prive les enfants d'un droit qui leur est si avantageux ; et il dépendra
toujours d'eux de réclamer contre l'injustice de leur père et de la fortune.

Enfin, on a reçu la comparaison du droit de retour, Juris postliminii. Le
droit romain ne l'accordait d'abord qu'aux pères, mais il l'étendit ensuite
aux enfants. » D'Aguesseau, 32° plaidoyer.

3
Voy. cep. Alauzet, op. cit., n05

63, 64 et 83.
4 Déclarations du 17 septembre 1582 et du 22 juillet 1697 ; Bacquet,

Droit d'aubeine, I, ch. 6, nos 5-7.
8 Arrêt de la Grand-Chambre du Parlement, du 19 mai 1654 ; Bacquet,
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Droit intermédiaire. — La législation de la période qui
s'étend de 1789 à 1804 nous fournit des textes nombreux,
concernant la naturalisation des étrangers.

La loi des 30 avril-2 mai 1790, substituant au régime
du bon plaisir la naturalisation de droit, dispose que
« tous ceux qui, nés hors du royaume de parents étrangers,
sont établis en France, seront réputés Français et admis,
en prêtant le serment civique, à l'exercice des. droits de

citoyen actif, après cinq ans de domicile continu dans le

royaume, s'ils ont en outre, ou acquis des immeubles, ou

épousé une Française, ou formé un établissement de com-

merce, ou reçu dans quelque ville des lettres de bourgeoi-
sie. » Ce texte établit une antithèse entre la qualité de

Français et celle de citoyen : l'une est attribuée de plein
droit à tout individu qui satisfait aux conditions posées par
la loi de 1790i ; l'autre suppose une manifestation formelle

de volonté, la prestation d'un serment 2.

La. Constitution des 3-14 septembre 1791 reproduit dans
ses traits essentiels le système de la loi de 1790. Titre II,

Droit d'aubeine, I, ch. 10; d'Aguesseau, 32° plaidoyer; Denisart, op.
cit., v° Nice, no 3; Aubry et Rau, 4e éd., t. I, p. 261, note 17; de Fol-

leviDe, op. cit., p. 44, n° 47. Voy. cep. Alauzet, ubi suprà; Durand,
Essai de droit international privé, Paris, 1884, p. 273, note 1.

1 Les auteurs sont partagés sur la question de savoir si cette loi visait
aussi bien les étrangers établis en France depuis sa promulgation que
ceux qui y avaient leur résidence dès cette époque. Dans le sens de l'affir-

mative, voy. Aubry et Rau, 4° éd., t. I, § 71, p. 247, note 6; de Folle-

ville, op. cit., p. 53, n° 61; en sens contraire, Foelix, Revue de droit

français et étranger, t. X, p. 446 et s., n° 4. Cf. Bordeaux, 16 janvier
1843 (Journ.. Bordeaux, 1843, p. 35).

2
Merlin, Répertoire, v° Naturalisation, n° 5 ; Coin-Delisle, sur l'article

8, n» 10 ; Foelix, loe. cit., n» 5 ; Aubry et Rau, 4° éd., t. I, § 71, p. 247 ;
Robillard, op. cit., p. 60 ; de Folleville, op. cit., p. 52, n° 60 ; — Cass. req.,
27 avril 1819 (Sir. 1819. 1.313) ; Paris, 18 mars 1823 (Sir. chr.) ; Col-

mar, 26 décembre 1829 (Sir. 1830. 2. 62); Riom, 7 avril 1835 (Sir. 1835.
2. 374; D. P. 1836. 2. 67) ; Douai, 19 mai 1835 (Sir. 1836. 2. 98; D. P.
1835. 2. 184); Cass., 28 avril 1836 (Sir. 1836. 1. 749; D. P. 1836. 1.

461). Voy. cep. Nîmes, 22 décembre 1825 (Sir. 1826. 2. 209; D. P.
1826. 2.100).-
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article 3 : « Ceux qui, nés hors du royaume de parents

étrangers, résident en France, deviennent citoyens fran-

çais après cinq ans de domicile continu dans le royaume,
s'ils y ont en outre acquis des immeubles, ou épousé une

Française, ou formé un établissement d'agriculture oude

commerce, et s'ils ont prêté le serment civique. » La pres-
tation du serment civique est ici de rigueur

1: on ne sépare

plus la qualité de citoyen de la qualité de Français. Enfin

la Constitution de 1791 autorise, dans son titre II, article 4,.
le pouvoir législatif à dispenser, pour des considérations

importantes, l'étranger candidat à la naturalisation, de

toute condition autre que l'établissement de son domicile

en France et la prestation du serment civique : c'est en

vertu de cette faculté que la naturalisation a été accordée,

par mesure privilégiée, à des hommes tels que Bentham,

KIopstock, Washington et Franklin 2.

La Constitution du 24 juin 1793, dont les dispositions
relatives à la naturalisation ne sont demeurées en vigueur

que jusqu'au décret du 10 octobre de la même année,

marque un nouveau pas en avant dans la voie, où était

entré le législateur de 1790. Article 4 : e<Tout étranger"

âgé de vingt et un ans accomplis qui, domicilié en France

depuis une année, y vit de son travail ou acquiert une

propriété, ou épouse une Française, ou adopte un enfant,
ou nourrit un vieillard, tout étranger enfin qui sera jugé

par le Corps législatif avoir bien mérité de l'humanité, est

admis à l'exercice des droits de citoyen français. » Il ré-

sulte, selon-nous, de cette disposition que tout individu,

remplissant les conditions qui s'y trouvent énoncées, est

par cela même et de plein droit Français et citoyen 3, qu'il

1
Merlin, Répertoire, v° Naturalisation, n° 5; Foelix, Revue de droit

français et étranger, 1843, p. 446 et s.; Montpellier, 22 juin* 1826 (Sir.
1827. 2. 84). Voy. cep. Alauzet, op. cit., n° 84; Aubry et Rau, t. -I, .

§ 71, note 8.
2 Loi du 26 août 1792.
3

L'égalité politique du Français d'origine et de l'étranger naturalisé,
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le veuille ou non 1. Le serment civique n'est plus désor-

mais nécessaire; mais par contre, il importe que l'étran-

ger ait en France un domicile effectif et sérieux, impli-

quant chez lui la.volonté de s'y établir d'une manière

définitive 2. i

absolue dans les premiers temps de la Révolution, reçut une atteinte par
le décret du 5. nivôse an III. Article l 01': ce Les individus nés en pays
étranger sont exclus du droit de représenter le peuple français. — Art. 2 :

Les citoyens nés en paj's étranger, qui sont actuellement.membres de la

Convention nationale ne pourront, à compter de ce jour, prendre, part.à
ses délibérations ; leurs suppléants seront appelés sans délai par le comité

des décrets. — Art. 3 ': Là commission renvoie au comité du salut public
la proposition d'exclure les individus nés eh pays étranger de toutes les
fonctions publiques et de faire un prompt rapport sur ledit objet. »

1 Lyon, 10 novembre 1827 (Sir. 1828. 2. 37 ; D. A. v° Droit civil, p.

51); Lyon, 26 novembre 1841 (Le Droit du 31 décembre 1841); Aix, 18

août 1858 {Gazette des tribunaux du 12 septembre 1858); — Robillard,

op. cit., p. 61; de Folleville, op. cit., p. 59, n° 69; Bonnet, op. cit., p.

152, note 3 ; Guillot, op. cit., p. 232. — Voy. cep. Duvergier, Collection

des lois, 2° éd., t. V, p. 354, note 2 ; Orléans, 25 juin 1830 (Sir. 1830. 2.

213 ; D. A. v° Droit civil, p. 52) ; Paris, 13 novembre 1841 (Sir. 1841. 2.
'

609) ; Trib. Mont-de-Marsan, 29 mars 1889 (Le Droit àes 15-16 avril 1889) :
ce C'est, lisons-nous dans cette dernière décision, une erreur de préten-
dre que la Constitution de 1793 a eu pour effet de saisir, d'envelopper
l'étranger au point d'emprisonner sa volonté, et de le faire Français mal-

gré lui. Cette Constitution admettait l'étranger, se trouvant dans les
conditions par elles prévues, à l'exercice des droits de citoyen français;
mais elle ne porte pas que l'étranger sera obligé d'abdiquer sa patrie, de
renoncer à sa nationalité, et qu'il exercera par ordre les droits de citoyen
français. Sans doute l'étranger n'aura aucune formalité à remplir pour se
faire admettre à l'exercice des droits de citoyen français, et il y sera admis

ipso facto s'il entend les exercer ; mais il faut encore qu'il n'y ait de sa

part aucun acte indicatif de sa non-acceptation de l'investiture accordée

par la Constitution de 1793 ; s'il n'accepte pas, le gouvernement restera
maître de prendre le cas échéant, à son égard, telles mesures qui lui pa-
raîtront utiles. » Ce jugement a été infirmé par arrêt de la Cour de Pau,
du 23 juillet 1889 (Revuepratique de dr. int. pr., 1890-1891. 1. 130), qui
se rallie ainsi à notre opinion.

2 C'est ainsi qu'il a été jugé d'une part : 1° que le secrétaire particulier
d'un consul étranger fixé en France ne remplissait pas la condition de do-
micile exigée par la Constitution de 1793 (Bordeaux, 1.7 juin 1847 ; Sir.,
1847. 2. 468) ; 2° qu'elle n'était pas davantage accomplie par le gérant de

l'annexe française d'une maison de commerce établie à l'étranger. Cass.,
11 avril 1848 (Sir. 1848. 1. 505; D. P. 1848. 1. 507). Cf. Besançon, 14

décembre 1844 (D. P. 1846. 2. 115) ; d'autre part, que l'étranger au ser-
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Les Constitutions postérieures, éclairées par l'exagéra-
tion même du système de 1793, marquent un retour aux

véritables principes : retour timide il est vrai, puisqu'elles
se bornent à soumettre la naturalisation de l'étranger à

l'accomplissement d'une condition nouvelle.

La Constitution du S fructidor an III exige, dans son
article 10, que l'individu qui veut acquérir la nationalité

française fasse acte de volonté, en déclarant après sa majo-
rité son intention de se fixer en France, et qu'il s'y établisse

effectivement pendant sept ans à compter de cette déclara-
tion : ceL'étranger devient citoyen français, lorsqu'après
avoir atteint l'âge de vingt et un ans accomplis, et avoir dé*-
claré l'intention de se fixer en France, il y a résidé .pendant

sept années consécutives, pourvu qu'il y payé une contri-
bution directe et qu'en outre il y possède une propriété
foncière, ou un établissement d'agriculture ou de com-

merce, ou qu'il ait épousé une Française. »

Celle du 22 frimaire an. _VIII' contient une disposition
semblable : elle se contente de porter à dix ans la durée

de la résidence exigée pour là naturalisation; tnàis en

même temps elle renonce aux autres conditions accessoires,

que réclamait la Constitution de l'an III. Article 3 ;..« Un ,

étranger devient citoyen français, lorsqu'après avoir atteint

l'âge de vingt et un ans accomplis et avoir déclaré l'inten-

tion de se fixer en France, il y a résidé pendant dix années
consécutives. »

La législation de l'an III et celle de l'an VIII réalisent
donc un progrès réel sur le système qui avait prévalu dans
les premières années de la Révolution. Si la naturalisation

demeure un droit pour l'étranger qui en remplit les con-

ditions , du moins est-elle subordonnée à une manifesta-
tion de sa volonté, La déclaration de domicile, confirmée

vice militaire de la France devait être considéré comme domicilié sur son
territoire et .comme profitant, par suite, du bénéfice de la Constitution de
1793. Lyon, 26 novembre 1841 (deux arrêts) (Le Droit du 31 décembre

1841). Voy. cep. l'arrêté du préfet de la Loire du 7 octobre-1841 {ibid.).

Vf. - I. 20
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par une longue résidence sur le territoire français, cons-

titue en effet pour l'étranger une présomption sérieuse

qu'il entend renoncer à sa nationalité d?origine pour
devenir Français. Peut-être eût-il mieux valu permettre à

l'étranger de se soustraire à cette présomption, et remplacer

par une déclaration formelle de ses intentions la volonté

tacite que les dernières Constitutions républicaines avaient

cru pouvoir lui prêter? Ce sera l'oeuvre dii droit nouveau

qui, reprenant le système de notre ancien droit monar-

chique, substitue à la naturalisation de droit la concession

gracieuse du droit de cité par la puissance publique.

SECTION II. — De la naturalisation en France.

Le Code civil de 1804 ne contenant aucune disposition
relative à la naturalisation des étrangers, le système de la

Constitution de l'an VIII lui a survécu pendant plusieurs

années; mais ses inconvénients éclataient à tous les yeux.
Déclarer Français de plein droit tout étranger qui rempli-
rait certaines conditions, c'était'en effet ouvrir la patrie à

des gens d'une moralité douteuse, et laisser le Gouverne-

ment désarmé contre leur invasion.

Aussi la nécessité d'une intervention gouvernementale
dans la naturalisation se trouve-t-elle affirmée dans divers

textes, qui marquent le point de départ d'une réaction.

1° C'est d'abord l'avis du Conseil d'État des 18-20 prai-
rial an XI, d'où il résulte que tout étranger désireux d'ob-

tenir la qualité de Français doit se soumettre aux pres-

criptions de l'article 13 du Code civil, en obtenant du

Gouvernement l'autorisation de fixer son domicile en

France.

2° Puis vinrent deuxsénatus-consultes, l'un du 26 vendé-

miaire an XI, l'autre du 19 février 1808, qui instituèrent

une sorte de naturalisation privilégiée au profit des étran-

gers eequi rendront ou qui auraient rendu des services

importants à la République, qui apporteront dans son sein
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des talents, des inventions ou une industrie utile, ou qui
formeraient de grands établissements, » en permettant au
Gouvernement de leur conférer la nationalité française,
après iin an de domicile, sur le rapport du. ministre de

l'Intérieur, le Conseil d'Etat entendu 1.

3° Enfin, le décret impérial du 17 mars 1809 revint au

systèràie des lettres de naturalité de l'ancien régime. Dé-

sormais il ne suffît plus, pour devenir Français, d'avoir
déclaré son intention d'établir son domicile en France et

d'y avoir en fait résidé pendant dix ans, conformément
à la Constitution de Tan VIII; il faut de plus avoir obtenu

des lettres de naturalisation délivrées par le Chef de l'État.

La demande de l'intéressé doit être transmise par le maire

de son domicile au préfet qui l'adresse, avec son avis, au

ministre de la Justice.

Ce décret, modifié, Complété par des lois nouvelles, est

encore aujourd'hui la base de notre législation. De 1809

à 1889, il ne lui à été apporté qu'une seule dérogation
vraiment importante.

Après la Révolution de 1848, le Gouvernement provi-
soire, fidèle aux vues humanitaires et cosmopolites qui
avaient inspiré les actes de la première République» se

préoccupa de faciliter aux étrangers l'accès de la nationa-

lité française. Le décret des 28-31 mars 1848 autorise, à

titre de mesure temporaire, le ministre de la Justice à

accorder des lettres de naturalisation aux étrangers qui pour-
raient justifier : « 1° par actes officiels ou authentiques,

qu'ils résident en France depuis cinq ans au moins; 2° par
une attestation du maire de Paris ou du préfet de police,

pour le département de la Seine, des commissaires du

Gouvernement, pour les autres départements, qu'ils sont

dignes sous tous les rapports d'être admis à jouir des droits

de citoyen français. »

1 Le sénatus-consulte de l'an XI avait limité à une période de cinq an-
nées l'exercice de la faculté qu'il reconnaissait au Gouvernement ; celui
de 1808 eut pour objet de la rendre perpétuelle.
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La décision du Gouvernement provisoire, en réduisant

de moitié la durée du stage imposé par la Constitution de

l'an VIII et maintenu par le décret de 1809, en rendant la

naturalisation indépendante de toute déclaration préalable
de domicile, amena, comme il était facile de le prévoir,
une recrudescence formidable dans le nombre des deman-

des. En trois mois, près de 2,800 personnes étrangères
furent admises à la nationalité française ; il y avait là un

abus, et pour en prévenir la prolongation, M. Bethmont,
alors garde des sceaux, n'hésita pas à suspendre, par un

arrêté ministériel inséré au Moniteur universel du 29 juin

1848, l'exercice de la faculté que lui avait attribuée le

décret du 28 mars précédent, jusqu'au vote d'une loi sur

la naturalisation 1.

On retomba ainsi provisoirement sous l'empire des disr

positions combinées de la Constitution de l'an VIII et du

décret de 1809. Mais ce n'était pas pour longtemps, car le

1er août 1849, un projet de loi sur la naturalisation et sur

le séjour dés étrangers en France était déposé par MM. de

Vatimesnil et Lefèvre-Duruflé sur le bureau de l'Assem-

blée nationale; et à la suite d'intéressants débats, la loi des

3-11 décembre 1849 venait régler d'une manière défini-

tive le régime de la naturalisation, sans s'écarter sensible-

ment d'ailleurs du système consacré par le décret de 1809.

La loi du 29 juin 1867, et tout récemment celle du 26 juin

1 Cet arrêté est ainsi conçu : ceEnviron 2,500 naturalisations ont été
accordées en vertu du décret du 28 mars dernier. Ces mesures ont pleine-
ment atteint le but que ce décret se proposait. D'un autre côté, il y a tout
lieu de croire que la nouvelle Constitution, comme la précédente, contien-
dra des dispositions définitives, en ce qui concerne les étrangers qui dé-
sirent devenir citoyens français. Dans cet état de choses, le ministre de
la Justice a jugé qu'il devait suspendre l'exercice du droit provisoire que
lui confère ce décret. En conséquence, il ne sera plus statué sur les de-
mandes de naturalisation, jusqu'à ce que la législation soit définitivement
fixée sur ce point important. » Toutefois, plus de huit cents naturalisations
furent encore accordées dans l'intervalle qui sépare cet arrêté de la mise

' en vigueur de la loi de 1849 ; Stoïcesco, Etude sur la naturalisation, etc.,
p. 252; Cogordan, op. cit., 2« éd., p. 127.
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1889, qui a fait place dans le Code civil aux règles concer-

nant la naturalisation des étrangers, se sont inspirées des

mêmes idées.

Le nouvel article 8, 5° du Code civil, est ainsi conçu :
« Sont Français ... les étrangers naturalisés.

Peuvent être naturalisés :

1° Les étrangers qui ont obtenu l'autorisation de fixer

leur domicile en France, conformément à l'article 13 ci-

dessous, après trois ans de domicile en France, à dater
de l'enregistrement de leur demande au ministère de la

j ustice ;
2° Les étrangers qui peuvent justifier d'une résidence

non interrompue pendant dix années ;
Est assimilé à la résidence en France le séjour en pays

étranger pour l'exercice d'une fonction conférée par le

Gouvernement français ;
3° Les étrangers admis à fixer leur domicile en France

après un an, s'ils ont rendu des services importants à la

France, s'ils y ont apporté des talents distingués, ou s'ils y
ont introduit soit une industrie, soit des inventions utiles,
ou s'ils ont créé soit des établissements industriels où

autres, soit des exploitations agricoles, ou s'ils ont été

attachés, à un titre quelconque, au service militaire dans

les colonies et les protectorats français ; .

4° L'étranger qui a épousé une Française, aussi après
une année de domicile autorisé.

Il est statué par décret sur la demande de naturalisation,

après une enquête sur la moralité de l'étranger. »

Prenant ce texte comme point de départ, nous étudierons :

1° Les conditions auxquelles la naturalisation est sou-

mise dans le droit français actuel ;
2° Sa procédure ;
3° Ses effets.

1° Conditions de la naturalisation.

Tout individu qui sollicite du Gouvernement français un
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décret de naturalisation doit en principe satisfaire à trois

conditions : a) être capable de changer de patrie ; b) avoir

obtenu l'autorisation de fixer son domicile en France ;

c) avoir résidé sur le territoire français pendant un certain

laps de temps.

a) Première condition.

Pour être admis à la nationalité française, l'étranger
doit être capable de changer de patrie.

Les lois de 1849 et de 1867 avaient fixé à vingt et un ans

révolus, l'âge à compter duquel l'étranger pouvait obtenir

la naturalisation en France; il devait donc être majeur
selon la loi française.

Cette condition d'âge, maintenue par le Conseil d'Etat,
dans son projet 1, et par le Sénat lui-même, dans sa pre-
mière délibération, méconnaissait ouvertement la règle
internationale qui soumet en tous lieux l'état et la capacité
des personnes à la loi de leur origine (C. civ., art. 3, § 3);
et cet oubli était d'autant plus inexplicable qu'il ne se re-

trouve pas dans les lois qui régissent les pays voisins de la

France, aussi jaloux à coup sûr que notre patrie peut l'être

de leur autonomie législative et de leurs droits souverains 2.

Sans doute le législateur français est en droit d'exiger

que le candidat à la naturalisation satisfasse aux conditions

de capacité qu'il lui a plu d'établir; mais ses exigences se

limitent naturellement à l'acquisition de la nationalité

française; quant à la dénationalisation qui l'accompagne
ou qui la précède, et sans laquelle elle serait toujours
relative et précaire 3, c'est à la loi personnelle de l'étranger

qu'il appartient, et qu'il appartient exclusivement de la

réglementer; et ce n'est qu'au prix de conflits sans nombre,

1 Projet du Conseil d'État, art. 7.
2 Voy. notamment la loi allemande du l 01'

juin 1870, article 8 : ceLa
naturalisation ne doit être accordée aux étrangers que :1° lorsqu'ils sont

capables de disposer de leurs personnes {dispositions-faehig) d'après les
lois du pays auquel ils ont appartenu jusque-là... » Cf. aussi ci-dessus,
pp. 28 et 29.

3 Voy. ci-dessus, p. 95.
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d'empiétements sur le domaine réservé des autres souve-

rainetés, qu'on pourrait lui en constester le droit. M. Batbie

l'avait bien compris, lorsque dans sa proposition de loi

sur la nationalité, il demandait que « la naturalisation ne

pût être accordée qu'à la majorité du demandeur, telle

qu'elle est fixée par son statut personnel. «Et le Parlement

semble s'être associé à ces vues, lors de la discussion de
la loi de 1889.

Le nouvel article 8, 8° du Code civil, dans lequel se

trouvent formulées les conditions auxquelles sera désor-

mais subordonnée la naturalisation des étrangers en France,
ne fait à la vérité aucune mention de l'âge dont ils devront

justifier. Mais son silence, rapproché de la règle écrite

dans les textes antérieurs, doit être interprété dans le sens

d'un retour aux principes généraux du droit international

privé; il est d'autant plus significatif que le Garde des

sceaux a formellement promis devant la commission séna-

toriale, nous l'avons vu 1, que le bénéfice de la naturali-

sation serait réservé à l'avenir aux étrangers valablement

affranchis de la sujétion de leur patrie d'origine, c'est-à-

dire à ceux-là seuls qui seront capables, au regard des lois
de cette dernière, de changer de nationalité. '

Il y a donc lieu d'espérer que, dans la pratique, on s'at-

tachera désormais à la loi personnelle de l'étranger pour
déterminer s'il est majeur, et que la naturalisation ne sera

accordée en France qu'à ceux qui auront dépassé l'âge

qu'elle a fixé' 2.

En vain prétendrait-on tirer argument, en faveur de l'ap-

plication exclusive de la loi française, de la solution ex-

pressément admise par le législateur de 1889, pour l'exercice

1 Voy. ci-dessus, p. 29.
2

Audinet, dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 204; Cogordan,
op. cit., 2° éd., p. 132; en sens contraire, Cohendy, dans Le Droit du 3
novembre 1889 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 72. Cf. notre étude : La

proposition de loi sur la nationalité au Sénat, p. 33 et s.; R. Vincent,

op. cit., n° 74. M. Audinet s'est rangé à cette dernière opinion dans la

Revue critique, 1891, p. 50.
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du droit d'option qu'il reconnaît aux individus nés en

France d'un père étranger, et dont l'ouverture se trouve

placée précisément à l'époque où ils atteignent leur vingt-
deuxième année (C. civ., art. 8, 4°, et 9).

Le fils d'étranger, qui est né parmi nous et qui a son

domicile en France au jour de sa majorité, est en effet

Français sous condition résolutoire (C. civ., art. 8, 4°); sa

loi personnelle est donc, pendente conditione, la loi fran-

çaise ; dès lors il est naturel qu'elle seule mesure saxapacité.
D'autre part, il ne s'agit pas, dans l'hypothèse prévue à

l'article 9, nous ne pouvons que le répéter, d'une naturali-

sation proprement dite. L'individu dont ce texte règle la

condition a puisé dans sa naissance sur la terre française
un droit éventuel à la qualité de Français, jure soli; aussi

a-t-on crupouvor, sous l'influence des diverses considéra-

tions dont nous avons déjà ci-dessus apprécié la valeur 1,
le soumettre, dès l'instant même de l'option qu'il formule

pour la France, aux prescriptions de la loi française, qui
va devenir la sienne. Mais cette dérogation au principe que
consacre l'article 3, § 3 du Code civil doit, comme toute

dérogation au droit commun, être restreinte aux cas di-

rectement spécifiés par la loi; il n'est pas permis de l'éten-

dre par analogie à des situations tout à fait différentes.

Une raison semblable nous conduit à décider que le

mineur ne peut se prévaloir, en vue d'obtenir la nationa-

lité française par voie de naturalisation, des facilités que
l'article 9, § 2, a faites au mineur né de parents étrangers
sur notre territoire. Le principe est que tout changement
de nationalité suppose le consentement personnel de l'inté-

ressé. Or le mineur est incapable de fournir par lui-même

un tel consentement à sa naturalisation. Son incapacité

d'acquérir une patrie nouvelle est la règle; l'article 9, § 2.

du Code civil l'en a relevé, ou tout au moins en a atténué

les effets, dans une hypothèse particulièrement favorable, en

1
Voy. ci-dessus, p. 91 et s.
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permettant à ses représentants légaux de substituer, dans

son intérêt, leur propre volonté à celle qu'il ne peut va-

lablement exprimer lui-même; mais en dehors de cette

exception unique, l'incapacité du mineur demeure tout

entière et n'admet pas de tempérament 1.

Si la loi de 1889 est restée muette en ce qui concerné

l'incapacité résultant de l'âge, elle ne s'occupe pas davan-

tage des autres incapacités qui lui sont ordinairement assi-

milées (C. civ., art. 1124); elle ne dit rien de l'interdit,:
rien de la femme mariée. Aussi convient-il de s'en référer

purement et simplement, ici encore, au droit commun de

l'article 3, § 3 du Gode civil, et de tenir compte de la loi

étrangère dont le postulant relève encore 2.

Cette loi autorise-t-elle l'individu dont l'interdiction a.
été régulièrement prononcée à raison d'une infériorité

intellectuelle, à faire choix d'une patrie, rien n'empêchera
le Gouvernement français de lui accorder des lettres de

naturalisation. Mais il usera rarement de cette faculté,
tout au moins si la demande n'a pas été formée dans un
intervalle lucide. En effet, l'acquisition de la nationalité

française exige une volonté personnelle et certaine de la

part de celui qui la sollicite. D'autre part, ne serait-ce pas
compromettre le prestige du droit de cité, que de le con-

céder à un insensé, incapable d'en comprendre et d'en

pratiquer les devoirs 3?

De même, c'est à la loi étrangère qu'il appartiendra de

1
Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 132; R. Vincent, op. cit., n0 74; Le

Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 71; Audinet, dans la Revue critique, 1891,
p. 53.

2 V. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 270 et s., et ci-dessous, tome
troisième.

3 Cf. Cogordan, op. cit., 2» éd., p. 133. Voy. cep. un jugement du tri-
bunal fédéral suisse, du 20 septembre 1879 {Recueil officiel, 1879, p. 328),
d'où il résulte que la naturalisation obtenue à l'étranger par un Suisse
interdit, sans l'assentiment de l'autorité tutélaire suisse, pourra être con-
sidérée comme valable en Suisse, et qui pose en principe que c'est la

législation étrangère exclusivement qui détermine la capacité requise
pour celle naturalisation.
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dire si l'autorisation du mari ou de justice est nécessaire

à la femme mariée, fût-elle séparée de corps, qui demande

à être naturalisée française 1.

Enfin, toute disposition de cette loi, qui soumettrait,
comme en Turquie, la dénationalisation d'un sujet à

la formalité irritante d'une autorisation préalablement
donnée par son Gouvernement, devrait être, ce nous

semble, respectée par la France. L'absence d'autorisation

constitue l'étranger incapable au regard de sa loi nationale

et doit ainsi faire obstacle à sa naturalisation sur notre

territoire.

b) Deuxièine condition.

L'étranger doit avoir obtenu du Gouvernement français
l'autorisation de fixer son domicile en France (G. civ.,
art. 8, § 8, 1°, et 13).

Cette condition n'est pas nouvelle dans notre droit.

Nous avons vu qu'un avis du Conseil d'État, en date du

20 prairial an XI, l'avait imposée à tout étranger qui vou-

drait s'établir en France 2; mais, cet avis n'ayant pas été

inséré au Bulletin des Lois, la pratique s'était toujours re-

fusée à le regarder comme rigoureusement obligatoire, et

l'on avait admis que le stage de dix ans, alors prescrit pour
la naturalisation par la Constitution de l'an VIII, co urrait

indifféremment, soit de la déclaration de volonté exigée

par cette Constitution, soit de l'admission à domicile 3.

La loi de 1849 avait renoncé à cette alternative et décidé,
dans son article 1er, que les dix ans de séjour, nécessaires

à la naturalisation d'un étranger en France, ne pren-
draient date que du jour où il aurait obtenu du Gouver-

nement français l'autorisation d'y fixer son domicile, con-

formément à l'article 13 du Code civil. Et la loi du 29 juin

1
Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 133; R. Vincent, op. cit., n° 74; voy.

cep. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 73,
2

Voy. ci-dessus, p. 306.
3 Décisions du ministre de la Justice du 16 février 1825 et du 14 août

1830 ; Foueart, 1.1, n° 155 bis.
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1867, tout en réduisant à trois ans la durée du stage, et en

le faisant courir du jour de l'enregistrement de la demande

au ministère de la Justice, avait maintenu cette exigence;
elle se trouve également, sauf dans un cas exceptionnel,
consacrée.par la législation nouvelle.

Les formalités que l'étranger doit--remplir pour être
admis à établir son domicile sur le sol français sont déter-
minées par l'article lGr du décret du 13 août 1889, qu'est
venue expliquer et développer, au mois d'octobre suivant,

-

une note publiée par la direction des Affaires civiles et du
Sceau au ministère de la Justice 1.

Toute demande d'admission à domicile doit être adressée
sur papier timbré, au ministère 2, où- elle est aussitôt enre-

gistrée sous un numéro distinct, et être accompagnée de
l'acte de naissance du postulant, de celui de son père, de
la traduction de ces actes s'ils sont en langue étrangère, et
d'un extrait du casier judiciaire français 3.

1 La Loi des 21-22 octobre 1889. Voy. ci-dessous.

2 MODÈLE D'ONE DEMANDED'ADMISSIONA DOMICILE. \
A Monsieur le Garde des sceaux, ministre de la Justice.

Le soussigné (nom et prénoms), demeurant à , département
de ...... a l'honneur de solliciter l'admission à domicile en vue d'ob-
tenir ultérieurement la naturalisation.

Il est en France depuis (indiquer la date à laquelle le postulant s'est

fixé en France).
Il est de nationalité , né à le ..... .
Il est célibataire, [au bien marié à une femme d'origine (indiquer la

nationalité originaire de la femme)].
Il a enfants majeurs et enfants mineurs

(prénoms, date et lieu de naissance, lieu de résidence des enfants).
Il s'engage à acquitter le montant des droits de sceau (175 fr. 25) —

[OM bien : il sollicite l'exonération totale (ou partielle) des droits de

sceau, en raison de ].
Il joint à sa demande son acte de naissance et l'extrait de son casier

judiciaire français.
Il vous prie, Monsieur le Garde des sceaux, d'agréer, etc.

3 La demande d'extrait du casier judiciaire doit être rédigée sur papier
timbré et adressée, soit au procureur de la République de l'arrondissement

d'origine, si le pétitionnaire est né en France, en Corse ou en Algérie,
soit au Garde des sceaux, ministre de la Justice, s'il est né à l'étranger,
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Elle doit contenir l'engagement d'acquitter les droits

de sceau s'élevant à. la somme de 178 fr. 82; et la note

ministérielle prend soin de dire que, l'admission à do-

micile , ainsi d'ailleurs que la naturalisation dont elle est

le prélude, étant des mesures prises exclusivement dans

l'intérêt personnel des étrangers qui les obtiennent, la

remise partielle des droits ne peut jamais être accordée

qu'aux postulants qui ont des titres à cette faveur, et qui

justifient de l'impossibilité d'acquitter les droits entiers; la

remise totale n'est accordée qu'à titre exceptionnel, en.

considération notamment de services publics, ou d'actes

de courage et de dévouement, de distinction acquise dans

les arts, les sciences ou les lettres 1.

MM. Naquet, ïsaac et Boulanger avaient, au cours de la

seconde délibération provoquée au Sénat par la loi sur la

nationalité, proposé d'affranchir, d'une manière générale,
tout candidat à l'admission à domicile, à la naturalisation,
à la réintégration, des droits de sceau perçus au profit du

Trésor.

Le Gouvernement élevait contre cet arnendement di-

verses objections. Ce serait porter atteinte au' monopole
chèrement acheté des référendaires au sceau que de les

priver des émoluments assez considérables dont les divers

actes visés sont pour eux la source, et sur lesquels ils ont

en Alsace-Lorraine ou dans les colonies. Cette demande doit présenter
le nom du pétitionnaire, ses prénoms, le lieu et la date de sa naissance,
les prénoms de son père, les nom et prénoms de sa mère, son domicile,
son état civil et de famille, et sa profession ; elle doit être signée par lui
et accompagnée d'un mandat postal de 3 fr. 65 payable au greffier près
le tribunal d'arrondissement du lieu de sa naissance, s'il est né en France
en Corse ou en Algérie ; et au greffier près le tribunal d'arrondissement
de son domicile, s'il est né à l'étranger.

1 La perception des droits est confiée aux référendaires au sceau de
France. Aussitôt le montant des droits exigibles fixé par la Chancellerie,
le référendaire désigné invite, par lettre, le bénéficiaire éventuel du dé-
cret , à les lui adresser ; le versement doit être effectué dans l'année qui
suit la lettre d'avis ; le décret n'est rendu qu'après que ce versement a été
réalisé. Voy. 0. Stemler, dans le Journal du dr. int.pr., 1890, p. 405.
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eu le droit de compter. D'ailleurs la dispense générale
réclamée par les auteurs de l'amendement n'aurait pas là

vertu qu'ils lui prêtent ^ puisque la Chancellerie a la fa-

culté de remettre tout ou partie des droits exigibles, et

qu'en fait elle en use libéralement au profit des 19/20°s de

ceux qui sollicitent la nationalité française
1
; ce serait donc

dépouiller le Trésor au profit exclusif de ceux qui ont les

moyens de faire face aux frais de la naturalisation et que
ces frais n'appauvriront pas sensiblement. A ces objections
dé principe, M. le Garde des sceaux ajoutait une considé-
ration non moins pressante, tirée de la prérogative que la

Constitution reconnaît à la Chambre des députés en ma-

tière financière, et qui, suivant l'orateur du Gouverne-

ment, faisait obstacle à la suppression d'une taxe fiscale

par un vote du Sénat.

M. Boulanger, sénateur de la Meuse, a, dans une argu-
mentation vigoureuse et serrée, réduit tous ces scrupules
à leur juste valeur.

'

Plaider, à l'encontre de la gratuité de la naturalisation,
la cause du référendaire qui lui vend son onéreux con-

cours, revient à dire que l'impôt, si injuste, si impopur-
laire qu'il soit, doit être maintenu dans l'intérêt des agents

que sa perception fait vivre. Une réforme, demandée par
le bien, de tous, ne saurait être arrêtée, paralysée par l'in-

térêt, assurément respectable, d'une corporation.

L'équilibre du budget nationalne sera pas compromis
sans doute par l'abandon d'une recette sur laquelle on ne

peut fonder que des prévisions singulièrement aléatoires,

puisqu'il dépend de la Chancellerie de n'en rien laisser

subsister et que, de l'aveu même du ministre, la presque
totalité des étrangers naturalisés français bénéficient d'une

remise gracieuse. Des dispenses aussi fréquentes ne dé-

* En 1887, sur 9,619 décrets d'admission à domicile ; de naturalisation

ou de réintégration, 6,777 ont été rendus avec remise totale, 1,498 avec

remise partielle des droits de sceau. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 61,
note 1.
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montrent-elles pas elles-mêmes l'inutilité d'une taxe qui
sans enrichir le Trésor, a le grand inconvénient de décou-

rager les candidats peu favorisés de la fortune, ou tout au
moins de susciter des ingérences et des intrigues nuisibles
à la bonne administration. En cessant .d'en faire le prix
de la faveur, on aura rendu un signale service au Gou-
vernement , débarrassé de sollicitations importunes, aussi
bien qu'à ceux que la modicité de leurs ressources a jus-
qu'à ce jour empêchés de se donner à la France.

L'objection tirée de la prérogative financière de la
Chambre des députés ne se soutient pas. La loi constitu-
tionnelle du 24 février 1878, statuant sur les droits res-

pectifs des deux Assemblées entre lesquelles se trouve

aujourd'hui partagée la puissance législative dans notre

pays, s'exprime ainsi dans son article 8 : « Le Sénat a,
concurremment avec une Chambre des députés, l'initiative
et la confection des lois. Toutefois les lois de finances doi-
vent être, en premier lieu, présentées à la Chambre dés

députés et votées par elle. » Or qu'est-ce qu'une loi de

finances? Ce caractère appartient sans aucun doute à la loi
du budget, qui règle les recettes et les dépenses de chaque
exercice, et même aux lois portant ouverture de crédits

supplémentaires qui en forment le complément. Mais peut-
on en dire autant d'une loi générale, relative aux associa-

tions, aux chemins de fer, à la nationalité, parce que,
entre autres dispositions, elle contient accidentellement
une suppression ou une modification d'impôt? Admettre

l'affirmative, ce serait dépouiller en fait le Sénat du droit

d'initiative, qu'il exerce concurremment avec la Chambre.

Il n'est pas de réforme économique ou sociale, pas de projet
de loi important, qui ne touche par quelque côté aux inté-

rêts financiers du pays; si la thèse du Gouvernement devait

prévaloir, il ne resterait au Sénat que bien peu de chose
de ses attributions législatives.

Ces observations avaient produit la plus vive impression
sur le Sénat, jaloux à juste titre de ses droits constitution-



DE LA NATIONALITÉ. 319

nels et de sa dignité; dans sa séance du 11 février 1887, il

s'était prononcé pour la gratuité des naturalisations, ad-

missions à domicile, et réintégrations dans la qualité de

Français; mais, la Chambre n'ayant pas cru devoir se ran-

ger à son opinion 1, il aima mieux en faire le sacrifice que
de soulever un conflit dont la solution aurait retardé la

mise en vigueur de la loi nouvelle. L'admission à domicile

est donc, aujourd'hui comme par le passé, soumise à la

perception de droits de sceau.

La demande une fois régulièrement introduite, il est

procédé à une enquête administrative à Paris par le préfet
de police, ailleurs par le préfet du département. Cette

enquête porte sur la moralité, sur les moyens d'existence

du postulant, sur le temps qu'il a passé en France, sur sa

situation militaire, sa famille, son attitude politique, ses

sentiments à l'égard de notre pays 2; et c'est au vu des

résultats de cette enquête que le ministre de la Justice

propose au Chef de l'État, s'il y a lieu, d'autoriser par dé-

cret 3
l'étranger à fixer son domicile en France, et à y jouir

en conséquence de tous les droits civils. L'autorisation

ainsi accordée ne produit ses effets que dans l'avenir*;

1 Séance du 4 mars 1889 (Journal officiel du 5 mars 1889).
2 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 402.
3 Des termes formels du nouvel article 13 C. civ., il suit que l'autorisation

ne peut être donnée que par un décret du Chef de l'Etat. L'ancienne
rédaction de ce texte prêtait à l'équivoque ; elle se bornait à dire que
l'étranger pouvait être admis à domicile cepar autorisation du Chef de

l'État; » et la jurisprudence interprétait cette disposition en ce sens que
l'admission à domicile résultait valablement de tout acte impliquant la

volonté du Gouvernement, par exemple d'une nomination, de l'autorisation
de servir dans la Légion étrangère. Trib. Seine, 4° ch., 27 février 1888. Voy.
aussi Trib. Marseille, 26 janvier 1889 (Gaz. du Palais du 17 mars 1889).
Cf. cependant Nancy, 16 juin 1877 (Sir. 1878. 2. 15). Cette jurisprudence
ne survivra pas sans doute à la loi de 1889 ; celle-ci semble l'avoir ex-

pressément condamnée , ainsi que le fait très justement remarquer M. R.
Vincent (op. cit., n° 69), lorsqu'elle exige que l'étranger qui a été attaché
au service militaire dans les colonies ou dans les possessions françaises et

qui sollicite la naturalisation au bout d'une année de séjour, ait été préa-
lablement admis à domicile (C. civ., art. 8, § 5, 3° in fine).

* Trib. Seine, 20 juillet 1888 (Le Droit du 27 juillet.)
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elle peut toujours être retirée par décret rendu sur l'avis

du Conseil d'État (Loi du 3 décembre 1849, art. 3).
Il n'est pas nécessaire, croyons-nous, que l'étranger qui

sollicite son admission à domicile soit majeur. La loi du ,

29 juin 1867 contenait, il est vrai, dans .son article 1er, une

règle différente ; mais les travaux préparatoires de la loi de

1889 marquent chez ses rédacteurs l'intention formelle de

la répudier : « Nous modifions aussi la loi sur la natura-

lisation du 29 juin 1867, déclarait M. Batbie-dans son Ex-

posé des motifs, en ce qui concerne le point de départ du

délai de trois ans. Notre proposition n'exige pas, comme

la loi de 1867, que l'autorisation de fixer son domicile en

France soit obtenue après la majorité; cette autorisation

vaudra, quel que soit l'âge auquel elle ait été accordée 1. »

Le Conseil d'État, au contraire, s'était attaché, dans son pro-

jet, au système adopté par la législation antérieure; il avait

demandé qu'on fixât à vingt et un ans l'âge requis pour
l'admission à domicile 2. Mais le silence même gardé sur

ce point par le texte mis en vigueur prouve suffisamment

qu'il n'a pas été suivi par les Chambres. Et la solution

qui s'en dégage n'a rien qui puisse nous choquer où nous

surprendre. Il ne s'agit pas, en effet, d'autoriser un inca-

pable à changer de patrie, mais uniquement de le mettre

à même d'obtenir ce changement le jour où sa capacité
sera entière, de faciliter, par une mesure préliminaire, la

naturalisation qui lui sera conférée plus tard. Refuser

d'admettre le mineur à domicile ce serait, dans la plupart
des cas, retarder jusqu'à la fin de sa vingt-quatrième an-

née , son accession à la patrie française. Est-il raisonnable

de prêter une telle pensée à la loi de 1889, alors que l'on

est précisément en droit de lui reprocher d'avoir trop sou-

i Sénat, Doc. pari., session 1882, n° 156. Cf. le rapport sommaire de
M. Mazeau. Sénat, Doc. pari., session 1882, n° 401.

i
Projet du Conseil d'État, art. 7. Voy. aussi le rapport de M. Camille

Sée au Conseil d'État (annexes au rapport de M. Batbie. Sénat, Doc.

pari, session 1884, n° 65, p. 204).



DE LA NATIONALITE. 321

vent permis à des mineurs de renoncer à la nationalité

qu'ils doivent à leur naissance 1?

11 semble toutefois qu'une demande d'admission à domi-

cile ne puisse être valablement formée par un mineur, que
s'il a qualité pour acquérir un domicile en France; par

exemple si son père ou son tuteur est lui-même domicilié

parmi nous, ou s'il a été dûment émancipé 2; sa loi pér-^
sonnellô devra être consultée à cet égard. Et dans tous les

cas l'autorisation ne lui sera accordée par le Gouvernement

français que s'il se trouve dans les cinq: ans qui précèdent
sa majorité. Nous verrons, en effet, que cette autorisation

se périme par cinq ans ; or l'expiration de ce délai, au cours

de la minorité de l'étranger admis à domicile, enlèverait à

la mesure dont il a bénéficié la seule utilité que lui recon-

naisse la ldi nouvelle : celle de préparer la naturalisation.

De son côté, la femme mariée étrangère pourra être

autorisée à fixer son domicile en France, en se conformant

aux conditions de capacité exigées par sa loi personnelle

pour tout changement de domicile. Le plus souvent, le

consentement de son mari ou de justice sera nécessaire:;
mais la séparation de corps, en faisant cesser le devoir de

cohabitation entre les époux, rendra presque toujours:ce
consentement inutile 3.

L'admission à domicile obtenue par un chef de famille

lui est personnelle ; et ses effets ne s'étendent de son vivant

ni à sa femme ni à ses enfants. Cette solution, déjà pro-
fessée sous l'empire de l'ancien article 13 du Gode civil

i Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 58. Voy. aussi Bordeaux, 24 mai

1876 (Sir. 1877. 2. 109). Contra : Cohendy, dans Le Droit du 3 novembre

1889; R. Vincent, op. cit., n° 62.
2

Audinet, dans la Revue critique, 1891, p. 51. M. 0. Stemler, dans l'é-
tude qu'il a consacrée à l'application pratique de la nouvelle loi sur la
nationalité par l'administration, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p.
393, déclare cependant que l'admission à domicile du mineur non émancipé
est autorisée par la pratique de la Chancellerie, pourvu qu'il soit assisté de
son représentant légal.

3 Cf. 0. Stemler, loe. cit., p. 393.

VV. — I. 21
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par un assez grand nombre d'auteurs 1, est commandée

aujourd'hui par un texte formel : le § 3 de l'article 13

nouveau, qui s'exprime ainsi : <eEn cas dé décès avant la

naturalisation, l'autorisation et le temps de stage qui a

suivi profiteront à la femme et aux erifants qui étaient
mineurs au moment du décret d'autorisation. » Cela re-

vient à.dire, que l'effet collectif de l'admission à domicile

est subordonné au prédécès du mari ou du père, que c'est

alors seulement que la femme et les enfants-mineurs ont

droit à s'en prévaloir. Tant que le chef de la famille vit,
ceux-ci sont dans la situation d'étrangers ordinaires. Peu

leur importe d'ailleurs, puisqu'ils seront associés, l'une

si elle en manifeste le désir, les autres de plein droit, à la

naturalisation qui lui sera conférée, et cela en dehors de

toute admission à domicile individuelle 2!

L'effet de l'admission à domicile se limite aux cinq an-

nées qui la suivent 3 : <cil cessera, dit l'article 13, § 2, à

1 Marcadé, t. I, p. 99; Demolombe, t. I, p. 431 ; Laurent, Principes
de droit civil, t. I, no 457; A. Weiss, Traité élémen. de dr. int. pr.,
lre éd., p. 428; Féraud-Giraud, dans le Journal dû dr. int. pr., 1880,

p. 162 ; Vincent, et Penaud, Dictionn. du dr. int. pr., v° Domicile, n°99.

Voy. aussi les conclusions de M. le substitut Duval, dans Le Droit du

20 octobre 1889. — En sens contraire, Demante et Colmet de Santerre

1.1, n° 28 bis-llï ; Aubry et Rau, t. I, § 79, p. 313, note 20 ; Bordeaux,'
22 août 1844 et 14 juillet 1845 (Sir. 1846. 2. 394) ; Paris (2° ch.), 2 août

1889 (Le Droit du 20 octobre 1889).
a R. Vincent, op: cit., n° 72; Chausse, dans la Revue critique, 1890,

p. 391. Contra : Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 62; O. Stemler, loe.

cit., p. 394; Guillot, op. cit., p. 249.
3 Le délai de cinq ans a pour point de départ le décret d'autorisation

lui-même, et non l'enregistrement de la demande au ministère de la Justice.

On a pu, dans l'intérêt de l'étranger, faire courir de cette dernière date le

stage exigé pour là naturalisation ; mais il n'y a aucune raison pour re-

tourner contre lui la faveur exceptionnelle que la loi lui a témoignée, pour
admettre ici une rétroactivité, dont l'effet serait de le priver d'une partie
du délai ordinaire. L'article 13, § 2, est formel : ce n'est qu' ceà l'expira-
tion de cinq années » que l'autorisation cesse de valoir. Il ressort égale-
ment de ce texte, croyons-nous, que le rejet de la demande de natura-

lisation au cours de la période quinquennale n'emporte pas par lui-même
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l'expiration de cinq années si l'étranger ne demande pas la

naturalisation ou si la demande est rejetée. »

Le législateur a voulu marquer par là sa volonté d'éta-
blir entre l'admission à domicile et la naturalisation une

solidarité étroite. Cinq ans sont un délai suffisant, pour que
l'étranger puisse prendre parti en connaissance de cause.

S'il s'abstient de demander la nationalité française où s'il

est jugé indigne de la recevoir, il n'y a aucune raison,

semble-t-il, pour lui conserver indéfiniment la jouissance
des droits civils; au contraire, il est du devoir dé la loi de

déconcerter les calculs de ceux, trop nombreux jusqu'ici 1,

qui veulent avoir les avantages de la qualité de Français,
sans en accepter les charges 2.

Tout en appréciant la valeur du motif invoqué à l'appui
de l'innovation réalisée par l'article 13, nous ne pouvons
nous empêcher de la regretter.

Si l'admission à domicile peut être défendue, c'est pré-
cisément, suivant nous, à la condition de la rendre tout à
fait indépendante de la naturalisation proprement dite,
d'en faire une institution particulière, une sorte dé demi-
naturalisation , analogue à la denization du droit britan-

hic et nunc le retrait de l'admission à domicile. Peut-être, en effet, cette
demande a-t-elle été rejetée parce que, au jour où il l'a formée, l'étranger
ne remplissait pas toutes les conditions légales, et pourra-t-elle être plus
tard réitérée avec succès au cours de la même période? La déchéance im-
médiate serait ici d'une rigueur excessive^ La pratique paraît s'être pro-
noncée en ce sens. Voy. 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 394.

1 II existait, en effet, une disproportion singulière entre le nombre des
admissions à domicile et celui des naturalisations, les unes s'élevant annuel-
lement a environ trois mille, alors que les autres ne dépassaient guère six
à sept cents.

2
Cohendy, dans Le Droit des 2-3 novembre 1889 ; R. Vincent, op. cit.,

n° 78 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 63 et s. Les admissions à domi-
cile , accordées avant la mise en vigueur de la loi de 1889, sont elles-mêmes

sujettes à la péremption : ceToute admission à domicile, portent les Dis-

positions transitoires qui y sont annexées, obtenues antérieurement à la-

présente loi, sera périmée si, dans un délai de cinq années à compter de
la promulgation, elle n'a pas été suivie d'une demande en naturalisation,
ou si la demande en naturalisation a été rejetée. »
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nique 1, emportant, comme elle, concession partielle des

droits et soumission partielle aux devoirs contenus dans le

droit de cité, et conférée par le Gouvernement français
aux étrangers dont le dévouement à notre patrie n'est pas
assez éprouvé, dont l'absence d'esprit dé retour au lieu de
leur origine n'est pas assez établie, pour que la nationalité

française puisse leur être reconnue dans toute sa pléni-
tude, sans danger pour l'intégrité morale et pour la sécu-

rité matérielle de la France. L'étranger résidant sur le sol

français, y ayant des intérêts, des affections, mais n'ayant
pas perdu le souvenir de la patrie absente et le désir de la

revoir, trouverait dans l'admission à domicile ainsi com-

prise le moyen de concilier avec la fixité relative qui est

nécessaire à sa condition présente, ses devoirs envers son

pays natal, au sein duquel il ne désespère pas de rapporter
un jour l'aisance ou la fortune que son intelligence et son

travail lui auront acquise. A la France d'apprécier s'il lui

convient de favoriser ce calcul; à son Gouvernement de

rejeter la demande d'autorisation, comme il en a le droit

incontestable, dans le cas où son admission se heurterait à

quelque difficulté d'ordre intérieur.

Si on ne laisse aux étrangers établis parmi nous d'autre

alternative que la privation totale des droits civils ou la

civitas optimo jure, n'est-il pas à craindre qu'en recher-

chant la nationalité française, ils n'obéissent le plus sou-

vent qu'à des préoccupations vulgairement intéressées et.

ne conservent à la patrie qui les a vus naître un dévoue-

ment et un amour poussés peut-être jusqu'à la trahison

envers leur pays d'adoption? Et le Gouvernement français
lui-même hésitera à condamner, par son refus, ceux qui
s'offrent à lui, à une sorte de mort civile.

L'admission à domicile, en conservant à l'étranger la

marque de son origine, en lui interdisant toute participa-
tion même éloignée à la gestion des affaires publiques,

1
Voy. ci-dessous, titre VI.
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donnera donc satisfaction à tous les i ntérêts : elle permet-
tra à l'étranger d'accomplir librement tous les actes de sa

vie juridique; mais elle n'introduira pas pour cela dans la

patrie française des citoyens douteux ou félons. Pourquoi,
si tels sont ses avantages, ne pas lui donner une existence

propre, et la réduire au rôle inutile de préliminaire d'un

décret de naturalisation? Quant à ses inconvénients pos-
sibles, il appartient toujours au Chef de l'État de les écar-

ter, par le retrait de l'autorisation antérieurement accor-

dée ; et l'étranger ne pourra se plaindre si cette mesure est

motivée par son refus systématique de demander la natu-

ralisation en France, ou encore par les mêmes griefs qui
ont fait échec à sa demande.

Est-il au surplus besoin d'observer qu'en assignant aux

effets de l'admission à domicile une durée maxima de cinq

ans, la loi de 1889 est allée au devant de difficultés prati-

ques que nos tribunaux auront beaucoup de peine à résou-

dre, et sur lesquelles M. Clément avait, avec infiniment de .

raison , appelé l'attention du Sénat, dans sa séance du 4

février 1887 »?

Pour nous en tenir à un exemple fourni par l'honorable

sénateur, qu'adviendra-t-il, passé cinq ans, de l'hypothè-

que légale que la jurisprudence accorde à la femme mariée

étrangère admise à domicile, mais qu'elle refuse à l'étran-

gère non autorisée, sur les immeubles de son mari? Cessera-

t-elle d'avoir effet même pour la période passée? et, si la

négative, seule juridique, seule équitable, doit prévaloir,
que"garantira-t-elle exactement?

Allons plus loin. Prise en elle-même, la nécessité de

l'admission préalable à domicile, imposée par les lois de

1849 et de 1867 à tout étranger qui est en instance pour
obtenir un décret de naturalisation, et maintenue en prin-

cipe par la loi de 1889, a peine à se comprendre et à se

justifier.

1 Journal officiel du 5 février 1887.
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On fait valoir en sa faveur des motifs tirés à la fois de

l'intérêt national et de l'intérêt personnel du requérant.
Par la demande en autorisation dont il est saisi, le Gou-

vernement français est, dit-on, mis à même et en demeure

de prendre tous les renseignements utiles sur les senti-

ments, sur les ressources, sur la conduite de celui qui sol-

licite son accueil, de le repousser de prime-abord, s'il y a

indignité flagrante, et, dans tous les cas, de le soumettre,

pendant la période d'épreuve dont l'admission à domicile

fixe l'ouverture, à une observation et à une surveillance

attentives qui rendront toute surprise, impossible. Mais, si

tel est le rôle de l'admission à domicile, quelle sera l'u-

tilité de la nouvelle enquête qui précède toujours le décret

de naturalisation? Ne fera-t-elle pas double emploi avec

l'information à laquelle il aura été procédé sur. le compte
du même individu, au jour de sa demande d'autorisation?

L'une ou l'autre est de trop.
On insiste. La loi française traite avec beaucoup plus

d'égards l'étranger admis à domicile que celui qui n'a pas
bénéficié d'une semblable mesure. Quelque sentiment que
l'on professe d'ailleurs sur la question si délicate et si con-

troversée de la participation de ce dernier à la jouissance
des droits d'ordre privé qu'aucun texte formel ne lui refuse

(C. civ., art. Il) 1, l'infériorité de sa condition éclate à

divers points de vue. Le privilège de juridiction institué

par l'article 14 du Code civil au profit du Français, de-

mandeur en justice 2, l'exception judicatum solvi, ouverte

au défendeur français, dans des cas très nombreux, contre

un adversaire étranger (C. civ., art. 16; C. pr. civ., art.

166) 3; ne sont opposables qu'à l'étranger non autorisé et ne

peuvent être invoqués par lui. L'étranger admis à fixer

1Voy. notre Traité élémentaire de droit international privé, p. 43 et s.,
et ci-dessous, tome deuxième.

2
Voy. notre Traité élémentaire de dr. int. pr., p. 729 et s., et ci-

dessous, tome cinquième.
3Voy. notre Traité élémentaire de dr. int. pr., p. 756 et s., et ci-dessous,

tome cinquième.
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son domicile en France peut seul y obtenir l'autorisation

d'enseigner (Loi du 30 octobre 1886, art. 4), le droit de

prendre part aux coupes affouagères (G. for., art. 108,

modifié par la loi du 21 novembre 1883). Enfin son

expulsion du territoire français, prononcée par application
de la loi des 3-11 décembre 1849, ne peut être définitive

qu'après le retrait de l'autorisation (Loi de 1849, art. 7) '.

Les avantages que l'étranger, candidat à la nationalité

française, puise dans son admission préalable à domicile

sont donc très appréciables; ils lui permettent d'attendre

avec patience, et sans trop souffrir des lenteurs administra-

tives, l'heure de sa naturalisation; son intérêt lui com-

mande de se les assurer. ,

L'argument nous touche peu. Les facilités qui résulteront

pour l'étranger de l'autorisation dont il se sera muni ne,

seront pas toujours aussi considérables qu'on, veut bien le

dire, surtout si on tient compte des démarches, des forma-

lités, des débours dont elle est le prix. Combien d'étran-

gers admis à domicile n'auront jamais à plaider devant nos;

tribunaux, à se défendre contre une mesure d'expulsion,
à solliciter l'ouverture d'une école? De toute manière/la

loi française ne saurait être meilleur juge qu'eux-mêmes
de ce que leur intérêt réclame. Qu'elle les laisse libres de

solliciter leur admission à domicile, si la jouissance des

droits civils dont cette admission est la source leur paraît
utile ou désirable, rien n'est plus naturel; mais ce. que
nous avons peine à comprendre, c'est qu'elle fasse de cette

mesure la condition sine qua non, le préliminaire indis-

pensable de la naturalisation 2.

1 Le Gouvernement avait saisi les Chambres, en.1882, d'un projet de

loi modifiant cette disposition ; ce projet n'affranchissait pas de l'expulsion
l'étranger admis à domicile, mais portait seulement qu'à son égard cela

mesure d'expulsion cesserait d'avoir effet après un .délai de deux mois, si

elle n'avait pas été confirmée par décision du Gouvernement, rendue après
avis du Conseil d'État. » (Journal officiel des 10 et 12 mai et du 30

juin 1882.) .
2 Cf. dans le Bidletin de là Soc. de Lég. comp., 1878, p. 403, une corn-
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Ces objections n'ont pas été sans porter des fruits.

Dès 1868, le sénatus-consulte du 14 juillet supprimait,

pour l'étranger établi en Algérie, la nécessité de l'admis-

sion à domicile comme condition préalable de son admis-

sion au droit de cité 1.

En 1867, lors de la discussion de la loi générale sur la

naturalisation, un député dé l'Aisne', M. de Tillancourt,
avait proposé un amendement étendant au territoire con-

tinental de la France la disposition de ce sénatus-consulte,
et faisant courir le délai de résidence, du jour ou l'étran-

ger aurait déclaré et fait enregistrer au ministère de la

Justice son intention de devenir Français
2

; il est vrai que
l'intervention du Garde des sceaux, M. Baroche, fit échouer

cette proposition; mais elle fut reprise dix ans plus tard,
.sous une forme différente, par M. Escanyé.

Dans le texte déposé par lui sur le bureau de la Cham-

bre, dans la séance du 20 février 1877, l'honorable député
réclamait, entre autres modifications à la loi de 1867, la

suppression de l'autorisation de domicile ^ qui aurait été

remplacée par une résidence continuée pendant cinq ans

sur le territoire français, sans déclaration préalable de

volonté 3. La motion de M. Escanyé ne fut pas plus heu-

reuse que la précédente; les incidents parlementaires du

16 mai suivant ne lui ont pas permis de venir en discus-

sion , malgré un rapport sommaire concluant à sa prise en

considération 4.

Mais c'est elle qui a sans doute inspiré le nouvel article

8, § 8 du Code civil ; on y trouve en effet la disposition sui-

vante, qui constitue à notre sens un progrès marqué sur la

législation antérieure :

munication de M. L. Renault. Voy. aussi M. A. Pignon, De l'admission
à domicile considérée comme condition préliminaire de la naturalisation
dans la Revue générale du droit, 1880, p. 119 et 240.

1
Voy. ci-après, section IIL

2 Moniteur universel du 24 mai 1867, p. 618.
3 Journal officiel du 27 février 1877 (annexe n° 773).
4 Journal officiel du 27 mars 1877 (annexe n° 845).



DE LA NATIONALITÉ. 329

<cPeuvent être naturalisés 2° les étrangers qui peu-
vent justifier d'une résidence non interrompue pendant
dix années. Est assimilé à la résidence en France le séjour
en pays étranger pour l'exercice d'une fonction conférée

par le Gouvernement français. »

Dix ans de résidence non interrompue équivalent donc

aujourd'hui, au point de vue de la naturalisation, à trois
ans de domicile autorisé. Et les étrangers investis hors de
France de fonctions publiques pour le compte de notre

Gouvernement, par exemple ceux de nos agents consulaires,

qui sont de nationalité étrangère, sont considérés comme
résidant sur le territoire français ; ils peuvent donc acquérir
la qualité de Français sans avoir jamais en fait séjourné au
milieu de nous. Cette faveur est la récompense des services

qu'ils rendent journellement à la France dans l'accomplis-
sement du mandat qu'ils en ont reçu ; en son absence, leur

dévouement même serait pour eux une cause d'exclusion ,

puisque l'impossibilité où ils se trouvent de fixer leur domi-

cile en France mettrait obstacle à leur naturalisation *. Une

disposition analogue avait déjà trouvé place dans- la loi de

1867 (art. 1er, § 3), laquelle assimilait à une résidence

effective, et comptait dans le stage réglementaire de trois
ans exigé pour la naturalisation, les services rendus à notre

pays dans certaines fonctions extérieures. Reproduite par.
M, Batbie dans l'article 3 de sa proposition,.elle avait un

instant disparu du texte soumis aux délibérations du Sénat,
mais elle y fut rétablie, dans la séance du 13 novembre

1886, sur la demande de M. Boulanger 2.

La résidence, même accomplie en temps de minorité,
est utile à la naturalisation, pourvu que l'étranger soit ca-

pable au jour où celle-ci lui est accordée 3. Il faut en dire
autant de la résidence prolongée pendant dix ans sur le

1 Annexes au rapport de M. Batbie, n° 65. Rapport de M. Camille Sée
au Conseil d'État, p. 173.

2 Journal officiel du 14 novembre 1886.
3 Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 80.
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sol français par, un étranger qui, admis à domicile, a

laissé périmer les effets de cette admission. Le peu d'em-

pressement qu'il a montré à demander la nationalité fran-

çaise trouve une punition suffisante dans le stage supplé-
mentaire de sept années qui lui est imposé. C'est l'admission

à domicile, et non pas la faculté d'obtenir la naturalisation

que la loi frappe de déchéance (C. civ., art. 13), et les dé-

chéances ne se suppléent pas. D'ailleurs le Gouvernement
est toujours libre, s'il estime que la négligence dont l'é-

tranger a fait preuve le rend indigne de devenir Français,
de refuser d'accueillir sa demande en naturalisation; le

pouvoir discrétionnaire qui lui appartient préviendra tout

abus. 1.

Laissons maintenant l'exception écrite dans l'article 8,

§ S,: 2°, pour revenir à la règle.

c) Troisième condition.

L'étranger, admis à domicile, doit avoir résidé en

France pendant un certain laps de temps.
La loi des 3-11 décembre 1849, à l'exemple de la Cons-

titution de l'an VIII, subordonnait la naturalisation à une

résidence continuée pendant dix ans sur le territoire fran-

çais. Ce stage était bien long et de nature à rebuter l'é-

tranger qui avait quelque désir d'appartenir à la France.

Aussi le sénatus-consulte de 186S sur la naturalisation en

Algérie, préoccupé des intérêts de la colonisation, l'avait-

il déjà réduit à trois ans pour les étrangers, habitant le

sol africain, et la loi du 29 juin 1867 (art. 1er) n'avait fait

qu'étendre le bénéfice de ce sénatus-consulte à la métro-

pole , en disposant que dans tous les cas la résidence exigée...

pour la naturalisation serait de trois ans : tel est aussi le

délai prescrit par la loi de 1889 (C. civ., art. 8, § S, 1°).
Le stage de trois années forme donc le droit commun

de la naturalisation en France 2; mais il n'est pas de ri-

1 Voy. Cohendy, dans Le Droit des 2-3 novembre 1889; R. Vincent,

op. cit., n° 84; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 80.
2 M. de Jouvencel avait proposé à la Chambre des députés (séance du
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gueur pour les étrangers <e qui ont rendu des services

importants à la France, qui y ont apporté des talents dis-

tingués, ou y ont introduit soit une industrie, soit des

inventions utiles, ou qui ont créé soit des établissements
industriels ou autres, soit des exploitations agricoles,
ou qui ont été attachés, a un titre quelconque, au service

militaire dans les colonies et les protectorats français »

(C. civ., art. 8i § S, 3°). Un an après son admission à:/;,.;

domicile, l'étranger, qui se trouve dans l'un dés cas qui
viennent d'être énumérés peut obtenir le bienfait de la

naturalisation.

La disposition de l'article 8, § 8, 3°^ n"e diffère pas sen-

siblement de celle de l'article 2 de la loi du 29 juin 1867,

qu'elle remplace. Notons cependant qu'à la différence
de ce. dernier, elle favorise l'étranger qui a servi à Un

titre quelconque sous nos drapeaux, soit dans les colo-

nies françaises, soit dans lespays de protectorat; et que,
d'autre part, elle n'exige plus la création de grands établis-

sements industriels ou de grandes exploitations agricoles.
« On a fait observer avec raison qu'il y a certains établis-

sements qui n'étaient pas grands par l'étendue, certaines

exploitations agricoles qui n'étaient pas très considérables,
mais qui étaient menés avec un tel talent, un tèT sa-

16 mars 18.89), de réduire la durée de ce stage pour les étrangers qui au-

raient été admis à domicile, pendant l'année 1889, afin d'affirmer par là

le caractère cosmopolite delà Révolution, dont la France célébrait alors le
centenaire. Son amendement était ainsi conçu : « Les étrangers pouvant
justifier d'une résidence de plus de cinq années en France pourront être
naturalisés après un an, s'ils ont réclamé l'autorisation de domicile dans
le cours de l'année 1889 et dans les six mois à partir de la promulgation
de la présente loi. » L'exception réclamée par l'honorable député ne fut

pas admise par la Chambre. « Nous sommes ici, lui répondit M. Durand,
non dans une matière contingente et mobile, mais dans une matière qui
doit être ferme et immuable, puisqu'il s'agit de ce que nous avons de plus

précieux comme peuple, de nos droits civils, de notre nationalité même.
Donc il faut que tous les étrangers qui deviennent Français le deviennent

de la même manière, qu'ils le soient au même titre, qu'ils satisfassent en

principe aux mêmes conditions. On n'introduit pas impunément dans une

loi une dérogation injustifiée » {Journal officiel du 17 mars 1889).
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voir-faire, qu'ils rendaient autant de services qu'une grande

exploitation, parce qu'ils donnaient l'exemple de la bonne

culture, de l'industrie sagement conduite 1. »

Un honorable sénateur, M. Mazeau, aujourd'hui pre-
mier président de la Cour de cassation, avait critiqué la

proposition de l'article 8, qui fait bénéficier de la réduction

du stage l'étranger qui a apporté en France des talents

distingués, comme faisant double emploi avec celle qui la

précède immédiatement et qui accorde une dispense sem-

blable au candidat qui a rendu des services importants à

notre pays ; mais il a été facile à M. le Garde des sceaux

de démontrer le'peu de fondement de ce reproche. Ne

peut-il arriver en effet qu'un étranger renommé au dehors

pour son savoir,~ pour son génie artistique, pour l'éclat de

son enseignement, comme l'infortuné Rossi, sollicite l'a-

doption de la France ? Elle a tout intérêt à lui ouvrir ses

portes, sans en avoir encore reçu le moindre service,
mais à raison de ceux qu'il sera appelé à lui rendre dans

l'avenir. Ce candidat illustre, doit-on lui faire acheter la

nationalité française par une résidence continuée pendant
trois ans. sur notre territoire? Le Sénat, et, après lui, la

Chambre des députés ne l'ont pas pensé ; ils ont maintenu

la rédaction proposée, qui d'ailleurs ne fait que reproduire
les termes mêmes de la loi de 1867.

Mais où le texte nouveau se sépare de la législation

appliquée jusqu'ici, c'est lorsqu'il abrège aussi la résidence

habituellement requise, en faveur de l'étranger qui a

épousé une femme .française 2. Bien que cette dernière soit

réputée renoncer, par le fait même de son mariage, à sa.

1 M. Batbie, au Sénat (séance du 8 février 1887); Journal officiel du 9
février 1887.

2 Cf. ci-dessus, p. 302 et s., la loi des 30 avril-2 mai 1790 ; les constitu-

tions des 3-14 septembre 1791, titre II, art. 3; du 24 juin 1793, art. 4; du

5 fructidor an III, art. 10. — Une disposition analogue se rencontre dans

les lois du Portugal, de la Confédération argentine et de l'Espagne. Voy.
ci-dessous.



DE LA NATIONALITÉ. 333

patrie d'origine (C. civ. art. 19), elle ne cesse pas pour
cela de l'aimer, et tout porte à croire que l'influence légi-
time qu'elle saura prendre sur l'esprit de son mari s'exer-

cera dans un sens favorable à la France, vers laquelle
celui-ci se trouvera incessamment attiré d'autre part, soit

par sa nouvelle famille, soit par l'administration des inté-

rêts matériels dont sa femme lui confie le dépôt. Il est

donc juste et conforme à ses sentiments présumés, dé

réduire pour lui la durée du stage ordinaire, et de l'ad-

mettre à la nationalité française, un an après qu'il aura été

autorisé à se fixer sur notre territoire. L'insertion d'une

pareille dispense dans la loi ne présente aucun danger,

puisqu'il est toujours loisible à l'Etat de répondre par une ;
fin de non-recevoir à la demande de naturalisation formée

par l'étranger, dans le Cas où les résultats de l'enquête

préalable lui auraient été contraires.

Rappelons enfin, à titre rétrospectif, que la condition de

stage avait été complètement supprimée en faveur des

étrangers qui avaient pris part, dans les rangs de l'armée

française, à la guerre franco-allemande de 1870,-1871.
Le décret du Gouvernement de la Défense nationale ,-,en

date du 26 octobre 1870, était ainsi conçu. Article4er .yc Le

délai d'un an, exigé par l'article 2 de la loi du 3 décembre

1849, modifiée par la loi du 29 juin 1867, pour la natura-

lisation exceptionnelle, ne sera pas imposé aux étrangers

qui auront pris part à la guerre actuelle pour la défense de

la France. En conséquence, ces étrangers pourront être

naturalisés aussitôt après leur admission à domicile, sauf

l'enquête prescrite par loi. — Article 3 : Les demandes d'ad-

mission à domicile ou de naturalisation, formées par des

étrangers qui se trouvent dans le cas de l'article 1er, sont

dispensées de tous frais. »

Le caractère de cette mesure lui assignait une courte

durée ; aussi le décret de 1870 en avait-il, dans son article

3, limité l'application aux deux mois qui suivraient la fin

de la guerre, réservant son bénéfice à ceux-là seulement
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qui auraierit montré quelque empressement à en profiter 1.

Encore que, par suite d'une inadvertance de rédaction,
là loi ne le dise pas en termes formels pour la naturalisa-
tion de l'étranger préalablement admis à domicile, il ne
nous paraît pas douteux que les services)que ce dernier a
rendus à la France dans une fonction publique en pays
étranger doivent être assimilés à un séjour effectif sur notre

.territoire. La loi de 1867 le décidait déjà ainsi; et la dispo-
sition finale introduite dans l'article 8, § S, 2° du Code civil

prouve bien que celle de 1889 n'a pas entendu renoncera
Cette règle 2.

Mais, quelle que soit la nature ou la durée de la rési-

1 II convient de joindre à ce décret celui du 19 novembre 1870, qui a

réglé les conditions de son application.
Article 4"' : ceSera considéré comme ayant pris part à la guerre, tout

étranger qui se sera engagé au service militaire ou maritime, ou aura
obtenu un grade ou un brevet dans l'armée auxiliaire ou une légion.étran-
gère, ou qui aura rempli une fonction conférée par le Gouvernement de^
là République, soit aux armées, soit dans un service public assimilé au
service militaire, ou qui aura accepté ou rempli une mission conférée par
l'autorité compétente pour l'armement ou la fabrication des armes ou

munitions, ou pour les hôpitaux militaires et les soins aux blessés en
dehors du lieu de son domicile, ou pour forcer des blocus ou investisse-
ments , ou pour d'autres actes ou faits utiles aux armées françaises, auto-
risés et convenus avec l'autorité et constituant une action personnelle ou

directe, à l'exclusion d'une simple coopération pécuniaire.
Article % : ceSi l'étranger a déjà été admis à domicile, la naturalisation

pourra être prononcée, aussitôt après la clôture de l'accomplissement des
conditions spéciales spécifiées dans l'article 1er.

Article 3 : ceSi l'admission à domicile n'a pas encore été accordée, une
seule enquête suffira pour prononcer, simultanément et par une même

décision, l'admission à domicile et l'admission à la jouissance des droits
de citoyen français.

Article 4 : ceSeront considérées comme formées dans le délai de deux
mois imparti par l'article 3 du décret du 26 octobre, lès demandes enre-

gistrées, soit au ministère de la Justice, soit à la préfecture du départe-
ment où réside l'étranger, et qui auront acquis ainsi une date certaine.

Article S : ce La dispense de tous frais, accordée par l'article 2 du

décret, s'entend de tous droits de chancellerie et autres perçus au profit de
l'Etat et des droits de sceau, mais non des droits dus à des communes ou
à des officiers publics pour délivrance des pièces justificatives ordinaires. »

2
Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 131.



DE LA NATIONALITÉ. 338

dence exigée pour la naturalisation, son point de départ
n'est plus, comme dans la législation de 1849, la date de
l'admission à domicile,, c'est-à-dire celle du décret qui l'a
accordée. « Les trois années courront, disait déjà l'article

1er, § 2, de la loi de 1867, à partir du jour où la demande
d'autorisation aura été enregistrée au ministère de la Jus-

tice; » et la loi nouvelle (C. civ., art: 8, § 8, 1°) a conservé
cette rétroactivité, très favorable à l'étranger, puisque^, grâce
à elle il échappe aux conséquences de lenteurs qui ne lui
sont pas imputables. v

2° Procédure de la naturalisation.

L'étranger satisfait aux conditions qui viennent d'être

exprimées. Capable de changer de patrie, ou bien il a été

admis à domicile et a résidé sur le sol français pendant le

temps exigé par la loi, ou bien il y a séjourné pendant
dix ans, en dehors de toute autorisation gouvernementale.
C'est la première phase, la phase préliminaire de la natu-
ralisation : l'étranger est encore étranger. Pour cesser de

l'être, il devra se conformer aux règles tracées par les ar-
ticles 2 et suivants du décret du 13 août 1889. ; •»"'

Article 3 : c<L'étranger qui veut obtenir la naturalisation

doit, dans tous les cas, adresser au ministre de la Justice
une demande sur papier timbré, en y joignant son acte de

naissance, un extrait du casier judiciaire, et, le cas échéant,
son acte de mariage et les actes de naissance de ses enfants

mineurs; avec la traduction de ces actes, s'ils sont en

langue étrangère 1. Dans le cas où les intéressés seraient

I MODÈLE D'UNE DEMANDEDE NATURALISATION;

A Monsieur le Garde des sceaux, ministre dé la Justice.
Je soussigné (nom et prénoms), demeurant à. . . . . ., département

de. . . . . -., a l'honneur de solliciter la naturalisation.
II a précédemment été admis à domicile par décret du ; ayant

accompli le délai de stage de trois années exigé par la loi, il demande à
bénéficier des dispositions de l'article'8, III, 1° du Code civil.

Ou bien :
Il a précédemment été admis à domicile par décret du. . . ; ; . ; ayant
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dans l'impossibilité de se procurer les actes de l'état civil

dont la production est exigée, ces actes seront suppléés par
un acte de notoriété délivré par le juge de paix dans la

forme prescrite par l'article 71 du Code civil. »

Article 3 : « L'étranger qui épouse une Française doit,
s'il veut obtenir la naturalisation après^une année de do-

micile autorisé, produire l'acte de naissance de sa femme

et l'acte de naissance du père de celle-ci, si cet acte est

nécessaire pour établir son origine française. »

Article 4 : « L'étranger qui sollicite la naturalisation im-

médiate, après une résidence non interrompue pendant
dix ans, doit joindre à sa demande les documents établis-

sant qu'il réside actuellement en France et depuis dix

années au moins. » Toutes pièces officielles où ayant date

certaine pourront être produites à cet effet, telles que baux,

quittances de loyer, patentes, livrets d'ouvrier, certificats

de patrons ou de propriétaires légalisés 1.

accompli un délai de stage d'une année, il demande à bénéficier des dis-

positions de l'article 8, III, 3° du Code civil, comme ayant . [ou
de l'article 8, III, 4° du Code civil, comme ayant épousé une Française]

Ou bien ;
'

•

Il demande à bénéficier des dispositions de l'article 8, III, 2°, comme

pouvant justifier d'une résidence non interrompue en France pendant dix
années.

Ou bien :
Il demande à bénéficier des dispositions de l'article 12 du Code civil

étant fils d'un étranger qui est lui-même en instance de naturalisation

(Donner l'indication exacte des nom et prénoms, date et lieu de nais-
sance , et domicile de la personne dont on invoque la naturalisation

éventuelle).
Le -reste comme pour la demande d'admission à domicile (Voy. ci-.

dessus);
Lorsque le postulant est marié, la femme peut solliciter en même temps

que lui sa naturalisation ou sa réintégration, suivant qu'elle est d'ori-

gine étrangère ou française. Elle le fait sur la même requête, qu'elle
signe, à l'aide de la formule suivante, qui se'place après les mots: marié
à une-femme d'origine Sa femme sollicite en même temps que
lui sa naturalisation.

Dans le cas où elle refuserait de s'associer à la demande de son mari,
l'indiquer .et en donner la raison.

1
Voy. la note ministérielle sur l'admission à domicile, la naturalisation
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Dans tous les cas, la requête à fin de naturalisation doit

contenir soumission de payer un droit de chancellerie de

175 fr. 28, indépendant de celui qui a déjà été acquitté

pour l'admission à domicile; ce qui porte à 380 fr. 80
l'ensemble des frais que la naturalisation occasionne, sauf
remise'.

Le Gouvernement saisi.procède à une nouvelle enquête
sur les moeurs et sur la situation du postulant 2; et,,cette

enquête terminée, le Président de la République statue

par un décret, qui doit être inséré au Bulletin des Lois 3;
et dont une ampliation est transmise à l'intéressé parla voie

administrative, c'est-à-dire par le préfet et par le maire
de sa résidence.

Il n'est pas inutile de remarquer que le texte nouveau
ne réclame pas, ainsi que l'avaient fait les lois antérieures,
l'intervention du Conseil d'État au décret de naturalisation.

A l'époque où la loi du 3 décembre 1849 avait formulé

cette exigence, elle se comprenait fort. bien. On avait en

effet vivement discuté devant l'Assemblée nationale le point
de savoir si le droit d'admettre un membre nouveau dans

la cité rentre dans les attributions du pouvoir législatif ou
dans celles du Chef de l'Etat. Ce dernier eut gain de cause;

mais, dans une vue de transaction, la loi crut devoir subor-

donner l'exercice de sa prérogative à un avis préalable du

et la réintégration dans la qualité de français, dans La Loi des 21-22

octobre 1889 et ci-dessous. Il incombe à la Chancellerie de vérifier avec
le plus grand soin si -l'étranger qui sollicite la naturalisation a effecti-
vement et sans interruption résidé pendant dix ans sur le sol français.
L'interruption résulte-,, suivant elle, de tout acte impliquant de sa part la
reconnaissance de la souveraineté de son pays d'origine ; par exemple,
s'il s'est rendu à l'étranger pour tirer au sort, même s'il est jugé impropre
au service, pour répondre à une convocation militaire, fût-elle de quelques
jours, pour prendre part à un scrutin. 0. Stemler, loe. cit., p. 402.

1 Cf. ci-dessus.
2

L'enquête doit être particulièrement rigoureuse, lorsque le candidat
à la naturalisation n'a,pas été préalablement admis à domicile ; alors, en

effet, la garantie résultant de l'information qui précède cette mesure fait
défaut. •

3 Paris, 19 février 1877 (D.P.1877.2. 68). Voy. aussi ci-dessous, p. 339.

W. - I. 22
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Conseil d'État, dont les membres, alors élus par l'Assem-

blée elle-même 1, constituaient à vrai dire une émanation

et un rouage du pouvoir législatif. Cette participation indi-

recte du pouvoir- chargé de faire la loi à la naturalisation

des étrangers était au demeurant des plus modestes. Si le

Chef de l'État ne pouvait octroyer le droit de cité à une

personne que le Conseil d'État avait jugée indigne de cette

faveur, un avis conforme ne le liait en rien et le laissait

maître de sa décision 2. .

Aujourd'hui le Conseil d'État a un autre caractère et une

autre origine. Placé dans la dépendance du Président de la

République, auquel la Constitution de 1878 réserve le droit

de nommer et de révoquer ceux qui le composent, il n'est

plus qualifié, comme il pouvait l'être autrefois, pour prêter
aux décisions du Chef de l'Etat, en matière de naturalisa-

tion, un concours, dont l'effet lé plus certain serait de

retarder une mesure souvent urgente et toujours impatiem-
ment attendue. L'enquête administrative, qui doit néces-

sairement la précéder enlève à ce concours toute utilité,

pratique.
Aussi ne pouvons-nous qu'applaudir à la suppression de

l'avis préalable du Conseil d'Etat, que la proposition de loi

de M. Escanyé
8 avait demandée dès 1877.

1 Constit. du 4 novembre 1848, art. 71 et 72 ; Loi organique du 15 jan-
vier 1849. — La loi du 24 mai 1872 avait également attribué à l'Assem-

blée nationale la nomination des conseillers d'État (art. 3) ; mais elle a

été rendue ail Chef de l'État par la loi constitutionnelle du 25 février

1875 (art. 4).
2 Loi du 3 décembre 1849, art. lor : ce La naturalisation ne pourra

être accordée qu'après enquête faite par le Gouvernement relativement

à la moralité de l'étranger, et sur l'avis favorable du Conseil d'État. »

Cf. loi. du 29 juin 1867, art. lor in fine : ceII est statué sur la demande

en naturalisation, après enquête sur la moralité de l'étranger, par un

décret de l'Empereur, rendu sur le rapport du ministre de la Justice, le

Conseil d'État entendu. » La même formule se retrouvait dans la propo-
sition de loi de M. Batbie (art. 3) et dans le projet élaboré par la section

de législation du Conseil d, État (art. 8).
3 Journal officiel du 27 février 1877, annexe n° 773.
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Le décret qui accorde la naturalisation 1 doit être notifié
à l'intéressé, auquel ampliation en est remise ; il est inséré

au Bulletin des Lois. Cette insertion fournit à l'étranger
naturalisé un moyen très simple de justifier de sa qualité
nouvelle; il n'a plus besoin, comme sous la monarchie

ancienne et restaurée, de produire l'original des lettres

patentes conférées par le roi ; la représentation du numéro
du Bulletin des Lois où le décret a été inséré suffit à prou-
ver qu'il est devenu Français. Mais l'insertion constitue-

t-elle une formalité substantielle, dont l'inobservation

entraîne la nullité de la naturalisation elle-même?

La question a été soumise en 1876 au tribunal de la

Seine, et résolue par l'affirmative dans les circonstances

suivantes : Un étranger avait obtenu en 1831 des lettres

de naturalisation du Gouvernement français. Plus tard.-, en

1868 seulement, après la mort du bénéficiaire, la formalité

de l'insertion au Bulletin des Lois frit remplie ; et là-dessus,
le fils d'étranger, estant comme demandeur devant le tri-

bunal civil de la Seine, allégua qu'il était Français,
comme né d'un étranger naturalisé, et prétendit en consé-

quence se soustraire à l'obligation de fournir la caution

judicatum solvi. Le tribunal condamna cette prétention

par un jugement en date du 12 février 1876, dont il ressort

nettement que, les formalités exigées pour la naturalisation

formant un tout indivisible, l'accomplissement de chacune

d'elles est de rigueur et suppose chez le postulant une

capacité égale. Or, dans l'espèce, l'étranger étant décédé

avant l'insertion, le bénéfice des lettres de naturalisation

n'avait pu lui être acquis, non plus qu'à son fils, qui
devait ainsi être considéré comme ayant été étranger jure

1 II a été jugé que le décret de naturalisation ne peut être suppléé
par des équipollents, que notamment un étranger ne pourrait être réputé
naturalisé Français, parce qu'il aurait été admis à exercer en France des
droits attachés à la qualité de Français. Bordeaux, 24 mai 1876 (Sir.
1877. 2. 109; P. 1877, p. 471). Voy. aussi Nancy, 16 juin 1877 (Sir.
1878. 2. 15).
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sanguinis dès sa naissance, et comme n'ayant pas cessé de

l'être. Cette décision a été confirmée par un arrêt de la

Cour de Paris, en date du 19 février 18771; et, elle nous

paraît à vrai dire justifiée par l'ordonnance du 27 novembre

1816, dont les dispositions, maintenues par le décret du

Gouvernement de la Défense nationale des 8-11 novembre

1870, assimilent, au point de vue de la promulgation et

de la force exécutoire, les ordonnances (aujourd'hui les

décrets) aux lois proprement dites, et par l'ordonnance du

31 décembre 1831, laquelle, divisant le Bulletin des Lois

en deux parties, comprend dans la deuxième, par un état

annexe, les actes de naturalisation. Notons au surplus que

chaque décret de naturalisation porte, en termes exprès,

qu'il sera inséré au Bulletin des Lois; il est dès lors naturel

queTinaccomplissement de cette condition lui enlève toute

sa valeur.

Z" Effets de la naturalisation.

Quelle sera la situation de l'étranger naturalisé, au re-

gard de la loi française?
Naturalisation veut dire assimilation de l'étranger au

national : il semble donc que tous les droits, toutes les

prérogatives auxquels celui-ci peut prétendre, doivent

désormais appartenir à celui-là, que leurs obligations doi-

vent être identiques.

Qu'il en soit ainsi pour les facultés et les obligations qui
se rattachent au droit privé, personne ne le conteste. L'é-

tranger qui a bénéficié d'un décret de naturalisation est
admis à la jouissance de tous les droits civils, et nous ver-

rons plus loin ce qu'il faut entendre par là 2. Droits de

1 D. P. 1877. 2. 68; Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 131 ; Cf. Bruxelles,
30 juillet 1856 (Belgique judiciaire, 1857, p. 225); Cass. Belgique, 9
avril 1890 {Journal du dr. int. pr., 1891, p. 594 ; Revue prat. de dr. int.

pr.,-1890-91. 1, p. 77). Voy. cep. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 103
et s.; Lyon, 23 février 1887 (Le Droit du 7 mai 1887).

2
Voy. ci-dessous, tome deuxième.
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famille et droits patrimoniaux lui sont également accessi-

bles; et les tribunaux français lui feront justice, au même

titre et sous les mêmes conditions qu'aux nationaux d'ori-

gine eux-mêmes.

Remarquons-le d'ailleurs. La jouissance des droits civils

aura souvent précédé pour l'étranger le décret de natu-

ralisation, puisque l'article 13 du Code civil la fait résulter

de l'admission à domicile, qui en est le prélude ordinaire ;
et l'étranger devenu Français après dix ans d'une résidence

non autorisée (C. civ., art. 8, III, 2°), trouvera seul dans

sa naturalisation un supplément de capacité civile. Mais à

l'avenir, et quels que soient les droits privés dont l'étran-

ger naturalisé ait été antérieurement investi, c'est parla
loi française que ces droits seront déterminés dans leur

étendue; c'est cette loi qui remplacera pour lui le statut

personnel qu'il tient de son origine.

Quant aux droits d'ordre-politiquej c'est-à-dire ceux qui

impliquent une participation plus ou moins directe à

l'exercice de la souveraineté et à la direction dés affaires

publiques, la législation nouvelle ne les accorde pas tous

sans discernement et de.piano à l'étranger que làv«natura-

lisation a rendu Français. Si l'électorat lui est aussitôt

conféré 1, la concession de la nationalité française n'emporte

plus par elle-même, dès la première heure, le droit de

siéger dans nos Assemblées législatives. Ce droit n'est acquis
à l'étranger que dix. ans après le décret qui l'a admis au

nombre des citoyens français; mais ce délai peut être ré-

duit à un an par une loi spéciale.
« L'étranger naturalisé, dit l'article 3 de la loi du 26

1 La Chambre civile de la Cour de cassation a jugé, le 23 juin 1889,
qu'à défaut d'un domicile d'origine en France, qui ne saurait appartenir à

l'étranger naturalisé, son domicile réel est déterminé par le lieu de la
résidence au moment du décret de naturalisation, que, par suite, il est
fondé à réclamer son inscription sur. les listes électorales municipales dans
la commune de cette résidence (La Loi du 30 octobre 1889).
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juin 1889, jouit de tous les droits civils et politiques atta-

chés à la qualité de citoyen français. Néanmoins il n'est

éligible aux Assemblées législatives que dix ans après le

décret de naturalisation, à moins qu'une loi spéciale n'a-

brège ce délai. » (
Cette restriction momentanée, apportée à la capacité

politique de l'étranger naturalisé français, n'a rien que de

très légitime. Le législateur de 1889, prenant exemple sur

les institutions de l'Angleterre 1, de la Belgique 2, des

États-Unis d'Amérique, de la Hongrie 3, de l'Italie 4, du

Portugal
6 et de la République argentine 6, a considéré,

avec infiniment de raison, qu'il y aurait imprudence à

ouvrir à des étrangers d'hier, dont rattachement à la

France est de fraîche date, le Parlement où sont discutés

et résolus les plus graves intérêts de la patrie, en contra-

diction manifeste peut-être avec ceux de l'État, auquel ils

ont appartenu jusque-là. Le stage de dix ans qu'il leur

impose, à moins d'une dispense qu'il se réserve d'accorder

lui-même, éprouvera leur patriotisme.
Les précédents ne manquent pas à cette règle de pré-

voyance, dans la législation française elle-même.

Sans rappeler le décret du S nivôse an III qui exclut du

pays de représenter le peuple français tout individu né en

droit étranger 1, l'ordonnance royale du 4 juin 1814 avait, dès

les premiers jours de la Restauration, décidé qu' eeaucun

étranger ne pourrait siéger ni dans la Chambre des pairs,
ni dans celle des députés, à moins que, par d'importants
services rendus à l'État, il n'eût obtenu du Roi des lettres

de naturalisation vérifiées par les deux Chambres. » Cette

1 Voy. ci-après, titre VI. Cf. cependant Emile Stocquarfc, dans D. P.

1888. 2. 81 et s.
2 Loi du 6 août 1881, art. 2.
3 Loi des 20-24 décembre 1879, art. 15.
4 C. civ. ital., art. 10.
6 Constit. du 29 avril 1826, art. 106 et 108.
6 Constit. du 25 septembre 1860, art. 76.
7

Voy. ci-dessus, p. 303, note 3.
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ordonnance, grâce à laquelle deux éminents professeurs
à la Faculté de droit de Paris, MM. Blondeau, né à Namur

(Belgique), et le comte Rossi, né à Carrare (Italie), ont été

admis en 1838 à la grande naturalisation, avait été vir-

tuellement abrogée par le décret du Gouvernement provi-
soire du S mars 1848 (art. 6 et-7), qui, déclarant éligible
tout Français âgé de 28 ans, effaçait par cela même la

distinction entre la grande et la petite naturalisation, et

par la Constitution républicaine du 4 novembre 1848

(art. 28 et 261).
Mais le système que l'ordonnance de 1814 avait consacré

se retrouve dans la loi du 3 décembre 1849 sur la natura-

lisation et le séjour des étrangers en France, dont l'article

1er dispose que l'éligibilité à l'Assemblée nationale ne peut
être conférée à l'étranger que par une loi.

La grande naturalisation, rétablie par ce texte, n'a ,

d'ailleurs eu qu'une courte existence. Le décret organique
sur les élections du 2 février 1882 y renonça implicitement,
de même que le décret et là Constitution de 1848 avaient

fait disparaître la grande naturalisation du droit monar-

chique.
On lit dans le décret de 1882 : Article 13 : « Sont élec-

teurs, sans conditions de cens, tous les Français âgés de

vingt et un ans accomplis, jouissant de leurs droits civils

et politiques. ». Article 36': » Sont éligibles, sans condi-

tion de domicile, tous les électeurs âgés de vingt-cinq ans. »

Or la qualité d'électeur appartenait incontestablement

à l'étranger naturalisé, et l'éligibilité que le décret en

faisait résulter ne pouvait dès lors lui être refusée. D'autre

part, rien n'empêchait sans doute cet étranger d'aspirer aux

plus hautes dignités de l'Etat, d'être ministre, d'être am-

bassadeur, de commander des armées. Pourquoi lui aurait-

on interdit l'accès des assemblées politiques, alors surtout

que la Constitution du 14 janvier 1882 (art.. 20) attachait

1 Cf. Ch. Beudant, Revue critique de législation, 1855, t. VII, p. 121.



344 DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

ipso jure le titre de sénateur à la dignité de maréchal de

France et à celle d'amiral ?

Aussi, pendant toute la durée du second Empire, la pra-
tique s'était-elle refusée à reconnaître une grande naturali-

sation, distincte de la naturalisation ordinaire. Quoique
naturalisé par simple décret, le prince Poniatowski a été

appelé au Sénat le 4 décembre 1884, sans que la régula-
rité de sa nomination ait fait doute pour personne ; et, en

1863, le Corps législatif a déclaré valable l'élection d'un

citoyen américain, M. Welles de La Valette -, également
naturalisé par décret du Chef de l'Etat.

La distinction établie par l'ordonnance de 1814 et par
la loi de 1849, répudiée par la législation impériale, revit,
mais sous une formé nouvelle, dans la loi du 26 juin 1889.
La grande naturalisation, nécessaire pour siéger au Sénat

ou à la Chambre des députés, résulte de plein droit du

délai de dix ans écoulé à partir du décret qui a admis

l'étranger au droit de cité; et si le législateur juge à propos
de réduire ce délai, il ne lui est pas peraiis de l'abaisser

au-dessous d'une année. f
La condition faite aujourd'hui, sous le rapport de l'éli-

gibilité politique, à l'étranger naturalisé, est donc à la

fois plus avantageuse et plus défavorable qu'elle ne l'était

autrefois. Elle est plus avantageuse, en ce qu'il n'a plus
besoin d'une loi pour arriver au plein exercice des préro-

gatives du citoyen. Elle est moins favorable, en ce que
son assimilation au Français d'origine, quoique reconnue

par un acte du Parlement, n'est plus jamais immédiate.

De toute façon, la capacité de l'étranger devenu Fran-

çais est la règle; et l'exception écrite dans l'article 3 de la

loi nouvelle doit être rigoureusement limitée aux droits

politiques dont ce texte lui a formellement refusé l'exercice.

Toutes les fonctions publiques, toutes les magistratures
lui sont également et immédiatement accessibles. L'article

16 de la loi du 18 germinal an X, aux termes duquel nul

ne peut être élevé àTépiscopat s'il n'est originaire fran-
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gais, semble en effet n'avoir pas survécu à la loi de 1889,

puisque son article 3 pose en principe l'égalité de l'étranger
naturalisé et du Français d'origine devant la jouissance,
des droits politiques. D'autre part le décret de naturalisa-

tion rend celui qui l'a obtenu pleinement capable d'être

élu membre d'un conseil municipal, dîun conseil d'arron-

dissement, d'un conseil général, voire même Président de

la République *, puisque le seul mandat électif qui lui soit

temporairement interdit est celui de législateur.
Est-il nécessaire d'ajouter que cette incapacité partielle

ne frappe et ne peut frapper que ceux dont la naturalisâtiori
a suivi la promulgation de la loi de 1889? Tout étranger

naturalisé, même depuis moins de dix ans, sous l'empire
de la législation antérieure, a conservé la plénitude de

ses droits politiques. Ce point a été parfaitement mis en

lumière dans une consultation délibérée le 23 octobre

1889, par M° Emile Durier, le regretté bâtonnier de l'ordre

des avocats à la Cour dlappel de Paris. Il s'agissait de

savoir si M. Mac-Adaras, Irlandais d'origine et naturalisé

Français en 1888, avait été valablement élu député l'année

suivante par l'arrondissement de Sisteron. -,
« L'article 3 de la loi de 1889, dit l'éminent avocat,, ne

porte pas la moindre atteinte aux droits acquis. L'étranger
devenu Français avant la promulgation de la loi, et irivesti

dès lors de la plénitude des droits de citoyen français, a

conservé tous ces droits et par conséquent celui d'être élu

aux Assemblées législatives. Il suffit, pour le démontrer,
de rappeler l'article 2 du Code civil : La loi ne dispose que

pour l'avenir; elle n'a point d'effet rétroactif. —La loi ne

dispose que pour l'avenir; donc la loi du 26 juin 1889 ne

statue que pour les naturalisations qui seront accordées à

l'avenir. Elle n'a point d'effet rétroactif; donc elle ne peut

porter atteinte aux droits acquis avant sa promulgation
« Quand le législateur n'a pas formulé une exception au

1 Voy. 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 400.
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principe général, ce principe subsiste dans toute sa force,
avec toute son énergie. Or la loi du 26 juin 1889 ne con-

tient aucune disposition de cette nature. Elle ne touche

en rien au principe de la non-rétroactivité des lois. Elle ne

statue donc que pour l'avenir et n'a pas [d'effet rétroactif.

Non seulemement son texte ne contient rien qui porte
atteinte à cette règle générale, mais rien dans les travaux

préparatoires de la loi n'indique la pensée de donner à la

loi, par exception, un effet rétroactif. Cette pensée eut été

très malheureuse et tout à fait injustifiable au point de Vue

du droit. Les droits acquis, en matière de nationalité, c'est-

à-dire dans une matière qui touche à l'état des personnes,
ont un caractère éminemment respectable.

« Nos lois ont varié sur la question de savoir sida natu-

ralisation devait conférer à ceux qui en bénéficiaient la

plénitude de droits de citoyen, et notamment le droit

d'être élu aux Assemblées législatives. La législation de

1814 faisait une distinction entre la grande et la petite
naturalisation. La grande naturalisation donnait seule le

droit d'éligibilité. Cette différence entre la grande et la

petite naturalisation a été abolie en 1848. La loi du 3 dé-

cembre 1849 l'a rétablie en décidant (art. 1er) que l'étran-

ger naturalisé ne jouirait du droit d'éligibilité à l'Assem-

blée nationale qu'en vertu d'une loi. Mais, respectueuse
du principe de non-rétroactivité, elle a pris le soin, assu-

rément surabondant, de dire dans son article 8 : Les dis-

positions qui précèdent ne portent aucune atteinte aux

droits d'éligibilité à l'Assemblée nationale ACQUISaux étran-

gers naturalisés avant la promulgation de la présente loi.

La loi du 29 juin 1867 a complètement aboli la distinction

entre la grande et la petite naturalisation. Aux termes de

son article 1er, l'étranger naturalisé est admis à jouir de

tous les droits de citoyen français. Les étrangers naturalisés

pendant que cette loi était en vigueur ont donc été investis

de tous les droits politiques, notamment de celui d'éligibi-
lité aux Assemblées législatives. Une loi postérieure n'au-
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rait pu les priver de cette éligibilité sans porter atteinte à
un droit acquis, et par conséquent sans violer le principe
de la non-rétroactivité 1. »

La Chambre des députés a reconnu l'exactitude de cette

thèse, en validant en novembre 1889, sans discussion et
sur le rapport conforme de M. Goirand, député dés Deux-

Sèvres, l'élection contestée de M. Mae-Adaras.

Si l'étranger naturalisé Français a désormais part, sauf

l'exception temporaire que nous venons de signaler, à tous
les avantagés compris dans cette qualité nouvelle, là jus-
tice veut qu'il n'en puisse pas non plus décliner les char-

ges, notamment celle du service militaire.

Aux termes de l'article 12 de la loi du 13 juillet 1889
sur le recrutement, « les individus devenus Français par
voie de naturalisation. ... . '.' sont portés sur les tableaui

de recensement de la première classe formée après leur

changement de nationalité. ».
Ce texte comble une lacune souvent reprochée à la légis-

lation militaire antérieure. La loi du 27 juillet 1872, en

effet, ayant passé sous silence les étrangers naturalisésen

France, on en avait conclu que pour eux l'obligation-mi-
litaire n'existait pas et que leur inscription sur les listejs''

du recrutement devait dans tous les cas être subordonnée
à l'expression non équivoque de leur désir : e<M. le mi-

nistre de la Guerre reconnaît bien, lisons-nous dans une

circulaire adressée par le préfet de la Seine aux maires

des arrondissements de Paris, le 23 décembre 1876, que
le privilège accordé aux étrangers naturalisés en vertu
d'un décret peut paraître exorbitant, puisqu'ils sont admis
à tous les bénéfices de leur nouvelle qualité sans en subir

les charges; mais la loi sur le recrutement de l'armée étant

i Voy. dans le Journal du droit int. pr., 1890, p. 92 et s., l'examen

juridique du cas de M. Mac-Adaras et le texte de la consultation de
M. Durier. Cf. sur la non-rétroactivité de la loi de 1889, ci-dessus, p. 191
et s.; 208 et s.
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de droit, strict, ses dispositions doivent être appliquées
littéralement et il est impossible de les étendre par voie

d'interprétation 1. » L'inégalité criante qui résultait de cet

état de choses a pris fin. A l'avenir, toute personne admise

à la nationalité française devra figurer [sur le tableau de

recensement dressé après son changement de patrie, à

moins bien entendu que son âge ou ses infirmités ne le

rendent impropre au service 2.

• La naturalisation dûment accordée a-t-elle un effet ré-

troactif? L'étranger qui l'obtient est-il réputé avoir été

Français dès l'instant de sa naissance?

L'ancien droit, nous l'avons vu, distinguait à ce point de

vue les lettres de déclaration et les lettres de naturalité

proprement dites, dont les unes rétroagissaient, tandis que
les autres ne produisaient leurs effets que dans l'avenir 8.

Mais cette distinction, dont la loi du 14 octobre 1814,

abrogée en 18494, nous présente le dernier vestige 8, ne se

retrouve pas dans notre législation actuelle.

Aucun effet rétroactif n'est attaché à là naturalisation

obtenue en France, et une règle différente se comprendrait
difficilement. La controverse qui s'élevait à propos de l'ac-

quisition de la nationalité française par l'enfant né en

France d'un père étranger, et que le législateur de 1889 a

cru devoir résoudre, partiellement tout au moins, dans le

sens de la non-rétroactivitéG, n'a pas ici sa raison d'être.

Dans la naturalisation, nous ne rencontrons pas, en effet,

1 Cf. Journal du droit int.pr., 1888, p. 376 et s.; Questions et solutions
'

pratiques.
2

Voy., dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 20 et s., notre étude :
La nouvelle loi sur la nationalité dans ses rapports avec le recrutement

militaire; dans la Revue générale d'administration, 1890, p. 146 et s., M.

Rabany, La loi sur la nationalité et la loi sur le recrutement.
3

Voy. ci-dessus, p. 296 et s.
* Loi du 3 décembre 1849, art. 4.
5

Voy. ci-après, titre IV.
0

Voy. ci-dessus, p. 138 et s. Cf. p. 187 et s.
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comme dans les situations prévues par les articles 8, 4° et

9 du Code civil, une condition dont dépend l'acquisition
ou la résolution d'un droit de nationalité, et qui repose
sur l'antagonisme du jus sanguinis et du jus soli. L'étran-

ger ordinaire qui sollicite la qualité de Français n'y a pas
une vocation éventuelle, et la règle posée dans l'article

1179 du Code civil, relativement aux effets des conditions,
n'a aucune application en cette matière. La naturalisation

s'analyse pour l'étranger en un changement d'état, en une

substitution radicale d'une nationalité à une autre natio-

nalité; elle ne peut rétroagir.
L'article 20 du Code civil constitue pour cette solution

un argument a fortiori sans réplique. Gomment supposer
en effet que la loi ait entendu consacrer au profit d'un

étranger ^ né à l'étranger dé parents étrangers et toujours
demeuré étranger, un privilège dont elle a formellement

exclu des personnes qui, soit par elles-mêmes, soit par
leurs auteurs, se sont antérieurement rattachées à la natio-

nalité française
1? C'est à des situations analogues que l'an-

cien droit avait réservé le bénéfice des lettres dè^éclaration

rétroactives; et l'article 20 du Code civil, en repoussant
même pour les effets de la réintégration toute idée de

rétroactivité, a nettement marqué -l'intention de limiter à

l'avenir ceux de la naturalisation ordinaire : tous les au-

teurs s'accordent à le reconnaître 2.

Cette règle entraîne plusieurs conséquences importantes :

1° Tous les actes, tous les engagements valablement

souscrits par l'étranger, antérieurement à sa naturalisation,

devront être respectés et pourront, s'ils ne sont pas con-

traires à l'ordre public international français, être invoqués

1 C. civ., art. 20 : eeLes individus qui acquerront la qualité de Français
dans les cas prévus par les articles 9, 10, 18 et 19, ne pourront s'en pré-
valoir que pour les droits ouverts à leur profit depuis cette époque. »

2 Demolombe, t. I, p. 211; Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 145 et s.;
Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 195; E. Vincent, op. cit., n° 148: Au-

dinet, dans le Journal du dr. int.pr., 1889, p. 202.
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utilement devant nos tribunaux. L'étranger ne saurait,

pour se soustraire à leurs conséquences, alléguer par

exemple qu'à l'époque où il s'est obligé, il n'avait pas
atteint l'âge de la majorité française : il suffit qu'à ce mo-

ment il ait été capable suivant la loi d(é son origine, qui
a constitué jusqu'à la naturalisation son statut personnel.

Le mariage qu'il a contracté conformément à la loi

étrangère conserve chez nous toute sa valeur, à moins

qu'il ne soit entaché de bigamie ou en opposition avec les

idées morales qui ont cours en France 1. Et inverse-

ment, le divorce obtenu par lui, même pour une cause

que nos lois ne reconnaissent pas, par consentement

mutuel notamment, sera tenu pour régulier en France et

le laissera libre d'y former une nouvelle union" 2.

De même le tribunal consulaire français du Caire a jugé,
le 27 mai 1881, que la naturalisation acquise en France

par un sujet hellène, postérieurement à son mariage, n'avait

pu porter aucune atteinte aux droits qu'assurait à sa femme

le régime matrimonial étranger, alors même que ces droits

seraient en opposition avec le système successoral français 3.

2° L'étranger naturalisé Français a précédemment com-

mis un crime sur le territoire de son pays d'origine. Pour-

ra-t-il être extradé de ce chef par les autorités françaises?
Nous avons déjà vu que la pratique repousse l'extradition

des nationaux du pays de refuge 4; et ailleurs, nous avons

combattu cet usage comme contraire aux intérêts de la ré-

pression 5.

1
Voy. Fiore, op. cit., 2e éd. (trad. Antoine), t. I, no 351, p. 396.

2 Cf notre Traité élém. du dr. int. pr., p. 537, et ci-dessous, tome

troisième.
3 La Cour d'Aix a confirmé cette décision par un arrêt du 21 mars 1882

(La Loi du 22 avril 1882 ; D. P. 1883. 2. 22). Voy. aussi, dans la Revue

critique, 1883, p. 731, l'examen doctrinal de jurisprudence, par M. Louis

Eenault, et la dissertation de M. J.-E. Labbé, sous Oass., 19 juillet 1875,
dans Sir. 1876.1. 289, in medio.

4
Voy. ci-dessus, p. 144.

6 Cf. notre Étude sur les conditions de l'extradition, p. 33 et s.
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Si la naturalisation devait rétroagir, l'extradition de l'é-

tranger devenu Français serait repoussée par sa nouvelle

patrie : il faudrait le considérer comme ayant été Français
au jour de l'infraction, et alors les tribunaux répressifs
français auraient qualité pour en connaître (G. instr. crim.,
art. S et 7; loi du 27 juin 1866) 1.

Au contraire, la naturalisation ne produit-elle ses effets

que dans l'avenir, il semble que le coupable doive échapper
à toute répression. Étranger au moment où l'infraction à

été commise, il ne sera pas justiciable des tribunaux fran-

çais; Français au moment de la demande d'extradition, il

pourra s'abriter derrière sa nationalité nouvelle pour se

soustraire à la justice étrangère: La naturalisation serait

donc un moyen commode de s'assurer une impunité scanda^

leuse, si la jurisprudence internationale n'en avait atténué

les effets par une règle qui tend à prévaloir dans les con-

ventions les plus récentes, et qui soumet à l'extradition

l'individu naturalisé citoyen du pays de refuge après un

crime ou un délit commis à l'étranger.
On lit dans le traité franco-anglais d'extradition du 14

août 1876 : « Les nationaux respectifs, soit d'origine, soit

par l'effet de la naturalisation, sont exceptés de l'extra-

dition : toutefois, s'il s'agit d'une personne qui, depuis le

crime ou le délit dont elle est accusée ou pour lequel elle a

été condamnée, aurait obtenu la naturalisation dans le pays

requis, cette circonstance n'empêchera pas la recherche,
l'arrestation et l'extradition de cette personne, conformément
aux stipulations du présent traité'1'. » Cette clause revient

1 Voy. en ce sens la loi belge du 15 mars 1874, art. 10 : « L'étranger

qui, après avoir commis hors du royaume l'une des infractions prévues

par l'article 1er de la loi du 30 décembre 1836, et par les articles 1er et 9

de la présente loi, acquerra ou recouvrera' la qualité de Belge, pourra,
s'il se trouve en Belgique, y être poursuivi, jugé et puni conformément

aux lois du royaume, dans les limites déterminées par ladite loi du 30 dé-

cembre 1836. »
2

Voy. aussi les conventions anglo-brésilienne du 13 novembre 1872

et anglo-italienne du 5 février 1873 et la loi mexicaine du 28 mai 1886.
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à dire que c'est au moment où l'infraction a été commise,
et non au moment des poursuites, que la question de natio-.
nalité doit être appréciée; et il est permis d'y voir une

heureuse application de la non-rétroactivité de la naturali-

sation'. I

3° La loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement contient,

semble-t-il, une autre application de la même idée,

lorsque, dans son article 12, elle dispose que les individus

inscrits sur les tableaux de recensement en-vertu dudit

article, c'est-à-dire les étrangers naturalisés français 2, ne

sont assujettis qu'aux obligations de service de la classe à

laquelle ils appartiennent par leur âge 3.

Jusqu'à ces dernières années, l'administration des finan-

ces avait, sur un point spécial, pour le droit à pension,
considéré l'instance à fin de naturalisation comme équi-
valant à la naturalisation elle-même, et admis ainsi dans

une certaine mesure la rétroactivité de cette dernière, non

pas à la naissance de l'étranger il est vrai, mais au jour de

sa demande. Elle s'appuyait, pour le décider ainsi, sur

l'ordonnance du S mai 1816 et sur le caractère alimentaire

de. la pension. La Cour des Comptes éleva contre cette

jurisprudence les objections de principe les plus graves.
« Elle fit remarquer que l'ordonnance invoquée de 1816,

qui autorisait les pensionnaires militaires nés à l'étranger
et non encore naturalisés français à toucher leur pension,

lorsqu'ils justifiaient s'être pourvus à l'effet d'obtenir la

1 Bien que le projet de loi sur l'extradition, présenté en 1878 au Séna

français par M. Dufaure, ne s'en soit pas formellement expliqué, le rap
porteur n'a pas hésité à déclarer qu'une disposition analogue à celle du
traité franco-anglais y était sous-entendue (Journal officiel du 4 avril

1879). Cf. Billot, Traité de l'extradition, p. 74; de Vazelhes, Étude sur
l'extradition p. 86 et s.; P. Bernard, Traité théorique et pratique de
l'extradition (2° éd. par A. Weiss et P. Louis-Lucas), 1890, t. II, p. 157
et s.; Bomboyet Gilbrin, Traité pratique de l'extradition, 1886, p. 44;
Ulveling, Les étrangers dans le Luxembourg, Étude théorique et pratique
sur l'extradition, 1890, p. 30.

2 Voy. ci-dessus, p. 137.
3

Rabany, Revue générale d'administration, 1890, p. 152.
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naturalisation, créait une mesure d'exception, fondée sur

les considérations politiques du moment, mais ne saurait ,

logiquement être appliquée à un étranger devenu le mari

de la titulaire d'une pension de veuve. Bien des hypothè-
ses étaient en. effet possibles. La demande en naturalisation

pouvait être refusée par le Gouvernement; celui qui l'avait

formée pouvait y renoncer ou mourir dans le cours de

l'instance, et, dans ces diverses hypothèses, si le paiement
'

de la pension n'était pas suspendu, la femme remariée à

un étranger était appelée à toucher, pendant tout le temps
où elle-même avait été privée de sa qualité de Française,
des arrérages dont les prescriptions de la loi du 9 juin
1853 lui interdisaient formellement la jouissance 1. «Pour

donner satisfaction à ces justes critiques, le directeur de la

dette-inscrite a, par une circulaire du 7 février 1884,

enjoint aux Trésoriers payeurs généraux de suspendre
dorénavant le paiement de la pension jusqu'à la justifica-
tion de la naturalisation obtenue.

Quel est, au regard de la femme et des enfants de l'é-

tranger naturalisé Français, Feffet.de son admission au

droit de cité? ./£;

Les considérations théoriques qui ont été développées
ci-dessus, à propos de l'article 9 du Codé civil 2, semblent

devoir restreindre au seul chef de famille les conséquences
du changement de patrie qu'il a recherché ou accepté. Dès

que la femme et les enfants de l'étranger ne se sont pas
personnellement associés .à sa demande de naturalisation,
on ne voit pas pourquoi on présumerait chez eux une

volonté qu'ils n'ont pas exprimée et qui est indispensable,
nous l'avons vu, à la formation du lien de nationalité.

D'autre part, l'Etat qui accorde une naturalisation ne con-

1 Discours prononcé par M. le procureur général Eenaud à l'audience

de rentrée de la Cour des comptes, le 16 octobre 1888 (Le Droit du 28

octobre).
2

Voy. ci-dessus, p. 146 et s.

W. - I. 23
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naît que celui qui l'a sollicitée ; c'est sur ses aptitudes, sur

sa moralité personnelles, non sur les qualités des membres

de sa famille, que l'enquête a porté ; et ce serait dépasser
les intentions du Gouvernement qui fait droit à la demande

que d'attribuer à sa décision une portée collective.

En ce qui concerne la femme mariée, tout le monde

reconnaissait, sous l'empire de la législation antérieure,

que la naturalisation de son mari en France n'exerçait par
elle-même aucune influence directe sur sa propre nationa-

lité 1; mais on avait fini par exiger, dans la pratique, que la

femme fût mise en demeure de faire connaître ses inten-

tions, au moment même où son mari demandait à devenir

Français, de dire si elle entendait conserver son premier
état, ou acquérir, avec lui, la nationalité française 2.

De même, il était généralement admis, dans la doctrine

et dans la jurisprudence, que, sous le régime du Code

civil de 1804, l'enfant né antérieurement à la naturalisa-

i Voy., en ce sens, Cass., 16 décembre 1845 (Sir. 1846. 1. 100) ; Douai, -

3 août 1858 (D. P. 1858. 2. 218); Toulouse, 27 juillet 1874 (Sir, 1876.

2. 149);Lyon, 19 mars 1875 (Journaldu dr. int.pr., 1876, p. 183). Cass.,
19 juillet 1875 (Sir. 1876. 1. 289; D. P. 1876. 1. 16) ; Trib. Seine, 4 fé-

vrier 1882 (Le Droit du 17 février 1882); Aix, 21 mars 1882 (Journ. du

dr. int. pr., 1882, p. 541).
— Blondeau, Revue de droit français et

étranger, 1845, p. 146 ; Demolombe, t. I, n° 275; Démangeât, sur Foelix,
t. I, p. 105, note a; Aubry et JBau, t. I, § 71, p. 256, texte et note 36

Bluntschli, dans la Revue de droit international, 1870, p. 114; de Folle-

ville, op. cit., p. 442 et.s., nos 553 et s.; Laurent, Droit civil international,
t. III, p. 284; Cogordan, op. cit., 2D éd., p. 166; Vincent et Penaud,
Dict. de dr. int. pr., v° Nationalité, n° 114. — En sens contraire : Foe-

lix, Revue étrangère, t. X, pp. 446 et 459 ; Traité de droit international

privé, 1.1, p. 104; Varambon, dans la Revue pratique, 1859, p. 50 et s.;

Brocher, Cours élémentaire de droit int. pr., 1.1, p. 227 ; Alauzet, De la

qualité de Français, p. 170.
2 Avis (sous forme de note) de la Section de législation du Conseil

d'État, en date du 24 juillet 1883 (Revue générale d'administration,

1884, III, p. 212) : ceLa Section, appelée à donner son avis sur une de-

mande de naturalisation, a fait remarquer que le postulant avait épousé
une Française qui, aux termes de l'article 19 du Code civil, est devenue

étrangère par son mariage et que la demande du mari, à l'effet d'obtenir
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tion obtenue par son père en France conservait la nationa-

lité étrangère 1.

Et cette solution avait trouvé sa consécration législative
dans la loi du 7 février 1851, dont la disposition principale
nous est déjà connue 2. De l'article 2 de cette loi il résultait

que l'enfant d'un étranger naturalisé français après sa

naissance devait être considéré comme étranger lui-même,
à moins qu'il n'eût acquis personnellement la qualité de

Français. Mais, comme l'éducation qu'il recevra à compter
de la naturalisation paternelle sera sans doute une éduca-

tion française, et que les sentiments qui lui seront incul-

qués par son père seront des sentiments d'amour pour
la France, il avait paru naturel de lui témoigner quelque
faveur et de l'affranchir de quelques-unes des formalités

de la naturalisation ordinaire, au cas où il manifesterait

le désir de devenir Français.
L'article 2 de la loi de 1851 était ainsi conçu : « L'arti-

cle 9 du Code civil est applicable aux enfants de l'étranger

naturalisé, quoique nés en pays étranger, s'ils étaient

\ .•*

la nationalité française, n'aura pas pour effetjde conférer cette nationalité
à la femme. Après avoir exprimé le regret qu'une femme, née' Française
et devenue étrangère, ne joignît pas une demande de naturalisation à
celle de son mari, comme cela arrive souvent pour les femmes d'étranger
d'origine étrangère, les femmes d'origine française pensant sans doute
redevenir françaises par l'effet de la naturalisation de leurs maris, la Sec-
tion a émis le voeu que les demandes de naturalisation, tant en Algérie
qu'en France, d'un étranger ayant épousé une Française continssent à

l'avenir, ou bien la demande en naturalisation de la femme, ou la preuve
que la femme a été mise en demeure de se prononcer sur la question de
savoir si elle veut obtenir ou non, eii même temps que son mari, la natio-

nalité française. » Bien que cet avis concernât spécialement la femme

d'origine française, le ministre de la Justice, en le notifiant aux préfets,
avait exprimé la pensée que la même règle devrait être suivie à l'égard de

la femme d'origine étrangère. Les raisons de décider étaient en effet les
mêmes. Cf. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 82.

1 Voy. les auteurs cités ci-dessus, p. 354, note 1 ; Grenoble, 16 décembre

1828 (Sir. chr.) ; Cour d'assises de la Seine, 2 février 1835 (Sir. 1835. 2.

277). — En sens contraire, Foelix, Traité de droit int. pr., t. I, p. 106 ;
Duvergier, Consultation dans Sir. 1832. 2. 642.

2
Voy. ci-dessus, p. 196.



356 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

mineurs lors de la naturalisation. A l'égard des enfants nés

en France ou à l'étranger qui étaient majeurs à cette même

époque, l'article 9 du Code civil leur est applicable dans

l'année qui suivra celle de ladite naturalisation. » Deux

hypothèses étaient prévues par ce texte : 'j
Ou bien l'enfant était mineur à l'époque de la naturali-

sation ; alors* il lui suffisait, pour acquérir la nationalité

française, de déclarer, dans l'année de sa majorité, sa vo-

lonté de fixer son domicile en France et de l'y établir effec-

tivement dans l'année.

Ou bien l'enfant était déjà majeur; dans ce cas l'article

9 ne pouvait plus recevoir d'application littérale, puisque
la majorité exigée par cet article, et peut-être l'année sui-

vante, étaient déjà dépassées : aussi la loi de 1851 avait-elle

décidé que le délai de l'article 9 ne commencerait à courir

pour l'enfant majeur que du jour de la naturalisation de

son père.
Ce système avait le même défaut que l'ancien article 9

du Code civil : l'enfant né d'un étranger naturalisé ne pou-
vait se rattacher à la nouvelle patrie de son père qu'à vingt
et un ans révolus, et se voyait ainsi fermer, bien malgré
lui, l'accès des écoles spéciales du Gouvernement, du

volontariat d'un an, et d'un grand nombre de carrières

. civiles. Cet inconvénient, qui semblait fait pour décourager
sa bonne volonté et pour le retenir dans les liens de sa

nationalité d'origine, avait été signalé, dès 1874, à l'As-
semblée nationale, par M. Méline; mais sa proposition,
tendant à assimiler purement et simplement le fils de l'é-

tranger naturalisé français à l'enfant né en France d'un

étranger qui lui-même y était né, et à le déclarer en con-

séquence Français sous la condition résolutoire d'une op-
tion contraire, ne fut pas accueillie, non plus d'ailleurs

que l'amendement de M. Langlois, qui lui permettait d'op-

ter, dès l'âge de dix-huit ans, pour la nationalité française 1.

1 D. P. 1875. 4. 79.
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Pour répondre aux objections qu'avait soulevées la loi

de 1851, celle du 14 février 1882, due à l'initiative de

MM. Batbie, Humbert, Testelin et le général Robert, était

enfin venue appliquer aux enfants mineurs de l'étranger
naturalisé un régime analogue à celui que la loi du 16

décembre 1874 avait consacré au profit de l'enfant né en

France d'un père étranger lui-même né sur notre terri-

toire. Elle les avait autorisés à s'engager dans les armées

françaises, à contracter l'engagement conditionnel d'un an,
à entrer dans les écoles du Gouvernement à l'époque fixée

par les lois et règlements, à la condition de déclarer, avec

le consentement exprès et spécial de leur père, à défaut de

père, de la mère, à défaut de l'un et de l'autre, avec l'as-

sentiment du conseil de famille, l'intention où ils se trou-

veraient de renoncer à leur patrie d'origine et d'adopter
la nationalité française; cette déclaration ne devait être

reçue qu'après les examens d'admission, et seulement au

cas où ils auraient été favorables : ce qui signifiait que
l'enfant mineur d'un étranger naturalisé français ne

pouvait être écarté du concours sous le seul prétexte de

son extranéité, ce vice étant susceptible d'être purgé dans

la suite par une manifestation de sa volonté 1.
T'.

La situation que les textes antérieurs avaient faite à la

famille de l'étranger naturalisé français a subi en 1889 des

changements notables. Le nouvel article 12, §§ 2 et 3, du

Code civil, est ainsi conçu :

1 Loi du 44- février 4882. Article unique : « Les enfants mineurs, même
ceux nés à l'étranger avant la naturalisation des parents, peuvent, soit

s'engager volontairement dans les armées de terre et de mer, soit contrac-
ter rengagement conditionnel d'un an, conformément à la loi du 27 juillet
1872, titre IV, 3° section, soit entrer dans les écoles du Gouvernement à

l'âge fixé par les lois et règlements, en déclarant qu'ils renoncent à la

qualité d'étranger et adoptent la nationalité française. Cette déclaration
ne peut être faite qu'avec le consentement exprès et spécial du père, à
défaut du père, de la mère, et à défaut du père et de la mère, avec l'au-
torisation de la famille, conformément au statut personnel. Elle ne doit
être reçue qu'après les examens d'admission et s'ils sont favorables. »
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« La femme mariée à un étranger qui se fait naturaliser

Français et les enfants majeurs de l'étranger naturalisé

pourront, s'ils le demandent, obtenir la qualité de Fran-

çais, sans condition de stage, soit par le décret qui confère

cette qualité au mari ou au père ou à la mère, soit comme

conséquence de la déclaration qu'ils feront dans l'es-termes

et sous les conditions de l'article 9.
'« Deviennent Français les enfants mineurs d'un père ou

d'une mère survivant qui se font naturaliser-Français, à

moins que, dans l'année qui suivra leur majorité, ils ne

déclinent cette qualité en se conformant aux dispositions de

l'article 8, 4°. » .....'

Ainsi, pas plus aujourd'hui que sous le régime ancien,
la femme n'est de plein droit comprise dans le décret qui
confère à son mari la nationalité française 1. Elle peut seu-

lement, si elle le demande, obtenir cette nationalité par le

même.décret, sans condition de stage'8-. Il n'y a là à vrai dire

qu'une naturalisation exceptionnelle. La femme n'est ad-

mise à s'en prévaloir que sur une manifestation non équi-

voque de son désir, et si le Gouvernement français l'a jugée

digne de cette faveur; mais alors elle est affranchie des

conditions d'âge, de stage et d'admission à domicile, aux-

quelles de droit commun l'étranger doit satisfaire. Cette

dispense se comprend à merveille. Désormais en effet la

femme aura son domicile sur la terre française, puisqu'elle

partage celui de son mari; les enfants qu'elle mettra au

monde seront Français comme leur père ; ses affections, ses

intérêts, ses relations auront leur siège en France. Ne sont-

ce pas là des garanties précieuses de son attachement au

pays dont son mari a recherché la nationalité , et ces ga-
ranties morales ne sont-elles pas au moins aussi sûres et

aussi efficaces que celles dont la loi a cru devoir entourer

1 Le projet'du Conseil d'État portait au contraire dans son article 4 :

« Devient Française la femme d'un étranger qui se fait naturaliser

Français »
2

Voy. ci-dessus, p. 330.
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l'admission d'un étranger quelconque au droit de cité?

Même séparée de corps, la femme mariée peut invoquer
le bénéfice de l'article 12 ; sa disposition est en effet géné-
rale; et la réconciliation éventuelle entre les époux, qui
est dans les désirs du législateur, lui laisse son utilité 1.

De son côté, la veuve de l'étranger décédé en instance

de naturalisation profite, aux termes de l'article 13, §2, du

Code civil 2, de l'admission à domicile obtenue par ce der-

nier dans les cinq années qui ont précédé sa mort, et de la

durée du stage qu'il avait déjà accompli; elle n'a qu'à par-
faire ce stage; et, dans le cas où il aurait été achevé au

jour du décès de son mari, sa demande en naturalisation

peut être immédiatement introduite, pourvu d'ailleurs '-. \

qu'elle remplisse à ce jour les conditions de capacité exigées

par le droit commun, c'est-à dire qu'elle soit majeure 3.

L'article 12 place sur la même ligne, au point de vue

.qui nous occupe, la femme mariée et les enfants majeurs
de l'étranger naturalisé. Ceux-ci, comme celle-là, peuvent

joindre leur demande en naturalisation à celle formée par
le chef de famille, et être compris dans les effets du décret

qui y fait droit, sans que la condition préalable de l'ad-

mission à domicile, et une résidence quelconque sur le

territoire français, leur soient imposées.
Ainsi encore l'autorisation de fixer son domicile en

France accordée à leur père, mort sans avoir obtenu la na-

turalisation, mais étant encore dans les délais pour en re-

cevoir le bénéfice, leur est acquise, avec le stage qui l'a

suivie, à la condition qu'ils aient été mineurs, lors du

décret d'admission (C. civ., art. 13, § 2). Le prédécès du

père ne fait donc pas obstacle à ce que les enfants majeurs

qu'ils laisse après lui deviennent Français, sans avoir été

personnellement admis à domicile en France et sans y avoir

séjourné pendant trois années complètes.

1
Voy. R. Vincent, op. cit., n<>130 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 86.

2 Cf. ci-dessus, p. 322.
3

Voy. E. Vincent, op. cit., n° 142.
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Ce n'est pas seulement, à la suite d'une demande formée

conjointement avec celle du mari ou du père, que la

femme et les enfants majeurs de l'étranger naturalisé fran-

çais peuvent eux-mêmes obtenir cette qualité, par le même

décret qui fait droit à sa requête. Elle leur est encore

acquise, dit l'article 12, § 2 du Code civil, « comme con-

séquence de la déclaration qu'ils feront dans les termes et

sous les conditions de l'article 9. »

Le sens de cette disposition nous est déjà connu 1. Tan-

dis que la femme et les enfants, majeurs de vingt-deux

ans, de celui qui sollicite la nationalité française doivent

nécessairement, s'ils tiennent à la partager, demander une

naturalisation qui leur sera peut-être refusée, il leur est

permis de réclamer comme un droit le titre de Français,
s'ils se trouvent encore dans les conditions voulues pour

exciper de l'article 9, c'est-à-dire s'ils n'ont pas atteint

l'âge de vingt-deux ans accomplis ; pour cela, il leur suf-

fira de faire un acte de soumission, de transférer leur do-

micile en France et de déclarer leur volonté d'être -désor-

mais Français, de la manière prévue par ce texte.

Il y a là sans doute, au moins en ce qui concerne les

enfants majeurs, une réminiscence de l'article 2 de la loi

de 1831, qui les admettait à revendiquer, dans l'année de

la naturalisation paternelle, la qualité de Français. Mais,
à la différence de cette loi qui ne tenait aucun compte de

l'âge du déclarant, le nouvel article 12 exige qu'il satis-

fasse aux conditions de l'article 9, ce qui veut dire que,

passé vingt-deux ans, son option ne serait plus recevable,
et que la seule voie qui lui sera ouverte alors pour par--

1 Voy. ci-dessus, p. 154 et s. — M. Cohendy, dans Le Droit des 2-3 novem-

bre 1889, semble limiter aux seuls enfants majeurs la faculté qu'elle con-

sacre et en exclure la femme mariée ; mais le texte de l'article 12, § 2,
est absolument contraire à cette restriction. Peut-être même la femme

mineure pourrait-elle s'autoriser du renvoi général qu'il fait à l'article 9,
dont le paragraphe ^prévoit et réglemente l'option des mineurs pour la

nationalité française, pour faire la déclaration dont s'agit. Cf. Le Sueur et

Dreyfus, op. cit., p. 87.
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venir au droit de cité sera celle d'un décret 1: « On corn-

prend très bien en effet, dit M. Cohendy, que l'enfant d'un

ci-devant étranger puisse réclamer la qualité de Français

jusqu'à l'âge de vingt-deux ans, c'est-à-dire à une époque
où il est encore très vraisemblablement domicilié chez son

père devenu Français, et où il aura à supporter les mêmes

charges que les nationaux, notamment le service militaire.

Mais on ne concevrait plus que ce droit lui fût accordé

plus tard, à un âge où il profiterait de tous les bénéfices de

la loi française sans avoir à supporter aucune de ses char-

ges. A ce moment, le Gouvernement a le droit et le devoir

d'intervenir pour apprécier les motifs qui poussent l'étran-

ger à devenir Français; il ne peut plus être question de

l'acquisition ipso jure de la nationalité française, mais

seulement de naturalisation^. »

Arrivons aux enfants mineurs de l'étranger naturalisé.
La loi de 1851 leur conservait la nationalité primitive de

leur père, tant qu'une option pour la France, formulée
dans l'année de leur majorité, n'aurait pas révélé chez eux

le désir d'être désormais Français comme lui 3, et la loi du

14 février 1882 leur avait même permis de devancer dans

certains cas cette époque, avec l'assistance de leurs repré-
sentants légaux V ~r

Ce système, reproduit sans modification par M. Batbie

dans sa proposition de loi sur la nationalité (art. 10, 3° et

13, 2°), fut repoussé par le Conseil-d'État. Dans le projet
élaboré par sa Section de législation (art. 4), la qualité die

1 Voy. le rapport de M. Antonin Dubost à la Chambre des députés

(ci-dessus, p. 155); Audinet, dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p.
203; E. Vincent, op. cit., n° 135. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 86 ;
— Douai, 11 juin 1891 (Gaz. du Palais du 24 juillet 1891) Cf. l'inter-

prétation erronée donnée à l'article 12, § 2, par M. Cogordan,- op. cit.,

p. 168. ,
2 Le Droit des 2-3 novembre 1889. Voy cependant Le Sueur et Dreyfus,

op. cit., p. 86.
3 Voy. ci-dessus, p. 356.
* Voy. ci-dessus, p. 357.
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Français était imposée, de plein droit et d'une manière

définitive « aux enfants mineurs de vingt et un ans d'un

père ou d'une mère survivante, qui se fait naturaliser

Française. »

Mais le Sénat se refusa à consacrer en termes aussi

absolus l'abandon de la règle qui subordonne tout chan-

gement de patrie à la volonté personnelle de l'intéressé.

Le texte sorti de sa première délibération, "non seulement

n'attribue pas de piano la nationalité française à l'enfant

îîiineur de l'étranger auquel elle est conférée, mais ne

lui donne même plus le droit de la réclamer contre le

gré des autorités françaises; cet enfant peut seulement

obtenir le droit de cité, sans condition spéciale de stage,
à la suite d'une-demande formée par son père ou par
son tuteur, avec l'approbation du conseil de famille.

Cette rédaction avait le double inconvénient de briser

arbitrairement pendant la minorité de l'enfant l'unité de

la famille, en la faisant dépendre d'un caprice du père ou

d'un ministre, sans pour cela tenir un Compte suffisant de

la volonté propre du mineur, puisque sa naturalisation

était indépendante de toute intervention de sa part. La

Chambre des députés lui préféra celle proposée par le

Conseil d'État, et, pour donner satisfaction aux scrupules

qui s'étaient manifestés à l'encontre de ses premières réso-

lutions, le Sénat consentit à une transaction. Cette tran-

saction, qui a trouvé' sa formule dans le nouvel article 12

in fine du Code civil, consiste à déclarer Français l'enfant

mineur de l'étranger naturalisé, dès lé jour et par le fait

de la naturalisation paternelle, sous la condition résolu-

toire d'une option contraire exprimée dans l'année qui
suivra sa majorité.

A s'en tenir à ce texte, il semblerait que sa disposition
se restreigne aux seuls enfants dont le père ou la mère est

prédécédé, puisqu'il n'est question que de la naturalisation

du survivant de ses deux auteurs ; mais cette interprétation
littérale ne tient pas debout. On ne voit pas en effet pour-
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quoi l'enfant, dont le père et la mère arrivent tous deux en
même temps à la nationalité française, serait moins bien
traité que l'orphelin dont le père ou la mère est seul devenu

Français.
Des explications fournies par le rapporteur de la loi,

M. Delsol, au Sénat, dans sa séance du 6 juin 1889, il

ressort que l'article 12, § 3, s'applique, soit que la naturali-
sation ait été obtenue conjointement par le père et par la

mère, soit qu'elle ait été conférée au père seul, alors que
la mère, encore Arivante, n'a pas cru devoir ou n'a pas pu
la solliciter avec lui, soit enfin que, l'un des père et mère
étant décédé, le survivant ait été naturalisé français 1.

Ainsi, tant que dure le mariage, l'enfant-mineur .par->

tage la condition nouvelle dé son père. Le mariage est-il

dissous par la mort de l'un des époux, il suit la nationa-

lité plus tard acquise par le survivant, fût-ce par la mère.

La faculté, reconnue par l'article 12 à la femme de

changer, en même temps-que la sienne propre, la natio-

nalité que ses enfants mineurs doivent à leur père, a été

jugée excessive. M. Clément s'est élevé contré\elle avec

force devant le Sénat : « La mère survivante a la puissance

paternelle, il est vrai; mais cette puissance est limitée^jeLle
ne peut pas renoncer pour ses enfants à la succession de

leur père; elle ne peut pas davantage renoncer.au nom et

à la nationalité qu'ils tiennent de lui. C'est le patrimoine
le plus précieux, le plus important; c'est l'hérédité, c'est

la famille, ce sont les aïeux. Comment voulez-vous donner

à la mère le droit de renoncer à un héritage de cette na-

ture 2? »

Mais à cela on peut répondre que le système de la loi

se justifie par les raisons mêmes qui ont fait attribuer, dans

une certaine mesure, à la naturalisation des effets collec-

tifs. La gestion des intérêts propres à l'enfant souffrirait

1
Voy. R. Vincent, op. cit., n° 137.

2 Séance du Sénat du 6 juin 1889 (Journal officiel du 7 juin).
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d'être confiée à une mère relevant d'une autre patrie que
la sienne. La mère succédant à l'autorité paternelle, et étant

presque toujours investie de la tutelle de ses enfants mi-

neurs , il est bon que ces derniers ne restent pas étrangers
aux modifications que sa nationalité pourra recevoir. Dans

tous les cas ils ne courent pas grand risque à devenir Fran-

çais avec elle, puisque le droit d'option que l'article 12,

§ 3, leur reserve leur permettra, une fois qu'ils auront

atteint l'âge de la capacité civile, de revenir à_la patrie de

leur père, et, selon nous, d'y revenir rétroactivement 1.

Au surplus, il est de toute évidence que la naturalisation

accordée à une femme dont la séparation de corps ou le

divorce a été prononcé n'exerce aucune influence sur le

sor^t de ses enfants. C'est au changement de patrie de la

mère survivante seule que la loi attache un effet collectif;
la séparation judiciaire ou le divorce ne peut dépouiller de

ses droits le père qui est encore en vie 2.

Il existe, on le voit, une corrélation directe entre la dé-

termination de la nationalité d'origine de l'enfant légitime
et sa participation au changement de nationalité de ses

auteurs. Comme l'enfant qui, venant au monde, possède à

la fois son père et sa mère, suit la condition du père ,
c'est la naturalisation de ce père qui tant qu'il vivra influera

seule sur la destinée du mineur; comme l'enfant posthume

prend la nationalité de sa mère survivante, le mineur

orphelin de père subira le contrecoup de la naturalisation

maternelle 4.

Et cette corrélation doit encore être observée, à notre

avis, lorsqu'il s'agira d'appliquer l'article 12 à l'enfant

naturel. Cet enfant sera associé aux effets de la natu-

ralisation obtenue en France par l'auteur dont le jus san-

guinis lui a conféré la nationalité d'origine. A-t-il été re-

1 Voy. ci-dessus, p. 187 et s.
2 Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 88.
3

Voy. ci-dessus, p. 53.
4

Voy. ci-dessus, p. 59.
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connu par l'un de ses parents seulement, il acquerra la

nationalité française en même temps que ce dernier. Ses

père et mère l'ont-ils avoué simultanément, c'est à la natu- .
ralisation du père qu'il faudra regarder, celle de la mère

demeurant sans effet. Enfin si la reconnaissance du père a

été précédée par celle de la mère, la nationalité d'origine de

l'enfant naturel étant fixée par celle-ci, il suivra, pendant
sa minorité, les modifications qui seront apportées à la con-

dition maternelle (Cf. C. civ., art. 8, II, 1° in fine) V

L'attribution de la qualité de Français aux enfants mi-

neurs de l'étranger admis au droit de cité par naturalisation

en France n'est que provisoire; elle ne résiste pas à l'affir-

mation d'une volonté contraire, exprimée par les intéressés

dans l'année de leur majorité. L'article 12, § 3, les assi-

mile à ce point de vue à l'individu qui, né en France d'un

père étranger, y est domicilié à l'époque de sa majorité.

(C. civ-, art. 8, 4°); celui-ci comme ceux-là sont Français
de droit, sous la condition résolutoire d'une option.

Les conditions d'exercice et les effets de cette option ont été

assez longuement analysés ci-dessus 2, pour que nous puis-
sions nous borner à un simple renvoi. Qu'il nous suffise

de rappeler que, dans notre opinion, la déclarationjd'ex-

tranéité doit rétroagir, et que, nonobstant les termes du

décret du 13 août 4889 (art. 11), et de la circulaire minis-

térielle du 23 du même mois, la loi n'autorise pas le mi-

neur à renoncer par anticipation à son bénéfice, soit expres-
sément, soit tacitement, en prenant part aux opérations
du recrutement.

Le fils de l'étranger naturalisé, qui a laissé passer sans

option le délai d'un an à lui imparti à compter de sa

majorité, consolide donc sur sa tête la nationalité fran-

çaise dont il a été revêtu au jour et par le fait de la

naturalisation de son auteur. Mais cette nationalité lui

i Voy. ci-dessus, p. 60 et s.
2

Voy. ci-dessus, p. 176 et s. Voy. aussi, p. 177, note 3, le modèle de
déclaration en vue de décliner la qualité de Français.
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est conférée au même titre et dans les mêmes conditions

qu'à ce dernier ; c'est-à-dire que, pas plus, d'ailleurs,'

que l'enfant majeur qui se prévaut de l'article 12, §2,
il n'est,admis de piano à l'éligibilité politique, à moins

d'une dispense accordée par le législateur 1. On ne com-

prendrait pas que la naturalisation indirecte dont il profite,

par contre-coup et de plein droit, fût plus large et plus
efficace que celle dont son père à été jugé digne, à la

suite de longues et concluantes épreuves. . - -

A Les dispositions consacrées par la loi de 1889 aux en-

fants de l'étranger naturalisé ne peuvent, suivant nous,
,i être opposées à ceux dont le père a été admis à la natio-

nalité française avant leur mise en vigueur. Ces derniers

ont un droit acquis à se prévaloir des règles que leur avait

appliquées la loi du 7 février 1851, sous l'empire de laquelle
s'est faite la naturalisation de leur auteur ; et le principe
de la non-rétroactivité des lois (C. civ., art. 2) met obs-

tacle à ce qu'il y soit porté aucune atteinte 2.

Pour les enfants majeurs, la loi de 1889 est, en effet,
moins avantageuse que le texte ancien, puisque, passé l'âge
de vingt-deux ans, elle ne leur laisse d'autre moyen de

devenir Français que la naturalisation proprement dite, de-

mandée en même temps que celle de leur auteur. « On ne

peut admettre, dit le Tribunal civil de Lille dans son juge-
ment du 7 août 1890, qu'elle ait voulu imposer cette dernière

condition, dont le défaut entraîne une déchéance obligée,
à des individus à qui il était impossible de la remplir,

puisque la demande de leur père était intervenue anté-

rieurement à la promulgation de la loi nouvelle' et sous

l'empire d'une législation qui, loin d'exiger la simultanéité

des demandes du père et du fils majeur, accordait à ce

dernier pour formuler sa déclaration une année entière 3. »

1 Voy. ci-dessus, p. 341.
2 Cf. ci-dessus, p. 191 et s., et p. 208 et s.
3 Trib. civ. Lille, 1™Ch., 7 août 1890.
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L'option formulée par l'enfant majeur, se trouvant encore

dans le délai d'un an à compter de la naturalisation de

son père, était donc régulière et devait être accueillie, même

après la promulgation de la loi de 1889. Cette loi n'a-

vait pu le priver des facilités qu'il avait trouvées dans la

législation de 1851, du droit à la nationalité française que
la naturalisation paternelle lui avait ouvert 1.

En ce qui concerne les enfants mineurs, la même ques-
tion se pose et elle doit être résolue de la même manière.

Mais la non-rétroactivité présente ici un intérêt pratique

beaucoup plus considérable, puisque ses effets ne se limi-

tent pas, comme pour les enfants majeurs, à la seule année

qui a suivi la mise à exécution de la loi nouvelle. L'article

12, § 3, ne s'applique pas aux enfants mineurs dont le père
a été naturalisé avant le 26 juin 1889; ils ne deviennent

pas Français sous condition résolutoire; ils restent ce qu'ils
étaient antérieurement, Français sous la condition susr

pensive d'une option qu'ils seront libres de faire connaître

une fois majeurs; jusque-là ils devront être considérés

comme étrangers 2. \

APPENDICE. — De la naturalisation des descendants^'"
de Français émigrés pour cause de religion.

Une loi de l'époque intermédiaire, celle des 9-15 décem-

bre 1790, confirmée par la Constitution du 3 septembre
1791, avait cru devoir, dans une vue de réparation, ac-

corder aux descendants, à quelque degré que ce fût, des

Français expatriés pour cause de religion, c'est-à-dire aux

victimes de la révocation de l'Édit de Nantes, le moyen
d'obtenir la qualité de Français, sans se soumettre aux

formalités de la naturalisation ordinaire.

Article 22: « Toutes personnes qui, nées en pays étranger,

1 Voy. cep. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 90.
2 Cf. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 91. Voy. cep. Nancy, 25 mars

1890 (Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891. 1. p. 30)..
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descendent, à quelque degré que ce soit, d'un Français ou

d'une Française expatriés pour cause de religion, sont dé-

clarées naturels Français et jouiront des droits, attachés à

cette qualité, si elles reviennent en France, y fixent leur

domicile et prêtent le serment civique. Les fils de famille

né pourront user de ce droit, sans le consentement de leur

père, mère, aïeul et aïeule, qu'autant qu'ils seront majeurs
et maîtres de leurs droits. »

Ce texte qui, quoi que l'on en ait dit, est-demeuré en

vigueur jusqu'à la promulgation de la loi du 26 juin
1889 % n'était pas sans soulever des difficultés d'interpré-
tation assez sérieuses.

La faculté qu'il avait consacrée était-elle propre aux indi-

vidus déjà nés en 1790 ou devait-elle être étendue même à

ceux dont la naissance avait suivi? La jurisprudence s'était

prononcée en faveur de cette dernière opinion, qui s'auto-

risait d'ailleurs, et des motifs qui avaient inspiré le législa-

teur, et des termes mêmes de la loi de 1790, étrangers à

toute distinction 2.

Les descendants de religionnaires nés en France devaient-

1 Demante (t. I, p. 72, n° 20 ozs-IV), l'avait contesté, en s'appuyant
sur les termes de l'article 10 du Code civil de 1804, qui, disait-il, est gé-
néral, lorsqu'il prévoit le cas où le fils d'un ci-devant Français voudrait se

rattacher à l'ancienne patrie de son père, et semble dès lors avoir abrogé
la législation spéciale de 1790 (arg. loi du 30 ventôse an XII, art. 7) ;
mais cette opinion est demeurée isolée. En effet, la promulgation du Code
civil n'avait abrogé les lois antérieures qu'autant qu'il y avait incompati-
bilité entre leurs dispositions respectives. Or, aucune incompatibilité n'ap-
paraissait ici, puisque la loi de 1790, visant une hypothèse particulière,
s'appliquait à tous les descendants des religionnaires fugitifs, sans distinc-..
tion de degré, tandis que l'article 10, § 2, du Code civil se limitait ex-

pressément aux enfants nés du ci-devant Français. Ces deux dispositions
étaient donc parfaitement eonciliables, et rien ne faisait obstacle à ce

qu'elles fussent appliquées simultanément. Paris, 29 septembre 1847 (D.
P. 1848. 2. 501) ; Aix, 15 mars 1866 (Sir. 1866. 2. 171). Serrigny, Droit

public des Français, t. I, p. 150; Demolombe, t. I, p. 200; Aubry et

Rau, t. I, § 70, texte et note 32 ; Alauzet, op. cit., p. 31.
2

Voy. l'arrêt déjà cité de la Cour de Paris du 29 septembre 1847 ;

Cogordan, op. cit., p. 74. En sens contraire, circulaire ministérielle du 22
décembre 1842 (D. P. 1847. 2. 212, note 1).
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ils, comme ceux qui étaient nés à l'étranger, être admis au

bénéfice de la loi de 1790? La lettre de l'article 22 leur

paraissait contraire, et M. Charles Brocher en avait conclu

que, « pour eux l'article 9 était le seul moyen de récupérer
l'ancienne nationalité 1. » Toutefois il est permis de douter

qu'une solution aussi rigoureuse ait été bien conforme aux

vues du législateur. A l'époque où fut portée la loi de 1790,L
le jus soli régnait exclusivement en France. Tout enfant

né en France était Français, quelle que fût l'origine de;
ses parents; il était donc inutile de consacrer une disposi-
tion spéciale aux descendants de religionnaires émigrés; le

droit commun leur suffisait et explique à merveille le si-

lence delà loi. Mais, depuis le triomphe du jus sanguinis,.'.
en 1804, il existait un argument à fortiori en faveur des

enfants nés en France d'une famille expatriée pour cause

de religion.
Enfin on s'était demandé si les personnes visées par la

loi devaient encore être reçues à s'en prévaloir, dans le

cas où, à compter de sa promulgation, elles auraient accom-

pli un des actes auxquels le Code civil attache la perte^de
la nationalité française. Non, sans doute, avait-ondit; la, loi
de 1790 a conféré ipso jure à tous ceux dont elle a pour

objet de régler la condition, la nationalité française ; elle

les a hic et nunc assimilés aux Français de naissance, les

soumettant par cela même à l'influence de toutes les

causes qui agissent sur cette nationalité et la modifients.

Mais l'exactitude de cette thèse était des plus contestables.

Il n'était pas vrai de dire en effet que le législateur de 1790

eût entendu attribuer de droit la qualité de Français aux

descendants de religionnaires expatriés. Ce qu'il avait voulu,
c'était leur faciliter l'acquisition de cette qualité par une

sorte de naturalisation privilégiée. Ils n'étaient pas Fran-

çais, mais avaient seulement le moyen de le devenir, en se

1 Ch. Brocher, Cours êlém. de dr. int. pr., 1.1, p. 239.
2

Cass., 13 juin 1811 (Sir. 1811. 1. 290).

W. — I. 24
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conformant aux conditions fixées par la loi, c'est-à-dire en

revenant établir leur domicile en France et en y prêtant
le serment civique. Dès lors la naturalisation obtenue en

pays étranger, ou toute autre cause de dénationalisation

prévue par la loi française, ne pouvait les dépouiller d'un

titre qu'ils n'avaient pas encore et que le retour en France

devait seul leur conférer '.

La proposition de loi sur la nationalité, d'abord /votée

par le Sénat, portait abrogation de la loi des 9-15 décembre

179.0. Mais M. de Pressensé défendit éloquemment, dans

la séance du 15 novembre 1886, les droits menacés de

ses coreligionnaires : « Nous ne pouvons pas, dit-il,
laisser protester un acte si noble et si grand, et j'ajoute, si

juste, de la Bévolution française, qui a rendu cette patrie

qu'ils n'avaient jamais cessé d'aimer, aux fils des héroïques

proscrits de la révocation de l'Edit de Nantes 2. » Ces

paroles rencontrèrent sur tous les bancs l'adhésion, la plus

sympathique, et l'on vit les partis les plus opposés manifes-

ter un égal attachement aux idées de tolérance et de pacifi-
cation religieuse, en votant le maintien de la loi de 1790.

L'article 4 de la loi du 26 juin 1889 s'exprime ainsi :

« Les descendants des familles proscrites lors de la révo-

cation de l'Édit de Nantes continueront à bénéficier des

dispositions de la loi du 14 décembre 1790, mais à la con-

dition d'un décret spécial pour chaque demandeur; le

décret ne produira d'effet que pour l'avenir... »

Les personnes que ce texte a en vue ne peuvent donc

plus, comme avant 1889, devenir naturels français par un

seul acte de leur volonté. Un décret individuel, que rien

n'oblige le Gouvernement à rendre, est toujours néces-

saire pour leur conférer la nationalité française, et les

effets de ce décret se limitent à l'avenir.

1 Trib. Pontoise, 11 juillet 1843 (Gazette des tribunaux du 3 septembre

1843); Aix, 15 mars 1866 (Sir. 1866. 2. 171); Cogordan, op. cit., p. 74,

Despagnet, op. cit., 2e éd., p. 207, n° 196.
2 J. Off. du 16 novembre 1886.
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Il suit de là que c'est par l'effet d'une naturalisation que
le descendant de protestants émigrés devient aujourd'hui

Français ; en ce sens, d'une part, que le Chef de l'État est

maître absolu de refuser d'accueillir sa demande, et ne

doit y faire droit qu'après s'être renseigné sur les antécé-

dents et les moyens d'existence du postulant aussi bien que
sur son origine

1
; de l'autre, que la qualité de Français

une fois accordée ne rétroagit pas.
Ce n'est pas à dire toutefois que la naturalisation dont

il bénéficie se confonde entièrement avec la naturalisation

de droit commun dont il a été question ci-dessus. Si la

procédure est la même, les conditions et les effets diffè-

rent quelque peu.

1° Conditions. — La seule condition imposée à ceux qui -..

veulent avoir part à la naturalisation privilégiée dont parle ;

l'article 4 de la loi de 1889, c'est de se trouver dams la

situation prévue par la loi de 1790, à laquelle ce texte se

réfère. 11 est donc nécessaire : '.-.' %

a) Qu'ils descendent à un degré quelconque d'un Fran-

çais ou d'une Française expatriés pour cause dé' religion 2.

Et peu importe qu'ils soient nés en France ou à l'étranger;

peu importe que leurs ascendants ou eux-mêmes aient

accompli l'un des actes qui, de droit commun, font

perdre la nationalité française 3; le pouvoir diserétion-

1 M. Batbie au Sénat, séance du 7 février 1887 (J. Off. du,8 février).
2 La loi de 1889, moins large que celle de 1790, né mentionne que les

descendants des familles proscrites lors de la révocation de l'Êdit de

ISantes; elle semble avoir ainsi exclu de son bénéfice ceux dont les ancê-
tres protestants avaient quitté la France avant 1685, notamment à l'é-

poque de la Saint-Barthélémy et des guerres de religion. Voy. cep. Le

Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 229.
3 Cf. ci-dessus, p. 369. Voy. en ce sens Le Sueur et Dreyfus, op. cit.,

p. 228. Toutefois M. Vincent (op. cit., n° 87) estime, à tort selon nous,

que l'individu qui, né en France, aurait été mis en demeure de se pro-
noncer définitivement sur le choix de sa patrie (C. civ., art. 9, participa-
tion aux opérations du recrutement), et qui aurait réclamé la qualité d'é-

tranger, ne pourrait plus se prévaloir ultérieurement de la loi de 1790, et
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naire dont le Gouvernement est investi suffira à prévenir
tout abus 1.

b) Qu'ils soient revenus en France et y aient fixé leur

domicile. Le serment civique, requis par la loi de 1790,

ayant été aboli en 1793, il est évident que le descendant

de religionnaire émigré n'aura pas à le prêter; il se bor-

nera à déclarer son intention de s'établir dans notre

pays 2.
^ ^

Mais, dès que le postulant satisfait aux exigences de la

loi de 1790, un décret de naturalisation peut valablement

intervenir en sa faveur. Ni l'admission préalable à domi-

cile, ni un séjour plus ou moins prolongé sur le territoire

français, ne sont pour lui de rigueur, comme ils le seraient

pour un candidat à la naturalisation ordinaire. Sa minorité

n'est même pas, ainsi que pour ce dernier, une causé

d'exclusion; puisque la loi de 1790, dont le texte nouveau

a respecté la disposition sur ce point, permet aux fils de

famille, même non majeurs et maîtres de leurs droits, de-

se prévaloir de son bénéfice, avec le consentement de leur

père, mère, aïeul et aïeule.

2° Effets. —
L'acquisition de la nationalité française

par le descendant d'un proscrit pour cause de religion est,

qu'il devrait en être de même a fortiori pour celui qui, né en France et
domicilié dans notre pays à sa majorité, aurait décliné la qualité de

Français (C. civ., art. 8, 4°).
1 Un sénateur, M. Lalanne, avait proposé, par un amendement, de

refuser le bénéfice de la loi de 1790 aux descendants en ligne directe de

l'émigré qui, après avoir revendiqué la qualité de Français en vertu de
cette loi et en avoir profité, se serait ensuite fait naturaliser en pays
étranger ; mais cet amendement fut repoussé à la demande de M. Batbie.
Semblable restriction était en effet au moins inutile, ainsi que le fit très

justement remarquer l'honorable rapporteur, puisque le Gouvernement a
désormais le droit de repousser la demande dont il est saisi (Sénat, séance
du 7 février 1887, J. Off. du 8 février).

2 Cf. de Folleville, op. cit., p.. 168, n° 221, note 1. V. aussi la circu-
laire du ministre des affaires étrangères, du 1er mai 1890 (Revue pratique
de dr. int. pr., 1890-91. 3, p. 12).
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à l'instant même où elle se réalise, plus complète dans ses

effets que la naturalisation de droit commun.

L'article 3, § 1, de la loi du 26 juin 1889, qui retarde en

principe à l'expiration de la dixième année, à compter du

décret de naturalisation, l'éligibilité législative de l'étran-

ger en faveur duquel il a été rendu, ne s'applique pas,

croyons-nous, à notre hypothèse. D'une part, en effet, ce

texte précède, dans l'ordre suivi par la loi, l'article 4 qui
est relatif aux victimes de la révocation de l'Édit de Nantes,
et paraît ainsi les avoir laissées en dehors de ses prévisions.
D'autre part, ^i l'article 4 ajoute une condition nouvelle,
celle d'un décret spécial, à celles formulées dans la loi de

1790, ce n'en est pas moins cette loi elle-même qu'il a en-

tendu maintenir, puisqu'il déclare que les descendants de

religionnaires émigrés continueront à bénéficier de ses dis-

positions. Il en résulte que tous les avantages compris dans

la loi de 1790 — et il n'est pas douteux qu'avant 1889 ceux

qui y avaient recours acquéraient en "France la plénitude
des droits civils et politiques — sont conservés à ces der-

niers; une restriction formelle insérée dans la loi de 1889

eût été nécessaire pour les en priver. Ce qui prouve bien

d'ailleurs que dans la pensée du législateur, les règlescon-
cernant la naturalisation ordinaire ne sont pas de plein
droit applicables à la naturalisation privilégiée dont nous

nous occupons en ce moment, c'est qu'il a cru devoir spé-
cifier que celle-ci ne produit d'effet que pour l'avenir (Loi
26 juin 1889, art. 4), alors que la non-rétroactivité de la

naturalisation de droit commun n'est contestée par per-
sonne 1.

Il convient également de ne pas étendre au cas prévu par
l'article 4 de la loi du 26 juin 1889 les dispositions du

nouvel article 12 du Code civil, qui sont relatives à la

famille de l'étranger naturalisé Français. Ces dispositions,
nous l'avons vu, sont exceptionnelles, et_ méconnaissent, .

1 Cf. Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 226.
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particulièrement lorsqu'il s'agit des enfants mineurs, le

caractère contractuel du lien de sujétion 1. On doit donc se

garder de les généraliser, de les transporter dans des hypo-
thèses autres que celles qu'elles visent expressément. Au

surplus, la loi elle-même s'est chargée de prévenir et de
condamner toute interprétation extensive,, en exigeant un

décret spécial pour chaque demandeur*.

SECTIONIII. — De la naturalisation en Algérie, dans les co-

lonies françaises et dans les pays soumis à notre protec-
torat. &

L'article 2 de la loi du 26 juin 1889 déclare applicables
à l'Algérie et aux colonies de la Guadeloupe, de la Marti-

nique et de la Réunion les dispositions de cette loi, tout en

consacrant le maintien du sénatus-consulte du 14 juillet
1865 et des autres textes spéciaux à la naturalisation en

Algérie. Et l'article 5 annonce qu'un règlement d'adminis-

tration publique déterminera les conditions auxquelles la

loi de 1889 s'appliquera aux autres colonies, encore sou-

mises au régime des décrets 8, et les formes qui devront y
être observées pour la naturalisation. Jusqu'à ce jour ce

règlement n'a pas été fait.

L'étude des règles particulières qui gouvernent aujour-
d'hui la naturalisation, dans celles de nos colonies où le

Code civil n'est pas purement et simplement en vigueur,
forme donc le complément nécessaire des notions qui pré-
cèdent. Nous nous occuperons successivement : 1° de l'Al-

gérie, 2° de l'Inde française, 3° de la Cochinchine fran-

çaise, 4° de la Nouvelle Calédonie; enfin 5° et 6° de la

Tunisie, de l'Annam et du Tonkin qui, sans être des co-

1 Voy. ci-dessus, p. 148 et s., et p. 353.
2

Voy. ci-dessus, p. 370.
3 Sénatus-consulte du 3 mai 1854, art. 18 : c Les colonies, autres que la

'
Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, seront régies par décrets de

l'Empereur, jusqu'à ce qu'il ait été statué à leur égard par un sénatus-
consulte. »
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lonies proprement dites, reconnaissent le protectorat de la

France et en ont reçu une législation spéciale en matière

de naturalisation.

Algérie. — L'Algérie, on l'a dit souvent, est le prolon-

gement de la France continentale et semble appelée à

participer, dans un avenir plus ou moins éloigné, à toutes

les institutions politiques, législatives et administratives de

la métropole. Mais l'oeuvre d'assimilation progressive que
la France doit poursuivre sur la terre d'Afrique ne pourra

'

être considérée comme terminée que le jour où la grande

majorité de ceux qui habitent rios possessions seront Fran-

çais et jouiront de tous les droits civils et politiques atta-

chés à cette qualité. Or ce but est encore bien loin d'être

atteint si l'on s'en tient aux chiffres accusés par les dénom-

brements les plus récents. D'après le recensement de 1881,
la. totalité de la population de l'Algérie s'élevait au chiffre

de 3,310,412 habitants, sur lesquels 269,602 seulement

étaient citoyens français 1.

Tous les efforts d'un Gouvernement soucieux de l'avenir >•;
de notre grande colonie doivent tendre à augmenter cette

proportion, soit en favorisant l'immigration des citoyens

français, soit en encourageant la fusion des éléments indi-

gènes ou étrangers avec les éléments nationaux.

A ce dernier point de vue, l'application à l'Algérie des

dispositions nouvelles consacrées par la loi du 26 juin 1889

à la détermination de la nationalité d'origine sera d'une

efficacité certaine, en imposant, sans option possible, la

qualité de Français à tout enfant né en Algérie d'un père

étranger qui lui-même y est né (C. civ., art. 8, 3°), et en

attribuant la même qualité, sous la réserve d'une volonté

contraire exprimée dans les formes légales, à l'étranger

1
Voy., sur la répartition en divers groupes de la population algérienne,

Alfred Dain, Étude sur la naturalisation des étrangers en Algérie, dans
la Revue algérienne et tunisienne de législation et dejurisprudence, 1885.

1, p. 5, note 1.
"
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né sur le sol algérien et y ayant son domicile à l'époque de
sa majorité (C. civ., art. 8, 4°)J.

Mais, bien avant la promulgation de la loi de 1889, il

avait paru politique de fournir aux indigènes toute facilité

pour effacer la marque de leur origine, et d'affranchir la
naturalisation des étrangers en Algérie de quelques-unes
des conditions exigées sur le territoire de la métropole.
C'est à cette préoccupation qu'ont obéi le sénatus-consulte
du 14 juillet 1865, le décret impérial du 21 avril 1866,
enfin les décrets rendus par le Gouvernement de la défense

nationale, à la date du 24 octobre 1870. Prenant ces textes

i L'École de droit d'Alger avait, dès 1884, élaboré, sur la demande de
M. le Gouverneur général Tirman, un projet de loi, dont l'article lor était
ainsi conçu : « Est Français tout individu né en Algérie d'un étranger, à
moins que, dans l'année qui suivra l'époque de sa majorité, telle qu'elle
est fixée par la loi française, il ne réclame la qualité d'étranger par une
déclaration faite, soit devant l'autorité municipale du lieu de sa résidence,
soit devant les agents diplomatiques ou consulaires de France à l'étran-

ger, et qu'il ne justifie avoir conservé sa nationalité d'origine par une
attestation en due forme de son Gouvernement, laquelle demeurera an-
nexée à la déclaration. Cette déclaration pourra être faite par procuration
spéciale et authentique » (Revue algér. et tunis. de législ. et de jurispr.,
1885.1, p. 21). Et M. le Gouverneur général expliquait en ces termes, dans
son discours du 20 novembre 1884, au conseil supérieur de l'Algérie, la

portée de la disposition projetée : « Le dernier recensement de 1881 a
constaté que la population française d'origine européenne ne l'emporte
plus sur la population étrangère que d'un chiffre de 14,064 'individus. Cet

écart, qui était de 26,248 en 1865, va chaque année en diminuant, et déjà
dans le département d'Oran l'élément national n'est plus en majorité. Il

y a là, sinon un danger, du moins matière à préoccupations sérieuses.

Puisque nous n'avons plus l'espérance d'augmenter la population fran-

çaise au mpj'en de la colonisation officielle, il faut chercher le remède
dans la naturalisation des étrangers. C'est dans ce but qu'un projet de loi
a été transmis à M. le Garde des sceaux. Nous proposons de déclarer

Français!tous les étrangers nés dans ce pays, à moins que, dans l'année
de leur majorité, ils ne répudient cette qualité. Ce projet, j'en ai l'espoir,
nous donnera d'heureux résultats. Vous savez qu'en Algérie on ne trouve
d'ordinaire chez les étrangers aucune répugnance à devenir Français. Mais
le plus grand nombre d'entre eux, par un sentiment d'attachement au

pays d'origine qui se conçoit, ne veulent faire aucune démarche pour
acquérir notre nationalité, de même qu'ils ne feraient aucune démarche

pour la répudier, si cette nationalité leur appartenait légalement. »
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comme point de départ, nous allons examiner la situation

qui est faite, au point de vue de la naturalisation :

1° aux indigènes algériens;
2° aux étrangers immigrés.

NATURALISATION DES INDIGÈNES ALGÉRIENS 1. .':..
i -

*
.'..'---

Demandons-nous tout d'abord quelle influence la réu-

nion des territoires algériens à la France a pu exercer,

indépendamment de toute naturalisation postérieure -, sur ., .
la nationalité de leurs habitants. Cette réunion les avait- ;
elle rendus Français ipso facto?

Il était permis de le contester, en s'appuyant, d'une part, -

sur cette considération qu'aucun acte international empor-
tant cession de territoire, qu'aucune loi, qu'aucun décret

n'avait officiellement annexé l'Algérie aux possessions fran-

çaises; de l'autre, sur les termes de la capitulation d'Alger .;
du 5 juillet 1830, qui garantissait aux habitants le main- -

tien de leur constitution antérieure 2; enfin, sur les actes

par lesquels le Gouvernement français avait permis aux

indigènes d'invoquer dans les contestations civiles leur

statut personnel, musulman ou mosaïque, suivant la reli-

gion et la race auxquelles ils appartenaient 8. -

On pouvait répondre à la vérité qu'en admettant qu'au,
lendemain de la conquête le territoire algérien eût eu séu-

i Voy., sur la naturalisation des indigènes en Algérie, l'étude très inté-
ressante de M. Rouard de Card, br. in-8°, Paris, Berger-Levrault, 1881

(extraite de la Revue générale d'administration) ; L. Hamel, De la natu-
ralisation des indigènes musulmans de l'Algérie, dans la Revue algé-
rienne et tunisienne de législ. et de jurispr., 1886. 1, p. 111 et s.; 1887.

1, p. 35 et s.; 1890. 1, p. 19 et s.; L. Dunoyer, Étude sur le conflit des
'

lois spécial à l'Algérie (thèse de Paris, 1888), p. 187 et s.
2 a L'exercice de la religion mahoniétane restera libre La liberté des

habitants, leur religion, leurs propriétés, leur commerce et leur industrie
ne recevront aucune atteinte. »

3 Ordonnance royale du 26 septembre 1842, art. 37 : « Les contes-

tations entre indigènes, relatives à l'état civil, seront jugées conformément
à la loi religieuse des parties. »
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lement le caractère d'un territoire militairement occupé"*-,
cette occupation avait fait place à une prise de possession
définitive, à une annexion, par le fait des ordonnances

royales du 22 juillet et du 10 août 1834, concernant, l'une,
le commandement et la haute administration, l'autre,

l'organisation de Vordre judiciaire et Vadministration de la

justice dans les possessions françaises du Nord de l'Afrique*;
mais, en droit, rien n'était moins certain.

La Constitution républicaine du 4 novembre 1848 crut

trancher toute difficulté, en affirmant, dans son article

109, la réunion des colonies au territoire français : « Le

territoire de l'Algérie et des colonies est déclaré territoire

français et sera régi par des lois particulières, jusqu'à ce

qu'une loi spéciale les place sous le régime de la présente
Constitution. » Ainsi se trouve législativement consacrée

l'annexion de l'Algérie à la France ; mais de la nationalité

des personnes qui l'habitent, la Constitution de 1848 ne

dit rien.

Aussi à maintes reprises s'est posée devant les tribunaux

la question de savoir si l'indigène algérien est* oui ou non,
investi de la qualité de Français. La Cour de cassation a

été appelée à la résoudre, en 1864, dans les circonstances

suivantes :

Un indigène algérien, de religion israélite, avait sollicité

son inscription au tableau de l'ordre des avocats d'Alger.
Saisi de sa demande, le Conseil de l'ordre refusa d'y faire

droit, contestant la qualité de Français du postulant. Mais

la Cour de cassation n'admit pas cette doctrine, et, dans

son arrêt du 15 février 1864, elle reconnaît formellement

la nationalité française aux Algériens annexés : « Par le

fait même de la conquête de l'Algérie, dit-elle, les Israélites

indigènes sont devenus sujets français. Placés en effet, à

partir de là, sous la souveraineté directe et immédiate de

1 L. Dunoyer, op. cit., p. 1.
2

Paris, 2 février 1839 (Sir. 1839. 2. 334).
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la France, ils sont dans l'impossibilité absolue de pouvoir
en aucun cas revendiquer le bénéfice ou l'appui d'une

autre nationalité : d'où il suit nécessairement que la qua-
lité de Français pouvait seule désormais être la base et la

règle de leur condition civile et sociale 1. »

L'argument de la Cour repose sur ce principe, que nous

avons placé et démontré au début de nos développements
sur la nationalité, à savoir que nul ne peut avoir deux

patries*; mais il faut arriver au sénatus-consulte du 14

juillet 1865, pour trouver un texte législatif qui s'occupe

expressément de la nationalité des habitants de.l'Algérie :

Article 4er : « L'indigène musulman est Français : néan-

moins il continuera à être régi par la loi musulmane. »

Article 2 : « L'indigène israélite est Français : néanmoins

il continuera à être régi par son statut personnel. »

Comprenons bien la portée de la législation nouvelle.

Résolvant tous les doutes qui avaient pu s'élever dans la

doctrine, elle reconnaît à tous les indigènes algériens la

nationalité française : «. Cette nationalité, disait YExposé
des motifsprésenté par M. le conseiller d'État Flandin, est

la consécration des liens formés sur les champs de bataille.

Désormais l'indigène déclaré Français est, en quelque pays

qu'il se trouve, sous la protection de la France; sa nationa-

lité établie lui assure chez les Gouvernements étrangers
le respect de sa personne et de ses droits 3. »

Mais que faut-il 'entendre par indigène algérien? Un
décret du 7 octobre 1871 \ relatif il est vrai aux seuls

Israélites que le Gouvernement de la défense nationale

avait, par mesure collective, admis au droit de cité, mais

dont l'interprétation peut sans inconvénient être générali-

1 Sir. 1864. 1. 113; D. P. 1864. 1. 67. Voy. aussi Cass. req., 19 août
1858 (D. P. 1859. 1. 82) ; Cass. civ., 15 avril 1862 (D. P. 1862. 1. 280).

2
Voy. ci-dessus, p. 23.

3 De Ménerville, Dictionnaire de législation algérienne, t. II, v°Natu-
ralisalion; Rouard de Card, op. cit., p. 9 et s.
• * J. off. du 9 octobre 1871.
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sée, définit l'indigénat : « Seront considérés comme indi-

gènes..... les israélites (ou musulmans) nés en Algérie
avant l'occupation française, ou nés depuis cette époque
de parents établis en Algérie à l'époque où; elle s'est pro-
duite. » La qualité d'indigène fait donc défaut d'une part
aux individus qui, bien qu'habitant l'Algérie lors de la

conquête, n'y étaient pas nés, de l'autre à ceux qui, bien

que nés sur le sol algérien depuis cette époque., descen-

dent de parents qui ne s'y sont établis que plus tard ou

n'ont fait qu'y passer 1.

Le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 met ainsi la natio-

nalité des indigènes annexés à l'abri de toute contestation 2.

11 ne faut pas cependant en conclure qu'il n'y ait plus
aucune différence de condition entre l'Algérien et le Fran-

çais de naissance; loin de consacrer une semblable assi-

milation, le sénatus-consulte la repousse expressément.
Sous le régime qu'il institue, la situation juridique de

l'indigène et celle du Français proprement dit diffèrent

encore à un double point de vue :

1° Au point de vue de la jouissance des droits civils ;
2° Au point de vue de la jouissance des droits politiques.

Droits civils. — La capitulation conclue le 5 juillet 1830

entre le Dey d'Alger et le général commandant le corps

expéditionnaire français avait promis le respect et le libre

exercice de la religion mahométane» 3. Or, la religion
mahométane, telle qu'elle est formulée dans les livres

sacrés, le Coran et YAuthentique (El Sahihy, contient non

seulement des préceptes religieux ou moraux, mais encore

1 Alger, ch. corr., 13 décembre 1889 (Revue alg. et tunis. de législ. et

dejurispr., 1890. 2. 90). Voy. aussi Alger, 11 juin 1877 (Bull. jud. de

l'Algérie, 1877, p. 363).
2 La nationalité française appartient également aux enfants des indi-

gènes, en quelque lieu qu'ils soient nés (C. civ., art. 8,1°). Voy. Alger, 18
juin 1890 (Revue alg. et tunis. de législ. et dejurisp., 1890. 2. 493).3

Voy. ci-dessus, p.377, note 2.
4 Cf. L. Dunoyer, op. cit., p. 4.
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des règles juridiques; l'état des personnes, la transmission

héréditaire des biens rentrent dans son domaine. Mainte-

nir la religion mahométane en Algérie, c'était donc laisser

les indigènes musulmans sous l'application des lois per-
sonnelles et successorales qui en dépendent.

Les termes de la capitulation ne mentionnaient pas les

indigènes israélites; mais, même avant le sénatus-consulte

de 1865, la jurisprudence n'avait pas hésité à l'interpréter
dans un sens libéral et à permettre, aussi bien aux Israélites

qu'aux Musulmans, d'invoquer leurs lois et coutumes an-

ciennes , non seulement dans les contestations relatives à

leur état civil (arg. ord. roy., 26 janvier 1842, art 37)V
mais même dans celles auxquelles avaient donné lieu le

règlement de leurs successions, et d'une manière générale,
l'exercice de leurs droits privés 2.

Le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 reconnaît à tous

les indigènes sans exception le droit à l'application de leurs

coutumes nationales. Article 1er : ...... L'indigène musul-

man continuera d'être vègipar la loi musulmane. » Article

2 : «,.... L'indigène israélite continuera à être régi par son

statut personnel. » ;
'

Tout d'abord, on est frappé par la rédaction différente

de ces deux dispositions. L'article l 01'conserve aux indigè-
nes musulmans le bénéfice de la loi musulmane, tandis

que l'article 2 applique aux indigènes israélites leur statut

personnel. Y a-t-il une antithèse voulue entre ces deux ar-

ticles?

Le statut personnel se limite-t-il, dans la pensée du légis-
lateur de 1865, aux dispositions qui sont relatives à l'état

et à la capacité des personnes, ou embrasse-t-il même les

1
Voy. ci-dessus, p. 377, note 3. — Jugé que le mariage de Pisraélite

algérien étant gouverné par la loi mosaïque, il lui est permis de prendre
plusieurs femmes légitimes. Alger, 25 mai 1865 (D. P. 1866. 2. 172) ; Voy.
aussi Cass., 15 avril 1862 (Sir. 1862. 1. 577 ; D. P. 1862. 1. 280).

2
Alger, 23 janvier 1855 (Sir. 1855. 2. 566 et les observations critiques

sous cette décision); 25 novembre 1861 (Robe, 1861, p. 314) ; Cass., 29 mai
1865 (Sir. 1865. 1. 378).



382 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

lois successorales mosaïques, dont, avant 1865, les israélites

algériens étaient admis à réclamer l'application? Si l'on se

range au premier parti., il faut dire que, sous l'empire du

sénatus-consulte, l'autonomie législative des indigènes
musulmans est plus complète que celle des indigènes israé-
lites. Tel est le système de la Cour de cassation 1; mais la

jurisprudence algérienne a, pendant quelques années, résisté

à son interprétation restrictive 2; et nous croyons que c'est

avec raison. Pourquoi en effet établir une inégalité entre

ceux que la même conquête a rendus Français, et donner

ainsi, un nouvel aliment et un prétexte à l'antagonisme des

races, si violent en Afrique? L'identité du surplus des ter-

mes de l'article 1er et de l'article 2 du sénatus-consulte, aussi

bien que l'intérêt politique de la métropole, protestent
contre une semblable distinction. « En devenant Français,
disait le rapporteur, M. Delangle, les indigènes (musulmans
ou israélites) ne sont pas obligés d'abdiquer les statuts sous

l'empire desquels ils ont vécu. Les lois qui régissent la .

famille, la propriété, les successions, sont maintenues

comme par le passé. »

De même que les Musulmans sont régis en Algérie par la

loi du Prophète, les Israélites avaient donc continué, selon

nous, à relever, dans tous les actes de leur vie civile, de la

législation mosaïque. La France a donné par là la mesure

de l'esprit de conciliation et de tolérance qui préside à sa

politique coloniale.

Mais un indigène peut-il valablement renoncer à sa loi

personnelle et se soumettre de son plein gré au droit

commun de la métropole?

1 Cass. civ., 16 juin 1869 (Sir. 1869. 1. 377) ; 5 décembre 1871 (Sir.
1871. 1. 189 ; D. P. 1871. 1. 597) ; 31 mars 1874 et le rapport de M. le
conseiller GuillemardjSir. 1874. 1. 346) ; 12 novembre 1878 (Sir. 1879. 1.

107). Voy. aussi Alger, 22 décembre 1871 (Sir. 1871. 2.196) ; 17 avril 1873

(Sir. 1874.1. 346) ; 20 novembre 1873 (Sir. 1874. 2. 166).
2

Alger, 17 septembre 1866; 22 juin 1870; 21 octobre 1870; 15 avril
1871 (de Ménerville, Dict. de législ. alg., v° Israélite).
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Pour les Musulmans, l'affirmative n'est pas douteuse;
elle résulte de textes nombreux.

Déjà les ordonnances royales du 10 août 1834 (art. 31)
et du 26 septembre 1842 (art. 37) leur avaient permis de se

soustraire, par une convention contraire, à la loi du pays
dans leurs rapports contractuels.

Le décret du 31 décembre 1859, dont la disposition
est textuellement reproduite dans celui du 13 décembre

1866 (art. 1er)., va plus loin; il réglemente les effets de cette

option : « La loi musulmane, est-il dit dans son article lerv

régit toutes les conventions et toutes les contestations civiles

et commerciales entre indigènes musulmans i ainsi que les

questions d'état. Toutefois la déclaration faite dans un acte

par les musulmans, qu'ils entendent contracter sous l'empire
de la loi française, entraine l'application de cette loi et la

compétence des tribunaux français 1. »

. Enfin lé décret sur l'organisation de la justice musulmane

en Algérie, du 10 septembre 1886, et celui du 17 avril 1889,

qui s'en est approprié les termes, tout en limitanterl'appli-
cation des lois et coutumes musulmanes au statut person-
nel des indigènes musulmans résidant en Algérie.et non

naturalisés, à leurs successions 5, à ceux de leurs immeu-

1 Le même sj'stème a été appliqué aux indigènes de la Kabylie, par le

décret du 29 août 1874 (J. off. du 5 septembre). Article % : c Le droit

musulman ou kabyle continue à régir les conventions civiles ou commer-

ciales entre indigènes, arabes ou kabyles, ou musulmans étrangers, ainsi

que les questions religieuses et d'état, sauf les modifications qui ont pu
ou pourront y être apportées. Toutefois la déclaration faite par les parties
lors de la convention ou depuis, qu'elles entendent se soumettre à la loi

française, entraîne l'application de cette loi. » Et l'article 3 ajoute :

« Entre indigènes, arabes ou kabyles , ou musulmans étrangers, soumis à

des lois différentes quant à l'objet de la convention ou de la contestation,
la loi applicable sera, en matière réelle, celle du lieu de la situation de

l'immeuble, et, en matière personnelle et mobilière, celle du lieu où s'est

formé le contrat, ou, à défaut de convention, la loi du lieu ou s'est ac-

compli le fait qui a donné naissance à l'obligation. Si les parties ont in-

diqué, lors du contrat, à quelle loi elles entendaient se soumettre, cette loi

sera appliquée. »
2 D. 17 avril 1889, article 4 : « En ce qui concerne le statut personnel
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blés' dont la propriété n'a pas été établie conformément à

la loi du 26 juillet 1873, ou par un titre français, adminis-

tratif, notarié ou judiciaire (art. lor), et, en matière person-
nelle et mobilière, à l'appréciation des faits et à l'admission

de la preuve dans l'interprétation des conventions (art. 2),
reconnaissent également aux parties le droit d'opter pour
la législation française. Article 3 : « Dans les matières énon-

cées à l'article 1er (statut personnel, successions, immeubles),
les musulmans peuvent renoncer par une déclaration

expresse à l'application de leurs droits et coutumes pour
se soumettre à la législation française. Cette déclaration

sera insérée soit dans la convention originaire, soit dans

une convention spéciale; la renonciation résulte, en outre,
à moins de déclaration contraire, de la réception de la

convention originaire par un officier public français. »

.En ce qui concerne les indigènes de religion israélite,

c'était, avant le décret du 24 octobre 1870 qui, en leur

conférant collectivement la qualité de citoyens français,
leur a par cela même imposé l'application exclusive de

nos lois civiles, une question vivement débattue que celle

de savoir s'il leur était loisible de renoncer à leur statut

personnel mosaïque, pour adopter la loi française.
La Cour d'Alger, par plusieurs arrêts, leur avait contesté

cette faculté, affirmant que le statut personnel des israélites

algériens avait reçu du sénatus-consulte du 14 juillet 1865,
aussi bien que des textes antérieurs, un caractère indélébile,
et que, seule, une naturalisation, obtenue dans les condi-

tions fixées par ce sénatus-consulte, aurait pu les en affran-

chir : « Il ne peut dépendre d'eux, porte l'arrêt du d0'"juin
1869, de se soustraire, par un consentement mutuel, à

l'empire de la règle écrite dans l'article 2 du sénatus-con-

et les successions, les musulmans sont régis par les coutumes de leur pays
d'origine ou par les coutumes du rite spécial auquel ils appartiennent. »

1 D. 17 avril 1889, article o : ceEn matière réelle, entre Arabes, Ka-

byles , Ibadites ou musulmans étrangers, la loi ou coutume applicable est
celle de la situation des biens. »
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suite, et de faire régir leur capacité civile par la loi fran-

çaise. Leur reconnaître cette faculté, ce serait, d'une part,
leur permettre de se conférer par eux-mêmes une partie
des bénéfices et des droits procédant de la naturalisation,
sans être soumis en même temps aux charges et aux devoirs

qui y sont attachés. Ce serait d'autre part exposer à de

sérieux périls les tiers qui viendraient à traiter avec eux 1: »

Mais la Cour de cassation ne s'arrêta pas à ces objections. :

Considérant que le maintien des lois et coutumes mosaïques
sur le sol algérien constituait pour les indigènes qu'elles

régissent une faveur, elle a très justement jugé qu'ils avaient

le droit de la repousser, de demander à sortir de l'exception

pour rentrer dans la règle, de renoncer aux lois de leur

religion ou de leur race, pour se soumettre à la loi fran-

çaise, leur loi nationale 2.

L'option de législation peut être expresse ou tacite (D. 10

septembre 1886, art. 3; D. 17 avril 1889, art."3)-», Elle est

expresse, lorsqu'elle résulte d'une déclaration insérée par
les parties, soit dans la convention à propos de laquelle elle

intervient, soit dans une convention spéciale. Elle est tacite.,

lorsque les indigènes se sont adressés à un officier public
français, sans faire connaître leur volonté dé demeurer

1
Alger, 1er et 22 juin 1869 (Sir.'1869. 2. 177); 26 juillet 1869 (Sir.

1869. 2. 265). Voy. aussi les conclusions de M. l'avocat général Rohinet
de Cléry, sous Alger, 22 juin 1869 (Sir. 1869. 2. 177; Robe, 1869, p. 164
et s.). Cf. Alger, 16 novembre 1858 (Sir. 1859. 2. 509) ; 19 janvier 1860

(Sir. 1860. 2. 357) ; — Frégier, Les Juifs algériens, 1865, p. 123 et s.
2

Cass., 15 avril 1862 (Sir. 1862. 1. 577; D. P. 1862. 1. 280); 29
mai 1865 (Sir. 1865. 1. 378); 16 juin 1869 (Sir. 1869. 1. 377) ; 5 janvier
1876 (Sir. 1876. 1. 308; D. P. 1876. 1. 257); 6 juin 1883 (Sir. 1884.
1. 99, et le rapport de M. le conseiller Babinet, D. P. 1883. L 39). Voy.
aussi les conclusions de M. le procureur général Barbier, dans Robe, 1883,
p. 325 et s. — La Cour d'Alger a fini par se rallier à cette jurisprudence.
Voy. Alger, 21 octobre 1870, et Cass., 5 décembre 1871 (Sir. 1871. 1.

189) ; Alger, 21 mars 1871 (Robe, 1871, p. 33) ; 7 novembre 1875 (Robe,
1875, p. 285); 29 décembre 1885 (Robe, 1886, p. 73); 1er février 1888 (Re-
vue alg. et tunis. de lég. et de jurispr., 1888. 2. 284).

— Cf. dans le
même sens, M. V. Basset, dans Robe, 1869, p. 189 et s.; M. Lemarehant,
ibid., 1869, p. 320 et s.; L. Dunoyer, op. cit., p. 173 et s.

3 J. off. du 27 avril 1889.

W. — I. 2S
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nonobstant fidèles à leurs coutumes personnelles. Dès avant

1886, la Cour de cassation avait décidé en ce sens, malgré
les résistances de la Cour d'Alger 1, que l'option pour la

loi française résultait suffisamment delà comparution des

futurs époux devant l'officier de l'état civil français et de

la célébration de leur mariage en la forme française 2.

« La célébration d'un mariage devant l'officier de l'état

civil n'est pas seulement une affaire de forme, avait dit

la Chambre civile dans son arrêt du 15 avril 1-862; elle

constitue un contrat solennel, dont il n'est pas permis de

se jouer en invoquant une loi autre que la loi civile, sous

la garantie de laquelle les parties ont contracté.'Quand

l'officier de l'état civil français reçoit le consentement de

conjoints sujets français, et déclare, au nom de la loi, après
lecture de cette loi, qu'ils sont unis en mariage, c'est au

nom de la loi française qu'il parle; c'est avec les conditions

de la loi française que l'union des époux est prononcée;;
c'est conformément à cette loi qu'elle pourra être dis-

soute. » '
. ' - ;'' '

,
Il faut bien se garder toutefois d'exagérer la portée de

l'option que l'indigène a formulée, soit expressément, soit

tacitement. Cette option n'est pas générale ; elle se limite

dans ses effets au contrat ou à l'acte juridique à l'occasion

duquel elle s'est produite; autrement elle ferait double

emploi avec la naturalisation, dont il va être question, et

la faculté laissée aux indigènes aurait pour conséquence
de les en détourner 3.

1
Voy. notamment Alger, 16 novembre 1858 (Robe, 1859, p. 1);

19 janvier 1860 (Robe, 1860, p. 100)'; 7 juin 1865 (Robe, 1865, p. 70) ;

19 mars 1866 (Robe, 1867, p. 63); 31 mai 1869 (Robe, 1869, p. 131);
26 juillet 1869 (Sir. 1869. 2. 265) ; 24 novembre 1875 (Robe, 1875, p. 232).
— En ce sens, M. Poivre, dans Robe, 1862, p. 189; M. Robe, ibid.,

1882, p. 228.
2

Cass., 15 avril 1862, 5 janvier 1876 et 6 juin 1883, précités; Alger,
27 mars 1882 (Robe, 1882, p. 225); 29 décembre 1885 (Revue alg. et

tunis. de législ. et dejurispr., 1886. 2. 178, et les observations substan-

tielles de M. P. Lacoste).
3 L. Dunoyer, op. cit., p. 185.
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En renonçant au statut personnel musulman ou mosaïque,
lors de son mariage, l'indigène consent par là même à sou-

mettre à l'application exclusive de la loi française les con-

ditions de validité de son union, les relations de famille

dont elle est la source, par exemple l'autorité maritale, la

puissance paternelle, enfin les causes qui pourront la relâ-

cher ou le dissoudre. Nos lois sur la séparation de corps et

sur le divorce seront valablement invoquées par lui ou contre

lui. Il a même été jugé que les indigènes algériens qui se

marient sans contrat devant l'officier de l'état civil français
sont réputés avoir adopté le régime de la communauté lé-

gale, conformément à l'article 1393 du Code civil : « Lé

mariage et le contrat de mariage, quoiqu'ils ne soient pas
dés actes du même ordre, et qu'ils aient chacun leurs règles

propres et particulières, sont intimement liés l'un à l'autre ;

lesrégnicoles, qui se marient devant l'officier de l'état civil

français, contractent sous l'empire et se soumettent aux

dispositions de la loi française, non seulement pour le

mariage considéré par rapport au lien personnel qu'il créé

entre les époux, mais encore pour les règles de l'association

conjugale quant aux biens 1. » '

Mais l'option faite pour le mariage de l'indigène n'aura

jamais d'effet que quant aux conséquences de ce mariage;
et de même la déclaration insérée dans une convention

1 Cass. req., 5 janvier 1876 (Sir. 1876. 1. 308; D. P. 1876. 1. 257). —

Mais la présomption de renonciation à la loi personnelle mosaïque, en ce

qui concerne le règlement des intérêts pécuniaires des époux, résisterait-
elle à la rédaction d'une Ketouba, acte de constitution de dot conforme à
la loi rabbinique (voy., sur la nature de la Ketouba, une savante étude
de M. Jacquey, dans la Revue alg. et tunis. de législ. et de jurispr., 1886.

1, p. 63 et s., et le rapport de M. Babinet, dans Sir. 1884. 1. 100), sur-
venue après la célébration du mariage par l'officier de l'état civil français ?
L'affirmative a justement prévalu. Un acte postérieur au mariage ne peut
avoir d'influence sur les conventions matrimoniales définitivement arrêtées
et fixées au jour de la célébration (C. civ., art. 1395). En recourant au mi-
nistère de l'officier de l'état civil français, les parties se sont placées sous
le régime de l'immutabilité. Voy. la note de M. P. Lacoste, sous Alger,
29 décembre 1885 (Revue alg. et tunis. de législ. et de jurispr., 1886. 2,
p. 178 et s.).
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relative à un immeuble n'exercera aucune influence sur

l'état, sur les rapports de famille du déclarant 1. De toute

manière, l'option de législation emporte par elle-même, sur
le point auquel elle se réfère, option pour la juridiction
française, et abandon de la juridiction indigène. Le décret

du 10 septembre 1886 porte, en effet, dans son article 6 :

« Dans tous les cas où la loi française est applicable, les

musulmans sont justiciables de la juridiction française. »

Si l'indigène algérien demeure en principe soumis aux

lois et aux coutumes de sa religion, à moins qu'il n'ait

donné la préférence à la loi française, il est cependant dès

matières qui sont du domaine exclusif de cette dernière.

D'une part, le décret du 13 décembre 1866 décide que la

loi française sera toujours appliquée aux contrats interve-

nus entre un indigène, et an Français ou un étranger. De

l'autre la loi du 26 juillet 1873, relative à l'établissement

et à la conservation de la propriété en Algérie > tout en dé-

clarant respecter le statut personnel, et les règles de suc-

cession des musulmans entre eux (art. 7), est venue sou-

mettre à la loi française « l'établissement de la propriété
immobilière en Algérie, sa conservation et la transmission

contractuelle des immeubles et des droits immobiliers,

quels que soient les propriétaires 2. »

Cette loi abolit tous droits réels, servitudes ou causes de

résolution quelconques fondées sur le droit musulman ou

kabyle, qui seraient en opposition avec notre droit national,

(art. 1er), et place sous l'empire immédiat de la législation

française, notamment de la loi du 23 mars 1855 sur la

transcription, les transactions immobilières qui intervien-

draient entre individus régis par des statuts différents. Le

même régime s'applique, dès la promulgation de la loi de

1 L. Dunoyer, op. cit., p. 186.
2

Déjà la loi du 16 juin 1851 (art. 1, 6) avait complètement aboli le

statut réel mosaïque et soumis au Code civil toute transmission d'im-

meuble d'Israélite à Israélite.
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1873, aux immeubles possédés par des musulmans : 1° qui
auraient fait l'objet d'un acte administratif ou notarié, an-

térieurement à la loi ; 2° ou qui se trouveraient situés soit

dans les territoires soumis à l'ordonnance du 21 juillet

18464, soit dans ceux où la propriété a été constituée par
voie de cantonnement 2.

Quant aux immeubles demeurés en dehors de ces deux

catégories, ils sont eux-mêmes soumis à la loi française,

lorsque leur transmission n'est pas opérée de musulman à

musulman 3.•encore, da.ns ce dernier cas, la loi de 1873 leur

devient-elle applicable, lorsque, depuis sa mise en vigueur,
ils ont fait l'objet d'un acte administratif, notarié ou judi-
ciaire, établissant la propriété individuelle *

; et la loi du 28

avril 1887 "°a pris diverses mesures propres à amener ce

résultat, et à diminuer ainsi de plus en plus le domaine du

statut réel musulman, au profit de la loi territoriale fran-

çaise.
Enfin la loi française est applicable aux indigènes en

matière pénale, tant pour la poursuite que pour la répres-
sion des infractions qu'ils ont pu commettre °. \,

Droits politiques.
— Au point de vue de la [jouissance

des droits politiques, la condition des indigènes algériens
est très inférieure à celle desr Français proprement dits.

1 Cette ordonnance avait prescrit, en vue de faciliter l'exécution de

grands travaux d'utilité générale, la délimitation de toute propriété rurale,
dans le périmètre des territoires qui seraient déterminés par le ministre
de la guerre, et ordonné aux propriétaires, tant indigènes qu'européens,
de faire vérifier leurs titres, dans un délai fixé, sous peine de déchéance.

2
Voy. sur l'application de la loi de 1873, l'excellente étude de M.

L. A. Eyssautier, Le statut réel français en Algérie, dans la Revue alg.
et tunis. de législ. et de jurispr., 1887.1. 59 et s. ; 83 et s. ; 111 et s. ; 135
et s. ; 147 et s. ; 189 et s. ; 299 et s.

3 Cf. Nîmes, ch. r., 20 juillet 1891 (La Loi du 31 août)..
4 Cf. Alger, 14 janvier 1884 (Revue alg. et tunis. de législ. et de jurispr.,

1885. 2. 346), et la circulaire du gouverneur général de l'Algérie, du 27
février 1885, en note sous cette décision.

15Revue alg. et tunis. de législ. et de jurispr., 1887. 3, p. 69 et s.
6 Ordonnances du 28 février 1841 (art. 45) et du 26 septembre 1842

(art. 38) ; décrets du 29 août 1874 et du 10 septembre 1886 (art. 2), et du
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Ils sont bien Français, mais ils ne sont pas citoyens. Les ar-
ticles lor, § 3, et 2, § 3, du sénatus-consulte du 14 juillet 1865
disent en effet que l'indigène musulman ou israélite «peut,
sur sa demande, être admis à jouir des droits de citoyen
français.» Donc, à moins d'une concession particulière,
il n'est ni électeur politique *, ni éligible, ni admissible aux
fonctions publiques.

Deux exceptions importantes ont été apportées à ce prin-
cipe rigoureux par le sénatus-consulte de 1865, et par le
décret du 21 avril 1866 qui l'a développé et complété.

La première autorise l'indigène musulman ou israélite à
servir dans les armées françaises de terre et de mer (S. C.
de 1865, art. 1er, § 2; art. 2, § 2). « Il peut être admis à
servir dans les armées de terre ou de mer. » Quant aux
conditions de son incorporation et de son avancement, elles
sont déterminées avec soin par le décret de 1866, dans ses
articles 3 et suivants 2.

La seconde exception est relative à l'admission des indi-

17 avril 1889 (art. 2). — Le Conseil permanent de révision d'Alger a jugé,
notamment, le 12 février 1891 (Le Droit, du 1er mai 1891), que l'attentat
à la pudeur sans violence commis par un mari musulman sur sa femme

impubère constitue le crime prévu et réprimé par l'article 331 du Code

pénal. En effet, si la loi musulmane autorise le père à.marier sa fille même

impubère, elle ne permet pas la consommation du mariage ainsi contracté
avant la nubilité de cette fille ; la condamnation prononcée ne méconnaît
donc nullement le statut personnel de l'indigène.

1
Voy. notamment la loi du 2 août 1875, art. 11 : « Dans chacun des

trois départements de l'Algérie, le collège électoral se compose : 1° des

députés ; 2° des membres citoyens français du conseil général ; 3° des

délégués élus par les membres citoyens français de chaque conseil muni-

cipal, parmi les électeurs citoyens français de la commune. »
2 Décret du 21 avril 1866, art. S : « Tout indigène peut être admis à

contracter un engagement pour un corps indigène, s'il satisfait aux con-
ditions suivantes. Il doit : 1° être âgé de dix-sept ans au moins et de

trente-cinq ans au plus et avoir la .taille de 1 mètre 56 c. au moins ; 2° être
reconnu apte physiquement au service militaire ; 3° être jugé digne, par
sa conduite et sa moralité, de servir dans l'armée française. » Art. 4 :
« L'âge est constaté dans les formes usitées en Algérie. L'aptitude phy-
sique est reconnue par un des médecins militaires du corps. La conduite
et la moralité sont appréciées, sur le rapport du chef du bureau arabe de
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gènes à certains emplois civils en Algérie (S. C. de 1865,
art. 1er, § 2; art. 2, § 2 ; décret du 21 avril 1866, art. 10,

§ l) 1, dont la nomenclature se trouve dans un tableau

annexé au décret de 1866; mais remarquons que la capa-
cité ainsi reconnue aux indigènes se limite au territoire

algérien; ils ne sauraient invoquer leur qualité de Français

pour obtenir une fonction publique sur le continent.

L'électorat municipal est également accessible en Algérie
aux indigènes musulmans, sous quelques conditions parti-
culières, que le décret du 7 avril 18842 a déterminées dans

son article 2 : « Les indigènes musulmans, pour être

admis à l'électorat municipal, doivent être âgés de vingt-

cinq ans, avoir une résidence de deux années consécutives

dans la commune, et se trouver dans l'une des conditions

suivantes : être propriétaire foncier ou fermier d'une pro-

priété rurale ; être employé de l'État, du département ou

de la commune; être membre de la Légion d'honneur,
décoré de la médaille militaire, d'une médaille d'honneur

la circonscription, par le chef de corps, lequel donne son avis et envoie
la demande et les pièces à l'appui au commandant de la subdivisioni qui
prononce. » Art. S : « L'engagement est d'une durée de quatre ans. Jl est

reçu par le sous-intendant militaire de la circonscription, en présence d'un

interprète et de deux témoins pris parmi les officiers, sous-officiers, capo-
raux ou brigadiers indigènes. Il donne droit à une prime, dont le montant
est fixé chaque année par un arrêté du ministre de la Guerre, rendu sur la

proposition du Gouverneur général de l'Algérie, et qui est payable, une
moitié le jour de l'engagement et l'autre moitié deux ans après. L'inter-

prète explique les conditions de l'engagement au contractant qui déclare

s'y soumettre et prête serment sur le Coran. » Art: 7 : « L'avance-
ment des indigènes dans l'armée a lieu exclusivement au choix, en se

conformant aux dispositions de la loi du 14 avril 1832, concernant la

durée de service exigée dans chaque grade pour pouvoir être promu au

grade immédiatement supérieur. »
1 Le décret du 24 octobre 1870, sur la naturalisation des indigènes

musulmans, art. 2, a modifié ce dernier texte de la manière suivante :

« L'indigène musulman, s'il réunit les conditions d'âge et d'aptitude dé-

terminées par les règlements français spéciaux à chaque service, peut être

appelé, en Algérie, aux fonctions et emplois de l'ordre civil désignés au

tableau annexé au présent décret. »
2 J. off. du 10 avril 1884.
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ou d'une médaille commémorative donnée ou autorisée par
le Gouvernement français, ou titulaire d'une pension de

retraite. Ils ne seront inscrits sur la liste des électeurs mu-

sulmans qu'après en avoir fait la demande et avoir déclaré

le lieu et la date de leur naissance. » j
S'il est électeur municipal, l'indigène peut de même

être appelé à siéger, au titre musulman^ dans le conseil

de sa commune; il suffit pour cela qu'à la qualité d'élec-

teur inscrit il joigne trois ans de domicile dans la com-

mune (D. 7 avril 1884, art. 3). Les conseillers élus par les

électeurs indigènes ont en principe dans le conseil les

mêmes droits et les mêmes attributions que leurs collègues
élus par les citoyens français; mais ils ne peuvent prendre

part à l'élection des délégués sénatoriaux 1, du maire et

des adjoints
2

qu'autant qu'ils ont eux-mêmes la qualité de

citoyens français (D. 7 avril 1884, art. 4).
Enfin, le conseil général de chaque département algérien

comprend, en dehors des membres élus au suffrage uni-

versel par les citoyens, un certain nombre d'assesseurs

musulmans, siégeant au même titre que ces derniers et

choisis par le Gouverneur général parmi les notables indi-

gènes domiciliés dans le département et y possédant des

propriétés (D. 23 septembre 1875a, art. lor et 5).
Mais ces concessions partielles et restreintes ne font que

mieux accuser l'infériorité de la condition faite aux indi-

gènes par rapport aux Français de la métropole. Sous le

régime du sénatus-consulte de 1865, ils ne sont pas ci-

toyens, et cette qualité ne peut leur être acquise que par
l'effet d'une naturalisation.

1 Loi du 2 août 1875, art. 11 (ci-dessus, p. 390, note 1).
2 L'élection d'un maire ou d'un adjoint par le conseil, avant que les élec-

teurs musulmans aient été appelés à élire leurs représentants, est cepen-
dant nulle, puisque ce conseil ne se trouve pas légalement constitué.

Conseil d'Etat, 5 décembre 1884; 21 mai 1886 (Revue alg. et tunis. de

législ. et de jurispr., 1888. 2. 474).
3 J. off. du 26 septembre 1875. — Voy. M. E. Rouard de Card, Les

indigènes musulmans de l'Algérie dans les assemblées locales, dans la
Revue générale d'administration, 1888; 3. 257.
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Les conditions et les effets de cette naturalisation sont

encore déterminés presque exclusivement par le sénatus-

consulte du 14 juillet 1865, et par le décret réglementaire
du 21 avril 1866. Mais cette législation n'a été commune

aux israélites et aux musulmans que jusqu'au 24 octobre

1870. A cette date sont intervenus deux décrets du Gouver-

nement de la Défense nationale : l'un accordant à tous les

indigènes de religion israélite le bénéfice d'une naturalisa-

tion collective, l'autre modifiant, sur quelques points de

détail, les règles auxquelles les textes antérieurs avaient

soumis la naturalisation des indigènes musulmans.

Nous étudierons, sous le triple rapport des conditions,
de la procédure et des effets :

a) La naturalisation des indigènes musulmans;

b) La naturalisation des indigènes israélites.

a) Indigènes musulmans.

1° Conditions. — La seule condition imposée à l'indi-

gène musulman qui veut devenir citoyen français est une

condition d'âge (S. C. de 1865, art. 4 ; Décret du 21 avril

1866, art. 19; Décret du 24 octobre 1870, art.1!"; g-dj/ïï
doit avoir vingt et un ans révolus, et c'est par son acte de

naissance où, à défaut, par un acte de notoriété, que le

postulant justifiera de l'accomplissement de cette condition

(Décret du 24 octobre 1870, art. l6r, § 2). L'acte de noto-

riété destiné à tenir lieu de l'acte de naissance doit être

dressé, sur l'attestation de quatre témoins, par le juge de

paix ou par le cadi, magistrat indigène de sa r-ésidence; il

est délivré en brevet et dispensé d'homologation ; en cas

d'indigence dûment constatée du demandeur, il est visé

pour timbre et enregistré gratis, et, dans le même cas, les

émoluments du greffier de la justice de paix ou du cadi

sont fixés à un franc. Lorsque l'indigène ne justifie pas

qu'il réside depuis une année au moins dans la localité où

sa demande est formée, il en est référé par le juge de paix
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ou par le cadi à l'autorité judiciaire ou militaire supérieure ;
à la suite de ces communications et en exécution des ordres

transmis par la voie hiérarchique, les actes de notoriété

dressés au lieu de la résidence peuvent être contrôlés par
le cadi du dernier domicile ou du lieu (de naissance de

l'indigène. Et les renseignements ainsi recueillis seront
même de nature à suppléer, s'il le demande, à la produc-
tion des quatre témoins réglementaires exigés (Décret du

5, février 1868, art. lor, 3, 4 et 5) •.

Quant aux autres conditions requises par le Code civil

(Loidu 26 juin 1889) pour la naturalisation d'un étranger
en France, admission préalable à domicile, établissement

sur notre territoire, séjour prolongé, elles ne sont pas appli-
cables aux indigènes de nos possessions africaines. Si leur

utilité se conçoit, quand il s'agit d'admettre à la nationalité

française un individu étranger, qui n'a aucun intérêt en

France, aucun point de contact avec ses habitants, et

auquel il convient dès lors d'imposer un. temps d'épreuve,
Ces mêmes conditions sembleraient exceptionnellement

rigoureuses pour des indigènes, qui sont déjà Français, qui
n'ont pas quitté leur terre natale, qui y ont conservé tous

leurs intérêts, toutes leurs relations de famille, et dont l'at-

tachement à l'Algérie ne saurait être mis en douté.

2° Procédure. — Les formalités auxquelles est soumise
toute demande de naturalisation formée par un indigène
musulman ont été déterminées par le décret impérial du

21 avril 1866 et par le décret du Gouvernement de la Dé-

fense nationale du 24 octobre 1870. Le postulant doit se

présenter en personne devant le maire ou devant le chef

du bureau arabe de sa résidence : il déclare que son inten-
tion est d'être à l'avenir gouverné par les lois civiles et

politiques françaises, et en conséquence fait une demande

de naturalisation. Acte est dressé de ces déclarations, et

1 Ménerville, op. cit., t. III, 227.



DE LA NATIONALITE. 395

le fonctionnaire qui les a reçues procède d'office à une

enquête sur les antécédents et la moralité du demandeur.

Les résultats de l'enquête sont transmis, avec le procès-
verbal qui constate la demande, à l'autorité supérieure,

représentée par le préfet sur le territoire civil de l'Al-

gérie, par le général commandant sur le territoire mili-

taire. Et finalement, la demande de naturalisation vient

aboutir au gouvernement général de la colonie (Décret du

21 avril 1866, art. 11 à 13; Décret du 24 octobre 1870,
art. 2) \

A qui appartient-il d'accorder ou de refuser la naturali-

sation à l'indigène?
Le sénatus-consulte de 1865, dans son article 4, et le

décret de 1866, dans son article 13, attribuaient ce pouvoir
au Chef de l'État, qui devait statuer par décret, sur le rap-

port du Garde des sceaux, et après avoir pris l'avis" du

Conseil d'État. A part l'intervention de ce dernier corps,-'
c'était un système analogue à celui que la loi du 26 juin
1889 a appliqué à la naturalisation des étrangers dans la.

France continentale. V

Le décret du 24 octobre 1870 crut devoir, dans une'vue '

de décentralisation, transporter au gouverneur général
de l'Algérie le droit de statuer sur les demandes en natu>-

ralisation. Article 3 : « Le gouverneur général civil pro-
nonce sur les demandes en naturalisation, sur l'avis du

Comité consultatif. » Aucune disposition nouvelle n'a

abrogé ce texte; cependant en fait il n'a jamais été appli-

qué, et le sénatus-consulte de 1865 a conservé ses appli-
cations anciennes. L'administration elle-même ne fait

1 ceSi le demandeur est sous les drapeaux, porte l'article 14 du décret
du 21 avril 1866, le procès-verbal prescrit par l'article 11 est dressé par
le chef de corps ou par l'officier supérieur commandant le détachement

auquel il appartient, et transmis au général commandant la province avec :
1° l'état des services du demandeur ; 2° un certificat relatif à sa moralité
et à sa conduite. Les pièces sont adressées par le général commandant la

province, avec son avis, au gouverneur général de l'Algérie, pour être
ensuite procédé conformément à l'article 13 du présent décret. »
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aucune difficulté pour le reconnaître, puisque, dans un

rapport officiel publié en 1879 par les ordres de M. Albert

Grévy, alors gouverneur général civil de l'Algérie, se

trouve la phrase suivante : « La qualité de citoyen fran-

çais ne peut être obtenue par un indigène qu'à l'âge de

vingt et un ans accomplis : elle est conférée par un décret
rendu en Conseil d'État 1. » Et en fait, de nombreux décrets

du Président de la République ont accordé la naturalisa-

tion à des indigènes algériens.
~

Dira-t-on, pour justifier cette pratique ouvertement con-

traire au décret du 24 octobre, que ce décret ne devait pas
survivre aux pouvoirs exceptionnels de ses auteurs, et aux

circonstances dans lesquelles il avait été rendu? Dira-t-on

qu'en conférant au gouverneur général de l'Algérie le

droit de prononcer sur la naturalisation des indigènes, le

décret de 1870 avait entendu seulement lui donner des

attributions consultatives, lui permettre de formuler, au

cours de la procédure, ses observations et ses avis sur

l'opportunité de la mesure proposée? Ni l'une ni l'autre

de ces raisons ne peut nous satisfaire. D'une part en effet

la légalité des actes émanant du Gouvernement de la

Défense nationale, qui en fait a été investi du pouvoir
souverain jusqu'à la convocation d'une Assemblée natio-

nale , ne fait doute pour personne ; et une abrogation for-

melle peut seule leur retirer le caractère obligatoire. De

l'autre, les termes du décret de 1870 reconnaissent évi-

demment au Chef de l'État un véritable pouvoir de déci-

sion : le mot prononcer ne convient pas à un simple avis, à

une formalité de procédure.
Le maintien de l'article 4 du sénatus-consulte de 1865

nous paraît devoir être justifié par des considérations diffé-

rentes.

Le décret du 24 octobre 1870, en transférant au gouver-

1 État général de l'Algérie, 1879, p. 9. V. Rouard de Card, Étude sur
la naturalisation en Algérie, p. 15.
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neur général le pouvoir de statuer sur toute demande de

naturalisation, subordonnait, dans son article 3, l'exercice

de cette faculté à l'avis d'un Comité consultatif algérien.
Or ce comité n'a eu qu'une existence purement nominale.

Institué par un autre décret du même jour, relatif à l'or-

ganisation politique de l'Algérie 1, le décret du 1er janvier
1871 l'a supprimé avant qu'il ait pu se réunir 2.

De cette suppression, il est naturel de conclure que le

gouverneur général n'a plus le droit qui lui était attribué

par le décret du 24 octobre. En soumettant l'arrêté de

naturalisation à l'avis d'un comité, ce décret avait entendu

l'entourer des garanties d'opportunité et de justice qui
résultent nécessairement du contrôle d'une assemblée 1.

Ces garanties ayant disparu, il eût été dangereux d'aban-

donner à la discrétion d'un fonctionnaire un acte aussi

important que la concession des droits de citoyen français
à un indigène qui pourra venir les exercer jusque sur le

territoire de la métropole 3.

Le pouvoir de décision du gouverneur général a donc

pris fin en même temps que le Comité consultatif, dont ce

dernier devait réclamer l'avis. L'arrêté de naturalisation

pris par lui en dehors de l'intervention de ce comité serait

illégal*; et ainsi la suppression du Comité consultatif

algérien se trouve avoir eu pour conséquence implicite
et nécessaire un retour à l'ancien système 6. Aujourd'hui,
comme avant 1870, c'est le Chef de l'État qui statue, par

* Décret du 24 octobre 1870, art. 13 : « Il est créé un comité consul-
tatif du gouvernement général de l'Algérie, composé comme il suit Le
comité consultatif du gouvernement est appelé à donner son avis sur les
affaires qui lui seront attribuées par un règlement d'administration pu-
blique arrêté dans les trois mois de la publication du présent décret. Pro-
visoirement il donne son avis sur les affaires d'administration qui ne sont

pas dans les attributions des préfets. »
2 Décret du 1er janvier 1871, sur la création en Algérie et les attribu-

tions des Généraux administrateurs dans les territoires militaires, art. 13.
3 Voy. Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 136.
4 Voy. cependant Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 136.
c Rouard de Card, toc. cit. Cf. de Ménerville, op. cit., t. III, p. 227.
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un décret rendu en Conseil d'État 1, sur la naturalisation

des indigènes et ce décret donne lieu à la perception d'un
droit de sceau et d'enregistrement d'un franc (Décret du
21 avril 1866, art. 20).

i

..
' '

- i

3° Effets. —
Déjà Français, l'indigène algérien acquiert

par le fait de la naturalisation la plénitude des droits civils
et politiques reconnus par nos lois à tout citoyen fran-

çais.
'

Electeur, éligible au Parlement 2 aussi bien qu'aux as-
semblées locales, apte désormais à tous les emplois, à
toutes les fonctions publiques, quelles- qu'elles soient,
aussi bien sur le territoire de la France continentale que
sur celui de l'Algérie, il devient exclusivement justiciable
des tribunaux français 3, et cesse d'être soumis, dans sa

1
Rappelons que la loi du 26 juin 1889 (0. civ., art. 8, 5°), n'exige plus

l'avis du Conseil d'Etat pour la naturalisation des étrangers sur le sol de
la métropole (Voy. ci-dessus, p. 337); il existe donc aujourd'hui, à ce point
de vue, une différence entre cette naturalisation et celle des indigènes
algériens.

2 II n'y a pas lieu, suivant nous, d'appliquer à l'indigène musulman
naturalisé la disposition de l'article 3 de la loi du 26 juin 1889, aux termes
de .laquelle l'étranger n'est éligible aux Assemblées législatives françaises
que dix ans après sa naturalisation. Cette disposition en effet ne concerne

que l'étranger naturalisé ; or l'indigène qui sollicite le titre de citoyen est

Français avant de l'avoir obtenu (arg. à fortiori de l'art. 3, § 2). D'ail-

leurs, la loi de 1889 a pris soin elle-même de réserver l'application du
sénatus-consulte du 14 juillet 1865 et des autres dispositions spéciales à
la naturalisation en Algérie. Voy. en ce sens Le Sueur et Dreyfus, op.
cit., p. 261.

3
Alger, ch. musulm., 12 mai 1879 (Robe, 1880, p. 174); Cass. civ., 15

juin 1885 (Revue algérienne et tunis. de législ. et de jurispr., 1885. 2,

p. 309 et la note de M. J. Jacquey ; D. P. 1886. 1. 214). — Toutefois, lors-

que la naturalisation n'est intervenue qu'au cours d'une instance régulière-
ment portée devant les juges musulmans, les plaideurs non-naturalisés
ont un droit acquis à leur juridiction, et le fait de leur adversaire n'a pu
les en priver. Alger, 5 juin 1883 (Robe, 1885, p. 320) ; 20 juin 1883

(Robe, 1883, p. 317). Voy. cep. Cass. civ., 15 juin 1885, précité, et sur
cette décision le rapport de M. le conseiller Faure-Biguet, sous Cass. civ.,
4 février 1891 (Le Droit du 11 février 1891). Cf. ci-dessous, titre II,
section I.
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personne et dans ses biens, aux coutumes indigènes qui,

jusqu'à sa naturalisation, ont formé son statut personnel.
La législation civile française est la seule dont il puisse se

prévaloir à l'avenir, ou qui puisse être invoquée contre lui ;
elle régit son état civil, son mariage, ses relations de fa-

mille, la dévolution de son héritage. Pour lui plus de di-

vorce par consentement mutuel ou par simple répudiation;

pour lui plus de polygamie. Il acquittera dorénavant les

impôts français, et non plus les impôts arabes auxquels il

était antérieurement assujetti 1; il aura le droit de port d'ar-

mes; il Cessera d'être punissable pour des infractions spé-
ciales à l'indigénat

2
; enfin il sera admis à servir dans nos

armées de terre et de mer au même titre qu'un Français

d'Europe.
En un mot, la condition juridique des indigènes natu-

ralisés est identique à celle des citoyens français de nais-

sance. « Appelés à participer à toutes les prérogatives qui
s'attachent à ce titre, à exercer à l'occasion une certaine

part de la souveraineté, ils ne peuvent être dans d'autres

conditions que les citoyens français avec lesquels ils se

confondent. Ce sont désormais et les mêmes droits et les

mêmes devoirs. La loi française devient le guide et la règle
de tous ceux qui par naissance ou par choix y sont assu-

jettis. Si donc du statut qu'ils ont abandonné naissaient

des droits ou des usages incompatibles avec la pudeur pu-

blique, avec le bon ordre des familles, ces droits sont

anéantis. L'acceptation de la qualité de citoyen français
en constitue l'abdication la plus formelle; il ne peut, sur
le sol de la patrie, exister des citoyens ayant des droits

contradictoires 3. »

i Cons. d'Etat, 26 décembre 1879 (Robe, 1880, p. 22).
2

Voy. sur le régime pénal de l'indigénat en Algérie, M. L. Rinn, dans
la Revue algér. et tunis. de législ. et de jurispr., 1889. 1. 121 et s. ; 141
et s. ; 172 et s.; la loi du 25 juin 1890, et le tableau annexé (J. off. du 26

juin 1890).
3

Rapport de M. Delangle au Sénat (Sir. 1865. 3. 86 et s.).
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Dans notre opinion, la naturalisation obtenue par un

chef de famille musulman n'exerce aucune influence sur

la condition de sa femme et de ses enfants.

Toutefois, en ce qui concerne la femme, la chancellerie

n'hésite pas à suivre une règle différente J Malgré les ter-

mes formels de l'article l01', § 3, du sénatus-consulte de 1865,

qui exige pour la naturalisation de tout indigène une de-

mande formée par lui et ne permet pas dès lors qu'elle lui

soit imposée, malgré les articles 12 et 18 duCode civil

(rédaction de 1889) qui n'attribuent la nationalité française
À la femme de l'étranger naturalisé ou réintégré que si elle

l'a expressément réclamée 1, elle décide que la femme de

l'indigène musulman devenu citoyen est de plein droit,

qu'elle le veuille ou non, comprise dans la naturalisation

de son mari 2. Cette pratique ne saurait se justifier. En vain

dirait-on que la femme indigène se trouve placée dans la

plus étroite dépendance vis-à-vis de son mari, et ne peut
avoir une autre volonté que la sienne, puisque la loi

musulmane lui refuse à vrai dire une personnalité propre.

L'objection est spécieuse ; elle est loin d'être décisive : « Si

dure que soit la loi musulmane à l'égard de la femme,

répond M. Hamel 3, elle lui reconnaît pourtant certains

droits ; elle lui permet notamment de conserver sa religion

quand elle est juive ou chrétienne, sans perdre le rang

d'épouse légitime*. Pour la loi musulmane fondée sur les

principes religieux, n'est-ce pas là une concession compara-
ble à cette disposition de la loi française qui permet à la

femme de l'étranger naturalisé de conserver sa nationalité

d'origine? Cela nous paraît incontestable ; et nous nous

croyons dès lors en droit de conclure que rien, ni dans la lé-

1 V. ci-dessus, p. 3.54.
2 L. Dunoyer, op. cit., p. 206 et s.
3 L. Hamel, dans la Revue algérienne et tunis. de législ. et de jurispr.,

1890. 1.24. -. ,
4 Coran, ch. v, verset 7. Zeys,'Traité élém. de droit musulman, t. I,

p. 74.
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gislation musulmane, ni dans la législation française, n'au-

torise à prétendre que la naturalisation obtenue par le

mari indigène s'impose bon gré mal gré à la femme. »

La même solution doit être admise, selon nous, pour
les enfants de l'indigène, encore mineurs à l'époque de la

naturalisation paternelle. Le sénatus-consulte de 1865 su-

bordonné à une demande de l'intéressé l'abandon du statut

personnel musulman et l'application de la loi française;
le mineur, n'ayant pas la capacité nécessaire pour former

une semblable demande, demeure donc placé sous l'em-

pire de ses coutumes nationales. Le nouvel article 12 du

Code civil, statuant sur la naturalisation des étrangers en

France, lui est inapplicable, comme l'étaient, avant 1889,
l'article 2 de la loi du 7 février 1851 et la loi du 14 février

1882; et force lui est d'attendre l'échéance de sa majorité

pour obtenir les droits de citoyen français. Sans doute il

peut paraître extraordinaire qu'un indigène, déjà Français
de nationalité, soit, à ce point de vue, moins bien traité

qu'un étranger ordinaire. Mais ne nous en plaignons pas.
Comme on l'a remarqué avec infiniment de raison, l'admi-

nistration y gagne le pouvoir de refuser le titre et les droits

de citoyen aux hommes dangereux, aux criminels- aux

repris de justice, à ceux qui se sont signalés par une hosti-

lité plus ou moins déclarée contre la domination fran-

çaise 1.

Au surplus, les indigènes musulmans de l'Algérie ne

semblent pas avoir manifesté jusqu'ici un très grand em-

pressement à profiter des facilités que leur offre le sénatus-

consulte de 1865, pour arriver au droit de cité. Du rapport

publié en 1879 par les soins du Gouverneur général, il

résulte en effet que, de 1865 à 1878, c'est-à-dire en treize

ans, 428 indigènes de religion musulmane avaient seuls

1 L. Hamel, ubi supra, 1887. 1. 49. Voy. cep. L. Dunoyer, op. cit.,
p. 205; Audinet, dans la Rev. algér. et tunis. de législ. et de jurispr.,
1889. 1. 163.

W. - I. 20
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obtenu la qualité de citoyens français; et en 1888, leur

nombre ne dépassait pas 1,700 \

A quoi faut-il attribuer cette indifférence ? Non seule-

ment à l'ignorance, mais surtout à l'attachement que les

indigènes éprouvent pour leurs coutumes
1
nationales, dont

la religion est la base, et à leur répugnance pour des lois

étrangères, qu'ils considèrent malgré tout comme des lois
. inconciliables avec les prescriptions du Coran. En revêtant

la nationalité des chrétiens, ils craignent de passer, aux

yeux de leurs coreligionnaires pour des renégats, pour des

ni toumi 2, et d'encourir leur réprobation.
Le remède à cette situation est-il, comme l'avaient pensé

MM. Michelin et. Gaulier 3, la naturalisation immédiate et

forcée de tous les indigènes? Nous ne le pensons pas. Il y
aurait danger, en l'état actuel, à livrer les fonctions pu-

bliques , les mandats électifs, l'administration tout entière

de la colonie à des indigènes, peut-être encore ennemis

de notre domination,, à leur donner le droit de suffrage, à

les admettre dans nos armées. ,

Aussi la proposition de loi, présentée à la Chambre des

députés le 21 juillet 1890 par M. Martineau 4, nous semble-

t-el.le devoir être préférée, comme ménageant mieux les

transitions et les intérêts de la métropole. Cette proposi-
tion distingue entre les communes où la population musul-

mane est en minorité et celles où elle domine. Aux unes

elle applique la naturalisation collective et de plein droit;
dans les autres, la naturalisation n'est acquise, en dehors

de toute demande, qu'à certaines catégories d'indigènes.

1 Voy. le rapport au Président de la République sur l'administration de

la justice civile et commerciale en France et en Algérie, dans le Droit
des 31 août-lcr septembre 1891. Cf. L. Hamel, ubi supra, 1886, p. 112.

2
L.'Hamel, loc. cit.

3 Revue algérienne et tunis. de législ. et de jurispr., 1886.1. 16; J. off.,

1888, Doc. pari., Ch., p. 106. Ann. 2977. — Les conseils généraux de

l'Algérie se sont prononcés contre la proposition de MM. Michelin et

Gaulier.
4 J. off., 1890, Doc. pari., Ch., p. 1625. Ann. 857.
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Mais, dans tous les cas, les droits électoraux n'appartien-
nent qu'aux musulmans naturalisés qui savent parler fran-

çais 1. . .

b) Indigènes israélites.

Le sénatus-consulte du 14 juillet 1865 avait soumis la
naturalisation des indigènes algériens de religion israélite
aux mêmes conditions et aux mêmes formalités que là
naturalisation des indigènes musulmans. Ces règles, dont

l'application aux israélites est aujourd'hui, nous allons
le voir, singulièrement réduite, nous sont suffisamment
connues par les développements qui précèdent, pour que
nous n'ayons pas à y revenir.

Mais, pas plus que les musulmans, les indigènes israé-

lites ne s'étaient montrés disposés à échanger leurs lois

1 La proposition de M. Martineau est ainsi conçue :
« Article 4<"'. — La naturalisation française est accordée en principe

à tous les indigènes musulmans d'Algérie. Toutefois, dans l'intérêt de la

colonisation,; elle n'est appliquée que progressivement et selon les règles
ci-après établies. \,

Art. %. — La naturalisation a lieu de plein droit, et sans qu'elle doive
être réclamée par les indigènes, dans toutes les communes pu-la popula-
tion française est supérieure à la population musulmane. La population
flottante n'entre pas en compte de part et d'autre. Les israélites naturalisés

par le décret du 24 octobre 1870 sont compris dans le nombre de la po-
pulation française. Dans ces communes, la naturalisation est accordée
aux indigènes majeurs et à leurs enfants, venus ou à venir, à dater de la

promulgation de la présente loi.
Art. 3. — Dans les autres communes, la naturalisation est également

attribuée de plein droit et sans demande :
1° à tous les enfants qui naîtront à dater de la promulgation de la loi ;
2° à ceux qui ont servi au moins pendant un an sous les drapeaux fran-

çais , soit en France, soit en Algérie, à moins qu'ils n'aient subi des con-
damnations judiciaires de droit commun ;

3° à ceux qui ont exercé au moins pendant cinq ans des fonctions
administratives au nom de la France, telles que celles d'agha, caïd,
cheik, cadi , adjoint indigène, etc.

4° à ceux qui ont reçu une éducation suffisante, constatée soit par un

diplôme de licencié ou de bachelier, soit par un certificat d'études pri-
maires. — Elle peut enfin être accordée à tous ceux qui en font la demande,
en se conformant aux lois et règlements actuellement en vigueur.

Art. 4. — Les lois politiques de France sont applicables aux indigènes
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religieuses et leurs moeurs contre une assimilation, dont le

premier effet devait être de leur enlever le divorce et de

les assujettir à la loi militaire française. C'est à peine si,
de 1865 à 1870, 200 israélites algériens sollicitèrent la na-

turalisation 1. i

Les choses en étaient là, lorsqu'intervint le décret du

Gouvernement de la Défense nationale, daté du 24 octobre

J870, comme celui dont il a été question ci-dessus.

Ce décret, dû aux inspirations de l'israélite illustre qui

siégeait dans les conseils du Gouvernement 2, dispose ainsi

qu'il suit : « Les israélites indigènes des départements de

l'Algérie sont déclarés citoyens français : en 'conséquence
leur statut réel et leur statut personnel seront, à compter
de la promulgation du présent décret, réglés par la loi

française, tous droits acquis jusqu'à ce jour restant inviô-

naturalisés. Toutefois les droits électoraux ne sont accordés qu'à ceux qui
savent parler français.

' •'.--'
Art. S. — Au point de vue des droits civils :

-1° les communes spécifiées à l'article 2 seront soumises., dans un délai
de trois ans à partir de la promulgation de la loi, à la législation franr-

çaise en tout.ce qui touche l'organisation de la propriété ;
2° dans les autres communes, les lois musulmanes continueront d'être

appliquées aux indigènes, à moins que ceux-ci ne déclarent, conformément
au décret du 24 octobre 1870, qu'ils préfèrent être régis par la législation
française.

Art. 6. — Dès qu'une commune dans laquelle la population musulmane
est actuellement supérieure .à la population française passera, par renver-
sement de proportion, dans la catégorie des communes prévues à l'article

2, elle suivra le sort de celle-ci au point de vue de la naturalisation et de

l'application de l'article. 5, sans qu'il soit besoin d'une loi nouvelle. Les

indigènes naturalisés en vertu de la présente loi compteront d'ans le dé-

compte de la population, à ce point de vue.
Un décret constatera le moment où les communes de la seconde caté-

gorie auront passé dans la première et en opérera le classement nouveau.
Art. 7. — Toute loi, sénatus-consulte, décret ou règlement contraire à

la présente loi est et demeure abrogé. »

Voy. sur cette proposition, qui a fait l'objet d'un rapport sommaire de
M. Muller, déposé dans la séance du 14 novembre 1890, M. P. Lacoste,
Notice sur les travaux parlementaires de l'année 4890, dans la Revue

algérienne et tunis. de législ. et de jurispr., 1891. 1. 16.
1 L'État actuel de l'Algérie, rapport déjà cité, p. 10.
2 M. Crémieux.



DE LA NATIONALITE. 405

labiés. Toute disposition législative, tout sénatus-consulte,

décret, règlement ou ordonnance contraires sont abolis 1. »

En prenant cette décision, le Gouvernement croyait de

bonne foi faire une oeuvre libérale et combler les voeux de

la population israélite indigène. C'était une erreur, et les

faits ne tardèrent pas à le démontrer. Tandis que les israé-

lites manifestaient un enthousiasme très modéré pour une

mesure qui les privait de prérogatives nombreuses, les

Algériens de religion musulmane virent avec déplaisir le

Gouvernement français témoigner des dispositions favora-

bles pour nne race dont les séparait un antagonisme sécu-

laire ; et ce déplaisir fut,-. selon toute vraisemblance, une

des principales causes de l'insurrection algérienne de 1871,

Le décret de: 1870 avait ainsi mécontenté tout le monde

en Algérie :. les israélites et les musulmans.

En France, l'opinion publique s'était émue et demandait

un retour en arrière. Pour la satisfaire, le gouvernement
de M. Thiers présenta, le 21 juillet 1871, à l'Assemblée na-

tionale un projet de loi qui abrogeait entièrement le dé-

cret de naturalisation de 1870. Ce projet fut renvoyé à une

commission, dont la majorité le trouva excessif,, et proposa
de le remplacer par un système^ intermédiaire entre la na-

turalisation en masse effectuée par le décret du 24 octobre

1870, et le régime du sénatus-consulte de 1865.

Un délai de courte durée (il devait expirer au l 01'mars

1872) est ouvert dans ce système aux israélites algériens;
et pendant ce délai, ils auront la faculté de conserver en

tout ou en partie, au moyen d'une simple déclaration, le

bénéfice de la naturalisation
'
collective dont ils. ont été

l'objet en 1870. C'est ainsi qu'ils pourront à leur choix

déclarer leur intention de demeurer citoyens français, avec

tous les droits politiques et civils qui se rattachent à cette

qualité, ou bien, tout en perdant le titre de citoyens, de

1 Voy. sur ce décret, l'étude de M.. A. Tissier, De l'application du décret
du 24 octobre 4870 sur les Israélites indigènes de l'Algérie, 1891 (extraite
de la Revue alg. et tunis. de législ. et de jurisp.)..



406 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

rester soumis, dans leurs personnes et dans leurs biens,
à la. loi civile française. A défaut d'une manifestation

expresse de volonté dans le délai prescrit, l'indigène israé-
lite sera déchu du bénéfice du décret de 1870, et, comme

le musulman, n'aura désormais d'autre moyen d'arriver au

droit de cité que la naturalisation individuelle organisée
par le sénatus-consulte de 1865.

Telle était l'économie générale du projet amendé par la

commission; il échoua devant l'opposition de M. Crémieux,
et le décret du 24 octobre 1870 n'a pas cessé d'être en

vigueur.
Tous les israélites indigènes d'Algérie, c'est-à-dire, rap-

pelons-le, tous ceux qui sont nés en Algérie avant l'occu-

pation française ou qui sont nés depuis lors de parents
établis en Algérie à l'époque où elle s'est produite i, sont

donc aujourd'hui de plein droit citoyens français,-et pour
eux la loi mosaïque n'a conservé aucune application. Il

n'importe à cet égard que, antérieurement au décret de

1870, ils aient fixé leur domicile sur un territoire étranger 2.

Mais la naturalisation collective résultant de ce décret

ne concerne pas les israélites du M'zab, territoire annexé

à l'Algérie dans le courant de l'année 1882 seulement.
Pour eux les règles tracées par le sénatus-consulte du 14

juillet 1865 sont demeurées en vigueur; une naturalisation

individuelle, obtenue dans les formes et sous les conditions

que ce texte prévoit, peut seule leur conférer la qualité de

citoyens 3.

1
Voy. ci-dessus, p. 379, le décret du 7 octobre 1871.

2
Dépêche de M. Dufaure, du 13 novembre 1871, au consul général de

France à Alexandrie (Ménerville, op. cit., v° Établissement civil, p. 167).
Voy. aussi Journal du dr. int. pr., 1888, p. 503 et s.; Questions et solu-
tions pratiques; Cogordan, op. cit., p. 139.

;3 Trib. Mostaganem, 25 juillet 1888 (Vincent, Revue, 1888, v° Algérie,
n» 3); Alger (lre Ch.), 25 février 1891 (Revue prat. de dr. int.pr., 1890-

1891.1, p. 328).»- Lettre du Garde des sceaux au ministre de l'Intérieur

en date du 7 novembre 1882 (Sautayra, Hugues et Lapra, Législation de

l'Algérie, t. II, v° Naturalisation, p. 319). Cf. Jacquey, dans la Revue

alg. et tunis. de législ. et de jurispr., 1886. 1. 63.
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NATURALISATIONDES ÉTRANGERSIMMIGRÉS.

Sous le nom à!étrangers immigrés, sont comprises toutes

les personnes établies en Algérie, et qui ne sont Fran-

çaises, ni par l'effet de leur naissance ou d'une option

exprimée conformément à la loi, ni par l'effet de l'an-

nexion. Le sénatus-consulte de 1865, en même temps qu'il
facilitait aux indigènes l'accès du droit de cité, s'est préoc-

cupé de favoriser, dans un intérêt de colonisation, la na-

turalisation des étrangers sur le sol de l'Algérie; et ses

dispositions ont été complétées, d'une part par le décret du

21 âvril"1866 et par le décret du 24 octobre 1870, sur la
'

naturalisation des indigènes musulmans et des étrangers
résidant en Algérie, de l'autre par la loi du 26 juin 1889,
en ce qu'elle n'a pas de contraire aux textes antérieurs 1.

Examinons rapidement les conditions, la procédure et les

effets de cette naturalisation :

1° Conditions. — Deux conditions sont imposées à l'é-

tranger qui veut obtenir la nationalité française sur le

territoire algérien. ;

a) Première condition.

Il doit avoir vingt et un ans accomplis, et la justification
de cet âge résulte, soit de son acte de naissance, soit d'un

acte de notoriété dressé sur l'attestation de quatre témoins

par le juge de paix du lieu (S. C. de 1865, art. 4; Décret

du 21 avril 1866, art 19; Décret du 24 octobre 1870, art.

1er) 2.

b) Deuxième condition :

L'étranger doit, en principe, avoir résidé sur le territoire

algérien pendant trois ans au moins, et dans ce délai

1 Loi du 26 juin 1889, art. 2.
2 Le décret impérial du 5 février 1868 (Voy. ci-dessus, p. 393) a rendu

plus faciles, pour les étrangers immigrés comme pour les indigènes algé-
riens , les formalités de l'acte de notoriété.
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compte tout le temps que l'étranger a pu passer sous les

drapeaux français (S. C. de 1865, art. 3; Décret de 1866,
art. 16 et 17).

"

Lors de la mise en vigueur du sénatus-consulte, où

cette condition se trouve formulée, la n:aturalisàtion de

l'étranger dans la France continentale était encore régie

par la loi de 1849, et la durée du stage auquel il était

assujetti était de dix ans. La situation de. l'étranger était

donc plus favorable à ce point de vue sur le sol de l'Al-

gérie qu'en France. Mais cette inégalité n'avait pas survécu

à la loi du 29 juin 1867, qui avait réduit dans tous les cas

à trois ans la durée de la résidence'imposée aux étrangers

qui sollicitent la qualité de Français; et tel est également
le système suivi par la loi du 26 juin 1889.

Cependant il subsiste encore aujourd'hui une différence

importante entre la naturalisation en France et la natu-

ralisation en Algérie. Tandis que la première suppose
trois ans de domicile autorisé par le Chef de l'Etat, dont

dix ans de résidence non autorisée pourraient seuls tenir

lieu *;, aucune admission préalable à domicile n'est exigée
de l'étranger qui, après trois ans de séjour en Algérie,
sollicite la qualité de Français. On a considéré, ainsi que
le fait remarquer M. Delangle dans son rapport sur le sé-

natus-consulte de 1865, que le moment précis où l'étran-

ger se fixera en Algérie sera nécessairement connu de l'ad-

ministration; que, d'autre part, il importe de témoigner

quelque faveur aux hommes qui viennent apporter à nos

colonies leur industrie et leur' activité.

Le sénatus-consulte né prévoyait pas, ainsi que devait le

faire plus tard la loi métropolitaine de 1867, que le délai

de trois ans, prescrit pour la naturalisation, pût, dans

certains cas, être réduit à une seule année ; ce délai était

de rigueur pour l'étranger en Algérie.
Il y avait là un défaut d'harmonie, une contradiction qui

1 Voy. ci-dessus, p. 329.
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avait frappé les meilleurs esprits % et l'École de droit d'Alger
avait formulé, sur la demande du Gouverneur général, un

projet de loi destiné à y porter remède : « Article 3 : Les

trois ans de résidence, exigés par l'article 3 du sénatus-con-

sulte du 14 juillet 1865, pour la naturalisation des étrangers,

pourront être réduits à une seule année en faveur des

étrangers qui auront introduit en Algérie soit une industrie,
soit des inventions utiles, qui y auront formé de grands

établissements, créé ou acquis des exploitations agri-
coles 2. »

Ce projet, élaboré en vue de la législation d'autrefois,
semble avoir reçu satisfaction dans la loi du 26 juin 1889.

Le nouvel article 8, 5° du Code civil, autorise, après un.

an de séjour, la naturalisation de l'étranger admis à domi-

cile, qui a rendu des services importants à la France, qui

y a apporté des talents distingués ou introduit soit une in--

dustrie, soit des inventions utiles, qui a créé soit des

établissements industriels ou autres, soit des exploitations

agricoles, qui a été attaché, à un titre quelconque, au

service militaire dans les colonies ou les protectorats fran-

çais, ou enfin qui a contracté mariage avec une Française.»
Ce texte doit être appliqué sans hésitation aux étrangers
résidant en Algérie. En effet, il vise une hypothèse diffé-

rente de celle que gouverne le sénatus-consulte, puisqu'il

règle la condition de l'étranger autorisé à fixer son domi-

cile en territoire français, tandis que le sénatus-consulte ne

s'est occupé que de l'étranger simplement résidant en

Algérie; et, loin d'être eh opposition avec sa lettre, il est

conforme à l'esprit qui l'a inspiré, puisqu'il facilite l'assi-

milation des étrangers. D'ailleurs, lorsqu'il abrège les

délais ordinaires de la naturalisation en faveur de l'étran-

i Comp. Rouard de Card, op cit., p. 26", M. Leroy-Beaulieu, dans le
Journal des Débats du 8 août 1884.

2 Voy. le rapport de M. Alfred Daiu, dans la Revue algér. et tunis. de

législ. et de jurispr., 1885. 1. 1 et s., et l'Exposé de la situation générale
de l'Algérie pour l'année 1884.
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ger qui a été attaché au service militaire dans nos colonies,
le législateur de 1889 n'a-t-il pas suffisamment montré

qu'il entendait faire participer à ces avantages les soldats
de la Légion étrangère, qui tient garnison en Algérie

1?

2° Procédure. — Les formalités auxquelles est soumise
la naturalisation ordinaire d'un étranger en Algérie ne
sont pas différentes de celles que nous avons déjà étudiées

. pour la naturalisation des indigènes 2. . - ' -

Déclaration de sa volonté doit être faite devant le maire

ou le chef du bureau arabe de sa résidence, qui en dresse

procès-verbal, et sa demande est instruite, conformément au

décret du 21 avril 1866. Enfin, malgré l'article 3 du décret

du 24 octobre 18703, c'est toujours le Président de la Répu-
blique qui statue par décret rendu en Conseil d'État. 11 y a

; lieu à la perception d'un droit de sceau et d'enregistrement
d'un franc (Décret de 1866, art. 20); nous avons vu qu'en
France les frais de naturalisation s'élèvent à un chiffre

beaucoup supérieur *. •

Mais, pour la naturalisation privilégiée, sollicitée par
l'étranger en Algérie, dans les termes de l'article 8, 5°,
du Code civil et pour l'admission à domicile qui doit la pré-

céder, il conviendra, puisque le décret de 1866 les a laissées

en dehors de ses prévisions, de suivre la procédure tracée

par le décret du 13 août 1889e.

3° Effets.
— La naturalisation obtenue par un étranger

en Algérie lui confère la plénitude des droits civils et poli-

tiques; il devient à la fois Français et citoyen et pourra
désormais se prévaloir de son titre, non seulement sur le

' Audinet, dans la Revue algér. et tunis. de législ. et de jurispr., 1889.
1. 160; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 258.

2 Voy. ci-dessus, p. 394.
3 Voy. ci-dessus, p. 395.
4 Voy. ci-dessus, p. 337.
6

Audinet, op. cit., p. 162.
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sol algérien, mais même sur le territoire français propre-
ment dit, s'il vient à y habiter 1. Il peut prétendre, comme
le Français lui-même, à certaines concessions domaniales;
il est habile à toutes les fonctions publiques, à tous les .

mandats électifs. L'article 3 de la loi du 26 juin 1889 2 ne

saurait, selon nous, lui être opposé. Sa disposition, qui
refuse en principe l'éligibilité législative aux étrangers
naturalisés depuis moins de dix ans, est inconciliable avec

l'article 3 du sénatus-consulte, que la loi nouvelle a déclaré

maintenir, et aux termes duquel «l'étranger qui justifie
de trois années de résidence en Algérie peut être admis à

jouir de tous les droits de citoyen français 3. »

Le sénatus-consulte de 1865 est resté muet sur les con-

séquences que la naturalisation d'un chef de famille étran- ;

ger en Algérie entraîne relativement à sa femme et à ses

enfants. Rien ne s'oppose donc à ce que, pour subvenir à -

son silence, on fasse intervenir ici les règles écrites dans

le nouvel article 12 du Code civil 4
; contentons-nous d'y

renvoyer 6.

Inde française.-^-Il n'existe jusqu'à ce jour aucun texte

qui se réfère expressément à la naturalisation des étrangers
dans l'Inde française. La loi du 26 juin 1889 ne comprend

pas cette colonie au nombre de celles où ses dispositions
devront recevoir de plein droit leur application (art. 2);
elle se borne à dire (art. 5), qu'un règlement d'admi-

nistration publique déterminera les conditions auxquelles
elles seront applicables à nos autres possessions, ainsi que
les formes à suivre pour la naturalisation dans les colonies;
mais ce règlement n'a pas encore été élaboré.

Toutefois, nous avons vu que la naturalisation n'est pas

1 Cogordan, op. cit., p. 136.
2 Voy. ci-dessus, p. 341.
3

Voy. cep. Audinet, op. cit., p. 162.
4 Audinet, op. cit., p. 161 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 259.
5 Voy. ci-dessus, p. 357 et s.
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seulement en Algérie un moyen pour les étrangers d'ac-

quérir la nationalité française, mais qu'elle est encore,

pour les indigènes devenus Français, un moyen d'obtenir

la qualité de citoyens, en renonçant à leurs lois et cou-

tumes personnelles.
'

. J
Existe>-t-il pour les habitants originaires de l'Inde fran-

çaise une naturalisation de ce genre?
Fidèle à sa politique de conciliation, la France a respecté

dans ses possessions de l'Inde, comme elle devait le faire

plus tard en Algérie, les lois et les coutumes indigènes,

qui. reposent encore en grande partie sur le Code de

Manou.

Aux termes d'un arrêté local du 6 janvier 1819, les

indigènes ont conservé le droit d'être jugés selon les lois,

usages et coutumes de leur caste, qui constituent ainsi

pour eux un statut personnel. Mais ils n'en sont pas moins

pour cela Français, et, qui plus est, citoyens, indépen-
damment de toute naturalisation.

En effet, il n'est intervenu pour eux aucun texte privatif
de droit, analogue au sénatus-consulte du 14 juillet 1865 ;

et, dans le silence de la loi, il faut dire qu'ils jouissent
de la plénitude des droits politiques qui sont attachés à la

qualité de Français.
La question s'est présentée à une époque récente devant

la Cour de cassation. On contestait à un Indien le droit de

figurer sur les listes électorales, en s'appuyant sur les

termes de la loi du 30 novembre 1875 et sur l'article 1er

du décret du 21 septembre 1881.

La loi du 30 novembre 1875, disait-on, de même que
toutes les lois électorales antérieures, subordonne le droit

de voter à. la jouissance des droits civils et politiques. Or,

l'Indien, qui n'a pas renoncé à son statut personnel, est

gouverné dans sa vie civile par les lois de sa caste ; il ne

jouit donc pas des droits civils, au sens français du mot et

reste ainsi en dehors des dispositions de la loi de 1875.

Ce premier argument manque de solidité.
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Sous le nom de droits civils en effet se groupent toutes
les facultés que deux particuliers sont appelés à exercer

dans leurs rapports mutuels, quelle que soit d'ailleurs la

législation qui préside à leur exercice. Les étrangers peu-
vent, aux termes des articles 11 et 13 du Code civil être

admis à la jouissance des droits civils sur le territoire fran-

çais; et, cependant, ils n'en demeurent pas moins soumis
à leur loi personnelle. Ce qui est vrai de l'étranger propre-
ment dit doit l'être à plus forte raison du Français de

l'Inde. La France, en lui laissant le bénéfice de ses cou-

tumes indigènes, se les est par cela même appropriées;
elle en a fait des lois françaises, et les droits civils dont

elle autorise l'exercice sont devenus des droits civils fran-
çais. L'indigène satisfait donc à la condition mise par la

loi du 30 novembre 1875 à l'exercice des droits électoraux.

On insiste : Le décret du 21 septembre 1881 dispose, .

dans son article l01', que « par le fait d'une renonciation

à leur statut personnel, les indigènes sont régis.....

par les lois civiles et politiques applicables aux Français
dans la colonie. » N'est-ce pas refuser par a contrario à

l'indigène qui n'a pas répudié son statut personnel le

bénéfice des lois politiques françaises,: et des 'droits qu'elles
consacrent?

Nous répondrons qu'il serait bien étonnant qu'on eût

attendu jusqu'à ce jour pour déterminer la situation poli-

tique des indigènes d'une de nos plus anciennes colonies,
et plus étonnant encore qu'on se fût borné à abroger

implicitement une pratique constante. Mais le décret de

1881 n'a pas, ne peut pas avoir la signification qu'on lui

prête. Ainsi que nous allons le voir, il a pour objet de

déterminer les formes et les conditions que les natifs des

établissements français de l'Inde devront observer pour
renoncer à leur statut personnel, et nullement de régler
leur participation à l'exercice de la souveraineté nationale.

Le mot de naturalisation ayant été inséré par erreur dans

. le titre de ce décret, le Gouvernement s'est empressé de le
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faire rectifier, et plus tard, dans une note insérée au Jour-

nal officiel du 4 novembre 1881, il a formellement déclaré

que le décret du 21 septembre ne s'est nullement proposé
d'enlever aux Indiens non-renonçants le droit électoral

dont ils avaient été jusqu'alors investis. '

Par son arrêt du 6 mars 1883, la Chambre civile de la

Cour de cassation a admis cette solution 1. Mais pour attér-

nuer les dangers d'une jurisprudence qui livrait à l'élé-

ment indigène les destinées et l'administration de nos pos-
sessions de l'Inde, le Gouvernement rendit, à la date du

: 26 février 1884, un décret, aux termes duquel les élections
* au conseil général, aux conseils locaux et aux conseils

.- municipaux devront être faites sur trois listes d'électeurs,
: la première comprenant les électeurs européens et descen-

dants d'Européens, la seconde, les Indiens ayant renoncé

à leur statut personnel, la troisième, les Indiens non-renon-

çants. c(Ce décret, lisons-nous dans le rapport qui le précède, :

ouvre une période de transition, pendant laquelle les divers

éléments de la population de nos établissements de l'Inde

se trouvent représentés d'une manière égale. D'un côté,
les Européens, bien qu'ils ne comprennent que 572 élec-

teurs, c'est-à-dire une infime minorité, conservent l'avan-

tage dû à l'idée civilisatrice qu'ils représentent. D'autre

part, les Indiens qui ont renoncé à leur statut personnel
obtiennent la légitime influence due au courage et à l'é-

nergie qu'ils ont montrés en renonçant au privilège de

leurs us et coutumes, et en se soumettant sans restriction

à la législation française. Enfin, les 68,000 Indiens non-
-
renonçants reçoivent une nouvelle sanction de la promesse

qui leur a toujours été faite du respect de leurs croyances
et de leurs traditions; ils verront que le Gouvernement,

tout en encourageant ceux qui se rapprochent de la société

européenne, ne veut obtenir ce rapprochement que de la

1 Sir. 1883. 1. 3'79; D. P. 1883. 1. 108. Cf. nos observations sous cet

arrêt dans les Lois nouvelles, 1883. 3. 27.
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libre volonté, et se refuse à exercer une pression quelcon-

que sur les consciences 1. » .

De toute manière, les droits politiques reconnus aux

Indiens non-renonçants se limitent dans leur exercice au

territoire même de la colonie; ceux-ci ne peuvent en

revendiquer le bénéfice soit sur le sol de la métropole,
soit dans toute autre possession française ; la Cour de cas-

sation l'a décidé ainsi à plusieurs reprises 2.

Ainsi la condition du Français proprement dit et celle

de l'indigène diffèrent à un double point de vue :

a) L'un relève dans son statut personnel de la loi fran-

çaise (C: civ., art. 3, § 3) ; l'autre de la loi hindoue 3.

b) L'un est investi des droits politiques dans toute l'é-

tendue de nos possessions; la capacité électorale de l'autre

se restreint à l'Inde française.
Encore cette double différence est-elle susceptible de

disparaître complètement à la suite d'une renonciation

effectuée par l'indigène.

Cette renonciation, autrefois déjà possible, qui résultait

par exemple d'un mariage célébré conformément à la loi

française 4, est aujourd'hui régie dans ses conditions, danS

sa procédure et dans ses effets, par le décret du 21 sep-
tembre 18815.

1° Conditions. — Le droit de renoncer au statut per-
sonnel indigène appartient, dans les établissements fran-

1 J. off. du 27 février 1884.
2

Cass., 3 janvier 1888 (Pand. fr. pér., 1888. 1. 81 et les conclusions
conformes de M. l'av. gén. Desjardins; Sir. 1888. 1. 228; D. P. 1888. 1.

81) ; 29 juillet 1889 (Le Droit du 28 août 1889) ; 18 juin 1890 (Gaz. du:
Palais du 10 décembre 1890).

3En ce qui concerne spécialement la puissance paternelle, voy. le décret
du 7 mai 1890, art. 2 (Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891.3, p. 13).

4 Cass., 16 juin 1852 (Sir. 1852. 1. 417 ; D. P. 1852. 1. 183) ; 29 juin
1853 (Sir. 1853. 1. 753) ; 5 avril 1876 (Sir. 1877. 1. 175 ; D. P. 1877. 1.
217 et la note) ; 2 janvier 1878 (Sir. 1878. 1.. 314) ; 24 juillet 1888 (Le
Droit du 28 juillet 1888).

5 J. off. du 30 septembre 1881.
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çais de l'Inde, aux natifs des deux sexes, de toutes castes et

de toutes religions. En principe, l'exercice de ce droit est

subordonné à la majorité de vingt et un ans; néanmoins le

mineur marié est assimilé au majeur .à-ce point de vue;

et, même célibataire, le mineur est admis à renoncer à

son statut personnel, avec l'assistance des personnes dont

le consentement est requis pour la validité du mariage

(D. 1881, art. 1, 2 et 3). -"•.

2° Procédure. — La renonciation peut être faite par

l'indigène soit devant l'officier de l'état civil de sa rési-

dence, qui en dresse acte sur un registre spécial, dans la

forme ordinaire des actes de l'état civil, soit devant le juge
de paix assisté de son greffier et de deux témoins, soit

devant un notaire; et, dans ces deux derniers cas, une

expédition du procès-verbal ou de l'acte notarié doit être

immédiatement transmise à l'officier de l'état civil compé-

tent, qui en opère la transcription sur le registre spécial

(D. 1881, art. 4). Lorsque la renonciation a lieu au mo-

ment du mariage de l'indigène , elle peut être mentionnée

dans l'acte de célébration (D. 1881 ,.-art. 2). Enfin toute

renonciation doit, dans les quinze jours de'la déclaration

ou de sa transcription, être publiée administrativement, par
extrait et sans frais, au Moniteur officiel de la colonie

(D. 1881, art. 5).
L'acte de renonciation dressé par l'officier de l'état civil

ne donne lieu à la perception d'aucun droit; mais toute

personne qui voudra s'en procurer un extrait, çonfor-„

mémetit au droit commun des actes de l'état civil, devra

payer trente centimes au dépositaire .du registre ; cet

extrait, légalisé parle président du tribunal, fait foi jus-

qu'à inscription de faux (D. 1881, art. 7 et 8).
Le décret prend d'ailleurs soin de dire qu'il n'entend pas

1 Voy. sur les effets de la renonciation des natifs de l'Inde française à
leur statut personnel, M. Chausse, dans la Revve critique, 1890, p. 394.
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déroger aux règles générales de droit relatives aux renon-

ciations faites en d'autres formes que celles qu'il institue

(D. 1881, art. 10).

3° Effets.
— La renonciation a pour effet de soumettre

l'indigène à toutes les lois civiles et politiques promulguées
sur le territoire de la colonie; elle l'assimile donc entière-

ment au Français proprement dit sur ce territoire ; et cette

assimilation s'étend à sa femme et à ses enfants mineurs

(D. 1881, art 1er m/me).

Rappelons toutefois que le décret du 26 février 1884 a

décidé que les Indiens renonçants seront portés, non sur

la liste des électeurs européens, mais sur une liste spé-

ciale 1; et il a été jugé par la Cour de cassation qu'il n'y a

pas là d'atteinte aux droits que les indigènes auraient

acquis, en vertu du décret de 1881, à être régis par les

lois civiles et politiques françaises, ce décret n'ayant pas
retiré au législateur la faculté d'apporter à l'exercice des .,

droits électoraux les modifications dont l'avenir ferait ap-

paraître la nécessité 2. x

La renonciation au statut personnel, une fois-faite, est

irrévocable. Celui qui l'effectue doit indiquer, dans l'acte

même dont elle résulte, le nom patronymique qu'il entend

adopter pour lui et pour sa descendance (D. .1881, art. 6).

Cochinchine française. — Les indigènes de la colonie

française établie, depuis 1862, dans la Cochinchine,

n'ont pas cessé d'être soumis aux prescriptions du droit

annamite 3 et à la juridiction des tribunaux indigènes.
Ils sont Français, mais ils ne sont pas citoyens ; et pour

acquérir cette qualité, qui entraîne pour eux soumission

aux lois et aux juridictions françaises, ils doivent obtenir

une naturalisation, analogue à celle que le sénatus-con-

1
Voy. ci-dessus, p. 414.

2 Cass., 28 octobre 1885 (Sir. 1886. 1. 377).
3 Décret du 3 octobre 1883 (J. off. du 11 novembre" 1883;.

W. — 1. 27
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suite de 1865 avait organisée pour les indigènes algériens,
et dont les conditions, la procédure et les effets sont régis
par le décret du 25 mai 18811.

.1° Conditions. — L'individu annamite, né et domicilié sur

le sol de la Cochinchine, ne peut être investi de la qualité
de citoyen français qu'autant qu'il justifie : 1° de l'âge de

vingt et un ans ; 2° de la connaissance de la langue fran-

çaise. Sont dispensés de cette dernière condition les indi-

gènes décorés de la Légion d'honneur, de la médaille

militaire ou de médailles d'honneur (D. 1881, art. I 01'et 2

in fine)..--..

2° Procédure.— Le candidat à la naturalisation doit se

présenter, soit devant le maire de la commune de son domi-

cile , soit devant l'administrateur de l'arrondissement dans

lequel il réside, pour former sa demande et déclarer qu'il
entend désormais être régi par les lois civiles et politiques
de la France. Le maire ou l'administrateur saisi de cette

demande procède à une enquête sur les antécédents et sur

la moralité du postulant. Les résultats de cette enquête sont

communiqués au directeur de l'intérieur, qui transmet le

dossier, avec son avis motivé, au gouverneur de la colonie.

Enfin le gouverneur lui-même formule son avis sur la

demande et la fait parvenir, avec pièces à l'appui, au

ministère de la marine. Il est statué par un décret du Pré-

sident de la République, rendu en Conseil d'État, sur la

proposition collective du ministre de la Marine et des

Colonies et du ministre de la Justice (D. 1881, art. 2, 3

et 4).
Pour les indigènes présents sous les drapeaux, les au-

torités .militaires, chef de corps et général commandant

supérieur, remplissent les attributions conférées par les

articles 2 et 3 du décret du 25 mai 1881 aux autorités

administratives de la colonie (D. 1881, art. 5).

1 J. off. du 31 mai 1881.
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Ajoutons que l'admission d'un indigène annamite aux

droits de citoyen français est entièrement gratuité et n'est

frappée d'aucun droit de sceau (D. 1881, art. 8).

3° Effets.
— La naturalisation de l'indigène l'investit de

la plénitude du droit de cité.

Au point de vue des droits politiques, elle lui donne

l'électorat, l'éligibilité, l'aptitude aux fonctions publiques.
Au point de vue des droits civils, elle modifie son statut

personnel, en le soumettant à toutes les lois françaises

promulguées sur le sol de la colonie.

Cette naturalisation est collective dans ses effets : elle

profite à la femme et aux enfants mineurs de l'indigène et

leur est opposable (D. 1881, art. 1er in fine).

Le décret du 25 mai 1881 s'occupe également de la

naturalisation des étrangers immigrés en Cochinchine.
Pour obtenir la nationalité française, l'étranger doit avoir
résidé pendant trois ans au moins sur le sol de la colonie,

indépendamment de toute admission préalable à ^domicile.

Quant à la procédure de cette naturalisation, elle est

identique à celle de la naturalisation de l'indigène anna-

mite, si ce n'est que, gratuite pour ce dernier, elle donne
lieu à l'acquit par l'étranger d'un droit de cent francs au

profit de la colonie (D. 1881, art. 7 et 8).
Enfin, le décret n'ayant rien dit des effets de la natura-

lisation d'un étranger en Cochinchine, il y a lieu d'ap-r.

pliquer purement et simplement, en ce qui les concerne,
le droit commun de la métropole.

Nouvelle-Calédonie. —Un décret du 10 novembre 1882J
a réglé les conditions, la procédure et les effets de la natu-

ralisation des étrangers établis sur le sol de la colonie. Le

régime de cette naturalisation est semblable à celui que
nous venons d'étudier pour la Cochinchine.

1 J. off. du 15 novembre 1882.



420 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

La nationalité française peut être conférée, sur sa de-

mande, à tout étranger, majeur de vingt et un ans, rési-

dant depuis trois ans au moins sur le territoire néo-calédo-

nien (D. 1882, art. i"). .

A cet effet, le postulant se présente devant le maire de

la commune de son domicile, ou devant l'administrateur

en tenant lieu, pour former sa demande. Ce magistrat

procède d'office à une enquête sur ses antécédents et sa

moralité. Le résultat de l'enquête est envoyé, avec les

pièces à l'appui, au directeur de l'intérieur, qui transmet

le dossier, avec son avis motivé, au gouverneur de la

colonie. Le gouverneur, en conseil privé, émet son avis sur

la demande et la transmet, avec pièces à l'appui, au mi-

nistre de la Marine et des Colonies^ Enfin, c'est le Président

de la République qui statue, sur la proposition du Garde

des sceaux, après avis du Conseil d'État (D, 1882, art. I 01"

in fine, 2 et 3). La naturalisation de l'étranger entraîne la

perception d'un droit de cent francs au profit de la Nou-

velle-Calédonie (D. 1882, art. 4). ,/'

Tunisie, Annam et Tonkin. — La loi du 26 juin 1889

n'est pas applicable aux pays où s'exerce notre protectorat.
Ces pays en effet ne sont pas terre française, et la puis-
sance législative y appartient exclusivement à la souverai-

neté locale. Néanmoins le lien,étroit qui unit désormais à

la France, la Tunisie d'une part, l'Annam et le Tonkin

de l'autre, ne permet pas de traiter en étrangers ceux qui
l'habitent. Il a paru que le meilleur moyen d'y assurer le

développement de notre influence serait de donner à

ceux-ci, étrangers ou indigènes, le moyen de devenir

Français, sans leur imposer aucune résidence sur le con-

tinent européen.
De là les deux décrets du 29 juillet 1887, l'un relatif à

la naturalisation en Tunisie, l'autre à la naturalisation en

Annam et au Tonkin, dont les dispositions semblables

peuvent être ainsi résumées :
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L'étranger majeur de 21 ans peut être admis à jouir des

droits de citoyen français : en Tunisie, s'il a résidé 1
pen-

dant trois ans, soit dans la Régence, soit en France ou en

Algérie, et en dernier lieu dans la Régence; en Annam

et au Tonkin, après un séjour de trois ans, soit en Annam

ou au Tonkin, soit en Cochinchine, et, en dernier lieu, en

Annam ou au Tonkin (D. 1887, art. lor, 1°); et le délai

. de trois ans est réduit à une seule année, en faveur des

étrangers qui auraient rendu à la France des services exr

ceptionnels (D. 1887, art. 2).
La naturalisation est également accessible au sujet tuni-

sien, ainsi qu'à l'indigène annamite ou tonkinois, qui,

pendant trois ans, à compter de leur majorité, ont servi

dans les armées françaises de terre où de mer 2, ou qui
auront rempli des fonctions ou emplois civils rétribués par
le Trésor français (D. 1887, art. lor, 2°). Aucun délai n'est

imposé à l'indigène qui, en dehors de tout service militaire

ou de toute fonction rémunérée, aurait rendu à notre pays
des services exceptionnels (D. 1887, art. 3).

La demande de naturalisation est-présentée, en Tunisie,
au contrôleur civil, en Annam et au Tonkin, au résident ou

vice-résident, chef de poste, dans le ressort duquel est do-

micilié l'impétrant. Ce fonctionnaire procède d'office à une

enquête sur les antécédents et la moralité du demandeur.

Si ce dernier est sous les drapeaux, la demande est adres-

sée au chef de corps, qui la transmet au général comman-

dant supérieur, chargé de diriger l'enquête et d'émettre

son avis. Pour chaque affaire, le résultat de l'enquête,
avec la demande et les pièces à l'appui, est envoyé au

résident général, qui transmet le dossier, avec son avis

motivé, au ministre des Affaires .^étrangères (D. 1887,
art. 4). Le Président de la République statue, le Conseil

d'État entendu, sur la proposition collective du ministre

1 L'admission préalable à domicile n'est pas exigée.
2 Cf. C. civ., art. 8, 5°, ci-dessus, p. 331 et Audinet, Revue algér. et tu-

nis. de législ. et de jurispr., 1889.1.170.
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des Affaires étrangères et du Garde des sceaux (D. 1887,
art. 5). Sa décision favorable ne donne lieu à la perception
d'aucun droit de sceau pour les individus attachés au ser-

vice de la France; quant aux autres, ils sont tenus d'ac-

quitter un droit de 50 francs au profit du protectorat (D.
1887, art. 6).

'

La naturalisation, obtenue dans les conditions qui vien-

nent d'être indiquées, produit tous ses effets, non seule-

ment dans le pays protégé, mais même en France; et,
dans lé silence des textes, elle les produit conformément,

au droit commun de la métropole 1.

Il serait bon toutefois que, pour prévenir toute difficulté,
un nouveau décret vînt s'expliquer sur l'éligibilité au

Parlement des étrangers ou des indigènes naturalisés en

Tunisie et au Tonkin, ainsi que sur la situation faite à

leurs femmes et à leurs enfants. On peut soutenir, en effet,

que la loi française du 26 juin 1889 n'étant pas obligatoire
dans les pays de protectorat, le régime antérieur à cette

loi, qui était en vigueur en France lors de la promulgation
des décrets de 1887, doit seul servir à leur interprétation.

TITRE II.

PERTE DE LA NATIONALITÉ FRANÇAISE.

De ce que la nationalité résulte d'un contrat, nous avons
conclu qu'elle ne s'impose pas, et que toute personne est

libre de renoncer à la patrie qu'elle tient de sa naissance
ou d'un choix postérieur 2.

Il en était ainsi à Athènes 3. Le citoyen pouvait de son

plein gré sortir de la cité; mais il pouvait aussi encourir

1 Cf. Audinet, Revue algérienne et tunis. de législ. et de jurispr., 1889.
1. 168.

2
Voy. ci-dessus, p. 10.

3
Voy. ci-dessus, p. 13.
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la déchéance de tout ou partie de ses droits, à la suite d'une

condamnation pénale ou d'actions coupables, telles que
la désertion devant l'ennemi, le refus du devoir mili-

taire, etc. Cette déchéance, connue sous le nom à'atimie,

frappait l'Athénien d'une sorte de mort civile, qu'une réha-

bilitation solennelle ou une amnistie avaient seules le pou-
voir de faire disparaître; Démosthène en énumère eh ces

termes les principaux effets : « h'atime ne peut ni devenir

archonte, ni exercer un sacerdoce, ni rendre la justice ; il

est inhabile à toutes les charges publiques, soit au dedans,
soit à l'étranger. Il ne doit faire acte ni d'héritier, ni d'é-

lecteur ; il ne peut ni être envoyé en ambassade ou parler
dans l'assemblée, ni participer aux sacrifices publics, ni

porter une couronne aux Stéphanophories communes, ni

mettre les pieds dans la partie réservée de l'Agora 1. »

Chez les Romains aussi, la perte du droit de cité était

tantôt volontaire, tantôt forcée.
Elle était volontaire, pour le citoyen :

1° qui s'était fait recevoir dans une cité étrangère liée à

Rome par un traité : non esse hujus civitatis qui se aliicivi-

tati clicari potest'; '

2° qui s'était expatrié exsilii causa, par exemple pour
se soustraire à une condamnation imminente ou aux con-

séquences d'une condamnation déjà prononcée; amittitur

et civitas denique, cum is, qui profugit, receptus est in exsi-

lium, hoc est in aliam civitatem 3
;

1
Démosthène, c. Timocrate, 105 ; P. van Lelyveld, De infamia jure

attico, Amsterd. 1835. Schoemann, Griech. Alterthûmer, 1.1, p. 381 et s.,
551 et s.; J. A. Hild, v° Atimie, dans la Grande encyclopédie du xix°

siècle, t. IV, p. 453. E. Caillemer, v° Atimie, dans le Dictionnaire des

antiq. grecques et romaines de MM. Ed. Daremberg et Saglio.
2

Cicéron, pro Bàlbo, 11, 27 ; 12, 29 et 30. Voy. Mommsen, Le droit

public romain (trad. f r. par M. P. F. Girard), t. VI, 1, p. 52, et ci-dessus

p. 26, note 1. — Toutefois, C. Nepos, Att., 3, semble dire qu'il y avait
controverse sur ce point : « Nonnulli ita interprétante amitti civitatem
Romanam alia adscita. »

3
Cicéron,pro Cxcina, 33, SA;pro domo, 30, 78; Polybe, VI, 14 ; Sal-
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3° qui s'était fait inscrire dans une colonie latine et était

ainsi devenu Latin 1.

Elle était forcée, pour le citoyen :
1° qui avait encouru l'esclavage; et l'esclavage résultait

. à Rome, soit de la captivité ex jure gentièm (L. 5, § 2, De

captivis etpostliminio reversis, au Dig. XLIX, 15), soit, jure
civili, d'une condamnation ad metallum ou ad bestias, soit
de l'application du sénatus-consulte Claudien à la femme
libre qui aurait entretenu des relations avec l'esclave d'au-

trui, contre le gré du dominus, soit, pour l'affranchi, d'un
acte d'ingratitude (L. 6, § 1, De agnosc. vel alend. lib., au

Dig., XXV, 3),- soit enfin de la vente frauduleuse d'un

homme libre, effectuée avec le consentement de ce dernier

(Inst. Just., I, titre III, § 4);
2° qui avait été livré à une nation étrangère, en expia-

tion d'un attentat contre le droit des gens. Pareille mesure

pouvait être prise contre le Romain qui avait frappé un

ambassadeur étranger 2, contre l'ambassadeur romain qui
avait pris les armes, dans une guerre entre sa patrie et la

cité à laquelle il avait été envoyé 3; cette extradition avait

pour effet de dégager Rome de la responsabilité de ces

actes ; elle s'opérait par le ministère des Fétiaux (deditio

per patrem patratuinf. On s'était demandé si le citoyen

luste, Catilina, LI, 40. Sur le jus exsilii, voy. Maynz, Cours de droit

romain, t.1, n° 91, p. 167; Mommsen, ubi supra, p. 53 et s.
1

Cicéron, ubi supra; Graius, III, 56 ; Boethius, ad Cic. topica, 2. — Le

piostliminium constituait aussi, dans certains cas, un mode de dénationa-
lisation volontaire ; tel était le cas pour l'étranger libre qui, réduit en es-

clavage à Rome, puis affranchi par son maître et devenu en conséquence

citoyen romain comme ce dernier, quittait Rome sans esprit de retour et
revenait dans sa patrie d'origine ; le jus postliminii, en lui rendant la qua-
lité de citoyen de cette dernière, le dépouillait par cela même du droit de

cité romaine, à la condition qu'il existât un traité entre Rome et son pays.

Cicéron, pro Balbo, 12, 29; De oratore, I, 40. Voy. à cet égard, Momm-

sen, ubi supra, p. 58.
2

Tite-Live, XXXVIII, 42; Dion Cassius, XLII ; Zonaras, VIII, 7;

Varron, De vita pop. Rom., III, 8 ; Val. Max., VI, 6.
3

Diodore, XIV, 113 ; Tite-Live, V, 36 ; Plutarque , Camill., 18.
4 Voy. sur l'extradition des citoyens romains, notre étude sur Le Droit

fétial et les Fétiaux, Paris, 1883, pp. 21 et 22.
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ainsi livré à un peuple étranger conservait, en cas de refus

de ce dernier, le jus civitatis, ou s'il ne devenait pas pere-

grinus sine certa civitate; mais la première de ces deux

solutions paraît avoir prévalul ;
3° qui avait été vendu par le paterfamilias hors du ter-

ritoire romain 2;
4° qui, devenu insolvable, avait été vendu par ses créan-

ciers trans Tiberim 3;
5° qui avait été interdit de l'eau et du feu 4

;
6° enfin, qui avait encouru la peine de la déportation.

Cette peine qui, à partir d'Auguste, remplaça l'interdiction

de l'eau et du feu 8, emportait privation du droit de cité 6,
à la différence de la simple relégation 7. Pareille déchéance

résultait, sous l'empire, de la condamnation aux travaux

publics à perpétuité : « Quidam (OTOÀISE;sunt, hoc est sine

civitate : ut sunt in opus publicum perpetuo damnati, et

in insulam deportati*. »

Et même, en dehors de ces causes individuelles de dé-

nationalisation, il est maintes fois arrivé, au cours de l'his-

1
Cicéron, pro Cmcina, 34; Ulpien, L. 17, De legationibus, au Dig.

(IV, 7) « ..... quem hostes si non recepissent, quoesitum est,; an civ-is.Ro-.
manus maneret; quibusdam existimantibus manere, aliis contra <•-quia
quem semel populus jussisset dedi, ex civitate expulsisse videretur, sicutr

faceret, cum aqua et igni interdiceret : in qua sententia videtur Publius
Mucius fuisse : id autem maxime qusesitum est in Hostilio Maneino, quem
Numantini sibi deditum non aceeperunt, de quo tamen lex postea lata est,
ut esset civis Romanus, et pneturam quoque gessisse dicitur. »

2
Cicéron, De oratore, I, 40; pro Csecina, 34; Maynz, op. cit., t. I,

p. 143.
3

Aulu-Gelle, N. Att., XII.
4

Ulpien, Reg., XI, 12 ; Graius, I, 128. Sur Yinterdictio agna et igni,
voy. Pustel de Coulanges, La cité antique, 11° éd., p. 234 ; Maynz, op. cit.,
1.1, p. 167.

6
Ulpien, L. 2, § 1, Depoenis, au Dig. (XLVIII, 19j.

0 Inst. Just., 1,16, § 2.
7 L. 7, § 3 et 14, § 1, Deinterd. et releg., au Dig. (XLVI1I, 22).

—

Ovide, après sa relégation chez les Scythes, se félicitait d'être demeuré

citoyen romain. Tristes, V, 2, 56 : « Nec mihi jus civis, nec mihi nomen
abest. »

8
Marcien, L. 17, § 1, De poenis, au Dig. (XLVIII, 19;.
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toire romaine, que le peuple enlevât, à titre de peine,
le droit de cité à des villes entières qui en avaient été

investies 1.

L'ancien droit français retirait la qualité et les droits de

citoyen au Français qui avait abandonné sa patrie sans

esprit de retour 2. Mais l'esprit de retour devait toujours
être présumé chez lui, « à moins, dit Pothier, qu'il n'y
ait quelque fait contraire qui détruise une -présomption
aussi bien fondée, et qui prouve une volonté contraire de

s'expatrier... •Le mariage qu'il contracterait à l'étranger
ne pourrait que faire naître des soupçons ; mais il ne serait

plus permis de douter de son dessein de s'expatrier, s'il

avait établi le centre de sa fortune en pays étranger, s'il

s'y était fait pourvoir de quelque office ou bénéfice, surtout,
s'il s'y était fait naturaliser, car on ne peut obtenir des

lettres de naturalité, sans se reconnaître sujet du prince
à qui on les demande 3. »

Il résulte de ce passage que la naturalisation acquise à

1 Tite-Live, XXVI, 30; Cicéron, Pro Cluentio, 33; pro domo, 30;

Spartien, Sept. Sev. Cf. Maynz, op. cit., t. I, p. 143. L'empereur lui-même
n'hésitait pas toujours à dépouiller de la cité, et cela de sa pleine autorité,
tel ou tel citoyen, sous un prétexte parfois futile, par exemple à cause de
son ignorance de la langue latine. Voy. Suétone, Claude, XVI ; Dion Càssius,

LX, 17.
2

Baequet, Droit d'aubeine, V, ch. XXXVIII; Loisel, Instit. coût.,

règle XLIX, liv. I, titre I; Pothier, Traité des personnes, Impartie, titre

II, sect. IV, n° 62 et s. Denisart, Collection de décisions nouvelles, v°

François, nos 1 à 10. Ordonnance royale du 5 mai 1669 : « Défendons
à tous nos sujets de s'établir sans notre permission dans les pays étran-

gers par mariage, acquisition d'immeubles, transport de leurs familles
et biens, pour y prendre établissement stable et sans retour, à peine de

confiscation de corps et biens, et d'être réputés étrangers. » Les rigueurs
de cette ordonnance furent renouvelées en 1685, en 1698, en 1699, en

1704 et en 1713 ; mais il a été jugé par la Chambre des requêtes, le 13

avril 1830 (D. A. v° Droit civil, n° 486), qu'elles n'ont jamais eu qu'un
caractère comminatoire, c'est-à-dire qu'elles n'emportaient la dénationali-

sation , qu'autant qu'un acte de l'autorité publique avait dépouillé de sa

qualité de Français le régnicole émigré.
3

Pothier, ubi supra.
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l'étranger, de même que l'acceptation de fonctions publi-

ques hors de France, entraînaient toujours la perte de la

nationalité française, comme impliquant nécessairement

l'absence d'esprit de retour.

Les Constitutions de la période intermédiaire, de même

qu'elles déterminent les conditions auxquelles est subor-

donné l'octroi de la nationalité française, précisent les cas

dans lesquels un Français pourra être dépouillé du droit

de cité, sans d'ailleurs toujours distinguer avec une netteté

suffisante la qualité de citoyen de celle de Français. On y
rencontre la dénationalisation à titre de peine.

Celle du 3 septembre 1791 dispose, dans son article 6,

que « la qualité de citoyen français se perd : 1° par la

naturalisation en pays étranger; 2° par la condamnation

aux peines qui emportent la dégradation civique, tant que
le condamné n'est pas réhabilité; 3" par un jugement de

contumace, tant que le jugement n'est pas anéanti ;4° par
l'affiliation à tout ordre de chevalerie étrangère ou à toute

corporation étrangère qui supposerait, soit des preuves de

noblesse, soit des distinctions de naissance, ou qui exige-
rait des voeux religieux. » : ;;

De son côté, l'article S de l'acte constitutionnel du 24

juin 1793 fait résulter la perte de l'exercice des droits de

citoyen : 1° de la naturalisation en pays étranger; 2° de

l'acceptation de fonctions ou faveurs émanées d'un Gour

vernement non populaire; 3° de la condamnation à des

peines infamantes ou afflictives jusqu'à réhabilitation.

La Constitution du 5 fructidor an III porte, dans son

article 12, que « l'exercice des droits de citoyen se perd :

l°par la naturalisation en pays étranger; 2° par l'affiliation

à toute corporation étrangère qui supposerait des distinc-

tions de naissance, ou qui exigerait des voeux de religion;
3° par l'acceptation de fonctions ou de pensions offertes par
un Gouvernement étranger; i" par la condamnation à des

peines afflictives ou infamantes, jusqu'à réhabilitation. »
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Et l'article 15 ajoute : <>Tout citoyen qui aura résidé sept
années consécutives hors du territoire de la République,
sans mission ou autorisation donnée au nom de la nation,
est réputé étranger; il ne redevient citoyen français qu'a-

près avoir satisfait aux conditions prescrites par l'article

101. »

Enfin, la Constitution du 22 frimaire an VIII, se confort

mant à l'exemple de ses devancières, décide, dans son

article 3, que « la qualité de citoyen se perd : 1° par la

naturalisation en pays étranger; 2° par l'acceptation de

fonctions ou de pensions offertes par un Gouvernement

étranger; 3° par l'affiliation à toute corporation étrangère

qui supposerait des distinctions de naissance (il n'est plus

question de voeux religieux); 4" par la condamnation à des

peines afflictives ou infamantes. »

Nous arrivons ainsi au droit français nouveau.

Le principe qui semble le dominer, c'est qu'aujourd'hui
la perte de la nationalité ne peut être infligée à titre de

peine, mais qu'elle suppose nécessairement un fait volon-

taire chez celui dont elle modifie l'état. Il serait peu con-

forme aux égards que se doivent les peuples civilisés de

punir un sujet indigne, en le chassant dusol et de la com-

munauté de sa patrie d'origine, en le dépouillant du droit

de cité, et en le rejetant ainsi sur les États voisins. D'ail-

leurs rien n'oblige ceux-ci à faire accueil à l'exilé et à l'ad-

mettre au nombre de leurs nationaux; la dénationalisation

nomine poense aboutit donc à Yheimathlosat, que tous les

efforts, d'une législation bien faite doivent tendre à préve-
nir 2. Tout ce que l'État peut faire, c'est de réduire à l'im-

1
Voy. ci-dessus, p. 305.

2
Voy. ci-dessus, p. 19 et s. Cependant le projet de loi sur la nationalité

élaboré par le Conseil d'État appliquait la dénationalisation à titre de

peine aux Français coupables de crimes et délits contre la sûreté exté-
rieure de l'État. Art. 42 : « Perdent la qualité de Français 6° le Fran-

çais condamné à raison de l'un des faits prévus par les articles 75 à 85
du Code pénal. » De même aussi, la proposition élaborée il y a quelques
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puissance ceux de ses membres qui lui paraissent constituer

un danger pour l'ordre social, par la privation de certains

droits'(C. civ., art. 22 et s.; C. pén., art. 28 et s.; art. 42;
Loi du 31 mai 1854; Loi du 24 juillet 1889), par des dé-

chéances pénales ou civiles, qui, jamais, en aucun cas, ne

sauraient aller jusqu'à l'exclusion totale du droit de na-

tionalité. L'État est maître de les rayer du nombre des

citoyens; il ne peut faire que, malgré eux, ils cessent d'être

Français.
La perte de la nationalité a donc toujours pour point de

départ, à cette heure, un acte volontaire, de la part du

Français, une abdication. Mais, si le citoyen est libre de

dénoncer le contrat qui le lie à l'État, encore -faut-il pour
cela qu'il satisfasse aux conditions que la loi a elle-même

déterminées pour l'exercice de cette faculté. Elle ne recon-

naît pas aux Français le droit de rompre purement et sim-

plement, par une déclaration de leur volonté, l'allégeance
de leur patrie d'origine 1; elle exige, pour qu'ils en soient

déliés, qu'à cette volonté nécessaire vienne se joindre tel

fait, telle circonstance qui les rende incapables de servir

désormais la France avec le dévouement qu'elle réclame

de tous ses enfants, ou même indignes du nom de Français.

Avant la loi du 26 juin 1889, la perte de la nationalité

française était attachée :

années, par la commission d'abrogation du concordat, dont le rapporteur
était M. Boysset, frappait de la perte de la nationalité française les
membres des associations religieuses qui se seraient écartés de l'esprit de
ces associations. Enfin, nous verrons bientôt que la dénationalisation est

encourue, même aujourd'hui, par les Français possesseurs ou trafiquants
d'esclaves.

1 L'article 13.du projet primitif, du Code civil, devenu l'article 17,
portait que « la qualité de Français se perdra par l'abdication expresse
qui en sera faite, et en outre : 1° par la naturalisation acquise en pays
étranger..... » Mais, à la suite des observations présentées par M. Defer-
mon et par le consul Cambacérès, la première partie de cette disposition -

fut retranchée dans la séance du 28 brumaire an X et ne trouva pas place
dans la rédaction définitive. De Folleville, op. cit., n° 374, p. 284.
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1° à la naturalisation acquise en pays étranger (C. civ.,
art. 17, l°)v

'

2° à l'acceptation non autorisée de fonctions publiques,
conférées par un Gouvernement étranger (C. civ., art.

17, 2°).'
- . i

3° à tout établissement non commercial fait en pays
étranger, sans esprit de retour (C civ., art. 17, ,3°).;

4° au mariage d'une Française avec un étranger (C. civ.,
art. 19);

S0 à l'affiliation, non autorisée par le Gouvernement

français, à une armée ou à une corporation militaire étran-

gère (C. civ., art. 21);
6° au commerce et à la possession d'esclaves (Décret du

27 avril 1848).

De ces six causes de dénationalisation, il en est une qui
ne se retrouve pas dans la législation de 1889 : l'établisse-

ment fait en pays étranger sans esprit de retour1.; mais

d'autre part le fils d'étranger né en France et y ayant son

domicile, de même que l'enfant d'un étranger naturalisé

français ou d'un ci-devant Français réintégré dans son

ancienne" patrie, sont réputés perdre la nationalité fran-

çaise lorsque, parvenus à la majorité, ils en déclinent le

titre et les devoirs (C. civ., art. 8, § 4, 12 et 18).
Le nouvel article 17 du Code civil est ainsi conçu :
« Perdent la qualité de Français :

1° Le Français naturalisé à. l'étranger ou celui qui ac-

quiert, sur sa demande, la nationalité étrangère par- l'effet

de la loi. — S'il est encore soumis aux obligations du

service militaire pour l'armée active, la naturalisation à

l'étranger ne fera perdre la qualité de Français que si elle

a été autorisée par le Gouvernement français.
2° Le Français qui a décliné la nationalité française, dans

les cas prévus au paragraphe 4 de l'article 8 et aux articles

12 et 18.

1
Voy. ci-après, Appendice.
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3° Le Français qui, ayant accepté des fonctions publiques
conférées par un Gouvernement étranger, les conserve

nonobstant l'injonction du Gouvernement français de les

résigner dans un délai déterminé.

4° Le Français qui, sans autorisation du Gouvernement,

prend du service militaire à l'étranger, sans préjudice des

lois pénales contre le Français qui se soustrait aux obliga-
tions de la loi militaire. »

A cette enumération il convient de joindre :

5° Le Français qui possède ou achète des esclaves (Décret
du 27 avril 1848). ;

6° Là femme française qui épouse un étranger, lorsque
la loi dont celui-ci relève lui confère la nationalité de son

mari (C. civ., art. 19).
Nous laisserons pour l'instant de côté l'hypothèse prévue

par l'article 19; elle sera examinée au titre suivant, qui
est consacré à l'influence que le mariage exerce sur la na-

tionalité de la femme. De même, nous ne pouvons que

renvoyer, en ce qui concerne les effets de l'option formulée

dans les termes des articles 8,4°, 12 et 18, aux explica-
tions particulières qui ont été ou seront données à ces

textes 1. - i ^

Il nous reste à étudier, dans quatre sections distinctes

les conséquences qu'entraînent, au point de vue de la déna-

tionalisation : '".'"

a) l'acquisition d'une nationalité étrangère par un Fran-

çais ;

b) son acceptation de fonctions publiques à l'étranger;

ç) son enrôlement non autorisé par le Gouvernement

français dans une armée étrangère;

d) enfin le commerce et la possession, d'esclaves

1 Voy. ci-dessus, p. 169 et s., et p. 365.
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SECTION!. — Acquisition d'une nationalité étrangère

par un Français.

Code civil, art. 17 : « Perd la qualitéjde Français : 1° Le

Français naturalisé à l'étranger ou celui qui acquiert sur

sa demande la nationalité étrangère par l'effet de la loi. —

S'il est encore soumis aux obligations du service militaire

pour l'armée active, la naturalisation à l'étranger ne fera

perdre la qualité de Français que si elle a été autorisée par
le Gouvernement français. »

Lorsqu'un Français obtient des lettres de naturalisation

d'un Gouvernement étranger ou accomplit, hors de France,
un des actes auxquels la législation locale attache la con-

cession du droit de cité, sa condition subit un double chan-

gement : 1° il devient sujet étranger; 2° il cesse le plus
souvent d'être Français, car il ne peut avoir deux patries»

Du premier de ces phénomènes juridiques nous n'avons

rien à dire quant à présent. C'est la loi étrangère qui dé-

termine souverainement les conditions auxquelles est sou-

mise l'admission d'un Français dans une autre nation, et

les conséquences de cette admission; il suffira, pour les

connaître, de se reporter à l'avant-dernier titre de ce cha-

pitre.
La perte de la nationalité française doit seule nous occu-

per ici; car, « si l'acquisition d'une nationalité nouvelle

est régie par la loi du pays où elle est obtenue, la perte
de la nationalité l'est par celle du pays auquel appartenait
l'individu naturalisé 1. » C'est donc en nous plaçant au

1
Lyon, 19 mars 1875 (Sir. 1876. 2. 21) ; « Il n'est pas douteux, dit

d'autre part la Cour de cassation de Florence, dans son arrêt du 25 avril
1881 (Sir. 1884. 4. 21), que chaque État règle au moyen de ses propres
lois l'acquisition et la perte de la nationalité dans les limites de son ter-
ritoire. En conséquence, à l'égard de la nationalité, d'une même personne
dans des États différents, il y a une distinction essentielle à faire entre

l'acquisition de la nationalité nouvelle et la perte de l'ancienne ; la pre-
mière est régie exclusivement par la loi du pays dans lequel elle est obte-
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point de vue exclusif de la législation française que nous

allons rechercher quelles sont les conditions et les effets

de la dénationalisation encourue par le Français aux ter-

mes de l'article 17, 1° du Code civil.

1° Conditions. — A quelles conditions la France recon-

naîtra-t-elle au Français devenu étranger le bénéfice de sa

nouvelle patrie et consentira-t-elle à lui rendre sa liberté?

Deux conditions sont à la fois nécessaires et suffisantes :

a) Il faut que le Français soit capable de renoncer à la

nationalité française.

b) Il faut qu'il ait acquis une nationalité étrangère.

a) Première condition.

Il faut que le Français soit capable de renoncer à la

nationalité française.
C'est d'après la loi française que l'étendue de cette capa-

cité doit être mesurée. Aussi longtemps que le Français
n'est pas devenu étranger, il demeure soumis, dans son

état et dans sa capacité, aux dispositions de sa législation
nationale (C. civ., art. 3, §3) 1.

Ni le mineur de vingt et un ans, même émancipéV,ni

nue ; la seconde dépend uniquement des règles écrites dans la loi du pays ;

auquel la personne appartenait précédemment. » Voy. aussi la, lettre du
ministre des Affaires étrangères de France au ministre des États-Unis à

Paris, du 26 avril 1888 (Archives diplomatiques, février 1890, p. 168).
• Cass., 19 août 1874 (Sir. 1875. 1. 52 ; P. 1875. 118 ; D. P. 1875. 1.

151); Douai, 10 novembre 1887 (Le Droit au 15 décembre 1887); Gaz. du

Palais, 1889. 2. 500; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-91.1.128); Trib.

civ. Verviers, 5 décembre 1888 (Pand. belges, 1889, 1150); Cass. civ.,
26 février 1890 (Revue prat.- de dr. int. pr., 1890-1891,1, p. 128). CL
von Bar, op. cit., 2° éd., t. I, n° 65, p. 210. — Voy. cep. un jugement du
tribunal fédéral suisse du 20 septembre 1879 (Recueil officiel, 1879, p. 328),
déjà rappelé.

2
Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 179; R. Vincent, op. cit., n° 160; Le

Sueur et Drej'fus, op. cit., p. 181 ; Audinet, dans la Revue critique, 1891,
p. 31. Lyon, 19 mars 1875 ; Douai, 19 novembre 1887, précités. — M. Des-

pagnet, op. cit., 2° éd., p. 236, no 221, admet cependantque la naturalisation
hors de France entraîne la perte de la qualité de Français pour un mineur,

lorsqu'elle a été obtenue avec l'autorisation de ses représentants légaux.

W. — I. . 28
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l'interdit, si ce n'est peut-être dans un intervalle lucide 1,
ne sauraient invoquer l'article 17, 1°, pour se soustraire à

la nationalité française, alors même que les lois étrangères
consacreraient leur aptitude à la naturalisation.

Prenons un exemple : la loi allemande du l 01
juin 1870

sur la nationalité dispose, dans son article 8, que « la na-

turalisation ne doit être accordée aux étrangers que lors-

qu'ils sont capables de disposer (dispositionsfaehig) d'après
les lois du pays auquel ils ont appartenu jusqu'alors, ou,
s'ils ne jouissent pas de cette capacité, quand ils ont l'as-

sentiment de leur père, tuteur ou curateur. » La natura-

lisation obtenue par le mineur français en Allemagne avec

l'assentiment de son père n'aurait aucune valeur sur le

territoire français, et c'est à bon droit qu'on l'obligerait à

satisfaire à la loi du recrutement.

Toutefois, si la naturalisation, conférée à un mineur est

par elle-même impuissante à/«opérer, au jour où elle inter-

vient, un changement de nationalité en sa personne, cet

effet résultera valablement delà déclaration par laquelle,
une fois majeur et revêtu d'une capacité juridique entière,
il aurait manifesté la volonté de revendiquer son bénéfice,
et de renoncer à la nationalité française; et c'est à comp-
ter de cette déclaration qu'il cessera d'appartenir à la

France 2.

Que dirons-nous de la femme mariée?

Tout, le monde, croyons-nous, est d'accord sur un point :

,l Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 179 ; E. Vincent, op. cit., n° 160; Le
Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 182. '— Quant à l'individu pourvu d'un,
conseil judiciaire, nul doute qu'il ne soit pleinement capable de changer
de patrie, la naturalisation en pays étranger ne figurant pas au nombre
des actes que l'article 513 du Code civil lui interdit. Despagnet, op. cit.,
2e éd., p. 237, n° 221.

2
Chambéry, 29 avril 1873 (Sir. 187.4. 2. 105); Trib. civ. Lille, 16 juin

1887, et Douai, 10 novembre 1887 (Le Droit du 15 décembre 1887; Gaz.
du Palais, 1889.2.500 ; Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891. I,p.l28);
Cass. civ., 26 février 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., ibidem) ; Le Sueur
et Dreyfus, op. cit., p. 181, note 2. Cf. cep. les observations sous l'arrêt
de cassation dans la Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 130.
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c'est que la femme non séparée de corps ne peut perdre la

nationalité française, à la suite d'une naturalisation par
elle obtenue en pays étranger, sans l'autorisation de son

mari, ou, en cas de refus arbitraire de sa part, sans l'auto- :

risation de justice 1; mais la nécessité de cette autorisation

survit-elle à la séparation de corps prononcée entre les,

époux?
Ce problème s'est posé il y a quelques années, dans des

circonstances encore présentes à toutes les mémoires. '

En 1861, avait été célébré le mariage du prince de Bauf-

fremont citoyen français, avec une Belge de naissance,
MBlle Valentine de Caraman-Chimay, et, par l'effet dé ce

mariage, cette dernière avait acquis la nationalité fran-

çaise, conformément à l'article 12 d^

Une séparation de corps judiciaire étant intervenue entré
les époux, Mme de Bauffremont se crut en droit de demander .
et d'obtenir sa naturalisation dans la principauté allemande
de Saxe-Altenbourg. Puis, devenue étrangère, elle excipa
de l'article 734 du Landrecht, qui assimile la séparation de

corps prononcée par un tribunal étranger à une sentence
de divorce 2, pour contracter, le 24 octobre 1875,> une nou-

velle union avec le prince Georges Bibesco, de nationalité ,

roumaine.

Le prince de Bauffremont attaqua devant la justice fran-

çaise la validité de ce mariage; et il invoqua notamment

cette considération que, bien que séparée de corps d'avec

lui, sa femme n'en demeurait pas moins soumise à sa puis-
sance maritale et n'avait pu, sans son autorisation, se faire

naturaliser en pays étranger. Cette naturalisation étant

nulle, comme ayant été obtenue par un incapable, Mmc de

Bauffremont, restée Française, n'avait pu valablement se

1
Arg. art. 219 C. civ. — Voy. de Folleville, op. cit., n° 414, p. 315 ; Fé-

raud-G-iraud, dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 234; Cogordan,
op. cit., 2° éd., p. 180; R. Vincent, op. cit., n° 161.

2 Lettre de l'ambassadeur de France à Berlin au ministre des Affaires

étrangères, du 12 novembre 1875 (Journal du dr.int. pr., 1875, p. 411).
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prévaloir d'une loi étrangère pour faire dissoudre un ma-

riage légalement existant en France, et pour en contracter

un .nouveau. Le rang social des parties en présence, l'im-

portance des intérêts soulevés par elles, le talent des avocats

appelés à les défendre ont fait de ce procès une des causes
célèbres du droit international. Deux opinions ont divisé
et divisent encore les auteurs sur la solution juridique qu'il

comporte :

Première opinion. — La séparation de corps, dit-on,
rend la femme pleinement indépendante de son mari, en

ce qui touche l'acquisition d'une nationalité, nouvelle;
l'absence de l'autorisation maritale ou, à défaut, de celle

de justice , ne: fait aucun obstacle à sa naturalisation.
S'il est entré dans la pensée du législateur d'attribuer à

la femme la nationalité de son mari (C. civ., art. 12 et 19),
c'est à cause de l'unité de domicile que l'article 108 du

Code civil a établie entre eux. La nationalité est donc une

dépendance du domicile, et la séparation de corps, en per-
mettant à la femme d'avoir un domicile /distinct de celui
de son mari, lui permet par cela même d'acquérir une

patrie différente, sans l'aveu de ce dernier. Rien en effet
ne limite et ne dirige la femme dans le choix de sa de-

meure ; elle peut sans doute continuer à habiter sur le sol

du pays dont son mari relève, mais elle peut aussi trans-

porter son domicile au delà des frontières françaises, et se
soumettre ainsi à des lois et à des obligations nouvelles.

Pourquoi dès lors ne pas lui reconnaître le droit de régu-
lariser une situation si imparfaite et si précaire, et de se

fixer à jamais sur la terre qui lui donne l'hospitalité, en y

acquérant le droit de cité?

Objectera-t-on que, le mariage n'étant pas dissous par
la séparation de corps, l'unité de nationalité qui en résulte

pour les époux doit aussi subsister? L'argument aurait

quelque valeur, si le mariage impliquait nécessairement

chez les époux une nationalité commune. Or, sous le ré-

gime actuel, la naturalisation obtenue par le mari ne s'é-
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tend à la femme que si elle en a manifesté le désir (C. civ.,
art. 12). D'autre part, il n'y a pas dans la loi française un

seul texte qui subordonne à l'autorisation maritale la natu-

ralisation en pays étranger d'une femme séparée de corps.
Les articles 215 et 217 du Code civil, relatifs à l'incapa-

cité de la femme mariée, sont ainsi conçus :

Article 215 : « La femme, ne peut ester en jugement sans:

l'autorisation de son mari, quand même elle serait mar-

chande publique, ou non commune, ou séparée de biens. »

Article 217 :« La femme, même non commune ou se- :

parée de biens, ne peut donner, aliéner,, hypothéquer,

acquérir à titre gratuit ou onéreux, sans le concours du

mari dans l'acte ou son consentement par écrit. » •':;.
D'une analyse attentive de ces textes se dégage cette -,;"

idée, que l'autorisation du mari n'est exigée que pour le -,'..

règlement d'intérêts exclusivement privés, à propos d'une

instance judiciaire, d'une aliénation, d'une acquisition de

biens; mais il n'est pas et il ne pouvait pas être question -;;..-:'

delà naturalisation.

La collation du droit de cité, en effet, se rattache au .-,-•

droit public. C'est au pouvoir social qu'il appartient \de

l'accorder, et on ne saurait, sans empiéter sur s©n do-

maine inviolable, subordonner à l'assentiment d'un citoyen

étranger l'exercice de ses attributions gracieuses : « Le

droit international, dit en ce sens Bluntschli, reconnaît que

chaque Etat a le droit de naturalisation et que toute déci-

sion sur ce point lui appartient exclusivement ; aucun État

étranger, pas plus celui auquel appartenait précédemment,
le naturalisé qu'un autre, n'a le droit de déclarer la natu-

ralisation accordée comme nulle et de nul effet. Le natura-

lisé serait parfaitement en droit d'invoquer l'intervention
de sa nouvelle patrie pour défendre la validité de sa natu-

ralisation ; c'est là une conséquence de la souveraineté po-

litique que les Etats exercent également et réciproquement,
et qui est garantie parle droit international. 1. »

i Bluntschli, dans la Revue pratique, 1876, t. XLI, p. 305 à 334.
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Et la même doctrine se trouve affirmée dans les motifs

d'un jugement rendu, le 3 janvier 1880, par le tribunal

civil de Charleroi (Belgique)
1 : « La naturalisation, con-

férée à la défenderesse par le duché de Saxe-Altenbourg,
est un acte de l'autorité souveraine de) ce pays. Selon les

principes du droit public, aucun pouvoir, en dehors de

cette autorité, ne peut ici en, discuter la validité, ni- en

modifier les effets. Le duché de Saxe-Altenbourg était

seul compétent pour décider si la défenderesse réunissait

les conditions pour que sa demande de naturalisation lui

fût octroyée. Si cette autorité souveraine n'a pas exigé à

cette fin le consentement de son mari, c'est qu'elle adjugé

que cette formalité n'était pas nécessaire. Le pouvoir judi-
ciaire, pas plus en France qu'ailleurs, n'a qualité pour
contrôler cette procédure émanant de l'autorité d'un pays

étranger. L'opinion contraire, admettant la révision des

actes d'un autre Gouvernement, consacrerait un système

qui violerait tous les principes du droit des gens. Cet acte

de naturalisation, qui est à l'abri de toute contestation, a

changé la nationalité de la défenderesse et a en conséquence
modifié son statut personnel qui, de français qu'il était;

est devenu allemand 2. »

1 Voici dans quelles circonstances la justice belge a été appelée à se

prononcer sur la régularité delà naturalisation obtenue en Allemagne par
Mme de Bauffremont. Le premier mari de cette dernière, poursuivant l'exé-
cution des condamnations pécuniaires prononcées contre elle à son profit
et passées en force de chose jugée en France, avait pratiqué une saisie-
arrêt entre les mains d'un débiteur de la princesse domicilié en Belgique.
Celle-ci forma opposition à la saisie, avec l'assistance et l'autorisation
du prince Bibesco, son nouvel époux ; et c'est ainsi que le tribunal de

Charleroi, appréciant la recevabilité de l'intervention du prince Bibesco,
fut amené à connaître de la validité de son mariage, et nécessairement
aussi de celle de la naturalisation conférée à MmG de Bauffremont. Voy.

pour plus de détails, dans le Journal du dr. int. pr., 1880, p. 178 et s.,
une dissertation intéressante de M. L. Renault.

2 Voy. le texte de ce jugement dans le Journal du dr. int. pr., 1880,
p. 215 et s. ; il a d'ailleurs été infirmé par arrêt de la Cour d'appel de

Bruxelles,, en date du 5 août 1880 (eod. loc, 1880, p. 508 et s.). Dans le

sens de l'opinion adoptée par le tribunal de Charleroi, Blondeau, Revue
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Deuxième opinion.
— La femme séparée de corps ne

peut acquérir une nationalité nouvelle sans l'autorisation

de son mari.

,--Dans ce système, qui a pour lui la jurisprudence fran-

çaise et la plupart des auteurs français,, ou raisonne de la

manière suivante : Lie domicile et la nationalité sont'entiè-

rement indépendants l'un de l'autre et correspondent à

des ordres d'idées très distincts. Que l'acquisition d'un

domicile soit souvent le prélude d'une naturalisation, c'est

possible ; là n'est pas la question. Mais on conçoit par-
faitement qu'une personne ayant son domicile en pays

étranger ne soit pas disposée, et à plus forte raison dôn-

.damnée, à accepter la nationalité de ses habitants : on ne

peut donc conclure de l'un à l'autre. La femme séparée de

corps recouvre le droit d'avoir une habitation distincte de

celle de son mari; mais, de même qu'elle ne saurait dis-

poser sans autorisation des biens qui constituent son patri-
moine, de même aussi elle ne peut accomplir, sans être

assistée de son mari, un acte aussi grave qu'un change-
ment de nationalité. , v

Que l'on n'objecte pas le caractère de la naturalisation

qui, appartenant au droit public, doit échappera l'appré-
ciation et à la censure des tribunaux étrangers ! Tout chan-

gement de patrie, en donnant à l'étranger un statut per-
sonnel nouveau, exerce une influence considérable sur ses

rapports dedroit privé ; il est donc inexact de dire qu'elle
relève exclusivement du droit public. Et puis, s'il est vrai

que l'Etat qui s'agrège un citoyen est maître de déterminer

les conditions de son admission, il ne nous est pas permis
d'oublier que cette admission suppose une dénationalisa-

tion, qui lui est ce que la cause est à l'effet. Pour que

du droit français et étranger, 1844, p. 645 ; 1845, p. 133 et.151 ; F. de

Holteendorff, dans le Journal du dr. int. pr., 1876, p. 5 et s. ; de Folle-

ville, De la naturalisation en pays étranger des femmes séparées de corps
en France, Paris, 1876; Bluntschli, op. et hc. cit. Cf. von Bar, op. cit.,
2° éd., 1.1, n° 3 66 et 67, p. 212 et s.
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l'étranger puisse acquérir, au regard du pays "qu'il délaisse,
une nationalité autre que celle que lui a donnée sa nais-

sance, il faut qu'il ait rompu tous les liens d'allégeance

qui le rattachaient à sa patrie d'origine, et c'est la légis-
lation de cette patrie qui seule a qualité pour indiquer les

conditions auxquelles l'a rupture sera définitivement con-

sommée 1. L'article 17, 1° du Code civil ne signifie pas
autre chose.

Ainsi la naturalisation se décompose en deux éléments :

la dénationalisation, d'une part, qui relève de la loi du

pays auquel l'intéressé a appartenu jusque-là; son admis-

sion dans une cité nouvelle, de l'autre, qui relève exclusi-

vement de la loi du pays auquel il veut se rattacher.

Toute la question, dans l'espèce que nous venons d'a-

nalyser, se ramène donc à ceci : Mmo de Bauffremont

était-elle en règle avec la législation française? avait-elle,
avant d'être naturalisée allemande, brisé tous les liens qui
l'unissaient à la France?

Nous répondons : Non.

Le fondement de l'incapacité de la femme mariée se

trouve, non seulement dans l'infériorité naturelle (fragi-
litas sexus) qu'on lui prête, mais encore et surtout dans la

nécessité, commune à toutes les associations de personnes
ou d'intérêts, d'assurer à l'un de leurs membres la prépon-
dérance et la direction.

C'est au mari que la loi a confié la gestion des intérêts

du ménage ; c'est à lui qu'il appartient d'assister et d'auto-

riser sa femme dans tous les actes intéressant l'administra-

tion de son patrimoine.
Et, si cette autorisation s'impose pour une acquisition,

i Bluntschli lui-même reconnaît, à plusieurs reprises, que, « d'après
le droit international, chaque État est compétent pour décider dans quel
cas un de ses sujets perd son extranéité (loc. cit., p. 333 ; Le Droit inter-

national codifié (trad. Lardy), règle 364) ; et en cela, il paraît peu con-

séquent avec la doctrine générale qu'il a émise dans l'affaire Bauffremont.

Voy. M. L. Renault, Journal du dr. hit. pr., 1880, p. 183, note 2.
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pour une aliénation, dont l'objet est souvent sans valeur,
est-il admissible qu'il en soit différemment pour un acte,
aussi important par ses conséquences, qu'un changement
de patrie et d'état? « Il nous est impossible de croire, dit

excellemment M. Labbé, que l'autorisation du mari ne soit

nécessaire que pour les actes concernant la fortune, que
l'unité de vues dans la société conjugale n'ait été réalisée

que dans l'ordre des intérêts pécuniaires. La société conju-

gale serait donc, aux yeux de notre législateur, une société

inspirée par des considérations matérielles, et non une so-

ciété créant un lien, une harmonie entre les personnes :

prises dans tous les éléments de leur existence ! A l'inverse

de ce personnage de la comédie, qui n'apportait dans le

mariage que les choses nobles et élégantes de la vie, notre

législateur n'aurait formé l'union matrimoniale qu'avec lés

objets secondaires de nos affections et de nos attache-

ments l. »

A la vérité, les articles 215 et 217 du Code civil ne con-

tiennent aucune disposition qui se réfère à cette hypo-

thèse; mais leur texte n'a rien de limitatif. Si»la natura-

lisation n'y était pas implicitement comprise,, il faudrait

admettre que la femme, même non séparée de corps? est

maîtresse de changer de nationalité au lendemain de son

mariage, sans l'autorisation et contre le gré de son mari.

Personne ne va jusque-là. La séparation judiciairement

prononcée entre les époux laisse subsister, avec le ma-

riage , les obligations de fidélité et d'assistance qu'il en-

gendre, et ce n'est que par exception qu'elle rend à la

femme son entière capacité. La femme séparée recouvre la

libre administration de son patrimoine et.le droit de dis-

poser de ses biens mobiliers (C. civ., art. 1449); mais la

faculté de changer de patrie n'étant pas comprise dans

l'exception, demeure nécessairement dans la règle, qui
est l'incapacité.

1 Journal du dr. int. pr., 1877, p. 14.
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Telles sont, brièvement résumées, les deux opinions

auxquelles le procès Bauffremont a donné naissance; les

raisons présentées à l'appui de la dernière par nos émi-

nents maîtres, MM. Labbé et Renault, nous paraissent
concluantes; nous nous prononçons donc, avec eux, pour la

nullité, au regard de la loi française, de tout changement
de nationalité obtenu par une femme française séparée de

corps d'avec son mari, sans l'autorisation de ce dernier 1.

Il ne suffit pas au Français qui veut cesser de l'être de

justifier que, suivant le droit commun de sa patrie, il est

capable de changer de nationalité. « S'il est encore soumis

aux obligations du service militaire pour l'armée active,

porte l'article 17, 1°, dans le dernier paragraphe de sa

rédaction nouvelle, la naturalisation à l'étranger ne fera

perdre la qualité de Français que si elle a été autorisée

par le Gouvernement français. <»

Cette condition, empruntée par le législateur de 1889

aux lois de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie, ne doit

pas être confondue avec celle que le décret impérial du 26

août 1811 imposait à tout Français qui demandait à un État

étranger de l'admettre au nombre de ses nationaux. Ce

décret, dont la légalité était au moins douteuse 2 et que la

1 Trib. civ. Seine, 10 mars 1876. Voy. aussi Paris, 17 juillet 1876

(Journal du dr. int. pr., 1876, p. 350 ; Sir. 1876. 2. 249) ; Cass., 18

mars 1878 (Sir. 1878. 1. 193) ; Bruxelles, 5 août 1880 (Journal du dr.

int. pr., 1880, p. 508 et s.); Cass. Belgique, 19 janvier 1882 (D. P.
1882. 2. 81) ; — Labbé, op. et loc. cit., p. 5 et s. ; Stoelzel (Journal du

dr. int. pr., 1876, p.260); Teichmann, Étude sur l'affairé Bauffremont,
1876-; Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 179 ; L. Renault, dans le Journal du
dr. int. pr., 1880, p. 178; R. Vincent, op. cit., n° 161; Surville et

Arthuys, op. cit., n° 61, p. 77 ; Despagnet, 023. cit., 2° éd., n° 222, p. 237 ;
Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 182 ; Pilicier, Le Divorce et la sépara-
tion de corps en droit international privé, Lausanne, 1887, p. 291 et s.

2 On pouvait, en effet, reprocher au décret de 1811 d'avoir empiété sur
le domaine réservé au législateur, en statuant sur une question de natio-
nalité. En vain alléguait-on, pour le défendre, les articles 21 et 37 de la

Constitution du 22 frimaire an VIII, en vigueur au jour de.sa promulga-
tion. L'article 37 ouvre bien un délai de dix jours, pendant lequel tout
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loi du 26 juin 1889 a d'ailleurs expressément abrogé par
son article 6, ne faisait, semble-t-il, aucune distinction

d'âge ni même de sexe 1, et, s'il frappait le Français natu-

ralisé en pays étranger sans l'autorisation du Chef de

l'État, de certaines pénalités, de certaines déchéances 2, il

décret du Corps législatif peut être déféré au Sénat pour cause d'ineons-

titutionnalité ; mais ce texte ne parle pas des décrets du Chef de l'État,
et on ne saurait, par conséquent, conclure de ce que le décret de 1811 n'a

pas été annulé par le Sénat, à sa validité. La formule de l'article 21 est,
il est vrai, plus générale ; il confère au Tribunal et au Gouvernement le

droit de- poursuivre l'annulation de tout acte inconstitutionnel ; mais ce

texte ne pouvait être [appliqué au décret de 1811. Par qui, en effet, le

décret aurait-il été attaqué? Par le Tribunat? mais le sénatus-consulte du

19 août 1807 avait fait disparaître ce rouage du pouvoir législatif. Par le

Gouvernement? mais eût-il critiqué ses propres décisions? La Constitution

de l'an VIII ne fournissait donc aucun moyen d'annuler le décret, dont .

s'agit, et l'inaction du Sénat ne peut être regardée comme une ratification.

Proudhon, Traité de l'usufruit, t. IV, 1987; Richelot, t. I, p. 98; De-

mante, Revue française et étrangère, 1840, t. VII, p- 417; Bonnet, thèse

citée, Paris, 1887, p. 258. Néanmoins, les divers Gouvernements qui se

sont succédé en France depuis la chute du premier Empire, etjla jurispru-
dence ne paraissent pas avoir jamais révoqué en doute la régularité et la

force obligatoire du décret de 1811. Les ordonnances royales du 8 octobre

1814 et du 10 avril 1823, la loi de finances du 22 avril 1816 mentionnent

l'autorisation exigée par ce décret, et le Conseil d'État, par un avis du

26 mai 1842, avait reconnu qu'il n'avait pas cessé d'être en vigueur. Mer-

lin, Répertoire, v° Français, § 1, n° 3; Duranton, t. I, p. 173 et 179;,

Coin-Delisle, sur l'article 17, n° 8 ; Valette, sur Proudhon, t. I, p. 182 et

s.; Demolombe, 1.1, n° 186 et s.; Reverchon, dans la Revue critique, 1877,

p. 78; Cogordan, op. cit., Ire éd., p. 160. — Cass., 14 mars 1834 (Sir.
1834. 1. 847) ; Pau, 19 mars 1834 (Sir. 1834. 2. 441) ; Toulouse, 18 juin
1841 (Sir. 1841. 2. 417 ; P. 1841. 2. 470; D. P. 1841. 2. 234); Poitiers,
25 juillet 1843 (Sir. 1843. 2. 532; P. 1843. 2. 282; D. P. 1843. 1. 400).

1
Toutefois, un avis du Conseil d'État du 22 mai 1812 (Sir. Lois anno-

tées) avait décidé que le décret de 1811, ayant un caractère tout politique
et étant inspiré par des considérations nécessairement étrangères aux

femmes, n'était pas applicable à ces dernières.
2 Pour se rendre compte des sanctions attachées au décret de 1811, il

faut se placer rétrospectivement en présence de deux hypothèses :

1° Le Français avait été naturalisé en pays étranger avec l'autorisa-

tion du Gouvernement français.
— Sa condition était alors à peu près

identique à celle de l'étranger ordinaire, au regard de la loi française.

Cependant, d'un côté, elle lui était inférieure, puisque aux termes de

l'article 5 du décret, il ne pouvait porter les armes contre son ancienne

patrie sans eneouri,r la peine de mort (C. pén., art. 75) ; de l'autre, elle
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ne lui conservait pas pour cela, suivant l'opinion domi-

lui était plus avantageuse, puisque, même avant la loi du 14 juillet 1819,
il pouvait succéder en France, en l'absence d'une clause de réciprocité
insérée dans les traités ou d'une admission à domicile (Décret de 1811,
art. 6, arg. a contrario), et que l'accès de la nationalité française lui était

plus facile qu'à l'étranger de naissance (C. civ., art. 18).
2° Le Français avait été naturalisé sans autorisation. — Le décret de

1811 accumulait en pareil cas sur lui les déchéances les plus rigoureuses.
Ses biens étaient frappés de confiscation ; il perdait le droit de succéder

et, d'une manière générale, la jouissance de tous les droits civils; tous
les titres de noblesse, les dotations,' les décorations qui avaient pu lui être

accordés par le Gouvernement français lui étaient retirés; le territoire

français lui était interdit (Décret de 1811, art. 6-11).
— On s'était demandé

si ces diverses déchéances étaient demeurées, jusqu'à l'abrogation du dé-
cret de 1811 par la loi du 26 juin 1889, applicables au Français natura-

lisé sans autorisation. Il était bien certain., tout d'abord, qu'il ne pouvait
plus être question pour lui de confiscation ; l'article 66 de la charte de
1814 l'avait en effet abolie d'une manière formelle. Demolombe, t. I,

p. 235;Aubry et Rau, op. cit., t. I,'p. 269, § 74, note 8; de Folleville, op.
cit., p. 310, n° 402. Voy. cep. Foucart, Droit administratif, t. I, p. 195;
Delvincourt, t. I, p. 205. Mais une autre question plus délicate était celle
de savoir si la disposition du décret de 1811, qui prive le Français natu-
ralisé sans autorisation du droit de succéder en France, avait survécu à la
loi du 14 juillet 1819 (Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., p. 108 et s.,
et ci-dessous, tome deuxième) qui a rendu aux étrangers, indépendamment
de toute convention diplomatique et de toute admission à domicile, la
faculté de recueillir une succession en France, dont l'article 726 du Code

civil les avait dépouillés. L'affirmative n'était pas douteuse à notre sens.
L'article 6 du décret de 1811 présentait, en effet, un caractère tout,

exceptionnel ; l'incapacité de succéder qu'il avait édictée n'avait pas,
comme celle qui était autrefois écrite dans l'article 726 du Code civil, pour
fondement l'extranéité du successible ; elle avait pour objet de punir un
acte de félonie, un-défaut de soumission et de déférence du Français vis-

à-vis de sa patrie d'origine. Dès avant 1819, celui-ci n'aurait pu.exciper,
pour se soustraire à cette déchéance, d'une clause de réciprocité insérée
dans un traité entre la France et son pays d'adoption ; la faveur plus
générale accordée par la législation de 1819 à tous les étrangers sans con-
dition et sans distinction ne pouvait pas davantage être réclamée par lui.
Si le décret de 1811 n'avait pas voulu établir une différence entre la

condition de l'étranger ordinaire et celle du ci-devant Français non .auto-

risé, il ne lui aurait pas consacré une disposition spéciale; le droit com-
mun de l'article 726 eût suffi. L'abrogation de ce texte ne pouvait donc
avoir aucune influence sur le décret de 1811. Delvincourt, 1.1, p. 19, note 3 ;

Coin-Delisle, sur l'article 17, n» 8 ; Duranton, t. I, n° 180 ; Demolombe,
t. I, n° 188; Aubry et Rau, t. I, p. 270, § 74; de Folleville, op. cit., p.
311, n° 406 et's. — Pau, 19 mars 1834 (Sir. 1834. 2. 441) ; Toulouse,
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nanle, la nationalité française, dont l'article 17 du Code

civil l'avait valablement dépouillé 1.

Au contraire le Français qui n'a pas obtenu l'autorisa-

tion gouvernementale, dans les cas où le texte nouveau

l'exige, demeure Français. La nécessité où il se trouve de

prendre congé de sa patrie d'origine ne constitue pas pour
la liberté d'expatriation une entrave bien gênante, puis- .

qu'elle s'adresse, non pas, comme le voulait le texte

d'abord proposé par le Conseil d'État, à tout individu
« soumis aux obligations du service militaire » c'est-à-dire,
d'une manière générale, à tous les Français âgés de moins

de quarante-cinq ans (Loi du 15 juillet 1889, art. 2), mais

à ceux-là seulement que leur âge astreint au service actif,
et qu'elle limite ainsi à dix années 2 la restriction qu'elle

apporte à leur capacité. D'autre part elle aura l'heureux

effet de tromper les calculs des Français qui, en renonçant
à leur patrie, ont surtout voulu décliner les devoirs qu'elle
leur impose, et colorer leur désertion des apparences d'un

changement de nationalité. Si les raisons qui les déter-

minent à ce changement sont sérieuses et avouables, nul

doute que les autorités françaises ne consentent'facilement

18 juin 1841 (Sir. 1841. 2. 417). Voy. aussi la lettre de M. Théodore Rei-

naeh, dans Le Temps du 20 janvier 1888. —Contra : Merlin, Répertoire,
v° Français, § 1, n° 3 ; Valette, sur Proudhon, t. I, p. 187; Wheaton et ,

Lawrence, t. III, p. 241 ; — Paris, lra février 1836 (P. 1836. 2. 71 ; D. A.

v° Droit civil, n° 529).
1

Reverchon, dans la Revue critique, 1877, p. 79; Reynaud, Discours

de rentrée, prononcé à la Cour de Rouen, 1877, p. 45 ; et la lettre du mi-

nistre des Affaires étrangères au ministre de la Guerre, du 20 septembre

1871, citée par ce magistrat. — Colmar, ch. r., 19 mai 1868 (D. P. 1868. 2.

225, et Revue critique, 1868, p. 163 et s.). — Voy. cep. Haute-Cour de

justice d'Angleterre (Chancery division), 11 janvier 1888 (D. P. 1888.2.81,
et les observations de M. E. Stoequart ; Le Droit du 31 mai 1888). Cf.

Labbé, dans Sir. 1876. 1. 289. —Les formes de l'autorisation qu'exigeait
le décret du 26 août 1811 avaient été déterminées par un décret ultérieur
du 9 décembre 1811. Voy. aussi la lettre du ministre de la Justice du
4 mai 1859 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 540).

2 Le service militaire actif comprend, en effet, le temps passé dans la

réserve de l'armée active. M. Batbie, Rapptort du 4 novembre 1886, p. 7;
R. Vincent, op. cit., n° 163.
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à les dégager, par un permis d'émigration, de leur allé-

geance antérieure.

b) Deuxième condition.

Plus explicite que ne l'avait été le Code civil de 1804, le

nouvel article 17, 1°, prévoit une double hypothèse : il fait

résulter la perte de la qualité de Français : 1° de la natu-

ralisation à l'étranger; 2° de l'acquisition sur demande
d'une naturalisation étrangère par l'effet de la loi.

1° Naturalisation à l'étranger. —Suffira-t-il, pour que
le Français soit dégagé de sa nationalité primitive, qu'un
souverain ou un Gouvernement étranger lui ait spontané-
ment, en dehors de toute démarche, de toute sollicitation,
conféré le droit de cité, à raison de ses talents, de la célé-

brité qu'il a su acquérir, des services qu'il a rendus à

l'État ou à l'humanité?

Le doute semble autorisé par la rédaction actuelle de

l'article 17. Alors que le texte ancien exigeait formellement

que l'émigrant eut acquis la naturalisation en pays étran-

ger, c'est-à-dire eût fait acte de volonté/, soit en prenant
l'initiative de la mesure dont il est appelé à profiter, soit

en l'acceptant tout au moins, la disposition qui a prévalu
en 1889 dénationalise « le Français natiiraliséh l'étranger »

et fait ainsi bon marché en apparence de sa volonté per-
sonnelle.

Toutefois il ne faut pas attacher à la modification qu'ont
subi les termes de l'article 17 une importance qu'elle n'a pas.
Les travaux préparatoires de la loi du 26 juin 1889 démon-

trent en effet qu'elle n'a point entendu innover à cet égard;
son rapporteur au Sénat, M. Batbie, l'a reconnu, lorsque,
commentant notre texte dans la séance du 15 novembre 1886

et lui assignant sa véritable portée, il s'exprimait ainsi :

« Nous avons voulu dire que l'acquisition de la nationalité

étrangère ne. faisait perdre la qualité de Français que sïl y
avait naturalisation ou acquisition par la loi, mais en vertu

d'une demande^. »

1 J. off. du 16 novembre 1886.
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El l'on ne comprendrait pas d'ailleurs que la dénatio- .

nalisation, subordonnée à la demande de l'intéressé,

lorsqu'elle est la conséquence de l'acquisition d'une na-

tionalité nouvelle par l'effet de la loi, fût affranchie de

cette condition, lorsque c'est par une naturalisation pro-

prement dite que le Français a été admis au droit de cité

en pays étranger. Dans un cas comme dans l'autre, la

perte de la qualité de Français repose sur une abdication,
c'est-à-dire sur un fait volontaire, élément essentiel à tout

changement de patrie. Pourquoi frapperait-on d'une dé-

chéance rigoureuse un de nos nationaux, dont le seul crime

est d'avoir mérité l'estime d'un Gouvernement étranger,
sans avoir rien fait pour provoquer ses récompenses? ;

Au surplus, la demande de naturalisation formée par
un Français ne suffit pas à le rendre étranger, tant que
cette demande n'a pas été accueillie par ceux qui ont qua-
lité pour y faire droit 1. La naturalisation dûment accordée

peut seule opérer sa dénationalisation ; et encore est-il

indispensable que la mesure dont il a été l'objet lui ait

réellement et définitivement conféré la nationalité étran-

gère, la plénitude des droits civils qui en découlent. Si Ta

grande naturalisation, qui seule entraîne la concession des

droits politiques les plus importants en certains pays, en

Belgique notamment, n'est pas nécessaire 2, il faut tout au .

moins que le Français soit effectivement et sans contesta-

tion possible devenu le sujet d'une puissance étrangère.
« Là où il n'y a pas assimilation complète et à titre non

précaire entre le naturalisé et le naturel, dit avec beaucoup
de raison M. Newton, dans une remarquable consultation,
là où la concession faite au Français comprend tous les

droits civils, mais ne s'étend qu'à une partie seulement

des droits politiques réservés aux nationaux, il n'y a point

1
Demolombe, t. I, n° 79 ; Aubry et Rau, t. I, § 74, p. 268; de

Folleville, op. cit., n» 374, p. 284.
2 M. Batbie, 1er Rapport, p. 9 ; Chausse, dans la Revue critique, 1891.

p. 213.
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à proprement parler de naturalisation, et partant, point de

changement de nationalité; la nationalité originaire sub-

siste toujours. Peu importe d'ailleurs, que, pour profiter
de la concession ainsi faite, le Français ait prêté le ser-

ment de fidélité au souverain du pays étranger; le serment

implique la soumission aux lois comme habitant, et non

le dévouement aux intérêts nationaux comme sujet 1. »

Et la jurisprudence a fait de ce principe d'assez nom-

breuses applications :

Il a été jugé notamment que la perte de la nationalité

française ne résulte pas :

1° D'une simple admission à domicile accordée à l'un de

nos nationaux hors de France, et emportant pour lui jouis-
sance des droits civils 2.

2° De l'acquisition du droit de bourgeoisie dans une ville

étrangère 3, à moins que la collation de ce droit n'implique

pour celui qui l'obtient l'admission au droit de cité pro-

prement dit*.

3° Des lettres de denization, par lesquelles le Gouver-

nement anglais aurait permis à un Français, moyennant
la prestation d'un serment d'allégeance, d'exercer sur le

sol du Royaume-Uni quelques-unes des facultés que le

droit commun refuse aux étrangers ordinaires 5.

1 W. Newton, dans le Journal du dr. int. pr., 1883, p. 453;
2 Bordeaux, 14 mars 1850 (Sir. 1852. 2. 561 ; D. P. 1853. 2. 179) ;

Trib. civ. Seine, 4 août 1883 (Journal du dr. int. pr., 1884, p. 179).
* Cass., 13 novembre 1836 (P. 1837. 1. 17) ; Ordonnance en Conseil

d'État, du 18 novembre 1842 (Sir. 1843. 2. 602; D. A., v° Droit civil,
n° 516); Trib. cantonal dé Vaud, 27 avril 1887 (Le Droit du 9 juin 1887).

4
Colmar, 19 mai 1868 (Sir. 1868. 2. 245; D. P. 1868. 2. 226; Revue,

critique, 1868, p. 163 et s.). Voy. aussi Paris, 14 mars 1829 (P. chr.).
s Arrêt du Parlement de Normandie du 8 août 1647 (Basnage, sur l'ar-

ticle 235 de: la coutume de Normandie) ; Cass., 29 août 1822 (Sir. et P.

chr.) ; 19 janvier 1829 lSir. et P. chr.); Paris, 27 juin 1859 (Sir. 18591 2.

677) ; Cass., 16 février 1875 (Sir. 1875. 1. 193, et les substantielles obser-
vations de M.J.-E. Labbé; D. P. 1876. 1. 49); Bruxelles, 24 décembre
1887 (Le Droit du 31 mars 1888 ; Pasicrisie, 1888. 2.137 ; Pand. fr. pér.,
1888. 5. 137). — Devait-on considérer comme ayant perdu la qualité de

Français, par application de l'article 17, 1°, ceux de nos nationaux qui,
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4° De la naturalisation d'un Français dans une colonie

anglaise, par exemple dans celles de l'île Maurice ou de
Victoria 1. Cette naturalisation coloniale se limite en effet
dans ses conséquences juridiques au territoire où elle a été

acquise et ne confère nullement à son bénéficiaire la qua-
lité de sujet dans la métropole; lui attacher un effet de

dénationalisation, ce serait dépouiller lé Français de sa

patrie d'origine sans lui donner une patrie nouvelle 2.

Enfin, lorsque la naturalisation obtenue par le Français
en pays étranger ne lui a été concédée que sous condition,
il semble bien qu'il n'ait pas perdu sa nationalité d'ori-

gine ; autrement la défaillance de la condition ferait encore
de lui un individu sans patrie. C'est à l'acquisition ferme :
et définitive d'une nationalité étrangère que le législateur
a voulu subordonner le retrait de .celle dont il a été revêtu

jusque-là 3. La Haute-Cour de justice d'Angleterre (Chan-

cery division) a jugé en ce sens, le II janvier 1888, que le

certificat de naturalisation délivré à un Français, dans les

termes àeYact de 1870, ne lui a pas fait perdre la qualité
v

pour être admis, à faire le commerce en Russie, s'étaient fiait recevoir
dans une ghilde de marchands et avaient prêté le serment de sujétion,
ainsi que l'exigeait la loi russe antérieurement à 1860 ? La négative'.était,
semble-t-il, commandée par-la jurisprudence qui s'était établie sur lès
effets de la denization; mais le Gouvernement français s'est prononcé
pour la solution opposée, en réintégrant de plein droit dans la nationalité

française tous les Français qui, pour faire le commerce en Russie, avaient
été obligés, avant l'ukase du 7/19 juin 1860, d'entrer dans une ghilde et
de prêter serment, par son décret du 1™décembre 1860 (Sir. Lois annotées,
1860, p. 116.)

' Trib. Bordeaux, 18 juin 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 185) ;
Cass., 14 février 1890 (ibid., 1890, p. 116). Voy., dans le même sens, la
consultation déjà citée de M. W. Newton, avocat à l'île Maurice, dans le
Journal du dr. int.pr., 1883, p. 449 et s.; Chausse, Revue critique, 1891,
p. 213. — La Chancellerie s'était cependant tout d'abord rangée à l'opi-
nion contraire, ainsi qu'il résulte d'une lettre de M. Noirot, sous-secrétaire
d'État au ministère de la justice, du 24 mars 1883 (Journal du dr. int.

pr., 1883, p. 450).
2

Chausse, dans la Revue critique, 1891, p. 213.
3 Voy. notamment Paris, 27 juin 1859 (Sir. 1859. 2. 677); Labbé,

sous Cass., 16 février 1875 (Sir. 1875. 1. 193).

W.-T. 29
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de Français, lorsque ledit certificat contient cette restric-

tion qu' « il ne devra, dans les limites de l'État dont il

était auparavant sujet, être considéré comme Anglais que
s'il a cessé d'être sujet de son pays d'origine, conformé-

ment aux lois de ce dernier ou aux fermes d'un traité
conclu à cet effet spécial. 1. »

2° Acquisition sur demande d'une nationalité étrangère

par l'effet de la loi. — L'article 17, 1° du Code civil ne

parlait, dans sa teneur primitive, que de la naturalisation

acquise en pays étranger; et l'on pouvait se demander,
avant 1889, si le Français qui, en dehors de tout acte de
naturalisation proprement dit, aurait acquis une nationa-
lité étrangère par le simple effet de la loi, par exemple à
la suite d'une option formulée dans certains cas spécifiés
par elle ou d'un acte emportant réintégration dans une

qualité'antérieurement perdue, tombait sous le coup de

cette disposition.
La négative était seule conciliable, à notre avis, avec

les termes dé l'ancien article 17, 1° 2, et il en résultait,
dans nos rapports avec les puissances voisines, en parti-
culier avec la Belgique, de regrettables difficultés sur les-

quelles nous n'avons pas à revenir 3. C'est à ces difficul-

tés, dont des.débats judiciaires et parlementaires récents

avaient permis de mesurer la gravité, que le législateur de

1889 s'est proposé de pourvoir, en assimilant expressément,

i D. P. 1888. 2. 83, et la dissertation de M. E. Stocquart. Voy. aussi

Le Droit du 31 mars 1888. Le Tribunal civil de la Seine s'est prononcé
dans le même sens par son jugement du 22 mai 1890 (La Loi, 1890,-

p. 536).
2 Cf. Cass., 5 août 1871 (Sir. 1871. 1. 200 ; D. P. 1871. 1. 305); Lyon,

21 mars 1872 (Sir. 1872. 2. 149 ; D. P. 1872. 5. 186); Cass., 19 août 1874

(Sir. 1875. 1. 42) ; Toulouse, 26 janvier 1876 [Sir. 1876. 2. 177). Her-

bauXjà&mla, Revue pratique, 1882, p. 155 ;—R.Vincent, op. cit., n° 168,
et ci-dessus, p. 295. Voy. cep. Demolombe, t. I, n° 150; L. Renault,
dans la Revue critique, 1882, p. 716 et s. ; A. Esmein, sous Douai, 14 dé-

cembre 1881 (Sir. 1884. 2. 1) ; Paris, 21 février 1889 (Gazelle du Palais,

1889, p. 394 ; Le Droit du 22 février 1889).
8

Voy. ci-dessus, p. 265 et s., les détails concernant l'affaire Carlier.
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au point de vue qui nous occupe, l'acquisition d'une natio-

nalité étrangère par le bienfait de la loi à la naturalisation

véritable. Et la portée du texte nouveau a été très bien

mise en lumière par M. Batbie, au Sénat, dans la séance

du 15 novembre 1886 : « D'après la législation belge, où le

Code civil et par conséquent l'article 9 est"en vigueur, un

Français qui est né en Belgique et qui, dans l'année qui
suit sa majorité, demande la nationalité belge, devient

Belge. Il n'est pas à proprement parler naturalisé. Il n'y à

pas un décret ou une ordonnance royale- de naturalisation;
il n'y a pas de lettres patentes. Mais il n'en est pas moins

vrai que le Français qui est né en Belgique et qui, arrivé

à sa majorité, demande la nationalité belge, est dans une

situation semblable à celle du Français qui demanderait à

être naturalisé par lettres patentes. D'après le texte du

Code civil, celui-là seul perdait la qualité de Français qui
se faisait naturaliser en demandant des lettres patentes à

l'étranger. Cette rédaction était trop restrictive, et nous

avons dit qu'il en serait de même de l'étranger qui acquer-
rait la nationalité étrangère en vertu de sa volonté, en*1

vertu de cette demande, de cette réclamation 'qui serait

faite conformément à l'article 9 du Code civil, qui est en

vigueur en Belgique 1. »

L'article 17, 1°, ne fait résulter la perte de la qualité de

Français que de l'acquisition sur demande d'une nationa-

lité étrangère par l'effet de la loi. Il suit de là que la déna-

tionalisation n'est produite qu'autant que le Français a ex-

primé une option formelle en faveur d'une autre patrie,

qu'il lui a demandé de l'accueillir, par exemple sous une

forme analogue à celle prévue par l'article 9 du Code civil

pour les fils d'étranger nés en France.

Une option simplement tacite, un défaut de répudiation,
comme dans l'hypothèse régie par l'article 8,4° du même

Gode, ne seraient pas suffisants. Il importe qu'aucun doute

1 J". off. du 16 novembre 1886.
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ne puisse s'élever sur la volonté du Français qui renonce

à sa patrie d'origine; et l'omission d'une formalité, l'expi-
ration d'un délai, dues peut-être à l'ignorance ou à l'oubli,
ne satisfont pas à cette condition essentielle. Le législateur
a d'ailleurs nettement marqué ses intentions en substituant

aux mots : en vertu d'un acte volontaire, d'abord proposés,
ceux : sur sa demande, dans la rédaction définitive de l'ar-

ticle 17, 1° 1,

Aura donc conservé la nationalité française, au regard
de nos lois, l'enfant né en Italie d'un père français qui

y était domicilié depuis plus de dix ans, encore qu'il n'ait

pas décliné la qualité de régnicole italien -,dans l'année de

sa majorité, ainsi que l'y oblige l'article 8, 1° du Code civil

italien.

Et à plus forte raison en sera-t-il ainsi du Français au-

quel les lois d'un État étranger imposent, en dehors de

toute manifestation.,même tacite de sa volonté, et sans,

qu'il puisse s'y
'
soustraire, l'allégeance du pays où il se

trouve, par exemple à la suite d'une naissance ou d'une

résidence prolongée pendant un certain temps sur le terri-

toire de ce pays (Cf. C. civ., art. 8, 30) 2; « là il n'y a pas
de fait volontaire; on ne peut pas dire que, dans ce cas,
le Français a perdu la qualité de Français, car la loi qui
lui impose la nationalité étrangère est plutôt une loi con-

traire à sa volonté 3. » .
Est-il au surplus besoin d'ajouter que, pour perdre la

qualité de Français en acquérant par l'effet de la loi une

nationalité nouvelle, nos nationaux doivent être capables
de changer de patrie? La condition de capacité, que nous

avons étudiée ci-dessus '', est commune aux deux hypothèses

1 R. Vincent, op. cit., n° 169; Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 176; Le

Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 185.
2 Cf. Paris, 3 mai 1834 (Sir. 1834. 2. 305; P. 1834. 2. 291; D. P.

1834. 1. 170).
8 M. Batbie, au Sénat, séance du 15 novembre 1886 (J. off. du 16 no-

vembre).
''

Voy. ci-dessus, p. 433.
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prévues par l'article 17, 1°. Il faudra donc considérer

comme n'ayant pas cessé d'être Français l'individu qui, né

en Belgique de parents français, aurait, après 18 ans, dé-

claré sa volonté d'être Belge, conformément à la loi belge
du 16 juillet 18891, ou qui, encore soumis aux obligations
du service militaire pour l'armée active, aurait opté pour
une nationalité étrangère, sans avoir obtenu au préalable
l'autorisation du Gouvernement français 2.

2° Effets. — Le Français qui a acquis une nationalité

étrangère par naturalisation ou, sur sa demande, par l'effet

de la loi, cesse d'être Français. Son état et sa capacité iie

sont plus régis par la loi française (C. civ., art. 3, § 3), mais

relèvent désormais de la législation de sa nouvelle patrie. Et

de même il échappe dans l'avenir, aux devoirs nationaux

qui résultaient pour lui de sa qualité de Français.
Il est bien certain d'autre part que la dénationalisation

ne-produit aucun effet dans le passé, à Fencontre de droits

acquis.
Encore que l'acquisition d'une nationalité ^étrangère

ferme nécessairement à celui qui l'obtient l'accès de nos

armées, les autorités françaises n'hésitaient pas, avant

1889, à poursuivre comme insoumis les jeunes Français

qui, après avoir tiré au sort, s'étaient fait naturaliser à

l'étranger pour se soustraire au service militaire, et étaient

ensuite revenus sur notre territoire 8. Et alors, de deux

choses l'une : Ou bien la naturalisation par eux obtenue

était jugée irrégulière et nulle; dans ce cas, n'ayant pas

i Voy. ci-dessus, p. 228, et p. 271, note 1.
2 Voy. ci-dessus, p. 442; R. Vincent, op. cit., no 171; Le Sueur et

Dreyfus, op. cit., p. 186.
3 Lettre de M. Walewslri au chargé d'affaires des États-Unis à Paris,

en 1859- : « Si le Français, avant d'émigrer et de se faire naturaliser dans

un pays étranger, n'a pas satisfait à l'obligation du service militaire, il

est évident qu'il pourra être poursuivi à ce sujet à son retour en France,
lors même que son retour ne serait qu'accidentel » (Wheaton et Lawrence,
t. III, p. 261). Voy. aussi la lettre du chargé d'affaires des États-Unis
à Paris à M. le secrétaire d'État Freylinghuisen, du 13 novembre 1884
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perdu la qualité de Français, ils devaient, à l'expiration de

leur peine, être incorporés dans l'armée française. Ou bien

ils justifiaient devant les tribunaux ordinaires qu'ils avaient

dûment acquis une nationalité nouvelle, et tout ce qu'on

pouvait exiger d'eux, c'est qu'ils.vinssent répondre devant

lajuridiction militaire du délit d'insoumission qu'ils avaient

commis en s'expatriant ', en admettant que ce délit ne fût

pas couvert par la prescription de trois ans.

La disposition finale, introduite dans l'article 17, 1° du

Code civil par le législateur de 1889, est venue simplifier
la situation. L'absence d'autorisation gouvernementale ren-

dant nulle, au regard de la France, la naturalisation obte-
nue par un Français que son âge soumet aux obligations
du service militaire actif, il est bien évident que ce dernier

ne saurait devant la justice militaire se prévaloir de sa

nationalité nouvelle, pour demander à être acquitté du

chef d'insoumission et à n'être pas versé dans un régiment

français. Mais en revanche nous estimons que l'autorisa-

tion dont il a pu bénéficier le met à l'abri de toutes pour-
suites. En l'accordant, le Gouvernement français, a par
cela même renoncé aux droits qu'il avait acquis sur lui,
au jour du tirage au sort, et l'a régulièrement libéré de ses

obligations 2.

Le Français, qui change de patrie et se place ainsi sous

l'empire d'une législation étrangère, se trouve, en face de

ceux qui ont entretenu autrefois avec lui des relations de

droit, dans une situation analogue à celle que fait en

(Archives diplomatiques, février 1890, p. 143) : « La naturalisation

peut être regardée en France comme parfaitement valable, mais seule-
ment à partir du moment, où elle a été légalement obtenue, et sans

aucun effet rétroactif. Ainsi, un Français qui se fait naturaliser au

loin est regardé comme étranger, mais doit rendre compte de s'être

soustrait aux lois militaires de France, parce que cette atteinte à la loi a

nécessairement précédé le changement de nationalité. » Cf. Paris, 5 août

1886 (Journal du dr. int. pr., 1886, p. 598).
1

Jugements du tribunal civil de "Wissembourg du 25 avril et du 2 juin
1860 (Cogordan, op. cit., 1"° éd., p. 421 et 422).

2 Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 187.
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France la promulgation d'une loi nouvelle aux personnes

qui ont acquis des, droits sous le régime légal antérieur.

Obligatoire pour l'avenir, cette loi respecte tous les actes

régulièrement intervenus avant sa mise en vigueur; les

droits acquis sont à l'abri de ses atteintes. Ainsi le veut le

principe de la non-rétroactivité des lois (C. civ., art. 2) 1.

Or, ce que le législateur national ne peut faire, dans

l'intérêt de tous, l'accord du Gouvernement étranger qui
confère la naturalisation et de l'individu qui l'a sollicitée

ou qui l'accepte, le pourra-t-il? Ces droits préexistants,

que la loi toute-puissante n'ose méconnaître, un homme

qui renie sa patrie aura-t-il la faculté de les anéantir en

passant la frontière? Evidemment non. Le décret ou l'op-
tion qui confère au Français la qualité de citoyen d'un

autre État promulgue en quelque sorte pour lui et lui rend

désormais applicables toutes les lois de ce pays ; mais ces

lois ne peuvent avoir sur notre territoire, à l'encontre de

nos nationaux, une portée plus étendue que les nôtres et

une vertu que ces dernières n'ont pas 2. Pour les tiers,
le changement de patrie est res inter alios acta et ne peut
être la source d'aucun préjudice, au mépris de leurs droits

acquis.
Ilsuit de là , entre autres conséquences pratiques :

1° Que le Français, que sa naturalisation en pays étran-

ger a rendu mineur, ne peut se soustraire, en se fondant

sur son incapacité nouvelle, aux suites des actes qu'il a

passés et des engagements qu'il a souscrits en France,
alors qu'il était majeur; les tiers qui ont traité avec lui ont

un droit acquis à leur exécution.

2° Que l'union polygame formée par un Français, déjà
marié en France, puis naturalisé en pays musulman, n'est

pas opposable, chez nous , à ceux qui ont un intérêt légi-

1 Sur ce principe et sur ses applications, voy. Aubry et Rau, t. I, § 30,
p. 57 et s.

2 Blondeau, Revue du droit français et étranger, 1845, p. 139 ; B. Ca-

zalens, note in fine dans D. P. 1878. 2.1 et s.
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time au maintien exclusif du mariage d'abord contracté.

Ainsi le premier conjoint du bigame, d'une part, les en-

fants nés de leur union et les collatéraux eux-mêmes, de

l'autre, pourvu qu'ils y aient un intérêt né et actuel, seront

fondés à poursuivre la nullité du second mariage 1.

3° Que le divorce obtenu à l'étranger, avant 1884, par
un ci-devant Français et le second mariage qui l'a suivi

sont dépourvus de tout effet au regard de l'époux demeuré

Français, de ses enfants et même des collatéraux, s'ils ont

intérêt né et actuel à le contester 2.

En vain objecterait-on à ces deux dernières solutions

que nul n'a un droit acquis à se prévaloir des règles qui

régissent son état et sa capacité ; que le législateur est

toujours maître de les modifier pour l'avenir, par exemple
d'autoriser la dissolution d'un mariage même antérieure-

ment contracté. Mais ce droit n'appartient et ne peut appar-

i Voy. en ce sens une dissertation dans le Journal du dr. int. pr.,
1888, p. 243.

2
Liège, 24 avril 1826 (Pasicrisie, 1826. 2. 125)'; Cass., 16 décembre

1845 (Sir. 1846. 1. 100; D. P. 1846. 1. 7); Cass., 19 juillet 1875 (Sir.
1876. 1. 289; D. P. 1876. 1. 5 et s.) ; Paris, 17 juillet 1876 (Sir. 1876. 2.

249) ; 30 juin 1877 (Sir. 1879. 2. 205) ; Cass., 18 mars 1878 (Sir. 1878.1.

195) ; Trib. Seine, 4 février 1882 (Le Droit du 17 février 1882 ; Revue criti-

que, 1883, p. 721, Examen doctrinal par M. L.Renault); Rouen, 6 avril

1887 (D. P. 1889. 2.17, note de M. Oohendy ; Pand. fr.pér., 1888. 2.265,
note de MM. P. Louis-Lucas et A. Weiss), et Cass. civ., 25 mars 1889 (Pand.
fr.pêr., 1889.1.230); Trib.Seine, 30 décembre 1887 (Le Droit du 4 janvier

1888) ; Paris, 14 mars 1889 (Gazette du Palais du 22 mars 1889). — Voy.
aussi Merlin, Questions de droit, Y" Divorce, § XI ; Wharton, Treatise of
the conflict of lavas, p. 214 ; Gabba, dans la Revue pratique, 1876, p. 378 ;

Labbé, dans le Journal du dr. int. pr., 1877, p. 20 et s.; E. Lehr, ibid.,-

1877, p. 119 et s.; Féraud-Giraud, ibid., 1885, p. 234; Chausse, dans la.

Revue critique, 1887, p. 276 ; P. Pic, Mariage et divorce, p. 240. — En

sens contraire, Bruxelles, 31 décembre 1866 (Belg. jud., 1869, p. 680) ; 31

décembre 1877 (ibid., 1877, p. 74; Journal du dr. inl. pr., 1878, p. 513) ;
— Reverchon, dans la Revue critique, 1877, p. 74; Despagnet, op. cit.,
2° éd.,p. 362 et s.; de Nobele, dans le Journal du dr. int. pr., 1887, p. 583 ;
Cf. Laurent, Droit civil international, t. V, p. 348 ; Pilicier, Le divorce et

la séparation de corps en droit international privé, Lausanne, 1887, p. 289 ;
Trib. civ. Dieppe, 27 mai 1886 (Pand. fr.pér., 1886. 2. 61) et Cour d'appel
de New-York, 17 janvier 1888 (Journal du dr. int. pr., 1888, p. 691).
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tenir qu'au législateur qui a autorité sur tous ceux dont il

s'agit de changer l'état, sur les deux conjoints, si c'est un

divorce qui est en jeu.
Qu'est-ce après tout que le divorce? La rupture du ma-

riage, qui est un contrat. Or il est de principe que, tan-

dis que la Capacité de chacune des parties qui y inter-

viennent doit être déterminée par sa loi personnelle, la

validité intrinsèque du contrat, ses" effets, ses causes de

dissolution ne peuvent être régis que par une loi unique,

qui est celle sous l'empire de laquelle il a été conclu 1.

Cette loi unique lie également tous ceux qui ont pris part
au contrat ; mais il ne peut dépendre de l'un d'eux de

s'en affranchir, par un acte de sa seule volonté, au détri-

ment des autres. Cette doctrine doit être appliquée sans

hésitation au mariage et au divorce qui le brise. Si les

deux époux se font naturaliser dans un pays où, à la diffé-

rence de leur législation d'origine, le divorce est admis,
ils consentent par cela même à soumettre leur union à

une cause de dissolution nouvelle; ils modifient la loi ori-

ginaire du contrat; mais ils la modifient d'accord l'un avec

l'autre; cette loi ne cesse pas d'être unique, d'être égalé

pour tous deux. Si au contraire l'un des époux seulement

a acquis la nationalité étrangère, cette acquisition ne

pourra avoir pour effet de changer la loi qui a régi le ma-

riage jusqu'à ce jour et de priver son conjoint du bénéfice

de l'indissolubilité, sous la foi de laquelle il a consenti au

mariage. « Il est impossible que chaque époux relève d'une

loi différente pour un contrat qui est unique, qui existe ou

qui n'existe pas, qui produit un effet à l'égard des deux

parties ou qui ne le.produit pas. Comment concevoir un

mariage dissous pour l'une des parties et subsistant pour
l'autre? Comment concevoir un époux engagé dans les

liens d'un mariage actuel et n'ayant pas de conjoint? Coin-.'

i
Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., 2° éd., p. 630, et ci-dessous ,

tome troisième.
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ment concevoir le devoir de fidélité sans réciprocité? Com-

ment concevoir la société conjugale réduite à ne compter

qu'un seul membre 1? »

Mais, si le changement de patrie obtenu par un Français
ne peut être opposé à ceux qui ont un droit acquis fondé

sur la conservation de sa nationalité première, il en est

autrement de ceux dont il n'a fait que ruiner les faibles

attentes, les vagues expectatives. - '

Prenons un exemple.
Un Français meurt, après avoir acquis une nationalité

étrangère. S'il était demeuré Français, sa succession aurait

été, selon nous, et conformément aux règles qui seront

développées plus loin 2, régie par la loi française et dé-

volue aux personnes que cette loi appelle à la recueillir;

mais, comme il ne l'est plus au jour de son décès, la loi

étrangère seule est applicable; et cette loi donne vocation

à d'autres héritiers. Pourront-ils être écartés par ceux

auxquels l'héritage eût appartenu, s'il n'y avait pas eu de

naturalisation? Evidemment non. Ces derniers n'avaient

aucun droit acquis à une succession non encore ouverte à

leur profit.
Autre hypothèse : Un Français a contracté une obliga-

tion envers un étranger. Celui-ci trouve dans l'article 15

du Code civil le moyen de le contraindre à se libérer, en

obtenant contre lui une condamnation de la justice fran-

çaise. Mais, avant toute assignation, le débiteur a changé
de patrie ; il est devenu étranger. Sera-t-il en droit d'invo-

quer, pour se soustraire à la compétence des juges français,
sa qualité nouvelle? Non encore; aussi longtemps qu'il n'a

pas formé sa demande, le créancier n'a aucun droit acquis
à leur juridiction. Il en serait toutefois autrement, si le

tribunal français avait été régulièrement saisi ; en pareil

1
Labbé, loc. cit.; Surville et Arthuys, op. cit., n° 302, p. 295.

2
Voy. notre Traité élém. de dr. int. privé, 2° éd., p. 677 et s., et ci-

dessous, tome quatrième.
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cas, la naturalisation du défendeur, survenue en cours

d'instance, ne saurait exercer aucune influence sur sa

compétence, pas plus que ne le .pourrait un changement
de domicile 1. « Aucun événement postérieur à l'engage-
ment de l'instance, dit très bien M. Garsonnet, ne peut
enlever au juge le droit de juger qu'il avait au jour de la

demande 2. » Et l'excellent auteur affirme ailleurs que
« c'est un droit pour les parties que d'être jugées par le

tribunal où la demande est portée ; de là vient qu'elle fixe

invariablement;.là compétence de ce tribunal et lui impose

l'obligation de juger, à peine de déni de justice 3. »

Il a été jugé en ce sens :

1° Qu'un tribunal français ne doit tenir aucun compte
d'une naturalisation obtenue à l'étranger par un Français
contre lequel une demande en dation de conseil judiciaire
a été régulièrement introduite, dans le seul but de se

soustraire aux conséquences de cette demande*.

2° Que l'action en contestation d'état, formée par un

étranger contre un Français, ne peut être écartée par un

déclinatoire d'incompétence, lorsque le défendeur a acquis
une nationalité étrangère, postérieurement à l'assignation*. <

1
Aubry et Rau, t. I, § 144, p. 584 : « Il est loisible à toute personne

de transférer, quand bon lui semble, son domicile de fait d'un lieu dans

un autre. Nul ne peut cependant, par l'exei'cice de cette faculté, changer
le for d'une instance déjà liée. » Chauveau, SM»'Carré, t. I, p, 282, ques-
tion 254; — Cass. req., 30 décembre 1884 (Sir. 1886. 1. 209).

2 E. Garsonnet, Traité théorique et pratique de procédure civile, t. I,

p. 739. •"-"'.

s E. Garsonnet, op. cit., t. II, p. 254; Voy. aussi Paris, 7 juillet 1865

(Gazette des tribunaux du 13 juillet 1865).
4 Trib. Seine, 8 mars 1884 [Gazette des tribunaux du 14 mars 1884; La

Loi du 13 mars 1884) ; Paris, 23 juin 1884 (Gazette 'des tribunaux du 31

juillet 1884). C'est à tort que le tribunal de la Seine et la.Cour de Paris ont

fait intervenir pour rejeter le déclinatoire, la théorie de la fraus législ Voy.

ci-après, p. 460) ; leur solution se justifierait, selon nous, alors même que
la naturalisation du défendeur à l'étranger n'aurait eu aucun caractère

frauduleux. Et la Cour de Lyon n'a pas hésité à le reconnaître, par son

arrêt du 6 mars 1889, rendu dans une espèce analogue (Revue pratique
de dr. int.pr., 1890-1891. 1, p. 208).

n Cass. civ., 4 février 1891 (Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891.1,
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Mais la jurisprudence ne s'en tient pas là.
De crainte que la naturalisation accordée à un Français

hors de nos frontières ne lui fournisse un moyen facile
d'éluder sa loi nationale, de se dérober à ses prescriptions
du à ses prohibitions, elle a imaginé une théorie, en vertu
de laquelle le changement de patrie est inopérant, en

France, dès que celui qui l'a sollicité pu réclamé s'est

proposé d'atteindre un résultat que la loi française l'empê-
chait de réaliser, de faire fraude à cette dernière.

Il a été fait plusieurs applications de cette théorie à

l'hypothèse suivante :

Deux époux français, dont le mariage était, avant 18)84,
soumis à la loi de l'indissolubilité (Loi du 8 mai 1816), se
font tous deux naturaliser dans un pays où le divorce est

autorisé, par exemple en Suisse, dans le seul désir de dé-
nouer leur «mon; puis, forts de leur, statut/personnel nou-

veau, ils font prononcer le divorce par les tribunaux de

leur nouvelle patrie.
Le tribunal civil de la Seine a décidé, par son jugement

du 31 janvier 1877, qu'un divorce obtenu dans de sembla-
bles conditions ne peut être invoqué sur le territoire fran-

çais, comme faisant fraude à la loi française ; « La natu-

ralisation, dit-il, lorsqu'elle est poursuivie exclusivement
en vue de faire fraude à la loi française, ne saurait être

invoquée à l'encontre des intérêts d'ordre public ou privé
que cette même loi a pour objet de protéger 1. »

Le système de la jurisprudence nous paraît dangereux
et fécond en difficultés.

p. 188 et s., avec le rapport de M. le conseiller Faure-Biguet, les con-
clusions de M. l'avocat-général Desjardins, et les observations critiques
de l'arrêtiste). — Voy. cep. Paris, 21 février 1889 (Gazette du Palais,
1889, p. 394).

1 D. P. 1878. 2. 6 ; Paris, 30 juin 1877 (eod. loc, Sir. 1879. 2. 205 ; P.
1879. 846) ; Toulouse, 17 juillet 1874 et Cass., 19 juillet 1875 (Sir. 1876.
1. 289; D. P. 1876. 1. 5); Trib. Seine, 30 décembre 1887 (Le Droit du
4 janvier 1888) ;—Surville et Arthuys, op. cit., p. 78, n° 63 ; LeSueur et
Dreyfus, op. cit., p. 189. . .*'
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Du moment que, rompant avec la doctrine de l'allé-

geance perpétuelle -, la législation française admet la liberté

de l'émigration, elle est par cela même obligée de recon-

naître à l'expatrié le bénéfice de son statut personnel nou-

veau. Refuser de lui tenir compte du divorce valablement

prononcé à l'étranger entre lui et son conjoint également
dénationalisé, c'est reprendre d'une main la liberté que la

loi lui rend de l'autre; c'est ajouter à l'article 17, 1°, et in-

troduire dans notre législation des éléments nouveaux,
sous prétexte de l'interpréter. -

Comment d'ailleurs, et d'après quels caractères, sera-t-il

possible de reconnaître une intention frauduleuse dans le

fait du Français qui acquiert une nationalité nouvelle?

Sera-t-il toujours facile de distinguer la naturalisation

frauduleuse de celle qui ne l'est pas? La décision du juge
sera souveraine et trop souvent arbitraire.

Et puis, si c'était commettre une fraude à la loi française

que de se faire naturaliser, sous l'empire de la législation
de 1816, dans un pays qui admettait le divorce, pour ar-

river à la dissolution du mariage, il fallait également dire

que le citoyen de ce dernier pays commettait une fraudé à

sa loi nationale, avant 1884, eh se faisant naturaliser Fran-

çais pour rendre son mariage indissoluble '.

Nous repoussons donc sur ce point le système de la ju-

risprudence, et nous croyons que, même obtenue dans le

dessein d'éluder certaines prescriptions de la loi française,
la naturalisation d'un Français à l'étranger peut être utile-

ment invoquée sur notre territoire, sous la réserve de ce

qui a été dit ci-dessus 2.

Le rétablissement du divorce en France, la nécessité

1Conclusions de M. l'avocat-général Reverchon, dans D.,P. 1876. 1. 6.
2

Merlin, Questions de droit, v° Divorce, § XI; Labbé, dans le Jour-
nal du dr.int. pr., 1877, p. 23; E. Le\u;,ibid., 1877, p. 120; L. Renault,
dans la Revue critique, 1882, p. 719; de Folleville, op. cit.,. p. 298;

Pilicier, op. cit., p. 281 et s.; R. Vincent, op. cit., n° 167. Cf. Despagnet,
op. cit.,:2° éd., p. 241, n° 225; Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 181 et.s.
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d'un permis d'émigration imposée à ceux de nos nationaux

qui n'ont pas encore satisfait aux obligations du service mi-
litaire actif, enlèvent d'ailleurs à notre solution la plupart
des inconvénients qu'elle pouvait présenter autrefois et que
la théorie de la fraus legis avait pour objet de prévenir.
Peut-être cette théorie ne survivra-t-elle pas à la législation
nouvelle 1?

Il nous reste à nous demander si la dénationalisation
encourue par un chef de famille, dans les deux hypothèses
que prévoit l'article 17,1°, lui est rigoureusement person-
nelle, ou s'étend à sa femme et à ses enfants.

La question avait été discutée, sous le régime du Code

civil de 1804; mais" la jurisprudence ,-avec la majorité des

auteurs, s'était prononcée pour le maintien à la femme 2 et
aux enfants, même mineurs 3, du Français naturalisé en

pays étranger, de leur nationalité antérieure, alors bien

que la loi étrangère aurait attribué à cette naturalisation
un effet collectif.

' R. Vincent, op. cit., n° 167 ; Voy. cep. Le Sueur et Dreyfus, op. cit.,
p. 190. •

2
Maleville, Analyse raisonnée, sur l'article 19; Valette, sur Proudhon,

t. I, p. 126, note d; Demolombe, t. I, n° 75; Demanjte et Colmet de

Santerre, t. I, n° 36 bis; Démangeât, sur Foelix, t. I, p. 105, note a;
Aubry et Rau, t. I, § 74, p. 272; Labbé, dans Sir. 1876. 1. 289 ; de Fol-

leville, op. cit., nos 553 et s., p. 442 et s.; — Paris, 21 juillet 1818 (Sir.
1818. 2. 358) ; 7 août 1840 (Sir. 1846. 1. 100, en note ; P. 1840; 2. 747) ;
Cass. req., 16 décembre 1845 (Sir. 1846. Î.'-IOO); Douai, 3 août 1858

(Sir. 1858. 2. 513 ; D. P. 1858. 2. 218) ; Cass., 19 juillet 1875 (Sir. 1876.
1. 289) ; Chambéry-, 27 août 1877 (Sir. 1878. 2. 15) ; Trib. Seine, 4 février
1882 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 541). — Voy. cep. Proudhon,
Traité de l'état des personnes, I, 452; Foelix, Revue française et étran-

gère, 1843, p. 447 et s.; et Traité de droit international privé, t. I, p.
104 ; Mailher de Chassât, Traité des statuts, n° 193 ; Varambon, Revue

pratique, 1859, p. 50 ; Alauzet, op. cit., p. 68.
3

Demolombe, ubi suprà; Aubry et Rau, t. I, § 74, p. 273 ; de Folle-

ville, op. cit., nos 544 et s., p. 435 et s. — Douai, 3 août 1858, précité;
Cass., 5 mai 1862 (Sir. 1862. 1/657; D. P. 1862. 1. 230) ; Lyon, 21 mars
1872 (Journal du dr. int. pr., 1874. p. 78) ; Chambéry, 29 avril 1873

(Sir. 1873. 2. 105); Lyon, 19 mars 1875 (Sir. 1876. 2. 21); Toulouse, 17

janvier 1874 (D. P. 1876. 1. 5) ; 4 février 1876 (D. P. 1876. 2. 193).
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La même règle doit être suivie, aujourd'hui encore, tout

le inonde le reconnaît, en ce qui concerne la femme et les

enfants majeurs du ci-devant Français. Le législateur de

1889 a en effet marqué, dans le nouvel article 12 du Code

civil, sa volonté de ne les associer au changement de na-

tionalité du mari ou du père que s'ils en ont exprimé le

désir 1.

Mais le système qu'il a adopté pour les enfants mineurs

de l'étranger naturalisé français, les déclarant èux-mênies

et de plein droit Français sous la condition résolutoire

d'une option contraire formulée lors de leur majorité, ne

commande-t-il pas une solution analogue, pour les en-

fants mineurs du Français qui a acquis une nationalité

étrangère ? ne faut-il pas dire qu'ils ont perdu en même
'
temps que lui la qualité de Français ?

Notre savant collègue, M. Cohendy, n'hésite pas à l'ad-

mettre : « Sans doute, dit-il, c'était une règle constante de

notre droit, tout au moins d'après l'interprétation doctri-

nale et la jurisprudence, que la naturalisation d'un Fran-

çais en pays étranger était individuelle et ne s'étendait ni

à sa femme, ni à ses enfants mineurs. Mais cette règle était

admise sous l'empire de la législation antérieure à là loi

de 1889, et pourquoi était-elle admise? Parce que cette

législation décidait que la naturalisation d'un étranger en

France était individuelle, et.ne s'étendait pas aux membres

de la famille qui restaient étrangers. On appliquait les

mêmes règles à la naturalisation des étrangers en France

et à celle des Français en pays étrangers. Mais, aujourd'hui,
la législation sur les effets de la-naturalisation a changé;

d'après la loi nouvelle, la naturalisation d'un étranger en

France est à certains égards collective ; elle s'étend de plein
droit tout au moins à ses enfants mineurs. Et dès lors, ne

faut-il pas moins décider, pour être logique, que cette

disposition de la loi nouvelle doit aussi s'appliquer à la

1 Voy. ci-dessus, p. 354 et s.
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naturalisation d'un Français à l'étranger, en d'autres ter-

mes que cette naturalisation est collective à l'égard des

enfants mineurs? Pour notre part, nous admettons d'autant

plus volontiers cette opinion que l'ordre public nous paraît
être en jeu dans la question. Lorsqu'un Français en effet

se fait naturaliser à l'étranger, il ne s'agit pas seulement

de savoir si les conditions requises pour la validité de cette

naturalisation sont remplies; c'est là un point qui est du

ressort exclusif de la loi étrangère. Il s'agit de savoir aussi

et avant tout si ce Français et les membres de la famille

qu'il peut avoir ont perdu la nationalité française. Or c'est

là un point qui ne peut être réglé que par la loi française,

parce qu'il touche à l'ordre public, et que la France, en

sa qualité d'État souverain, a seule le droit de déterminer

les cas dans lesquels ses nationaux perdent la qualité de

Français 1. »

La démonstration de M. Cohendy ne nous paraît pas
avoir toute la rigueur scientifique désirable. L'honorable

professeur commet, à notre avis, une véritable pétition de

principes, lorsqu'il prétend déduire l'effet collectif du

changement de patrie du caractère d'ordre public, qui

appartient aux lois françaises sur la nationalité. Ce carac-

tère, personne ne songe à le contester 2. Il est bien certain

que si la loi s'était prononcée en faveur de l'extension des

effets de la naturalisation aux enfants mineurs de celui qui

l'obtient, sa disposition devrait être respectée, encore que
l'Etat étranger auquel ce dernier ressortit désormais refu-

serait d'admettre, avec lui, dans son sein les membres de

sa famille; en France, ces enfants auraient évidemment

cessé d'être Français. Mais toute la question est de savoir

si tel est bien le système qu'a suivi la loi du 26 juin 1889.

Et la négative ne nous semble pas douteuse.

La législation de 1804, interprétée par la jurisprudence,

1 Le Droit des 2-3 novembre 1889.
2

Voy. ci-dessus, p. 254.
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restreignait, nous l'avons dit, à la personne du chef de

famille les conséquences de son changement de patrie,
aussi bien lorsqu'il acquérait une nationalité étrangère que
lorsqu'il acquérait la qualité de Français. La nationalité

dérivant d'un contrat, d'un accord de volontés, il avait

paru légitime d'exiger de chaque intéressé un consente-

ment personnel et individuel pour toutes les modifications

qui pourraient lui être apportées.
La loi de 1889 a cru devoir renoncer à cette règle en ce

qui touche les enfants mineurs de l'étranger naturalisé

français ; mais elle l'a fait par un texte formel. Quant aux

enfants mineurs du Français dénationalisé, elle les a passés
sous silence; et ce silence même atteste qu'elle n'a pas en-

tendu les soustraire à l'application normale des principes;
n'étant pas compris dans l'exception nouvelle, ils demeu-

rent soumis à la règle ancienne.

On conçoit à la rigueur que le législateur ait attaché un

certain effet collectif à la naturalisation d'un étranger en

France., persuadé qu'il était, d'une part, que la nationa-

lité française constitue un avantage inappréciable et ne

peut être que reçue avec gratitude par ceux auxquels elle

est offerte, dominé, de l'autre, par le désir d'incorporer à

la population française des éléments nouveaux. Dans tous

les cas, cette incorporation n'est que provisoire pour le mi-

neur; l'expression de sa volonté n'est que suspendue; de-

venu majeur, il a le droit de revenir, par une simple op-

tion, à sa patrie d'origine (C. civ., art. 12, § 3).

Ici, au contraire, il ne s'agit plus de donner à la France

des citoyens et des soldats; il ne s'agit plus d'améliorer la

condition du mineur., mais de le frapper d'une capitis mi-

nutio, d'une déchéance, dont il ne lui appartiendrait pas
d'arrêter plus tard les effets, puisque sa réintégration serait

toujours subordonnée au bon plaisir du Gouvernement

français (C. civ., art. 18). Et l'on voudrait faire résulter une

conséquence aussi grave, aussi contraire aux précédents

législatifs et judiciaires, d'un simple sous-entendu!

w. — I. 30
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L'absence de toute disposition relative aux enfants du

ci-devant Français ne saurait d'ailleurs être attribuée à un

oubli.

Le proj et de loi, élaboré par la Section de législation
du Conseil d'État, portait dans son article 13 : « La perte
de la qualité de Français s'étend à la femme et aux enfants

mineurs, à la double condition qu'ils ne résident pas en

France, et que la nationalité nouvelle leur soit acquise par
le fait de la naturalisation à l'étranger du mari ou du

père. » Mais cette rédaction, d'abord adoptée par la com-

mission sénatoriale , chargée de l'examen de la proposition
Batbie, puis votée en première lecture par le Sénat, a

disparu du texte définitif de l'article 17 ; et ce fait a pour
nous une importance décisive, puisqu'il montre, à n'en

pas douter -, que l'attention des auteurs de la loi de 1889

avait été appelée sur l'intérêt qu'il pouvait y avoir à asso-

cier la famille toute entière à la dénationalisation de son

chef, et que cet intérêt ne leur avait pas semblé suffi-,

sant pour faire échec au principe suivant lequel nul ne

peut être obligé de subir malgré lui un changement de

patrie.
La pensée de la loi a d'ailleurs été parfaitement mise

en lumière par son rapporteur au Sénat, M. Delsol, qui,
amené par une observation de M. Léon Clément, à s'ex-

pliquer sur la condition des enfants de la femme française

que son mariage a rendue étrangère, s'exprimait/[ainsi,
dans la séance du 6 juin ,1889 : « Les enfants ne suivront
nullement la nationalité de la mère, car le changement
de nationalité de leur mère n'est pas un fait qui puisse leur

faire perdre la qualité de Français. La mère deviendra

Belge ou Italienne ; ils resteront Français. C'est là une rè-

gle constante de notre droit civil*. »

Ainsi, ni la femme, ni les enfants du Français qui ac-

quiert une nationalité nouvelle, dans l'hypothèse prévue

1 J. off. du 7 juin 1389.



DE LA NATIONALITÉ. 467

par l'article 17, 1° du Code civil, ne perdent de plein
droit la qualité de^ Français 1.

Remarquons néanmoins que, si telle est la règle, il arri-

vera parfois que la femme et l'enfant du ci-devant Fran-

çais trouvent dans l'article 17,. 1° lui-même le moyen de

s'y soustraire, dans le cas où la loi qui est désormais celle

du chef de la famille ouvrirait à sa femme et à ses en-

fants, devenus majeurs et capables, un droit d'option pour
la nationalité étrangère. L'exercice de ce droit d'option,
en les rendant étrangers, sur leur demande, par l'effet de

la loi, les relèvera valablement de l'allégeance française ;
mais jusqu'au jour où ils auront'pu ou voulu y recourir,
ils auront été Français.

Tel est d'ailleurs le système qu'avait déjà consacré, dans

les rapports de la France et de la Suisse, le traité du 23

juillet 1879, sur lequel nous aurons à revenir. Son arti-

cle 1er est ainsi conçu : « Les individus dont les parents,

Français d'origine, se font naturaliser suisses, et qui sont,

mineurs au moment de cette naturalisation, auront le

droit de choisir, dans le cours de leur vingt-deuxième

année, entre les deux nationalités française et suisse. Ils'

seront considérés comme Français, jusqu'au moment 1où

ils auront opté pour la nationalité suisse. »

SECTIONIL —
Acceptation et conservation de fonctions

publiques conférées par un Gouvernement étranger.

C. civ., art. 17 : « Perd la qualité de Français :

3° Le Français qui, ayant accepté des fonctions publiques
conférées par un Gouvernement étranger, les conserve

nonobstant l'injonction du Gouvernement français de les

résigner dans un délai déterminé. »

La loi française a dû supposer que le Français, devenu

1
Cogordan, op. cit., 2° éd.,p. 249 ; R. Vincent, op. cit., n° 188; Le

Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 198 et s. ; Audinet, dans la Revue critique,
1891, p. 168 et s.
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fonctionnaire étranger, a assumé de nouveaux devoirs.in-

compatibles avec ceux dont il est tenu envers sa patrie

d'origine. Celle-ci n'admet pas de partage et présume chez

le Français expatrié la volonté de renoncer à la France,

qu'il ne peut plus loyalement et utilement servir; et une

semblable présomption, réposant sur l'intérêt public,
n'admet aucune preuve contraire, dès que celui qu'elle
atteint a, par un acte formel de désobéissance, donné la

mesure de ses véritables sentiments.

Mais, pour que la-dénationalisation soit encourue, quatre
conditions doivent se trouver réunies :

a) Il faut que le Français soit capable de renoncer à la

nationalité française.

b) Il faut qu'une Puissance étrangère lui ait conféré une

fonction publique.

c) Il faut qu'il l'ait acceptée.

d) Il faut enfin qu'il l'ait conservée, nonobstant l'injonc-
tion du Gouvernement français de la résigner dans un délai

déterminé. , ,

a) Première condition.

Il faut que le Français soit capable de renoncer à la na-

tionalité française.
De cette condition nous n'avons plus rien à dire. Les

règles développées ci-dessus, relativement à la capacité re-

quise chez le Français qui acquiert une nationalité étran-

gère par naturalisation ou par l'effet de la loi (C. civ., art.

17, 1°), reçoivent en général leur application 1. Notons tou-

tefois que l'autorisation gouvernementale dont celui-ci

doit justifier, lorsque, par son âge,il est soumis aux obli-

gations du service militaire actif, n'est pas ici de rigueur;
le Gouvernement français a un moyen très simple de con-

server à celui de ses nationaux qui s'est laissé investir de

fonctions publiques à l'étranger, sa nationalité première, et

de ne pas le dégager des devoirs qui en découlent; c'est

1 Voy. ci-dessus, p. 433 et s.
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de ne lui adresser aucune injonction d'avoir à résigner

lesdites fonctions. V

b) Deuxième condition.

Il faut qu'une Puissance étrangère ait conféré au Fran-

çais une fonction publique.
L'intervention du Gouvernement étrangerl, se manifes-

tant par un acte de nomination, est nécessaire ; mais il im-

porte de plus que la fonction dont il a revêtu le Français
soit une fonctionpublique.

Cette observation exclut, croyons-nous, dé l'application
de l'article 17,. 3°, le service privé auprès d'un Chef d'Etat

étranger, les titres, les distinctions purement honorifi-

ques, les décorations obtenues par un sujet français, en

dehors de son pays, et de même tout emploi dans les

bureaux administratifs qui n'est pas à la nomination du

Gouvernement étranger. -,

Cependant un avis du Conseil d'Etat, en date du 21 jan-
vier 1812, approuvé par l'Empereur et inséré au Bulletin

des Lois, était allé beaucoup plus loin que le texte de la

loi; il soumettait à la dénationalisation tout Français qui
aurait accepté d'un prince étranger un titre de noblesfe

héréditaire, ou un service d'honneur auprès de sa per-
sonne ou d'un membre de sa famille.

Cette décision prêtait à la critique. Un titre dé noblesse

ou un service d'honneur n'est le plus souvent qu'une

marque d'estime accordée par un souverain étranger à

l'un de nos concitoyens distingué par ses mérites, et,

comme les décorations étrangères, il se concilie parfaite-
raent avec les exigences du patriotisme le plus scrupuleux.
Faut-il rappeler que Voltaire a porté le titre de chambellan

du roi de Prusse?

A l'avis du Conseil d'Etat de 1812, on a coutume de

1 Les fonctions conférées par un pouvoir insurrectionnel n'emportent
pas la dénationalisation du Français qui les remplit. Lorsque l'article 17,
3°, parle d'un Gouvernement étranger, il entend sans nul doute un Gou-

vernement régulier et reconnu par la France. Voy. Cogordan, op. cit.,
2° éd., p. 293.
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joindre un arrêt de la Cour de cassation du 14 mai 1834 ^
dont il résulte que l'acceptation du titre de conseiller

aulique en Russie entraîne pour le Français la perte de
celte nationalité; mais la portée de cet arrêt se trouve

sensiblement diminuée par ce fait que, dans l'espèce qu'il
avait résolue, le Français avait en outre prêté serment de
fidélité au tzar. La Cour a pu considérer que ce serment,

joint à la dignité conférée au Français et aux obligations

auxquelles il s'était soumis en l'acceptant, dénotait chez lui

l'intention de renoncer à son pays d'origine et d'acquérir
en Russie cet établissement à perpétuelle demeure, auquel

. l'ancien article 17, 3° du Code civil attachait un effet de dé-

nationalisation.

Mais alors se pose une question souvent très délicate à ré-

soudre. Qu'est-ce qu'une fonction publique, au sens de

l'article 17?

La loi, pas plus après 1889 qu'avant, ne fait rien pour
nous tirer d'embarras ; elle se borne à poser le principe et

laisse à la jurisprudence le soin d'en déduire et d'en diri-

ger les applications.
La dénationalisation doit résulter, suivant nous, de l'ac-

ceptation et de la conservation de fonctions politiques,
administratives ou judiciaires, impliquant une participa-
tion quelconque à l'exercice de la puissance publique 2.

1 Sir. 1834. 1. 847; D. A. V° Droit civil, n° 546. Le pourvoi sur lequel
est intervenu cet arrêt faisait observer, pour écarter l'application de l'ar-
ticle 17, que « le sieur D... était dentiste de l'empereur de Russie ; cette

profession ne constitue ni un service public, ni une fonction publique;
ce n'était là que l'exercice d'une profession particulière. Le titre de con-
seiller de cour qu'avait accepté le sieur D... est une distinction attachée à
la charge de dentiste, tout comme à celle de cuisinier ou de cocher. Ce
titre n'est pas une fonction ; il ne donne au titulaire ni le droit de conseil,
ni la faculté de se mêler des intérêts politiques de la Russie ; il ne pou-
vait donc faire perdre au sieur D... la qualité de Français. Quant au ser-

ment, il ne se rattachait pas à une fonction publique, mais à la chargé de

dentiste, de même que, dans toutes les cours, on l'exige des médecins,
des chirurgiens. Il ne pouvait dès lors constituer un de ces actes qui
entraînent la perte de la qualité de Français.

2
Valette, Cours de Code civil, t.1, p. 59 ; Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 294.
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C'est aux tribunaux qu'il appartient d'apprécier si la fonc-

tion dévolue au Français présente ce caractère, et leur

tâche, notamment lorsqu'il s'agira d'appliquer l'article 17,

3°, aux fonctions sacerdotales, universitaires, diplomatiques
ou consulaires, ne sera pas exempte de difficultés.

Un Français est appelé à remplir, comme pasteur, comme

curé ou comme évêque, le ministère ecclésiastique en pays

étranger. Pourra-t-il être considéré, le cas échéant, comme

déchu de la nationalité française? Nous serions porté à

répondre par une distinction. Si la fonction religieuse con-

férée au Français est, dans le pays où il doit l'exercer, en-

tièrement indépendante du Gouvernement local et des au-

torités civiles; si les Églises et les religions y sont libres de

toute attache officielle et ne reçoivent aucune subvention,
le Français échappe à toute déchéance 1. Il en serait

ainsi à plus forte raison si la dignité ecclésiastique qui lui

est échue est purement honorifique, si par exemple il a été

nommé camérier<du Pape "ou chanoine 2. Au contraire, les

membres du clergé sont-ils, vis-à-vis du Gouvernement

étranger, comme en France, dans la situation de fonction-

naires, rétribués par lui et astreints à l'obéissancè!, dans lé

domaine des intérêts temporels, la cure, l'évêché ouïes

fonctions pastorales attribués à ce Français pourront lui

faire perdre sa nationalité 3.

1 Merlin, Répertoire, v° Français, § 1, n° 4; de Folleville, op. cit.,
n° 452, p. 372 ; Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 294; Arrêt du Parlement de
Rouen du 8 août 1647, mentionné ci-dessus, p. 448, note 5; Nîmes, 22

février 1816 et Cass., 17 novembre 1818 (Sir. chr.).
2

Douai, l 01'décembre 1835 et Cass., 15 novembre 1836 (Sir. 1836. 1.

937) : ceSous le nom de fonctions publiques conférées par un Gouverne-
ment étranger, et par l'acceptation desquelles on perd la qualité de Fran-

çais, dit la Cour de cassation dans ce dernier arrêt, on doit bien com-

prendre les fonctions politiques, administratives et judiciaires, les services
et titres personnels auprès des princes étrangers, et les services incompa-
tibles avec la même qualité de Français; mais on n'y doit nullement

comprendre des fonctions qui se rattachent exclusivement au culte et qui
n'exigent pas même des voeux et la séparation du siècle. »

3 De Folleville, loc. cit. — Paris (lro Ch.), 12 mai 1891 (Revueprat. de

dr.int.pr., 1890-1891, 1, p. 327).
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Un décret impérial du 7 janvier 1808 avait étendu l'ap-

plication de l'article 17 aux évêques in partibus, considé-

rés, à raison de leur nomination par le Saint-Siège, comme

des fonctionnaires pontificaux, dont la juridiction s'étend

sur les pays soumis à la domination/des infidèles 1. Peut-

être devrait-il en être différemment^ aujourd'hui que le

Saint-Siège a cessé d'exister comme Puissance temporelle.
On ne peut plus dire que les fonctions et les dignités con-

férées par lui à un Français soient des fonctions étrangères,

puisque la Papauté elle-même, réduite à une autorité toute

spirituelle, n'a plus, à proprement parler, de patrie 2.

La profession d'avocat 3, celle de médecin dépourvu de

caractère officiel 4, lorsqu'elles sont exercées en pays

étranger, ne font pas perdre au Français sa nationalité; il

n'y a pas là de fonctions publiques.
Un Français, nommé professeur dans* une Université

étrangère, sera-t-il atteint par l'article 17, 3° du Code civil?

Ici encore, nous appliquerons,une distinction semblable à

celle que nous avons admise pour les fonctions ecclésias-

tiques. L'Université dans laquelle le Français est appelé à

enseigner dépend-elle du Gouvernement étranger? Est-ce

à ce dernier qu'il doit sa nomination et son traitement?

Dans, ce cas, il est devenu fonctionnaire public étranger,
et il tombe sous le coup de l'article 17. Au contraire,
l'Université étrangère a-l-elle son existence propre, son

autonomie administrative et son budget; se recrute-t-elle

i Décret du 7 janvier 1808, art. lor : « En exécution de l'article 17 du
Code civil, nul ecclésiastique français ne pourra poursuivre ni accepter.la
collation d'un évêché in partibus faite par le Pape, s'il n'y a été préala-
blement autorisé par nous, sur le rapport de notre ministre des Cultes. »
Ce décret ne figure pas au nombre des textes abrogés par la loi du 26 juin
1889, art. 6.

2
Voy. cep. Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 294.

3
Montpellier, 12 juillet 1826 (Sir. 1827. 2. 140 ; D. A. v° Droit civil,..

n° 541); Demolombe, t. I, p. 223 ; Alauzét, op. cit., p. 54; R. Vincent,

op. cit., no 179.
4 Cass. req., 30 pluviôse an XIII (D. A.-v° Droit civil, n° 542] ; Demo-

lombe, ubisuprà; Alauzet, op. cit., p. 54; R. Vincent, op. cit., n° 179.
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par voie de concours ou de cooptation? Dans ce cas, le

Français qu'elle s'est agrégé ne doit rien au Gouvernement

étranger et conserve, selon nous, sa nationalité d'origine 1.

Les agents diplomatiques sont, sans aucun doute, les

fonctionnaires du Gouvernement qui les accrédite. Le

Français qui a accepté la mission diplomatique offerte par
une Puissance étrangère tombe donc sous le coup de l'ar-

ticle 17, 3° du Code civil.

Le décret du 26 août 1811, aujourd'hui abrogé, avait

même cru devoir prendre certaines précautions contre les

Français auxquels un Gouvernement étranger aurait confié

la mission de le représenter. Aux termes de l'article 20 de

ce décret, les Français, même autorisés à passer au service

d'une Puissance étrangère, ne pouvaient figurer comme

ministres dans un traité où les intérêts de la France pour-
raient être débattus. Et l'article 24 ajoutait que jamais un -

Français, même autorisé, même naturalisé à l'étranger, ne'

serait admis à représenter en France un autre Gouverne-

ment : « Les Français au service d'une Puissance ne pour-
ront jamais être accrédités comme ambassadeurs, ministres

ou envoyés auprès de notre personne, ni reçus comme

chargés de missions d'apparat qui les mettraient dans le V

cas de paraître devant nous avec leur costume étranger. »

Ce serait une situation singulière, en effet, que celle d'un

Français qui, mis au-dessus des lois françaises par ses

immunités diplomatiques, viendrait représenter sur notre

territoire et y défendre des intérêts contraires à ceux de sa

patrie. Le décret de 1811 avait voulu, par ses prohibitions,
rendre impossible un semblable conflit de devoirs 2; mais,

1 La Cour de Douai a jugé, le 12 novembre 1844 (D. P. 1845. 4. 208),
que le Français nommé par une municipalité étrangère professeur dans
un établissement communal, sans qu'aucun serment lui ait été imposé, ne

perd pas la qualité de Français. — Mais il a été décidé, d'autre pari, que
l'acceptation par un Français, sans l'autorisation du Chef de l'État, des

fonctions de directeur d'un conservatoire de musique à l'étranger, entraîne
sa dénationalisation. Paris, 23 juin 1859 (Sir. 1860. 2. 261). .

2 Cf. Bluntschli, Droit international codifié, § 166 : « Le fait qu'un
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bien avant que la loi du 26 juin 1889 l'eût abrogé, il était,

semble-t-il, tombé en désuétude. Sous la Restauration, un

Français, M. Pozzo di Borgo, a pu représenter pendant plu-
sieurs années la Cour de Russie à Paris, sans que personne
ait songé à exciper contre lui de sa i nationalité française;
et plus récemment un autre Français, M. Herran, a été

agréé en France comme ministre plénipotentiaire de l'État

de Honduras 1.

Nous avons essayé de déterminer, par l'examen de quel-

ques hypothèses douteuses, la sphère d'application de

l'article 17, 3° du Code civil. C'est aux tribunaux qu'il

appartient d'apprécier si la nature dès fonctions dévolues

au Français est telle que ces fonctions ont peine à se con-

cilier avec le maintien de la nationalité française ; ils pour-
ront tenir compte de divers éléments que la loi n'a pas

. prévus, par exemple du traitement qui lui est alloué par
le Gouvernement étranger, du serment de fidélité qu'il lui

a prêté, de la durée de son mandat 2, etc. Ce sont là autant

d'indices et de bases d'appréciation-
'

c) Troisième condition.

II. faut que le Français ait accepté la fonction publique

qui lui est conférée par une Puissance étrangère.
Le Français, en effet, ne peut perdre sa nationalité que

par une manifestation de sa volonté, et son acceptation
est à ce point de vue un élément de la plus haute impor-
tance. Elle ne suffit pas cependant à le dépouiller de sa

patrie d'origine.

d) Quatrième condition.

envoyé est citoyen de l'État auprès duquel on l'envoie est suffisant pour

justifier le refus de le recevoir en cette qualité. » Telle était déjà la pra-

tique ancienne. Voy. Merlin, Répertoire, v° Ministre public, sect. 3, n° 5.
— Un décret du 27 novembre 1792 avait en particulier interdit l'exercice

de fonctions diplomatiques en France par des émigrés, même naturalisés

dans le pays qui les aurait accrédités.
« Voy, Paris, 30 juin 1876 (Sir. 1877. 2.17 et la note).
2

Jugé que le Français qui a accepté à l'étranger les fonctions tempo-
raires de chef de gare n'est pas atteint par l'article 17 du Code civil.

Colmar, 30 avril 1863 (D. P. 1863. 2. 172).
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Il faut encore que le Français ait conservé la fonction

publique dont il a été revêtu à l'étranger, nonobstant l'in-

jonction du Gouvernement français de la résigner dans un

délai déterminé.

Le Code civil de 1804 exigeait, pour que la dénationali-

sation fût encourue, que l'acceptation par le Français de

fonctions publiques à l'étranger n'eût pas été autorisée par
le Gouvernement français.

Lors donc que l'autorisation de servir Une Puissance

étrangère avait été accordée par le Chef de l'État à un

sujet français, il ne perdait pas.sa qualité de Français. On

considérait, d'une part, qu'en sollicitant cette autorisation,
le Français avait fait acte de déférence envers le Gouverne-

ment de son pays et affirmé la volonté de lui rester fidèle,
de l'autre, qu'en l'accordant, ce dernier avait reconnu que
l'exercice de fonctions étrangères n'était pas incompatible,
dans le cas particulier, avec l'obéissance aux lois françaises.
Le Français autorisé demeurait donc investi de tous lés

droits qui appartenaient aux Français et tenu de toutes les

obligations qui leur incombaient. En cas de guerre entre la

. France et le pays au service duquel il s'était engagé, il devait

revenir sur le territoire français, sous peine de confiscation

des biens qu'il y possédait encore et de mort civile (Décret
du 6 avril 1809, art. 22; Décret du 26 août 1811, art. 18).

Au contraire un sujet français avait-il accepté, sans l'au-

torisation de son Gouvernement, des fonctions publiques
en pays étranger, il cessait d'être Français, à compter du

jour de son acceptation. Sa condition était même plus ri-

goureuse que celle de l'étranger ordinaire, puisqu'il en-

courait toutes les pénalités que le décret du 26 août 1811

(art. 23) avait édictées contre le Français naturalisé sans

autorisation 1, et de plus, s'il était resté au service étranger
en temps de guerre, les peines portées par le décret du 6

avril 1809 (mort civile et confiscation).

1
Voy. ci-dessus, p. 443, note 2.
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Aujourd'hui, le défaut d'autorisation n'emporte plus la

dénationalisation du Français; elle n'est encourue que si,
mis en, demeure par le Gouvernement français de rési-

gner dans un "certain délai, la fonction publique qu'il
exerce à l'étranger, il s'y est refusé. Il à paru au législateur
de 1889 qu'il y avait rigueur inutile à faire découler la

perte du droit de cité de l'acceptation de toute fonction

publique à l'étranger, dès que le Gouvernement français
ne l'avait pas autorisée. Peut-être est-ce par'ignorance que

: le Français n'a pas demandé cette autorisation, qui ne lui

aurait pas été refusée? Peut-être la fonction qui lui a été

confiée n'implique-t-elle nullement des sentiments hostiles

à la France, se concilie-t-elle parfaitement avec les devoirs

dont il est tenu envers elle, et profite-t-elle même à l'in-

fluence française? On ne voit pas, en pareil cas, pourquoi
l'omission d'une simple formalité aurait pour conséquence
de le chasser d'une patrie qu'il n'a pas cessé d'aimer, au

risque d'en faire un individu sans nationalité aucune.

D'autre part, l'autorisation même est loin;d'offrir foutes les

garanties désirables. Au jour où il l'a accordée, le Gouver- .
nement a pu se laisser tromper par les apparences; il a pu

juger actuellement inoffensives pour les intérêts français,
des fonctions qui bientôt peut-être, prendront un caractère

différent; et le consentement initial qu'il a donné à leur

acceptation le laisse entièrement désarmé.

Le nouvel article 17, 1Y évite ce double écueil.; L'in-

jonction adressée au Français d'avoir à renoncer aux fonc-

tions dont il est revêtu pour le compte d'une Puissance

étrangère ne lui permettra pas d'ignorer la déchéance à

laquelle il s'est exposé, et le mettra en mesure de se pro-

noncer, en pleine connaissance de cause, entre sa patrie

d'origine et le pays qu'il a accepté de servir. Et de son côté,
le Gouvernement français ne recourra qu'à bon escient à

cette mise en demeure ; mais il n'hésitera pas à y procéder,
dès qu'il lui sera prouvé que l'exercice de fonctions étran-

gères par un de nos nationaux est nuisible aux intérêts de
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notre pays \ Dans tous les cas, il appartiendra au Français,
sommé de résigner ses fonctions, d'établir devant les tri-

bunaux, seuls compétents pour statuer sur les questions de

nationalité, que le mandat qu'il a accepté n'est pas de ceux

que prévoit l'article 17, 3°, du Code civil, et que par suite

le refus d'obtempérer à cette sommation n'a pu entraîner

pour lui aucune déchéance.

SECTIONIII. -—Acceptation d'un service militaire à l'étranger y
sans l'autorisation du Chef de l'État.

C. civ., art. 17 : « Perd la qualité de Français : ... 4° Le

Français qui, sans autorisation du Gouvernement,, prend
du service militaire à l'étranger, sans préjudice des lois

pénales contre le Français qui se soustrait aux obligations
de la loi militaire. »

La disposition de l'article 17, 4°, qui reproduit l'ancien

article 21, § 1 du Code civil, ne fait nullement double em-

ploi avec celle qui la précède. Dans l'hypothèse qu'elle

prévoit, le seul défaut d'autorisation entraîne la perte de

la nationalité française, tandis que le Français,qui a reçu
des fonctions civiles d'un Gouvernement étranger, n'en-,
court la dénationalisation qu'autant qu'il aurait refusé de;

s'en démettre, sur la réquisition des autorités françaises.
D'autre part, nous allons le voir 2, le Français qui a pris
du service sous les drapeaux d'une Puissance étrangère se

trouve placé, au point de vue du retour en France et de la

réintégration, dans une situation moins avantageuse que
ce dernier : a) il ne peut rentrer en France qu'avec l'assen-

timent du Chef de l'État; b) il ne peut recouvrer son an-

cienne nationalité qu'en se soumettant aux conditions or-

dinaires de la naturalisation (C. civ., art. 21), alors que le

Français qui a perdu cette qualité par application de l'ar-

1
Bapport de M. Antonin Dubost à la Chambre des députés.

2
Voy. ci-après, titre V. ."

'
.



DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

ticle 17, 3°, du Code civil, se prévaudra valablement, pour
l'acquérir à nouveau, des dispositions très favorables de

l'article 18*. Et rien n'est plus juste qu'une semblable

inégalité. La loi a considéré avec toute raison que l'enrô-

lement d'un Français dans une armée étrangère, qui sera

peut-être un jour appelée à combattre la France, est plus
contraire au devoir civique et constitue une faute plus grave

que le fait d'avoir accepté des fonctions purement civiles.

A quelles conditions la dénationalisation qui résulte de
l'article 17, 4°, pourra-t-elle être appliquée aux Français?

a) Il faut que le Français soit capable de changer de

patrie. .

.} b) Il faut qu'il ait pris du service militaire en pays
étranger.

c) Il faut qu'il ait été incorporé dans une armée régulière.

d) Il faut enfin qu'il n'ait pas obtenu à cet effet l'auto-

risation du Gouvernement français. /

a) Première condition.

Il faut que le Français soit capable de changer de natio-

nalité. '-.-!'.
Nous appliquons purement et simplement à notre hypo-

thèse le principe général que nous avons déjà plusieurs
fois affirmé 2, à savoir que nul ne peut renoncer à sa patrie

d'origine, si les lois de cette dernière ne lui en donnent

la capacité.

L'acceptation d'un service militaire à l'étranger n'en-

traîne donc pour le mineur français aucun effet de déna-

tionalisation. Toutefois cette solution a été et est encore

aujourd'hui vivement contestée.

Là perte de la qualité de Français, encourue par celui

de nos nationaux qui devient le soldat d'une Puissance

étrangère, ne dérive pas, a-t-on dit, d'une abdication

volontaire de nationalité ; elle a un caractère pénal ; elle

1 Voy. ci-après, titre V.
2 Voy. ci-dessus, p. 433 et p. 468.
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est le châtiment d'un acte de félonie. Or, pourvu que le

mineur ait agi avec discernement, il est responsable dé

ses délits devant la justice répressive (C. pénal, art. 66 et :

s.); et, comme l'âge auquel on est admis à contracter un

engagement militaire en pays étranger est généralement

supérieur à seize ans et implique dès lors le discernement,
suivant la loi française, il ne saurait se soustraire à l'appli-
cation de l'article 17, 4° : « D'ailleurs, dit le tribunal dé

Blidah, dans son jugement du 7 avril 1887, si l'acceptation
du service militaire pouvait être considérée comme une

abdication implicite de nationalité, cette abdication n'en

devrait pas moins être ici retenue; en effet rengagement
volontaire est l'un de ces actes pour lesquels le mineur a

été, par dérogation au droit commun, habilité par le

législateur (C. civ., art. 374, modifié par l'article 46 de la

loi du 21 mai 1832) 1. »'

Ce raisonnement ne nous satisfait pas.
La disposition de l'article 17, 4°, n'a rien d'une dispo-

sition pénale ; elle a trouvé place, non pas dans les textes

du droit criminel, mais dans le Code de notre droit privé,
et d'autre part elle renvoie précisément aux lois pénales
relatives au Français qui se soustrait aux obligations ;de la

loi militaire. L'antithèse ne saurait être mieux établie entre

les effets civils du service militaire pris à l'étranger et ses

conséquences pénales.
L'article 17, 4°, repose, suivant nous, sur une présomp-

tion invincible de volonté. On doit supposer, en effet, que
le Français, en s'enrôlant dans une armée étrangère et en

se rendant ainsi volontairement incapable de servir la ,
France avec efficacité, a entendu renoncer à sa nationa-

lité d'origine; maisj pour qu'une semblable renonciation

puisse être présumée chez lui, il est indispensable qu'il
soit capable de vouloir.

1 Revue algêr. et tunis. de législ. et dejurispr., 1888. 2, p. 469 ; Voy.
dans le même sens de Folleville, op. cit., n° 478, p. 390.
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Quant à l'argument que le tribunal de Blidah prétend
tirer de la capacité que l'article 374 du Code civil attribue
aux mineurs, à l'effet de contracter un engagement mili-

taire, il n'est nullement décisif; la Cour de Metz y a très

justement répondu par son arrêt dû 25 avril 1849 : « On
ne peut permettre l'aliénation de ses droits civils et poli-
tiques à un individu impuissant à aliéner valablement la
moindre parcelle de ses immeubles ou de sa fortune mo-

bilière. Aux termes de l'article 1124 du Code civil, le mi-

neur est incapable de s'obliger et par suite de renoncer à

ses droits de citoyen. Si les articles 374 du Code civil, et

32, § 3 de la loi du 21 mars 1832 autorisent le mineur

âgé de dix-huit aiïs (aujourd'hui vingt ans) résolus à

quitter la maison paternelle pour enrôlement volontaire,
ces dispositions exceptionnelles. suffisantes pour rendre

valable la convention formée entre l'engagé et l'État, ne

relèvent pas le mineur de l'incapacité générale qui lui

défend d'abdiquer un de ses droits les plus précieux, la

nationalité 1. »

Toutefois si, bien qu'entré au service pendant sa

minorité, le Français y est encore le jour où il devient

majeur aux termes de la loi française (C. civ. art. 488), à
ce moment même il perd sa nationalité primitive, à moins

qu'une autorisation, survenue en temps utile, ne la lui

conserve. Le fait de rester soldat étranger après sa majo-
rité équivaut à un engagement et suffit à lui rendre appli-
cable la disposition de l'article 17, 4°. Telle est d'ailleurs

la doctrine qui ressort d'une circulaire de M. de Persigny,
datée du 1er mai 1862, et relative à l'application de l'ancien

» Sir. 1849. 2. 310 ; D. P. 1849. 2.120 ; Amiens, 24 janvier 1849 (Sir.
1849.2. 587; D. P. 1849.2. 71) ; Metz, 10 juillet 1849 (Sir..1850. 2. 275);
Demolombe, t. I, n° 185; Aubry et Eau, t. I, § 74, p. 270; Oogordan,
2e éd., p. 301 ; R. Vincent, op. cit., n° 181. Voy. aussi la lettre, de M. le
duc de Broglie au ministre de Suisse à Paris, en date du 30 juin 1873

(Livre jaune de novembre 1873) ; on lit dans ce document : ceLe mineur,
incapable de tous les actes de la vie civile, n'a pas le droit d'abdiquer sa
nationalité. Le service qu'il prend à l'étranger ne peut la lui faire perdre. »
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article 21 du Code civil, dont notre texte a.pris la place :
« La perte, comme l'acquisition de la qualité de Français,
ne pouvant résulter que du fait d'une personne capable de

tous les actes de la loi civile, l'article 21 du Code Napoléon
n'est pas applicable aux mineurs qui, sans autorisation du

Gouvernement, ont pris du service militaire à l'étranger,
à la condition toutefois qu'ils aient cessé ce service à l'époque
de leur majorité 1. »

b) Deuxième condition.

II faut que le Français,ait pris du service militaire,en

pays étranger.
Cette condition se trouvera remplie, soit que, porté par

erreur sur les listes du recrutement dans le pays où il réside,
le Français s'y soit soumis sans exciper de son extranéité,
soit qu'il ait contracté un engagement volontaire. Dans l'un

et dans l'autre cas, il a fait acte de volonté; il a manifesté,

par son silence ou par l'engagement qu'il a souscrit, l'in-

tention de renoncer à. la nationalité française.
Par contre, le Français qui, par application de l'article 5

de la convention consulaire franco-espagnole du 7 janvier

1862, subit passivement le service militaire en Espagne/ne
fait pas acte d'abdication de nationalité et par conséquent

échappe à l'article 17, 4° du Code civil, puisque c'est pour
obéir aux stipulations consenties par le Gouvernement de

son pays d'origine qu'il est entré dans l'armée espagnole;

1 D. P. 1862. 3. 78; Ejemolombe, ubi suprà; Bobillard, op. cit., p.
265; R. Vincent, op. cit., n° 182. Cf. Cass. civ., 26 février 1890 {Revue
prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 128). — Voy. cependant Cogor-
dan, op. cit., 2° éd., p. 301, et l'arrêt précité de la Cour de Metz du 25
avril 1849: «... Attendu, porte cette décision, qu'à la vérité H.., après sa

majorité révolue, est resté sous .les drapeaux belges, qu'il n'a quittés que
le...; mais qu'on ne peut voir dans ce fait l'intention ou la volonté de

devenir étranger. Qu'en effet la loi, dans l'article 21 du Code civil, suppose
un engagement contracté en connaissance de cause, et non pas un service
continué forcément sur la foi d'un acte passé en minorité ; que dans ce cas
il n'existe pas uae ratification libre, volontaire, manifestant l'intention de

changer de patrie et de répudier une nationalité originaire, etc. ; » Voy;
aussi Metz, 10 juillet 1849 également précité.

W. — I. :il
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il y a dans les dispositions impératives du traité plus qu'une
autorisation donnée par le Gouvernement français'.

Et de même il a été jugé, à propos d'un Alsacien-Lorrain

resté Français, qui avait été contraint de.-servir dans l'armée

allemande, que la disposition du Code civil, aux termes de

laquelle le Français qui a pris du service militaire à l'é-

tranger perd sa nationalité « ne peut s'entendre que d'un

engagement contracté au service d'une Puissance étran-

gère; un semblable engagement peut seul en effet indiquer

que le Français veut se consacrer au service de cette Puis-

sance et, par une conséquence nécessaire, renoncer à la

qualité de Français; elle ne saurait donc être appliquée au

Français qui n'a servi un Gouvernement étranger qu'en dé-

férant à une réquisition de ce Gouvernement à laquelle il

n'a pu se soustraire*. »

Mais le Français qui, sans contracter d'engagement pro-

prement dit dans une armée étrangère, y a été incorporé,
à la suite d'un acte volontaire qui , tout en ne portant au-

cune atteinte à sa nationalité française au regard de nos

lois, lui fait acquérir ou recouvrer une nationalité étran-

gère, ne serait évidemment pas fondé à décliner l'applica-
tion de l'article 17, 4°, sous le prétexte que son incorpora-
tion aurait été le corollaire implicite, la conséquence indi-

recte, non recherchée par lui, de son changement de

1 Trib. civ. Seine, 19 juillet 1884 (Le Droit du 2 août 1884, Journal
du dr. int. pr., 1885, p. 92 . — Ainsi, encore M. Alauzet, op. cit., p. 63,
estime que les Français admis dans les régiments suisses, aux termes des

capitulations de 1816, n'ont pas perdu leur nationalité ; mais ce point de
vue nous paraît douteux ; les capitulations de 1816 n'imposaient en effet
aucune obligation militaire, aucune contrainte aux Français ; il n'y avait
donc aucune raison pour les affranchir de la nécessité d'une autorisation,
qui, nous allons le voir, doit être individuelle. Voy. ci-dessous, p. 490.

2 Trib. civ. Luné ville, 28 mai 1889 (Revue prat. de dr. int.pr., 1890-1891.

1, p. 41). Voy. aussi Trib. civ. Orléansville, 29 mars 1887 (Gazeltet.du
Palais du 26 juin 1887). Cf. Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 301. Mais d'au-
tre part, l'article 17, 4°, est sans aucun doute applicable à l'individu qui,
devenu Français par l'annexion de son pays à la France, prend du service
sous les drapeaux de son ancienne patrie. Aix, 18 février 1873 (D. P.
1873. 2. 108: Journal du dr. inf. pr., 1874, p. 307'.
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patrie. C'était à lui à s'enquérir des lois militaires du pays

auquel il s'est donné, à mesurer en temps utile la portée de

l'acte qu'il a accompli ; s'il est soldat étranger, c'est parce

qu'il a voulu être étranger 1.

Il n'est pas rigoureusement nécessaire au demeurant,

pour que la dénationalisation soit encourue par le Français,
dans les termes de l'article 17, 4°, que le service militaire

qu'il a.accepté à l'étranger soit un service effectif. Cette -

condition n'est écrite nulle part dans la loi ; et ce qui montre

bien qu'elle ne découle pas davantage de son esprit, c'est

que l'ancien article 21 du Code civil, dont notre texte s'est

approprié jusqu'aux termes, assimilait au service militaire

proprement dit l'affiliation à des corporations militaires

étrangères, c'est-à-dire à des ordres de chevalerie, ayant
un caractère plus honorifique que belliqueux; tels que
l'ordre des Templiers, celui de Malte ou l'ordre Teutôni-

que. Si cette dernière disposition n'a pas trouvé place dans

la législation nouvelle, cela tient à ce que les ordres qu'elle
avait en vue ne sont aujourd'hui pour la plupart que des

souvenirs historiques, mais elle conserve sa valeur inter-

prétative. : • • ;

Selon nous, le Français cesse donc de l'être, par
cela seul qu'il appartient, à un titre quelconque et sans

l'autorisation de son Gouvernement, à une armée étran-

gère, susceptible d'être mobilisée en cas de guerre, encore

que son âge ou sa situation de famille lui aient valu une

dispense d'appel ou de présence au corps en temps de paix.
Dès qu'il est à la disposition de l'autorité militaire étran-

gère, il & pris du service; il ne peut plus être Français' 2.

1 Trib. Seine, 3 mai 1888, et Paris, 21 février 1889 (Le Droit du 22 fé-
vrier 1889). Voy. aussi les remarquables conclusions de M. l'avocat-général

Desjardins, sous Cass., 4 février 1891 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-
1891. 1, p. 200; Journal du dr. int. pr., 1891, p. 188).

2 La Cour de Paris a jugé, par son arrêt du 21 février 1889, précité, que

l'inscription administrative d'un Français sur les contrôles de la troisième

catégorie de l'armée italienne, dispensée de tout service en temps de paix,
emporte la perte de la nationalité française. —Mais d'autre part, il avait
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Dans tous les cas, il est à peine besoin d'ajouter que,

reposant sur la volonté du Français immatriculé dans une
armée étrangère, le changement de nationalité lui est per-
sonnel et n'atteint, pas plus que celui; résultant de la natu-
ralisation acquise hors de France elle-même, les membres

de sa famille l.

c) Troisième condition.

11 faut que le Français ait été incorporé dans une armée

régulière. Et par là nous entendons toute armée reconnais-

sant l'autorité du Gouvernement légal dans le pays où elle

est organisée, et destinée à combattre les ennemis du

dehors 2.

L'enrôlement dans une milice bourgeoise étrangère
n'entraîne pour le Français aucune déchéance 3. Cette mi-

lice en effet est chargée de veiller à la protection des

citoyens, au respect de la loi, au maintien de l'ordre,

: auxquels tous les habitants, sans distinction de nationalité,
sont également intéressés. La France elle-même incorpo-
rait autrefois dans la garde nationale les résidents étran-

gers 4. « Les dispositions qui frappent de la perte de la

qualité de Français celui qui, sans autorisation du Gouver-

été décidé plusieurs fois que le simple fait du tirage au soft, non suivi

d'une incorporation effective dans un corps de troupes étranger, ne suffit

pas à l'entraîner. Paris, 7 juillet 1865 (Gazette des trib. du. 13 juillet.

1865) ; Trib. Avesnes, 8 avril 1881 (La Loi du 29 octobre 1881).
< Voy. cep. Toulouse, 1er août 1851 (Sir. 1852. 2. 237 ; D. P. 1853. 2.

2L'arrêt qui déclare en fait que la participation d'un Français à certaines

opérations militaires à l'étranger ne constitue pas un service à- l'étranger,

échappe à la censure de la Cour de cassation. Cass. req., 2 février 1847

(Sir. 1847. 1. 582).
8 Bordeaux, 14 mars 1850 (Sir. 1852. 2. 561); Cogordan, op. cit., 2° éd.,

p. 298. Voy. cep. G-uichard, n° 315.
* Le tribunal de paix de Kelizane (Algérie) a décidé, le 9 novembre

1881, que, bien qu'aux termes des traités entre la France et l'Espagne

(Voy. ci-dessus, p. 272, note 1), les Espagnols soient, en France, exempts de

.tout service dans les armées de terre et de mer, milice, etc., l'arrêté pris

par un maire, enjoignant à tous les habitants d'une commune de concou-

rir à un service de garde de nuit, est applicable aux étrangers, et même

aux Espagnols (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 315).
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nement, a pris du service militaire chez l'étranger, ne

sauraient, dit la Cour de cassation, s'appliquer au Français

qui, résidant dans un pays où éclate la guerre civile, s'y fait

porter sur les rôles d'une compagnie de volontaires orga-
nisée pour la défense des personnes et des biens des habi-

tants contre les excès d'un des partis engagés dans la

lutte*. » Mais si, à la suite d'une guerre étrangère, d'une

invasion, cette milice vient à être mobilisée et dirigée vers

les frontières, elle prend le caractère d'une véritable

armée, et le Français qui continue à en faire partie à ce

titre nouveau ne pourra conserver sa nationalité qu'en
obtenant l'autorisation du Gouvernement français.

Pour que le Français encoure la dénationalisation, il est

nécessaire que l'armée étrangère dans laquelle il a pris du

service reconnaisse l'autorité du Gouvernement légal du

pays où elle s'est formée. Si donc il s'est engagé dans une

bande, insurrectionnelle, dans une troupe aux gages d'un

prétendant ou d'un parti, il -ne perd pas pour cela la qualité
de Français ; et il en serait de même, selon nous, s'il

n'avait prêté son concours à un GouvernementVétranger

qu'en vue de réprimer une insurrection : « Qui-la loi a-

t-elle entendu atteindre? C'est le Français qui, rompant
tous liens avec sa patrie, entre au service d'un pays étran-

ger, pour y faire régulièrement sa carrière, qui fait profes-
sion des armes sous le drapeau d'une puissance militaire

étrangère. Celui qui agit ainsi témoigne d'un détachement

irrémédiable envers la patrie. Le métier des armes lui con-

vient; pourquoi ne l'exerce-t-il pas, comme il est naturel,
dans la nation même dont il relève ? S'il entend s'y livrer

au profit d'un autre pays que le sien, il y a là un fait réflé-

chi, non nécessaire, d'une grande signification. A peu près

sûrement, cet homme n'appartient plus, ni par le coeur, ni

par l'esprit, à son ancienne patrie. La différence est grande,

1 Cass. civ., 30 avril 1890 {Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1,
p. 19).
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quand il s'agit d'un homme que les hasards de la vie,
l'enthousiasme pour une idée, l'entraînement général du
milieu où il réside, mettent en présence d'une lutte mo-
mentanée de partis ou d'opinions En face d'un conflit
armé qui éclatait devant lui, il s'est rangé, pour un mo-

ment, du côté de celui qui lui paraissait soutenir le bon
droit. C'est là une assistance spontanée, d'ordre sentimen-

tal, temporaire, qui n'a rien de commun avec l'entrée

définitive et professionnelle dans une-armée étrangère. La

déchéance n'est pas écrite pour ces élans d'un moment,

presque toujours chevaleresques et désintéressés *. »

Plusieurs décisions judiciaires ont été rendues en ce

sens. Il a été jugé notamment :

1° Que, Don Carlos n'étant point aux yeux du Gouverne-
ment français, pendant la guerre civile que ce prétendant
avait suscitée en Espagne, le chef d'un Gouvernement

étranger, le Français qui avait servi sous ses drapeaux
n'avait encouru aucune déchéance 2.

2° Que la participation momentanée dn général Clouet
aux opérations militaires de l'armée de Dom Miguel ne lui

avait pas fait perdre la qualité de Français 3.

3° Enfin que le Français qui, sans contracter aucun en-

gagement, avait prêté son concours à l'un des partis qui
se disputaient le pouvoir dans la République d'Haïti et en

avait reçu un grade aussi éphémère que l'autorité du chef

qui l'avait conféré, était demeuré Français 4.

La jurisprudence parlementaire, plus libérale encore, a

maintes fois validé l'élection de Français qui, avant de

solliciter le mandat législatif, avaient servi plus ou moins

longtemps dans les armées ou dans les flottes étrangères,,
sans l'autorisation de leur Gouvernement.

1 M. Ed. Clunet, dans le Journal du dr. int. pr., 1889, p. 74.
2

Toulouse, 18 juin 1841 (Sir. 1841. 2. 417; D. P. 1841. 2. 234).
s

Paris, 14 mars 1846 et Cass., 2 février 1847 (Sir. 1847. 1. 582; D. P-
1846. 2. 100 et 1847. 1. 280).

•>Bastia, 27 décembre 1875 (Sir. 1876. 2. 66 ; D. P. 1876. 2. 338) et

Cass., 20 février 1877 (Sir. 1878. 1. 117; D. P. 1878. 1. 29).
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M. de Sieyès qui, pendant huit ans, avait fait partie de

la marine sarde et y avait conquis un grade, fut admis, le

12 janvier 1844, sur le rapport de M. Crémieux, à siéger
à la Chambre des députés 1; et de même la validation de

M. Cluseret, nommé député du Var, a été prononcée sans

discussion, le 4 février 1889, au rapport de M. Goirand,
encore que le nouvel élu eût pris part à la guerre de sé-

cession des États-Unis, dans les rangs de l'armée du Nord

ety.eût même obtenu un commandement important 2. ":

M. le comte de Paris et M. le duc de Chartres ont exercé

des grades dans l'armée française, bien qu'ils eussent an-

térieurement servi, eux aussi, dans l'armée américaine du

Nord,;sous les ordres du général Mac-Clellan. Et la qualité
d'anciens soldats de l'expédition sicilienne des Mille n'a

pas empêché M. Maxime du Camp d'entrer à l'Académie

française, M. Lockroy d'être député et ministre 8.

Une question plus délicate est celle qui s'est posée, il y
a une trentaine d'années, -à propos du recrutement des

Zouaves pontificaux.
Les Français qui s'étaient enrôlés dans ce corps voué à

la défense du Saint-Siège avaient-ils perdu la nationalité

française ?

Premier système.
— Les Zouaves pontificaux ont con-

servé la qualité de Français.
Il serait contraire à la lettre comme à l'esprit'dé- la loi

de les en priver :

A l'esprit de la loi ; d'une part, en effet, la déchéance qui

y est écrite et qui est inspirée par les souvenirs de l'émigra-

tion, encore vivaces au jour de la mise en vigueur du Code

civil, a pour objet d'empêcher qu'une armée française pût
avoir un jour à combattre des Français expatriés. Mais les

Zouaves pontificaux ne nourrissaient aucun dessein hostile

à la France ; ils s'étaient réunis dans un but qui n'avait rien

1 Moniteur universel du 13 janvier 1844.
2 J. off. du 5 février 1889.
a M. Ed. Clunet, loc. cit., p. 75.
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de menaçant pour elle et qui, bien au contraire, servait la

politique de son Gouvernement d'alors. D'autre part, dit-on

dans ce système, l'ancien article 21 du Code civil, comme

aujourd'hui l'article 17, 4°, est une. disposition pénale et

doit être en conséquence interprété striêtissimo sensu.

Dans ces Conditions, la lettre de la loi autorisait-elle l'ap-

plication de l'article 21? Est-il vrai tout d'abord de dire que
le corps des Zouaves pontificaux formait un régiment étran-

ger ou une corporation militaire étrangère? Il est difficile

de le soutenir, si l'on considère que, depuis le chef jus-

qu'au dernier soldat, tous les membres de ce corps appar-
tenaient à la nationalité française. Et si l'on objecte que ces

Français n'avaient pas obtenu avant de s'engager l'autori-

sation de leur Gouvernement, n'est-il pas permis de ré-

pondre qu'une semblable autorisation résultait évidemment

de la neutralité bienveillante observée par le Gouvernement

impérial français au regard des volontaires pontificaux, du

bruit qui s'était fait autour de leur enrôlement et gui ne

permettait pas aux autorités françaises de l'ignorer*.
Deuxième système.

—• Les Zouaves pontificaux ont cessé

d'être Français, par application de l'article 21 du Code

civil.

Cet article était très général dans ses termes : « Le Fran-

çais qui, sans autorisation du Chef de l'État, prendra dû

service militaire chez l'étranger... perdra la qualité de

Français. » Les deux éléments dont la loi faisait résulter

la dénationalisation, aussi bien avant 1889 qu'aujourd'hui,
étaient donc : 1° l'incorporation dans une armée étrangère;

1
Voy. en ce sens Trib. civ. Draguignan, 31 janvier 1888 (Pand. fr.

pér., 1888. 2. 78). Il y avait dans l'espèce cette circonstance particulière
que le Français, devenu zouave pontifical, était, depuis sa rentrée en
France et dès sa sortie du grand séminaire, constamment resté attaché
à une paroisse, soit à titre de vicaire, soit à titre de desservant nommé

par l'évêque, sans que le Gouvernement qui rémunérait ses services eût
cru nécessaire de lui accorder la permission prescrite pour les ecclésias-

tiques étrangers par l'article 32 de la loi du 18 germinal an ,X ; la qualité
de Français ne lui était donc pas contestée par l'État.
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2° le défaut d'autorisation du Gouvernement français. Or

on ne pouvait sérieusement contester à l'armée pontificale
le caractère d'armée étrangère, au Pape d'alors le titre de

souverain étranger. L'autorité dont le Saint-Père était in-

vesti n'était pas exclusivement spirituelle ; il avait des sujets;
il.avait un territoire; et c'est précisément pour défendre

ce qui lui en restait contre les entreprises des unitaires

italiens que les volontaires français avaient répondu à son

appel. Ceux-ci d'ailleurs, en prenant la qualification de

pontificaux, semblent avoir eux-mêmes reconnu qu'ils en-

traient au service d'une Puissance étrangère. Enfin le Gou-
vernement français n'avait en aucune manière autorisé

leur incorporation. En vain aurait-on prétendu voir dans
l'inaction des autorités françaises une adhésion tacite et

générale à cette incorporation. Le décret du 26 août 1811,

que la jurisprudence a tenu pour obligatoire, jusqu'à son

abrogation par le législateur de 1889', exigeait en effet une

autorisation expresse et individuelle pour soustraire le Fran-

çais qui contractait un engagement en pays étranger à

l'application de l'article 21.

Ce deuxième système, qui nous paraît le plus j uridique,
s'autorise de la circulaire de M. de Persigny, dû l6r mai

1862. Consulté par les autorités administratives sur lé

point de savoir si les Français enrôlés dans le régiment
des zouaves pontificaux devaient être rayés des listes élec-

torales, comme ayant perdu leur nationalité primitive, le

ministre se prononce dans cette circulaire très nettement

pour l'affirmative : « En présence d'un texte aussi formel

que celui de l'article 21, dit-il, toute ambiguïté doit ces-

ser, et dès l'instant où le fait d'avoir pris du service dans

l'armée pontificale est constant, il est hoi's de doute que la

qualité de Français, et par suite les droits d'électeurs sont

2ierdus'i. » Cette interprétation officielle de l'article 21

1
Voy. ci-dessus,.p. 442 et note 2.

2 D. P. 1862. 3. 77. .
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n'avait pas tardé d'ailleurs à perdre une grande partie de

sa gravité et de sa portée pratique, par suite de la création,
avec ï'aide et l'autorisation de l'Empire, d'une légion ro-

maine, dite Légion d'Antib.es, composée de Français au

service du Saint-Siège ', et du décret dû 28 août 1866, qui
conservait la qualité de Français et la jouissance de tous
les droits civils aux Français de tout grade qui feraient

partie de cette légion 2.
'

d) Quatrième condition. .
' -

Il faut que le Français incorporé dans une armée étran-

gère n'ait pas obtenu à cet effet Yautorisation du Gouver-

nement français.
Ni la loi du 26 juin 1889, ni le décret réglementaire du

13 août suivant qui en a fixé le sens et réglé les détails

d'exécution, ne déterminent les formes dans lesquelles cette

autorisation doit être donnée. Mais, si l'on interroge les

précédents que la législation nouvelle a sans doute entendu

respecter, on peut dire que, pour soustraire le Français à

l'application de l'article 17, 4°, elle doit être individuelle

et expresse, et avoir précédé le moment où le Français,

capable, a pris du service à l'étranger.
1° L'autorisation doit être individuelle 3. Il ne suffirait

donc pas qu'un Gouvernement étranger demandât et.obtînt

de la France une autorisation générale pour tous les Fran-

çais qui veulent entrer à son service; il faut que chacun

d'eux, en accomplissant une démarche personnelle, fasse

acte de déférence et de soumission envers sa patrie 4.

2° L'autorisation doit être expresse. Cette condition résul-

1 Décision impériale du 30 janvier 1866.
2 D. P. 1866. 4. 142. — Article lor. « Les Français de tous grades qui

feront partie de la légion romaine au moment où ce corps sera mis à la

disposition du commissaire du Saint-Siège conserveront la qualité de Fran-

çais. 3>Art. 2 : « Il en sera de même pour les Français qui ultérieurement
entreront dans la même légion, à la charge par eux de faire parvenir un
extrait de l'acte d'engagement au ministère de la guerre. »

s Avis du Conseil d'Etat des 14-21 janvier 1812.
* Voy. p. 482, note 1.
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tait déjà des articles 2 et 19 du décret du 26 août 1811,

lesquels exigeaient des lettres patentes, dressées par le mi-

nistre de la Justice, insérées au Bulletin des Lois et enre-

gistrées à la Cour d'appel du dernier domicile de l'intéressé.

Mais les formes de l'autorisation avaient,, sous l'influence

des événements politiques, subi en cette matière, comme

dans le cas de naturalisation à l'étranger, quelques modifi-

cations importantes. D'une lettre du ministre de la Justice,
en date du 4 mai 18591, il ressort que la. demande d'auto-

risation doit être rédigée sur papier timbré et indiquer,
d'une part le nom de la Puissance que le Français se pro-

pose de servir, de l'autre la nature du service auquel il doit

être appelé. Cette demande, à laquelle doit être joint un

extrait de l'acte de naissance du postulant, est-remise au

préfet de son département, qui la transmet au Garde des

sceaux, et il y est fait droit, s'il y a lieu, par un décret du

Chef de l'État, qui est inséré au Bulletin des Lois, et dont

une ampliation est délivrée à l'intéressé, après le paiement
ou laremisegracieusedes droits de chancellerie et de sceau

qui s'élèvent à 660 francs 35 2.

Toutefois une pratique, assurément contestable, admet-

tait, dans certains cas, que le décret du Chef de l'Etat pût.
être suppléé par des équivalents, par d'autres actes de nature

à établir l'acquiescement du.Gouvernement français, tels

qu'une nomination ultérieure à des fonctions publiques 3,
tels qu'une permission du ministre de la Guerre 4

; mais tout

au moins, fallait-il, en ce cas, que l'autorisation concernât

bien l'entrée au service militaire d'une Puissance étran-

gère : « Si par une tolérance que l'usage semble consacrer,
lisons-nous dans un arrêt de la Cour de Toulouse du 1er

août 1851, on peut se contenter de celle qui résulte, soit

1
Demoly, Analyse des circulaires et instructions du ministère de la

justice, de 1791 à 1876, n° 3394; Journal du dr. int. pr., 1879, p. 540.
2 Ordonnance royale du 8 octobre 1814 ; loi du 28 avril 1816, art. 55.
3

Paris, 8 février 1845 (Sir. 1847. 1. 366, sous Cass., 5 janvier 1847).*
Voy. Alauzet, op. cit., p. 66.
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directement, soit implicitement, d'une permission émanée

du ministère de la guerre, ou d'un congé qui a pour objet
de donner le moyen de servir à l'étranger, les mêmes con-

séquences ne s'induisent ni virtuellement ni expressément
de la démission d'un grade occupé comme militaire fran-

çais; en l'acceptant, le ministre dégage des liens de la

subordination et sépare de l'armée celui qui lui apparte-
nait auparavant; mais sa décision n'a aucun trait à l'auto-

risation que celui-ci doit demander et obtenir; s'il ne se

conforme pas à cette prescription, il tombe sous le coup
de la déchéance 1. »

Le.Français qui a pris du service militaire à l'étranger
doit donc, s'il prétend avoir conservé sa nationalité, et que
celle-ci lui soif contestée, justifier de l'autorisation qu'il dit

lui avoir été accordée; et la preuve résultera en général de

la production de l'ampliation du décret rendu en sa faveur ;
mais cette production n'est pas toujours de rigueur. II a

été jugé que le Français qui ne représente pas le décret

d'autorisation doit être présumé l'avoir obtenu, lorsqu'il a

servi dans une armée où les règlements en vigueur au

jour de son incorporation défendaient d'admettre un étran-

ger non autorisé par le Gouvernement de son pays d'ori-

gine; son admission même ne permet pas de douter qu'il
se soit mis en règle avec ce dernier 2.

3° L'autorisation doit précéder le moment où le Français,

capable, prend du service militaire à l'étranger 3. En effet,
l'article 1.7, 4°, lorsqu'il dit que « le Français qui, sans

autorisation, prend du service militaire chez l'étranger,

perd la qualité de Français, » suppose nécessairement que
l'autorisation doit être antérieure à l'enrôlement. L'accep

* Sir. 1852. 2. 237; D. P. 1853. 2. 10.
2 Trib. Seine, 23 mai 1878 (Le Droit des 23-24 mai 1878 ; Journal du

dr. int. pr., 1878, p. 506).
3 Voy. cep. Paris, 8 février 1845 (Sir. 1847. 1. 366). Amiens, 24 jan-

vier 1849 (Sir. 1849. 2. 587; D. P. 1849.2.71).— Demolombe, 1.1, n° 185;

Aubry et Eau,-1. I, § 71, p. 270.
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tation d'un service militaire non autorisé fait perdre hic et

nunc la nationalité française, et il ne dépend pas d'une

autorisation tardive de conserver une qualité qui a cessé

d'exister ou de restituer celle que le Français a perdue :

la loi détermine limitàtivement les conditions qu'il devra

remplir pour redevenir Français 1, et elle ne dit rien d'une

autorisation postérieure, de quelques années peut-être, à

la naturalisation. Mais ceci implique évidemment que le

Français a été capable, au jour de son enrôlement. Si à ce

moment il était mineur de vingt et un ans, il n'a pas

perdu la nationalité française 2, et pour la conserver, il lui

suffira d'obtenir, pour l'époque où il deviendra majeur,
l'autorisation du Chef de l'État; alors seulement, en effet,
son inaction volontaire pourrait être considérée coumie

une abdication de nationalité.

SECTIONIV.— Commerce et possession d'esclaves.

En décrétant l'abolition de l'esclavage dans toute l'éten-

due des possessions françaises, le Gouvernement républi-
cain de 1848 crut devoir prendre les mesures nécessaires v

pour que les Français établis à l'étranger ne contrevinssent

pas, en achetant ou en possédant des esclaves, aux pres-

criptions nouvelles. Peut-être eût-il été possible d'édicter

contre eux quelque disposition répressive 3? Mais alors la

loi du 27 juin 1866 n'avait pas encore été votée, et le prin-

cipe de la territorialité de la loi pénale ne recevait dans

nos Codes que de bien rares exceptions. On préféra consi-

1 C. civ., art. 21 : oeLe Français qui, sans autorisation du Gouverne-

ment, prendrait du service militaire à l'étranger, ne pourra recouvrer
la qualité de Français qu'en remplissant les conditions imposées à l'étran-

ger pour obtenir la naturalisation ordinaire. » •
2 V. ci-dessus, p. 480.
3 En Angleterre, il existe une loi du 24 août 1843 qui, à part quelques

exceptions, frappe d'une amende de 100 livres sterling les sujets de la
Reine qui possèdent des esclaves en dehors des colonies anglaises. Cogor-
dan, op. cit., 2° éd.. p. 303.
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dérer le fait d'acquérir ou de posséder des esclaves comme

incompatible avec la conservation de la nationalité fran-

çaise, avec l'obéissance à une législation qui, basée sur la

liberté et l'égalité, répudie toute distinction de race ou de

couleur. Le décret du 27 avril 1848 (art. 8, § 1) défend à

tout Français de posséder, d'acquérir, de vendre des es-

claves ou de participer, même indirectement, au trafic de

la chair humaine, sous peine de perdre sa nationalité ; et ce

même article, dans son § 2, ouvre à nos nationaux un dé-

lai de trois ans pour se défaire des esclaves qu'ils auraient

pu posséder au jour de la promulgation du décret, ou ac-

quérir postérieurement par donation, succession ou contrat

de mariage.
Le décret de 1848 condamnait à une ruine prochaine

tous les industriels et colons français qui, dans les pays

d'esclavage, voudraient demeurer Français, et, par la

rétroactivité attachée à ses dispositions, méconnaissait

leurs droits acquis. Cette exagération même rendait son

application difficile. Aussi plusieurs tempéraments lui

furent-ils successivement apportés, d'abord parla loi du

11 février 1851, qui élève à dix ans le délai accordé aux

propriétaires d'esclaves pour les aliéner, ensuite par la loi

du 28 mai 1858, qui excepte des dispositions antérieures

le Français qui aurait possédé des esclaves avant 1848, ou

qui, depuis cette époque, en aurait acquis par donation,
succession ou convention matrimoniale.

La Section de législation du Conseil d'État, dans le pro-

jet de loi sur la nationalité qu'elle avait élaboré en 1882,

proposa de revenir sur ces atténuations et de remettre

purement et simplement en vigueur le décret de 1848, tout

en réduisant à un an le délai fixé par ce décret. Son ar-

ticle 12 contenait la disposition suivante : « Perdent la qua-
lité de Français 7° le Français qui possède, achète ou

vend des esclaves et qui participe, soit directement, soit

indirectement, à tout trafic ou exploitation de ce genre,
ainsi que le Français qui, possesseur d'esclaves par héri-
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Sage, don ou mariage, ne les a pas affranchis ou aliénés

dans le délai d'un an, à partir de sa mise en possession,

ou, s'il est en possession actuelle, à partir de la promul-

gation de la présente loi. »

Le Sénat au contraire se prononça pour l'entière abro-

gation des dispositions relatives aux possesseurs et trafi-

quants d'esclaves; mais cette mesure n'avait nullement

pour objet dans sa pensée de réhabiliter l'esclavage; elle

était uniquement inspirée par la haine de Yheimathlosat,

et le rapporteur d*e la loi, M. Batbie, s'était attaché, dans-là-

séance du 8 février 1887, à prévenir toute interprétation
différente : « C'est, avait-il dit, un principe de droit interna-

tional, que tout individu doit autant que possible avoir une

nationalité, avoir une patrie. Les gens sans patrie doivent

être considérés comme n'étant pas dans des conditions

normales; ils sont dans des conditions très gênantes pour
la pratique des affaires, car on ne sait quelles lois leur

appliquer. Il faut donc, si l'on veut réaliser ce principe,
écarter autant que possible

— on ne le pourra pas toujours,
— mais il faut écarter autant que possible les causes qui
font perdre la qualité de Français à des personnes qui; n'ac-

quièrent pas, en même temps, la nationalité dans un autre;

pays. Or, si le Français qui a fait le commerce des esclaves

perd la qualité de Français par le fait qu'il s'est livré à ce

négoce illicite, et n'acquiert pas la nationalité dans un

autre pays, il en résulte que l'application du décret de 1848

fait de lui un individu sans patrie On m'objecte que ce

Français s'est mis hors du droit de l'humanité Mais

quelles sont les conséquences de la situation des Français

que vous placez ainsi en dehors du droit de l'humanité?

C'est qu'ils sont en dehors de la loi, et qu'on ne sait pas par

quelle loi positive ils sont régis. Il y a bien d'autres cri-

minels qui se placent par des faits plus graves en dehors

des lois de l'humanité; il y a des criminels beaucoup plus

coupables que ceux qui font le commerce des esclaves, et

cependant vous ne les placez pas en dehors des lois ; ils ne
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sont pas dénaturalisés parce qu'ils ont commis des crimes,
des forfaits abominables. Certainement, celui qui fait le
commerce d'esclaves fait un acte déplorable, qu'on ne

saurait assez flétrir. Mais il y a des crimes autrement

odieux, et cependant ceux qui les commettent ne perdent
pas la qualité de Français 1. »

Ajoutons aux excellentes raisons invoquées par notre

regretté maître qu'à tout événement ce n'est pas à une

loi sur la nationalité, mais à la législation pénale qu'il

appartient de flétrir l'esclavage, en édictant contre ceux

qui le favorisent des châtiments sévères. Le décret de

1848 et la loi de 1858, qui font de la perte de la natio-

nalité française une peine dans le cas qu'ils prévoient, sont

dans notre droit une anomalie, une exception que rien

ne justifie, puisqu'il repousse en principe, nous l'avons

vu, toute dénationalisation nomine poense 2. Que dire

d'ailleurs d'une peine qui, plus dure que l'interdiction

légale, que la dégradation civique, serait encourue de

plein droit par un de nos nationaux, sans qu'aucun

jugement l'ait prononcée contre lui, sans même qu'il y ait

un tribunal compétent pour lui en faire application? A
'

l'extrême rigueur, sa sévérité pouvait se comprendre au

lendemain de l'abolition de l'esclavage, lorsqu'il s'agissait
d'en assurer lès effets, de briser toutes les résistances,
toutes les coalitions d'intérêts. Mais aujourd'hui que cette

grande mesure est universellement acceptée et ne ren-

contre plus aucune opposition, une sanction aussi énergi-

que n'a plus de raison d'être.

La Chambre des députés a cependant refusé de s'associer

au vote du Sénat et d'inscrire le décret du 27 avril 1848

parmi les textes dont, la loi nouvelle devait entraîner l'a-

brogation; et le rapport de M. Antonin Dubost fait con-

naître l'unique considération qui l'a sauvé : c'est le carac-

1 Journal officiel du 9 février 1887.
2 Voy. ci-dessus, p. 428.
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tère exceptionnel de la pénalité qu'il édicté : « Nous avons

pensé que, dans l'état actuel de nos moeurs, cette cause de

perte de la qualité de Français, devenant de plus en plus

rare, on pouvait, sans inconvénient aucun, non pas la

faire disparaître purement et simplement comme le pro-

pose le Sénat, mais laisser subsister la loi spéciale qui la

prévoit. » Le trafic et la possession d'esclaves emportent

donc, aujourd'hui encore, la dénationalisation du Français 1.

APPENDICE.—Établissement fait par un Français en pays

étranger sans esprit de retour.

L'article 17, 3°, aujourd'hui abrogé, du Code civil de

1804, faisait résulter la perte de la qualité de Français de

«tout établissement fait en pays étranger sans esprit de .

retour. »

Cette disposition s'expliquait difficilement. L'émigra-
tion du Français et son séjpur.prolongé sur la terre étran-

gère sont le plus souvent nécessités par l'intérêt de sa

famille, par le souci de son avenir scientifique où pro-

fessionnel, par l'administration et la réalisation des,biens ,.

qu'il y possède ; mais ces préoccupations , auxquelles il fa%<.;--

peut-être le sacrifice de ses convenances personnelles, n'ex-

cluent nullement chez lui l'amour et le regret de la patrie
absente. Tant qu'il n'a pas affirmé, par un changement
de nationalité demandé et obtenu hors de ses frontières,
la volonté bien arrêtée de la répudier, son patriotisme
et sa fidélité ne doivent pas être suspectés. D'ailleurs,
en dépouillant de son droit de cité le Français émigré

qu'aucun autre État m'a formellement admis au nombre.

de ses nationaux, on arrive à faire des peregrini sine civi-.

taie, des individus sans patrie.

1
Toutefois, il a été jugé par la Cour de Grenoble, le 10 juin 1891,

que la qualité de Français ne peut être, par application du décret de

1848, contestée à un propriétaire d'esclaves après sa mort (Gaz. des tri-

bunaux du 16 octobre 1891). .

W. — I. 32 .
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Le législateur de 1889, éclairé par cet inconvénient du

système ancien, a renoncé à faire de l'établissement en pays

étranger une cause de dénationalisation.

Mais, pendant longtemps encore, la nationalité des

Français qui, antérieurement à la proûiulgation de la loi

nouvelle, s'étaient établis sur un territoire étranger, pourra
faire l'objet de contestations et de difficultés reposant sur

l'interprétation du texte abrogé
1

; il est donc indispensable
de dire quelques mots des conditions auxquelles il subor-

donnait la perte de la qualité de Français.
Il fallait, pour que le Français cessât de l'être par appli-

cation dé l'ancien article 17, 3° du Code civil :

.a) Qu'il fût capable de renoncer à la nationalité française ;

b) Qu'il eûtun établissement'en paysétranger;

c) Que cet établissement eût été fait sans esprit de retour.

a) Première condition.

Il fallait que le Français fût capable de renoncer à la

nationalité française.
Cette condition, commune à tous les changements de

patrie, nous est assez connue pour que nous puissions nous

borner à un simple renvoi aux développements qui pré-
cèdent 2.

b) Deuxième condition.

Il fallait que le Français eût un établissement en pays

étranger.
L'établissement en pays étranger suppose une demeure

fixe, une installation permanente du Français. Celui qui,

voyageant à l'étranger, s'arrête ici et là, au gré de ses

1 La Cour de Rennes a jugé, le 7 avril 1891 (Revue prat. de dr. int. pr.,
1890-1891. 1, p. 323), que les modifications apportées par la loi du 26

juin 1889 aux règles du Code civil qui gouvernaient la perte de la natio-

nalité française, notamment l'abrogation de l'article 17, 3", qui faisait

résulter la dénationalisation d'un établissement fait en pays étranger
sans esprit de retour, ne peuvent avoir aucune influence sur la condition

des Français ayant antérieurement perdu cette qualité par application de

l'article 17 du Code civil; le principe de la non-rétroactivité des lois exige

qu'il en soit ainsi.
2 Voy. ci-dessus, p. 433 et p. 478.
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intérêts ou de ses plaisirs, n'a pas d'établissement, au sens

légal du mot, et échappait en conséquence à l'application
de l'article 17. La fixité était le principal caractère de

l'établissement. Mais il ne suffisait pas, pour que le Fran-

çais perdît sa qualité, qu'il se fût établi en pays étranger.

c) Troisième condition.

Il fallait encore que cet établissement impliquât Yab-

sence d'esprit de retour.

L'article 17, 3° se bornait à poser le principe et se gar-
dait bien de préciser dans quels cas il serait possible de

rappliquer. Que devait-on entendre par l'absence d'esprit
de retour chez le Français émigré? De quelles circonstances

était-il permis aux tribunaux de l'induire ? Leur apprécia-
tion était souveraine *

; c'était pour eux une question de

fait. L'absence d'esprit de retour pouvait être envisagée .;•
comme résultant d'un mariage contracté en pays étranger

par un Français qui y avait désormais: fixé sa résidence 2, de

l'aliénation des biens qu'il possédait en France, de l'ac-

quisition d'immeubles loin de sa patrie d'origine 8, de tou-

tes ces circonstances réunies, ou d'autres encore 4.

Cependant la loi avait pris soin de dire que lés établisse-

ments de commerce ne pourront jamais être considérée h

comme ayant été faits sans esprit de retour » (G. civ., an-

cien article 17, 3°). Il est naturel, en effet, de supposer

que le Français qui fonde une maison de commerce à

l'étranger ne s'est expatrié que dans l'espoir d'arriver à la

1 Trib. civ. d'Anvers, 13 janvier 1886(Journaldes trib.(B), 11 mars 1886);
Cass. Belgique, 21 septembre 1888 (Pasicrisie, 1888.1. 329).

2
Colmar, 19 mai 1868 (Sir. 1868. 2.245 ; D. P. 1868. 2. 225). Voy. cep.

Metz, 9 juin 1852 (D. P. 1852. 2. 190) ; Bordeaux, 27 août 1877 (Sir. 1879.
2. 105; D. P. 1878. 2. 193); Bruxelles, 30 mai 1887 (Belg. jud., 1887,
p. 1226). :

8 Trib. civ. Saint-Palais, 19 janvier 1884 (Journal du dr. int. pr., 1885,
p. 447). Voy. cep. Trib. civ. Bordeaux, 29 novembre 1882 [ibid., 1883, p.296).

'» Il a été jugé notamment : 1° que l'émigration sans esprit de retour ne

saurait résulter, en l'absence d'une volonté formellement exprimée, du fait

par le Français d'avoir simplement franchi la frontière pour aller se fixer
à quelques pas de son ancien domicile, et dans une autre partie, pour
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fortune, et que, le jour où cet espoir sera réalisé, il re-

vi-endra jouir de ses richesses sur le territoire de son pays
natal. A cette considération qui reposait sur la volonté

présumée du Français émigré, on pouvait joindre une rai-

son d'utilité générale : c'est que le commerce est interna-

tional de sa nature, et que le Français qui s'y livre sur une

terre étrangère travaille, en même temps qu'à ses propres

intérêts, à la grandeur de son pays, dont il maintient et

propage la suprématie commerciale. La France doit donc

le considérer d'un oeil favorable ; et elle ne saurait le dé-

pouiller de sa nationalité première, tant que ses actes ne

témoignent pas formellement la volonté d'en changer :

«La disposition de l'article 17 du Code civil, disait le

tribun Gary au Corps législatif dans la séance du 17 ven-

tôse an XII, est une disposition tout à la fois utile et con-

forme au caractère national ; utile, puisqu'elle tend à mul-

tiplier les entreprises
1

commerciales, en conservant à ceux

qui les forment, quelle que soit leur durée et dans quel-

ques lieux éloignés qu'elles les portent,; une qualité dont

ils sont si jaloux; conforme au caractère national, car. de

tous les peuples de l'univers, le Français est celui qui reste

le plus fidèlement attaché à sa patrie. Si des vues de for-

tune l'emportent loin d'elle, il ne chérit ses succès que

par l'espérance de retourner un jour dans son sein... Tou-

jours ses regards se dirigent vers elle; c'est pour elle que

ainsi dire, de la même commune. Trib. civ. Lille, 14 février 1873 (cité par
M. de Folleville, op. cit., p. 704, n° 1046) ; 2° que l'ouvrier qui quitte son

paj's pour aller chercher du travail à l'étranger est présumé conserver

l'esprit de retour. Trib. civ. Seine, 14 mai 1878 (Journal du dr. int. pr.,

1879, p. 283); 3° qu'une Française ne perd pas sa nationalité, pas plus

que sa capacité, en entrant dans un couvent étranger (Cass., 26 février

1873 ; D. P. 1873.1. 208).— Autrefois, lorsque la religion catholique était

seule admise en.France, le fait pour un Français de s'être converti en

pays étranger à un culte dissident pouvait être considéré comme excluant

chez, lui l'esprit' de retour, devenu incompatible avec l'exercice de sa

religion nouvelle. Mais le droit public moderne, en proclamant la liberté

de conscience, avait enlevé au changement de religion toute importance
en cette matière.
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sont ses plus tendres souvenirs. Le Français a surtout be-

soin d'espérer et le bonheur de passer ses dernières années

et la consolation de mourir sur le sol qui l'a vu naître. »

En décidant que « les établissements de commerce ne

peuvent jamais être considérés comme ayant été faits sans

esprit de retour, » la loi avait-elle voulu dire que le Fran-

çais qui paraît s'être définitivement fixé en pays étranger
et avoir rompu tous les liens qui le rattachaient à la France

conserve néanmoins sa nationalité, pourvu qu'il ait fondé

à l'étranger une maison de commerce? Évidemment non 1.

Pourquoi, en effet, aurait-elle créé au profit des Français

qui exercent un commerce au delà de nos frontières un

privilège qui aurait pu être revendiqué avec autant de rai-

son par d'autres corps de métiers, par l'agriculteur 2, par
l'ouvrier attaché à une industrie?

Le système le plus conforme à l'esprit du Code civil nous

paraît être le suivant. Tandis qu'en principe l'absence

d'esprit de retour pouvait être conjecturée chez le Fran-

çais émigré, à la suite de toute espèce de circonstances

abandonnées à l'appréciation des tribunaux, le seul fait

d'avoir fondé à l'étranger un établissement de commerce <

ne lui était pas opposable. Mais si d'autres faits, d'autres-

indices étaient venus, indépendamment de cet établisse-

ment commercial, déterminer chez le juge la conviction

quele Français émigré avait perdu l'esprit de retour, rien

ne faisait obstacle à ce que l'article 17, 3°, reçût son entière

application. Cette interprétation a pour elle les termes de

YExposé des motifs présenté par Boulay de la Meurthe :

« On ne supposera pas facilement que le Français qui
s'établit à l'étranger a renoncé à sa patrie Mais nulle

preuve ne pourra même être alléguée contre lui à raison

d'un établissement de commerce 3. »

1
Voy. cep. Demolombe, 1.1, n° 182, p. 225; Bordeaux, 27 août 1877

(D.P. 1878.2.193).2 Cf. Douai, 21 avril 1880 (Gazette des trib. du 25 septembre 1880).
3

Loeré, Législation civile, t.1, p. 416. Voy., dans le même sens, Au-
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Au surplus, si, avant 1889, l'absence d'esprit de retour

impliquait chez le Français expatrié l'intention de renon-
cer à sa patrie d'origine et suffisait par suite à entraîner sa

dénationalisation, il importait qu'une, conséquence aussi

importante ne pût se produire qu'autant qu'il ne subsistait
dans l'esprit du juge aucun doute sur la question de savoir
si le Français avait conservé où perdu l'esprit de retour.

L'émigré était protégé par une présomption, et c'est à celui

qui lui contestait la qualité de Français qu'il incombait de
la faire tomber en articulant et en prouvant les faits de
nature à l'infirmer 1. Tel est d'ailleurs le droit commun de
la preuve Y et déjà Polhier, nous l'avons vu, n'hésitait pas
à en faire application en notre matière 3.

Lorsquele tribunal compétent avait jugé que les faits
dont il était saisi dénotaient chez le Français l'absence

d'esprit de retour, il était considéré comme ayant perdu la

qualité de Français et les droits qui en découlent. Mais
celte dénationalisation, procédant d'un acte volontaire de

l'émigré, lui était rigoureusement individuelle et ne frap-
pait ni sa femme, ni ses enfants, à moins que ceux-ci,

agissant dans la plénitude de leur capacité personnelle,
n'eussent accompli de leur côté tel ou tel fait qui permît
de les regarder comme établis à l'étranger sans esprit de

retour 4.

bry et Eau, t. I, § 74, p. 272; de Folleville, op. cit., p. 379, no 464;
Alauzet, op. cit., p. 60 ; Cogordan, op. cit., I 10

éd., p. 277 ; — Bordeaux,
25 mars 1885 [Journ. Bordeaux, 1885, 1. 335); Bruxelles, 9 mars 1888

(Pand. pér. belg., 1888.1255).
•'

1
Voy. Demolombe, t. I, no 181; Marcadé, sur l'article 17; Aubry et

Eau, t. I, § 74, p. 271; Cass., 13 juin 1811 (Sir. 1811. 1. 290); Poitiers,
26 juin 1829 (Sir. 1830. 2. 99); Cass., 12 avril 1864 (Sir. 1864. 1. 169;
P. 1864, 740) ; 27 juin 1876 (Sir. 1877.1. 241 ; P. 1877. 725 ; D. P. 1877.
1. 122); Bordeaux, 27 août 1877 (Sir. 1879. 2. 105); Cass., 7 janvier
1879 (Sir. 1880. 1. 271; P. 1880. 670); 5 août 1879 (Sir. 1879. 1. 405;
P. 1879.1061).

2 L. 2, De probationibus, au Dig., XXII, 3 ; C. civ., art. 1315.
3

Voy. ci-dessus, p. 426.
«

Duranton, t. I, n° 189; de Folleville, op. cit., p. 380, n° 465. —

Mais, en ce qui touche la femme, l'absence d'esprit dé retour ne devait
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TITRE III.

INFLUENCE DU MARIAGE SUR LA NATIONALITÉ DE LA FEMME.

Si toute personne, quel que soit son sexe, quelle que
soit la place qu'elle occupe dans la famille, a le droit d'a-

voir une nationalité, et le droit d'en changer, en se con-

formant aux règles établies par la législation dont elle

relève, il est désirable que plusieurs nationalités ne coexis-

tent pas au même foyer. La bonne intelligence entre

époux, la gestion des intérêts communs du ménage souf-

friraient de la diversité des patries. Aussi le législateur ;

a-t-il le devoir, tout en ne portant aucune atteinte à la

liberté d'expatriation, tout en respectant l'individualité de

chacun de ceux qui composent la famille, d'établir entre

eux l'harmonie initiale, au jour où cette famille se fonde,
au jour du mariage. Le mariage doit donner aux époux
une patrie commune; et cette patrie ne peut pas être celle

de la femme, puisqu'elle doit obéir à son mari et le .suivre
dans tous ses changements de résidence (C. civ., art. 213 et

214) 1; ce sera toujours celle du mari lui-même, auquel la

nature et la loi confèrent l'hégémonie domestique. Là

femme emprunte le nom et le domicile de son mari. Pour-

quoi n'emprunterait-elle pas aussi sa nationalité?

La loi du 26 juin 1889 a maintenu, à peu de choses près,
sur ce point les décisions du Code civil de 1804. Si d'une

part elle attribue la nationalité française à la femme

étrangère qui épouse un de nos nationaux (C. civ., art. 12,

§ 1), de l'autre elle dénationalise, sauf dans un cas excep-

pas être facilement admise, car il eût été souvent excessif de voir une
intention de changer de patrie dans son établissement en pays étranger à
la suite de son mari, cet établissement n'étant que l'accomplissement
d'un devoir qui lui est imposé par la loi (C. civ., art. 214).

1
Eappelons toutefois que le nouvel article 8, C. civ., s'inspirant des

précédents de la législation intermédiaire (voy. ci-dessus, p. 332), facilite

l'acquisition de la nationalité française à l'étranger qui a épousé une

Française.
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tionnel, la Française qui est devenue l'épouse d'un régni-
cole étranger (C. civ., art. 19).

Examinons séparément chacune de ces deux hypothèses.

SECTIONI. — Une femme étrangère épouse
un citoyen français.

Code civil, article 12, § 1 : « L'étrangère qui aura

épousé un Français suivra la condition de son mari, »

Ainsi, par le seul fait de son mariage avec un Français,
la femme étrangère acquiert la qualité de Française; elle

l'acquiert, non par une naturalisation, mais par l'effet de

la loi, en dehors de toute intervention gouvernementale
ou administrative.

Mais comment conciliera-t-on la disposition de l'article

12 avec le principe qui fait de la nationalité un lien con-

tractuel entre le citoyen et l'État? Ce principe n'est-il pas
violé par la règle législative qui attribue ipso jure à la

femme étrangère la nationalité de son mari français?
11 est facile de voir qu'il n'en est rien// Le consentement

en effet est un élément essentiel à. la validité du mariage.
« Il n'y a pas de mariage lorsqu'il n'y a pas de consente-

ment » (G. civ., art. 146). La femme qui consent à son

mariage sait à quoi elle s'engage; elle sait qu'en se don-

nant à un époux français, elle renonce à sa patrie d'ori-

gine, et c'est à elle qu'il appartient de mettre en balance

dans son esprit le sentiment qui la pousse au mariage et

rattachement qu'elle porte à cette patrie. En consentant

au mariage, elle consent donc en même temps à changer
de nationalité; il y a là une présomption de volonté, qui
laisse intacte la nature contractuelle de la nationalité. Mais

cette présomption posée par la loi dans l'article 12 est-elle

invincible?

Dans un premier système, qui a pour lui un ensemble

d'autorités imposantes, on raisonne de la manière sui-

vante : La loi a attribué à la femme la nationalité de son
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mari, parce qu'elle a considéré que l'unité de patrie entre

les époux est conforme à la nature du mariage. La dispo-
sition de l'article 12, disait Boulay dans son Exposé des

motifs, « est fondée sur la nature même du mariage, qui
de deux êtres n'en fait qu'un, en donnant la prééminence
à l'époux sur l'épouse. » Et qui oserait prétendre que
les époux sont maîtres de changer, par leurs conventions

particulières, la nature du mariage, en l'empêchant de

produire ses conséquences essentielles? L'article 12 est

une véritable disposition d'ordre public, disposition impé-

rative, à laquelle les futurs époux ne sauraient déroger

(C. civ., art. 1388). La femme ne pourra donc se réserver,
lors de la célébration du mariage, sa nationalité d'origine 1.

Uin deuxième système, développé par M. Blondeau dans

la Bévue de droit français et étranger'*, permet à la femme

de se soustraire à la nationalité de son mari. En effet la

plupart . des auteurs s'accordent à reconnaître que la

femme ne participe pas nécessairement aux changements
de nationalité acceptés ou subis par son mari 3

; et le nouvel

article 12, § 2, du Code civil, dont nous avons déjà analysé
la disposition, est venu consacrer leur opinion 4. Il peut ainsi '

se faire que, pendant le mariage, les deux époux n'aient ;:

pas la même nationalité. Pourquoi ce qui, dans ce cas, ..

n'est pas considéré comme contraire h Vordre public et à

la nature du mariage le serait-il dans l'hypothèse qui nous,

occupe? On peut donc écarter l'objection tirée de l'ordre "

public, et l'on reste en présence de ce principe que la

nationalité repose sur un accord de volontés. La volonté

existe dans le mariage; mais c'est sur l'individualité tout

1 Foelixet Démangeât, op. cit.,t.I, n° 35, note a; Laurent, Principes
de droit civil, t. I, p. 434, et Droit civil international, t. III, p. 179 ; de

Folleville, op. cit., n° 235, p. 177 ; Cogordan, 2° éd., p. 278 ; E. Vincent,

op. cit., n° 122 ; Oohendy, dans Le Droit du 10 novembre 1889 ; Le Sueur

et Dreyfus, op. cit., p. 171.
2 Revue de droit français et étranger, 1845, p. 143.
3 Voy. ci-dessus, p. 146.
*

Voy. ci-dessus, p. 358.
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entière de l'époux, et non sur sa nationalité, qu'elle porte

principalement. Il est naturel qu'en l'absence d'une décla-
ration formelle, le législateur, s'inspirant aussi bien de
l'intérêt du ménage que de l'intention probable de la

femme, présume que cette dernière à voulu se rattacher
à la patrie de son mari; mais ce n'est là qu'une présomp-
tion qui doit céder devant la manifestation d'une volonté

contraire. S'il en était autrement, la femme pourrait aisé-

ment d'ailleurs éluder la* contrainte de la loi-, en sollicitant

dès le lendemain du mariage, avec l'assentiment de son

mari, sa réintégration dans son pays 'd'origine (C. civ.,
art. 17, 1°); et ainsi l'article 12 serait impunément violé ;

l'unité de nationalité n'aurait existé qu'un instant 1.

Malgré ces raisons qui nous paraissent excellentes en

législation, la doctrine et la jurisprudence étaient absolu-

ment fixées dans le sens de la première opinion, sous le

régime du Code civil de 1804 ; et il est peu probable qu'elles

y renoncent aujourd'hui. La rédaction de l'article 12 n'a

en effet subi sur ce point aucun changement en 1889; et

elle semble bien donner raison à ceux qui imposent dans

touslescasà la femme étrangère un changement de patrie,
à.la suite de son mariage, avec un Français 2.

Occupons-nous maintenant :

1° Des personnes auxquelles s'applique l'article 12, § 1.

2° Des conditions auxquelles il subordonne l'acquisition
de la nationalité française.

3° Des effets de cette acquisition.

1
Mourlon, Répétitions écrites de Gode civil, 9° éd., p. 102, note 1.

2 Cette règle serait vraisemblablement suivie, alors même que la loi.
du pays d'origine de la femme n'attacherait à son mariage avec un Fran-

çais aucun effet de dénationalisation, ou tout au moins lui permettrait,
en se mariant à l'étranger, de conserver sa nationalité première. De sem-
blables réserves n'auraient pas plus d'efficacité que celles procédant direc-
tement de la volonté de la femme. Voy. Féraud-Giraud, dans le Journal
du dr. int. pr., 1885, p. 226. Cf. Demolombe, t. IV, n° 3. — Tel est le
cas de la législation du Salvador (Constit. du 4 décembre 1883, art. 42).
Voy. ci-après.
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1° A quelles personnes s'applique l'article 13, § 1, du Code

civil.

Toute femme étrangère qui épouse un Français devient

française.
On s'est demandé si une femme qui a perdu la qualité

de Française,-pour quelque cause que ce soit, peut invo-

quer le bénéfice de cette disposition. Voici l'hypothèse :

Une Française a obtenu sa naturalisation en pays étranger;
ou bien elle a épousé en premières noces un sujet étranger :

dans ces deux cas elle a cessé d'être Française, d!une part

par application de l'article 17, 1° du Code civil, de l'autre

par l'effet de l'article 19. Plus tard, dégagée de tous

liens antérieurs, elle contracte mariage avec un Français.
Ce mariage la rendra-t-il française, ou sera-t-elle obligée,

pour recouvrer cette qualité, de recourir au droit commun?

Cette dernière solution a été admise par M. Charles

Beudant 1. Les articles 18 et 19 déterminent exclusivement,,
dans l'opinion de notre savant maître, les conditions et. les

formalités de la réintégration d'un ci-devant Français dans

son ancienne nationalité 2; et ce serait ajouter à la loi que
de permettre à la femme, autrefois française, dele reder

venir par l'unique effet d'un mariage. En d'autres termes,
l'article 12 ne s'applique qu'à la femme étrangère d'ori-

gine et n'ayant jamais cessé de l'être; les articles 18 et 19

sont seuls applicables à la ci-devant Française.
La doctrine de M. Beùdant nous paraît très contestable.

Les articles 18 et 19, laissant de côté, l'hypothèse particu-
lièrement favorable d'un mariage, et statuant sur le ple-

rumquefit, se sont proposé d'établir un bénéfice au profit
des Français qui ont renoncé à leur patrie d'origine, et de

les admettre à la recouvrer, en dehors des formes et des

conditions de la naturalisation ordinaire. Art. 18 : « Le

Français qui a perdu sa qualité de Français peut la recou-

1 Ch. Beudant, De la naturalisation, n° 72 in fine.
2

Voy. ci-après, titre V.
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vrer, pourvu que, etc. » Mais, à côté de la faveur, de

l'exception, le droit commun de l'article 12 subsiste, et,

s'appliquant même aux femmes d'origine étrangère, il doit
être à plus forte raison ouvert à la femme ci-devant fran-

çaise, qui manifeste le désir de renoncer à l'exception pour
s'en tenir à la règle. On ne saurait invoquer, pour l'en

exclure, une faveur qu'elle est libre de refuser 1.

2° A quelles conditions l'article 13, § 1, subordonne-tAl

l'acquisition de l'a nationalité française?
Deux conditions sont à la fois nécessaires,et suffisantes

pour que la femme, étrangère d'origine, devienne Fran-

çaise à la suite de son union avec un Français.

a) Il faut qu'elle soit capable de contracter mariage.

b) Il faut que son mariage soit valable,

a) Première condition.

Il faut que la femme étrangère soit capable de contrac-

ter .mari âge.
De droit commun, nul ne peut changer de patrie, s'il

n'est majeur. Or, la minorité n'étant pas un obstacle au

mariage dans la plupart des législations, il s'ensuit qu'une
femme mineure, c'est-à-dire incapable, pourra se trouver

dénationalisée par application de l'article 12. Cette déro-

gation aux principes généraux qui gouvernent la matière

de la nationalité est facile à justifier. Le changement de

patrie qui atteint la femme est une conséquence, un effet
civil de son mariage, et, lorsqu'elle est reconnue par la loi

capable de le contracter, elle est par cela même, capable
de passer, expressément ou tacitement, toutes les conven-
tions matrimoniales qui en réglementent les effets (C. civ.,
art. 1398). Habilis ad nuptias, habilis ad consequentias
nuptiarum.

L'article 12 d'ailleurs ne distingue pas.
Est-il au surplus besoin d'ajouter que c'est d'après la loi

1
Voy., en ce sens, Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 174.
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personnelle
delà femme, qui se confond le plus souvent

avec sa loi nationale, que devra être appréciée sa capacité
au point de vue du mariage? Si cette loi l'autorise à

prendre un époux à l'âge de 12 ans, l'union ainsi formée

avec un Français lui donnera la nationalité française,
encore que nos lois aient fixé à quinze ans révolus seule-

ment l'âge requis chez la femme pour le mariage (C. civ.-,.
art. 144). Et c'est également la loi étrangère qui désignera
les personnes dont l'assistance, en l'habilitant au mariage,
la rendra capable de changer de patrie 1.

b) Deuxième condition.

11 faut que le mariage contracté par la femme étrangère
soit valable.

Si ce mariage est entaché d'une nullité absolue, radi-

cale, qui l'a empêché de se former, parce qu'il lui manque
une condition substantielle, en un mot s'il appartient à la ,.

catégorie des actes inexistants, il est évident que la déna-

tionalisation n'a pu se produire ; il n'y a pas eu mariage,
et dès lors l'article 12 du Code civil est entièrement inap-

plicable 2. '; i

Si la nullité quil'affecte est simplement relative, le ma-

riage produira ses effets tant qu'elle n'aura pas été judi-
ciairement prononcée 3; mais le jugement d'annulation,
en faisant tomber ce mariage, même rétroactivement, rend

à la femme sa nationalité étrangère qu'elle est réputée
n'avoir jamais perdue.

Toutefois, dans un cas comme dans l'autre 4, il peut se

1 Voy. ci-après, tome troisième, et notre Traité élémentaire de dr. int.

pr., 2e éd., p. 445 et s.
2

Poitiers, 7 janvier 1845 (Sir. 1845. 2. 215 ; P. 1846. 1. 400).
a Cass., 18 février 1819 (Sir. clir.). Cf. Trib. civ. Seine; 29 avril 1882

(Journal du dr. int. pr., 1883, p. 82).
4 La théorie des mariages putatifs doit s'appliquer, croyons-nous, même

dans le cas où l'union serait inexistante au regard de la' loi. La question,

d'ailleurs, est controversée. Voy., dans le sens de notre opinion, Merlin,
Questions de droit, v° Légitimité, § 5 ; Toullier, 1.1, 284 ; Duranton, II)
134 et s. ; Marcadé, sous l'art. 202, n° 1 ;.— Cass., 15 janvier 1816 et 16 juin
1829 (Sir. chr.) ; Limoges, 5 janvier 1842 (Sir. 1842. 2. 485) ; Cass., 9 no-
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faire que la femme dont le mariage n'est pas valable invo-

que le bénéfice de l'article 12. Supposons en effet qu'elle
ait contracté de bonne foi ce mariage, que la loi déclare
nul ou annulable, il y a mariage putatif; et même, après
que la nullité en aura été dûment constatée ou prononcée,
il continuera à sortir tous ses effets civils au regard de la
femme (C. civ., art. 201 et 202), qui conservera ainsi, pour
peu qu'elle le désire, la nationalité française. La Cour de
cassation a jugé, en ce sens 1, que l'étrangère qui, de bonne

foi, avait épousé en pays étranger un Français avant la
dissolution du mariage de celui-ci, était investie de la qua-
lité de Française, malgré la nullité de ce mariage, et avait
dès lors qualité pour porter plainte en France contre le
crime de bigamie commis à son préjudice, dans les termes
de l'ancien article 7 du Code d'instruction criminelle 2.

MM. Aubry et Rau se sont néanmoins prononcés contre

l'application en cette matière de la théorie des mariages
putatifs. « Le changement de nationalité, ont-ils dit,

s'opérant de plein droit, et contre la volonté même de l'é-

trangère , au cas où le mariage qu'elle/ contracte avec un

Français est valable, on ne saurait, sans inconséquence,
admettre que, lorsque le mariage est nul, l'acquisition de

vembre 1846 (Sir. 1847. 1 55 ; P. 1847. 2. 118; D. P. 1846. 1. 337);
Lyon, 24 février 1881 (D. P. 1881. 2. 199); Trib. Seine, 30 décembre
1887, et Paris, 14 mars 1889 (Le Droit du 22 mars 1889); Trib. civ.
Spinal, 14 août 1889 (Le Droit du 22 octobre 1889). —Voy. cep. Aubry et
Eau, t. V, § 460, p. 46 et s.; Lyon, 28 mai 1869 (Sir. 1870. 2. 14; P.
1870. 100; D. P. 1870. 2. 71).

i Cass., 18 février 1819 (Sir. et P. ehr.). Voy. aussi Bourguignon,
Jurispr. du Code criminel, t. I, p. 73. Cf. cep. sur cette question, Legfa-
verend, Législ. crirn., 1.1, p. 97.

2 C. inst. criai., ancien art. 7 : « Tout Français qui se sera rendu cou-

pable, hors du territoire du Boyaume, d'un crime contre un Français,
pourra, à son retour en France, y être poursuivi et jugé, s'il n'a pas été

poursuivi et jugé en pays étranger, et si le Français offensé rend plainte
contre lui. s — Cette disposition a été modifiée par la loi du 27 juin 1866,
qui autorise les poursuites en France contre tout Français qui s'est rendu

coupable à l'étranger d'un crime puni par la loi française, quelle que soit
la nationalité de la victime.
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la nationalité française dépende uniquement de la volonté

de cette étrangère, et qu'elle soit autorisée à la répudier
ou à la réclamer selon son bon plaisir 1: » L'objection est

loin d'être décisive. La plupart des effets civils qui nais-

sent du mariage lui sont attachés parla loi elle-même,
et la volonté des futurs serait impuissante à les y soustraire

(Voy. C. civ., art. 1388); or ces effets, notamment ceux

qui sont relatifs aux rapports des époux entre eux et avec

les enfants nés de leur union, survivent à'l'annulation'

d'un mariage contracté de bonne foi par l'un d'eux, dans

l'intérêt de ce dernier. On ne voit pas pourquoi il en serait

autrement du changement de nationalité,.qui n'est pour la

femme qu'une conséquence, qu'un effet civil du mariage?
dans les liens duquel elle s'était engagée imprudemment
ou par erreur 2. .

3° Quels sont les effets de l'article /?,-§ 1, du Code civil?

La femme étrangère devient Française par le seul fait

de son mariage avec un Français ; et elle le devient à

compter seulement de son mariage. L'effet ne. saurait pré-
céder la cause 8. /;

C'est par erreur que lé système opposé, qui fait rétroa-

gir l'application de l'article 12 à la naissance de la femme',
a trouvé place dans quelques décisions judiciaires 4. Il s'a-

gissait, dans les espèces sur lesquelles elles sont interve-

nues, d'une femme née en France de parents étrangers et

devenue Française, étant encore mineure, par son mariage

1
Aubry et Eau, t. I, § 74, p. 266, note 4.

2
Demolombe, t. I, n° 227; de Folleville, op. cit., n° 237, p. 178;

Oogordan, op. cit , 2° éd., p. 277; E. Vincent, op. cit., n° 124; Le Sueur
et Dreyfus, op. cit., p. 172; 0. Stemler, dans le Journal du dr. int. pr.,
1890, p. 561 ; —Bordeaux, 14 mars 1850 (D. P. 1853. 2. 178). Voy. aussi

Alger, 26 mai 1879 (Bull jud. alg., 1881, p. 136) ; Trib. Alger, 31 juillet
1886 (Revue alg. et tunis. de législ. et de jurispr., 1890. 2, p. 118).

3
Paris, 5 juin 1829 (D. P. 1829. 2. 237); Cass., 14 mai 1834 (D. P.

1834.1. 45) ; Féraud-G-irand, dans le Journal du dr. int.pr., 1885, p. 227.
4

Paris, 11 décembre 1847 (Sir. 1848. 2. 50; D. P. 1848. 2. 49); Trib.
civ. Seine, 16 janvier 1874 (Journal du dr. int. pr., 1874, p. 32).
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avec un Français; et il a été jugé que, par le fait de ce

mariage, l'étrangère qui l'avait contracté se trouvait

placée dans la même situation que l'individu né en France
d'un étranger, qui, après sa majorité, aurait réclamé la

nationalité française par une option, alors rétroactive 1.

Cette décision procède évidemment d'une confusion entre

les effets de l'article 9 et ceux de l'article 12. La femme,
dont la condition était en. suspens avait une double voca-

tion à la nationalité française ; elle avait le droit d'y pré-
tendre-jure soli, et rétroactivement, selon la jurisprudence

qui prévalait avant 1889, mais seulement en accomplis-
sant à l'époque de sa majorité les formalités prescrites par
l'article 9 du Code civil; et d'autre part, elle acquérait
hic et num; pour l'avenir, le droit de cité propre à son

mari; mais un mariage, contracté pendant sa minorité, ne

pouvait lui tenir lieu de la déclaration requise. Si donc

il lui était avantageux d'invoquer le bénéfice de la rétroac-

tivité, elle n'avait d'autre moyen de l'obtenir que de satis-

faire, une fois devenue majeure, aux conditions de cet

article; faute de s'y soumettre, elle perdait le privilège

que l'article 9 attachait conditionnellement à sa naissance

sur le territoire français, et l'article 12 lui demeurait seul

applicable 2.

Aujourd'hui l'option formulée dans les termes de l'ar-

ticle 9 ne rélroagit plus; il ne pourra donc être question
d'attribuer in prmteinlwn la nationalité française à la

femme mineure née sur notre territoire de parents étran-

gers, au jour de son mariage avec un Français. Mais,
comme par le fait de ce mariage, elle aura presque toujours
son domicile en France à l'époque de sa majorité (C. civ.,
art. 108), l'article 8, 4° du Code civil lui deviendra alors

applicable, sans aucune option ni déclaration de sa part;
et nous avons vu que les effets de cette disposition rétroa-

) Voy. ci-dessus, p. 113, note 2.
2 Laurent, Droit civil int., t. III, p. 279.



DE LA NATIONALITE. 513

gissent à la naissance de ceux qu'elle concerne 1. Dans

tous les cas, l'article 12 ne sera pour rien dans cette

rétroactivité : si la femme étrangère, devenue l'épouse

d'un Français, est réputée avoir toujours été Française,

c'est uniquement parce que, née en France, elle y était

domiciliée lors de sa vingt-deuxième année (C. civ., art.

8, 4°). L'absence de l'une de ces. deux conditions la re-

placera sous l'empire exclusif de l'article 12, et limitera

à l'avenir les conséquences de son changement de patrie.

Si l'effet que l'article 12 fait résulter du mariage d'urie

femme étrangère avec un citoyen français ne peut en prin-

cipe remonter au delà de ce mariage, pourra-t-il au moins

lui survivre? Nous avons déjà vu que l'annulation du

mariage rend à la femme sa nationalité première, à moins

qu'elle n'ait ignoré le vice dont il était entaché 2. En

sera-t-il de même de la dissolution du mariage amenée

par la mort du mari ou par le divorce? Encore que la loi

ne s'en explique pas formellement, la négative ne nous

paraît pas douteuse. Le Code civil détermine avec un soin

minutieux les moyens de perdre la nationalité française;
il ne dit rien du veuvage et du divorce, et son silence est ,

très naturel. La femme étrangère, en épousant un Fran-

çais, a manifesté la volonté de devenir Française; elle l'est

devenue par le bienfait de la loi; et rien, si ce n'est une

volonté contraire formellement exprimée dans les formes

prévues par l'article 173, ne peut faire, présumer qu'elle
ait entendu y renoncer. Les enfants nés de son mariage
sont et demeurent Français comme leur père; rendre à la

veuve ou à la femme divorcée la riationalité étrangère

ipso jure, ce serait donc rompre nécessairement l'unité de

la famille, et souvent faire une femme sans patrie, dans

le cas où son pays d'origine refuserait de l'accueillir 4.

'
Voy. ci-dessus, p. 165.

2
Voy. ci-dessus, p. 509.

8 Voy. ci-dessus, p. 422 et s.
4

Laurent, op. cit., t. III, p. 302 ; Aubry et Eau',' t. ï, § 73, p. 26.6 ; de

W. —I. 33
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De même, la femme devenue française par application
de l'article 12, § 1 conserve, dans notre opinion, sa natio-

nalité nouvelle, quelques changements que puissent rece-

voir celle du mari au cours du mariage. Elle a entendu se

rattacher à la patrie dont relevait fce dernier, lors de la

célébration, et non à toutes celles qu'il lui plaira d'adopter

par la suite 1.

Enfin, nous estimons que la nationalité française acquise

par la femme étrangère, comme conséquence de son ma-

riage avec un Français, lui est rigoureusement personnelle
et ne réagit en aucune manière sur la condition des en-

fants nés d'elle antérieurement à ce mariage.
Telle était déjà la solution 'admise avant la mise en

vigueur de la loi de 1889 2; plusieurs arrêts l'avait consa-

crée 3, et il ne semble pas que l'on ait jamais songé à

permettre aux enfants dont la naissance avait précédé le

Folleville, op. cit., nos 475 et 476, p. 387 et s.; Cogordan, op. cit., 2° éd.

p. 277; Despagnet, op. cit., 2e éd., n° 195, p. 207 ; Féraud-Q-iraud, dans
le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 237 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit.,

p. 175. Voy. encore Paris, 21 mars 1862 (Sir. 1862. 2. 411) ; Cass., 22 juillet
1863 (Sir. 1863. 1. 430).

— Toutefois, M. Serrigny, (Droit public, t. I,

p. 149), appliquant, par analogie à notre hypothèse l'article 19 du.Code

civil (voy. ci-après, titre V), admet que l'étrangère, devenue Française par
son mariage, perd cette qualité si, après la mort de son mari, elle retourne

dans son pays d'origine. (Voy. aussi Pradier-Fodéré, Traité du droit in-

ternational public, t. III,. n° 1655, p. 666.) Mais cette opinion nous paraît
insoutenable. L'article 19 déroge au droit commun en faveur des femmes

d'origine française et ne peut être étendu par analogie à l'hypothèse
inverse de celle qu'il prévoit. D'autre part, la loi du 26 juin 1889, en ne

faisant plus résulter la perte de la qualité de Français de l'établissement

fait en pays étranger sans esprit de retour, refuse par là même au départ
de la femme toute influence sur sa nationalité.

* Voy. ci-dessus, p. 462 et s.
2 Toutefois, l'enfant acquérait jure sanguinis la nationalité du mari de

sa mère, si ce dernier l'avait reconnu par l'acte de mariage. Voy. ci-dessus,

p. 67 ; mais il en serait autrement, aujourd'hui que l'enfant naturel con-

serve la nationalité de celui de ses auteurs qui l'a reconnu le premier,
fût-ce la mère, nonobstant toute reconnaissance ultérieure du père. Voy.

ci-dessus, p. 68.
s Bordeaux, 24 mai 1876 vSir. 1877. 2. 109; D. P. 1876. 2. 79); Tou-

louse, 22 mai 1880 (Sir. 1880. 2. 294\
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mariage de leur mère de se prévaloir de l'article 2 de la

loi du 7 février 1851, à.l'effet d'acquérir, par une.simple

option, la nationalité échue à celle-ci par le fait de son

union.

Néanmoins, la Cour de Nancy, par son arrêt du 25 mars

1890, a cru devoir appliquer à cette hypothèse la disposi-
tion finale introduite en 1889 dans l'article 12 du Code

civil, et décider que, comme les enfants mineurs de rétran-

ger naturalisé français, ceux dont la mère devient fran-

çaise aux termes du § 1er de cet article, sont de plein
droit investis eux-mêmes de la qualité de Français, sous

la réserve d'une option contraire formulée par eux dans!

l'année de leur majorité 1.

Il y a là, nous n'hésitons, pas à le dire, une extension

injustifiable et arbitraire du système admis par la loi

pour le cas d'une naturalisation proprement dite. Que
l'on ait associé les enfants mineurs aux conséquences d'une

naturalisation, recherchée, sollicitée par leurs parents,
cela s'explique. La demande même que ceux-ci ont formée

suppose qu'ils ont découvert dans la nationalité française
certains avantages, assez considérables pour les amènera

renoncer à leur patrie; et il est assez naturel de croire

qu'ils ont voulu les assurer également à leurs enfants,
dont les intérêts se confondent plus ou moins avec les leurs.

Mais, lorsqu'une mère étrangère épouse un Français, ce
n'est qu'indirectement, par voie de conséquence, qu'elle-
même devient française. Ce n'est pas la considération de
la nationalité de celui auquel elle se donne qui entraîne
sa décision; dès lors, il serait excessif de déduire de ce

changement dejpatriè, qui n'est qu'une conséquence, d'au-
tres conséquences plus éloignées, d'imposer à des mineurs
la nationalité "d'un homme qui ne leur est rien, qui n'est
investi sur eux en principe d'aucune autorité légale, par

1 Revue pratique de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 30 ets.; et les obser-
vations de M. E. Vincent ; La Loi du 27 avril 1890.
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cela seul que leur mère est devenue son épouse. Le mot

naturalisation, nous l'avons vu, d'ailleurs, a un sens légal

parfaitement défini.;, il suppose un acte discrétionnaire de
la puissance publique qui fait ici défaut,, aussi bien que
dans l'hypothèse prévue par l'article 9 *. Et le décret du 13

août 1889 lui-même, qui cependant vise "-à-tort, dans son

article 5, § 2, « les cas de naturalisation de faveur prévus

par les articles 9 et 10 du Code civil, » pour leur attribuer

des effets collectifs, a passé sous silence la femme étran-

gère qui épouse un Français 2.

SECTIONII. — Une femme française épouse
un sujet étranger.

C. civ., art. 19, § 1 : « La femme française qui épouse
un étranger suit la condition de son mari, à moins que son

mariage ne lui confère pas la nationalité de -son mari, au-

quel cas elle reste française. »

Ce texte, qui forme la contre-partie de l'article' 12 que
nous venons d'étudier, et qui s'inspire visiblement des

mêmes motifs, renferme une règle et une exception.
La règle seule avait trouvé place dans l'ancien article

19. Le Code civil de 1804 se contentait de dire qu' « une

femme française qui épousera un étranger suivra la con-

dition de son mari; » mais il avait oublié de prévoir le cas

où la loi du mari aurait refusé d'associer cette femme à sa

nationalité, ainsi qu'il arrivait en Angleterre avant le

statut du 6 août 18443. Quelle était, en pareille occur-

rence, au regard de la loi française et des tribunaux fran-

çais, la situation juridique de la nouvelle épouse?
Dans un premier système, qui s'autorisait des termes de

l'article 19, on prétendait la traiter comme ayant la même

patrie que son mari, mais seulement dans l'étendue du

1
Voy. ci-dessus, p. 151 et s.

2 Le Sueur et Dreyfus, op. cit., p. 173. Voy. cep. Guillot, op. cit., p. 336.
:)

Voy. ci-après, titre VI.
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territoire sur lequel la loi française exerce son empire.

Que la législation étrangère ne lui reconnaisse pas cette

nationalité, peu importe! disait-on; nous n'avons pas à

nous préoccuper de ce qui se passe de l'autre côté de nos

frontières; mais en France, partout où l'article 19 du Code

civil s'applique, il faut dire que la femme française « a

suivi la condition de son mari, » et que son état et sa capa-
cité sont désormais régis par la loi personnelle de ce der-

nier (arg. C. civ., art. 3, § 3). L'article 19 était donc à la

fois dévestitif eiinvestitif de nationalité 1.

Dans une autre opinion, moins conforme peut-être à la

lettre de l'article 19, mais qui s'accordait mieux avec les

principes généraux de la matière, on raisonnait de la ma-

nière suivante : La femme française qui épouse un étran-

ger n'est plus française, cela est hors de doute en présence
de l'article 19. La loi, considérant que les devoirs que son

mariage lui impose seront le plus souvent incompatibles
avec ses devoirs de Française, et voyant dans ce mariage
une renonciation tacite, lui retire sa nationalité d'origine :

c'est tout ce qu'elle peut faire. Mais lorsqu'il s'agit d'attri-

buer à cette femme, qui n'est plus Française, une Condi-

tion nouvelle, le législateur français est absolument in-

compétent. Dira-t-on que la nationalité nouvelle qui lui

sera conférée ne sera que fictive et n'aura d'effet que sur

le territoire français? mais les fictions légales sont rares et

ne doivent pas être présumées à la légère. Et l'on en con-

cluait qu'à moins d'une naturalisation obtenue au dehors,
la femme française, devenue l'épouse d'un étranger, ne

devait être regardée chez nous comme investie de la natio-

nalité de son mari, qu'autant que la loi personnelle de ce

dernier aurait elle-même attaché au mariage un effet

attributif de nationalité; dans le cas contraire, elle ne

1 Demolombe, t. I, n° 283, p. 194; Démangeât, sur Foelix, Traité de
dr. int. pr., t.1, p. 92, note a; Colmet-Daage, Revue de droit français et

étranger, 1844, p. 401 et s.; Aubry et Eau, t. I, § 74, p. 272 ; Féraud-
Griraud, dans le Journal du dr. int.pr., 1885, p. 239.
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pouvait être considérée en France que comme une étran-

gère sans patrie certaine 1.

Ainsi, l'ancien article 19, quelque interprétation qu'il
dût recevoir, aboutissait à des conséquences également

regrettables : ou bien il donnait à la femme une double

nationalité ; ou bien il la laissait sans patrie.
Le législateur de 1889 a heureusement pourvu à cette

situation, ainsi que l'avaient déjà fait le Code civil portu-

gais (art. 22, 4°), le Code civil italien (art. 14), et la loi

mexicaine de 1886 (art. 2, IV), en exigeant, pour que la

dénationalisation de la femme française se produise à la

suite de son mariage avec un étranger, que la loi. dont ce

dernier relève établisse entre eux l'unité de patrie.

Désormais, la femme française qui épouse un étranger
ne perdra donc la nationalité française qu'autant que trois

conditions se trouveront réunies :

à) 11 faut qu'elle soit capable.

b) 11 faut que son mariage soit valable.

c) Il faut que ce mariage lui confère la nationalité de

son mari.

a) Première condition.

Il faut que la femme soit capable.
Et la capacité exigée d'elle" est, ici comme dans l'hypo-

thèse précédente, non pas celle qui, de droit commun, est

nécessaire pour tout changement de patrie, mais la capacité

requise pour le mariage par sa loi nationale, par la loi

française. Une mineure pourra donc, dès l'âge de quinze
ans (C. civ., art. 144), et même avant cet âge, si elle a

obtenu une dispense (C. civ., art. 145), renoncer à la na-

tionalité française, en se donnant à un époux étranger 2.

1
Laurent, op. cit., t-. III, p. 280; de Folleville, op. cit., nos 467 et s.,

p. 381 et s.; Cogordan, 1™ éd., p. 259 ; Despagnet, op. cit., lre éd., p. 182.
2

Demolombe, 1.1, n° 184; Laurent, Principes de droit civil, t.1, h° 387;

Droit civil international, t. III, p. 281; de Folleville, op. cit., n° 452,

p. 384; Cogordan, op. cit., 2» éd., p. 279 ; Féraud-Giraud, dans le Journ.

dudr. int. pr., 1885, p. 239. — Paris, 11 décembre 1847 (D. P. 1848. 2.

49). Cf. ci-dessus, p. 508 et s.
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b). Deuxième condition.

Il faut que le mariage soit valable. <

Le changement de nationalité qui en résulte pour la

femme est subordonné à la perfection de l'union qu'elle a

formée. La nullité du mariage entraîne pour elle la resti-

tution rétroactive de sa qualité antérieure, sauf l'exception
résultant des règles du mariage putatif, dans les cas où il

lui sera possible de les invoquer 1. Au surplus, pour appré-
cier si le mariage est valable, c'est à la .loi qui gouverne sa

formation qu'il convient de se reporter, conformément aux

principes du droit international privé 2; c'est à elle de dire

si ses prescriptions ont été violées.

c) Troisième condition.

Il faut que le mariage confère à la femme française la

nationalité de son mari.

Si donc la législation du pays auquel appartient le mari

refuseau mariage toute influence sur la nationalité de la

femme, celle-ci n'aura pas perdu la qualité de Française,
et elle continuera à être investie dans sa patrie d'origine
de tous les droits qui découlent de cette qualité.

Il en sera de même, pensons-nous, si le mari n'a pas de

'Voy. ci-dessus, p. 510.'— De ce que la femme est étrangère aussi .-..-:.
longtemps que la nullité de son mariage n'a pas été régulièrement pro-

'

noncôe, il suit que si ce mariage est attaqué par un étranger, par exemple
par un parent de son époux, elle est fondée à décliner la compétence du
tribunal français en invoquant sa qualité d'étrangère. Trib. civ. Seine,
27 décembre 1881 et 29 avril 1882 (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 168).
— Mais, si la demande en nullité est formée par la femme elle-même, les
juges français sont compétents pour en connaître; en effet, la question de
compétence est étroitement liée au fond même du litige ; la solution à
intervenir pourra décider que la femme n'a pas été mariée, que, par con-.
séquent, elle n'a pas perdu la qualité de Française et le droit de saisir la
juridiction française de ses griefs. Voy. Paris, 13 juin 1857 (Sir. 1857. 2.
579); Trib. civ. Agen, 6 juillet 1860 (Sir. 1860. 1. 354); Paris, 2 mars
1868 (Sir. 1869. 2. 332); 28 mai 1880 {Journal du dr. int. pr., 1880,

':

P- 300); Trib. civ. Seine, 23 février 1883 (ibid., 1883, p. 388). Voy. aussi
Aubry et Eau, t. VIII, § 748 bis, p. 144; Féraud-Giraud, dans le Journal
du dr. int. pr., 1885, p. 241.

2
Voy. ci-dessous, tome troisième, et notre Traité élém. de dr. int.pr.,

2e éd., p. 519 et s.
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nationalité déterminée. Le but de l'exception introduite

dans l'article 19 est de tarir une des sources de Yheima-

thlosat; et ce serait le méconnaître que d'associer la femme

française à la condition si précaire de son mari, que de-l'a

dépouiller de sa nationalité sans lui en donner une autre

en échange 1.

Les effets du changement de nationalité opéré en vertu

de l'article 19 ne diffèrent pas de ceux que nous avons étu-

diés, à propos de l'article 12; comme dans l'hypothèse

précédente, ils se limitent à l'avenir et ne rejaillissent pas
sur les enfants de la femme 2. La loi d'ailleurs a pris soin f
nous le verrons bientôt, de faciliter à cette dernière le

retour à la patrie française 3.

'] TITRE IV.

INFLUENCE DES ANNEXIONS ET CESSIONS DE TERRITOIRE

SUR LA NATIONALITÉ DES HABITANTS 4.

L'annexion et la cession de territoire peuvent être envi-

sagées sous différents aspects. Elles relèvent du droit inter-

national publie, lorsqu'il s'agit d'apprécier la légitimité de

. i Cf. E. Vincent, op. cit.,n° 175.
2 Voy. ci-dessus, p. 514 et s.
3 Voy. ci-après, titre V.
4 Consulter : Spire, Étude juridique sur la condition des Alsaciens-

Lorrains au point de vue de la nationalité (thèse de Nancy, 1879) ;

Stoerk, Option und Plebiscit bei Eroberungen und Gebietscessionen, Leip-
zig, 1879; Eouard de Card, Les annexions et les plé.biscistes dans l'his-
toire contemporaine, Paris, 1880; Eené Selosse, Traité de l'annexion au

territoire français et de son démembrement, Paris, 1880; Haranger, Des

changements de nationalité par suite d'annexion et de démembrement du

territoire (thèse de Paris, 1880); J. Cabouat,. Les annexions de territbire^
et leurs principales conséquences-(thèse de Paris, 1881); Gilbrin, rfssai
sur la condition juridique des Alsaciens-Lorrains (thèse de Paris, 1884);

Brunet, Conséquences juridiques de l'annexion de la Savoie et de Nice à

la France (thèse de Paris, 1890).
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leurs causes et de dégagerleurs conséquences politiques.
Le droit constitution^ de chaque État détermine quels

pouvoirs ont compétence pour en traiter et quelles formes
sont nécessaires à leur validité. Enfin c'est au droit inter-
national privé, dans son acception la plus large, qu'il
appartient de préciser l'influence qu'elles peuvent et.doi-
vent exercer sur la. nationalité des habitants.

Nous limitant à ce dernier point de vue, nous étudierons

sous ce titre : .

a) L'influence que les principes généraux du droit com-
mandent d'attribuer aux annexions et cessions de territoire
sur la nationalité des habitants;

b) L'histoire des annexions et cessions antérieures à 1815;
c) Les stipulations des traités conclus par la France

depuis cette époque. ,

Généralités. — Tout démembrement de territoire est et
doit être une cause d'acquisition et de perte de la natio-
nalité. r

A première vue, il paraît difficile qu'il en soit ainsi. On

s'accorde en effet généralement à reconnaître que la natio-

nalité n'est plus, comme à l'époque féodale, une dépen-
dance du sol habité, mais qu'elle résulte d'un contrat formé;:
et entretenu par la volonté de l'État et par celle du citoyen 1.

Or ce contrat,.cet accord de volontés, un remaniement

territorial le laisse debout et n'y porte par lui-même aucune

atteinte directe.

Nous répondrons qu'il est hors de doute qu'une cession
de territoire ne peut définitivement imposer une natio-

nalité nouvelle à qui n'en veut pas. Les habitants de la

province démembrée sont libres de demeurer attachés à

leur patrie d'origine; mais l'État cessionnaire a le droit

strict de leur interdire un séjour dangereux pour l'ordre
de choses nouveau et d'exiger que tous les sujets de -l'Etat

1
Voy. ci-dessus, p. 7 et s.
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cédant qui prétendent conserver leurs anciens rapports
avec le sol annexé reconnaissent son autorité. Autrement
il n'y acquerrait qu'une souveraineté matérielle et nomi-

nale, et, en présence d'habitants obéissant à un Gouverne-
ment étranger et à des lois étrangères, ses droits seraient
le plus souvent réduits à l'impuissance ; le but de l'annexion
serait manqué. Le droit qui appartient à l'individu de
choisir sa patrie se heurte donc à l'intérêt de l'État an-

nexant; et le seul moyen de les concilier consiste-à attacher
à toute modification territoriale un effet immédiat de

•dénationalisation, sauf aux personnes dont elle affecte l'état
à décliner l'allégeance de la Puissance cessionnaire, par
une manifestation non-équivoque deleurs sentiments.

Ainsi, dans notre opinion, les habitants de la province
cédée, et nous verrons tout à l'heure ce qu'il faut entendre

par là, deviennent, à compter de sa séparation, quel
que soit leur sexe ou leur âge, sujets de l'Etat annexant,
sous la condition résolutoire d'une option contraire 1.

Demandons-nous maintenant :
1° Quelles personnes doivent subir la dénationalisation

résultant d'une cession de territoire ;
2° A quelles conditions il doit leur être permis de s'y

dérober.

1° Quelles personnes doivent, subir la dénationalisation
résultant d'une cession de territoire?

Mettons tout d'abord à part une nombreuse catégorie

1
Bobiljard, op. cit., p. 288; Selosse, op. cit., p. 349. Cf. ci-après le

traité franco-suédois du 10 mars 1877 (art. 1er). •—La jurisprudence delà
Louisiane décide que, à la suite de la cession de cette colonie, consentie

par la France aux Etats-Unis, ses habitants, au jour de la cession, sont
devenus ipso jure citoyens 'américains (Journal du dr. int. pr., 1875,
p. 137). Au contraire, les tribunaux français semblent avoir admis, lors
de l'annexion de l'Alsace-Lorraine, que les habitants de cette province
avaient conservé, pendente conditione, et jusqu'à l'expiration du délai
fixé pour l'option, la nationalité française. De Folleville, op. cit., p. 428.

Voy. ci-après.
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d'habitants. Il n'est pas douteux que la cession d'une pro-
vince ne peut modifier l'état des sujets d'une tierce Puis-

sance, qui y ont leur domicile ou leur résidence. Le traité

conclu entre l'État cédant et l'État cessionnaire est pour eux

res inter alios acta, puisqu'ils n'y ont pas été représentés 1;
et l'État cessionnaire n'a contre eux d'autre arme que le

droit d'expulsion qui lui appartient contre tout étranger.
Les sujets de l'État démembré, qu'un lien quelconque
rattache au territoire cédé, sont donc seuls susceptibles d'en,

subir les conséquences.
Mais ce lien, de quelle nature et de quelle force doit-il

être?

Divers systèmes ont été proposés à cet égard, qui tous

ont pour base soit le domicile, soit Y origine, soit ces deux

éléments combinés entre eux. Il importe de les mettre en

présence..
Premier système. Domicile.

Tout sujet de l'Etat cédant, qui est domicilié au jour de

l'annexion sur le territoire séparé, appartient désormais à

la nationalité de l'État cessionnaire 2 : et ce changement
de patrie résulte, dit-on, d'une double présomption de

volonté.

Les vues de l'Etat cessionnaire ne se trouveront réalisées •-

que par l'incorporation de ceux qui ont leur domicile sur
le sol annexé. Ce que cet État veut obtenir, c'est que ses

possessions ne soient pas désormais habitées par des étran-

gers, rebelles à sa domination et fidèles aux souvenirs du

1 Cabouat, op. cit., p. 197; Laurent, Principes de dr. civ., t. I,n° 354;
Droit civil int., t. I, p. 225. — Colmar, 13 février 1818 (P. chr.); Cass.

•
Belgique, 3 janvier 1822 (P. chr.); Bruxelles, 30 mai 1831 (Pasicrisie,
1831.2. 42); Lyon, 5 juin 1-886 (Journal du.dr. int.pr., 1887, p. 337'. —

Voy. cep. Pothier, Traité des personnes, part. î, titre II, sect. lle; Hefftér,
Bas europaeische Voelkerrechi der Gegenioart, § 58; Demolombe, t. I,
p. 157. -

2
Durauton, t. I, n° 133; Valette, sur Proudhon, 1.1, p. 128; Cours de

Code civil, t. I, p. 55; Foelix et Démangeât, op. cit., t. 1, n° 35; Demo-

lombe, t. I, n° 178; Aubry et Eau, t. I, § 72, p. 258; — Cass., 4 juillet
1810 et Colmar, 9 mai 1812 (D. A. v° Droits civils, n° 124).
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passé; et pour cela il est indispensable d'attribuer sa na-

tionalité à tous ceux qui sont établis avec quelque fixité

sur le sol annexé, quel que soit d'ailleurs, le-lieu de leur

naissance ou leur filiation. Peu importe au conquérant que
les originaires du pays cédé, qui l'ont abandonné pour se

fixer au loin et qui n'y reviendront peut-être jamais, con-

servent l'allégeance de leur ancienne patrie.
D'un autre côté, l'individu domicilié sur le territoire

annexé y a des intérêts nombreux que la cession respecte;
et c'est bien connaître la nature humaine que de supposer
chez lui, à moins d'une affirmation contraire de volonté,
l'intention d'accepter l'état de choses nouveau. L'originaire
delà province cédée, qui n'y a pas conservé son domicile,

échappe à cette présomption. Comment croire, en effet,

qu'il ait entendu faire dépendre sa nationalité des change-
ments qui pourront être apportés dans la suite à l'organi-
sation politique et administrative d'un territoire auquel ne

l'attache plus aucun intérêt matériel?

Deuxième système. Origine.
Ce système confère la nationalité de l'État annexant à

tous les sujets de l'État cessionnaire nés sur le territoire

annexé, quel que soit leur domicile au jour du traité de

cession 1.
' - .

En effet, dit-on, attribuer au domicile quelque influence

sur la nationalité, c'est ressusciter la doctrine féodale qui
fait de l'homme une dépendance de la terre qu'il habite.

Aujourd'hui c'est .par l'intérêt des populations que l'on

i Laurent, Principes de droit civil, t. I, nos 354 et s. — Un jugement du
tribunal civil de Lyon du 24 mars 1877 (Cogordan, op. cit., 1™éd., annexe F,

p. 413), définit ainsi l'acception technique du^mot originaire : ceCe mot
n'a pas dans la langue diplomatique et des traités internationaux, la signi-
fication étendue qu'il a dans le langage des lois civiles Il est employé
dans les traités diplomatiques comme indiquant le lieu de la naissance et

non pas les liens de la filiation, et on veut, par l'application restreinte de

ce terme, éviter les difficultés pratiques qui résulteraient de la recherche
de ces liens de filiation. Cf. Trib. Avesnes, 12 juin 1880 (Journal, 1880,

p. 472;; Eouquier, Revue pratique, 1862, p. 273 et s. Voy. cep. Lyon,
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cherche ordinairement à justifier un agrandissement de

territoire. On ne cède plus telle province; on cède tant

d'âmes, et accessoirement le territoire où elles vivent 1.

Aussi faut-il, pour déterminer quels sont les individus

que l'annexion doit atteindre dans leur nationalité, regar-
der à autre chose que la relation variable et passagère éta-

blie par le domicile entre la personne et le lieu de son

habitation; et le seul lien indestructible entre l'homme et

la terre, le seul qui soit assez persistant et assez fort pour
lui en faire partager les vicissitudes, c'est la naissance sur

le sol, c'est Yorigine.
Troisième système. Domicile ou origine.
Un troisième système a cru pouvoir concilier les deux

opinions dont l'exposé précède, en faisant à chacune sa

part. L'annexion atteindrait, suivant ceux qui le profes-
sent, aussi bien les personnes qui sont originaires du ter-

ritoire cédé , sans y avoir leur domicile, que les domiciliés

non originaires. Mais il faut remarquer que, si cette doc-

trine peut invoquer simultanément en sa faveur les raisons

. qui recommandent chacun des deux premiers systèmes,
elle tombe en même temps sous les objections et sous lés

critiques que l'un et l'autre soulèvent. En s'attachant au

domicile, elle semble inspirée par les souvenirs féodaux;
et en considérant Yorigine des non domiciliés, ne fait-elle

pas trop bon marché de la volonté de ces derniers et aussi

des intentions présumées de l'État cessionnaire, qui n'a

aucun intérêt à avoir des sujets expatriés depuis longtemps,
et pour toujours.

8 mai 1877 (Jurispr. Lyon, 1877, p. 244).
— Un auteur récent, M. Brunet,

Conséquences juridiques de l'annexion de la Savoie et de Nice à la
France (thèse de Paris, 1890), p. 120, donne à ce mot une interprétation
différente : ceAppartenir à lin pays par son origine veut dire appartenir à
une famille qui est fixée dans ce pays ou qui y a été longtemps fixée, qui
ne l'a pas abandonné sans esprit de retour, de telle sorte qu'on considère
les membres de cette famille comme les naturels de ce pays, qu'on les

désigne par le nom de la province : Savoyards, Alsaciens-Lorrains, etc. »
'

Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 331.
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Quatrième système. Domicile ou origine, suivant la cons-

titution politique de la province annexée.

Un [savant professeur à la Faculté de droit de Paris,
M. Paul Cauwès, a développé dans le. Becueil de Sirey, en

note sous un arrêt de la Cour de Paris
1

du 24 janvier 1874'*,

une opinion intermédiaire, suivant laquelle le système du

domicile et celui de l'origine doivent être appliqués simul-

tanément, mais à des hypothèses différentes :

a) Il faut s'attacher au domicile, lorsque le territoire

cédé dépend d'un État unitaire, comme la France. Alors

en effet il n'y a aucun motif pour prendre en considéra-

tion le lieu de la naissance de ses habitants. Qu'ils soient

nés à Bordeaux ou à Lille, ils sont toujours Français et

n'ont que cette seule qualité. Si l'on donne parfois aux

individus natifs d'une province déterminée le nom de cette

province, si on les appelle Bourguignons ou Picards, on

obéit plutôt à de vieilles habitudes de langage qu'à la vérité

juridique. Et pourquoi excepterait-on des effets de l'an-

nexion une personne, née il est vrai dans une région éloi-

gnée du territoire cédé, mais qui y a fixé son domicile,

qui y a tous ses intérêts, et qui relève de l'État cédant au

même titre que les originaires de la province démembrée?

b) Au contraire, il est permis de s'attacher à Yorigine,

lorsque le territoire annexé fait partie d'un pays divisé en

fractions distinctes, ayant chacune son Gouvernement local

et une certaine autonomie administrative, d'un État fédéral,

comme la Suisse par exemple. Alors on peut dire que l'in-

dividu né sur ce territoire lui est uni par un lien plus étroit

que celui qui n'a fait qu'y établir son domicile, que son

origine le rattache à ce territoire plutôt qu'à telle autre

parcelle du sol national 2.

Cinquième système. Domicile et origine.

Enfin, un cinquième et dernier système, désireux de res-

* Sir. 1875. 2. 225.
2 En ce sens, Cogordan, op. cit., 2° édit., p. 323.
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treindre autant que possible les effets de l'annexion, exige,

pour que la dénationalisation se produise, que le domicile

et Yorigine concourent. Il faut tout à la fois être né sur le

territoire annexé et y avoir son domicile.

Quelque avantageuse que cette doctrine puisse être pour
les populations annexées, il n'est que juste de reconnaître:

qu'elle est contraire aux intérêts et à l'intention probable
de l'État cessionnaire, dont la domination sera battue en

brèche par les domiciliés non originaires, peut-être très

nombreux sur le sol de la province cédée, et contre les-

quels il sera difficile de procéder.par voie d'expulsion col-

lective sans soulever des récriminations et une efferves-

cence fâcheuse 1.

C'est au système du domicile que nous nous rallions en
théorie. En dehors des présomptions dont il s'autorise et

qui nous sont déjà connues, on peut faire remarquer en sa

faveur que le domicile est aujourd'hui dans notre droite

depuis la disparition ou tout au moins 1''atténuation du jus
soli, le seul lien juridique par lequel l'homme se rattache
véritablement au sol (C. civ., art.. 102), que c'est au lieu de
son domicile que chacun exerce ses droits.

2° A quelles conditions les personnes atteintes pat' une

cession de territoire pourront-elles se soustraire au change-
ment de nationalité qui en résulte?

Les personnes comprises dans la cession ne peuvent être

privées malgré elles à jamais de la nationalité qui leur a

appartenu jusqu'au jour de la séparation de leur province
natale; il faut, pour qu'elles en soient définitivement dé-

pouillées, que d'une manière quelconque elles aient mani
festé l'intention de dénoncer le contrat qui les unit à l'État
cédant. Cette manifestation résultera tantôt d'un acte de
soumission formelle à l'État cessionnaire, tantôt du silence
même des intéressés. Acceptent-ils sans se plaindre et sans

1 De Folleville, op. cit., p. 208.
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protester la domination du conquérant, ils seront à bon

droit considérés comme ayant ratifié, par leur option ou

par leur inaction, les changements que la cession a ap-

portés à leur nationalité première. Au contraire, affirment-

ils leur volonté de demeurer sous l'allégeance de l'État

cédant et de rester fidèles au contrat, ce contrat renaît, ou

plutôt subsiste, fortifié par cette manifestation
' nouvelle ;

et les habitants du territoire annexé redeAlennent rétroac-

tivement citoyens de l'État démembré.

Mais quand sera-t-il vrai de dire que tel ou tel habitant

d'une province cédée a manifesté l'intention de conserver

sa nationalité primitive, de rester ce qu'il était au jour de

l'annexion?

Tout d'abord, les traités peuvent attacher un semblable

effet k Yémigration, en décidant que les habitants du ter-

ritoire annexé, qui dans un certain délai auront transporté
leur domicile hors de ce territoire, resteront soumis à l'al-

légeance de l'État cédant : ce sera une option tacite 1. Mais,

comme il importe qu'aucun doute ne puisse s'élever sur la

nationalité des personnes, on conçoit qu'il ait paru utile

de joindre à l'émigration la nécessité d'une déclaration de

1 Telle.est la règle suivie par le traité de paix conclu à Zurich, le 10

novembre 1859, entre la France et l'Autriche. Son article 12 est ainsi

conçu- : ce Les sujets lombards domiciliés sur le territoire cédé par le

présent traité jouiront, pendant l'espace d'un an à partir du jour de l'é-

change des ratifications, et moyennant une déclaration préalable à l'au-

torité compétente, de la faculté pleine et entière d'exporter leurs biens
meubles en franchise de droits et de se retirer avec leurs familles dans

les Etats de S. M. impériale et royale ; auquel cas la qualité de sujets
autrichiens leur sera maintenue. Us seront libres de conserver leurs im-

meubles situés sur le territoire de la Lombardie. La même faculté est

accordée réciproquement aux individus originaires du territoire, cédé à la

Lombardie établis dans les États de S. M. l'Empereur d'Autriche Le

délai d'un an est étendu à deux ans pour les sujets originaires du terri-
toire cédé à la Lombardie qui, à l'époque des ratifications du présent
traité, se trouveront hors du territoire de la monarchie autrichienne ; leur

déclaration pourra être reçue par la mission autrichienne la plus voisine

ou par l'autorité supérieure d'une province quelconque de la monarchie.

Voy. de Clercq, Recueil des traités de la France, t. VIII, p. 646.
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volonté, d'une option expresse, qui réglera d'une manière

définitive et authentique la situation de l'habitant, aussi

bien au regard de l'État cessionnaire que de l'État cédant.

Enfin, il arrivera parfois que l'État cessionnaire se con-

tente d'une simple déclaration non suivie d'un transfert de

domicile; mais il ne renoncera à cette condition que si le

nombre des personnes atteintes par l'annexion est assez

petit pour que leur présence sur son territoire n'offre aucun

danger, même après une option contraire à son allégeance *.

Émigration simple, émigration accompagnée d'option, op-
tion sans émigration, tels sont donc les trois procédés par

lesquels la population d'une province annexée pourra en

théorie faire connaître sa volonté d'avoir l'une ou Fautre

nationalité.

Mais -à quelles personnes le droit d'opter, soit expressé-
ment, par une déclaration, soit tacitement, par une émi-

gration, devra-t-il être reconnu?

Ce droit, cela va sans dire, ne peut appartenir qu'à ceux

dont l'annexion affecte la nationalité, c'est-à-dire, dans

notre opinion, aux individus domiciliés sur le territoire

cédé au jour du traité. Mais l'exercice du droit d'option

suppose chez ceux qui en sont revêtus la capacité de

changer de patrie 2, et cette capacité devra être appréciée
d'après les lois de l'État cessionnaire; l'annexion, en effet,
a rendu les habitants du territoire annexé étrangers sous
la condition résolutoire d'une option contraire; c'est donc
la loi étrangère qui constituependente conditione leur statut

personnel.

1
Voy. en particulier le traité hispano-bolivien du 21 juillet 1847, art. 9

(D. José G-uttierez, Collection des traités et conventions conclus parla
République de Bolivie avec les États étrangers, 1869, p. 59), et la conven-
tion du- 2 février 1848, par laquelle le Mexique a cédé la Californie aux

Etats-Unis, art. 1 à 8. — De même le traité de rectification de frontières
intervenu entre la France et la Suisse, relativement à la vallée des Dappes,
le 8 décembre 1862, déclare Français les habitants originaires de cette
vallée, mais leur permet de conserver la nationalité suisse, par une option
formulée dans l'année, même non suivie d'émigration.2 Cf. notamment ci-dessus, p. 279.

W. — I. 34
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Cependant la situation de la femme mariée d'une part,
celle de l'enfant mineur de l'autre, soulèvent en notre ma.

tière des difficultés sérieuses.

a) Tant que les époux ne sont pas séparés de corps, la

femme mariée n'a pas d'autre domicile que celui de son

mari (C. civ., art. 108). Si donc ce dernier est domicilié

sur le sol annexé, et par suite soumis au changement de

nationalité que la cession entraîne, sa femme en subit

également les conséquences : ce n'est pas parce que son

mari a perdu sa patrie d'origine — nous avons vu que les

modifications apportées au cours du mariage à la nationa-

lité du mari lui demeurent en principe personnelles
1 —

mais parce que la femme satisfait elle-même à la condition

de domicile exigée pour la dénationalisation. La femme

devra donc opter, si elle veut recouvrer la nationalité de

l'État cédant, et c'est aux lois de l'État cessionnaire qu'il

appartiendra de déterminer l'étendue de la capacité dont

elle doit justifier pour exercer son droit, de dire si l'auto-

risation de son mari ou.de justice est nécessaire pour l'ha-

biliter.

Il pourra donc arriver que le mari et la femme, tous

deux frappés par l'annexion, soient désormais investis de

nationalités différentes, soit que l'un ait opté pour sa patrie

d'origine, et que l'autre ait accepté, par son silence, l'al-

légeance de l'État cessionnaire, soit qu'ils aient exprimé l'un

et l'autre d'une manière formelle des volontés contraires.

Cette situation se présentera plus fréquemment dans

l'hypothèse d'une séparation de corps intervenue entre les

époux. La séparation de corps donnant à la femme le droit

d'avoir un domicile distinct de son mari, il est possible

qu'elle seule soit dénationalisée par l'annexion et que son

mari soit resté sous l'allégeance de.l'État cédant 2. L'option,

accomplie de la manière et sous les conditions que nous

1V. ci-dessus, p. 358 et s.
2 Cf. Venise, 6.octobre 1876 (Monit. dei trib., 1876, 1256, et Journal

du dr. int. pr., 1879, p. 298 et suiv.).
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venons de dire, sera donc nécessaire pour rendre la femme

séparée à son ancienne patrie; et son mari, en dehors du

cas où son autorisation sera requise, n'aura personnelle-
ment aucune déclaration à faire.

b) ^L'enfant mineur domicilié sur le territoire annexé au

jour de la cession peut-il valablement opter pour la natio-

nalité de l'État cédant?

Un premier système;-lui refuse un droit personnel d'op-
tion. La condition de l'enfant mineur, dit-on, se confond

avec celle de son père, et son intérêt bien entendu lui"

commande de partager sa nationalité. Si donc le père de

famille garde le silence, il accepte pour lui et les siens la

domination de l'État cessionnaire; si au contraire, il af-

firme, par une option, la volonté de s'y soustraire, cette

option est collective dans ses effets; elle est acquise, au

mineur et peut lui être opposée. L'enfant mineur n'est-il

plus soumis à la puissance paternelle, il n'a, jusqu'à sa

majorité, aucun moyen de se soustraire à la dénationa-

lisation. Ce système est conforme à l'opinion de ceux qui
associent toujours l'enfant mineur aux modifications que

peut recevoir la nationalité du père 1.

Mais, observe-t-on dans un deuxième système, si l'on

s'appuie sur la puissance paternelle pour dénier à l'enfant

mineur le droit d'avoir une nationalité différente de celle

de son père, cette conséquence devrait disparaître avec la

puissance paternelle elle-même, et il ne serait ,que logique
d'attribuer à l'enfant émancipé ou orphelin un droit pro-

pre d'option. Ce droit d'option, le premier système le lui

refuse cependant, l'obligeant à subir, pendant toute sa

minorité, et sans aucun recours possible, la nationalité de

l'Etat annexant. On ajoute que, dans notre législation, la

puissance paternelle n'a pas le moins du monde pour effet

d'imposer toujours à l'enfant mineur la nationalité de son

! ( Cf. ci-dessus, p. 148 et s. ; Aubry et Eau, 1.1, § 72, p. 263 ; Alauzet,
op. cit., p. 97.



532 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

père 1; et qu'après tout, cette puissance existant dans l'in-
térêt de l'enfant, il importe que ce dernier ne puisse être
sacrifié aux caprices paternels. L'enfant mineur peut donc

opter personnellement; et il le peut hic et nunc, pourvu
qu'il soit assisté et autorisé des personnes au concours

desquelles la loi de l'État cessionnaire subordonne sa ca-

pacité civile. Reculer jusqu'à sa majorité l'exercice du
droit d'option, ce serait en fait le priver pendant un laps
de temps plus ou moins long de toute nationalité ; d'autre

part, comme il ne s'agit pas de lui donner une patrie nou-

velle, mais de lui rendre celle qu'il tient de sa naissance
et à laquelle les événements politiques l'ont momentané-
ment arraché, on peut sans inconvénient faire abstraction
des principes généraux qui régissent la capacité des per-
sonnes, au point de vue du changement de nationalité 2.

Dans un troisième système, qui nous paraît théorique-
ment le meilleur, on admet bien le droit d'option de l'en-

fant mineur, mais on retarde jusqu'à sa majorité l'exercice
de ce droit. Ce système présente de nombreux avantages :
il tient compte de la règle qui subordonne à la capacité, de

l'intéressé tout changement de patrie; il applique au

mineur l'adage de droit commun : Contra non valentem

agere non currit prsescriptio. D'ailleurs ne permet-il pas
mieux que tout autre de déterminer avec quelque certitude

si le consentement de l'optant est sincère, s'il n'a pas
été surpris,-sous couleur d'autorisation, par ceux dont il

dépend encore? En donnant à l'enfant un droit d'option
actuel, on arriverait souvent à annihiler en fait sa volonté

et à lui substituer celle de ses protecteurs légaux; ce qui
nous ramène aux inconvénients du premier système. Enfin

1 II suffit de rappeler que l'article 8, 3° du Code civil attribue de piano
la nationalité française à l'enfant né en France d'un père étranger qui
lui-même y est né, et que son article 12, § 3, permet à l'enfant mineur né

d'un étranger naturalisé Français après sa naissance de décliner, lors de

sa majorité, la nationalité française. Voy. ci-dessus, p. 194 et s. et p.361 et s.
2 M. Cauwès, sous l'arrêt de Paris du 24 janvier 1874 (Sir. 1875. 2.225).
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on peut invoquer, en faveur de celte troisième opinion,

l'esprit général de la législation française, tel qu'il se

dégage des articles 8 et 9 du Code civil qui, dans des hypo-
thèses analogues, suspendent jusqu'à la majorité de l'en-

fant l'exercice de son droit d'option 1.

Résumant les notions théoriques qui viennent d'être

développées, nous formulerons les propositions suivantes :

1° Toute cession de territoire dénationalise les sujets de

l'État cédant domiciliés sur le sol annexé et ne dénationa-

lise que ceux-là.

2° Toute personne domiciliée, quel que soit son âge ou

son sexe, a un droit personnel d'option pour la nationalité

de l'État démembré; seulement l'exercice de ce droit est

retardé pour le mineur jusqu'à l'époque de sa majorité,
telle qu'elle est déterminée parla législation de l'État ces-

sionnaire.

3° L'option valablement exprimée rétroagit au jour de

la cession.

Annexions et cessions de territoire antérieures à 1815,
— Les législations de l'antiquité n'attribuaient pas néces-

sairement aux habitants du territoire conquis la nationa-

lité du vaiqueur.
Les cités de la Grèce se contentaient de les réduire à la

servitude, d'en faire des Périèques, des Ilotes, et refusaient

de partager avec eux un droit de cité dont elles étaient très

jalouses à l'origine.

1 M. Eyssautier, dans la Revue critique, 1863, p. 45 et s. ; Cogordan, op.
cit., 2°éd., p. 325 ; de Folleville, op. cit., p. 220 ; Selosse, op. cit., p. 331 ;

.Fiore et Scasliotti, dans le Journal du dr. int. pr., 1875, p. 139 ; Gilbrin,
Essai sur la condition juridique des Alsaciens-Lorrains, p. 36; Pradier-

Fodéré, Traité de droit international public, t. II, n° 1678, p. 736. Cf.
la loi belge du 4 juin 1839, relative à la nationalité des originaires des
territoires du Limbourg et du Luxembourg, cédés par la Belgique au roi
des Pays-Bas (Laurent, Droit civil international, t. III, p. 417 et s.), et
ci-dessous le traité franco-suédois de 1877, emportant rétrocession de l'île
de Saint-Barthélémy à la France.
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Rome, plus prévoyante, suivit dans les premiers jours
de son histoire une politique différente; elle assimila les
vaincus aux conquérants et, en leur donnant les mêmes

droits, les intéressa par cela même au maintien et au déve-

loppement de sa puissance. C'est ainsi que Romulus ouvrit
la cité aux Sabins 1, et ses successeurs agirent de même
à l'égard des Albains et des autres peuples italiques, pré-
parant par leur absorption la grandeur future de l'État

romain 2. Plus tard cependant les circonstances obligèrent
les Romains à renoncer à un système qui, au début, avait
été aussi habile qu'humain. Leur empire une fois fondé,
il eût été imprudent d'en ouvrir trop libéralement l'accès

à des cités à peine soumises et nourrissant encore quelque

espoir de revanche, à des populations bien supérieures en

nombre à celle de la Rome primitive et séparées d'elle par
la race et par les moeurs. Aussi voit-on Rome, devenue

puissante, se montrer de moins en moins généreuse à

l'égard des vaincus : tantôt elle leur concède la civitas

sine suffragio* ou même sine connubio^, tantôt le-jus Latii 6,

jusqu'au jour où la constitution de Caracalla vint étendre
à tous les sujets de l'Empire le plénum jus civitatis. Dès

lors il n'y eut plus à Rome, comme aux premiers temps
de son existence, en dehors des barbares et des esclaves,

que des citoyens romains 6.

1
Cicéron, pro Balbo, 13 ; Zonaras, VII, 4 : « ... oïxeïv Sk TW ito'Xiv CPM-

[;.tt!ouçx.o.1Saëîvouçxowïi, i. e. wquo jure. y>
2 Les auteurs latins ne tarissent pas d'éloges sur la politique d'annexion

des premiers Eomains. Tacite, Ann. II : ceConditor noster Eomulus tan-
tum sapientia valuit ut plerosque populos eodem die hostes deinde cives
habuerit. » Sénèque, De ira, II, 34 : « Quid hodie esset imperium nisi
salubris providentia victos promiscuisset victoribus. »

3 Liv. VIII, 14; IX, 43 ; XXXVIII, 36 ; Vell. Paterc, 1,14.
* Liv. IX, 43 ; XXXVIII, 36.
6 La condition des Latins différait de celle des pérégrins ordinaires en

ce que, dépourvus du connubium, au moins pendant la période qui a
suivi la grande guerre latine (an 416 de Eome), ils étaient en principe
investis du jus commercii. V. notre Traité élem. de dr. int. pr., 2° éd.,

p. 14 et s. et ci-après, tome deuxième.
6 Sidon. Apoll., Epist., I, 6 : « Patriam libertatis, in qua totius mundi
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Quelle était en France, sous l'ancien régime, l'influence

d'un remaniement territorial sur la nationalité des habi- -

tants?

Malgré quelques dissentiments entre nos vieux j uriscon-

sultes, parmi lesquels Dumoulin 1 et Chopin
2 subordon-

naient à un acte exprès de la couronne, à des lettres pa-
tentes par exemple, l'incorporation à la France des habi-

tants du territoire conquis, il paraît certain que l'annexion

avait pour effet nécessaire de les délier de l'allégeance de

l'État cédant et de les soumettre à celle de l'État cession-

naire. Alors.même que Cette doctrine ne serait pas con-

forme au principe qui dominait notre ancien droit et qui
attribuait aux individus la nationalité du sol 3, elle est

autorisée par la formule même du préambule dont étaient

précédés les traités emportant annexion de territoire à la

France, et dont il résulte bien que les habitants du sol

annexé deviennent ipso facto sujets du roi de France4-

Pothier d'ailleurs la confirme en ces termes : « Lorsqu'une

province est réunie à la couronne, ses habitants doivent

être regardés comme naturels français, soit qu'ils y soient

nés avant ou après la réunion. Il y a même lieu de penser

que les étrangers qui seraient établis dans ces provinces
et y auraient obtenu, suivant les lois qui y sont en vigueur,

eivitate soli barbari et servi peregrinàntur. » Eutilius Claudius Numatia-

nus, Itinerarii, lib. I. Voy. Accarias, op. cit., t. I, p. 95.
1 Coutume de Paris, titre des Fiefs, § 20.
2 Traité du domaine, liv. I, titre V; arrêt du Parlement de Paris du

21 janvier 1683.
8 V. ci-dessus, p. 39.
4 « En foi de quoi le souverain desdits pays renonce, quitte, cède et trans-

porte en faveur du roi très chrétien et ses successeurs tous les droits de

souveraineté qu'il peut avoir et prétendre- pour quelque cause et occasion

que ce soit sur lesdits pays cédés, lesquels,- ensemble tous les hommes,

vassaux, sujets et choses qui en dépendent, sans rien retenir ni réserver,
ledit roi consent être dès à présent et pour toujours unis et incorporés à la

couronne de France..., déclare, consent, veut et entend que lesdits hommes,
vassaux et sujets, soient et demeurent quittes et absous et pour toujours
des foi, hommage, service et serment de fidélité qu'ils pourroient tous et
chacun d'eux lui avoir fait et à ses prédécesseurs. » Selosse, op. cit., p. 137.
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les droits de citoyen, devraient, après la réunion, être

considérés comme citoyens, ainsi que les habitants origi-
naires de ces provinces, ou du moins comme des étrangers
naturalisés en France 1. »

Jusqu'à la fin du règne de Louis XII;I, les traités avaient

fait bon marché de la volonté des habitants de la province
démembrée, en ne leur laissant aucun moyen de recouvrer

leur nationalité d'origine. C'est en 1640 que nous voyons

apparaître, dans le traité de capitulation d'Arras, une

clause permettant aux habitants des villes cédées à la

France de se soustraire par l'émigration, c'est-à-dire par
une option tacite, à l'allégeance du vainqueur, et une

clause semblable se retrouve dans la plupart des traités

d'annexion postérieurs 2. La même règle est appliquée par
Pothier aux individus habitant un territoire détaché de la

France : « Les habitants d'un pays démembré de la France

peuvent conserver la qualité et les droits de citoyens en

venant s'établir dans une autre province de la domination

française ; car, comme ils ne perdraient la qualité de ci-

toyens qui leur était acquise, en continuant de demeurer

dans la province démembrée, ou rendue par les traités de

paix, que parce qu'ils seraient passés sous une domination

étrangère et qu'ils reconnaîtraient un autre souverain, il

s'ensuit que, s'ils restent toujours sous la même domina-

tion, s'ils reconnaissent le même souverain, ils continuent

d'être citoyens et demeurent dans la possession de tous les

droits attachés à cette qualité 3. »

Le changement de nationalité résultant de l'annexion à

la France atteint, dans notre ancien droit, non seulement

les sujets de l'État démembré domiciliés sur le territoire

cédé*, mais encore tous ceux qui y sont nés, pourvu qu'ils

1
Pothier, Traité des personnes, part. I, titre II, sect. lro.

2 V. notamment l'article 17 du traité de Eyswick de 1697 et l'article 14

du traité d'Utrecht de 1713.
3

Pothier, loc. cit.
4 La dénationalisation ne frappait pas les sujets d'une tierce Puis-
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ne se trouvent dans aucune des situations qui font perdre

la qualité de Français. Domiciliés et originaires échangent

donc, sauf émigration, leur nationalité première contre celle

de l'État cessionnaire; c'est une conséquence du principe
ancien qui faisait de la nationalité une dépendance du sol.

La Révolution et le premier Empire semblent être

restés fidèles aux principes antérieurs, dans les divers

agrandissements que des guerres ou des négociations heu-

reuses ont apportés au territoire français de 1792.à-18141.

Le traité de Campo-Formio, du 17 octobre 1797 (art. 9

in fine), celui relatif à la cession de Mulhouse, du 28 jan-
vier 1798 (art. 3), celui relatif à la cession de Genève, du

26 avril de la même année (art. 2), celui d'Amiens, du 27

mars 1802 (art. 13),.ouvrent aux habitants des territoires

annexés un délai pendant lequel ils pourront, par une émi-

gration et par la vente, de leurs biens, conserver leur natio-

nalité d'origine. En ce qui touche les personnes dénatio-

nalisées par l'annexion, encore que les traités de cette

période ne fassent ordinairement mention que des habi-

tants de la province réunie à la France, la jurisprudence
incline à admettre que cette dénomination comprenait
même les originaires non domiciliés, que l'annexion de

leur lieu de naissance aurait ainsi rendus Français 2.

Le traité du 30 avril 1814, qui mit fin à l'épopée impé-

riale, dispose, dans son article 17, que, sur tous les terri-

toires qui « doivent ou devront changer de maître tant en

vertu du présent traité que des arrangements qui doivent

être faits en conséquence, il sera accordé aux habitants,

naturels et étrangers, de quelque condition et nation qu'ils

sance, établis sur le territoire annexé. De même la simple résidence sur
ce territoire n'était pas suffisante pour l'opérer (Traité franco-anglais de

1667, art. 14). Pothier, Traité des personnes, part. I, titre II, sect. lro.
1

Fcelix, dans la Revue de droit français et étranger, 1845, p. 328 ; Se-

losse, op. cit., p. 310.
2

Cass., 12 juin 1874 (D. P. 1875. 1. 333-334, et Journal du dr. int. .

Pr., 1875, p. 191).
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soient, un espace de six ans à compter de l'échange des

ratifications, pour disposer, s'ils le jugent convenable, de

leurs propriétés et se retirer dans tel pays qu'il leur plaira
de choisir. » Ce texte, quoi qu'on en ait dit 1, nous paraît
devoir être interprété conformément! aux précédents et à

l'opinion des anciens auteurs ; il consacrait, selon nous, au

profit des habitants dés quarante-quatre départements

séparés de la France, un droit d'optio?i tacite, leur per-
mettant de demeurer Français, à la condition de trans-

porter hors du territoire rétrocédé leurs personnes et leurs

biens 2. Toutefois, cette interprétation bienveillante n'a

trouvé aucune faveur en France. En la ratifiant, le gou-
vernement de la Restauration aurait craint de paraître con-

sacrer la légitimité des conquêtes de la République et de

l'Empire ; pour lui les habitants des provinces démembrées

n'avaient donc d'autre droit et d'autre qualité que les

étrangers ordinaires, et le seul moyen qui leur était offert

de revenir à la nationalité française, était la. naturalisa-

tion 3. Cependant, en considération des années qu'ils avaient

vécues sous l'allégeance française, on crut devoir se dé-

partir pour eux des rigueurs du droit commun.

La loi du 14 octobre 1814, votée après de longs débats par
le Parlement français, et abrogée en 1849 seulement, répar-
tit en trois classes les individus frappés par l'annexion :

1 Suivant M. Beach Lawrence (Commentaire sur Wheaton, t. III, p.
192), l'article 17 du traité de 1814 serait étranger à toute question de na-
tionalité et n'aurait eu d'autre but que de faciliter l'émigration des habi-
tants.V. aussi Foelix, loc. cit., p. 336 ; Aubry et Eau, 1.1, § 72, p. 259,
note, 11 ; de Folleville, op. cit., n° 507, p. 410.

2 Eobinet de Cléry, dans le Journal du dr. int. pr., 1874, p. 168 ; Ou-

dart, dans la Gazette des trib. du 22 août 1883; Cogordan, op. cit., 2e éd.,
p. 335. —Cologne, 11 mars 1841 (Cogordan, loc. cit., p. 342) ; Trib. Lille,
4 novembre 1865et Douai, 25 avril 1866 (de Folleville, op. cit., p. 707).
— Telle est aussi la thèse soutenue à la Chambre des députés de la Ees-

tauration, par MM. de Mortreux et de Chabaud-Latour, dans la séance du
29 septembre 1814.

» Cf. Paris, 27 juillet 1872 (D. P. 1872. 2. 223) et 11 juin 1883 (la
France judiciaire, 1884. 2. 257).
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1° Ceux qui, bien qu'originaires des provinces cédées,
résident depuis dix ans sur les territoires laissés à la France,
à compter de l'époque de leur majorité, pourront, en décla-

rant, dans les trois mois de la promulgation de la loi, leur

intention de continuer à demeurer en France, obtenir des

lettres de déclaration de naturalité. Tout en les laissant

soumis au droit commun de la naturalisation, tel qu'il
résultait alors de la Constitution de frimaire an VIII,. la loi

de 1814 les dispense de la déclaration préalable de domi-

cile; c'est là le principal avantage qu'elle leur confère

(L. 1814, art. 1er)1.

2° Ceux qui habitent depuis moins de dix ans sur le ter-

ritoire resté français obtiendront des lettres de déclaration,
le jour où leurs dix ans de résidence seront révolus, à l'a.

condition de faire une déclaration dans le même délaide

trois mois à compter de la promulgation de la loi 2. A la

dispense de déclaration préalable, la loi de 1814 joint une

faveur nouvelle pour les individus de cette catégorie : elle

permet au roi de leur accorder le droit de cité, même avant

l'expiration du stage de dix ans, s'il le juge convenable (L.

1814, art. 2).
3° Enfin, les individus qui ont conservé leur résidence

sur les territoires cédés, restent en principe soumis aux

conditions posées par la loi de frimaire an VIII ; le roi a

cependant la faculté d'abréger en leur faveur le stage

réglementaire (L. 1814, art. 3).
Des termes formels de la loi du 14 octobre 1814 (art. lor

1Nous allons voir (p. 540) que, dans notre opinion, cet avantage n'était

pas le seul ; la rétroactivité des lettres de déclaration conférées en vertu
de la loi de 1814 établissait une autre différence entre la naturalisation
ordinaire et la situation créée par cette loi.

2
Jugé que cette déclaration, opérée conformément à la loi, emportait

pour le déclarant autorisation implicite de fixer son domicile en France,
et concession des droits civils. Cass. req., 23 mars 1853 (Sir. 1853.1. 478).
Cf. Cass. req., 26 février 1838 (Sir. 1838. 1. 280); Metz, 14 décembre
1858 (Sir. 1859. 2. 492). Voy. aussi Aubry et Eau, t. I, § 72, p. 262, note
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in fine) il résulte que les individus admis à s'en prévaloir
ne jouissaient que du bénéfice de la naturalisation ordi-

naire. La grande naturalisation, celle qui ouvrait alors

l'accès du Parlement (Ord. du 4 juin 1814) 1, ne pouvait
leur être accordée qu'en vertu des lettrés patentes vérifiées

par les Chambres.

Une controverse s'est élevée sur le point de savoir si les

lettres obtenues par application de la loi de 1814, agissaient
dans le passé ou ne produisaient leurs effets, que dansl'a-

venir. La question présentait une certaine importance,

puisque la jurisprudence avait interprété le délai de trois

mois prescrit pour la déclaration comme un délai simple-
ment comminatoire, et qu'en fait des lettres dé naturalité

ont été accordées jusqu'en 1847, conformément à cette loi.

D'autre part, même en admettant pour le délai l'interpré-
tation la plus rigoureuse, les articles 2 et 3 de la loi de

1814 visent des hypothèses où les lettres de naturalité in-

terviendront dix ans peut-être après la promulgation. Il

est donc utile de savoir si, dans la période souvent très

longue qui sépare cette promulgation de la concession des

lettres de naturalité, l'annexé qui les a obtenues doit être

considéré comme ayant été Français ou comme ayant ap-

partenu à une nationalité étrangère.

Malgré certains auteurs 2, nous n'hésitons pas à nous pro-

1V. ci-dessus, p. 342.
2 Voy. not. M. Alauzet, De la qualité de^Français, p. 90 et suiv. C'est à

tort qu'il prétend s'autoriser de l'arrêt dé cassation du 12 juin 1874. Cet

arrêt (D. P. 1875. 1. 333) décide seulement que l'individu habitant d'un

territoire cédé à la France en 1803 et rétrocédé par elle en 1814 ne peut

pas invoquer cette rétrocession pour soutenir qu'il n'a jamais été Français
et pour se soustraire à l'application de l'article 1400 du Code civil, son

mariage contracté à l'époque de la réunion n'ayant pas été précédé d'un

contrat. De la rétroactivité des lettres de naturalité accordées par appli-
cation de la loi de 1814 il n'est pas question. Au contraire la jurisprudence,
aussi bien celle du Conseil d'État que celle de la Cour de cassation, est

fixée dans le sens de la rétroactivité. V. en ce sens, ord. du Cons. d'État

du 17 mai 1823 et du 22 juin 1836 (D. A. t. XVIII, v° Droit civil, p. 55,

n"s 104 et 105); Cass. req., 4 mai 1836 (Sir. 1836.1. 860) ; Nancy, aud. sol.;

21 août 1845 (Garnier, Jur. de Nancy, v° Étranger, n° 2); Paris, 11 dé-
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noncer avec la Cour de cassation pour la doctrine de la

rétroactivité, et notre opinion trouve un appui dans les

termes mêmes dont s'est servie la loi de 1814. « Nous avons

jugé, est-il dit dans son préambule, que l'acte même de la

réunion de leur pays à la France devait tenir lieu aux ha-

bitants de déclaration particulière, et que s'ils ont exercé

pendant dix ans les droits de citoyen français, il leur suffi-

sait de déclarer l'intention de les conserver, pour continuer

à jouir des droits civils et politiques... » D'autre part, en

parlant de lettres de déclaration de naturalité, la loi n'a-

t-elle pas par cela même suffisamment témoigné qu'elle
entendait remettre en vigueur la distinction qu'avait éta-

blie l'ancien droit monarchique entre les lettres de natu-

ralité et les lettres de déclaration, les unes produisant leurs

effets dans l'avenir seulement, les autres rétroagissant 1. Ce

n'est pas une nationalité nouvelle que la loi confère aux

Français séparés par l'annexion, c'est le maintien, c'est la

confirmation de leur nationalité antérieure; et elle leur

donne ainsi un avantage nouveau sur les étrangers ordi-

naires 2.

La jurisprudence n'avait pas limité au chef de famille

les conséquences de la dénationalisation résultant pour lui

du démembrement de 1814, soit qu'il eût manifesté la vo-

lonté de recourir au bénéfice de la loi du 14 octobre, soit

qu'il eût gardé le silence. Dans un cas comme dans l'autre,
elle avait décidé que sa femme 3 et ses. enfants mineurs 4

cembre 1847, (Sir. 1848. 2. 49) ; Foucart, Droit administratif, I, 194. De-

molombe, t. ï, n° 873 ; Foelix, op. cit., 1.1, n° 28 ; Aubry et Eau, t. I, § 72,.
p. 262, note 21.

1 Voy. ci-dessus, p. 296 et s.
2

Demante, t. I, p. 75; Aubry et Eau, t. I, § 72, p. 261; Cogordan,
op. cit., p. 337.

3
Paris, 15 juillet 1816, et Cass., 14 avril 1818 (Sir. 1819. 1. 193 ; Sir.'

chr.) ; Metz, 25 août 1825 (Sir. 1827. 2.192 ; Sir. chr.) ; Paris, 24 août 1844

(Sir. 1844. 2. 568).
4

Lyon, 2 août 1827 (Sir. 1828. 2. 88; D. P. 1828. 2. 56); Douai,
16 novembre 1829 (Sir. 1830.2. 67 ; D. P. 1830. 2. 119) ; Grenoble, 18 fé-
vrier 1831 (Sir. 1833. 2. 527; D. P. 1834. 5. 54); Paris, 25 mars 1834
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étaient devenus étrangers ou étaient demeurés Français
avec lui, suivant que le père avait ou non satisfait aux
conditions requises par ladite loi.

Cette solution n'était nullement en contradiction, selon

MM. Aubry et Rau, avec la pratique qui refusait d'associer

au changement de patrie recherché ou accepté par le

chef de la famille les personnes dont la condition dépen-
dait de la sienne : « Autre chose est le changement de na-

tionalité, qui s'opère par voie de naturalisation ; autre

chose est, soit la conservation, sous certaines conditions,
d'une nationalité préexistante, soit la perte de cette natio-

nalité attachée, faute d'accomplissement de ces conditions,
à un fait indépendant de la volonté de celui qui la subit.

Si, pour la naturalisation, les conditions auxquelles elle

est subordonnée doivent être individuellement accomplies

par l'étranger qui aspire à la nationalité française, et si,
d'un autre côté, un mari ou un père ne peut renoncer, par
son fait, au bénéfice de la nationalité que le mariage ou. la

naissance a imprimée à sa femme ou à ses enfants, on com-

prend que ces principes sont sans application à notre hypo-
thèse, dans laquelle l'accomplissement ou le non-accom-

plissement des conditions requises par la loi du 14 octobre

1814 n'a dû, par lui-même, entraîner aucun changement
de nationalité. Lorsque ces conditions ont été accomplies,

l'unique effet de leur accomplissement a été de maintenir

la nationalité française, antérieurement acquise par la réu-

nion ; et lorsqu'elles ne l'ont pas été, c'est bien moins à

(Sir. 1834. 2. 197); Cass., 16 juillet 1834 (Sir. 1834. 1. 501; D. P. 1834.
1. 305); C. d'ass. de la Seine, 2 février 1835 (Sir. 1835. 2. 277); Cass.,
1er août 1836 (Sir. 1836. 1. 859; D. P. 1837. 1. 118); Ordonnance en

Conseil d'État, 11 février 1842 (Sir. 1842. 2. 550); Cass., 9 juillet 1844

(Sir. 1844. 1. 775'; D.P. 1844. 1. 307); Douai, 17 janvier 1848 (Sir. 1848.
2. 433; D. P. 1848. 2. 164) ; Cass., 7 mai 1849 (Sir. 1849. 1. 579 ; D. P.

1849. 1. 132) ; 14 mars 1877 (Journal du dr. int. pr., 1877, p. 426; Sir.

1877. 1. 379) ; — Foelix et Démangeât, op. cit., t. I, n°s 30 et 31.— Voy.

cep. Douai, 28 mars 1831 (Sir. 1831. 2. 193) ; lot juin 1855 (Sir. 1855. 2.

591 ;P. 1855. 1. 457 ; D. P. 1856. 2. 105).
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raison de leur non-accomplissement, que par le fait même

de la séparation des territoires, que cette nationalité a été

perdue 1. »

Le raisonnement des savants auteurs est défectueux ; les

considérations générales présentées au début de ce titre

sur les effets de l'annexion, et de l'option expresse ou tacite

de nationalité qui la suit, suffisent à y répondre. Sans

doute le démembrement de 1814, comme toute annexion

ou cession de territoire, avait dénationalisé ipso facto tous

les habitants des provinces séparées de la France, sans dis-

tinction d'âge et de sexe; mais, cette natioualité qu'ils
avaient perdue par la force des événements, il n'appartenait

pas au chef de la famille, soit de la leur restituer, en satisfai-

sant personnellement aux conditions fixées par le traité ou

par la loi de 1814, soit de leur interdire de la recouvrer, en

s'abstenant de remplir ces conditions. A quelque parti qu'il

s'arrêtât, il y avait de sa part un acte de volonté, qui ne

pouvait suppléer à la volonté propre de sa femme et de ses

enfants et influer directement sur leur sort, puisque la na-

tionalité est individuelle et résulte toujours d'un contrat 2.

Et la jurisprudence elle-même semble l'avoir compris; plu-
sieurs arrêts en effet ont reconnu aux enfants mineurs au,

jour de l'annexion le droit d'invoquer le bénéfice de la

loi de 1814 par une déclaration faite après leur majorité,

suspendant ainsi pour eux l'échéance du délai fixé par cette

loi 8.

Enfin il semble que la loi du 14 octobre 1814 ne devait

pas être appliquée aux habitants atteints par le démembre-

ment de 1815, au lendemain des Cent jours et de Waterloo ;
le simple transfert de leur résidence sur lé sol demeuré

1
Aubry et Eau, t. I, § 72, p. 263, note 22.

2
Cogordan, op. cit., 2°'éd., p. 338.

s Cass., 4 mai 1836, précité; Douai, 17 janvier 1848 (Sir. 1848. 2. 433;
D-P. 1848. 2. 164);—Aubry et Eau, t. I, § 72, p. 265, note 26. Ces au-
teurs permettent seulement à l'enfant mineur, devenu étranger avec son

père à la suite de l'annexion, de se prévaloir de l'article 9 du Codé civil,
s il est né sur un territoire français. Cf. ci-dessus, p. 94.
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français, dans les six ans de l'échange des ratifications du
traité du 20 novembre 1815, et conformément à l'article 7
"de ce traité, leur avait, croyons-nous, conservé la qualité
de Français. Les raisons d'ordre politique, les circonstances

exceptionnelles qui avaient fait donner une interprétation
différente à l'article 17 du traité de 1814 ne pouvaient plus
être invoquées contre eux, puisque la convention nouvelle

ramenait la France en deçà de ses limites d'autrefois et lui

enlevait des colonies et des provinces qu'elle n'avait pas
dues aux guerres de la Révolution et de l'Empire.

Traités d'annexion ou de cession conclus par la France

depuis 1815. — Le Code civil s'était bien gardé de parler des

modifications qu'un remaniement territorial peut apporter
à la nationalité des personnes. La prudence, aussi bien que

l'orgueil, le défendait à ses rédacteurs. D'une part, en effet,
la prévision de conquêtes futures eût manifesté chez le

Gouvernement français des vues ambitieuses, bien faites

pour exciter la défiance des autres nations ; de l'autre les

succès ininterrompus de nos armes repoussaient en 1804

l'hypothèse d'un démembrement du sol de la patrie. Mais

les événements ont été plus forts que la prudence et que

l'orgueil. Après les bouleversements de 1814 et de 1815,
l'annexion de la Savoie et du Comté de Nice, celle de

Menton et de Roquebrune, la cession douloureuse de

l'Alsace-Lorraine à l'Empire allemand, enfin l'annexion

de l'île de Saint-Barthélémy à la France sont venues sou-

lever à nouveau des questions délicates de nationalité.

Un caractère commun à ces dernières annexions ou ces-

sions de territoire, c'est que désormais Yoption tacite, celle

qui résulte d'une émigration, n'est plus regardée comme

une manifestation suffisante de volonté ; une déclaration

formelle devient nécessaire '.

i Cependant, le traité conclu à San-Stefano le 19 février 1877, entre

la Eussie et la Turquie, et remplacé par le traité de Constantinople du

8 février 1879, se contente d'une simple émigration : c Les habitants des
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a) Annexion de la Savoie et du comté de Nice à la France.

Le traité franco-sarde du 24 mars 1860, qui a réuni la

Savoie et le comté de Nice à la France, confère hic et nunc

la nationalité française à tous les individus domiciliés sur

le territoire annexé, et à tous ceux qui y sont nés, consa-

crant ainsi le troisième système que nous avons exposé ci-

dessus.1.

Article 6 : « Les sujets sardes, originaires de la Savoie

et de l'arrondissement de Nice ou domiciliés actuellement

dans ces provinces, qui entendront conserver la nationalité

sarde, jouiront, pendant l'espace d'un an à partir dé

l'échange des ratifications et moyennant une déclaration

préalable faite à l'autorité compétente, de la faculté de

transporter leur domicile en Italie, et de s'y fixer, auquel
cas la qualité de citoyen sarde leur sera maintenue. »

Les négociateurs de ce traité se sont tout d'abord préoc-

cupés d'assurer à l'annexion de la Savoie et;du comté de.
Nicela libre adhésion de leurs habitants, afin de le rendre

inattaquable au point de vue du droit international public;
et le moyen auquel s'arrêtèrent les Puissances contractantes;

pour s'édifier sur le voeu des populations fut un plébiscite 2,

localités cédées à la Eussie qui voudraient fixer leur résidence hors de ces

territoires, seront libres de se retirer en vendant leurs propriétés immobi-
lières. Un délai de trois ans leur sera accordé à cet effet à partir de la
ratification du présent acte. Passé ce délai, les habitants qui n'auraient
pas quitté le pays et vendu leurs immeubles resteront sujets russes. »

1
Voy. ci-dessus, p. 525. Grenoble, 29 juillet 1881 (Sir. 1881. 2. 177;

D. P. 1881. 2. 177) ; Cass., 23 novembre 1881 (Sir. 1882. 1. 53).
2 Traité du-%& mars 4860, article l 01' : « S. M. le roi de Sardaigne

consent à la réunion de la Savoie et de l'arrondissement de Nice à la

France, et renonce, pour lui et tous ses descendants et successeurs, en
faveur de S. M. l'Empereur des Français, à ses droits et titres sur lesdits
territoires. Il est entendu entre LL. MM. que cette réunion sera effectuée
sans nulle contrainte de la volonté des populations, et que les Gouverne-
ments de l'Empereur des Français et du roi de Sardaigne se concerteront
le plus tôt possible sur les meilleurs moyens d'apprécier et de constater
la manifestation de cette volonté. »

W. — 1. 3S
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dont le résultat, très, favorable à la France, a été ratifié par
le Parlement sarde : « Le Parlement, écrivait le 17 juin 1860

M. Thouvenel à l'empereur Napoléon III, vient de sanc-

tionner par un vote solennel la cession opérée d'abord par
le souverain et ratifiée ensuite parle voeu des populations
destinées à devenir françaises. Jamais légitimité d'une

transaction internationale ne fut plus solidement établie x. »

Mais encore fallait-il, en dépit de cette manifestation

plébiscitaire, sauvegarder les droits de la minorité oppo-

sante, de ceux qui prétendaient conserver la nationalité

sarde. Pour eux le traité de 1860 a organisé un droit d'op-

tion, dont nous allons maintenant étudier le mécanisme.

1° A quelles personnes appartient-il, aux termes du traité

de 1860, d'opter pour la nationalité sarde?

Si-.l'individu originaire du territoire cédé ou y ayant son

domicile est majeur et maître de ses droits, l'option lui est

ouverte sans contestation possible. De même s les femmes

mariées atteintes par la cession ont sans doute lé droit

d'opter avec l'assistance de leurs maris 2. Des mineurs il

n'est pas question; aussi les auteurs sont-ils très divisés

sûr le point de savoir s'ils ont un droit d'option personnel,

distinct de celui de leurs auteurs, et à quel moment il leur

est permis de l'exercer 3.

Le système qui confond le droit d'option de l'enfant

mineur avec celui du père de famille semble avoir prévalu

dans la jurisprudence. Par trois arrêts datés du 22 dé-

cembre 1862, la Cour de Chambéry a dénié à des enfants

mineurs compris dans l'annexion, de 1860 le droit d'opter

personnellement pour la nationalité sarde et les a déclarés

associés aux effets de l'option exprimée par ceux dont ils

dépendaient 4.

1 Eouard de Card, op. cit., p. 12.
2 Selosse, op. cit., p. 303.
3 V. ci-dessus les éléments de cette controverse, p. 531 et s.

4 Voici quelques considérants de l'un de ces arrêts : « Attendu que la
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A part cette difficulté, la condition juridique des habi-

tants de la Savoie et du comté de Nice se trouvait suffi-

samment définie par le traité. Devenus Français au jour et

par le fait de la cession, tous les individus nés ou domici-

liés sur le territoire cédé avaient la faculté de recouvrer la

nationalité sarde au moyen d'une option.

C'est cette situation si nette en apparence, c'est cette

interprétation si naturelle du traité de 1860, qu'un décret
'

du Gouvernement impérial, en date du 30 juin 1860/est
venu compliquer comme à plaisir.

Son article 1er est ainsi conçu :
« Les sujets sardes, majeurs et dontle domicile est établi

dans les territoires réunis à la France par le traité du 24
mars 1860, pourront, pendant le cours d'une année à

faculté d'option, tout en appartenant aux- individus des deux sexes, en

âge et en situation de disposer de leurs personnes, ne concernait, point
les mineurs vivant sous la tutelle de leur père ; attendu qu'ils ne pouvaient
être relevés de l'incapacité absolue dont il s'agit par le consentement du

père à l'Option et au transfert de domicile ; attendu que le droit d'option
devait.pour le mineur se confondre avec celui du père de famille, son

représentant et son organe légal; que si celui-ci, en gardant'son. dp.mi- ,
eile en Savoie, imposait à son fils la nationalité nouvelle, ce. n'était'là.

qu'une cbnséqùence naturelle des convenances de famille, qu'un effet de
l'autorité de la loi et de celle du traité, puisant à; la même source le

pouvoir de statuer souverainement sur l'état des personnes. » D. P. 1863.
2. 97 et s., et Sir. 1863. 2. 113. Cf. Aix, 17 mai 1865 (Sir. 1865. 2. 269);
Cass., 3 août 1871 (Sir. 1871. 2. 269) ; Cass., 19 août 1874 (Sir. 1875. 1.

52); Trib. civ. Nice, 8 décembre 1875 (Journal du dr. int. pr., 1877).
Aix, 2 mai 1888 (ibid., 1889, p. 467).— Au contraire, le tribunal dé
Saint- Jean-de-Maurienne avait décidé, par son jugement du 3 juillet 1862

(D. P. 1862. 2. 98), que le mineur a pu opter avec l'assistance de ses
représentants légaux ; mais qu'à défaut de cette assistance,, son option
n'est affectée que d'une nullité relative dont lui seul peut se prévaloir,
conformément à la règle générale écrite dans l'article 1125 C. civ. Enfin
la Cour de cassation de Turin, de son cêté, a reconnu au mineur, par un
arrêt du 11 juin 1874, un droit d'option propre, dont le délai ne com-
mence à courir que du jour de sa majorité (Monitore dei iribunali di
Milano, 1874, p. 818; Journal du dr. int. pr., 1875, p. 138). V. dans le
même sens, Trib. Nice, 28 mars 1887 (Journal du dr. int. pr., 1889,
p. 467).
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partir des présentes, réclamer la qualité de Français. Les
demandes adressées à cet effet aux préfets des départements
où se trouve leur résidence seront, après information,
transmises à nôtre Garde des sceaux, ministre de la Justice,
sur le rapport duquel la naturalisation sera, s'il y échét,
accordée sans formalité et sans paiement de droits. »

Arrêtons-nous tout d'abrd à cette première disposition
du décret de 1860. Étant donné que l'annexion de 1860

avait rendu Français ipso jure les habitants -domiciliés dans

les provinces cédées, comment expliquer que le décret

leur permette d'acquérir, par une naturalisation, une na-

tionalité qui leur appartient déjà?
Quatre explications ont été proposées :

Première explication.
— Le traité du 24 mars 1860, en

dénationalisant non seulement les individus originaires du

territoire cédé, mais encore les simples domiciliés, était,
allé trop loin. Le décret du 30 juin a eu pour objet de

revenir sur ses exagérations, en substituant au système du

domicile ou de l'origine 1, adopté par le traité, celui de

l'on^me 2, et en se bornant à faciliter aux domiciliés non

originaires l'accès de la nationalité française 3.

Cette explication pèche sous un double rapport. Est-il

admissible que le Gouvernement français ait pris une me-

sure aussi contraire à son intérêt, en diminuant de lui-

même, contre la lettre du traité, le nombre des personnes
atteintes par l'annexion ? D'autre part, il est certain, au

point de vue constitutionnel, qu'un simple décret ne peut

abroger une convention internationale, formée par l'accord

de deux volontés 4.

Deuxième explication.
— En présence de ces impossibi-

1 V. ci-dessus, p. 525.
2 V. ci-dessus, p. 524.
3

Chambéry, 4 mai 1875 (Sir. 1875. 2. 230).
* De Folleville, op. cit., p. 227. Cf. Cass., 23 novembre 1881 et les

conclusions de M. le procureur général Bertauld (Sir. 1882. 1. 53 ; D. P.

1882.1. 5).
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lités, il est nécessaire de chercher une autre interprétation

pour le décret de 1860. Ce décret, a-t-on dit, doit être

concilié avec le traité, qu'il n'a pas le pouvoir d'abroger.
L'un et l'autre visent des hypothèses différentes et s'appli-

quent à des personnes différentes. C'est par erreur que le

traité du 24 mars mentionne les domiciliés; dans la pensée
des négociateurs, le changement de nationalité ne devait

atteindre que les originaires, et il était dès lors indispen-
sable de venir en aide aux simples domiciliés, en leur

permettant d'acquérir la nationalité française, en dehors

des conditions de la naturalisation ordinaire 1.

Cette interprétation n'a qu'un défaut, c'est d'être en con-

tradiction absolue avec les termes du traité, qui dispose
« pour les originaires ou domiciliés; » aussi n'a-t-elle trouvé

aucune faveur dans la doctrine.

Troisième explication.
— Le traité franco-sarde a rendu

Français tous les sujets sardes domiciliés sur les territoires

cédés au jour de l'échange des ratifications; le décret du

30 juin s'occupe des sujets sardes non originaires qui y ont

fixé leur domicile dans l'intervalle de sa promulgation et

de l'annexion, et établit pour eux un système particulier
de naturalisation. La faveur qu'il leur montre est facile à

comprendre : en effet, ils peuvent avoir acquis sur le sol

annexé des propriétés; peut-être y ont-ils une partie de

leur famille? toutes circonstances qui sont de nature à les

bien disposer pour la France, dans les possessions de

laquelle ils sont venus s'établir 2.

L'explication est ingénieuse; mais elle aboutit à une

illégalité, puisque le décret du 30 juin aurait ainsi pro-
clamé un nouveau mode d'acquisition de la nationalité

française ; ce que le Chef de l'État est impuissant à faire

par simple décret.

1 Trib. civ. Annecy, 9 juillet 1874 (Sir. 1875. 2. 229).
2 Trib. civ. Nice, 26 mai 1879 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 395);

Eouquier, dans la Revue pratique, 1862, p. 285; Eobillard, op. cit., p.
201 ; de Folleville, op. cit., p. 230 ; Selosse, op. cit., p. 324.
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Quatrième explication.
— Dans un autre système qui a

été proposé par M. Alauzet 1, le décret du 30 juin 1860

n'aurait eu d'autre objet que de secourir les annexés im-

patients de voir4eur .situation définitivement réglée, et ne

voulant pas attendre pour cela l'expiration des délais d'op-
tion qui leur étaient impartis par le traité, ou craignant

qu'à cette époque il ne fût difficile de constater leur do-

micile avec certitude. Et tel paraît être le point de vue de

la Chancellerie. « Le décret du 30 juin 1860, lisons-nous

dans une lettre adressée le 6 avril 1870 parle ministre de

la Justice au préfet des Alpes-Maritimes, portant que les

sujets sardes majeurs, dont le domicile était établi dans

les territoires réunis à la France parle traité du 24 mars

précédent, pourraient, pendant le cours d'une année,
réclamer la qualité de Français, est un complément et non

l'abrogation de l'article 6 dudit traité; il n'est intervenu

que pour favoriser ceux qui, dans un intérêt quelconque,
désiraient ne pas attendre l'expiration d'une année pour que
leur nationalité fût fixée ; mais il est évident que pour ceux

qui , dans le cours de cette année, n'ont réclamé ni la na-

tionalité sarde ni la nationalité française, ils sont restés

sous l'empire de l'article 6 du traité et sont devenus Fran-

çais soit de leur chef, soit de celui de leurs auteurs 2. »

Mais on oublie que l'annexion avait rendu ipso facto

Français, sous la condition résolutoire d'une option, tous les

individus domiciliés sur le territoire cédé, impatients ou

non d'acquérir cette nationalité. Ils étaient donc Français

pendente conditione et n'avaient aucunement besoin pour
le devenir de devancer par une naturalisation l'expiration
du délai d'option. D'ailleurs, le décret de 1860 ne s'appli-

quant qu'aux Sardes domiciliés dans les provinces réunies,

les difficultés que rencontre la constatation du domicile ne

sont en aucune manière évitées par cette explication.

1 Alauzet, De la qualité de Français (lre édition), Appendice, n" 134;
Trib. civ. Albertville, 15 mars 1879 (de Folleville, op. cit., p. 229).

2
Voy. les conclusions de M. le procureur général Bertauld, précitées.
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Nous préférons avouer que l'article 1er du décret du 30

juin 1860 ne peut être expliqué, qu'il est le fruit d'une mé-

prise; et M. Alauzet lui-même, dont le témoignage a beau-

coup de prix, à raison de la position qu'il occupait à cette

époque au ministère de la Justice, n'hésite pas à le recon-

naître dans la dernière édition de son livre (p. 100, note 3).

Mais, si nous arrivons à l'article 2 de ce décret, la diffi-

culté devient encore plus insurmontable : « Les sujets
sardes encore mineurs, nés en Savoie et dans l'arrondisse-

ment de Nice, pourront, dans l'année qui suivra l'époque
de leur majorité, réclamer la qualité de Français ^ en se

conformant à l'article 9 du Code civil. »

Ici encore quatre explications se sont proposé de nous

donner la clef de ce texte :

Première explication. — Le traité du 24 mars avait dé-

nationalisé, sans distinction d'âge, tous les individus ori-

ginaires des territoires cédés. Le décret du 30 juin, par

respect pour la volonté des mineurs, que leur âge rend

incapables d'opter valablement, abroge l'article 6 du traité,
en subordonnant pour eux l'acquisition de la nationalité

française à l'accomplissement des formalités de l'article 9
du Code civil V

Nous nous bornerons, pour détruire cette explication, à

renvoyer aux objections qui s'élèvent contre la première

interprétation donnée à l'article lor du décret; elles ont ici

une force égale 2.

Deuxième explication. — L'article 2 du décret de 1860 a

pour objet de permettre aux annexés, mineurs lors de la

cession, de revenir sur l'option pour la nationalité ita-

lienne qu'ils auraient témérairement exprimée ou qui
aurait été exprimée pour eux, suivant qu'on leur reconnaît
ou non un droit d'optidn personnel. Au lieu de les astrein-
dre aux formalités de la naturalisation ordinaire, on

1
Chambêry, 4 mai 1875 (Sir. 1875. 2. 230).2 V. ci-dessus, p. 548.
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n'exige d'eux, pour qu'ils deviennent Français, qu'une
simple déclaration, suivie d'un transfert de domicile 1.

Mais, si cette explication devait prévaloir, on aurait

peine à comprendre, que le décret du 30 juin n'ait parlé

que des mineurs nés sur le territoire annexé, et qu'il n'ait

ménagé aux mineurs domiciliés ayant opté pour la natio-
nalité sarde aucun moyen de devenir Français, en dehors
des voies ordinaires.

Troisième explication. —-Le traité et le décret, a-t-on

dit, prévoient deux hypothèses différentes. Lorsque le mi-
neur est né sur le sol annexé de parents qui y sont nés eux-

mêmes, c'est le traité qui s'applique; il est devenu Fran-

çais au jour de l'annexion. Est-il né en Savoie ou dans le

comté de Nice de parents qui n'y sont pas nés eux-mêmes,
c'est le décret qui gouverne sa condition; il ne deviendra

Français qu'en se soumettant à l'article 9 du Code civil 2.

La distinction proposée par ce système est tout à fait ar-

bitraire. Le traité du 24 mars ne s'attache nullement au

lieu de naissance des parents de l'annexé ; dès lors le décret

du 30 juin l'aurait partiellement abrogé, en dérobant à son

application les mineurs nés de parents qui sont nés eux-

1 Cass. Turin, 11 juin 1874 (Journal du dr. int. pr., 1875, p. 138);
Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 329.

2 Cette explication paraît avoir prévalu dans les rapports des Gouver-
nements français et italien. Aux termes d'un accord relaté dans une

correspondance diplomatique échangée en 1874 entre le ministre des
Affaires étrangères de la Eépublique française et le chargé d'affaires ita-
lien à Paris, « il est convenu que les fils nés en Savoie et à Nice de pères
originaires des provinces italiennes, et qui, à l'époque de l'annexion de
la Savoie et de Nice à la France, étaient encore mineurs, seront consi-
dérés , à défaut d'une option explicite, comme étant restés Italiens, et

par conséquent ils ne seront pas soumis au service militaire en Franco,
mais inscrits sur les rôles de la levée en Italie. Toutefois, il est entendu

que cette solution n'a qu'un caractère administratif et qu'elle n'empêchera
pas les intéressés, dans les cas où ils ne voudraient pas s'y soumettre, de

faire valoir leurs droits devant les tribunaux compétents. y>Journal du

dr. int. pr., 1877, p. 105. Aj. la circulaire ministérielle du 8 décembre
1874 et la circulaire du préfet de la Savoie du 5 janvier 1882 (Revue

générale d'administration, 1882, t. II, p. 197 et 201).
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mêmes hors du territoire cédé. Semblable abrogation, nous

l'avons dit, est juridiquement impossible.
Quatrième explication. — Le traité ne vise que les en-

fants nés sur le territoire annexé de parents y ayant leur

résidence habituelle et permanente. Au contraire, le décret

concerne ceux qui sont nés en Savoie ou dans le comté de

Nice de parents qui y ont une résidence passagère ou acci-

dentelle '.

C'est là encore une interprétation imaginaire, qui ne
trouve dans le texte du traité aucun appui. Ce traité attri-
bue la nationalité française à tous-les individus originales ,
des provinces cédées , c'est-à-dire, dans le sens spécial que
ce mot revêt en matière d'annexion 2, à tous les individus
nés sur leur territoire, et rien ne permet de croire qu'il
ait entendu distinguer entre eux, suivant la durée dé la

résidence de leurs parents 3.

L'article 2 du décret du 30 juin 1860 est donc aussi inexpli-
cable que l'article lar ; il est impossible de le combiner d'une

manière satisfaisante avec le traité d'annexion franco-sarde*.

1
Eouquier,. dans la Revue pratique, 1862, p. 275. Cf. de Folleville;

op. cit., p. 237.
2 V. ci-dessus, p. 524, note 1. V. cep. Lyon, 8 mai 1877 (Jurispr.

Lyon, 1877, p. 244).
3 Une autre explication a été mise en avant par M. le procureur géné-

ral Bertauld, dans ses conclusions sous Cass., 23 novembre 1881 (Sir.
1882. 1. 53) : « L'article 2 du décret de 1860 ne s'applique pas aux des-
cendants des Sardes devenus Français par l'annexion. Il s'applique aux
enfants nés en Savoie ou dans l'arrondissement de Nice, quelle que soit
la nationalité du père ou de la mère. Ils sont réputés nés sur un territoire

français. Vis-à-vis d'eux, la Savoie et l'arrondissement de Nice ont tou-
jours fait partie de la France, donc l'article 9 du Code civil les régit ; donc,
dans Tannée qui suit leur majorité, ils peuvent revendiquer la nationalité

française. L'article 2 n'est en quoi que ce soit contraire à l'article 6 du
traité du 24 mars 1860. » Ce système présente à vrai dire une grande affi-
nité avec la deuxième explication ci-dessus rappelée ; il se heurte à la même

objection.
4

Renault, dans Sir. 1881. 2. 117 ; Despagnet, Précis de droit interna-
tional privé, 2° éd., n° 213, p. 228. Trib. civ. Lyon, 24 mars 1877 (Cogor-
dan, op. cit., 1™ édit., annexe F, p. 413). V. cep. M. Bertauld, dans ses
conclusions précitées (Sir. 1882. 1. 53).
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2° A quelles conditions le traité de 1860 subordonne-t-il
l'exercice dît droit d'option?

Aux termes de l'article 6 du traité, les individus origi-
naires des territoires cédés, ou y ayant leur domicile, pour-
ront conserver la nationalité sarde en satisfaisant à une

double condition :

a) En déclarant leur volonté dans un certain délai à l'au-

torité compétente ;

b) En transportant leur domicile sur le sol italien.

a) Première condition.

Toute personne atteinte par l'annexion de la Savoie et

du comté de Nice doit, pour se soustraire à la nationalité

française, déclarer ses intentions, dans le délai d'un an à

compter de l'échange des ratifications du traité 1, à l'auto-

rité compétente, c'est-à-dire sur le sol italien, à la muni-

cipalité de la résidence de l'optant; en pays étranger, à

l'agent consulaire accrédité par le Gouvernement sarde ;
cette déclaration ne peut être suppléée par aucun acte

équivalent" 2, et le délai dans lequel elle doit être formulée

est péremptoire 3.

b) Deuxième condition.

A la déclaration d'option, il est nécessaire de joindre un

transfert de domicile sur le sol italien. La jurisprudence

française s'est d'ailleurs montrée pleine de ménagements
dans la pratique ; elle reconnaît la validité de l'option
suivie d'un transfert de domicile sur le territoire d'une

tierce Puissance 4, et les tribunaux se sont même à maintes

1 Les ratifications du traité ont été échangées à Turin le 30 mars 1860.
Le délai d'option, suffisant pour les individus domiciliés sur le territoire

cédé, était bien court pour les originaires habitant au loin, en Amérique,
par exemple ; pour eux une prorogation eût été désirable. Cf. ci-après

(p. 564, note 2) l'article 1er de la convention additionnelle franco-alle-
mande signée à Francfort le 11 décembre 1871.

2 Cf. Cass., 3 août 1871 (Sir. 1871. 1. 200); Lyon, 21 mars 1872 (Sir.
1872. 2. 149).

3
Chambéry, 22 décembre 1862 {Sir. 1863. 2. 113 ; D. P. 1863. 2. 97);

Aix, 17 mai 1865 (Sir. 1865. 2. 269 ; D. P. 1865. 2. 147).
* Cf. Aix, 19 février 1873 (Sir. 1873. 2. 204).



DE LA NATIONALITÉ. 555

reprises contentés d'un changement purement fictif, tel

qu'une élection de domicile faite sur le sol italien par un

annexé continuant à résider dans les provinces réunies à la

France 1.

3° Quels effets le traité de 1860 attache-t-il à l'option

pour la nationalité sarde?

L'option exprimée par l'individu que l'annexion a rendu

Français a pour effet de le faire considérer comme n'ayant

jamais cessé d'être sujet sarde. Cette rétroactivité n'a rien

que de naturel : si l'annexé ne recouvrait que pour l'avenir

sa nationalité d'origine, le but de l'option, qui est d'em-

pêcher que les populations des provinces cédées ne subis-

sent malgré elles un changement de patrie, ne serait pas
atteint, puisque, entre la cession et le jour de l'option,
l'annexé aurait eu une nationalité dont il ne veut pas; il

est devenu Français sous une condition résolutoire,,celle
d'une option; et cette condition doit rétroagir (C. civ., art.

1179). Comment en douter, d'ailleurs, en présence de l'ar-
ticle 6 du traité de 1860, qui dispose qu'en accomplissant
certaines conditions, les habitants des provinces réunies à
la France pourront conserver leur nationalité première,,
que la qualité de citoyen sarde leur sera maintenue**]

Dans notre opinion, l'option du père de famille lui est

personnelle et ne doit produire aucun effet relativement à
sa femme et à ses enfants mineurs 3. Telle est la solution

qui a prévalu pour la femme, lors de l'annexion de 1860;
mais la jurisprudence française s'en est écartée en ce qui
touche les enfants mineurs; il nous suffit de rappeler les
arrêts de Chambéry du 22 décembre 1862*.

1 De Folleville, op. cit., p. 217.
8 Cf. ci-dessus, p. 528. .
3 V. ci-dessus, p. 531 et s.
4 V. ci-dessus, p. 546.
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b) Annexion de Menton et de Roquebrune à la France.

La France, devenue voisine de la Principauté de Monaco

par l'annexion du comté de Nice, en obtint bientôt un

agrandissement nouveau. A la suite (d'une convention in-

tervenue le 2 février 1861 entre le Gouvernement français
et le prince de Monaco, les communes de Menton et de

Roquebrune ont été réunies à notre territoire. Cette con-

vention reproduit, en ce qui concerne la nationalité des

habitants, les principales dispositions du traité franco-sarde

de 1860.

Tous les sujets monégasques- 1, originaires des communes

cédées ou y ayant leur domicile, peuvent recouvrer la na-

tionalité dont l'annexion les a privés, au moyen d'une

option, suivie d'un transfert de domicile sur le sol non an-

nexé delà Principauté. Cette dernière condition ne s'ap-

plique naturellement qu'aux annexés résidant sur le terri-

toire cédé; les originaires habitant au dehors n'ont qu'une
déclaration à faire 2. D'autre part, les individus au service du

prince de Monaco peuvent conserver leur nationalité, tout

en continuant à résider à Menton ou à Roquebrune, pourvu

qu'ils aient déclaré leurs intentions au consul de France
à Monaco dans les trois mois de l'échange des ratifications 3.

c) Cession de l'Alsace-Lorraine à l'Empire allemand.

Le traité franco-allemand du 10 mai 1871, qui a cédé

l'Alsace, moins le territoire de Bel fort, et une partie de la

1 Le sujet sarde, né à Menton, à une époque où cette ville faisait par-
tie dé la principauté de Monaco, n'a pas été atteint dans sa nationalité

par le traité de 1861, lequel concerne uniquement les sujets monégasques
nés ou domiciliés à Menton ou Eoquebrune. Cet individu étant un étranger
ne à l'étranger, son fils né en France doit être lui-même déclaré étranger.
Trib. Nice, 26 février 1890 (Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1,

p. 132).
2

Aix, 19 février 1873 (Sir. 1873. 2. 204).
3

Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 356. Voy. aussi, sur les effets du traité de

1861, M. de Eolland, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 56 et s.
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Lorraine au nouvel empire d'Allemagne, s'exprime ainsi

dans son article 2 : « Deviennent Allemands les sujets

français originaires des territoires cédés, domiciliés actuel-

lement sur ces territoires. »

Cette formule diffère de celle dont s'est servi le traité

franco-sarde de 1860, en ce que ce dernier Comprenait
dans la même dénationalisation, et les originaires noiï-

dotniciliés, et les domiciliés non-originaires. Le traité de

1871, au contraire, semble ne viser que les originaires do-

miciliés et consacrer ainsi le cinquième système, dont il à

été question ci-dessus : « Ce traité, lisons-nous dans un

rapport parlementaire du 19 juin 1871, n'atteint pas les

Français originaires des territoires cédés, lorsqu'ils n'a-

vaient pas leur domicile sur ces territoires au moment de la

conclusion. Ces derniers demeurent donc Français de plein
droit et restent soumis aux règles du droit commun *. »

L'interprétation ainsi portée à là tribune de l'Assemblée

nationale, bien qu'elle fût conforme à la lettre du traité,
ne l'a cependant pas emporté.

On avait négligé de définir, au cours des négociations,
ce qu'il fallait entendre par originaires; et la convention

additionnelle, signée à Francfort le 11 décembre 1871,

paraît bien attribuer à tous les individus nés sur le terri-

toire annexé, même n'y ayant pas leur domicile, la natio-

nalité du vainqueur, puisque, dans son article 1er, elle

proroge d'une année le délai pendant lequel l'option pour
la nationalité française doit être exprimée, pour tous les

originaires domiciliés hors d'Europe 2. Dans cette conven- ,

tion, qui a force de loi, puisqu'elle a été ratifiée par l'As-

semblée nationale dans sa séance du 3 janvier 1872, en

même temps que le traité de Versailles, il résulte donc

que c'est à Yorigine seule, et non au domicile, qu'il faut

1 Eobinet de Cléry, dans la Revue critique, 1873, p. 217.
2 Journal officiel du 26 janvier 1872. V. aussi la lettre du comte d'Arnim

au ministre des Affaires étrangères, du 18 décembre 1871, et la réponse
de M. de Eémusat, en date du 29 décembre.
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regarder, pour déterminer les effets que l'annexion de l'Al-
sace-Lorraine a produits relativement à la nationalité de
ses habitants ; que, par conséquent, c'est le deuxième sys-
tème l

qui a définitivement prévalu dans les rapports de la

France et de l'Allemagne. Le Gouvernement français lui-

même s'est résigné à le reconnaître ; « Tous ceux qui sont

nés sur les territoires cédés, écrivait M. Dufaure aux pré-
fets le 30 mars .1872, seront considérés comme Allemands,

et, au contraire, tous ceux qui ne sont pas nés dans ces

territoires sont Français de plein droit 2. »-..',
Cette solution, plus favorable cependant aux intérêts

allemands que celle qu'autorisait la lettre du traité du 10

mai, n'a pas satisfait le vainqueur; et l'on a vu plus tard

les docteurs de l'Allemagne affirmer, en s'appuyant sur le

précédent créé par la convention franco-sarde de 1860, que
l'annexion avait atteint dans leur nationalité non seule-

ment tous les Individus nés sur le sol démembré, mais

encore tous ceux qui y étaient domiciliés au jour de la ces-

sion : « Le Gouvernement impérial a estimé dès le prin-

cipe, disait le chargé d'affaires allemand, M. d'Arnim,
dans une dépêche officielle du 1er septembre 1872, que,

par le fait même delà cession de l'Alsace et de la Lorraine,
leurs habitants de nationalité française devenaient Alle-

mands, sans que cet effet dût même être expressément
constaté dans le traité de paix, et l'article 2 n'a eu d'autre

sens ni d'autre but que de fixer les conditions, par l'ob-

servation desquelles une certaine catégorie d'habitants

pourrait se soustraire à cette conséquence naturelle de la

cession Il n'a cependant pas entendu dispenser de toute

formalité une autre catégorie de personnes qui, devenues

elles aussi Allemandes par la cession du pays, désireraient

revendiquer leur ancienne nationalité 3. »

1 V. ci-dessus, p. 524.
2 D. P. 1872. 3. 25.
3 Journal officiel du 14 septembre 1872 (D. P. 1872. 3. 70) ; Eobillard,

op. cit., p. 284 ; Calvo, op. cit., t. II, p. 83 et s.; Alauzet, op. cit., p. 108ets.
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La France ne pouvait se rallier à une semblable doc-

trine; et l'obstination que le Gouvernement allemand a

mise à la maintenir aboutit à donner aux individus non-

originaires, domiciliés en Alsace-Lorraine au jour de l'an-

nexion, une double patrie. Tandis que l'Allemagne les

considère comme sujets allemands et prétend les soumettre

à toutes les charges qui découlent de ce titre, la Franceles

revendique comme siens 1 : c'est là une source de diffi-

cultés très sérieuses; nous n'avons pas à y revenir' 3,

Demandons-nous maintenant à quelles personnes le

traité de 1871 a permis de recouvrer la nationalité fran-

çaise par une option, quels sont les conditions et les effets 1;

de cette option.

1° A quelles personnes appartient-il d'opterpour'la natio-

nalité française?
Ce droit appartient à toute personne dénationalisée par

l'annexion, c'est-à-dire, suivant la lettre du traité, aux

originaires domiciliés; suivant l'interprétation acceptée par
la France, à tous les originaires même non-domiciliés;

enfin, suivant les autorités allemandes, à tôusles originai-
reset à tous les domiciliés. , -;.'..

L'option peut être valablement exprimée, de la manière

qui sera déterminée ci-dessous, par tout annexé, majeur et

maître de ses droits. Mais quelle sera à ce point de vue la

situation de la femme mariée et du mineur?

Dans la doctrine professée par la plupart des auteurs

français, la femme et le mineur peuvent avoir une natio-

nalité différente de celle du chef de famille et ne subissent

pas nécessairement les conséquences de ses changements
de patrie 8. Il semble donc naturel de leur accorder un

1
Paris, 24 juillet 1874 (Sir. 1875. 2. 225); Cass. req., 6 mars 1877

(Sir. 1879. 1. 305 et le rapport de M. le conseiller Alméras-Latour),
2 V. ci-dessus, p. 253 et s.
3 V. ci-dessus, p. 146 et s.
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droit d'option personnel 1. Mais la législation allemande
est dominée par d'autres principes : elle attribue à la natu-
ralisation des effets collectifs et associe aux changements
de nationalité obtenus ou subis par le chef de famille sa
femme et ses enfants mineurs 2. Delà un conflit possible;
et pour en atténuer la gravité, le ministre de la Justice en

France, par sa circulaire du 30 mars 18728, et la Société

de protection des Alsaciens-Lorrains, par un avis du 28

août de la même année, crurent devoir conseiller aux

femmes mariées annexées d'opter individuellement, alors

même que leur option pourrait être considérée en Allema-

gne et par certains Français comme implicitement com-

prise dans celle de leurs maris*. A cette condition seule-

ment leur nationalité sera en France à l'abri de toute

contestation possible.
La nationalité des mineurs annexés par le traité de 1871

a soulevé des difficultés nombreuses. En vain les plénipo-
tentiaires français avaient essayé d'obtenir que le droit

1 Cf. ci-dessus, p. 531 et s. Jugement du tribunal civil de la Seine du

20 juillet 1883 (Journal, 1883, p. 626).
2 V. ci-dessous, titre VI.
3 ceEn principe, et d'après les articles 12 et 19 du Code civil, la femme

suit la condition de son mari. C'est une question controversée que celle de
savoir si le changement de nationalité du mari peut modifier la nationalité

que le mariage a conférée à la femme. Aussi, pour éviter les difficultés

qui pourraient se produire ultérieurement, en matière de succession no-

tamment, la femme mariée en Alsace-Lorraine qui voudra mettre sa
nationalité à l'abri de toute contestation, devra faire, avec l'assistance de
son mari, une déclaration d'option. » Il va sans dire que c'est par inad-
vertance que la circulaire parle de la femme mariée en Alsace-Lorraine.
Le lieu de la célébration de son mariage n'a par lui-même aucune influence
sur sa nationalité. Il n'est et ne peut être question que des femmes ma-
riées dénationalisées par l'annexion.

4 V. dans M. Eobinet de Cléry [Revue critique, 1873, p. 396 et s.; p. 465
et s.), et dans M. Selosse, op. cit., p. 336 et s., l'examen des principales
difficultés que la situation des femmes mariées a fait naître après les évé-
nements de 1871. Le tribunal civil de Constantine a jugé, le 21 juin 1876,

que l'option régulière d'un Alsacien-Lorrain avait conservé la qualité de

Français à lui-même et à sa femme (Journal du dr. int.pr., 1877, p. 426;
Sir. 1877. 2. 337).
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d'option des mineurs fût suspendu jusqu'à l'époque de leur

majorité : l'insuccès de leurs efforts est constaté par la

circulaire ministérielle du 30 mars 1872 : « Le Gouverne-

ment allemand, dit M. Dufaure, a toujours répondu qu'il

n'y avait aucune distinction à établir entre les majeurs et

les mineurs; que les conditions et les délais établis par les

traités étaient applicables à ces derniers ; mais leurs décla-

rations seront valablement faites avec l'assistance de leurs

représentants légaux..... Il serait peut-être utile de mettre

notre loi en harmonie avec cette déclaration du Gouver-

nement allemand et de conférer aux mineurs par un texte

spécial le droit de faire acte de nationalité avec l'autori-

sation de leurs tuteurs. » Et le ministre français ajoutait

que, jusqu'à ce qu'une loi semblable ait été promulguée,
« les déclarations des mineurs seraient reçues dans cette

forme par les autorités françaises?. »

De ces négociations et des dispositions conciliantes té-

moignées par le Gouvernement français, on serait en droit
de conclure que les mineurs alsaciens-lorrains étaient,
avec l'assistance ou par l'intermédiaire de leurs pères ou

tuteurs, aussi capables que des majeurs d'exprimer leur

volonté de rester Français; et tel est le point de vue dès

autorités françaises 2.

Mais ici encore ce serait compter sans la mauvaise vo-

1
Selosse, op. cit., p. 342.

2 V. not. Cass., 6 mars 1877 (Sir. 1879. 1. 305) ; Trib. Gaillac-sur-Tarn,
25 juillet 1888 ; Trib. Orléansville, 29 mars 1887 (Gazette du Palais du
26 juin 1887 ; Pand. fr. pér., 1888. 2. 273). La Cour de Paris a même

décidé, le 13 août 1883 (aff° Pignatel), que l'option faite par un père de
famille en son nom personnel suffit à attribuer à ses enfants mineurs la
nationalité française, bien que leur nom et leur existence n'auraient pas
été mentionnés dans sa déclaration, lorsque d'ailleurs il résulte des cir-
constances de la cause que son intention d'en faire profiter ses enfants
mineurs n'est pas douteuse (Journal du dr. int. pr., 1883, p. 626 ; D. P.
1884. 2. 105). V. aussi Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 377; Hepp, Du droit

d'option des Alsaciens-Lorrains, p. 41 et 84; Spire, De la condition des

Alsaciens-Lorrains, p. 82 et s., p. 105 et 106 ; Chavegrin, dans Sir. 1885.-
1. 89 et 90.

W. — 1. 36
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lonté du Gouvernement allemand : le 16 mars 1872, M. de

Moeller, président supérieur d'Alsace-Lorraine, prit une

décision, aux termes de laquelle, « les mineurs non éman-

cipés, qu'ils soient ou non nés en Alsace-Lorraine, ne

peuvent opter, ni par eux-mêmeSjjni par l'intermédiaire
de'leurs représentants légaux, en se séparant de ceux-ci.

Si leurs parents sont encore en vie, ils suivent de droit la
nationalité du père. La disposition qui précède s'applique
aussi aux mineurs émancipés, s'ils sont nés en Alsace-

Lorraine. Les mineurs émancipés qui ne sont pas nés en

Alsace-Lorraine sont, en ce qui concerne le droit d'option,
assimilés aux majeurs 1. »

Prenant cette ordonnance comme point de départ, les

autorités allemandes distinguent trois hypothèses :

. Première hypothèse. — L'enfant mineur, quoique n'é-

tant pas né sur le sol annexé, y avait son domicile au jour
de la cession. Alors de deux choses l'une : est-il émancipé,
il a un droit d'option, qu'il peut exercer personnelle-
ment, alors même que son curateur prendrait un parti
différent : en effet, nous allons voir que les simples domi-

ciliésn'ont, pour devenir Français, qu'à transporter leur

domicile en France; or, l'émancipation donne au mineur

le droit d'avoir un domicile distinct de celui de son père
ou tuteur; il peut donc valablement se fixer en France par
lui-même. Au contraire, n'est-il pas émancipé, il partage
nécessairement le domicile et la condition de son père ou

tuteur et subit les conséquences de son option ou de son

abstention.

Deuxième hypothèse. — L'enfant mineur est né, en

Alsace-Lorraine ou au dehors, de parents Alsaciens-Lor-

rains non domiciliés. Dans un cas comme dans l'autre, les

autorités allemandes le considèrent comme ayant cessé

d'être Français par le fait de l'annexion et ne lui permet-

1 Recueil de traités, conventions, lois et décrets concernant la paix
avec l'Allemagne, par M. Villefort, Paris, 1872-1879, t. II, p. 534. V. cep.
Bulletin de la Société de législation comparée, 1878, p. 384.
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tent de le redevenir qu'autant que son auteur a lui-même

opté pour la nationalité française; elles étendent ainsi,

d'une manière tout à fait arbitraire, la signification habi-

tuelle du mot originaire, au point d'y comprendre même

certains individus nés hors du territoire annexé. La. juris-

prudence française a constamment repoussé cette extension

et a décidé à plusieurs reprises que l'enfant mineur né

hors d'Alsace-Lorraine d'un père Alsacien-Lorrain non

domicilié n'a pas cessé d'être Français et le demeure même

à défaut de toute option *.

Troisième hypothèse.
— L'enfant mineur est né en

Alsace-Lorraine de parents français, qui eux-mêmes ne sont

pas originaires des provinces cédées; il suivra la condition

de son père ou de son tuteur, et ne redeviendra Français

qu'autant que son représentant légal le sera redevenu lui-

même. L'option du mineur-n'aura donc aucun effet en

Allemagne si son père a conservé son domicile en Alsace-

Lorraine. En France, au contraire, on lui reconnaît un

droit propre d'option.
Les divergences qui séparent la pratique allemande, et

la pratique française, relativement au droit d'option des

mineurs, engendrent tous les jours des conflits presque
insolubles. Le même individu peut être réclamé à la fois

par l'Allemagne et par la France, soit que, né sur le sol

français non-annexé de parents Alsaciens-Lorrains d'origine
non-domiciliés, il n'ait pas opté pour la nationalité fran-

çaise, soit que, né ou domicilié 2 sur le territoire annexé,
il ait opté pour la France, alors que son père ou son tuteur

; a accepté la domination allemande 3.

1 Trib. civ. Seine, 25 juin 1875 (Gazette des tribunaux du 20 juillet
1875); Paris, 24 juillet 1874 (Sir. 1875. 2. 225), et 4 février 1876; Cass.,,
5 mare 1877 (Gazette des tribunaux du 9 mars 1877; Sir. 1879. 1. 305;
D. P. 1879. 1. 289).

2
Eappelons que les autorités allemandes reconnaissent pour valable

l'option personnelle du mineur émancipé, lorsqu'il est seulement domicilié
, sur le territoire cédé. V. ci-dessus, p. 562.

3 La circulaire du ministre de la Guerre, du 7 juillet 1875, s'est préoc-
cupée de cette situation : « Les jeunes gens originaires des pays cédés à
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2° A quelles conditions le traité de 1871 a-t-il soumis

l'exercice du droit d'option?
L'article 2 du traité du 10 mai 1871 est ainsi conçu :

« Les sujets français, originaires des territoires cédés,
domiciliés actuellement sur ces territoires, qui entendent

conserver la nationalité française, jouiront jusqu'au 1"

octobre 1872, et moyennant une déclaration préalable faite

à l'autorité compétente, de la faculté de transporter leur

domicile en France et de s'y fixer, sans que ce droit puisse
être altéré par les lois sur le service militaire, auquel cas

la qualité de citoyen leur sera maintenue. »

Ce texte ne mentionne, suivant une remarque déjà faite 1,

que les originaires domiciliés en Alsace-Lorraine ; il subor-

donne leur option pour la nationalité française à une

double condition :

a) à une déclaration d'option faite dans un certain délai.

b) à un transfert de domicile sur le territoire français.

a) Première condition.

L'originaire domicilié doit déclarer, avant le 1er octobre

1872, sa volonté de redevenir Français; et cette déclaration

doit être faite, sur le sol allemand, devant le directeur

du cercle (Krèisdirektor), ou en France, devant le maire de

la résidence, à l'étranger enfin, devant l'agent diplomati-

que ou consulaire accrédité par la France 2.

l'Allemagne qui, ainsi que leurs père, mère ou tuteur, ont opté pour la
nationalité française, seront portés sur les tableaux de recensement de la

commune où leur famille a aujourd'hui son domicile légal. Quant à ceux
de ces jeunes gens dont les père, mère ou tuteur n'auraient pas réclamé
eux-mêmes la nationalité française ou auraient conservé leur domicile sur

les territoires cédés, on ne devra les inscrire que s'ils en font personnelle-
ment la demande. Ils seront prévenus que, le Gouvernement allemand
contestant la validité de leur option personnelle, lors même qu'elle a eu

lieu avec l'assentiment de leurs représentants légaux, ils s'exposent, en

entrant dans les rangs de notre armée, à être poursuivis comme réfrac-
taires par l'autorité allemande, s'ils retournent dans leur pays d'origine.
Mention de cet avis sera faite sur les tableaux de recensement et ils

devront la certifier par leur signature.
1 V. ci-dessus, p. 557.
2 Convention additionnelle du 11 décembre 1871, art. 1er; circulaire du
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b) Deuxième condition.

L'optant doit en outre transporter son domicile en

France, dans le même délai. 11 a cependant été admis dès

le principe, même par les autorités allemandes, comme

lors de l'annexion de la Savoie et du comté de Nice à la

France, que cette condition est remplie par une simple

émigration hors du territoire annexé, en Suisse ou en Italie

par exemple 1; mais d'un autre côté un transport fictif de

domicile en dehors du territoire d'Alsace-Lorraine n'a pas
été jugé suffisant par l'Allemagne; c'est à ses tribunaux

qu'il appartient d'apprécier dès lors, suivant les circons-

tances, si les individus atteints par l'annexion ont conservé

leur domicile dans les provinces cédées, ou s'ils l'ont réel-

lement perdu 2.

Ajoutons que le Gouvernement français reconnaît l'op-
tion pour valable, alors même que l'optant n'aurait pas
effectivement transféré son domicile en France avant le 1er

octobre 1872; c'est du moins ce qu'affirme M. Arnould,
chef de division à la préfecture de Meurthe-et-Moselle au

lendemain de la guerre 3. « Le Gouvernement de la Répu-

garde des sceaux du 30 mars 1872 ; circulaires du ministre des Affaires

étrangères des 4 avril et 8 juin 1872 (Recueil des traités, par M. Villefort,
t. II, p. 289). —La convention additionnelle de Francfort, du 11 décem-
bre 1871, proroge au 1er octobre 1873 le délai d'option pour les annexés
domiciliés hors d'Europe. V. ci-dessus, p. 554.

1
Cogordan, op. cit., 2eéd., p. 366.

2
110,240 options ont été annulées par les autorités allemandes, faute

de transfert de domicile jugé suffisant; Cogordan, op. cit., 2° éd., p.'385-
8 V. dans la Revue d'administration, 1879, t. II, p. 301 et s., son article

sur l'option des Alsaciens-Lorrains pour la nationalité française. — Tou-
tefois , répondant à M. Scheurer — Kestner, le garde des sceaux, a fait

connaître, par une lettre du 30 juillet 1872, que <cpour les Alsaciens-
Lorrains qui résident dans les territoires cédés, une élection de domicile
adressée à un maire de France ne pourrait les affranchir de l'obligation
de transférer leur domicile en France et de s'y fixer, ainsi que l'exige
l'article 2 du traité du 10 mai 1871. La déclaration d'élection de domicile
serait donc inutile. » Voy. aussi Spire, op. cit., p. 93 et s.; Haranger,
op. cit., n° 117. — Enfin, la Cour de Paris a jugé, le 12 mai 1891 (Revue
prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 325), que l'option d'un Alsacien-
Lorrain pour la nationalité française n'est valable, aux termes du traité
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blique française, dans sa sollicitude toute paternelle pour
les Alsaciens-Lorrains, ne recherche pas si l'optant a trans-
féré son domicile en France avant le 1er octobre 1872. La
seule possession d'une déclaration d'option confère à son
auteur tous les droits, tous les avantages attachés à la qua-
lité de Français. Ainsi, en se conformant aux règles édic-
tées par les lois spéciales et qui sont applicables à tous les

sujets français, l'optant peut devenir électeur et éligible;
il peut concourir à tous les emplois publics; il est admis
dans les rangs de l'armée. »

Quant aux individus originaires d'Alsace-Lorraine, mais

qui n'y ont pas conservé leur domicile,- il était nécessaire,

puisque la convention additionnelle de Francfort les avait
associés à la dénationalisation, de leur fournir le moyen de

redevenir Français. Pour eux il ne peut être question d'é-

migration , puisqu'ils ne sont pas domiciliés sur le terri-

toire annexé; une simple déclaration, effectuée de la ma-

nière indiquée ci-dessus, suffira.

Enfin la Chancellerie allemande oblige les domiciliés

non-originaires, que l'annexion avait épargnés suivant la

doctrine française 1, à transférer leur domicile hors des

provinces cédées; à défaut d'émigration, c'est-à-dire d'une

option tacite pour la nationalité française, ils sont réputés
Allemands 2.

3° Quels effets le traité de 1871 a-t-il attachés à l'exer-

cice du droit d'option?
Nous appliquerons à l'Alsacien-Lorrain qui opte pour la

nationalité française les mêmes règles que nous avons ap-

pliquées aux habitants des provinces réunies à la France

de Francfort, qu'autant qu'elle a été accompagnée de la translation réelle

de son domicile en France; et que dès lors la simple déclaration d'option
n'a pas suffi pour lui conserver la qualité de Français.

1 V. ci-dessus, pp. 557 et 564.
2 Circulaire de M. de Moeller du 7 mars 1877 (Journal d'Alsace du 25

mars 1877); Eeichsgericht de Leipzig, 8 janvier 1884 (Journal du dr.

int. pr., 1885, p. 332).
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en 18601. Son option rétroagit au jour de la cession, de

telle manière qu'il est réputé n'avoir jamais cessé d'appar-
tenir à la France ; mais dans l'intervalle qui sépare la ces-

sion de territoire de l'option exprimée par lui, il a été

Allemand sous condition résolutoire, et rigoureusement il

aurait dû être traité comme tel sur le territoire français;
ce qui, au point de vue de la compétence des tribunaux

français, de la caution judicatum solvi, etc., est loin d'être

dépourvu d'intérêt pratique.

Cependant, mus par des sentiments faciles à comprendre,
les tribunaux français n'ont pas hésité à considérer, dans

diverses circonstances, les Alsaciens-Lorrains annexés

comme Français pendente conditione 2. Cette jurispru-
dence, très contestable, prétend s'appuyer sur les termes

mêmes du traité de 1871, art. 2 : « Les sujets français qui
entendent conserver la nationalité française. ..... . .

auquel cas la qualité de Français leur sera maintenue. »

N'est-ce pas, dit-on, reconnaître que les optants n'ont

perdu la nationalité française à aucun moment de leur

existence, même pendant les délais d'option? D'ailleurs

le rapporteur de la loi du 19 juin 1871 semble avoir ex^-

primé la même opinion : « Les Français originaires des

territoires cédés et domiciliés actuellement sur ces terri-

toires ne perdront définitivement leur qualité de Français,

d'après les termes mêmes du traité, que si, au 1er octobre

1872, ils n'ont fait aucune déclaration 3. »

Mais les principes sont certains. Toute annexion ou ces-

sion de territoire dénationalise ipso facto ses habitants, sous

la condition résolutoire d'une option ; et c'est à la défaillance

de cette condition que le rapporteur faisait allusion lors-

1 V. ci-dessus, p. 555. - .
2 Trib. civ. Vesoul, 19 juillet 1871 (Sir. 1871'. 2. 185 ; D. P. 1871. 3. 69);

Nancy, 31 août 1871 (Sir. 1871. 2. 129 ; D. P. 1871. 2. 207). Cf. Eeichs-

gericht, 8 janvier 1884, précité ; — Gilbrin, Essai-sur la condition juridi-
que des Alsaciens-Lorrains, p. 32 et s.

3
Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 369; de Folleville, op. cit., p. 428.
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qu'il parlait d'une perte définitive. Tant que la condition
ne s'est pas réalisée ou n'a pas défailli, l'annexé perd, au
moins provisoirement, sa nationalité première ; et il faudrait
un texte formel dans le traité pour qu'il en fût autrement.
Mais l'Exposé des motifs de la convention additionnelle de
Francfort du II décembre 1871 ne laisse aucun doute sur
l'intention des négociateurs. « Il résulte de l'article 2 du
traité du 10 mai que les habitants de l'Alsace-Lorraine
sont légalement considérés aujourd'hui par l'Allemagne
comme Allemands sous condition résolutoire, tandis que
nous-mêmes nous ne pouvons plus voir en eux que des

Français sous condition suspensive, c'est-à-dire des Fran-

çais dont la nationalité, provisoirement suspendue, sera

définitivement périmée, s'ils n'accomplissent dans, le délai
convenu les formalités prescrites par les traités 1. »

L'option exprimée par le chef de famille lui est person-
nelle, dans notre opinion, et, quelles que soient à cet égard
les dispositions de la loi allemande, n'<est opposable ni à
sa femme, nia ses enfants mineurs 2.

- d) Annexion de l'île de Saint-Barthélémy à la France.

Comme la convention franco-sarde du 24 mars 1860, et

à la différence du traité franco-allemand du 10 mai 1871,
le traité conclu à la date du 10 août 1877 entre la France

et la Suède dispose que « la rétrocession de l'île de Saint-

Barthélémy à la France est faite sous la réserve expresse du

consentement de la population. » Ce consentement s'est

affirmé par un plébiscite qui a donné à la France la pres-

que unanimité des suffrages exprimés.
La légitimité de la cession une fois établie sous le rap-

port du droit public, les représentants des deux États se

i Eobillard, op. cit., p. 288; Selosse, op. cit., p. 349; Cogordan, op.
cit., p. 369; Hepp, op. cit., p. 99; Surville et Arthuys, op. cit., p. 99,
n° 94.

s V. ci-dessus, p. 530 et s.
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sont occupés d'en déterminer les conséquences au point de

A^ue de la nationalité des habitants. L'article 1er du proto-
cole annexé attribue la nationalité française à tous les sujets
de la couronne de Suède domiciliés dans l'île ; il ne tient

aucun compte de Yorigine, et, consacrant ainsi le système

que nous avons nous-même admis en théorie 1, réalise,

selon nous, un progrès marqué" sur les conventions de

1860, de 1861 et de 1871.. Ce progrès n'est pas le seul : en

effet, la convention franco-suédoise suspend jusqu'à la ma-

jorité des annexés l'exercice du droit d'option qu'elle leur

ouvre (Protocole du 31 octobre 1877, art. 2) 2; et il faut;

remarquer que c'est à la majorité, telle qu'elle est déter-

minée par la loi française, et non à la majorité suédoise,

que l'option est retardée. C'est bien reconnaître à l'annexion

un effet immédiat de dénationalisation, et en même temps
c'est faire au mineur l'application du système auquel nous

nous sommes rallié ci-dessus 3.

La rétrocession de l'île de Saint-Barthélémy à la France,

quelque modique que soit le nombre des personnes qu'elle
a rendues Françaises, a donc, au point de vue doctrinal, :

une importance très grande; elle marque le triomphe des

véritables principes et constitue pour les annexions et ces-

sions avenir — si l'ère des remaniements territoriaux n'est

pas encore fermée — un précédent qui sera suivi.

1 V. ci-dessus, p. 527. .
2 Article 2 : ceToutefois, il demeure loisible aux personnes domiciliées

dans l'île de Saint-Barthélémy et étant en possession de la qualité de

sujet de la couronne de Suède de s'assurer, si elles le préfèrent, la con-
servation de cette qualité, moyennant une déclaration individuelle faite à
cet effet devant l'autorité de l'île ; mais, dans ce cas, le Gouvernement

français se réserve la faculté d'exiger qu'elles transportent leur rési-
dence hors du territoire de Saint-Barthélémy. Le délai dans lequel pourra
se faire la déclaration d'option prévue au paragraphe précédent sera d'un
an à dater du jour de l'installation de l'autorité française dans l'île de

Saint-Barthélémy. Pour les personnes qui, à cette date, n'auront pas l'âge
fixé pour la majorité par la loi française, le délai d'un an courra à partir
du jour où elles atteindront cet âge. »

3 V. ci-dessus, p. 532.



570 DROIT INTERNATIONAL PRIVE.

TITRE V.

RECOUVREMENT DE LA NATIONALITE PERDUE.
'

i

Il peut arriver qu'un individu, dénationalisé à la suite

d'un des événements qui ont été examinés dans les titres

précédents de ce chapitre, soit désireux de recouvrer son

ancienne patrie. -

Le droit romain, par le jus postliminii qui réintégrait
rétroactivement le captif rendu à la liberté dans la jouis-
sance du droit de cité 1, par là restitutio in integrum dans

certains cas 2; l'ancien droit monarchique français, par les

lettres de déclaration de naturalité. dont il a déjà été ques-

tion 3, s'étaient préoccupés d'assurer et de faciliter la réali-

sation de ce désir; et, de son côté, le Code civil a consacré

à la réintégration des Français qui ont cessé de l'être, plu.
sieurs dispositions, variant avec le degré de faveur qu'ils
méritent : ce sont, d'une part, les articles 19 et 21 qui
visent spécialement, le premier, la femme française que
son mariage a rendue étrangère, le second, le Français qui
a pris.du service dans une armée étrangère; d'autre part,
c'est l'article 18, dont la disposition est générale et qui s'ap-

plique à tous les cas de dénationalisation, pour lesquels le

législateur n'a pas édicté de règles particulières.

SECTIONI. — Une femme française est devenue étrangère par
son mariage avec un sujet étranger. .

L'article 19, al. lor in fine dispose que « si son mariage
est dissous par la mort du mari ou par le divorce, elle

recouvre la qualité de Française avec l'autorisation du

1 L. 4, De captivis et postliminio reversis, au Digeste, XLIX, 15.
- LL. 1, 3, 6, De sententiam passis et restitutio, au Code, IX, 51.
3 Voy. ci-dessus, p. 300.
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Gouvernement, pourvu qu'elle réside en France ou qu'elle

y rentre en déclarant qu'elle veut s'y fixer. »

La femme ci-devant Française, devenue étrangère à la

suite de l'union qu'elle a contractée avec un étranger, n'a

donc pas besoin, pour acquérir à nouveau la nationalité

qu'elle a perdue, de se soumettre aux conditions que le

droit commun impose à l'étranger ordinaire, lorsqu'il sol-

licite sa naturalisation en France 1; l'admission préalable à

domicile, le stage de résidence ne sont pas de rigueur pour
elle. Et la faveur que la loi lui témoigne se justifie d'elle-

même. Son mariage, en effet, mettait en présence deux

devoirs souvent contradictoires : celui de la femme et celui

de la Française; et c'est pour éviter le conflit entre ces

devoirs opposés, que l'article 19 attribue à la femme fran-

çaise la nationalité de son mari. Mais la dissolution de ce

mariage lui rend sa'liberté; ses sentiments pour la France

peuvent se donner libre cours et ne seront, plus combattus

par d'autres sentiments et par d'autres intérêts. De là la

disposition de notre texte.

Trois questions se posent sur ce texte :

1° A quelles personnes appartient-il de l'invoquer?
2° A quelles conditions son application est-elle subor-

donnée?

3° Enfin quels sont les effets de cette application?

1° A quelles personnes appartient-il d'invoquer le bénéfice
de l'article 19, al. 1er m FINE du Code civil?

Ce droit n'appartient qu'aux femmes, autrefois françai-
ses, dont le mariage a changé la nationalité.

Mais il est permis de se demander si la disposition de

l'article 19 ne fait pas, en ce qui les concerne, double em-

ploi avec celle de l'article 18, à laquelle nous arriverons

bientôt, et dont la portée est générale.
L'ancien article 19, celui d'avant 1889, avait sans doute

1
Voy. ci-dessus, p. 300
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sa raison d'être, puisque, restituant de plein droit la qua-
lité de Française, en dehors de tout acte officiel, et même,
suivant la jurisprudence, indépendamment de toute décla-
ration de volonté de sa part 1, à la femme qui résidait en
France au jour de la dissolution de son mariage, il lui fai-
sait par cela même une situation privilégiée au regard des
autres ci-devant Français qui, eux, ne pouvaient recouvrer
leur nationalité perdue qu'avec l'agrément du Chef de

l'État. Mais aujourd'hui ce privilège a pris fin ; il a paru au

législateur de 1889 qu'il y avait danger et inconséquence à

le maintenir : « Qu'elle réside en France ou à l'étranger,
cette veuve peut ne pas mériter la réintégration. Elle était

peut-être la femme d'un ennemi, et il n'est pas impossible

qu'elle ait contre son pays d'origine les sentiments que lui

avaitinspirés son mari et qu'avait entretenus le séjour dans

son pays d'adoption 2. »

L'intervention du Gouvernement français, désormais

toujours nécessaire à sa réintégration, en quelque lieu

qu'elle habite, donne à son ancienne patrie,-.à laquelle
elle retient, toutes les garanties désirables; mais elle la

fait rentrer, semble-t-il, dans le droit commun de l'article

18, en exigeant, pour elle comme pour les autres Français

dénationalisés, un décret de réintégration.
Si l'article 19 n'a voulu dire que cela, il serait évidem-

ment superflu, en présence des termes généraux du texte

qui lé précède immédiatement. Mais il est possible de lui

1
Cass., 19 mai 1830 (Sir. 1830. 1. 325; D. P. 1830. 1. 245); Lyon,

11 mars 1835 (Sir. 1835. 2. 191); Cass., 13 janvier 1873 (Sir. 1873. 1.13;
D. P, 1873'. 1. 297); Bourges, 4 août 1874 (Sir. 1875. 2. 69; Journal du

dr. int. pr., 1876, p. 30); Cass. Belgique, 28 mars 1876 (Pasicrisie, 1876.
1. 220); Trib. Seine, 1er juin 1888 (Le Droit au 13 juin); Paris, 29 jan-
vier 1889 (Journal du dr. int. pr., 1889, p. 655).

— Duranton, 1.1, n° 93

bis; Coin-Delisle, sur l'article 19, n° 5; Demolombe, t. I, n° 71 ; Alauzet,

op. cit., p. 178; Cogordan, 1™ éd., p. 288. — Voy. cep. Zacharise, Massé

et Vergé, t. I, § 69, p. 96; Aubry et Eau, t. I, § 75, p. 275; de Folle-

ville, op. cit., n° 242 bis, p. 181, et notre Traité élém. de dr. int. pr-,
1™ éd., p. 245.

2 M. Batbie, rapport du 4 novembre 1886, p. 6.
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découvrir une autre signification. Loin de reproduire, dans

une hypothèse spéciale, la règle commune écrite dans l'ar-

ticle 18,il y déroge.
En effet, c'est à la femme dont le mariage est dissous par

la mort du mari ou par le divorce qu'il réserve le bienfait

de la réintégration ; c'est à la fin de l'union dans laquelle
elle s'était engagée qu'il subordonne l'application de ses

dispositions privilégiées! Tant que cette union subsiste, la

femme, devenue l'épouse d'un étranger, est donc moins

favorablement traitée que les autres ci-devant'Français; et

l'inégalité dans laquelle elle se trouve placée par rapport
à ces derniers s'explique à merveille. Autant la France a

intérêt et profit à ouvrir libéralement son sein à ceux de

ses enfants qui, après l'avoir quittée, lui reviennent déga-

gés de tous liens et de tous devoirs, autant elle doit hési-

ter à accueillir à nouveau, sans épreuve préalable, une

femme encore soumise à la puissance d'un mari étranger,
dont l'influence sera le plus souvent hostile à notre pays.
Ce n'est pas à dire sans doute que l'acquisition de la natio-

nalité française soit interdite à cette femme; mais elle

devra, pour l'obtenir, satisfaire aux conditions delà natu-

ralisation ordinaire; elle devra avoir été admise à domicile

et avoir habité le sol français pendant trois ans, ou tout

au moins y avoir résidé pendant dix années consécutives

(C. civ., art. 8, III, 1° et 2°), et dans tous les cas elle devra

justifier de sa capacité, selonles lois de sa nouvelle patrie;
le plus souvent l'autorisation de son mari lui sera néces-

saire. Et même si ce dernier sollicite, en leur nom à tous

deux, la qualité de Français et détruit ainsi la présomption

qui pèse sur lui, le stage de résidence autorisée sera

abaissé en leur faveur à un an (C. civ., art. 8, III, 4°).
L'article 19 apporte donc une exception importante au

principe général formulé dans l'article 18; il refuse aux

femmes dont le mariage a changé la nationalité la res-

source de la réintégration, pendant toute la durée de ce

mariage; il ne s'applique qu'aux veuves, qu'aux femmes
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divorcées. Et il va sans dire que c'est d'après la loi étran-

gère, devenue leur loi personnelle, que devra être jugée
la question de savoir si leur union a été régulièrement
dissoute 1. Peu importe par exemple que le divorce ait été

prononcé pour une cause qui n'est pas reconnue par la loi

française! Dès avant 1884, alors que le mariage était indis-

soluble en France et que l'article 19 du Code civil né s'oc-

cupait que de la réintégration de la veuve, il avait été jugé

que la femme divorcée à l'étranger devait être admise à

invoquer les dispositions de ce texte 2.

2° A quelles conditions la femme veuve ou .divorcée recou-

vrera-t-elle la qualité de Française?
La réintégration de la femme qui a cessé d'être Fran-

çaise à la suite de son mariage avec un étranger est sou-

mise à trois conditions :

a) Il faut qu'elle soit capable de changer de patrie.
• 5)11 faut qu'elle réside en France ou qu'elle ysoit reve-

nue. •-. s;

c) 11 faut enfin qu'un décret du Chef de l'État lui ait

rendu la nationalité française.

a) Première condition.

Il faut que la femme veuve ou divorcée soit capable de

changer de patrie.
Mais devra-t-on appliquer ici les règles exceptionnelles

que la loi française a consacrées pour la capacité des futurs

époux (C. civ., art. 1398) 3, et admettre une femme mineure

à redevenir Française? La question peut être discutée;
mais elle nous paraît devoir être résolue par la négative.
En vain ferait-on observer que, si une femme mineure est

capable d'abdiquer la nationalité française par un mariage,
elle doit l'être à bien plus forte raison pour la recouvrer

1
Voy. ci-après, tome troisième et notre Traité élém. de dr. int. pr..

2e éd., p. 530 et s.
2

Lyon, 11 mars 1835 (Sir. 1835. 2. 191).
3

Voy. ci-dessus, p. 508 et p. 518.
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quelques années plus tard, que ce n'est pas une qualité
nouvelle, mais la restitution d'une qualité lui ayant anté-

rieurement appartenu, qu'elle réclame, etc. 1. Nous ré-

pondrons que la femme mineure est assistée lors de son

mariage par ses ascendants, dont le concours éclaire sa

volonté et supplée à son incapacité; dès lors, on a pu sans

danger attacher à ce mariage un changement de patrie;
Mais il n'en est pas de même pour la réintégration ;: la
femme doit accomplir, par elle-même, et sans assistance

aucune, les formalités qu'elle nécessite; il est donc natu-

rel, puisque la loi n'apporte aucune dérogation formelle

aux principes, de lui appliquer le droit commun de la

capacité; il faut qu'elle soit majeure et maîtresse de ses

droits.

5) Deuxième condition.

Il faut que la femme réside en France ou qu'elle y soit

revenue.

Le premier devoir dé la-femme qui veut redevenir

Française est de témoigner qu'elle renonce sans arrière-

pensée à sa patrie d'adoption, et qu'elle entend, faire

désormais de la France le siège de ses intérêts et de ses
affaires. C'est pourquoi l'article 19 exige qu'elle y réside
au jour de sa demande, ou tout au moins qu'elle y rentre,
en déclarant son intention de s'y fixer.

Cette déclaration ne paraît imposée qu'à la femme qui
revient en France poury.obtenir sa réintégration; le séjour
prolongé que la veuve ou la femme,divorcée y a fait après
la dissolution de son mariage est une manifestation suffi-
sante de ses sentiments et n'a pas besoin d'être corroboré

par un autre acte de sa volonté.

D'ailleurs, il est évident que, si la femme, quoique
résidant habituellement en France, se trouvé momentané-
ment à l'étranger au jour de l'introduction de sa demande,
elle n'en peut pas moins invoquer le fait de cette résidence

1
Alauzet, op. cit., p, 179 ; E. Vincent, op. cit.. n° 200.
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pour se soustraire à l'obligation de déclarer l'intention où
elle est de se fixer parmi nous; et inversement sa présence
accidentelle sur le territoire français à ce jour ne lui tien-

drait pas lieu de la résidence prévue par l'article 19.

Nous pensons que la déclaration dpit être faite devant le

maire de la commune où la femme veut s'établir (arg. C.

civ., art. 104). En effet, lorsque l'article 9 du décret du 13

août 1889 attribue à, nos agents diplomatiques ou consu-

laires à l'étranger compétence exclusive pour recevoir la

soumission de fixer leur domicile en France, exigée de

certaines personnes aspirant à-la nationalité française, il n'a

en vue que l'hypothèse prévue par l'article 9 du Code civil,
c'est-à-dire l'individu né d'un père étranger sur notre

territoire. Et,.d'autre part, il n'est pas possible de faire

rentrer la déclaration requise de la femme parmi celles

qui ont pour effet d'acquérir ou de répudier la qualité de

Français, et dont l'article 6 du même décret a confié la

réception aux juges de paix : ce n'est pas cette déclaration,

simple préliminaire, mais le décret de réintégration au-

quel nous arrivons maintenant, qui restitue la nationalité

française à celle que l'article 19 du Code civil en a privée.

c) Troisième condition.

11 faut qu'un décret du Chef de l'État ait rendu à la

femme veuve ou divorcée la nationalité qui lui appartenait
avant son mariage.

Le texte nouveau, nous l'avons déjà dit, ne fait plus
aucune distinction, à ce point de vue, entre la femme

résidant en France, au jour de la dissolution de son

mariage, et celle qui a conservé son habitation sur le sol

étranger. Dans un cas comme dans l'autre, l'autorisation

du Gouvernement français est indispensable à la réinté-

gration; et l'on est en droit d'en conclure que la femme,

autrefois française, dont le mariage a pris fin, est absolu-

ment dans la même situation que tout autre ci-devant

Français.
11 est vrai que les termes de l'article 19 ne rappellent
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pas expressément ceux de l'article 18 ; celui-ci exige

un décret de réintégration; celui-là permet à la femme

veuve ou divorcée de recouvrer la qualité de Française

avec l'autorisation du Gouvernement, pourvu qu'elle réside

en France ou qu'elle y rentre en déclarant qu'elle veut

s'y fixer. Et l'on pourrait soutenir que, dans cette dernière

hypothèse, il ne s'agit pas d'un décret de réintégration

proprement dit, mais seulement d'une autorisation de

séjour ou de retour en France, à la suite de laquelle la

réintégration se produirait de plein droit pour la femme

redevenue libre. .

Ce serait, à notre sens, attribuer trop d'importance
à un défaut de rédaction, qu'expliquent suffisamment

les remaniements successifs apportés à l'article 19, au

cours de la longue élaboration de 1889. Dès que la femme

veuve ou divorcée ne peut recouvrer sa nationalité an-

cienne qu'avec l'assentiment du Gouvernement français,
dès qu'elle cesse de bénéficier de l'exception autrefois

introduite à son profit dans le Code civil de 1804, il n'y a ,

aucune raison pour ne pas la soumettre à la procédure
de droit commun, et l'on ne doit voir, dans la formule

actuelle de l'article 19, qu'un souvenir de l'ancien article

18, qui exigeait, en apparence tout au moins, l'autorisation

du Chef de l'État, non pour la réintégration elle-même du

ci-devant Français, mais pour son retour en France.

Tout ce qui sera dit ci-dessous (p. 588) de la procédure de

la réintégration ordinaire recevra donc ici son application.

3° Quels sont les effets de la réintégration obtenue par
application de l'article 19 du Code civil?

Aussitôt que la femme veuve ou divorcée a satisfait aux

conditions spécifiées par cet article, elle redevient Fran-

çaise; mais elle ne le redevient que pour l'avenir (G. civ.,
art. 20).

La réintégration obtenue par la mère, dans les termes
de l'article 19, profitera-t-elle à ses enfants mineurs?

W. — I. 37
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C'était autrefois une question discutée; mais la jurispru-
dence et la majorité des auteurs l'avaient résolue par la

négative 1. Les idées nouvelles qui ont inspiré la loi du 26

juin 1889 (art. 12 et 18) auraient dû, semble-t-il, amener

un revirement à cet égard et faire associer de droit l'en-

fant mineur aux conséquences du changement survenu

dans la nationalité de sa mère, tout au moins dans le cas

de prédécès du père étranger. La veuve succédant alors à la

puissance paternelle et aux droits que ce _dernier exerçait
durant le mariage sur la personne et sur les biens de ses

enfants,, n'est-il pas juste, en effet, d'attribuer à sa réinté-

gration, en ce qui les concerne, les mêmes effets qu'aurait
eus pour eux l'acquisition de la nationalité française par
leur père? La Section de législation du Conseil d'État s'é-

tait prononcée en ce sens : l'article 15 de son projet conte-

nait la disposition suivante : « Dans.le cas où le mariage
est dissous par la mort, la réintégration emporte la natu-

ralisation des enfants mineurs. »

Néanmoins c'est un système différent qui a prévalu.
. Les enfants mineurs de la veuve d'origine française n'ac-

quièrent pas Aie et nunc la qualité de Français, par le fait

de la réintégration de leur mère 2. Il a paru sans doute que
le nom qu'ils portent, que leurs devoirs envers leur famille

1
Paris, 30 juillet 1855 (Sir. 1856. 2. 275); Cass., 13 janvier 1873 (Sir.

1873. 1. 13); Trib. Seine, 9 février 1888 (Le Droit du 10 février 1888). -

Voy. aussi Duranton, t. I, n° 193 bis; Demolombe, 1.1, n° 175; Aubry
et Eau, t. I, § 75, p. 275; Laurent, Principes de dr. civ., 1.1, n° 198.—
En sens contraire, Duvergier, Consultation dans Sir. 1832. 2. 641; Zacha-

rioe, Massé et Vergé, t. I, § 53, p. 172, note 14.
2 Nous ne parlons ici que des enfants nés à l'étranger d'une mère elle-

même née en France, ou de ceux qui sont nés en France d'une mère qui,

quoique Française d'origine, est elle-même native d'un autre pays. Si la

mère et les enfants sont nés en France, l'article 8, 3° du Code civil s'ap-

plique (V. ci-dessus, p. 194 et s.), et ces derniers sont Français de droit,
même avant la dissolution du mariage de leur mère, même avant sa réin-

tégration dans la nationalité française. Voy. Paris (l
10

Ch.), 2 juin 1891

(Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 328), et dans le même

Recueil, 1890-1891. 2, p. 141, une étude anonyme sur la question résolue

par cet arrêt.
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paternelle, que les biens qu'ils possèdent à l'étranger peu-
vent exiger qu'ils conservent la nationalité de leur père;
et c'est à la femme survivante que la loi s'en remet du soin

d'apprécier quel est le parti qui doit leur être le plus avan-

tageux; l'affection qu'elle leur porte l'éclairera sur leurs

véritables intérêts. Si donc la mère trouve bon que ses

enfants encore mineurs soient compris dans la mesuré

qu'elle sollicite pour elle-même, elle doit aussi les com-

prendre dans sa demande de réintégration; et le décret

qui lui rendra son ancienne patrie pourra en même temps
les admettre à la nationalité française.

Mais le silence gardé par la mère, en ce qui les con-

cerne, au jour delà demande, n'entraîne nullement leur

forclusion; ils ne sont pas pour cela déchus de la faculté,
de devenir Français avant leur majorité, dans le cas où

des circonstances nouvelles, par exemple dés nécessités de

carrière, leur feraient désirer cette qualité. Toutefois ce
n'est plus alors à leur mère, mais au tuteur autorisé par le
conseil de famille qu'il appartient de provoquer le décret

spécial qui la leur conférera.

La règle adoptée par l'article 19 présente à nos yeux le

grand inconvénient de fixer d'une manière définitive la

nationalité de mineurs, en dehors de toute manifestation

personnelle de leur volonté. Tout au moins eût-il convenu
de leur réserver, lors de leur majorité, une faculté d'abdi-

cation semblable à celle qui est reconnue aux enfants de

l'étranger naturalisé français (C. civ., art. 12, § 3) et aux
enfants du ci-devant Français qui revient à la nationalité

française, dans les termes de l'article 18. 11 y a là une

inégalité qui s'explique d'autant moins que les liens qui
rattachent l'enfant à la patrie étrangère de son père décédé
sont plus puissants, et qu'ils n'ont pas été rompus, comme
dans les hypothèses prévues par les articles 12 et 18, par
le changement de patrie réalisé en la personne de ce der-
nier lui-même.

Pourquoi d'ailleurs notre texte a-t-il laissé en dehors
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de ses prévisions l'enfant de la femme que son mariage
avec un sujet étranger n'a pas dépouillée de la qualité
de Français? Il eût été d'autant plus nécessaire d'y son-

ger que le bénéfice de l'article 10 lui est refusé, puis-
qu'il n'est pas né « de parents dont lfun a perdu la qualité
de Français1..» Cet enfant, élevé cependant par une mère
demeurée Française avant comme après son veuvage,
n'aura d'autre moyen pour acquérir lui-même cette natio-
nalité que la naturalisation ordinaire, obtenue après sa

majorité; les carrières administratives et les écoles fran-

çaises lui seront fermées, tandis que la dénationalisation
de sa mère lui en eût facilité l'accès.

Ajoutons enfin que la disposition relative aux enfants
mineurs delà veuve d'origine française a peine à se con-
cilier avec celle de l'article 10, qui permet à l'enfant dont

l'un des père et mère a été Français de réclamer à tout âge
la qualité de Français, en se conformant aux conditions
fixées par l'article 9. Dès qu'une simple déclaration faite
en son nom par ses représentants légaux suffit à le rendre

Français, même contre le gré du Gouvernement français,
à quoi sert la demande adressée à ce Gouvernement par
sa mère veuve? un refus opposé à cette demande ne mettra

pas obstacle à la réalisation de son désir. Et l'enfant
mineur de la femme divorcée lui-même pourra valable-
ment invoquer le bénéfice de l'article 10, alors que l'article
19 semble avoir voulu l'exclure de la réintégration ma-

ternelle. Il est permis de croire que ce défaut d'harmonie
a échappé aux auteurs de la loi de 1889.

SECTIONII. — Un Français a perdu sa nationalité
en prenant du service militaire à l'étranger.

De l'article 21 du Code civil il résulte que « le Français

qui, sans autorisation du Gouvernement, prendra du ser-

1 Voy. ci-dessous, p. 593.
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vice militaire à l'étranger, ne pourra rentrer en France

qu'en vertu d'une permission accordée par décret, et re-

couvrer la qualité de Français qu'en remplissant les condi-

tions imposées à l'étranger pour obtenir la naturalisation

ordinaire. »

Cette disposition est particulièrement rigoureuse. Dési-

reuse de punir le Français qui s'est enrôlé dans une armée

étrangère saûs l'aveu de son Gouvernement, et qui s'est

ainsi mis dans le cas de,combattre sa patrie d'origine 1, la

loi française ne tient aucun compte des liens qui l'ont

autrefois rattaché à la France; elle le traite comme ûri

étranger qui a toujours été étranger, et lui refuse le béné-

fice de l'article 18 du Code civil. Si donc il veut recouvrer

sa nationalité ancienne, il doit solliciter et obtenir la natu-

ralisation, dans les termes du droit commun, en se con-

formant aux règles que nous avons exposées ci-dessus 2.

Encore pourrait-on soutenir, en s'attachant à la lettre

de l'article 21, que le ci-devant Français est moins bien

traité à ce point de vue que l'étranger d'origine ; qu'en le x

soumettant aux formalités de la naturalisation ordinaire,
notre texte lui a par là même interdit d'invoquer les

dispositions privilégiées de l'article 8, 3° et 4°, du Code

civil 3. Mais telle n'est évidemment pas la pensée de la loi ;
c'est assez qu'elle retire au Français qui a pris du service

militaire à l'étranger le bienfait de son origine, sans

1 L'article 21 se limite sans aucun doute aux Français qui ont perdu
leur nationalité à la suite de leur incorporation dans une armée étrangère ;
il ne s'applique pas à ceux qui, devenus étrangers pour toute autre cause,
auraient servi sous les drapeaux de la nouvelle patrie. Voy. E. Vincent,
op. cit., n° 201.

s
Voy. ci-dessus, p. 309 et s. L'autorisation de rentrer en France, dont

l'article 21 semble faire la condition préalable de la réintégration, est l'é-

quivalent de l'admission à domicile exigée pour l'étranger, candidat à la
naturalisation. La résidence continuée pendant dix ans sur notre territoire
y suppléerait, suivant nous, comme elle supplée à l'admission à domicile
elle-même (C. civ., art. 8, III, 2°). Voy. en ce sens Le Sueur et Drej'fus,
op. cit., p. 221, note 1.

s
Cobendy, dans Le Droit du 10 novembre 1889.
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qu'elle se montre pour lui plus exigeante qu'elle ne le
serait en présence d'un étranger quelconque. L'ancien
article 21 du Code civil subordonnait la réintégration du
ci-devant Français à l'accomplissement des « conditions

imposées à l'étranger pour devenir citoyen; » il ne distin-

guait pas entre la naturalisation ordinaire et la naturali-
sation privilégiée. Et rien, dans les travaux préparatoires
ne montre que la rédaction nouvelle qui lui a été donnée
ait entendu innover sur ce point 1.

Quant aux effets dé la réintégration obtenue conformé-
ment àl'article 21 du Code civil, ils ne sont autres, aussi
bien au point de vue du temps dans lequel ils se produi-
sent qu'au point de vue des personnes qui y ont part, que
ceux de la naturalisation avec laquelle cette réintégration
se confond; nous nous contenterons de renvoyer, en ce

qui les concerne, à nos explications antérieures 2.

Notons cependant qu'à la différence de l'étranger natu-

ralisé 3, le ci-devant Français est admis, à compter du jour
de sa réintégration, à la jouissance intégrale de ses droits

politiques : l'article 3 de la loi du 26 juin 1889 ne fait

aucune distinction, lorsqu'il dispose, que « les Français

qui recouvrent cette qualité, après Vavoir perdue, acquiè-
rent immédiatement tous les droits civils et politiques,
même l'éligibilité aux assemblées législatives*. ».

SECTIONIII. — Un Français a perdu sa nationalité en de-

hors des deux hypothèses précédentes.

G. civ., art. 18 : « Le Français qui a perdu sa qualité de

Français peut la recouvrer pourvu qu'il réside en France,
en obtenant sa réintégration par décret.

1 E. Vincent, op. cit., n° 201.
2 Voy. ci-dessus, p. 340 et s.
3 Voy. ci-dessus, p. 341.
* Voy. cep. E. Vincent, op. cit., n° 201 ; Le Sueur et Dreyfus, op. cit..,

p. 221.
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« La qualité de Français pourra être accordée par le

même décret à la femme et aux enfants majeurs, s'ils en

font la demande.

« Les enfants mineurs du père ou de la mère réintégrés
deviennent Français, à moins que, dans l'année qui suivra

leur majorité, ils ne déclinent cette qualité en se confor-

mant aux dispositions de l'article 8, 4°. »

Nous avons à nous demander sur cet article :

1° A quelles personnes appartient le bénéfice qu'il con-

sacre;
2° A quelles conditions il subordonne le recouvrement de

la nationalité perdue;
3° Quels sont les effets de son application.

-

1° Quelles personnes sont admises à se prévaloir de l'ar-

ticle 18 du Gode civil?

« Le Français qui a perdu sa qualité de Français peutla
recouvrer. » Cette disposition est générale et paraît era-

brasser tous les cas, assez nombreux, où le Français, soit

d'origine, soit devenu tel par un fait postérieur à sa nais-

sance 1, a été dépouillé de sa nationalité, en dehors des

deux hypothèses qui viennent d'être étudiées, c'est-à-dire

l'acquisition volontaire d'un indigénat étranger par l'effet

d'une naturalisation ou de la loi,l'acceptation et la conser-

vation de fonctions publiques conférées par un Gouverne-

ment étranger, le commerce et la possession d'esclaves,
une cession de.territoire non suivie d'option pour la natio-

nalité de l'Etat cédant.

On a pourtant essayé de soutenir que l'article 18 ne peut
être invoqué parles Français dont une cession de territoire
a changé la nationalité, que, pour eux, le seul moyen de

redevenir Français est, à défaut d'une option exprimée en

temps utile, la naturalisation du droit commun.

En effet, le Code civil ayant é.carté de ses prévisions l'hy-

1 De Folleville, op. cit., p. 174, no 231.
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pothèse d'un démembrement du territoire français 1, n'a

pu songer à faciliter à ceux qui en seraient victimes le
retour à la patrie française : ce serait donc étendre la por-
tée de l'article 18 contre l'esprit de sa rédaction que de leur
en faire application. Et cette solution, ajoute-t-ôn, est d'ail-

leurs conforme au principe du droit des gens qui veut que
les habitants d'une province annexée soient réputés avoir

toujours été sous l'allégeance de l'Etat qui l'acquiert. Au-

trement, eût-il été besoin dé créer pour les populations
des provinces séparées de la France en 1814 un mode par-
ticulier de naturalisation 2?

Ce point de vue nous paraît inexact.

Le prétendu principe du droit des gens que l'on nous

oppose et que nous avons déjà eu occasion de combattre 3,
n'est écrit nulle part; la jurisprudence l'a maintes fois con-

damné 4. Et puis, sans insister sur ce qu'il y aurait de

bizarre et d'inconséquent dans une législation qui réserve-

rait toutes ses faveurs au Français qui, volontairement, a

cessé de l'être, et qui assujettirait aux lentes formalités de

la naturalisation ordinaire celui qu'une conquête a, malgré
lui, séparé de sa patrie, on peut, croyons-nous, trouver

dans les travaux préparatoires du Code civil de 1804, dont

le nouvel article 18 s'est, à peu de choses près, approprié
la formule, la preuve qu'il n'avait pas entendu consacrer

une semblable iniquité. Dans les observations échangées
au cours de la discussion, apparaît à plusieurs reprises la

préoccupation de faciliter aux annexés le recouvrement de

leur nationalité perdue. Le projet de l'article 18 portait ces

mots : « Le Français qui aura abdiquéla qualité de Fran-

çais.... »; mais cette rédaction ayant été trouvée trop étroite

parce qu'elle aurait paru se limiter aux cas de dénationali-

1
Voy. ci-dessus, p. 544.

2
Voy:-ci-dessus, p. .538. En ce sens Demolombe, t. I, p. 202. Cf. Alau-

zet, op. cit., p. 112.
3

Voy. ci-dessus, pp. 85 et 203.
4 Voy. ci-dessus, p. 203.
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sation énumérés par l'article 17, on lui substitua la formule

suivante : « Le Français qui aura perdu la qualité de Fran-

çais , » qui comprend sans aucun doute le changement
de patrie subi parle Français à la suite d'une annexion. La

disposition de cet article était donc générale; et elle l'est de-

meurée sous sa forme nouvelle; il faudrait une loi, comme

celle de 1814, pour la rendre inapplicable aux victimes

de tel ou tel démembrement 1.

En fait, le Gouvernement français s'est décidé, après

quelques hésitations, à accorder le bénéfice-de-l'article 18

aux Alsaciens-Lorrains, devenus Allemands, faute d'option

(V. notamment les instructions adressées le 14 avril 1873 ,

par le Préfet d'Alger aux maires de son département) 2.

Le mode spécial de réintégration établi par l'article 21 du

Code civil ne leur serait pas imposé, puisqu'ils étaient

Allemands au jour de leur entrée au service 8, et que leur

incorporation, étant volontaire, exclut toute idée d'abdica-

tion d'une nationalité qu'ils-n'ont plus, et tout reproche
de félonie*.

'

2° A quelles conditions l'article 18 subordonne-t-il le

recouvrement de la nationalité perdue? •

Le ci-devant Français qui veut recouvrer la nationalité

1 Eobinet de Cléry, dans la Revue critique ,187'3, p. 307; Arnould,
dans la Revue d'administration, 1879, p. 304; Selosse, Traité de l'an-

nexion, p. 387 et s.; Cabouat, Les annexions de territoire et leurs prin-

cipales conséquences,-$. 215>-et s.
2 Cf. le rapport présenté le 30 mars 1884 aux membres de l'Association

générale d'Alsace-Lorraine, p. 27.
3 Une stipulation expresse du traité franco-allemand avait retardé, jus-

qu'au l 01'octobre 1873, pour les Alsaciens-Lorrains annexés, l'application
des lois militaires allemandes.

4 Eobinet de Cléry, loc. cit., p. 309. Voy. ci-dessus, p. 481. — D'un

communiqué du ministère de la Justice, il ressort qu'il ne sera donné

aucune suite aux demandes de réintégration formées par les Alsaciens-

Lorrains nés après le l 01'
janvier 1851, à moins que ces derniers ne puis-

sent justifier qu'ils ont servi dans les armées françaises avant le 17 dé-

cembre 1871, ou encore qu'ils aient obtenu un permis d'émigration les

affranchissant de la nationalité allemande.
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française par application de l'article 18 du Code civil, doit

remplir plusieurs conditions :"

a) Il faut qu'il soit capable de changer de patrie ;

b) 11 faut .qu'il réside en France;

c) 11 faut qu'il obtienne sa réintégration par décret.

a) Première condition.

Il faut que le.ci-devant Français soit capable de changer
de patrie.

Quoique la loi'ne le dise pas en termes formels, il n'est

pas douteux que le Français qui a cessé de l'être ne doive,

pour le redevenir, être capable de changer de patrie, sui-

vant la loi du pays auquel il appartient actuellement; c'est

l'application de la règle générale que nous avons posée au

début de ce chapitre
1 et dont, sauf quelques rares excep-

tions, nous avons retrouvé l'influence dans tous les cas de

dénationalisation qui ont été examinés ci-dessus. Le mi-

neur ne serait donc pas admis à invoquer le bénéfice de

l'article 182. ''..-

La question s'est posée à différentes reprises pour des

mineurs originaires d'Alsace-Lorrainè. La loi allemande

du lor juin 1870 (art. 13, 1°, 15 et 17) permet à tout indi-

vidu dispensé du service militaire actif en temps de paix,
c'est-à-dire mineur de dix-sept ans ou majeur de vingt-

cinq, de réclamer aux autorités administratives supérieures
du pays un permis d'émigration qui suffit à le dénationa-

liser, pourvu qu'il ait transféré dans les six mois son domi-

cile hors du territoire allemand (art. 18)\ Mais le Gouver-

nement impérial, craignant que le droit commun ne fût

trop favorable aux Alsaciens-Loirains et ne les invitât à

soustraire leurs enfants au service militaire allemand au

moyen d'un permis d'émigration obtenu pour eux avant

l'âge de dix-sept ans, allégua que les mineurs de dix-sept

1
Voy. ci-dessus, p. 279.

2 Le Sueur et Dreyfus, op. cit.> p. 208.
3

Voy. ci-dessous, titre VI.
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ans n'ayant pas, aux termes de l'article 108 du Code civil

français, demeuré en vigueur aux pays annexés, de domi-

cile distinct de celui de leurs représentants légaux, étaient

incapables d'effectuer par eux-mêmes le transfert de domi-

cile exigé par la loi et par suite de répudier la nationalité

allemande 1. L'objection, il est vrai, pouvait être éludée,

et elle l'a été aisément dans la pratique, par une émanci-

pation qui, en donnant au mineur âgé de quinze ans le

droit d'avoir un domicile particulier, le mettait ainsi à

même de profiter de la dénationalisation. Mais, quoique
muni d'un permis d'émigration régulier et reconnu tel

par l'autorité allemande, le mineur émancipé n'est admis

par le Gouvernement français à recouvrer la nationalité

française que lorsqu'il a atteint l'âge de vingt et un ans; la

pratique administrative est constante 2.

b) Deuxième condition.

Il faut que le ci-devant Français réside en France.

Son retour au pays natal est une garantie de la sincérité

des sentiments dont il fait.profession; avant de recouvrer

le titre et les droits de citoyen français, il est indispensable

qu'il ait marqué l'intention d'en remplir les devoirs dans

l'avenir, en se mêlant à ses compatriotes d'autrefois; aussi,
bien que la loi semble se contenter d'une résidence, c'est-

à-dire d'un simple établissement de fait sur la terre fran-

1 La jurisprudence allemande ne partage pas, sernble-t-il, en ce qui
touche la validité du permis d'émigration obtenu par un Alsacien-Lorrain

non-émancipé, les scrupules de l'administration impériale. En effet, la

chambre correctionnelle du Landgericht (tribunal régional) de Strasbourg
a acquitté, le 15 janvier 1879, plusieurs jeunes gens poursuivis comme

insoumis, parce que, n'ayant pas été émancipés au jour où- le permis
d'émigrer leur avait été accordé, l'administration leur en contestait le
bénéfice. Le tribunal pose en principe que l'obligation d'émigrer écrite
dans l'article 18 de la loi allemande de 1870 ne doit pas être interprétée
par l'article 108 du Code civil français, dont les exigences n'ont rien de
commun avec celles du texte allemand (Journal d'Alsace du 19 février
1879.

2
Arnould, op. et loc. cit., p. 305 ; Cf. G. Flaeh, dans le Journal du dr.

int.pr., 1879, p. 153 et s.
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çaise, n'hésitons-nous pas à croire que la condition qu'elle
a mise à la réintégration ne serait pas accomplie par le

Français dénationalisé qui, revenant momentanément en

France, aurait conservé son domicile en pays étranger 1.

c) Troisième condition. j
Il faut que le ci-devant Français obtienne un décret de

réintégration.
L'ancien article 18 du Code civil exigeait que le Français

devenu étranger et voulant cesser de l'être eût été autorisé

par le Chef de l'État à rentrer en France et qu'il déclarât,
lors de son retour, sa volonté de se fixer en France : dès

qu'il avait satisfait à celte double condition, sa réintégra-
tion s'opérait dé plein droit. Il est vrai que la pratique
n'avait pas tardé à modifier la règle posée par la loi, à

substituer à l'autorisation préalable de retour une conces-

sion directe de la nationalité française, une véritable réin-

tégration par décret : la déclaration, d'intention elle-même

était ainsi devenue superflue.
Mais ce qui n'était jusqu'à ce jour qu'un usage adminis-

tratif, dépourvu de force et de sanction/légales, a reçu delà

loi du.26 juin 1889 une consécration formelle ; désormais

la réintégration du ci-devant Français dans son ancienne

patrie est, en droit comme en fait, une naturalisation, pri-

vilégiée sans doute, mais soumise aux formalités établies

pour l'admission des étrangers ordinaires au droit de cité;
l'article 2 du décret du 13 août 1889 est également appli-
cable aux deux hypothèses 2.

La demande en réintégration doit être adressée, sur

papier timbré, au Ministère de la justice, elle est accom-

pagnée de l'acte de naissance du postulant, d'un extrait

de son casier judiciaire, et, s'il y a lieu, de son acte de

mariage et des actes de naissance de ses enfants encore

mineurs; lorsque ces actes sont rédigés en langue étran-

1 E. Vincent, op. cit., n<>196.
2

Voy. ci-dessus, p. 335 et s.
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gère, il est nécessaire d'y joindre leur traduction ; enfin,
si l'intéressé se trouve dans l'impossibilité de se procurer
les actes de l'état civil dont la production lui est deman-

dée, il lui est permis d'y suppléer au moyen d'un acte de

notoriété délivré par le juge de paix dans la forme pres-
crite par l'article 71 du Code civil; dans tous les cas, il est

tenu de prendre rengagement de payer, sauf remise, les

droits de sceau, s'élevant à la somme de 175 fr. 25. Il est

procédé par les soins du Gouvernement, à une enquête
administrative sur la moralité et sur les antécédents du

ci-devant Français, et c'est au vu des résultats de cette

enquête que le Président de la République rend, s'il le

juge utile, un décret de réintégration; il jouit à cet égard
d'un pouvoir discrétionnaireA.

3° Quels sont les effets de l'application de l'article 18?

Dès que les Conditions qui viennent d'être énumérées

ont été accomplies, le ci-devant Français recouvre sa na-

tionalité première; et dès lors il est assimilé, en ce qui
concerne les droits et les obligations, aux Français qui n'ont

jamais cessé de l'être. A ce point de vue, sa condition est

plus favorable que ne l'est celle de l'étranger naturalisé

français; l'article 3 de la loi du 26 juin 1889 porte en effet

qu'à la différence de ce dernier 2, « il acquiert immédiate-

1 L'ancien article 18 exigeait, en sus des conditions qui viennent d'être

rappelées, que le candidat à la réintégration déclarât renoncer à toute
distinction contraire à nos lois. Cette condition avait été insérée dans la

loi, à la suite d'observations de la section de législation du Tribunat, en
vue «: de faire disparaître toute espèce d'incertitude sur la juste applica-
tion de l'article 17 ; » elle se justifiait aisément à, une époque où l'article 17
faisait résulter, dans un de ses paragraphes, la perte de la qualité de

Français « de l'affiliation à toute corporation étrangère qui supposera des
distinctions de naissance » et où la loi française prohibait les titres de
noblesse. Mais, depuis la modification de l'article 17, dans l'édition du
Code civil de 1807 (V. notre Traité élém. de dr. int. pr., 1M éd., p. 195),
et depuis le rétablissement des titres de noblesse en France, cette renon-
ciation avait perdu toute sa raison d'être, et c'est avec raison que la loi de
1889 l'a passée sous silence.

2
Voy. ci-dessus, p. 582.
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ment (c'est-à-dire à compter du décret) tous les droits civils
et politiques, même l'éligibilité aux assemblées législa-
tives. » Et c'est justice ; son origine rend inutile tout stage
d'épreuve et-garantit son attachement à la France. Mais
d'autre part, ;l'époque du tirage au( sort est retardée pour
lui, comme pour les individus devenus Français par voie
de naturalisation (Loi du 15 juillet 1889, art. 12); il est
inscrit sur le tableau de recensement de la première classe
formée après son changement de nationalité, et n'est ce-

pendant assujetti qu'aux obligations de service de la classe
à laquelle il appartient par son âge 1.

Le recouvrement de la qualité de Français ne produit
ses effets que dans l'avenir. L'article 20 du Code civil le
dit en termes exprès; et il n'était pas inutile de le dire,
pour établir une différence entre le régime nouveau et le

jus postliminii du droit romain, d'une part, les lettres de
déclaration de notre droit monarchique de l'autre 2. Les
droits des tiers en effet auraient été singulièrement com-

promis par la rétroactivité attachée à une réintégration qui
peut être demandée à toute époque.

Sous le régime du Code civil de 1804, il était communé-
ment admis que la réintégration était personnelle au ci-
devant Français, et ne s'étendait de plein droit ni à sa

femme 8, ni à ses enfants, même mineurs 4; mais la loi du
14 février 1882 avait attribué à ces derniers certaines faci-
lités. Après avoir disposé que l'enfant mineur d'un étran-

ger naturalisé français peut, à l'époque fixée par les lois et

règlements, s'engager volontairement dans les armées

françaises et entrer dans nos grandes écoles, en déclarant,
avec l'assistance de ses représentants légaux, renoncer à la

qualité d'étranger et adopter la nationalité françaiseB, elle

1
Voy. ci-dessus, p. 347.

2
Voy. ci-dessus, p. 570 et p. 300.

3
Voy. ci-dessus, p. 354.

4 Voy. ci-dessus, p. 355.
6

Voy. ci-dessus, p. 357.
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ajoutait : « La même faculté est accordée, et aux mêmes

conditions, aux enfants mineiirs d'un Français qui aurait

perdu la qualité de Français par l'une des trois causes

exprimées dans l'article 17 du Code civil ^, si le père
recouvre sa nationalité d'origine, conformément à l'article'

18. Les enfants majeurs pourront réclamer la qualité de

Français par une déclaration faite dans l'année qui suivra

le jour où le père a recouvré sa nationalité. »

La loi de 1889 , poursuivant l'assimilation, déjà réalisée

en la forme, entre la réintégration et la naturalisation

proprement dite, étend à la famille du ci-devant Français

qui a recouvré sa nationalité première, les règles qu'elle a

appliquées à la femme et aux enfants de l'étranger natura-

lisé français. Sans revenir sur les développements que ces

règles ont reçues plus haut, nous nous contenterons de

dire que si la femme et les enfants majeurs du réintégré ne

deviennent Français que sur leur demande 2, les enfants

1 La loi du 14 février 1882 semblait se limiter aux enfants d'un père
dénationalisé par application de l'un des trois paragraphes de l'ancien

article 17 du Code civil, c'est-à-dire par une naturalisation acquise en pays

étranger, par l'acceptation de fonctions civiles conférées par un Gpuver^ ...

nement étranger, ou par un établissement fait â l'étranger sans esprit de

retour; ses termes excluaient donc les enfants de l'Alsacien-Lorrain de-

venu Allemand faute d'option et réintégré dans la nationalité française;

Cependant, en fait, on n'a jamais hésité à lui reconnaître le bénéfice de

la loi de 1882. Voy. le rapport aux membres de l'Association générale

d'Alsace-Lorraine, déjà cité, 1884, p. 28. Voy. aussi la circulaire du mi-

nistre de la Guerre du 30 décembre 1882, et celle sur le volontariat d'Un

an, en date du 5 juillet 1883 (J. off. du 10 juillet 1883).
2 En ce qui concerne les enfants majeurs, l'article 18, § 2 du Code civil

est difficile à concilier avec l'article 10, auquel nous allons arriver, et
suivant lequel tout individu né d'un père ou d'une mère autrefois Français
peut toujours réclamer, comme un droit, la qualité de Français, en se sou-

mettant à certaines conditions (Cf. ci-dessus, p. 580). — Le même défaut
de concordance avait déjà été signalé entre l'ancien article 10, § 2, et la
loi du 14 février 1882, mais on avait répondu que ce dernier texte était

plus large que le Code civil, puisqu'il permettait à celui dont le père a

recouvré la qualité de Français de réclamer la nationalité française par
une simple déclaration, alors même qu'il n'aurait pas établi son domicile
en France dans l'année. « La liquidation de ses affaires à l'étranger, di-
sait M. Batbie, dans une note sous le rapport du Conseil d'État (Eapport
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mineurs acquièrent de plein droit cette qualité et la con-

servent, à moins qu'ils ne l'aient déclinée dans l'année de

leur majorité, conformément à l'article 8, 4° du Code civil

(C. civ., art.-18, §§ 2 et 3; Décret du 13 août 1889, art. 5);
tout ce qui a été dit à propos des effets de la naturalisation

reçoit ici son application L.

APPENDICE.— Des enfants nés de parents dont l'un a perdu
la qualité de Français.

La loi, qui associe dans une certaine mesure les enfants

du ci-devant Français aux effets de la réintégration obtenue

par leur père (C. civ., art. 18), a cru devoir également fa-

ciliter l'acquisition de la nationalité française à ceux dont

les parents, autrefois Français, n'ont pu ou voulu recou-

vrer cette qualité. « Tout individu né en France ou à l'é-

tranger de parents dont l'un a perdu la qualité de Français

pourra, dit l'article 10 du Code civil, réclamer cette qua-

lité, à tout âge, aux conditions fixées par l'article 9, à moins

que, domicilié en France et appelé sous les drapeaux lors

de sa majorité, il n'ait revendiqué là qualité d'étranger. »

Les principes généraux veulent que l'enfant qui naît

d'un Français devenu étranger soit étranger comme son

père\ jure sanguinis* ; il n'a jamais été Français lui-même,

et il semble que, pour acquérir cette nationalité, le droit

commun de la naturalisation doive lui suffire. Cependant
le législateur, aussi bien en 1889 qu'en 1804, lui a fait une

du 6 . mars 1884, Annexe, p. 154, note 1), peut rendre nécessaire un

plus long délai, et la loi se contente de sa demande dans l'année de la

réintégration de son père, ne doutant pas que l'enfant qui a fait cette

déclaration ne vienne s'établir près de son père dès que la liquidation de

ses affaires le lui permettra. Si le fils n'avait pas fait la déclaration dans

l'année qui suit la réintégration du père, la loi considérerait sa demande
comme si elle ne se rattachait pas au retour du père, et les articles 9 et

10 du Code civil seraient applicables. » Cf. E. Vincent, op. cit., n° 202.
1

Voy. ci-dessus, p. 361 et s.
2 Voy. ci-dessus, p. 51 et s.
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situation privilégiée, et YExposé des motifs présenté par

Bouiay nous rend compte des raisons qui l'ont inspiré :

« Bien que le père ait perdu la qualité de Français, le fils

n'en est pas moins formé de sang français; la perte de

cette qualité n'est qu'un accident qui est personnel au

père, fruit de son inconstance ou de son inconduite.

Pourquoi la naissance du fils en souffrirait-elle? S'il ne

partage pas les sentiments de son père, s'il porte ses regards
vers la patrie que la nature lui destinait, s'il y est ramené

par son amour pour elle, pourquoi ne l'y recevrait-elle que
comme un étranger? Elle doit le traiter comme un enfant

qui vient retrouver sa famille et qui invoque la faveur de

son origine 1. » La disposition de l'article 10 est donc une

extension du jus sanguinis à l'enfant dont le père, bien

qu'étranger au jour de sa naissance, a autrefois été investi

de la qualité de Français.
Cela dit, demandons-nous :

1° Quelles personnes sont admises à réclamer le bénéfice
de l'article 10;

2° Quelles sont les conditions exigées par cet article;
3° Quels sont les effets de son application.

1° Quelles personnes sont admises à réclamer le bénéfice de

l'article 10?
« Tout individu né en France ou à l'étranger de parents

dont l'un a perdu la qualité de Finançais pourra réclamer

cette qualité, » nous dit notre texte.

Le lieu de naissance de l'enfant n'importe nullement.
De quelque pays qu'il soif originaire, le bénéfice de l'ar-
ticle 10 lui est offert. La nouvelle rédaction adoptée donne
à cet égard pleine satisfaction aux critiques soulevées par
l'ancien article 10, § 2, qu'elle remplace. Ledit article ne
s occupait que des enfants nés à l'étranger d'un ci-devant

Français et ne disait rien de ceux qui étaient nés sur le sol

1
Locré, Législation civile, 1.1, p. 423.

W. — I. 38
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français et qui à plus forte raison, semblait-il, auraient
dû avoir part à ses avantages.

A la vérité on faisait observer que ce défaut apparent de
rédaction n'avait peut-être pas une grande portée, l'article
9 ayant déjà réglé la situation juridique des enfants nés en
France de parents étrangers et leur ayant précisément

appliqué le même traitement qui résultait de l'article 10

pour les enfants de parents autrefois Français. Mais il
était facile de répondre que l'identité n'était pas complète,

que l'article 40 était plus large que l'article 9, puisqu'il

n'assignait aucun délai de rigueur à ceux qui voudraient

l'invoquer, et qu'ainsi il y aurait eu grand avantage pour
l'enfant né en France d'un ci-devant Fr-ançais à se prévaloir
de l'article 10.

La rédaction vicieuse de ce dernier article ne pouvait

s'expliquer qu'historiquement. Le projet de Code civil,
nous l'avons vu, imposait, dans son article 2, la nationalité

française à toute personne née sur notre territoire, et il

ne pouvait dès lors être question de retour à la nationalité

française que pour les enfants nés d'un ci-devant Français
à l'étranger; les autres étaient Français jure soli. Ce sys-
tème ayant été repoussé, il eût fallu mettre la rédaction

définitive de l'article 10 en harmonie avec la doctrine du

jus sa?iguinisl. Le législateur de 1889 â heureusement

comblé cette lacune.

La disposition de l'article 10 s'applique sans difficulté à

l'enfant légitime dont le père a joui autrefois de la na-

tionalité française, et de même à l'enfant naturel dont

l'auteur, légalement certain, est un ci-devant Français.
Mais on avait, avant 1889, agité la question de savoir

si elle peut être invoquée par l'enfant dont la mère a été

Française dans le passé et n'a perdu cette qualité qu'à la

suite de son mariage avec un sujet étranger (C. civ., art. 19).

1 Cf. notre étude sur la Proposition de loi sur la nationalité devant k

Sénat, p. 48.
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La Cour de cassation de Belgique, par son arrêt du 24

février 18741, et le tribunal civil de Lille, par son juge-
ment du 29 décembre 18882, s'étaient prononcés pour la

négative, et ils s'appuyaient sur cette considération que
l'enfant légitime ne suit pas la condition de sa mère et est

né étranger comme son père. « En matière de filiation >
affirmait le tribunal de Lille, l'enfant né d'un légitime ma-

riage suit la nationalité du père, quelle que puisse être

celle de la mère; l'enfant n'a l'état de sa mère que si le

père n'était pas connu. Cette interprétation du texte de

l'article 10, conforme aux principes généraux du droit, est

corroborée par les travaux préparatoires'du Code, les dis-

cussions qui y ont présidé et qui ne peuvent laisser aucun

doute sur l'intention du législateur de restreindre la por-
tée de cette disposition de la loi, en l'appliquant unique-
ment à l'enfant dont le père a perdu la nationalité fran-

çaise et en ne faisant dériver que du père seulle droit pour
l'enfant d'en réclamer le bénéfice ; au surplus si cette dis-

position est favorable à l'enfant né en pays étranger d'un

Français qui a perdu cette nationalité, la raison en est

que cet enfant eût été Français si son auteur avait su gar-
der sa nationalité primitive; l'enfant né d'une Française

qui a cessé de l'être n'a rien perdu du chef de sa mère,
et ce n'était pas d'elle qu'il devait recevoir sa nationalité. »

L'argument n'était rien moins que décisif. Si la loi a

facilité à l'enfant d'un ci-devant Français le retour à la

patrie française, c'est que, quelque changement de natio-

nalité qu'ait subi son auteur, il a du sang français dans les

veines, et que son origine garantit, jusqu'à un certain

point, son attachement pour la France; ceci est aussi vrai
de l'enfant d'une Française mariée à un étranger que de

l'enfant d'un père qui a cessé d'être Français. Il n'y a au-
cune raison de distinguer entre eux; tous deux méritent la

1
Pasicrisie, 1874. 1. 130; D. P. 1875. 2. 14.

-
Journal du dr. int. pr., 1889, p. 654. Voy. aussi Paris, 30 juillet 1855

(Sir. 1856. 2. 275; D. P. 1856. 2. 277).
— Alauzet, op. cit., p. 16.
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même faveur. Ajoutons que la doctrine qui refusait à l'en-

fant né,d'une mère que son mariage a rendue étrangère
le bénéfice- de l'article 10 aboutissait à traiter avec plus

d'indulgence l'enfant naturel reconnu par sa mère que
l'enfant légitime, ce qui est tout à fait contraire à l'esprit

général de notre législation 1. Quoi qu'ilen soit, le texte

nouveau a rendu sur ce point toute controverse désormais

impossible, en accordant un droit d'option pour la natio-

nalité française à l'enfant « dont l'un desparents a perdu
la qualité de Français. »

Un doute a. été émis sur le point de savoir si le bénéfice

de l'article 10 doit être reconnu à l'enfant d'une personne

qui, devenue momentanément française par le {fait d'une

annexion de territoire, a.perdu cette qualité à-la suite d'un

nouveau remaniement territorial. Le sang, qui coule dans

les; veines de cet enfant, a-t-on dit, n'est pas du sang fran-

çais : son origine est étrangère et lui enlève tout droit au

bienfait du jus sanguinis. D'autre part,, c'est un principe
du droit des gens, que les habitants d'un territoire cédé

soient réputé^, à moins d'une manifestation expresse de

leur volonté, avoir toujours appartenu à leur dernière

patrie. Le père de-l'enfant doit donc être considéré comme

n'ayant jamais été Français; et l'article 10 devient inappli-
cable 2.

Cette doctrine, à laquelle la jurisprudence semble s'être

ralliée 8, est plus que contestable, à notre avis. Le prétendu

principe du droit des gens sur lequel elle se fonde n'est écrit

nulle part et n'a aucune valeur juridique, nous l'avons

1 En ce sens : Trih. civ. Seine, 11 février 1855 (D. P. 1856. 2. 276);

Bruxelles, 20 janvier 1874 (D. P. 1875. 2. 148); Douai, 16 avril 1889

(Sir.. 1890. 2. 212). — Demante, 1.1, p. 72; Demblombe, t. I, p. 99; Aubry
et Eau, t. I, § 70, p. 241 ; Cogordan, lro éd., p. 72 ; de Folleville, op. cit.,

p. 261; Brocher, op. cit., t. I, p. 236. Cf. Mourlon, dans la Revue pra-

tique , 1858, p. 245 et s.
2

Démangeât, sur Foelix, t. I, p. 214, note 12; Aubry et Eau, 1.1, § 70,

p. 240, note 12. Cf. ci-dessus, p. 86 et p. 203.
3

Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 72.
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souvent répété 1. Quant à la raison, plus sérieuse, tirée de

l'origine étrangère de l'enfant, si elle devait prouver quel-

que chose, elle prouverait trop ; elle conduirait à dire que
l'enfant né d'un étranger qui, après s'être fait naturaliser

Français, a recouvré sa nationalité première, ne pourra

jamais exciper de l'article 102; il faudrait remonter en ar-

rière, interroger la nationalité de ses ascendants, et né lui

conférer la qualité de Français qu'autant qu'il aura justifié
d'une origine véritaîjlement-et exclusivement française.
L'article 1*0 résiste à cette interprétation rigoureuse ; il né

se préoccupe que de la nationalité des parents. Mous croyons
donc qu'il suffit qu'à un moment quelconque, l'un des

parents de l'enfant ait eu la qualité de Français, pour que
celui-ci puisse invoquer la disposition favorable de ce

texte 8. :

Et si la manière dont son père ou sa mère a acquisla
nationalité française importe peu, au point de vue de l'ap-

plication de notre article, il faut en, dire autant de la ma-

nière dont ils l'ont perdue. Seraient sans doute admis à

réclamer la qualité de Français les enfants nés, postérieu-
rement à l'annexion de 1871 \ de parents alsaciens-lorrains -",

devenus Allemands.

Observons enfin que l'article 10 ne s'applique qu'aux

; enfants du ci-devant Français et que son bénéfice doit être

refusé à ses descendants au deuxième degré ou à un degré
inférieur. Cette décision est conforme au texte aussi bien

1 V. ci-dessus, p. 86 et p. 203. -

2 M. Légat, Code de l'étranger, p. 14, ne recule pas devant cette con-

séquence. Voy. cep. EoMlard, op. cit., p. 168; E. Vincent, op. cit.,
n° 119.

3
Mourlon, Revue pratique, 1858, p. 245 et s.; Cogordan, op. cit., p. 71 ;

E. Vincent, op. cit., n» 118; Trib. Lille, 21 avril 1887 (Le'Droit du.18

juillet 1887) ; Trib. paix Tourcoing, .25 février 1888 (Bull. jug. paix, 1888,
p. 221).

4
Alauzet, op. cit., p. 118; Eobinet de Cléry, dans la Revue critique,

t. XXXIX, p. 320; Chavegrin, dans le Journal du dr. int. pr., 1885,
p. 169.
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qu'à l'esprit de la loi : au texte; en effet, l'article 10 ne

parle que de l'individu né d'un Français ou d'une Française

qui aurait perdu cette qualité; or, le descendant au
deuxième degré d'un ci-devant Français n'est pas né direc-

tement de lui, mais d'un étranger qui, vraisemblablement,
l'a toujours été; à l'esprit de la loi; en effet, le législateur
a pensé que l'enfant né d'un ci-devant Français a été élevé

par lui dans l'amour de son ancienne patrie; si son père est

lui-même né à l'étranger et a toujours conservé sa qualité

d'étranger, il n'existe plus de raison pour lui faciliter l'ac-

quisition de la nationalité française 1.

2°'--A quelles conditions l'article 10 subordonne-t-il l'ac-

quisition de la nationalité française?
Ces conditions sont celles énoncées à l'article 9-du Code

civil. Toute personne désireuse de profiter des avantages

qu'elle puise dans notre texte devra dpnc, à la suite d'un

transfert de domicile en France, faire une déclaration

devant le juge de paix de ce domicile, soit en personne, soit

par l'intermédiaire d'un fondé de pouvoirs, ou, s'il est

encore mineur, de ses représentants légaux 2.

1 Demante,t. I, p. 72 ; Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 72. Trib. civ. Lille,

22 mars 1888 (La Loi du 7 avril 1888). Voy. cep. la situation exception-
nelle faite, au point de vue de la naturalisation, aux descendants, à quel-

que degré que ce soit, des religionnaires expatriés, ci-dessus, p. 367 et s.
-

Voy. ci-dessus, p. 99 et s.; p. 123 et s.

Voici le modèle de cette déclaration, suivant que l'enfant du ci-devant

Français est né en France ou à l'étranger :

DÉCLARATION EN VUE DE RÉCLAMERLA QUALITÉ DE FRANÇAIS.

(Application de l'article 10 du Code civil.)

MODÈLE A. — Individu né sur le territoire français.

L'an et le du mois de. .... , par devant nous, juge

de paix du canton de , arrondissement de , départe-

ment de , s'est présenté le sieur (nom et prénoms), né le. . . • >

à lequel nous a déclaré que (°) son père (nom, prénoms, date

(*) Si c'est la. mère qui a perdu, la qualité de Française par son mariage : que

sa mère ayant perdu la qualité de Française par son mariage conformément aux
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Mais, pour que ladite déclaration, qui peut être faite à

tout âge, soit recevable, encore faut-il, si l'on en croit l'ar-

ticle 10, que, « domicilié en France et appelé sous les dra-

peaux lors de sa majorité, le fils du ci-devant Français

n'ait pas revendiqué la qualité d'étranger. » Avec cette dis-

position apparaît une difficulté sérieuse. Il n'est pas dou-

teux, croyons-nous, que le nouvel article 10 ne concerne

pas l'individu né en France d'un père qui a été Français

et y ayant conservé son domicile jusqu'à sa majorité. Il

n'y avait aucune raison pour déroger à son égard à l'ar-

ticle 8,.4°, en lui conservant la nationalité actuelle de ses

parents, sous la condition résolutoire d'une option pour

et lieu de naissance, domicile), ayant perdu la qualité de Français en

(se reporter à l'article 47 du Code civil et indiquer la cause qui a, fait

perdre la qualité de Français), il réclamait la qualité de Français-par

application de l'article 10 du Code civil.
Le sieur nous a déclaré en outre que, bien que né en France,

il n'y habitait pas lors de sa majorité et qu'il n'a pas été appelé à prendre

part au recrutement.
A l'appui de sa déclaration, le sieur. nous a remis :-.

1° Son acte de naissance (*) ; -

2° L'acte dé naissance ou de mariage dé son père ;
3° La pièce qui "atteste que son père a perdu la qualité de Français;,
4° Le certificat officiel dûment légalisé établissant le domicile du dé-

clarant lors de sa majorité.
Pièces qui seront annexées à la déclaration qui sera transmise au mi-

nistre de la Justice.
Étaient présents : . "

Le sieur (nom, prénoms), âgé de. ......, profession de. ......
demeurant à

Et le sieur (mêmes indications). , '

Lesquels nous ont attesté l'individualité du déclarant, ont déclaré que
ce qui précède est à leur connaissance personnelle et ont signé avec le

déclarant et nous, juge de paix, après lecture faite.

dispositions de l'article 19 du Code civil, il réclamait la qualité de Français en
vertu de l'article i 0 du Code civil.

A l'appui de sa déclaration, le sieur. ..... nous a remis : 1° son acte de

naissance; 2° l'acte de mariage de sa mère; 3° l'acte de naissance de sa mère;
4° l'acte de naissance de son grand-père maternel; 5° le certificat officiel dûment

légalisé établissant le domicile du déclarant lors de sa majorité.
(*) Les pièces en langue étrangère doivent être accompagnées de leur tra-

duction. .
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la France ; bien au contraire, le sang français qui coule
dans ses veines est un motif de plus pour qu'on le déclare
Français de plein droit. L'article 10 doit donc être complété
et limité par l'article 8, 4°, et la qualité de Français être
reconnue de piano à l'individu dont il s'agit, sans qu'il
ait besoin d'affirmer sa volonté de l'acquérir. Le silence

qu'il a pu garder lors de son appel sous les drapeaux fran-

çais ne saurait en conséquence être considéré comme im-

pliquant de sa part une option tacite pour notre patrie, à

laquelle il se rattache déjà; on ne peut même y voir, nous
l'avons déjà dit 1, une renonciation à la faculté qui lui est
accordée par la loi de revenir, par Jin-e simple déclaration,

"
MODÈLE B. — Individu né à l'étranger.

L'an. . .. ,. ,. et le. .... . du mois de. , . . . , par devant nous., juge
de paix du canton de. . . . . ., arrondissement de. ..... .,, départe-
ment de. . ... ., s'est présenté le sieur (nom, prénoms), né le. . . . .,
à. . . , , ..-, lequel nous a déclaré que (*), son père (**) [nom, prénoms,
date et lieu de naissance, domicile),ayant perdu la qualité de Français
en (se reporter à l'article 47 du Code civil et indiquer la cause quia
fait perdre la qualité de Français), il réclamait la qualité de Français en
vertu de l'article 10 du Code civil.

A l'appui de sa déclaration, le sieur. . . . . . nous a. remis :
1° Son acte de naissance (***) ;
2° L?acte de naissance ou dé mariage de son père (et toute autre pièce

nécessaire pour établir sa nationalité française);
3° La pièce qui atteste que le père a perdu la qualité de Français.
Pièces qui seront annexées à la déclaration qui sera transmise au mi-

nistre de la Justice.
Etaient présents : (comme au modèle A ci-dessus).
1

Voy. ci-dessus, p. 171.

(*) Lorsque cette déclaration est souscrite au nom d'un mineur, elle se modifie
ainsi : qu'il avait perdu la qualité de Français en [se reporter à l'article 17 du
Code civil) et que son fils (nom, prénoms, date, lieu de naissance, domicile) dési-
rant, bien qu'il soit.encore mineur, s'assurer la qualité de Français, il réclamait
'en son nom la qualité de Français en vertu de l'article 10 du Code civil.

Dans ce cas, l'acte de naissance du fils au nom duquel la, déclaration est faite
doit être produit en outre des pièces ci-dessus.

(**) Si c'est la mère gui a perdu la qualité de Française par son mariage (la
même formule que ci-dessus).

(***) Les pièces en langue étrangère doivent être accompagnées de leur tra-
duction. •
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à la nationalité de ses parents 1. Au surplus, s'il a cru devoir

user de cette faculté, rien ne l'empêche de recouvrer plus

tard la qualité de Français, comme tous ceux qui l'ont

perdue,
en se soumettant aux conditions écrites dans l'ar-

ticle 18 du Code civil.

Les seules personnes, auxquelles l'article 10 semble pou-
voir être utilement,appliqué sont donc, d'une part, l'en-

fant qui, né en France d'un ci-devant Français, a conservé

son domicile hors de notre pays, de l'autre l'enfant né à

l'étranger d'un père qui autrefois a été Français.

Or, en ce qui touche le premier, le texte lui-même prend
soin de déclarer que la restriction apportée au droit d'op-
tion des enfants de ci-devant Français qui, appelés à par-

ticiper aux opérations du recrutement, ont excipé de leur

extranéité, lui est étrangère, puisqu'il suppose que ceux-ci

sont domiciliés en France.

Quant à l'enfant né hors de France d'un étranger qui a

été Français, la loi militaire du 15 juillet 1889 n'autorise,
avant toute option de sa part, son inscription sur le ta-

bleau de recensement, que si son père a recouvré son an-

cienne patrie, alors que lui-même était encore mineur (Gfi
G. civ., art. 18). -..:

A. quelque point de vue qu'on l'envisage, la disposition
finale de l'article 10 aboutit donc à des impossibilités ju-

ridiques ; pour lui découvrir une application bien incer-

taine et bien précaire, on est obligé d'admettre que l'indi-

vidu né à l'étranger d'un ci-devant Français a, par erreur

et contrairement à la loi, été porté sur les listes du con-

tingent militaire. Encore le décret du 13 août 1889 et la

circulaire ministérielle du 23 du même mois semblent-ils

exclure cette hypothèse : L'un porte, dans son article 10,

que <(l'individu né en France de parents dont l'un a perdu
la qualité de Français, et qui réclame cette qualité en vertu

1
Voy. cependant Douai, 9 juillet 1890 (Revue prat. de dr. int. pr.,

1890-1891. 1, p. 38 et les observations-de l'arrêtisteV
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de l'article 10 C. civ., doit établir quel était son domicile
et celui de ses parents à l'époque de sa majorité, telle

qu'elle est fixée par la loi française. » « 11 y a lieu, écrivait
d'autre part le Garde des sceaux aux procureurs généraux,
de veiller à ce que l'individu né en France de parents dont
l'un a perdu la qualité de Français et qui se réclame de
L'article 10 du Code civil, établisse quel était son domicile
et celui de ses parents à l'époque de sa majorité, afin de

permettre de vérifier si, lors de sa majorité, il n'a pas re-

vendiqué la qualité d'étranger pour échapper au service
militaire. Dans le. cas de l'affirmative, en effet, la loi le

déclare déchu du droit de réclamer la qualité de Fran-

çais. » De ce dernier document, dont nous ne nous attar-

derons pas à relever les inexactitudes, il ressort bien que,
dans la pensée du Gouvernement, la disposition finale de

l'article 10 se réfère uniquement à l'individu né en France

d'un père qui y a autrefois été revêtu du droit de cité.

En présence de ces incohérences et de ces contradictions,

qui ne peuvent tarder à se répercuter d;une façon regret-
table dans la jurisprudence de nos tribunaux, il vaut
mieux ne pas attacher à la dernière proposition de ce texte
une trop grande importance 1.

3° Quels sont les effets de l'acquisition de la nationalité

française par application de l'article 10?
Les formalités prescrites par l'article 9 une fois accom-

1 R. Vincent, op. cit., no 121. — La Cour de Douai a jugé, par son
arrêt du 9 juillet 1890 (Revue prat. dedr. int.pr., 1890-1891.1, p. 39),
que la déchéance édictée par le nouvel article 10 du Code civil contre
l'individu qui, au moment de l'appel sous les drapeaux, a revendiqué la

qualité d'étranger, ne peut atteindre celui qui était mineur, lorsqu'il a de-

mandé, à titre de fils d'étranger, à n'être pas soumis aux obligations du

recrutement, et qu'elle ne peut, dans tous les cas, à moins de violer le

principe de la non-rétroactivité des lois, s'appliquer à une déclaration
d'extranéité faite sous l'empire de l'ancien article 10. Cette thèse a été

consacrée par la Chambre civile de la Cour de cassation, dans son arrêt
du 26 octobre 1891 (afi^ Besème) (Le Droit du 5 novembre 1891). Sur la

non-rétroactivité de la loi du 26 juin 1889, voy. au surplus, ci-dessus,

pp. 191 et s.; 208 et s.
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plies, l'enfant du ci-devant Français acquiert de plein

droit l'ancienne nationalité de son auteur, et il l'acquiert

par le bienfait de la loi : c'est dire que le Gouvernement

français ne pourrait apporter aucun obstacle à la réalisation

de ce désir 1; l'arrêté d'expulsion pris antérieurement con-

tre lui, en sa qualité d'étranger, ne l'empêche nullement

de faire sa déclaration et cesse de lui être opposable 2.

Désormais il est Français et citoyen, électeur, immédia-

tement éligible aux Assemblées législatives, dans les con-

ditions où les Français d'origine le sont eux-mêmes.

L'armée 3, tous les emplois publics lui sont libéralement

ouverts; mais cette capacité nouvelle, il ne la revêt que

pour ravenir (C. civ., art. 20).
Enfin nous estimons, en dépit des affirmations contraires

du décret du 13 août 1889 (art. 5), que la nationalité ac-

quise par l'individu né d'un ci-devant Français dans lés

termes: de l'article 10 lui est rigoureusement personnelle et

ne rejaillit ni sur sa femme, ni sur ses enfants, majeurs
ou mineurs. Il n'y a pas là une naturalisation au sens de

1 On l'avait contesté, sous l'empire du Code civil de 1804, en s'appuyant.
sur les termes du décret du 17 mars 1809, lequel donnait au Chef de l'É-

tat le droit d'apprécier s'il y avait lieu d'accorder la nationalité française.
Mais le texte allégué se rapportait évidemment à la naturalisation' ordi-

naire, placée dans les attributions gracieuses du souverain et ne concer-

nait nullement notre hypothèse (Voy. de Folleville, op. cit., p. 164). La

solution ci-dessus adoptée pouvait d'ailleurs s'autoriser d'un incident qui
avait marqué la discussion du Code civil devant le Conseil d'État; un

membre de cette assemblée ayant proposé la rédaction suivante : « Le

fils du Français qui aura abdiqué sa patrie pourra être admis par le Gou-

vernement français à faire sa déclaration qu'il veut se fixer en France,.»
Troncliet fit prévaloir la disposition de l'article 10, § 2, qui, par les ex-

pressions : « L'enfant pourra toujours recouvrer, » refusait au Gou-

vernement tout pouvoir d'appréciation. »
2

Douai, 6 décembre 1890 (Gazette du Palais, 1891. 1. 295); Lyon,
10 novembre 1890 (Gazette du Palais du 22 février 1891). Cass. civ.,. 26

octobre 1891 (afï
0

Thiry) (Le Droit; du 5 novembre 1891). Voy. cep, Trib.

civ. Bastia, 19 décembre 1890 (ibid.).
3

Remarquons que l'article 59 de la loi sur le. recrutement du 15 juillet
1889 admet le fils d'un ci-devant Français à contracter un engagement

militaire, avant d'avoir opté pour la nationalité française.
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l'article 12 du Code civil, et ce serait ajouter à la loi, ce
serait la faire, que d'étendre à la situation prévue par l'ar-
ticle 10 des règles qui n'ont en vue, que la naturalisation

par décret 1.

TITRE VI.-

LÉGISLATION COMPARÉE.

C'est, nous l'avons vu, un axiome du droit moderne

que la nationalité ne s'impose pas, que chacun est libre,
sous certaines conditions, de renoncer à sa patrie d'origine
pour se rattacher à une patrie nouvelle. Aujourd'hui toutes
les législations, à de bien rares exceptions près, reconnais-
sent le droit d'expatriation' 2; et les dissidences n'apparais-
sent que lorsqu'il s'agit d'en régler l'exercice et d'en pré-
ciser les effets. Les modes d'acquisition et de perte de la
nationalité varient à l'infini avec les divers codes , et il est
bien difficile d'établir à ce point de vue entre ces derniers
un classement méthodique.

Cependant, si l'on compare celles de leurs dispositions
qui sont relatives aux changements dé nationalité, on re-

marque entre elles, plus ou moins accusée, une différence
essentielle. Certaines législations attribuent à ces chan-

gements un effet purement individuel, se limitant à la

personne même qui en a obtenu le bénéfice ou subi la

déchéance. D'autres associent nécessairement aux modifi-
cations apportées à la nationalité du chef de famille ses

enfants mineurs. D'autres combinent ces deux systèmes
et cherchent à faire à chacun une part équitable; d'autres

enfin laissent la question sans réponse., et à la jurispru-
dence le soin de la résoudre,.

1 Cf. ci-dessus, p. 150 et s. Mais voy. cep. Trib. Lille, 3 janvier 1889et

Douai, 16 avril 1889 (La Loi du 5 mai 1889); Trib. Lille, 11 juillet 1890

(Revue prat. de dr. int. pr., 1890-1891. 1, p. 37), et Douai, 11 juin 1891

(Gazette du Palais du 24 juillet 1891).2
Voy. ci-dessus, p. 10 et s.
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PREMIERGROUPE.— Portugal. — Roumanie. — Russie. —

Turquie.

Les quatre législations comprises dans ce groupe restrei-

gnent les effets du changement de nationalité à la seule

personne de celui qui l'a provoqué ou encouru, et conser-

vent à ses enfants mineurs leur nationalité antérieure,
à laquelle ils ne peuvent renoncer qu'en se soumettant

personnellement aux conditions exigées par le droit com-

mun.

Portugal. — La. nationalité portugaise s'acquiert, BYL

dehors de la naissance 1 :

1° Par la naturalisation ordinaire (Constitution du 29

avril 1826, art.. 7,, 4°; C. civ., art. 18, S°, 19 à 21), qui peut
être conférée par le roi 2 à tout étranger, majeur à la fois

suivant la loi de son origine et suivant la loi portugaise,

pourvu qu'il soit capable de subvenir à ses besoins et qu'il
ait résidé pendant un an sur le sol du royaume. Le Gou-

vernement peut d'ailleurs dispenser de tout ou partie de

cette dernière condition l'étranger qui a épousé une femme

portugaise, qui a rendu ou qui est appelé à rendre à l'État

d'éminents services. Pareille dispense s'applique aux étran-

gers dont l'un des ascendants a été Portugais, à la condi-

tion de fixer leur domicile sur. le territoire portugais. Les

lettres de naturalisation ne produisent leur effet qu'autant

qu'elles ont été enregistrées à la municipalité de la com-

mune où l'impétrant établit son domicile; elles l'assimilent

entièrement au national, si ce n'est qu'il n'est pas éligible
aux fonctions de député 3, et que celles de conseiller d'État

et de ministre lui sont fermées 4.

1 Voy. ci-dessus, p. 251.
2 Constit. du 29 avril 1826, art. 75, § 10.
3 Acte additionnel du 5 juillet 1852, article 7.
4 Constit. de 1826, art. 106 et 108.
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2° par le mariage d'une femme étrangère avec un régni-
cole (C. civ., art. 18, 6°).

La qualité de sujet portugais se perd :
1° par une-naturalisation obtenue en pays étranger

(Constit., art. 8, 1°; C. civ., art. 22,jl°). Cette naturalisa-
tion n'enlève pas la nationalité portugaise à la femme 1 et
aux enfants mineurs du naturalisé (C. civ., art. 22, §§ 1
et 2); -/'

2° par l'acceptation non autorisée par le Gouvernement
de fonctions publiques, de pensions, de décorations con-

férées par une Puissance étrangère (Constit., art. 8, 2°;
C. civ., art. 22, 2°);

3° par le bannissement, pendant toute la durée de la

peine (Constit., art. 8, 3°; C. civ., art. 22, 3°);
4° par le mariage d'une femme portugaise avec un sujet

étranger, pourvu que la loi dont ce dernier, relève lui

confère sa nationalité (G. civ., art. 22, 40)2.

Les moyens de recouvrer la nationalité portugaise va-

rient suivant l'événement qui a entraîné sa perte.
Le sujet portugais, naturalisé étranger, redevient Por-

tugais, à la condition d'établir à nouveau son domicile sur

le sol du royaume et de déclarer l'intention de s'y fixer

par devant la municipalité du lieu qu'il habitera désormais

(C. civ., art. 22, 1° in fine).
Quant à l'individu qui a perdu sa nationalité, pour avoir

accepté sans autorisation des fonctions ou des faveurs d'un

Gouvernement étranger, il peut être réhabilité par un

acte gracieux du souverain (C. civ., art. 22, 2° in fine).
Enfin la femme portugaise que son mariage a rendue

étrangère recouvre, après sa dissolution, la nationalité

qu'elle a perdue, en revenant fixer son domicile sur le sol

portugais, et en déclarant son intention de la manière qui
vient d'être indiquée (C. civ., art. 22, 4° in fine).

1 II n'en serait autrement que dans le cas où la femme déclarerait

qu'elle entend suivre la nationalité de son mari (C. civ., art. 22, § lor).
2 Cf. l'article 19 du Code civil français, ci-dessus, p. 516 et s.
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Ajoutons, avec l'article 23 du Code civil, que la réinté-

gration ne produit ses effets que dans l'avenir.

Roumanie 1. — L'article 7 de la Constitution du 30 juin
12 juillet 1866 réservait le bénéfice de la naturalisation en
Roumanie aux seuls étrangers appartenant à une confession
chrétienne. Cette disposition a été révisée en 1879, à la
suite du traité de Berlin, qui subordonnait l'indépendance
de la principauté à l'établissement de l'égalité religieuse.

Désormais, tout étranger, sans distinction de religion,

qu'il soit ou non soumis à une protection étrangère, peut ,
obtenir la naturalisation, à la condition : 1° d'adresser au
Gouvernement une requête, faisant connaître le capital ;-;

qu'il possède, la profession ou le métier qu'il exercé, et sa ;
volonté d'établir son domicile en Roumanie; 2° de résider
sur le territoire pendant dix ans à compter de ladite
demande et de prouver par ses actions qu'il: est utile au

pays (art. 7, § 1).
Une dispense de stage peut être accordée :
1° A ceux qui auront introduit dans le pays des indus-

tries ou des inventions utiles, qui posséderont des talents

distingués, ou qui auront fondé de grands établissements '.-'-
de commerce et d'industrie.

2° A ceux qui, nés et élevés en Roumanie de parents qui
y sont établis, n'ont jamais joui, non plus que leurs pa-
rents, d'une protection étrangère.

3° A ceux qui ont servi sous les drapeaux roumains pen-
dant la guerre de l'indépendance; ils peuvent être natura-

lisés collectivement, sur la proposition du Gouvernement,

par une seule et même loi et sans autres formalités (Constit.,
art. 7, §2, C. civ., art. 16).

La naturalisation est toujours individuelle (Constit., art.

7, §3); elle résulte d'un acte de l'Assemblée législative,

1
Voy. T. Gr. Djuvara, dans les Annales de l'École libre des sciences

politiques. 1888, p. 603.
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voté sur l'initiative du roi, et sur l'avis du Conseil d'État,
sanctionné et promulgué par le roi (Constit., art. 8; C. civ.,
art. 16); elle assimile l'étranger au Roumain pour l'exercice
des droits politiques (Constit., art. 8).

Enfin l'article 30 de la constitution dispose qu'aucun
Roumain ne peut, sans l'autorisation du Gouvernement,
entrer au service d'un État étranger, sans perdre par le
fait même sa nationalité.

Russie. — C'est par l'ukase du 6 mars 1864 que sont
déterminées aujourd'hui encore les.causes d'acquisition et
de perte dé la nationalité russe.

La qualité de sujet russe s'acquiert :

a) Par la naturalisation (art. 2-14). La naturalisation est
accordée par le ministre de l'intérieur, s'il le juge à pro-
pos, à tout individu réunissant en principe les conditions

suivantes : 1° être propriétaire en Russie; 2° l'être depuis

cinq ans au moins; 3° avoir, pendant ce temps, toujours
habité ladite propriété ; 4° n'avoir jamais encouru de pour-
suite de la part d'aucun tribunal 1.

Le délai de cinq ans peut être abrégé par décision mi-

nistérielle en faveur des étrangers distingués par leurs

talents ou par les services qu'ils ont rendus à la Russie.

Sont même dispensés de toute résidence préalable les

1 Ukase de 1864, art. 7 : « La demande en naturalisation doit être

présentée au ministre de l'Intérieur et contenir les indications suivantes :

a) les lieux où le postulant a été domicilié pendant toute la durée de son

établissement en Russie, les occupations auxquelles il s'est livré et les

certificats qu'il peut fournir constatant son mode d'existence ; 6) la classe
et la corporation dans lesquelles il désire et il a le droit de se faire ins-

crire; c) la ville où il désire être admis â prêter serment; d) enfin, si une

abréviation de la durée de l'établissement préalable est sollicitée, les

titres à l'appui de cette prétention. A la pétition doivent être joints :

a) les actes de l'état civil du postulant, dressés conformément aux usages
de son pays et légalisés par nos agents diplomatiques et le ministère des

Affaires étrangères, ou bien par le ministère lui-même s'il n'existe pas

d'agents russes dans son pays ; b) un certificat constatant l'établissement

préalable en Russie. Lep étrangers soumis par la loi de leur pays à la

conscription, s'ils sont sujets d'une des puissances avec lesquelles il a ete
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étrangers qui servent la Russie dans des fonctions civiles,
militaires ou ecclésiastiques; et la naturalisation résulte

en pareil cas pour-eux d'un simple arrêté de leurs chefs

immédiats. L'étrangère mariée ne peut jamais être natu-

ralisée en Russie séparément de son mari.

La naturalisation produit ses effets à compter de la pres-
tation du serment de sujétion; elle assimile entièrement

l'étranger naturalisé au national d'origine; l'article 19 de-

l'ukase de 1864 est à cet égard très affirmatif : « Les étran-

gers naturalisés sujets russes obtiennent par là même tous

les droits et se trouvent soumis à toutes les obligations
inhérentes à la condition à laquelle ils se trouvent agré-

gés, sans qu'il y ait une différence quelconque entre eux

et les sujets indigènes. »

La femme de l'étranger naturalisé russe devient elle-

même sujette russe, sans avoir à prêter de serment parti-
culier (art. 17); mais, à part cette exception, dit l'article 6,
« la naturalisation russe est toujours personnelle à celui

qui l'a obtenue et ne s'étend pas aux enfants, qu'ils soient

majeurs ou mineurs, nés antérieurement. » Toutefois,
l'article 13 admet les enfants majeurs à se faire naturali-

ser, dans des conditions plus favorables que celles du droit

commun, soit en même temps que leurs parents, soit dans

l'année qui suit la naturalisation de ces derniers 1.

conclu des cartels d'extradition des individus qui sont réclamés par la

conscription, sont en outre tenus de fournir des certificats de leurs gou-
vernements constatant que l'individu qui désire abandonner sa nationalité
s'est acquitté du service militaire ou qu'il en'est exempt, s — Il existe des

conventions de ce genre entre la Russie d'une part, l'Autriche (Conven-
tions du 12-24 mai 1815, et du 14-26 juillet 1822), et la Prusse (Conven-
tion du 25 juillet-10 août 1887) de l'autre. Voy. Fromageot, De la double
nationalité (thèse de Paris), 1891, p. 105, note 7.

1Un projet de loi élaboré par le Gouvernement russe en 1887 va plus
loin et porte que les enfants des Allemands qui auront demandé et obtenu
la naturalisation russe seront considérés comme sujets russes à partir du
jour de leur naissance et seront ainsi astreints au service militaire, même
s ils étaient nés avant que leurs parents fussent devenus sujets russes (Le
Temps du 24 septembre 1887).

W. - I. ' 39
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b) Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
russe (art. 17).

Uallégeance perpétuelle étant encore'en fait, ainsi que
nous l'avons dit ci-dessus 1, la règle pour les sujets de l'Em-

pire russe, les dispositions relatives à la perte de la natio-
nalité russe ne sont pas nombreuses.

Cette.nationalité se perd :

1° Par le mariage d'une femme russe avec un sujet

étranger (art. 15).
2° Pour les étrangers devenus sujets russes par un fait

postérieur à leur naissance, mais antérieur à la promul-

gation de l'ukase de 1864, par une émigration hors du

territoire impérial, ou, s'ils veulent continuer à y résider

après avoir renoncé à la sujétion russe, par l'obtention

d'un passeport ou d'un acte, de légitimation délivré par le

Gouvernement dont ils se réclament 2. Dans tous les cas,
leur dénationalisation est subordonnée à l'acquit des dettes

et arrérages que le fisc, les corporations et les particuliers

pourraient avoir à réclamer d'eux (Dispositions transi-

toires).
Quant aux Russes d'origine, il semble qu'ils ne puis-

sent abdiquer leur nationalité 8, à moins qu'on ne voie pour

1
Voy. ci-dessus, p. 18. L'article 325 du Code pénal russe est ainsi

conçu : « Quiconque devient sujet d'une Puissance étrangère est passible,

pour cette violation de son devoir de sujet loyal, de la perte de tous ses

droits civils et politiques et d'un exil permanent hors des frontières de

l'Empire; dans le cas où il reviendrait en Russie, il serait déporté en

Sibérie. »
2 Cf. dans le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 247 et s., une étude de

M. L. Beauehet, sur les sujets russes naturalisés américains dans leurs

rapports avec la mère-patrie.
3 Ceci n'est vrai cependant qu'autant que le sujet russe veut' se faire

naturaliser dans un pays qui ne reconnaît pas la domination du tzar. Les

sujets russes nobles peuvent obtenir la nationalité finlandaise et par suite

cesser d'être Russes proprement dits, à la condition d'être capables, d'a-

voir résidé en Finlande depuis au moins trois ans, et d'être en état de

subvenir à leurs besoins ; leur naturalisation est conférée par l'empereur,

grand-duc de Finlande, sur la proposition du Sénat d'Helsingfors. Les

conditions de la naturalisation sont plus sévères pour les paysans et pour
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eux la reconnaissance de ce droit dans la loi sur le recru-

tement du lor janvier 1874 (art. 3), aux termes de laquelle
« tout homme âgé de plus de quinze ans ne peut cesser

d'être sujet russe, s'il n'a -satisfait complètement aux obli-

gations militaires ou s'il n'en est exempté 1. » Mais nous

croyons qu'il est plus exact d'interpréter ce texte, par l'u-

kase de 1864 et d'en limiter l'application aux étrangers
devenus Russes par l'effet d'une naturalisation 2.

La femme russe, devenue étrangère par le fait de son

mariage, est toujours admise, après sa dissolution, à recou-

vrer sa nationalité première, à la condition de fixer son

domicile en Russie et d'y fournir devant l'administrateur

de la province, la preuve de la cessation de son mariage

(Ukase de 1864, art. 1S),

Turquie. — Aux termes de la loi du 19 janvier 1869

(art. 3 et 4), la nationalité ottomane s'acquiert par la natu-

ralisation. L'étranger qui la sollicite doit être majeur, avoir

résidé pendant cinq ans sur le territoire de l'Empire, enfin

adresser directement ou par intermédiaire une demande

au ministre des Affaires étrangères. D'ailleurs le Gouver-

nement impérial est maître d'accorder, en dehors de ces

conditions, la nationalité ottomane à toute personne qui
lui paraît digne de cette faveur 3.

les bourgeois russes. Us doivent', soit justifier d'une résidence de six ans,
Boit.verser une somme d'environ 4,000 francs au fisc ; c'est le gouverneur,
et non plus le Sénat de Finlande, qui propose leur admission (Cogordan,
op. cit., 2° éd., p. 215, d'après une communication de M. Castren, doc-
teur en droit à Helsingfors).

1 Annuaire de législation étrangère, 1875, p. 606.
2 Un projet de loi, soumis en 1887 au Conseil de l'Empire, apporte une

modification importante aux règles admises jusqu'ici par la législation
russe; il en ressort que tout sujet russe pourra désormais devenir étranger
sansencourir aucune déchéance (V. p. 610, note 1, l'art. 325 du Code

pénal); s'il revient en Russie, il sera considéré comme étranger, mais s'il

}'séjourne plus d'une année, la qualité de sujet russe lui sera restituée
(humai du dr. int. pr., 1888, p. '297).3

Peut-être y aurait-il lieu d'appliquer par réciprocité l'article 7 de la
loi de 1869, et d'attribuer de piano la nationalité ottomane à la femme
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Le droit de cité se perd en Turquie :

1° Par une naturalisation obtenue en pays étranger avec
l'autorisation préalable du Gouvernement ottoman. L'ab-
sence de cette" autorisation fait considérer la naturalisation
comme nulle et non avenue au regard des lois ottomanes

(L. 1869, art. S1).
Sous le régime des capitulations, les étrangers jouissent

dans les Echelles du Levant de privilèges importants; ils
continuent à relever de leurs lois et de leurs juridictions
nationales. Aussi, avant la loi de 1869, un grand nombre
de sujets ottomans profitaient-ils des facilités que certaines

législations leur offraient, pour se soustraire à la nationalité

turque, ou pour obtenir la protection étrangère, tout en
continuant à résider sur le sol de l'Empire : « Il s'était

ainsi formé, lisons-nous dans un mémorandum adressé, le

21 avril 1869, par le Gouvernement ottoman au ministre

français des Affaires étrangères, tout un corps de protégés

étrangers, dont le nombre dépassait celui des sujets étran-

gers eux-mêmes. C'étaient tous des sujets étrangers qui, en

ayant leur domicile permanent dans l'Empire, se sous-

trayaient à son autorité législative. En dehors des protégés
étrangers, la Sublime-Porte s'est trouvée en présence d'un

certain nombre de sujets ottomans qui revendiquaient les

privilèges et les immunités octroyées par les capitulations,
en vertu d'une naturalisation étrangère 2. » Dès 1863, un

règlement sur les consulats étrangers en Turquie était

venu tempérer l'un des abus ainsi signalés, en limitant le

nombre des sujets ottomans que les consuls étrangers sont

admis à prendre sous leur protection; mais l'autre n'a dis-

étrangère qui épouseun sujet du sultan? Trib. consulaire français d'A-

lexandrie, 4 juillet 1890 (Journal du dr. int. pr., 1891, p. 601). Voy. cep.
Trib. civ. Marseille, 16 juillet 1891 (La Loi des 19-20 juillet 1891).Fro-

mageot, op. cit., p. 157, note 2 in fine.
1 Voy. dans la Zeitschrift fur internationales Privat-und Strafrecht,

1891, p. 551 et s., l'intéressante étude de M. Salem : Die rechlliche Stel-

lung der im Auslande naturalisirten Ottomanen.
2 Livre jaune, novembre 1869.
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paru que par l'effet de la loi de 1869, dont l'article S, nous

venons de le dire, subordonne à l'autorisation du Gouver-

nement turc la validité de la naturalisation obtenue à

l'étranger par l'un de ses ressortissants. Cette condition a

été vivement critiquée comme violant le droit interna-

tional et les droits souverains des Puissances étrangères;
mais le Gouvernement français lui-même a dû reconnaître

que> ces reproches n'avaient rien de sérieux 1; et le Comité

du contentieux institué près le ministère des Affaires.étran- ":'

gères a formellement déclaré « que la loi du 19 janvier
1869 n'a rien de contraire au droit international en géné-

ral, et qu'elle ne porte aucune atteinte aux droits et privi-

lèges reconnus par les capitulations et consacrés par les

usages. » ''••..
Mais c'est dans les rapports de l'Empire ottoman et de

la Grèce que la loi nouvelle paraît avoir soulevé le plus de

difficultés. Le Gouvernement grec avait maintes fois con-

féré la nationalité hellénique à des individus de race grec-

que résidant sur le territoire actuel de l'Empire et n'hési-

tait pas à les revendiquer comme ses sujets à l'encontre des

autorités ottomanes. Il intervint, en 1878, un arrangement
entre les deux États; la Grèce renonça à sa pratique anté-

rieure, et le Gouvernement impérial déclara reconnaître

pour valables les naturalisations conférées à ses sujets avant

l'année 1888 \

Enfin, dans des instructions données en 1883 par le

Gouvernement impérial allemand à ses représentants sur
le territoire ottoman, on lit (art. 4, in fine) : « Les sujets

(ottomans) qui ont acquis la nationalité allemande ne peu-
vent réclamer la protection des consuls allemands contre

1 Lettre de M. de La Valette, ministre des Affaires étrangères, à l'am-
bassadeur de France à Constantinople, du 27 mai 1869 (Livre jaune, no-
vembre 1869). Voy. aussi eod. loc, le mémoire du Gouvernement ottoman,
en réponse aux objections soulevées par plusieurs Puissances contre la loi
de 1869.

2
Journal des Débats du 12 septembre 1875 ; Cogordan, op. cit., 2° éd.,

P- 203 et 228.



614 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

les autorités locales, tant qu'ils n'ont pas été relevés de
leur allégeance originaire l. »

2° Par la déchéance prononcée par le Gouvernement,
suivant les circonstances, contre le sujet ottoman qui, sans

autorisation, aura obtenu sa naturalisation à l'étranger ou

aura accepté des fonctions militaires près d'un Gouverne-

ment étranger. Dans ce cas, la pertede la qualité de sujet
ottoman entraîne de plein droit, pour celui qui l'a encou-

rue, l'interdiction de rentrer sur le territoire de l'Empire

(Loi de 1869, art. 6).
.3° Par le mariage d'une femme ottomane avec un sujet

étranger. Jusqu'en 1869, la femme ottomane, devenue l'é-

pouse d'un étranger, conservait, selon l'opinion commune,
sa nationalité d'origine, ce qui permettait au mari d'élu-

der les rigueurs de la loi qui, avant 1867, interdisait aux

étrangers la possession d'immeubles en Turquie, en pla-

çant sur,la tête de sa femme ses propriétés foncières. La loi

du 19 janvier 1869 ne renonce pas .ouvertement à cette rè-

gle, mais elle l'écarté d'une manière implicite, par cela

seul que, dans son article 7, elle l'autorise à recouvrer sa

qualité de sujette ottomane, par une déclaration faite dans

les trois années qui suivent le décès dé son mari; « toute-

fois cette disposition, dit l'article 7, n'est applicable qu'à
sa personne ; ses propriétés sont soumises aux lois et règle-
ments généraux qui les régissent. »

On pourrait se demander si la dénationalisation de la

femme mariée à un sujet étranger est, comme celle qui
résulte d'une naturalisation obtenue au dehors, subor-

donnée à l'autorisation du gouvernement ottoman. Mais la

négative a été consacrée par le Conseil d'État : « Considé-

rant, porte sa décision, que le principe d'attribuer à la

femme qui épouse un étranger la nationalité de son mari,

est dicté dans le but de conserver les rapports qui se for-

ment entre époux; considérant que, d'après la règle exis-

1
Voy. ci-dessous, p. 618.



DE LA NATIONALITÉ. 61S

tant entre les Gouvernements à titre de réciprocité, la

femme est considérée comme appartenant à la nationalité

de son mari, sans être obligée d'obtenir une autorisation

préalable à cet effet, le Conseil d'État décide qu'il faut

suivre la même règle en ce qui. l'egarde la femme ottomane

qui épouse un sujet étranger 1. »

DEUXIÈME GROUPE.— Allemagne. —
Autriche-Hongrie.

—

Bulgarie. —Colombie,. — Etats-Unis d'Amérique. —

Grande-Bretagne. — Italie. — Luxembourg. — Mexique.
— Norvège. —Suisse. — Venezuela.

Toutes les législations .dont l'examen va suivre attri-

buent au changement de patrie des effets .collectifs et sou-
mettent de plein droit les enfants mineurs à l'allégeance
nouvellement acceptée par le chef de famille.

Allemagne 2.— La nationalité fédérale allemande (Reichs-^

angehoerigkeit) s'acquérant et se perdant avec la nationa-
lité d'Etat (Staatsangehoerigkeity, nous n'avons à recher-

cher que les modes d'acquisition ou de perte auxquels cette

dernière est soumise. l». :
En dehors de la filiation et de la légitimation dont il à

été question ci-dessus 4, la nationalité d'État dans un pays

d'Empire s'acquiert :

1° Par la naturalisation. Les conditions de cette natura-

lisation varient, suivant que l'impétrant est déjà de natio-

' Cette décision, ratifiée par le Conseil des ministres, a été portée à la
connaissance des autorités turques par la circulaire du ministre de l'Inté-
rieur des 26 mai-7 juin 1887 (Journal officiel de Salohique, n° 999) ; elle
est approuvée par M. Salem, dans le Journal du dr. int. pr., 1888, p.
477 et s.

"2
Voy. Cahn, Das Reichsgesetz ùber die Erwerbung uni den Verlust

der Reichs-und Staatsangehoerigheit, 1889; Kloeppel, La nationalité et
la naturalisation dans l'Empire allemand, dans le Journ. du dr. int. pr.,
1891, p. 80 et s., p. 426 et s.

3Loi du lor juin 1870, art. 1er. Cf. ci-dessus, p. 214.
4

Voy. ci-dessus, p. 215. Cf. cependant ci-dessus, p. 216.
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nalité allemande, comme appartenant à un autre État con-

fédéré, ou qu'il est de nationalité étrangère. Dans les deux

cas, la naturalisation résulte d'un acte émanant de l'auto-

rité administrative supérieure
1

; mais dans le premier, elle

constitue un droit pour l'Allemand quji satisfait aux condi-

tions posées par les articles 2 à S de la loi du l 01'novembre

1867 sur la liberté d'émigration; on .l'appelle ordinaire-

ment admission (Atifnahme in. den Staatsverband); dans le

second cas, au contraire, la naturalisation-constitue pour

l'étranger une faveur que Fautorité est maîtresse de lui

refuser.

L'article 8 de la loi de 1870 détermine les conditions

auxquelles est subordonnée la naturalisation d'un étranger
dans l'Empire allemand :

a) Celui qui la demande doit être capable de disposer

(dispositionsfaehig), d'après les lois du pays auquel il a

appartenu jusqu'alors, ou, s'il ne jouit pas de cette capa-
cité, quand il a l'assentiment de son père, tuteur ou cura-

teur 2. M. de Holtzendorff a soutenu que la seule capacité

exigée chez l'étranger est celle de disposer de ses biens;
c'est ainsi qu'il traduit dispositionsfaehig*, mais son opi-
nion est demeurée isolée. La plupart des auteurs allemands

enseignent au contraire que nul ne peut obtenir la natura-

lisation, s'il n'est capable de disposer de sa personne/'.

1
Voy., sur l'autorité compétente pour accorder la naturalisation dans

les divers États allemands, Cahn, op. cit., p. 44 et s.
2 Ce n'est que la capacité proprement dite du postulant qui doit être

appréciée d'après sa loi d'origine ;: on ne tient aucun compte de cette der-

nière,.quant au point de savoir si l'assistance de son père ou de son tuteur
lui est nécessaire. Il suit de là que le mineur français peut être valable-
ment naturalisé en Allemagne avec l'autorisation,de son père, tandis que
la France lui refuse la capacité de changer de patrie ; la pratique badoise
notamment a admis en pareil cas la validité de la naturalisation. Voy.
Cahn, op. cit., p. 81.

3 F. de Holtzendorff!, dans le Journal du dr. int. pr., 1876, p. 5 et s-
'* Encore à cet égard Bluntschli propose-t-il une distinction qui nous

paraît tout à fait arbitraire entre ce qu'il appelle les incapacités natu-
relles et les incapacités artificielles, les unes faisant obstacle à la natura-
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b) L'étranger doit être de bonne vie et moeurs.

c) Il doit s'être assuré, soit dans une maison lui apparte-

nant, soit dans la maison d'autrui, une habitation au lieu

où il veut s'établir 1.

d) Enfin il doit être en état de subvenir à ses besoins et

à ceux de sa famille.

Il n'est pas inutile d'observer que, si ces conditions sont

de rigueur et forment un minimum dont les diverses légis-
lations de l'Empire ne peuvent s'affranchir, rien n'empêche
ces dernières d'en renforcer la rigueur par des exigences
nouvelles. Ainsi, bien que la loi fédérale n'en dise rien,
le candidat à la naturalisation est ordinairement assujetti
en Prusse à un domicile préalable; et dans tous les cas les

lettres de naturalisation ne peuvent lui être remises avant

qu'il se soit-réellement établi sur le territoire de sa nouvelle

patrie; des mesures particulièrement sévères ont été prises
à cet égard dans les dernières années 2.

D'autre part, la loi de 1870 n'exige pas que le postulant
soit dégagé de sa nationalité antérieure. Et cependant le

Wurttemberg exige que ce dernier fasse la preuve qu'il
est affranchi de tous liens d'allégeance ou sur le point de

l'être, ou tout au moins que les lois de son pays d'origine^
attachent un effet de dénationalisation à la naturalisation

acquise à l'étranger. Une condition analogue est imposée
à Lûbeck 3.

lisation, les autres ne nuisant en rien à sa validité. L'incapacité de la

femme, mariée séparée de corps avec son mari dans son pays d'origine
est une incapacité artificielle; et c'est ainsi que l'illustre professeur est
amené à légitimer, contrairement à notre opinion (Voy. ci-dessus, p. 437),
le mariage de Mlno de Beauffremont avec le prince Bibesco ; Revue pra-
tique, 1876, pp. 305 à 334.

1 La Bavière et le Wurttemberg subordonnent même la naturalisation
a la condition que l'impétrant se soit pourvu du droit de domicile ou de

bourgeoisie communale suivant leurs lois respectives, dans la commune
où il veut se fixer. Cahn, op. cïf., p. 71.

2
Cahn, op. cit., p. 82 ; Kloeppel, dans le Journal du dr. int. pr., 1891,

p. 426 ; Voy.. aussi la note précédente.
3

Cahn, op. cit., p. 71 ; Kloeppel, loc. cit., p. 426.
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Enfin on la retrouve dans les rapports conventionnels de

l'Empire allemand avec la Perse (Traité du 11 juin 1873),
avec le Maroc, avec la Turquie (Circulaire du 11 juillet

1883) 1, avec l'Autriche (Résolution du conseil fédéral du
4 juin 1877), et dans les rapports) de la Prusse avec la
Russie 2.

2° Par la nomination d'un étranger à une fonction ecclé-

siastique, scolaire ou municipale, sur le territoire d'un
Etat allemand, à moins d'une réserve formelle dans l'acte

qui lui a conféré cette fonction (Loi de 1870, art. 9). L'é-

tranger qui, étant au service de l'Empire, reçoit un trai-
tement du trésor impérial et a sa résidence professionnelle
en pays étranger, a le droit d'être naturalisé allemand,
aussitôt qiril le demande (Loi du 20 décembre 1878).

La loi du 13 mars 1888, art. 6, donne aux autorités im-

périales la faculté d'admettre à la nationalité d'Empire les

étrangers qui se sont fixés dans les pays soumis au protec-
torat allemand hors d'Europe, et les indigènes de ces pays.
Les personnes qui ont ainsi obtenu la nationalité d'Empire
et qui restent en dehors de l'allégeance d'un Etat déter-

miné, jouissent, à la condition d'établir ultérieurement

leur domicile en Allemagne, de tous les droits dont sont

investis les Allemands eux-mêmes ; ils sont maîtres d'ail-

leurs de réclamer l'admission dans l'un des Etats de l'Em-

pire, conformément à l'article 7 de la loi de 18703.

3° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
allemand (Loi de 1870, art. S) 4.

1
Voy. ci-dessus, p. 613.

2
Cahn, op. cit.,]). 73 et s. Voy. ci-dessus, p. 606, note 1 m fine.

3
Kloeppel, dans le Journal du dr. int. pr., 1891, p. 84.

4 Cf. l'arrangement entre l'Allemagne et la Chine du 25 avril 1888 :
« Les Chinoises qui épouseront des Allemands seront soumises à la juri-
diction du pays de leurs maris. Toutefois, les fonctionnaires allemands
devront donner avis de ces mariages entre femmes chinoises et sujets
allemands aux autorités chinoises compétentes Si des Chinoises contrac-
tent mariage avec des Allemands sans en informer le consul d'Allemagne
pour le prier d'en aviser officiellement les autorités locales, elles relèveront
des tribunaux chinois pour tous les procès qui leur seraient intentés. De
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Dans tous les cas, la concession yde la nationalité est

collective dans ses effets (Loi de 1870, art. 11). La natura-

lisation du chef de famille s'étend, à moins d'une déroga-

tion, à sa femme et aux enfants mineurs qui sont encore

soumis à la puissance paternelle 1.

L'étranger naturalisé obtient ,1a plénitude du droit de

cité. A compter de son admission, il exerce tous les droits

et remplit toutes les obligations de l'Allemand d'origine

(Loi de 1870» art. .10) : la loi allemande ne connaît pas.de

grande naturalisation. .
'

.

La nationalité d'Etat et par suite la nationalité fédérale

seperdent en Allemagne :

1° Par le eongé sur demande (Entlassung àuf Anfragï)

(Loi de 1870, art; 13 et s.), dont nous avons déjà eu occa-

sion de parler à propos de la réintégration dans la natio-

nalité française des Alsaciens-Lorrains n'ayant pas opté 2j,
résulte d'un permis d'émigration délivré par les autorités

administratives du pays, ordinairement le président de la

province. Le permis ne peut être accordé qu'autant que

l'impétrant justifie qu'il est naturalisé dans un autre Etat

de la Confédération, ou tout au moins qu'il a rempli ses

obligations militaires en Allemagne, s'il n'en est pa^f
affranchi 3.

plus, toute Chinoise, qui, après avoir commis une infraction à la loi,
épouserait un Allemand, en vue d'échapper, à la faveur'de son mariage
avec un étranger, aux poursuites judiciaires, devra aussi, dès que le fait

aura été reconnu, être, citée et jugée par les autorités locales chinoises..»

Fromageot,.op. cit., p. 159, note 2. Cf. ci-dessous, p. 621, note 4.
1

Voy. Bluntschli, dans la Revue de droit international, .1870, p. 115,
6° principe.

2
Voy. ci-dessus, p. 586.

3 A défaut d'une naturalisation obtenue dans un autre Etat .allemand,
l'article 15 de la loi dé 1870 dispose que le congé doit être refusé: « 1° aux

personnes assujetties au service militaire, qui sont âgées de dix-sept ans

accomplis, avant qu'elles produisent un certificat de la commission mili-
taire du cercle attestant qu'elles ne requièrent pas le congé dans le but

unique d'échapper à l'obligation de servir soit dans l'armée active, soit
dans la flotte ; 2° aux militaires qui font partie de l'armée active ou de la

flotte, aux officiers en congé et aux employés de l'armée, avant qu'ils
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L'acte de congé entraîne du jour de sa délivrance la

perte de la nationalité; néanmoins il est annulé lorsque
son bénéficiaire n'a pas, dans les six mois, ou transporté
son domicile hors du territoire fédéral 1, ou acquis la natio-
nalité d'État dans un autre pays compris dans l'Empire.

2° Par une déchéance infligée par• l'autorité centrale :

a) à l'Allemand qui, résidant à l'étranger, n'a pas obéi
dans le délai voulu à la sommation de revenir dans son

pays, en cas de guerre ou de danger de guerre (Loi de

1870, art. 20) ;

b) à l'Allemand qui, entré au service d'un État étranger
sans autorisation de son Gouvernement, n'a pas obtempéré
dans le délai fixé à l'injonction de se démettre de ses
fonctions (Loi de 1870, art. 22);

c) à l'Allemand, qui exerce illégalement des fonctions

ecclésiastiques sur le territoire de l'Empire (Loi du 4 mai

1874, art. lor) 2.

3° Par un séjour prolongé pendant dix ans en pays étran-

aient été libérés du service ; 3° aux personnes faisant partie de la réserve
de l'armée active et de la Landwehr, comme de,la réserve de la flotte ou
de la Seewehr, et n'ayant pas la qualité d'officieir, à partir du jour où elles
sont appelées au service actif. » D'ailleurs, alors même que le congé aurait
été valablement accordé et la dénationalisation régulière, le Gouverne-
ment allemand a le droit d'interdire le séjour permanent sur son territoire
à ceux de ses ressortissants qui se seraient fait naturaliser à l'étranger,
avant d'avoir satisfait à la loi militaire et dans le but d'y échapper. Ce
droit d'expulsion est expressément réservé par l'article 8 du traité conclu
entre l'Empire allemand et la Suisse, le 27 avril 1876, et renouvelé dans
ses dispositions principales, le 31 mai 1890 (Feuille fédérale, 1890, III,
283 et 983.) — Le tribunal fédéral suisse a jugé, le 13 mars 1891 (Semaine
judiciaire, 1891, p. 352), que, bien qu'aux termes du traité d'établisse-
ment avec l'Allemagne du 31 mai 1890 (art 8), cet Etat soit tenu de
recevoir ses anciens ressortissants qui seraient renvoyés de Suisse, on
doit considérer comme heimathloses tous les Allemands qui, ayant obtenu
un acte de manumission, se sont établis à l'étranger et n'ont pas acquis
une nouvelle nationalité. Voy.E. Roguin, Conflits des lois suisses en ma-
tière internationale et intercantonale, n° 24, p. 39.

1 Cf. dans le Journal du dr. int. pr., 1876, p. 217, un arrêt de la Cour
de Milan du 15 février 1876.

2 Annuaire de législation étrangère, 1875, p. 135 (trad. et notes par
M. Démarest).
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ger (Loi de 1870, art. 21) 1. Mais tandis qu'en France, avant

1889, le national émigré était présumé, sauf preuve con-

traire, avoir conservé l'esprit de retour et par suite le

droit de cité 2, en Allemagne, l'absence continuée pendant

plus de dix ans engendre une présomption inverse; et

c'est à l'Allemand qui prétend, en dépit de cette absence,
avoir voulu rester ce qu'il était, à faire la preuve de son

dire. Cette preuve résultera notamment de son immatricu-

lation sur les registres du consulat fédéral au lieu, de sa

résidence.

Le délai de dix ans peut être réduit à cinq ans par des

traités pour les sujets allemands qui ont résidé sans inter-

ruption pendant ce laps de temps sur un territoire étranger
et qui y ont obtenu la naturalisation. Des conventions de

ce genre, nous le verrons bientôt, ont été conclues entre

les États-Unis d'Amérique et divers États allemands 3.

4° Par le mariage d'une femme allemande avec un sujet

étranger 4.

La dénationalisation du chef de famille, lorsqu'elle n'est,

pas infligée à titre de peine, s'étend, sauf dérogation, à

sa femme et à ses enfants mineurs encore soumis à la puis-
sance paternelle ; l'article 19 de la loi de 1870 le dit pour
le congé, et l'article 20 le dit pour le séjour continué pen-
dant dix ans sur un territoire étranger. Il semble d'ailleurs

1 Le délai de dix ans ne court pour le ressortissant allemand qui se

trouve en possession d'un titre de voyage ou d'un acte d'origine qu'à
partir du moment où lesdits papiers sont périmés. L. de 1870, art. 21.

Rapport du conseil fédéral suisse pour 1888 ( Feuille fédérale, 1889, Ll,
665;. Voy. aussi Eoguin, op. cit., n° 25, p. 42.

2
Voy. ci-dessus, p. 502.

3
Voy. ci-dessous, titre VII. Cf. l'arrêt du tribunal de l'Empire (Reichs-

gericht) de Leipzig, du 2 juin 1881 (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 352).
k Cette règle a été appliquée notamment dans les rapports de l'Allemagne

et de la Chine. On lit dans l'arrangement intervenu, le 25 avril 1888,
entre le ministre allemand à Pékin et le Tsong-li-Yamen : « Quant aux

femmes Allemandes qui épouseront des Chinois, on devra invoquer à leur

égard la loi qui veut que la femme mariée suive son mari, et. elles ressor-
tiront à la juridiction du pays de leurs maris. » Voy. Fromageot, op. cit.,
p. 157, note 2.
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que nul ne peut renoncer à la nationalité allemande, s'il
n'est capable suivant la loi de son origine 1.

La nationalité d'État peut être recouvrée en Allemagne
(Loi de 1870rart. 21) :

1° Par ceux qui l'ont volontairement perdue sans acquérir
une nationalité nouvelle, au moyen d'une simple demande,
et sans qu'ils soient obligés de venir résider sur Je terri-
toire allemand. Le seul fait de se fixer sur ce territoire
d'une manière permanente leur rend leur nationalité pre-
mière et les soumet, même rétroactivement, à la loi mili-
taire (Loi du 2 mai 1874, art. 11).

2° Par ceux qui, ayant cessé d'être Allemands, ont
obtenu la naturalisation d'un Gouvernement étranger,
moyennant un transfert de domicile sur le territoire de

l'Empire et un acte d'admission {Aufnahmè), qui ne peut
leur être refusé par les autorités de l'Etat où ils se sont
établis 2. '.';'''

3° Par ceux qui ont perdu leur nationalité pour avoir
exercé illégalement des fonctions ecclésiastiques en Alle-

magne, pourvu qu'ils justifient de l'autorisation du Conseil
fédéral (Loi du 4 mai 1874, art. 4). •

1 Jugement du tribunal régional (Landg.ericht) de Strasbourg, du 16
mai 1876 (Journal du dr. int. pr., 1878, p. 521). — Toutefois, on discute
vivement la question de savoir si le congé obtenu par un mineur est va-
lable en Prusse, dans le cas où la demande qu'il a formée à cet effet n'a

pas été approuvée par l'autorité tutélaire supérieure, ainsi que l'exige
la loi prussienne sur les tutelles (Vormundschaftsordnung) du 5 juillet
1875, art. 42, 1°. L'affirmative est soutenue par MM. Eccius(-Fôrster),
Théorie und Praxis des'heutigen preussischen Privatreclits, t. IV, § 232,
note 11 ; Dernburg, Bas Vormundschaftsrecht der preussischen Monar-

chie, 3e éd., § 62, note 48. Voy. cependant von Bar, Théorie und Praxis
des internationalen Privatrechts, 1.1, p. 223, note 14.

2 Le traité conclu entre l'Allemagne du Nord et les États-Unis d'Amé-

rique, le 22 février 1868, disposait déjà, dans son article 4, que, ce lors-

qu'un Allemand naturalisé américain revient en Allemagne et y fixe son
domicile sans' esprit de retour en Amérique, il sera considéré comme

ayant renoncé à sa naturalisation aux Etats-Unis. On pourra considérer,
comme impliquant la, renonciation au retour, le fait que le naturalisé aura

habité, pendant plus de deux ans, le pays où il sera revenu. » Voy. ci-

dessous, titre VII.
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Autriche-Hongrie 1. —
Malgré l'union politique réelle

qui existe entre les deux monarchies, chacune d'elles a ses

sujets et sa nationalité particulière (Constit. du 21 décembre

1867, art. 1er) 2; et la nationalité hongroise: est si distincte
de la nationalité autrichienne, que l'individu sujet de l'un

des deux États ne jouit sur le territoire de l'autre d'au-

cun privilège au point de vue de l'admission au droit de

cité.

En Autriche, les règles qui gouvernent l'acquisition et
la perte de la nationalité résultent de la combinaison des

articles 29 à 32 du Code civil général de 1811 avec des lois

et ordonnances postérieures. >

Lanationalité autrichienne s'acquiert ;
1° Par le mariage d'une femme étrangère' avec un sujet

autrichien (Hofdecrets du 23 février 1833 et du 21 février

1834); elle partage désormais la condition de son mari, et
ne peut rester attachée à sa patrie antérieure ou se donner
à une patrie nouvelle, tout au moins sans l'autorisation de ;
ce dernier. 3. . '

_
2° Par la naturalisation.

Cette naturalisation est ordinairement conférée par les

autorités administratives de l'Empire, c'est-à-dire par le

Gouverneur de la province (Statthalter) (Instruction du. 7
avril 1880), à tout individu ayant séjourné dans le pays
pendant dix ans sans interruption, pourvu qu'au cours de

1
Voy. Barth-Barthenheim, Beitrâge zur politischen Gesetzkunde im

oesterreichisclien Kaiserstaate, Wien, 1822, t. I, Abhandlung : Die oes-
terreichische Staatsbûrgerschaft, deren Erlangung und Erlôschung ; von

Buschmann, TJeberdie oesterreichische Staatsbûrgerschaft, Wien, 1833;
Vesque von Puttlingen, lïandbuch des in Oesterreich-Ungam geltenden.
internationalen Privatrèchtes, 2° éd., 1878, p. 83 et s.; L. Beauchet, De

l'acquisition et de la perte de la nationalité autrichienne, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1883, p. 362 et s.

2
Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 40 et s.

3 Encore est-il douteux que l'autorisation du mari puisse la relever de
cette incapacité. Cf. Vesque von Puttlingen, op. cit., n° 31, p. 90.
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cette période il n'ait encouru aucune condamnation cri-

minelle (C. civ., art. 29), et qu'il justifie de son admission

dans une commune autrichienne (Loi du 5 mars 1862) \

Mais, alors même que l'étranger ne satisferait pas à ces

conditions, il pourrait encore être[naturalisé par une déci-

sion gracieuse rendue, après enquête, par le ministre de

l'Intérieur (C. civ., art. 30; Instruction du 7 avril 1850).

L'étranger naturalisé doit prêter un serment de sujétion,
dont la formule est donnée par l'ordonnance de Chancel-

lerie du 30 janvier 1824 ; mais ce n'est là qu'une formalité,
dont l'absence ne suffit pas à vicier l'acte de naturalisation ;
les femmes en sont toujours dispensées (Ordonnance de

Chancellerie du 17 mars 1824).
La naturalisation peut être demandée et obtenue pour

le compte d'un enfant mineur par ses représentants légaux

(Ord. de la Chancellerie du 31 mai 1831); elle ne peut être

accordée aux sujets d'un État avec lequel l'Autriche a con-

clu une convention de cartel pour l'extradition des insou-

mis ou des déserteurs, qu'autant qu'ils justifient s'être ac-

quittés de leurs obligations militaires envers leur pays

d'origine (Ord. de la Chancellerie du 22 mars 1832). Enfin,

lorsqu'il s'agit de conférer la nationalité autrichienne à un

sujet hongrois ou allemand, on exige de lui la production
d'un certificat constatant qu'il est délié de l'allégeance de
sa patrie d'origine : c'est ce qui résulte, en ce qui concerne

1 L'article 29 du Code civil attachait en outre l'acquisition de la natio-
nalité autrichienne à l'acceptation 'd'une fonction publique ; mais ce mode
de naturalisation a été implicitement supprimé par l'article 3 de la Cons-
titution de 1867, qui refuse aux étrangers l'accès des fonctions publiques.
Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 87; Karminsld, p. 29. — Ainsi encore,
la disposition du même article 29, qui attribuait la nationalité autrichienne
à tout individu ayant entrepris c une industrie dont l'exercice exige un
domicile habituel dans le pays, » a été abrogée par une ordonnance du 27
février 1860. L. Beauchet, loc. cit., p. 368. — L'incorporation d'un

étranger dans les armées autrichiennes ne vaut pas davantage pour lui

naturalisation. Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 87 et s.—Enfin, la

collation d'un titre de noblesse autrichien n'emporte pas admission de
celui qui en est revêtu au droit de cité. Karminsld, p. 13.
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les sujets hongrois, de deux instructions du ministre de

l'Intérieur autrichien, du 7 décembre 1870 et du 10 jan-
vier 1871, et, en ce qui concerne les sujets allemands,
d'une instruction en date du 13 mai 1877l.

L'étranger naturalisé autrichien est entièrement assi-

milé au régnicole de naissance, sous le rapport des droits '

et des obligations; encore qu'il ait satisfait à la loi militaire

de son pays, il est désormais assujetti à tous les devoirs

de la classe dont il fait partie par son âge (Loi militaire

(Wehrgesetz) du 5 décembre 1868).

L'acquisition de la nationalité autrichienne s'étend en

principe à la femme et aux enfants mineurs de la personne
dont ils suivent la condition (arg. G. civ,, art. 92, 146 et

165); mais les enfants majeurs conservent leur nationalité

antérieure (Hofdecret du 30 août 1832).
Quant aux enfants mineurs légitimes nés du premier

mariage d'une femme étrangère, dévenue en secondes

noces l'épouse d'un sujet autrichien, ils ne perdent pas la

nationalité que leur père leur a transmise. Et de même la

nationalité primitive des enfants mineurs nés hors mariage..,
survit à l'union de leur mère naturelle 2.

La nationalité autrichienne se perd :

1° Par le mariage d'une femme autrichienne avec un

sujet étranger (C. civ., art. 32; Lettres patentes du 24 mars

1832, art. 19 et 20); elle ne peut valablement, en se ma-

riant, se réserver sa nationalité (Décret du 10 juin 1835).
2° Par l'émigration (C. civ.,' art. 32)

3 : « Est considéré
comme émigrant, disent les lettres patentes du 24 mars

1 Cette formalité n'est pas exigée des nationaux italiens, ainsi qu'il res-
sort d'une note du ministère de l'Intérieur du 4 avril 1876. Vesque von

Puttlingen, op. cit., p. 98. Sur les particularités relatives à la naturali-
sation des sujets ottomans en Autriche, voy. le même auteur, p. 101 et s.
et Salem, dans la Zeitschrift fur internationales Privat-und Strafrecht,
1891, p. 556.

2
Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 106 ; Unger, p. 296 ; Stubenrauch,

p. 149.
3 La Patent du 10 août 1784 interdisait l'émigration et la punissait de

W.-I. 40
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1832 dans leur article lor, celui de nos sujets qui quitte
nos Etats pour se rendre dans un État étranger sans esprit
de retour. »

Ces lettres patentes énumèrent un certain nombre de

faits qui supposent la volonté d'émigrer, ce sont : 1° l'ac-

ceptation d'une nationalité étrangère 1, de fonctions civiles

ou militaires à l'étranger (Voy. notamment la convention

austro-bavaroise du 18 mars 18292); 2° l'entrée dans une

corporation religieuse étrangère ou dans-toute autre cor-

poration exigeant la présence effective de ses membres sur

un territoire étranger; 3° le refus d'obtempérer à la som-

mation de rentrer en Autriche adressée, en certains cas,

par les autorités autrichiennes à leurs nationaux résidant

au dehors; 4° le séjour continué par un Autrichien pen-
dant cinq ans à l'étranger, en dehors de toute vue com-

merciale ou industrielle, à la condition d'y avoir transféré

le siège de sa famille et tout ou partie de son patrimoine;
5° une absence prolongée pendant dix ans, même si les

conditions qui viennent d'être indiquées ne s'y rencontrent

pas. — La dénationalisation n'est pas encourue dans les

deux dernières hypothèses, lorsqu'il existe des traités d'é-

tablissement par lesquels l'Autriche a stipulé pour ses na-

tionaux la faculté de résider en pays étranger : elle avait

conclu des traités de ce genre avec la Raviëre, le Grand-

Duché de Bade et la Saxe, relativement aux titulaires de

pensions. De même le long séjour d'un Autrichien en Tur-

quie n'emporte pas pour lui perte du droit de cité, à moins

la confiscation (Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 108); mais la Consti-

tution du 21 septembre 1867 a rompu, nous l'avons déjà dit (Voy. ci-

dessus, p. 19, note 1), avec cette règle tyrannique.
1

Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 112 ; von Bar, op. cit., t. I, p. 200,
note 2.

*

2
L'acceptation de titres.d'honneur ou de décorations, l'admission dans

une société savante à l'étranger n'entraînent pour le sujet autrichien au-

cun changement de nationalité, bien qu'elles soient souvent subordonnées

à l'autorisation de son Gouvernement. Vesque von Puttlingen, op. cil-,

p. 114.
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qu'il n'ait acquis la nationalité ottomane, lorsqu'il est'de-

meuré soumis à la juridiction des consuls d'Autriche (Or-
donnance de la Chancellerie du 4 juin 1835; Justizhofde-

cret du 13 juillet 1835; Décision ministérielle du 2 décem-

bre 1857, §14) 4.

Ajoutons que, si en principe l'émigration est libre, elle

n'est ouverte qu'aux personnes affranchies du devoir mili-

taire; mais en temps de paix un permis d'émigration peut
être délivré par l'autorité militaire aux hommes de l'armée

active, de la réserve ou de la Landwehr (Lois du 21

décembre 1867, art. 4, du 5 décembre 1868 et du 13 mai

1869; Cire, minist. du 3 juin 1868).
D'ailleurs, le mineur lui-même peut se.soustraire par

l'émigration à la nationalité autrichienne, avant d'être

astreint par son âge au service, au moyen d'une déclara-

tion effectuée avec le consentement de ses parents et

suivie d'un transfert de domicile en pays étranger (Déci-
sion du ministre de l'Intérieur, du 17 juillet 1870).

Le ci-devant Autrichien qui veut recouvrer son ancienne

patrie, est, quelle que soit la manière dont il l'ait perdue,

toujours obligé de se soumettre aux conditions et aux for- ::;
malités de la naturalisation ordinaire; la femme, devenue

étrangère à la suite de son mariage, ne jouit elle-même,
à ce point de vue, d'aucun privilège (Lettres patentes du

24 mars 1832, art. 20).
Mais il est valablement dérogé à cette règle par des sti-

pulations internationales. L'Autriche a conclu des traités

relatifs à la réintégration de ses nationaux émigrés, soit

avec l'Italie (Déclarations échangées les 2 et 6 août 1874),
soit avec divers Etats allemands (Déclarations échangées
avec la Prusse, les 2 et 30 septembre 1849 ; avec la Bavière,
les 22 et 30 mars 1853; avec la Saxe, les 8 mars et 19 avril

1 Cf. aussi le traité du 20 septembre 1870 entre l'Autriche et les États-
Unis d'Amérique, relatif à la nationalité des ressortissants de l'un des
deux États, naturalisés dans l'autre. Voy. sur ce traité, Vesque von Putt-
lingen , op. cit., p. 117, et ci-dessous, titre VIL
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1853; avec le Wurttemberg, les 16 décembre 1870 et 3

juillet 1871). Mais de nouvelles déclarations, intervenues
entre l'Empire allemand et la monarchie austro-hongroise,
les 4 et 26 juillet 1875, ont remplacé ces dernières, en les

abrogeant (Cire, du ministre de l'Intérieur, du 18 août 1875) 1.

En Hongrie, la matière de l'acquisition et de la perte
de la nationalité est régie, nous l'avons déjà vu, par une
loi des 20-24 décembre 18792. -

La nationalité hongroise s'acquiert :

1° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
hongrois (L. 1879, art. 5);

2° Par une naturalisation.

On distingue dans les pays de la couronne de Hongrie
deux sortes de naturalisation : la naturalisation ordinaire

et la naturalisation extraordinaire.

La naturalisation ordinaire est conférée à l'étranger par
le ministre de l'Intérieur, lorsqu'il habite le territoire de

la Hongrie ou de Fiume, par le ban/de Croatie, Escla-

vonie et Dalmatie ou par les autorités des Confins mili-

taires, lorsqu'il habite leur ressort (art. 11) 3. Il doit justi-
fier : a) de sa capacité j uridique ou du consentement de

son représentant légal; b) de son admission ou de la certi-

tude de son admission dans une commune hongroise; c)
d'une résidence continuée depuis cinq ans dans lepa^ssans

interruption; d) de la moralité de ses antécédents; e) de

moyens d'existence suffisants; /) enfin de son inscription

depuis cinq ans au moins sur la liste des contribuables.

L'étranger adopté par un sujet hongrois est dispensé de

quelques-unes de ces conditions lorsqu'il veut acquérir la

1
Vesque von Puttlingen, op. cit., p. 123.

2 Annuaire de législation comparée, 1880, p. 351 et s.
3 Les Confins militaires ont cessé d'être soumis à un régime spécial et

ont été annexés au territoire civil par un acte du 15 juillet 1881, sanc-

tionné par la diète hongroise (Loi 40 de 1882) et par la diète croate (Loi
du 27 novembre 1882). Annuaire de législation étrangère, 1883, p. 485,

notice par M. Dareste.
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nationalité de son père adoptif (art. 8). La naturalisation

est rendue définitive par la prestation du serment de sujé-
tion; et c'est à compter de ce jour qu'elle produit ses effets.

L'étranger naturalisé hongrois est assimilé au sujet hon-

grois de naissance ; sa condition diffère cependant encore
de celle de ce dernier, en ce qu'il ne peut être appelé à

siéger à l'Assemblée législative que dix ans après avoir
obtenu le bénéfice de la naturalisation (art. 15).

La naturalisation extraordinaire peut être conférée,
d'office et sans demande préalable, par le-ministre de l'In-

térieur, agissant au nom de l'Empereur-roi, aux étrangers
qui ont rendu des services éminents à la couronne de Hon-

grie , soit qu'ils demeurent en Hongrie, soit qu'ils promet-
tent de s'y établir. Il n'est pas nécessaire, pour que cette
naturalisation leur soit acquise , qu'ils soient fixés dans le

pays depuis cinq ans et inscrits depuis la même époque sur
la liste des contribuables, enfin qu'ils aient été admis dans
une commune hongroise (art. 17) 1. Ils doivent prêter le

serment de sujétion, et à partir de ce moment il n'existe
aucune différence entre eux et les naturels nés; ils peu-
vent être élus député aussitôt après leur admission (art. 15
in fine). •'."-... .]?-

La naturalisation, soit ordinaire, soit extraordinaire,
s'étend à la femme et aux enfants mineurs soumis à l'a

puissance paternelle du naturalisé (art. 7).
La nationalité hongroise se perd:
1° Par la dénationalisation.

En temps de paix, la dénationalisation , analogue à

VEntlassung allemande, est accordée par le ministre de
l'Intérieur aux individus habitant une commune de Hon-

grie ou du territoire de Fiume qui en font la demande, par
le ban de Croatie, Esclavonie et Dalmatie, ou par l'admi-

1 L. 1879, art. 17 : « Lorsque l'étranger admis à la naturalisation
extraordinaire n'a pas une commune d'attache dans le pays, Pesth est
considéré provisoirement comme lieu de sa résidence. »
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nistratiou des Confins militaires aux individus résidant sur
les territoires soumis à leur autorité-(art. 21). En temps
de guerre, c'est l'Empereur-roi lui-même qui statue sur la

proposition du ministre (art. 25). La dénationalisation ne

peut être refusée à un sujet hongrois, lorsqu'il prouve ;

a) qu'il est dégagé de ses obligations militaires (art. 22);
b) qu'il est capable ; c) qu'il ne doit aucun arriéré d'impôt
à l'État ou à une commune; d) qu'il n'est sous le coup
d'aucune poursuite judiciaire dans les pays de la couronne
de Hongrie, et qu'il n'y a été condamné à aucune peine

qu'il n'ait pas intégralement subie (art. 24). La dénationali-

sation s'étend à la femme du dénationalisé et à ses enfants

mineurs, soumis à la puissance paternelle et non encore

astreints au service militaire, lorsqu'ils émigrent avec lui

(art. 26). Enfin l'acte de dénationalisation emporte la perte
de la nationalité hongroise du jour de la délivrance,

pourvu qu'il ait été suivi, dans le délai d'un an, d'un

transfert de domicile en pays étranger (art. 29).
2° Par une déchéance prononcée par les autorités dont

il vient d'être question contre les individus entrés sans leur

permission au service d'une Puissance étrangère, quand,

après en avoir reçu sommation, ils n'auront pas abandonné

ce service dans le délai qui leur aura été imparti (art.

30).
3° Par un séjour continué pendant plus de dix ans,

sans autorisation du Gouvernement, hors les frontières du

royaume (art. 31); et cette dénationalisation s'étend à la

femme absente avec son mari, et aux enfants mineurs se

trouvant avec leur père et sous sa puissance (art. 32).
4° Par le mariage d'une femme hongroise avec un sujet

étranger (art. 34).
Les sujets hongrois qui ont cessé de l'être peuvent recou-

vrer leur nationalité en se soumettant aux formalités de la

naturalisation ordinaire (art. 38); néanmoins la loi les dis-

pense de toute condition autre que la capacité et l'admis-

sion dans une commune hongroise (art. 39 à 42j.
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Bulgarie. — Aux termes de la loi sur la nationalité du
26 février 18831, la qualité de sujet bulgare s'acquiert :

1° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
bulgare (art. 14).

2° Par la naturalisation.

La naturalisation peut être demandée par tout étranger

majeur de vingt et un ans, même non autorisé par le Gou-

vernement de son pays d'origine (art. 16). La femme mariée

ne peut être naturalisée sans son mari (art. 17). L'étranger

qui sollicite la naturalisation doit justifier devant le maire

de la commune qu'il habite, par le témoignage de trois

sujets bulgares majeurs : 1° qu'il est de bonnes moeurs et
réside depuis un an au moins dans la même commune, ou

qu'il a servi dans l'armée bulgare en qualité de volontaire;
2° qu'il possède des immeubles dans la commune ou exerce

pour vivre une profession indépendante. Ces justifications
sont constatées par un acte dressé par le maire, qui le
transmet au ministre de l'Intérieur. Enfin, trois ans après
le dépôt de la demande, si l'étranger a continué à résider

dans le pays et que sa conduite n'a donné lieu à aucune

plainte, le prince peut, par un décret, lui conférer la na-

tionalité bulgare, sur la proposition du ministre de la
"

Justice et le Conseil d'État entendu (art. 18-20). D'ailleurs

l'Assemblée nationale peut accorder la naturalisation, en

dehors des conditions ci-dessus énoncées, à tout étranger
qui a rendu à la Bulgarie un service éminent ou qui l'aurait

fait profiter d'une invention ou d'une industrie utile(art. 22).

L'acquisition de la nationalité bulgare par un chef de
famille profite à sa femme et à ses enfants mineurs de vingt
et un ans (art. 6).

La qualité de sujet bulgare se perd :

1° Par l'acceptation d'un service militaire ou par l'affi-

liation à une corporation militaire étrangère, sans l'auto-

risation du prince (art. 23).

1 Archives diplomatiques, 1884, I, p. 71.
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2° Par la renonciation de la femme qui, devenue Bulgare

par l'effet de son mariage, est restée sans enfant après la
dissolution de ce dernier (art. 25).

3° Par le mariage d'une femme bulgare avec un sujet
étranger (art. 26). j

4° Par une condamnation à l'exil perpétuel, prononcée

par un tribunal bulgare (art. 27). _

5° Par une naturalisation acquise en pays étranger

(art. 29).
'

Dans tous les cas, sauf celui d'une condamnation à l'exil,
la perte de la nationalité bulgare s'étend à la femme et

aux enfants mineurs du dénationalisé (art. 31). Cependant
il: est fait exception pour les enfants légitimes mineurs

d'une veuve qui perd sa nationalité par l'effet d'un nouveau

mariage avec un sujet étranger (art. 33).
Tout sujet bulgare ayant perdu sa nationalité peut la

recouvrer, en revenant s'établir sur le. sol de la Principauté
avec l'autorisation préalable du Gouvernement (art. 34).
La femme bulgare, devenue étrangère, à la suite de son

mariage, recouvre ipso facto sa nationalité d'origine, si

elle réside en Bulgarie lors de la dissolution de son ma-

riage, et si elle n'en a pas d'enfant (art. 26 in fine).

Colombie. — Les règles qui gouvernent l'acquisition et

la perte de la nationalité dans les États-Unis de Colombie

se trouvent écrites dans la constitution du 4 août 18861,
dont les dispositions doivent être complétées par celles de

la loi du 26 novembre 1888 \

La nationalité colombienne s'acquiert :

1° Pour les individus nés dans une des Républiques

hispano-américaines, par cela seul qu'ils se sont établis sur

le territoire de l'Union et qu'ils ont déclaré devant l'auto-

rité leur désir de devenir Colombiens (Const., art. 8) 3.

1 Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 883.
2 Annuaire de législation étrangère, 1888, p. 978.
3

Voy. ci-dessus , p. 224.
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2° Pour les étrangers proprement dits, par des lettres de
naturalisation (Const., art. 8). Ces lettres sont accordées

par le Gouvernement, sur une demande de l'intéressé
adressée au ministre des Affaires étrangères. Le postulant
doit jurer devant le gouverneur de son département qu'il
renonce à tout lien le rattachant à un autre État, et qu'il
observera la Constitution et les lois. La naturalisation du
mari entraîne celle de sa femme et de ses enfants mineurs
de vingt et un ans (L. 26 novembre 1888). ; :

La nationalité colombienne se perd par une naturalisa-
tion acquise en pays étranger (Const., art. 9).

États-Unis d'Amérique. — La nationalité fédérale s'aé-

quiert :

l9 Par le mariage d'une femme étrangère avec un citoyen
des États-Unis (Statuts révisés, sect. 1994)*.

2° Par une naturalisation.

L'étranger qui la sollicite "doit justifier, devant la Cour
de justice compétente pour faire droit à sa demande 2 :'.-'

1 Cette règle a_été introduite dans la législation américaine,'; d'abord

par une loi de l'État de New-York de 1845 qui, ne pouvant trancher-:J^S
question de nationalité réservée à la législation fédérale, s'était bornée à:
attribuer aune femme étrangère, devenue l'épouse d'un citoyen de-cet

Etat, le douaire que lui refusait la Gommon laiu ; ensuite par là loi fédé-
rale du 10 février 1855 (Statuts révisés, sect. 1994), qui accorde à l'étran-
gère ajsmt épousé un citoyen américain tous les droits du national, en ces
termes : « Une femme étrangère, qui pourrait être légalement natura-

lisée, acquiert, par le fait de son mariage avec un citoyen des États-Unis,
la nationalité américaine. » Interprétant ce texte, la Cour de circuit de

l'Orégon a jugé, le 15 décembre 1880, que ces mots qui pourrait, etc.,
ne signifient pas que la femme doit remplir les conditions de résidence:,
de bonnes vie et moeurs,. exigées pour la naturalisation. Il suffit qu'elle
soit de la classe des personnes auxquelles la naturalisation est susceptible
de s'appliquer (Journal du dr. int. pr., 1882, p. 453), Cf. dans le même
Journal, 1884, p. 162 et s., une étude de M, Kelly, Des effets du mariage
sur la nationalité dans les Etats-Unis d'Amérique.

2 Les juridictions compétentes pour statuer sur une demande de natura-
lisation sont les Cours suprêmes, de circuit ou de district (Statuts révisés,
sect. 2165). Voy. aussi notamment la loi de Massachusetts, du 18 juin
1885 (Annuaire de législation étrangère, 1886, p. 620). ;
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a) Qu'il est de condition libre et de race blanche. Cette

disposition de Yact du 14 avril 1802 avait été inspirée
d'une part par les préjugés esclavagistes, de l'autre par les

dangers d'absorption que faisait courir aux États-Unis

l'invasion des autres races; elle a été heureusement modi-

fiée par les lois du 14 juillet 1870 et du 18 février 1875,

qui rendent la naturalisation accessible aux étrangers

d'origine africaine et aux descendants d'Africains 1;

b) Qu'il a résidé pendant cinq ans sur le territoire de

l'un des Etats confédérés et un an au moins dans les

limites de l'État ou du territoire où siège la Cour saisie de

sa requête, et que pendant ce séjour il a fait preuve de

moralité et d'attachement aux institutions fédérales (Statuts

révisés, sect. 2165, 3°). Une seule année de résidence suffit

à l'étranger majeur de vingt et un ans, qui a pris du service

dans l'armée fédérale et en a été honorablement congédié

(sect. 2166). Un privilège encore plus complet est accordé

au marin de nationalité étrangère qui a servi pendant trois

ans avec honneur sur un navire de commerce américain ;
aucune résidence particulière ne lui est imposée (sect.'
-2174). ;

c) Que, trois ans après l'établissement de sa résidence

sur le sol des États-Unis, c'est-à-dire deux ans avant l'ex-

piration du délai ci-dessus fixé, il a déclaré sous serment

1 Statuts révisés, sect. 2169 : ceLes dispositions du présent titre s'ap-

pliqueront aux étrangers libres et dé race blanche, aux étrangers de nais-
sance africaine, et aux personnes de descendance africaine. » La question
de savoir si les individus de race jaune peuvent être admis à la nationalité
américaine est très discutée ; et elle ne manque pas d'intérêt, en présence
du nombre considérable des Chinois qui vont chercher du travail sur le

sol des États-Unis. La jurisprudence s'est prononcée contre eux (Cour de

circuit du district de Californie, arrêt du 29 avril 1878 ; Journal du dr.

int. pr., 1878, p. 393) ; et il faut avouer que cette solution est conforme
au texte de la loi qui, en ouvrant la naturalisation aux étrangers de race

blanche et de.race africaine, en a par à contrario exclu les autres races.
— Ainsi encore la Cour suprême de l'Utah a décidé, le 7 juin 1889, que
la naturalisation ne peut être accordée aux individus originaires des îles

Hawai (Journ. du dr. int. pr., 1889, p. 884).
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au greffier de la juridiction compétente pour prononcer
son admission, d'une part, son désir de devenir citoyen des

États-Unis, de l'autre, sa volonté de renoncer à toute allé-

geance étrangère (sect. 2165, 1°, modifiée par un amende-

ment. Suppl. aux Statuts révisés, ehap. Y) 1; aussitôt cette

déclaration faite, le postulant a le droit d'invoquer la pro-
tection des États-Unis.

d) Qu'il a renoncé à tout titre héréditaire et à toute dis-

tinction nobiliaire, dont il a pu être revêtu dans sa patrie
d'origine (Statuts révisés, sect. 2165, 4°).

La naturalisation dûment accordée est parfaite, indépen-
damment de toute condition à laquelle la législation du.

pays d'origine de l'étranger subordonnerait la rupture de
son allégeance, par exemple de l'obtention d'un permis

d'émigration 2; ses effets s'étendent à la femme et aux en-

fants mineurs de l'étranger à qui elle a été conférée; et

cette naturalisation donne en principe à l'impétrant tous

les droits; elle le soumet à toutes les obligations des na-

tifs 3. Signalons cependant entre leurs conditions,respec-
tives une double différence : a) l'étranger naturalisé ne

peut jamais être élu président de la République; |3)i il ne.

peut être nommé représentant que sept ans après son ad*-'

mission au droit de cité *.

La législation des États-Unis, quoiqu'ayant solennelle-

1Cf. Cour suprême du Michigan, 28 octobre 1889 (Joum. du dr. int.

pr., 1891, p. 1024).
2 Décision du State Department des États-Unis; Wharton, Digest, II

§§ 172 et 193 ; von Bar, OJO.cit., t. I, p. 198.
3 Statuts révisés, section 2000 : « Tous citoyens naturalisés des États-

Unis, lorsqu'ils sont en pays étranger, ont droit, de la part du Gouverne-
ment des États-Unis, à la même protection, pour leurs personnes et pour
leurs biens, qui est accordée aux citoyens natifs, et doivent recevoir cette

protection. » Voy., sur les difficultés qui se sont élevées entre la France
et les États-Unis à propos de citoyens français naturalisés en Amérique,
une correspondance diplomatique intéressante rapportée dans le Joum. du
dr. int. pr., 1889, p. 253 et s.

4 La Cour suprême de Massachusetts a jugé, le 11 mai 1887, qu'on ne
saurait reconnaître aucune efficacité à un simple statut de cet État, en
date de 1885, subordonnant, contrairement à la Constitution de Massa-
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ment désavoué la doctrine de l'allégeance perpétuelle l, ne

dit rien ou presque rien des modes par lesquels la natio-

nalité américaine peut se perdre.
Le seul texte relatif à la dénationalisation est la section

1996 des Statuts révisés, aux termes de laquelle toutes

personnes ayant déserté le service militaire ou naval des

États-Unis, qui ne se seront pas représentées dans un délai

fixé, sont estimées avoir volontairement abandonné leurs

droits de citoyens et en avoir encouru la déchéance. Mais

il est admis en pratique, ainsi qu'il résulte d'une lettre

adressée, le 14 décembre 1889, à M0 Clunet, par M. Henry

"Vignaud, chargé d'affaires des États-Unis à Paris 2, qu'un

citoyen américain peut perdre cette qualité, soit à la suite

d'une renonciation expresse, soit par l'effet d'une renoncia-

tion tacite.

La renonciation expresse ne donne lieu à aucune diffi-

culté ; mais l'appréciation des circonstances dans lesquelles
la renonciation tacite a pu se produire sera parfois assez

délicate; le Gouvernement elles tribunaux appelés à se

prononcer tiendront compte des faits particuliers à chaque

espèce ; l'émigration sans esprit de retour sera en général
considérée comme emportant abdication de patrie.

Le mariage d'une femme américaine avec un sujet étran-

ger ne lui enlève pas en principe, semble-t-il, et par lui-

même sa nationalité originaire 8; nul doute qu'elle ne reste

ehusetts de 1825, le droit de vote des étrangers naturalisés, à la condition

qu'ils soient devenus citoyens depuis trente jours au moins au moment de
l'élection (Joum. du dr. int. pr., 1888, p. 286). — D'autre part, la Cour

suprême du Michigan a, par arrêt du 28 décembre 1889, déclaré nulles les
lois votées en 1889 dans cet Etat, qui disposent que, pour être électeurs dans
la cité du détroit, les étrangers naturalisés doivent produire le certificat
de naturalisation ou prouver, par d'autres moyens que le serment, que ce
certificat leur a été délivré, alors que l'affirmation sous serment suffit pour
les citoyens de naissance (Joum. du dr. int.pr., 1891, p. 1024).

1
Voy. ci-dessus, p. 16 et s.

2 Joum. du dr. int. pr., 1890, p. 533.
3

Voy. Kelly, dans le Joum. du dr. int. pr., 1884, p. 162 et s. Cf.

Wharton, Digest, t. II, § 186; Lettre de'M. Vignaud précitée ; Cogordan,-
op. cit., 2' éd., p. 280 et s.
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citoyenne des Etats-Unis, si, après son mariage, elle y a

conservé son domicile ordinaire. Mais si elle accompagne
son mari à l'étranger, si elle rompt toutes relations avec son

pays natal, si en un mot elle manifeste sa volonté de n'y pas
revenir elle sera réputée avoir renoncé à son allégeance 1.

Le State Department considère comme étrangers les en-

fants mineurs de l'Américain qui s'expatrie, pourvu que,
devenus majeurs, ils aient témoigné d'une manière quel-

conque leur intention de rester éloignés des États-Unis 2.

En dehors de ce cas, c'est à la volonté du père qu'il faut

regarder : cette volonté, affirmée par des actes concluants,

peut ainsi avoir pour effet de conserver à l'enfant sa natio-

nalité primitive 3.

En attendant que la législation se complète, relativement

aux conditions et aux effets de la perte de la nationalité

américaine, les États-Unis ont conclu, rappelons-le en

passant, divers traités pour déterminer les conséquences

qu'entraîne, au point de vue de la rupture de l'allégeance,
la naturalisation obtenue à l'étranger par un citoyen V

Grande-Bretagne.
— La matière de l'acquisition et de là' ;

perte de la nationalité anglaise est réglementée par Jun

grand nombre d'actes et de statuts promulgués sous lès ...

différents souverains du Royaume-Uni. Le plus important
est 1' « act » du 12 mai 1870, dont il faut combiner les

dispositions avec les textes antérieurs.

1 Lettre de M- Vignaud précitée ; Opinions of Attorneys gênerai, t. X,

p. 321, 12 ; p. 7, 13 ; p. 600 ; Peter's Reports, vol. III, p. 242.
2 Wharton, Digest, t. H, §§ 184 et 185; von Bar, op. cit., 1.1, § 73,

p. 239, note 2.
;l

Wharton, op. et loc. cit.
4 Voy. notamment les traités conclus par les États-Unis avec la Confé-

dération de l'Allemagne du Nord, le 22 février 1868 ; avec la Grande-

Bretagne, le 13 mai,1870; avec l'Autriche, le 20 septembre 1870; avec le

Danemark, les 20 juillet 1872 et 22 janvier 1873, ci-dessus, p. 627, note 1,
et ci-dessous, titre VIL Ces traités posent également certaines règles rela-

tives au recouvrement de la nationalité perdue. — Cf. dans le Joum. du

dr. int. pr., 1877, p. 389, une étude résumée d'après VAmerican Law Re-

vient, sur le changement de nationalité aux États-Unis, par M. Dutcher.
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La nationalité anglaise s'acquiert :

1° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
anglais (L. 1870, art. 10)J;

2° Par la naturalisation (L. 1870, art. 7).
On distingue deux sortes de naturalisation : la natura-

lisation ordinaire, qui peut être accordée par le secrétaire
d'État à tout étranger qui justifie que, dans les huit ans

qui précèdent sa demande, il a résidé effectivement pen-
dant cinq années au moins sur le sol anglais ou rempli à

l'étranger, pendant un laps de temps égal, des fonctions

publiques pour le compte du Gouvernement anglais. La

décision du secrétaire d'État est sans appel; si elle est

favorable, elle ne produit ses effets que lorsque le pétition-
naire a prêté le serment d'allégeance. La naturalisation
ordinaire assimile l'étranger au naturel-né; et celte assi-
milation ne subit que deux tempéraments : a) «L'étranger
qui aura obtenu le certificat de naturalisation, dit-l'article

-' 7 de la loi de 1870, jouira des mêmes droits politiques ou
autres que le citoyen d'origine, pourvu toutefois qu'il soit

considéré comme sujet britannique dans sa patrie d'origine,
s'il vient à y séjourner; » ce qui revient à dire que la loi

anglaise ne protège l'étranger naturalisé au regard de son

ancienne patrie qu'autant qu'il a rompu tous les liens qui
le rattachaient à cette dernière, et qu'elle-même le regarde
comme Anglais, b) L'étranger naturalisé par certificat du

secrétaire d'État ne peut siéger ni au Parlement ni au Con-

seil privé 2. Pour y être admis, il faut un acte du Parle-

ment, une grande naturalisation.

1 Cette règle se trouvait déjà écrite dans le statut du 6 août 1844.
2 La question est cependant discutée. Cf. Westlake, dans la Revus de

droit international, 1871, p. 603. La nécessité d'un acte du Parlement

pour conférer à l'étranger l'aptitude à être représentant ou membre du
Conseil privé, et par suite l'existence d'une grande naturalisation dis-
tincte de la naturalisation ordinaire, nous paraissent suffisamment ré-
sulter d'un document officiel publié le 8 mai 1878 par le Gouvernement

anglais. Ce document donne la liste de tous les individus naturalisés an-

glais depuis 1875, et parmi eux figurent plusieurs personnes naturalisées
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A côté de la naturalisation proprement dite, on trouve
en Angleterre une sorte de demi-naturalisation qui, sous

le nom de denization, est assez analogue à l'admission à

domicile de la loi française (C. civ., art. 13). L'étranger

qui l'obtient, tout en conservant sa nationalité primitive 1,
est relevé, de tout ou partie des déchéances et des inca-

pacités encore assez nombreuses qui, de droit commun,

frappent l'étranger sur le sol anglais. La denization est

conférée par lettres patentes de la Reine (L. 1870, art. 13),
qui déterminent la durée de la concession et les droits dont

l'étranger aura la jouissance; elle ne produit ses effets que
pour l'avenir, et suppose la prestation du serment d'allé-

geance" 2. . : ...-...
La femme de l'étranger naturalisé anglais et les enfants

mineurs qui résident avec lui partagent sa nationalité (L.
1870, art. 10, l°et50) 3.

La nationalité anglaise n'est plus indélébile*. Elle se perd
aujourd'hui :

1° Par lé- mariage d'une femme anglaise avec un sujet
étranger (L. 1870, art. 10, 1°).

2° Par la naturalisation obtenue en pays étranger par un

sujet anglais capable (L. 1870, art. 6).
Mais le sujet anglais, devenu étranger par l'effet de la;

législation de 1870, n'en demeure pas moins responsable

par acte du Parlement, avec mention du droit de siéger au Parlement et
au Conseil privé. V. Cogordan, op. cit., p. 189, note 3. Contra, E. West-

lake, loc cit., et E. Stocquart dans D. P. 88. 2. 81 et s.
1 V. ci-dessus, p. 448 et note 5. Arrêt du Parlement de Normandie du

8 août 1647 (Bàsnage, sur l'art. 235 de la Coutume de Normandie) ; Pa-

ris, 27 juillet 1859 (D. P. 1859. 2.179) ; Cass., 16 févr. 1875 (D. P. 1876.
i. 49;.

2
Voy. sur la denization et, d'une manière générale, sur la naturalisa-

tion dans le droit britannique, l'intéressante étude de M. E. Stocquart,
dans D. P. 1888. 2. 81 et s. Voy. aussi P. Fiore, Le droit international

privé, 2° éd. (trad. par Ch. Antoine), 1.1, n° 360, p. 408 et s.; n°s 379 et 380,
p. 429 et s. .

3
Cutler, The hno of naturalization, 1871,' p. 32.

4
Voy. ci-dessus, p. 17 et p. 247, note 1.
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devant les lois anglaises des actes délictueux qu'il a pu

commettre antérieurement à sa dénationalisation (L. 1870,

art. 15) 1.

3° Par l'abdication de l'étranger naturalisé anglais, faite,
sur le territoire anglais devant un juge de paix, dans les

possessions anglaises devant un magistrat ou un fonction-

naire ayant qualité pour recevoir un serment, enfin à l'é-

tranger devant un agent diplomatique ou consulaire: anglais

(L. 1870, art. 3). Cette abdication n'a de valeur qu'autant

que la patrie d'origine du déclarant la tient pour: efficace.

La nationalité anglaise peut être recouvrée par ceux qui
l'ont perdue; seulement, tandis que la femme devenue

étrangère à la suite de son mariage peut, après la mort de

son mari,-réclamer à toute époque sa réintégration (L.

1870, art. 10, 29), le sujet anglais qui a cessé de l'être par
l'effet d'une naturalisation acquise à l'étranger est tenujde

satisfaire à toutes les conditions qui sont requises pour l'ad-

mission d'un étranger ordinaire au droit de cité, et de

prêter le serment d'allégeance (L. 1870, art: 8).
Les effets de la réintégration, comme ceux de la déna-

tionalisation, s'étendent à la femme de l'impétrant et à ses

enfants mineurs, lorsqu'ils résident, avec lui; ceci est vrai

même des enfants mineurs de la femme veuve qui rede-

vient Anglaise (L. 1870, art. 10, 3> et 4°). \-

Colonies anglaises 2. — Parmi les colonies dépendant du

Royaume-Uni, les unes n'ont pas de loi sur la nationalité

et exigent, pour l'admission d'un citoyen nouveau, un acte

1 Cf. les conventions anglo-brésilienne, du 13 novembre 1872, anglo-
italienne du 5 février 1873, et anglo-française du 14 août 1876 sur l'ex-

tradition des malfaiteurs. V. ci-dessus, p. 351.
2 Loi du 12 mai 1870, art. 16 : « Les lois et ordonnances édictées par

les législatures des possessions britanniques, et accordant à un individu

la jouissance de tout ou partie des privilèges de la naturalisation dans les

limites du territoire de cette possession, auront force de loi après la rati-

fication de Sa Majesté. » V. aussi l'article 95, 25° de Yact du 29 mars

1867 concernant l'union du Canada à la Grande-Bretagne.
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particulier du pouvoir législatif
1

; d'autres suivent les pres-

criptions de la loi anglaise de 1844, qui a précédé 1' « act »

du 12 mai 1870, ou de lois copiées sur elle 2; d'autres, en-

fin, sont régies par des lois spéciales, différant de celles de

la métropole. De ce nombre est le Canada, où nous trou-

vons une loi sur la naturalisation du 21 mars 18813, dont

un grand nombre de dispositions paraissent empruntées à

la loi anglaise de 1870. En principe, la naturalisation ob-

tenue dans une colonie anglaise n'a d'efficacité que sur
son territoire 4.

ItalieB. — La nationalité italienn e s'acquiert ;
l°'Par le mariage d'une femme étrangère avec un citoyen

italien (C. civ., art. 9).
. 2° Par la naturalisation résultant soit d'une loi, soit d'un

décret royal (C. civ., art. 10).
La naturalisation conférée par une loi, ou grande natu-

ralisation, produit ses effets du jour de la promulgation ;
elle investit l'étranger qui l'obtient de tous les droits poli-
tiques ou publics, même de l'électorat législatif et de l'ap-

-

titude aux fonctions de juré.
' > ;j.

La naturalisation opérée par décret, ou naturalisation

ordinaire, ne rend l'étranger citoyen que lorsque le décret
a été enregistré dans les six mois par l'officier de l'état

1 M. Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 190, dit qu'il en est ainsi dans la plu-
part des Antilles anglaises, dans la Guyane britannique, à la Trinité.

2 Tel est le cas de l'Inde, des Nouvelles Galles duSud, du Queensland,
de la Nouvelle-Zélande, de la Jamaïque, des Bermudes, etc. Cogordan,
op. cit., 2° éd., p. 190. - " '

3 Annuaire de législation étrangère, 1882, p. 807 et s.; A. Howell,Na-
turalisation and Nationality in Canada, 1884. Voy. aussi, dans le Jour-
nal du dr. int. pr., 1883, p. 449 et s., une étude de M. Newton sur la
naturalisation dans les colonies anglaises, et notamment à l'île Maurice.-

4
Poote, p. 7; Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 191. — Voy. cep. trib.

fédéral suisse, 27 janvier 1888, ci-dessous, p. 654, note 5.
5

Voy. P. Piore, Le droit international privé, 2° éd., (trad. Oh. An-

toine), t. I, n° 357, p. 403.
11P. Fiore, op. et loc. cit.

W. — I. 41
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civil du lieu où l'étranger entend fixer ou a fixé son domi-

cile, et lorsque ce dernier a prêté, entre les mains du

même fonctionnaire, serment de fidélité au roi et d'obéis-

sance aux lois xlu Royaume (Décret du 15 novembre 1865
sur l'organisation de l'état civil, art. 50 et 51). Cette natu-

ralisation lui confère tous les droits pour lesquels une loi

n'est pas déclarée nécessaire. Elle n'est subordonnée à au-

cune résidence préalable, et d'une manière générale à

aucune condition analogue; elle rentre absolument dans le

pouvoir discrétionnaire du roi. Les formes de la démande

ont été déterminées par une circulaire du ministre de l'In-

térieur du 31 mars 1881.

La naturalisation est collective dans ses effets, et s'étend

de plein droit à la femme et aux enfants mineurs du natu-

ralisé, pourvu qu'ils aient eux-mêmes fixé leur résidence

sur le sol italien. Toutefois les enfants mineurs, natura-

lisés italiens avec, leur père, peuvent, dans l'année de leur

majorité, réclamer la nationalité qui leur a antérieure-

ment appartenu (C. civ., art. 5 et 10); rappelons que la

loi française du 26 juin 1889 a reconnu (C. civ., art. 12

in fine) une faculté semblable aux enfants mineurs de

l'étranger naturalisé français 1.

La qualité de citoyen se perd en Italie :

1° Par le mariage d'une femme italienne avec un sujet

étranger, lorsque par le fait de son mariage elle acquiert
la nationalité de ce dernier (C. civ., art. 14) 2.

2° Par une renonciation effectuée par le sujet italien

devant l'officier de l'état civil de son domicile, et par un

transfert de résidence sur un territoire étranger (C. civ.,

art. 11, 1°).

1 Cf. ci-dessus, p. 361. —L'enfant né d'un ci-devant Italien peut devenir

citoyen, en déclarant dans l'année de sa majorité l'intention où il se trouve

de se fixer en Italie, et en s'y établissant effectivement dans l'année

de cette déclaration (C. civ., art. 6). C'est un cas de naturalisation privi-

légiée analogue à celle organisée par l'article 10 du Code civil français'
V. ci-dessus, p. 592.

2 Cf. ci-dessus, p. 516.
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3° Par la naturalisation acquise en pays étranger (C. civ.,
art. 11, 2°).

4° Par l'acceptation non autorisée par le Gouvernement

italien d'un emploi civil ou militaire auprès d'une Puis-

sance étrangère (C. civ., art. 11, 3°).
Ces trois derniers modes de dénationalisation atteignent

la femme et les enfants mineurs de l'Italien qui a cessé de

l'être, à moins qu'ils n'aient conservé leur résidence sur

lé sol du Royaume (C. civ., art. 11 in fine).
D'ailleurs la perte du droit de cité dans les cas prévus

par l'article 11 n'exempte pas le ci-devant Italien des obli-

gations du service militaire, non plus que des peines dont

est passible celui qui porte les armés contre sa patrie

(C. civ., art. 12)\ L'enfant de l'Italien naturalisé à l'é-

tranger doit donc répondre à l'appel de sa classe, et satis-

faire à la loi du recrutement 2.

La nationalité italienne peut être recouvrée :

1° Par la femme que son mariage a rendue étrangère,
à la condition de revenir se fixer, après son veuvage, sur

le territoire italien, et de déclarer devant l'officier'de l'état

civil son intention d'y établir son domicile (C. civ., art. 14
in fine).

2° Par ceux qui ont perdu la nationalité italienne de

l'une des manières prévues par l'article 11 du Code civil,
à la condition de rentrer dans le royaume avec une
autorisation spéciale du Gouvernement, de renoncer au

titre de citoyen étranger, à l'emploi ou au service mili-

taire étranger, de déclarer devant l'officier de l'état civil

son intention de se fixer en Italie, et de s'y établir effecti-

vement dans l'année (C. civ., art. 13). Quant à la femme

et aux enfants du dénationalisé, ils peuvent redevenir Ita-

liens, l'une, dans les termes de l'article 14, c'est-à-dire

1
Voy. dans la Feuille fédérale suisse, 1888. 1. 176, un avis de la Chan-

cellerie rappelant cette disposition aux intéressés.
2 Cass. Turin, 28 décembre 1872 ; Gênes, 16 avril 1878 ; Milan, 2 dé-

cembre 1885 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 503).
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par une déclaration de domicile, les autres en réclamant,
conformément à l'article. 6, la nationalité italienne dans

l'année de leur majorité.

Luxembourg. — L'acquisition et la perte de la nationa-

lité luxembourgeoise sont régies par les dispositions com-

binées de la constitution du 17 octobre ,1868 (art. 9 et 10),
du Code civil français de 1804, et de la loi du 28 janvier
1878 sur la naturalisation.

En principe, les règles suivies par la loi française jus-

qu'en 1889 sont encore applicables dans le Grand-Duché,

cequi nous dispense de longs développements. 11est cepen-
dant nécessaire de signaler les modifications qui leur ont

été apportées par la loi de 1878V

Aux termes de l'article 5 de cette loi, c'est à la Chambre

législative qu'il appartient de naturaliser un sujet étranger,
soit sur la demande de ce dernier, soit sur la proposition
du Gouvernement grand-ducal.

La naturalisation ne peut être conférée, en principe,

qu'à l'étranger, majeur de vingt-cinq ans, ayant résidé

pendant cinq ans au moins sur le territoire du Luxem-

bourg; mais cette résidence n'est pas de rigueur, lorsque
le candidat remplit l'une des conditions suivantes : a) être

né sur le sol luxembourgeois; b) avoir acquis la qualité de

Luxembourgeois et l'avoir perdue; c) avoir rendu des ser-

vices signalés à l'État; d) être enfant majeur d'un étranger
naturalisé pour services rendus.

La naturalisation ne peut être accordée, lorsqu'elle ne

se* concilie pas avec les obligations que l'étranger a à rem-

plir vis-à-vis de l'État auquel il appartient, et qu'il pour-
rait en naître des conflits, par exemple, si le postulant
n'est pas délié de sa sujétion antérieure (L. 1878, art. 2)s.

L'étranger qui sollicite la nationalité luxembourgeoise

1 Annuaire de législation étrangère, 1879, p. 548.
2

Voy. ci-dessus, p. 29, note 1.
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doit joindre à une demande écrite : a) l'extrait de son

acte de naissance ; b) un certificat constatant le chiffre des

impositions qu'il paie à l'État; c) un certificat de résidence

s'il y a lieu; d) un certificat de moralité délivré par les

autorités municipales des communes qu'il a habitées (L.

1878, art. 3). La naturalisation donne lieu à un droit d'en-

registrement de 300 à 1,000 francs, à fixer par arrêté

grand-ducal ; ce droit peut être abaissé à 50 francs au profit
des personnes nées sur le territoire ou ayant déjà été revê-

tues de la nationalité luxembourgeoise ; enfin une dispense

complète de tout droit peut être accordée à la personne
naturalisée pour services rendus à l'État (L. 1878, art. 6)..

La naturalisation ne produit ses effets qu'autant qu'elle
a été acceptée par l'étranger, dans les trois mois à compter
du jour où la loi qui l'a prononcée a reçu la sanction

grand-ducale (L. 1878, art. 9); d'ailleurs elle est collective

et profite toujours à l'enfant mineur de celui qui l'a obte-

nue (Constit. du 17 octobre 1868, art. 10).

Signalons encore l'article 3 des dispositions addition-

nelles à la loi de 1878, qui a abrogé, au Luxembourg, les :

anciens,articles 17, 2° et 21 du Code civil, par lesquels; la

dénationalisation se trouvait attachée à l'acceptation d'une

fonction civile ou d'un service militaire en pays étranger.

Mexique.
— La loi sur les étrangers et la naturalisation du

28 mai 18861, dont nous avons déjà fait connaître les dis-

positions relatives à la nationalité d'origine 2, contient des

règles nombreuses sur l'acquisition et la perte du droit de

cité.

La nationalité mexicaine s'acquiert :

1° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
mexicain; sa qualité nouvelle survit même à son veuvage
(art. 1-, YI);

1 Annuaire de législation étrangère, 1887, p. 922.
2

Voy. ci-dessus, p. 248.
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2° Par la naturalisation ordinaire (art. lor, IX; art. 11
et s.).

La naturalisation peut être accordée à tout étranger dont
le pays n'est pas en guerre avec la République (art. 21),

pourvu qu'il n'ait pas été judiciairement reconnu cou-

pable, dans sa patrie d'origine , de piraterie, trafic d'escla-

ves, incendie, faux monnayage, contrefaçon de billets de

banque ou de papiers-monnaie, d'assassinat, de plagiat
ou de vol (art. 22).

"

Six mois au moins avant de la demander, l'étranger doit

déclarer par écrit à YAyuntamiento du lieu de sa résidence,
l'intention où il se trouve de devenir citoyen mexicain et

de renoncer à sa nationalité étrangère. L'originalde cette

déclaration reste dans les archives de YAyuntamiento ; et
une copie timbrée en est remise au postulant (art. 12).

A l'expiration de ce délai de six mois, l'étranger peut
solliciter du Gouvernement fédéral un certificat de natu-

ralisation ; mais, auparavant il est tenu de se présenter aux

juges du district de sa résidence et de s'offrir à prouver :

1° qu'il est majeur et capable suivant la loi de son pays;
. 2° qu'il a résidé au moins deux ans sur le territoire de la

République et que, pendant ce laps de temps, sa conduite

n'a donné lieu à aucune plainte 1; 3° qu'il a un emploi,
. une industrie, une profession ou des moyens d'existence

(art. 13). A cette demande d'enquête, il doit joindre d'une

part la copie timbrée de sa déclaration, que VAyuntamiento
lui a remise, de l'autre une renonciation expresse à toute

soumission, obéissance et fidélité à un Gouvernement

étranger, et spécialement à celui dont il a été le sujet,
ainsi qu'à toute protection étrangère et aux droits que les

traités ou la loi internationale accordent aux étrangers

(art. 14).

1 Le séjour en pays étranger avec l'autorisation du Gouvernement

mexicain n'interrompt pas la résidence exigée, pourvu qu'il n'excède pas
six mois (art. 20). — Un an de service dans la marine nationale mar-

chande tient lieu de cette résidence (art. 17).
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Dans le cas où les résultats de l'enquête auraient été

favorables au demandeur, le juge du district en réfère au

ministère des Relations étrangères, qui statue (art. 15 et

16). Le certificat de naturalisation est gratuit (art. 23).
3° Par la naturalisation privilégiée (art. I01', X, XI et XII;

art. 19).
Nous avons déjà vu (ci-dessus, p. 249) que la loi facilite

l'accès du droit de cité aux étrangers qui ont des enfants

nés au Mexique,, à moins qu'ils ne préfèrent conserver

leur nationalité (art. lor, XI). Elle a témoigné une faveur

semblable : a) aux étrangers qui servent officiellement le

Gouvernement mexicain ou en ont accepté des titres ou des

fonctions publiques (art. lor, XII) ; b) aux étrangers qui ont

acquis des biens-fonds sur le territoire de la République,
s'ils n'ont pas manifesté, lors de cette acquisition, l'inten-

tion de conserver leur nationalité première (art. 1er, X).
Dans un cas, comme dans l'autre, l'étranger a un an pour
adresser sa demande de naturalisation au secrétariat des

Relations étrangères ; il n'a d'autres conditions àremplir

que celle mentionnée par les articles 14 et 16, c'est-à-dire,

qu'il doit.renoncer à toute allégeance ou protection,étran-

gère, ainsi qu'il vient d'être dit (art. 19). 'fv

La naturalisation, et d'une manière générale tout chan-

gement de patrie, ne produit ses effets que dans l'avenir

(art. 26). La femme et les enfants mineurs sont de plein
droit associés aux modifications subies par la nationalité du

chef de famille, lorsqu'ils résident dans le même pays que
ce dernier (art. 2, IV) 1.

Perdent la nationalité mexicaine :

1° Ceux qui s'absentent du territoire de la République,
sans autorisation, ni commission du Gouvernement, pour
cause d'études, d'intérêt public, d'établissement commer-

1 La naturalisation d'un étranger demeure sans effet, à la suite d'une
résidence prolongée pendant deux ans dans son pays d'origine, à moins
qu'elle ne soit justifiée par une mission officielle ou par l'autorisation du
Gouvernement mexicain (art. 10). ,;..,
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cial ou industriel, d'exercice d'une profession, ou qui
auraient laissé passer dix ans sans demander la permission
de prolonger leur absence. Semblable permission ne peut
être accordée pour plus de cinq ans, chaque fois qu'il en

est fait la demande; et elle ne doit être renouvelée que si

des motifs sérieux l'exigent (art. 2, III).
2° La femme mexicaine qui épouse un étranger, à moins

que les lois dont ce dernier relèvent ne lui attribuent pas
la nationalité étrangère; elle conserve cette qualité, même

après son veuvage, sauf volonté contraire (art. 2, IV).
3° Le Mexicain qui se fait naturaliser en pays étranger

(art. 2, V).
4° Ceux qui acceptent, sans la permission du.Congrès

fédéral, un emploi politique, administratif, judiciaire,
militaire ou diplomatique, conféré par un Gouvernement

étranger (art. 2, VI).
5° Enfin ceux qui auraient accepté, sans l'autorisation

du Congrès, des décorations, titres ou emplois étrangers;
il n'est fait exception que pour les titres littéraires, scien-

tifiques et humanitaires (art. 2, VII).
La loi de 1886 prend d'ailleurs soin de dire que l'expa-

triation et la naturalisation dont elle est suivie ne peuvent
avoir pour conséquence d'affranchir un criminel de l'extra-

dition, et de le soustraire au jugement et à la condamna-
tion auxquels l'assujettissent les traités, les usages inter-

nationaux et les lois du pays (art. 7).
La nationalité mexicaine peut être recouvrée par le citoyen

qui l'a perdue en se conformant aux règles prescrites pour
la naturalisation, suivant le cas dans lequel il se trouve

(art. 1er, V).
La Mexicaine, devenue étrangère à la suite de son ma-

riage, recouvre sa qualité antérieure, après la mort de son

mari, à la condition de fixer sa résidence sur le territoire

de la République et de déclarer devant le juge de l'état

civil l'intention où elle est d'être réintégrée dans la natio-

nalité mexicaine (art. 2, IV).
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Norvège. — Le droit de cité norvégien s'acquiert, indé-

pendamment du fait de la naissance 1:
1° Parle mariage d'une femme étrangère avec un citoyen

norvégien (L. 21 avril 1888, art. 2, a).
2° Par l'élection d'un domicile fixe en Norvège 2, lorsque

l'immigrant réunit les conditions requises pour l'indigénat;
toutefois ceci ne s'applique pas au Norvégien de naissance

qui élit domicile dans le Royaume en qualité de fonction-
naire d'un Etat étranger, non plus qu'à là femme, Norvé-r

gienne de naissance, qui a épousé un sujet étranger (L. 21

avril 1888, art. 2, b).
-

3° Par l'acceptation de fonctions publiques ou d'emplois
fixes au service de la Norvège, conférés par le Roi ou par
un ministre (L. 21 avril 1888, art. 2, c).

4° Parla naturalisation (L. 21 avril 1888, art. 3).
La naturalisation peut être accordée à tout étranger qui

justifie des conditions suivantes : a) être majeur et ne se

trouver dans aucun des cas où la Constitution suspend le

droit de vote; b) avoir eu son domicile fixe dans le Royaume,

pendant trois années consécutives; c) avoir acquis'le droit
au secours, dans un district d'assistance publique de M

Norvège, ou établir que leur admission au droit de cité

ne le fera pas tomber à la charge de ladite assistance.

Le postulant doit faire passer sa demande par les auto-

rités de son domicile; il y joint tous renseignements sur

sa nationalité d'origine, sur les diverses localités qu'il a

successivement habitées en Norvège, et une déclaration

par laquelle il renonce à son allégeance primitive. Dans

le cas où la législation du pays auquel il a ressorti jus-

qu'alors exige pour cette renonciation l'acquiescement de

son Gouvernement ou d'une autre autorité, il est tenu d'é-

tablir que cet acquiescement lui a été donné.

1 Voy. ci-dessus, p. 219.
2 La loi de 1888 entend par domicile fixe un séjour témoignant de

l'intention de séjourner indéfiniment dans le pays (art. 17).
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L'octroi de la demande de naturalisation est notifié à

l'impétrant par lettres royales; il ne peut en réclamer le
bénéfice qu'après avoir prêté le serment prescrit par la

Constitution. Cette dernière exigence ne s'applique pas aux

veuves et aux filles naturalisées norvégiennes.
Le droit de cité accordé à un étranger suivant l'un des

modes qui viennent d'être indiqués s'étend à sa femme et

à ses enfants .mineurs vivant avec lui ou élevés par ses

soins (L. 21 avril 1888, art. 4).
-

La qualité de citoyen norvégien se perd :

1° Par l'acquisition d'une nationalité étrangère (L. 21

avril 1888, art. 6, a).
2° Par l'établissement fait en pays étranger sans esprit

de retour. Toutefois l'émigré conserve son droit de cité,
d'une part, si sa résidence à l'étranger est motivée par'le
service de la Norvège ou par un service public commun
à la Suède et à la Norvège; de l'autre, si, dans l'année de
son déplacement, il déclare devant le consul norvégien de

la localité qu'il entend rester citoyen (L. 21 avril 1888,
art. 6, b). La femme et les enfants mineurs, habitant avec

leur père ou élevés par lui, subissent les effets de sa déna-

tionalisation.

Suisse. — C'est, aux législations particulières des diffé-

rents cantons qu'il appartient en principe de déterminer à

quelles conditions le droit de cité peut être acquis, perdu
ou recouvré 1. Mais la loi fédérale du 3 juillet 1876 sur la

naturalisation et la renonciation à la nationalité suisse a

posé certaines règles générales, dont les lois cantonales ne

peuvent s'écarter; dès que ces règles, que nous allons

maintenant résumer, sont respectées, chaque canton est

libre de subordonner à toutes conditions qu'il juge néces-

1
Voy. notamment les lois de Bâle-Campagne, du 9 avril 1877, de Pri-

bourg, du 15 mai 1877, de Vaud, du 3 décembre 1881, de Genève, du
21 octobre 1885.
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saires l'acquisition, la perte et le recouvrement du droit de

bourgeoisie cantonal et communal 1.

Tout étranger qui désire acquérir la nationalité suisse

doit nécessairement passer par une triple naturalisation.

Il doit être naturalisé dans la Confédération, dans un can-

ton, dans une commune. « Le système de la loi, dit très

exactement M. Roguin, est que, si la nationalité suisse

comprend trois éléments, ils sont indissolublement liés

entre eux. L'un ne peut exister ou se perdre sans les

autres. C'est un vêtement formé de trois étoffes superpo-

sées; il se met ou s'enlève complètement sans situation

intermédiaire 2. » V .
La naturalisation fédérale consiste dans l'autorisation

qui lui est donnée par le Conseil fédéral de se faire recevoir

citoyen d'un canton et d'une commune (L. 1876., art. 1er)8.

Cette autorisation n'est accordée à l'étranger que lorsqu'il
est domicilié en Suisse depuis deux ans 4, et que ses rap-

ports avec sa patrie d'origine sont tels que .son admission

à la nationalité suisse ne peut être pour la Confédération la

cause d'aucun préjudice (L. 1876, art. 2)B. ,;.

' E. Eoguin, Conflits des lois suisses en matière internationale etintêr-:-

cantonale, p. 7 et note. — Ainsi n'ont rien de contraire à la loi fédérale les

dispositions des article 3 et 5 de la loi neuchâteloise sur les naturalisa-

tions, d'où il résulte d'une part, que la demande en naturalisation doit
être signée par la femme du postulant, s'il est marié, et de l'autre, que
l'étranger doit prouver qu'il est affranchi de tous liens envers son pays
d'origine. Trib. fédéral, 8 juin 1888 (Semaine judiciaire'au 20 août 1888,
p. 513). — Ainsi encore doit être obéie la loi qui pose comme règle que la
renonciation à l'indigénat cantonal est subordonnée à l'autorisation du
Gouvernement du canton d'origine. Trib. fédéral, 4 mai 1888 (Répert.
giurisp.pat., 1889, p. 126).

2 E. Eoguin, op. cit., p. 6.
3 Les conditions et formalités à remplir pour obtenir cette autorisation

se trouvent déterminées dans une instruction du Conseil fédéral du 23
décembre 1890, révisant les décisions antérieures des 29 mars 1877, 5

juillet 1878 et 26 octobre 1880, et reproduite dans la Revue pratique de
dr. int. pr., 1890-1891, 2, p. 74 et s. Voy. ci-dessous, note 5.

4
Voy. sur cette condition, E. Eoguin, op. cit., p. 9. Cf. la circulaire

du 10 mars 1884, Feuille fédérale, 1884, I, 512, et les décisions rappor-
tées dans la Feuille fédérale, 1888, III, 22; 1889, II, 309.

u D'une note explicative publiée par le Gouvernement fédéral à la suite
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Toute décision accordant à un étranger l'indigénat can-

tonal et le droit de bourgeoisie dans une commune est

de la loi de 1876, jl résulte que « les étrangers qui, d'après la législation
de l'État auquel ils assortissent, ne sont admis à se faire naturaliser à

, l'étranger que moyennant l'autorisation préalable dé leur Gouvernement
ou l'accomplissement de toute autre formalité, ont à prouver qu'ils ont sa-

tisfait aux exigences de la loi de .leur patrie. » Cf. ci-dessus la loi otto-

mane de 1869-, p. 612. — Toutefois, un avis de la Chancellerie fédérale

du 29 février 1884, rappelé en 1888, informe celes ressortissants alle-

mands qui voudraient, à l'avenir, acquérir le droit de cité en Suisse, que
le Conseil fédéral n'exigera plus, comme par le passé, pour accorder l'au-

torisation dé se. faire naturaliser, la production d'un document constatant

qu'ils sont libérés définitivement de tout lien envers leur pays d'origine

(acte de manumission), mais qu'il se contentera d'une promesse-de manu-

mission, qui est une déclaration sans réserve délivrée par les autorités

allemandes compétentes et promettant que, pour le cas où l'intéressé serait
naturalisé en Suisse, la libération de ses liens vis-à-vis de son pays d'ori-

gine lui sera accordée » (Feuille fédérale, 1888,1, 344; E. Vincent, Dict.

de dr. int.pr., Kevue, 1888, v° Nationalité, n° 39).
•— Les ressortissants

des États autrichiens, c'est-à-dire des royaumes et pays représentés au

Parlement de la couronne d'Autriche, ont, s'ils ne sont pas astreints au

service militaire, à produire une déclaration délivrée par l'autorité admi-
nistrative compétente, et constatant qu'aucun empêchement légal ne met

obstacle à leur expatriation. S'ils font partie de l'armée régulière (y com-

pris la réserve), ils ont à produire une déclaration officielle du ministère

I. et E. dé la guerre, attestant sans restriction qu'un permis d'émigration
leur sera délivré dès qu'ils auront obtenu le droit de cité suisse ; si, étant
à l'âge prescrit pour le service militaire, ils n'ont pas encore été incorporés
ou s'ils font partie de la Landwehr, ils doivent produire une déclaration

analogue du ministère autrichien.de la défense nationale (Landesverthei-
digungsministerium). — Les ressortissants des pays de la couronne de

Hongrie ont, s'ils ne sont pas astreints au service militaire, à produire une

déclaration officielle du ministère hongrois de l'intérieur, attestant sans

restriction qu'un permis d'expatriation leur sera délivré dès qu'ils auront

acquis le droit de cité suisse. S'ils sont dans l'armée régulière (y compris
là réserve), ils ont à demander cette déclaration au ministère I. et E. de

la guerre, et, s'ils sont dans la Landwehr, au ministère hongrois de la dé-

fense nationale. — Les sujets italiens ont à produire une déclaration de

la préfecture royale compétente, constatant qu'ils ont satisfait à l'obliga-
tion du service militaire, et qu'ils sont à cet égard exempts de tout enga-

gement. Les Italiens qui ont renoncé à leur nationalité en se conformant

aux prescriptions du § lor de l'art. 11, C. civ. du royaume, ont à produire
une expédition authentique de leur acte de renonciation. — Les sujets
russes d'origine, ou naturalisés russes antérieurement au règlement des

10-22 février 1864, ont à produire l'autorisation de l'empereur, qu'ils doi-

vent demander par l'intermédiaire du ministère impérial de l'intérieur.
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nulle 1, si elle n'est précédée de l'autorisation du Conseil

fédéral; et d'autre part,.cette autorisation est périmée, s'il

n'en est fait usage dans les deux ans, à l'effet d'obtenir la

naturalisation dans un canton et dans une commune (L.
1876, art. 4) 2.

La naturalisation s'étend en général à la femme de celui

qui l'obtient et aux enfants mineurs vivant avec lui 3.

Les étrangers naturalisés russes postérieurement à ce décret ont à s'a-
dresser à llautorité supérieure provinciale, et les Polonais à l'autorité: lo-
cale de police (Instruction du Conseil fédéral du 23 décembre 1890, § 4;
dans la Rev. prat. de dr. int. pr., 1890-1891, 2, p. 75). — S'il ie jugé
nécessaire, le département fédéral des affaires étrangères peut,. de pluSj
exiger des candidats à la naturalisation qu'ils' prennent l'engagement de

supporter,seuls les-conséquences de leur naturalisation en Suisse,,au point
de vue de leurs rapports avec leur pays d'origine (Ibid., § 5). — Dans
tous les cas, l'autorisation peut être accordée par le Conseil fédéral, en
dehors de toute justification : 1° aux enfants d'étrangers nés sur le terri-
toire suisse et y ayant toujours résidé ; 2° aux personnes issues du mariage
d'une- Suissesse avec un étranger ; 3° aux étrangers qui ont épousé une

Suissesse; 4° aux étrangers revêtus en Suisse de fonctions publiques;
5° aux étrangers qui ont quitté leur pays pour venir habiter là Suisse,
avant d'être portés sur les contrôles de recrutement de leur pays d'ori-

gine ; 6° aux étrangers qui ont dépassé l'âge du service militaire dans.leur

pays d'origine (Ibid., § 5). — Enfin, l'article 5 de la loi fédérale porte

que « les personnes qui possèdent, avec l'indigénat suisse, un dhdigénât"
étranger (V. ei-dessus, p. 28, note 5), ne peuvent se prévaloir, au regard .
de l'État étranger, aussi longtemps qu'elles habitent son territoire, des

droits de citoyen suisse. » Voy. dans Muheim, Die Principien des ihter-
nationalen Privatrechts im schweizerischen Privatrechte, Altdorf, 1887,
p. 48, la critique de cette disposition.

1
Voy. notamment la loi genevoise sur la naturalisation du 21 octobre

1885 (Annuaire de législation étrangère, 1886, p. 459 et s.). Aux termes

de cette loi, le préavis du Conseil fédéral étant favorable, le requérant
peut se présenter à la naturalisation dans le canton de Genève, si, en ou-
tre : a) il est âgé de vingt ans accomplis ; 6) il est porteur d'un permis de

séjour ou d'établissement; c) il a eu son domicile effectif et continu dans
le canton de Genève pendant les deux années qui ont précédé sa de-

mande. On trouvera, au surplus, d'intéressants détails sur cette loi, dans
l'étude de M. L. Henry Eeymond (Joum. du dr. int. pr., 1887, p. 436 et s.).

2 Telle est du moins l'interprétation donnée par le Conseil fédéral à
l'art. 4 de la loi de 1876 (Feuille fédérale, 1891, II, 17).

3 Décision de la Landsgemeinde de Glaris, de 1867 (Code civil de Gla-

ris, art. 6 à 9). Loi de Bâle-Campagne, du 9 avril 1877, art. 3; loi de V-aud,
du 3 décembre 1881 ; loi genevoise, du 21 octobre 1885, art. 9. Voy. aussi
la loi fédérale de 1876, art. 3. . ,
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Le citoyen suisse peut renoncer à sa nationalité (L.
1876, art. 6); et cette renonciation seule a pour effet de le

rendre étranger 1. Ainsi a disparu de la Confédération tout

entière le dernier vestige de l'allégeance perpétuelle 2.

Le renonçant adresse une déclaration au Gouvernement

cantonal, en justifiant : a) qu'il jouit de la capacité civile

dans le pays où il a son domicile et dont il veut devenir le

ressortissant 3; b) qu'il a perdu toute résidence en Suisse 4.

La loi voit dans son émigration la preuve qu'il a entendu

briser les liens qui le rattachaient à la Suisse; G) qu'il a

en pays étranger, pour lui et pour ceux dont la condi-
tion dépend de la sienne propre, une nationalité ac-

quise ou assurée 6. Cette disposition a pour but de rendre

1 Le citoyen, suisse, quoique naturalisé à l'étranger, conserve l'indigé-
nat suisse tant qu'il n'y a pas formellement renoncé, et, en conséquence,
il ne peut être expulsé du territoire de la Confédération. Trib. féd., 9 oc-
tobre 1886 (Joum. du dr. int. pr., 1887, p. 115); 17 décembre 1887 (Re-
vue prai. de dr. int. pr., 1890-1891,.p. 244); 20 avril 1888 (Semaine jud.,

1888, p. 352). Voy. cep. Trib. cant. de Vaud, 27 avril 1887 (Joum. du dr.

int. pr., 1888, p. 156). \
* Vi ci-dessus, p. 18.
3 Voy. Trib. féd., 9 janvier 1880 (Joum. dwdr. int. pr., 1882, p. 235);

8 décembre Ï882 (ibid., 1883, p. 550).
— Le tribunal fédéral a jugé, le

4 octobre 1884, que le tuteur d'un mineur ne peut pas formuler de re-

nonciation au nom de son pupille (Joum. du dr. int. pr., 1886, p. 249).
Cf. sur cette décision, E. Eoguin, op. cit., p. 12. Voy. cep. Trib. féd., 20

septembre 1879 (Recueil officiel, 325 et 328); Estoppey, La loi fédérale du

3 juillet 4876 sur la naturalisation, p. 86 et s.— La preuve que le re-

nonçant à la qualité de Suisse jouit de la capacité civile d'après les lois du

pays de sa résidence peut être faite par tous les moyens. Trib. fédéral, 12

avril 1889 (Repert. giurispr., 1889, p. 554).
4Cf. sur cette condition, Trib. féd., 1er septembre 1877 (Recueil officiel,

481); 20 septembre 1879 (ibid., 332) ; 26 mars 1881 (ibid., 46); 8 décem-

bre 1882, précité; 19 octobre 1888 (ibid., 548). Voy. aussi E. Eoguin, op.
cit., p. 14.

6 II a été décidé, d'une part, que le simple passeport délivré au renon-

çant par la légation d'un autre Etat ne suffit pas à le faire considérer

comme citoyen de cet État. Trib. féd., 27 septembre 1878 (Recueil officiel,
375 ; Joum. du dr. int. pr., 1880, p. 410) ; mais, de l'autre, que la natu-

ralisation restreinte accordée dans certaines colonies anglaises (en l'espèce
dans celle de Victoria), satisfait au voeu de la loi. Trib. féd., 27 janvier
1888 (Recueil officiel, 48). Cf. ci-dessus, p. 449.



DE LA NATIONALITE. 655

Vheimathlosat aussi peu fréquent que possible (L. 1876,
art. 6)V

Les justifications requises une fois fournies, le conseil

cantonal porte la demande de renonciation à la connais-

sance du public; il en informe les autorités de la commune

où le renonçant est né 2, et fixe un délai qui ne peut
excéder quatre semaines, pendant lequel toute personne
intéressée, et la commune elle-même, peuvent former

opposition 3. Si aucune opposition n'a été: formée ou que
mainlevée en ait été obtenue par le renonçant devant le

tribunal fédéral, seul compétent pour en connaître 4, le
conseil cantonal déclare le renonçant désormais étranger
au canton et à la commune.

Les effets de cette renonciation, ainsi acceptée par l'au-

torité, ne sont pas personnels à celui qui l'a faite ; ils s'é-

tendent de plein droit 6 à sa femme et aux enfants mineurs

1 La renonpiation à la nationalité-suisse n'est soumise qu'aux conditions

prévues par l'art. 6 de la loi fédérale du 2 juillet 1876. La mànumission
ne peut donc être refusée, par exemple, pour cause de non-accomplissement
du service militaire ou de non-paiement de l'impôt. Trib. fédéral, 4 juillet
1890 (Recueil officiel, 1890, p. 499). ; "f>

2 Les gouvernements cantonaux ne sont pas tenus d'aviser le.-. Conseil
fédéral de Ja libération d'indigénat accordée à un de leurs: anciens res-
sortissants. Le Gouvernement fédéral l'a reconnu lui-même, tout en ex-

primant le désir d'en être informé et d'être ainsi mis à même de formuler
un préavis, à raison, des difficultés internationales qui peuvent résulter de
cette libération. Eapport du Conseil fédéral, 1888, dans là Feuille fédé-
rale, 1889, II, 310. Voy, aussi E. Eoguin, op. cit., p, 17.

8 Le délai fixé pour l'opposition n'est qu'un simple délai d'ordre; et

l'expiration de ce délai ne fait pas obstacle à ce qu'elle soit admise ; étant
donné surtout que la question de savoir si les conditions de validité de la
renonciation ont été remplies doit être examinée d'office. Trib. fédéral,
19 octobre 1888 (Joum. trib. (L.), 19 janvier 1889, p. 47).

4 Loi sur l'organisation judiciaire fédérale du 27 juin 1874 (art. 61 à

63) ; Trib'. féd., 5 avril 1878 (Journal du dr. int. pr., 1879, p. 95). —

Au contraire, l'interprétation et l'application des lois cantonales sur la
nationalité échappent à la compétence du tribunal fédéral, pour rentrer
dans celle des autorités cantonales. Voy. à cet égard la décision du Trib.

féd., du 8 juin 1888 (Sem. jud. du 20 août 1888, p. 513).
B Trib. féd., 4 octobre 1884, précité; 16 novembre 1889 (Recueil officiel,

704) ; E. Eoguin, op. cit., p. 13.
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qui vivent avec lui, à moins d'une réserve expresse (L. 1876,
art. 7 et 8) 1.

La loi fédérale, nous l'avons dit, laisse aux législations
cantonales le soin de déterminer les conditions auxquelles
il est permis à ceux qui ont perdu {la nationalité suisse de
la recouvrer; elle se borne à dire que cette réadmission ne

pourra avoir lieu qu'autant que les' relations du ci-devant

citoyen avec sa nouvelle patrie excluent toute prévision de

difficulté possible (L. 1876, art. 2, 2° et â in finef. Cepen-
dant, en ce qui touche la veuve ou la femme divorcée du

citoyen suisse qui a renoncé à sa nationalité, ainsi que ses

enfants, mineurs au jour de la renonciation, la loi de 1876

dispose (art. 9) qu'ils peuvent, à la condition de résider en

Suisse et de satisfaire à la prescription qui vient d'être in-

diquée, demander au Conseil fédéral d'être admis de nou-

veau à la nationalité suisse 3. Ce droit s'éteint par l'expiration
d'un laps de dix années qui court, pour les enfants, de

1 L'utilité de cette réserve est manifeste. Qu'un citoyen suisse se fasse
naturaliser dans un pays où la naturalisation est individuelle dans ses

effets, après avoir renoncé à sa patrie d'origine; si cette renonciation
devait toujours et nécessairement être opposable à ses enfants mineurs,
la situation de ces derniers serait bien incertaine. Ayant cessé d'être
Suisses par le fait de leur père, ils n'auront pas acquis la nationalité nou-
vellement conférée à ce dernier. Ils seraient donc dans la situation des

heimathlosen, si la loi de 1876 (art. 8) ne permettait d'excepter du béné-
fice de la renonciation les enfants mineurs du citoyen, toutes les fois que
ce dernier ne pourra, par sa naturalisation en pays étranger, leur donner
une patrie nouvelle. La même règle s'applique à la femme du renonçant.
Estoppey, La loi fédérale du 3 juillet 4876 sur la naturalisation suisse,
p. 113. — C'est par les autorités suisses, et non par le chef de famille lui-

même, que la réserve doit être faite. Trib. féd., 2 avril 1886 (Recueil
officiel, 277) ; 16 novembre 1889 (ibid., 704; Revue prat. de dr. int. pr.,
1890-1891.1, p. 243).

2 Le tribunal fédéral a jugé, le 12 avril 1889, -que l'individu qui a cesse
d'être Suisse, en acquérant une nationalité étrangère et qui depuis a perdu
cette nationalité, ne recouvre pas par cela même la qualité de Suisse, mais
doit être considéré comme étant sans patrie (Repert. giurispr., 1889.

p. 554).
3 Le Conseil fédéral a décidé que cette disposition concerne uniquement

la femme et les enfants du Suisse naturalisé à l'étranger, mais qu'elle ne

s'applique pas à la femme suisse d'origine qui a perdu sa nationalité en
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leur majorité, pour la femme, de la dissolution de son ma-

riage 1.

Venezuela. — Les textes fondamentaux relatifs à l'acqui-
sition et à la perte de la nationalité vénézuélienne sont,
d'une part, les articles 6 et s. de la constitution du 27 avril

1881, de l'autre la loi du 18 mai 1855 sur l'immigration et

le décret du 13 juin 1865 sur la naturalisation. La loi sur

l'immigration dispose, dans son article 7, que « les émi-

grants, dès leur arrivée, recevront des lettres de naturali-

sation 2. » Et une résolution du Gouvernement vénézuélien,
en date du 1er décembre 1865, donné sa véritable portée à

cette disposition, qui n'a pas été sans soulever dans les rap-

ports du Venezuela et de la France de sérieuses difficultés :
« Elle impose aux émigrants l'obligation d'obtenir la natu-

ralisation dès leur arrivée, sans nécessité de remplir les

conditions que la loi sur la matière a établies et les exempte,

épousant un étranger. Sont en conséquence dénuées de toute efficacité au

regard de la loi fédérale les dispositions de la loi tessinoise du 3 mai 1856;

d'après laquelle « une Tessinoise, veuve d'un étranger ou d'un Suisse d'un
autre canton, reprend, après la mort de son mari, la nationalité tessinoise
si elle demeure dans le canton pendant son veuvage ou si elle déclare s'y
fixer, » et de l'article 6 de la loi genevoise, d'où il suit que ce toute
femme genevoise d'origine qui a perdu sa nationalité par le fait de son

mariage avec un étranger peut, après la dissolution de son mariage, de-
mander au Conseil d'État de reprendre la qualité de citoyenne genevoise,
si elle réside dans le canton, ou si, après y être rentrée, elle déclare

qu'elle veut s'y fixer. » Cette décision est vivement critiquée et avec rai-

son, par MM. Estoppey, La loi fédérale du 3 juillet 4876 sur la natu-
ralisation (thèse de Lausanne, 1888), 123, et E. Eoguin, op. cit., p. 17.
Cf. ci-dessus, p. 651, note 1.

i Voy., dans la Revue de droit international, 1880, pp. 312 et 317,
l'examen par M. Lehr et par M. Martin de quelques difficultés pratiques
soulevées par la loi fédérale du 3 juillet 1876 et par sa combinaison avec
les diverses législations cantonales. Voy. aussi, sur les divers traités con-
clus par la Suisse en matière de nationalité, ci-après, titre VIL

2 Par émigrants, la loi entend, avec Vattel, « ceux qui laissent leur

patrie pour une raison légitime, dans le but d'aller se fixer dans une
autre contrée et qui emmènent avec eux tous leurs biens et leur famille. »
Résolution du lor décembre 1865 (Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 535).

f

W. - I. 42
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pendant dix ans, à partir du jour de leur arrivée au Vene-

zuela , de tout service militaire forcé, dans l'armée perma-
nente , dans la marine et dans les milices... Qu'on ne dise

pas que la loi offre une faveur qui peut être acceptée ou

non au gré de la partie : le passage impératif dont elle se

sert ne le permet pas... La République n'oblige pas à

adopter sa nationalité ; mais si, en vertu des concessions

par lesquelles la loi les attire, les étrangers se décident à

émigrer spontanément, elle les reçoit avec le plus grand

plaisir, et estimant, comme elle le doit, l'usage qu'ils font

de ses faveurs, elle les déclare en échange Vénézuéliens.

S'il n'en était pas ainsi, les émigrants ne contribueraient

pas à augmenter la population de la République , ainsi que
le législateur se l'est proposé... Les arguments qui précè-
dent ont engagé le chargé de la présidence de la Républi-

que à déclarer que tous ceux qui sont venus ou qui vien-

dront dans le pays en qualité d'émigrants et leurs enfants
mineurs au moment de leur arrivée sont Vénézuéliens s'ils

ont reçu les bénéfices des lois sur l'émigration 1. »

En dehors des immigrants proprement dits, auxquels la

nationalité vénézuélienne est imposée, tout étranger rési-

dant dans le pays peut obtenir des lettres de naturalisation,
s'il en fait la demande (D. 13 juin 1865, art. 1er). A cet

effet, il doit adresser à l'Exécutif national, soit directement,
soit par l'entremise du président de l'État où il a son habi-

tation, un mémoire énonçant son désir de se faire natura-

liser, son pays d'origine, sa profession, la promesse de

fidélité à la Constitution et aux lois de l'Union, et les autres

raisons qu'il croira devoir invoquer (art. 2). Au vu de cette

demande, l'Exécutif national expédie, s'il y a lieu, les

lettres de naturalisation (art. 3). Et lesdites lettres, une

fois expédiées et enregistrées au ministère des Relations

extérieures, sont publiées par la presse (art. 4).
La femme et les enfants mineurs de l'étranger naturalisé

1
Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 536.
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suivent la condition du chef de famille ; les enfants natu-

rels mineurs participent aux changements de nationalité de

leur mère (Loi du 25 mai 1882)l.
D'autre part, l'étranger naturalisé ne peut renoncer à la

nationalité qu'il a acquise, en restituant ses-.lettres de natu-

ralisation ou en se faisant inscrire sur le registre des

étrangers (même loi).
Enfin, si l'étranger admis au droit de cité peut être mi-

nistre, cinq ans après sa naturalisation (Constit., art. 68),
une loi du 3 mai 1882 réserve les fonctions de président
de la République, de sénateurs, de membres de la Haute-

Cour fédérale, d'agents diplomatiques, de consuls géné-

raux, d'employés des finances, aux citoyens nés au Vene-

zuela, ou de parents vénézuéliens, sous certaines condi-

tions 2.

Les personnes qui fixent leur domicile à l'étranger et

qui y acquièrent la nationalité ne perdent pas la qualité de

Vénézuéliens (Constit., art. 7); ce qui veut dire que les

Vénézuéliens peuvent s'expatrier, mais que leur nationa-

lité d'origine leur est conservée, pourvu qu'ils reviennent'

se fixer sur le territoire de l'Union (Loi du 15 mai 1882) 8:

TROISIÈMEGROUPE.— Confédération argentine.
—

Belgique.
— Brésil. — Grèce.

A ce groupe appartiennent les législations qui, combi-

nant les deux précédents systèmes, attribuent aux change-
ments de nationalité des effets individuels et se contentent

de faciliter aux enfants l'accès de la patrie à laquelle leur

père se rattache désormais.

Confédération argentine. —La qualité de citoyen argen-
tin s'acquiert par la naturalisation. De droit commun, la

1 Annuaire de législation étrangère, 1890, p. 960.
2 Ibid.
3 Ibid.
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naturalisation est conférée à tout étranger qui a résidé

pendant deux ans sur le territoire de la République, en

déclarant devant les juges fédéraux sa volonté de devenir

citoyen (Const. du 25 septembre 1860 ; Loi du lor octobre

1869, art. 2, 1°). Dispense de stage est jaecordée à l'étranger

qui satisfait à l'une des conditions suivantes : 1° avoir

honorablement rempli, soit à l'intérieur, soit à l'étranger,
un emploi public pour le compte du Gouvernement argen-
tin ; 2° avoir servi dans l'armée de terre ou de mer, ou avoir

contribué à la défense nationale; 3° avoir introduit dans le

pays une invention ou une industrie utile; 4° avoir fondé

ou construit des chemins de fer sur le territoire de la Répu-

blique; 5° s'être établi dans une colonie sur le sol argentin
et y avoir acquis des immeubles ; 6° s'être fixé sur les fron-

tières ou au delà; 7° avoir épousé une femme argentine;
8° avoir exercé les fonctions de professeur, soit,dans ren-

seignement proprement dit, soit dans l'industrie (L. 1869,
art. 2, 2°).

La naturalisation assimile l'étranger au national au point
de vue de la jouissance des droits; il n'y a de différence

entre eux que relativement aux fonctions de président ou

de vice-président de la République, de sénateur ou de

député, dont l'accès n'est ouvert à l'étranger naturalisé

que plusieurs années après l'obtention du droit de cité

(Const. de 1860, art. 76), et relativement au service mili-

taire, que ce dernier est libre d'accepter ou de refuser

pendant dix ans à compter de sa naturalisation (Const. de

1860, art. 21) 1.

1 La Chambre des députés de la Eépublique argentine a été saisie ré-
cemment d'une proposition ainsi conçue : « Article 1er. Seront consi-
dérés comme citoyens argentins les étrangers qui auront résidé pendant

.. sept années consécutives sur le territoire argentin, qui s'y seront mariés
avec une Argentine ou qui possèdent des immeubles dans le district élec-
toral de leur résidence, s'ils n'ont pas fait une déclaration contraire devant
le juge fédéral de section de leur domicile, dans les deux mois qui sui-
vront la promulgation de cette loi ou leurs sept années de résidence.

Art. 2. Seront également considérés comme citoyens argentins les
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L'enfant mineur, né en pays étranger avant la naturali-

sation de son père 1, ne devient pas ipso facto citoyen

argentin; mais il peut obtenir des lettres de naturalisation,
en dehors des conditions ordinaires, pourvu qu'il s'enrôle

dans la garde nationale de la manière prescrite par la loi

(L. 1869, art. 3).
La loi de 1869 ne prévoit expressément aucun moyen de

perdre la nationalité argentine ; elle se contente d'attacher

la perte des droits politiques : 1° à la naturalisation en pays

étranger; 2° à l'acceptation d'un emploi public sous un

Gouvernement étranger, sans l'autorisation du Congrès;
3° à la banqueroute frauduleuse; 4° à la condamnation à

. mort ou à une peine infamante 2.

Belgique. — Les règles qui gouvernent l'acquisition, la

perte et le recouvrement de la nationalité belge, sont

encore en principe celles qui étaient posées dans le Code

civil français de 1804, et que nous avons déjà eu l'occasion

d'étudier, dans leurs rapports avec la législation nouvelle

de notre pays.

Cependant le régime de la naturalisation diffère en v
France et en Belgique; et les causes qui entraînent ,1a

perte du droit de cité n'y sont pas les mêmes.

La loi belge du 6 août 1881 sur les naturalisations 3 dis-

tingue deux sortes de naturalisation : la grande naturalisa-

tion, qui seule habilite l'étranger aux fonctions de mi-

étrangers qui accepteront un poste dans les administrations publiques.
Art. 3. Ils pourront occuper tout poste public, sauf ceux de président

et de vice-président de la Eépublique, ainsi que celui d'archevêque. .
Art. 4. Les. Argentins sont soumis aux charges publiques imposées par

la constitution et les lois en vigueur » (Le Temps du 1er juillet 1890).
i L'enfant né sur le sol argentin est Argentin lui-même jure soli, quelle

qu'ait été la nationalité de ses parents (L. 1869, art. lor). V. suprà, p. 222.
2 Le mariage n'exerce, dans la Eépublique argentine, aucune influence

sur la nationalité de la femme. Voy. Daireaux, dans le Journal du dr.
int. pr., 1886, p. 298; von Bar, op. cit., 1.1, p. 231, note 1.

3 Annuaire de législation étrangère, 1882, p. 448 et s. (notes de M. L.

Eenault). La loi de 1881 remplace et modifie celle du 27 septembre 1835:
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nistre, et lui assure le droit dévote et d'éligibilité; et la
naturalisation ordinaire, qui lui confère tous les droits

civils et politiques attachés à la qualité de Belge, à

l'exception des droits pour l'exercice desquels la grande
naturalisation est nécessaire. ;

Ces deux naturalisations ont ceci de commun, qu'elles
ne peuvent être accordées que par une loi (art. 6)J, qu'elles
ne produisent leurs effets qu'à la condition d'avoir été

acceptées par l'impétrant dans les deux mois qui suivent
la sanction royale (art. 8) 2, enfin qu'elles ne s'étendent pas
de plein droit aux enfants mineurs du naturalisé : ces

derniers n'ont que la faculté de réclamer la. nationa-
lité belge dans l'année de leur majorité, par une simple
déclaration 3. Si les enfants de l'étranger naturalisé belge
étaient majeurs au jour de la naturalisation de leur père,
ils peuvent eux-mêmes obtenir la qualité de Belges, en

1
L'étranger qui a obtenu la naturalisation en Belgique ne peut se pré-

valoir de sa qualité nouvelle que du jour où la loi qui la lui a accordée est

devenue obligatoire, c'est-à-dire le dixième jour après sa publication au

Moniteur (Loi du 28 février 1845, art. 2). Cass. Belgique, 9 avril 1890

(Joum. du dr. int. pr., 1891, p. 594; Revue prat. de dr. int. pr., 1890-
1891. 1, p. 77). Voy. cep. l'arrêt cassé de la Cour de Gand (Relgique judi-
ciaire du 20 mars 1890; Journal du dr.. int. pr., 1890, p. 725). Cf.

Bruxelles, 30 juillet 1856 (Belgique judiciaire, 1857, p. 225) et ci-dessus,

p. 339 et s.
2 Cette acceptation résulte d'une déclaration faite par l'étranger devant

le bourgmestre de son domicile ou de sa résidence.
8 La loi du 16 juillet 1889 (art. 2)'a intercalé les paragraphes suivants

dans l'article 4 de la loi du 6 août 1881 sur les naturalisations : « La décla-

ration pourra être faite dès l'âge de dix-huit ans accomplis, tant par les

jeunes gens désignés ci-dessus que par ceux qui ont, en vertu de toute

autre loi en vigueur, le droit d'opter, à leur majorité, pour la nationalité

belge, avec le consentement du père, ou, à défaut de père, avec celui de

la mère, ou, à défaut de père et de mère, avec l'autorisation des autres

ascendants ou de la famille, donnée suivant les conditions prescrites poul-
ie mariage, au chapitre I™ du titre V du livre I 01'du Code civil. — Le

consentement du père ou de la mère, de même que celui des autres ascen-

dants, sera donné, soit verbalement lors delà déclaration, soit par acte

authentique. — Mention expresse de ce consentement ou de l'autorisation

de la famille sera faite dans l'acte dressé pour constater l'option. » Cf. ci-

dessus, p. 123 et s.
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dehors des conditions qui vont être énumérées (art. 4) *.

Pour être admis à la grande naturalisation, il faut :

1° être âgé de vingt-cinq ans accomplis; 2° être marié ou

avoir un ou plusieurs enfants nés d'un mariage dissous;
3° avoir résidé en Belgique pendant dix ans au moins. Ce

délai est réduit à cinq ans pour l'étranger, mari d'une

femme belge, ou qui de son mariage avec une femme

belge a conservé un ou plusieurs enfants. La grande natu-

ralisation ne peut être conférée à l'étranger célibataire ou

veuf sans enfants que lorsqu'il a atteint l'âge de cinquante
ans et résidé pendant quinze ans sur le sol belge. Enfin

les Chambres peuvent l'accorder, sans autre condition, à

l'étranger qui a rendu des services éminents a l'État ou

qui, né et résidant en Belgique, à négligé de satisfaire,
dans le délai voulu, aux prescriptions de l'article 9 du

Code civil 2
(L. 1881, art. 2).

La naturalisation ordinaire ne peut être conférée qu'à

l'étranger joignant à l'âge de-vingt et un ans une résidence

effective de cinq années sur le territoire belge (L. 1881,;
art. 3)..''.."' , - VU .

Enfin la femme étrangère qui épouse un sujet belge >

acquiert elle-même la nationalité belge, par application de;

l'article 12 du Code civil 3.

1 Les enfants nés postérieurement à la naturalisation de leur père ont

la nationalité belge d'origine. Mais quelle sera leur situation, si ce dernier
n'a obtenu que la naturalisation ordinaire et n'est en conséquence ni élec-

teur ni éligible? Jouiront-ils en Belgique des droits politiques qui sont

refusés à leur père? Dans une première opinion, défendue par M. Laurent

(Principes de droit civil, t. I, p. 332), on dénie à l'enfant le droit de vote

et d'éligibilité. C'est de son père, dit-on, qu'il tient tous ses droits, et

celui-ci n'a pu lui transmettre que ceux dont il avait lui-même la jouis-
sance. A cet argument on peut répondre, et la jurisprudence s'est exprimée :

en ce sens, qu'il serait impolitique de perpétuer au delà d'une génération :
des différences de conditions entre les nationaux belges d'origine, d'avoir
à côté des citoyens proprement dits, des cives optimo jure, une caste in-

férieure, des cives sine, suffragio, dont la jalousie serait de nature à com-

promettre la paix publique. Oass. Belgique, 29 juillet 1861 (Pasicrisie,
1862. 1. 100).

2
Voy. ci-dessus, p. 227.

3
Voy. ci-dessus, p. 504.
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La qualité de Belge se perd :
1° parla naturalisation acquise en pays étranger (C. civ.,

art. 17, l 0) 1; :

2° partout établissement non-commercial fait à l'étranger
sans esprit de retour (C. civ., art. 17, 3°)

2
;

3° par le mariage d'une femme belge avec un sujet
étranger (C. civ., art. 19).

La loi du 21 juin 1865, abrogeant l'article 21 du Code
civil de 1804, conserve la nationalité belge au citoyen qui,
sans autorisation de son Gouvernement, aurait pris du
service militaire auprès d'une Puissance étrangère; et
cette réforme, justifiée parla situation particulière qui est
faite à la Belgique comme Etat neutre, a entraîné l'abro-

gation de l'article 17, 2° dudit Code. Aujourd'hui donc, ni

l'acceptation d'une fonction publique étrangère, ni l'en-

gagement dans une armée étrangère sans autorisation

préalable, n'emportent pour le Belge la perte de sa natio-
nalité 3.

La nationalité belge se recouvre :
ï" pour celui qui l'a perdue, dans les termes de l'article

17, en rentrant en Belgique avec l'autorisation du Roi et
en déclarant qu'il veut s'y fixer (C. civ., art. 18) 4;

1 Un Belge, mineur d'après la loi belge, ne peut abdiquer sa nationalité,
par suite de l'incapacité qui résulte de son âge ; et la naturalisation obtenue

par son auteur ne produit aucun effet en ce qui le concerne en Belgique.
Trib. Verviers, 5 décembre 1888 (Pand, belges, 1889, 1150). Voy. ci-

dessus, p. 433.
2 Le juge du fait est souverain pour constater qu'un national a perdu

sa qualité de Belge par établissement à l'étranger sans esprit de retour.
Cass. Belgique, 21 septembre 1888 (Pasicrisie, 1888. 1. 329). De simples
présomptions (par exemple celles tirées d'un mariage et d'un établissement
en France comme concierge depuis vingt-cinq ans) ne suffisent pas pour
en inférer une abdication tacite de la nationalité belge par perte d'esprit
de retour. Trib. Bruges, 11 mars 1889 (Pasicrisie, 1889. 3. 162). Mais
d'autre part, si l'établissement de commerce à l'étranger ne peut, par lui-

même, prouver l'absence d'esprit de retour, il n'empêche pas que cette

preuve soit puisée dans d'autres éléments ou circonstances. Bruxelles, 9
mars 1888 (Pand. belges, 1888. 1255;.

3 Cf. ci-dessus, p. 467 et s., 477 et s.
4

Voy. ci-dessus, p. 582 et s. — Aux termes de l'article 10 § 2 du Code
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2° pour la femme devenue étrangère, à la suite de son

mariage, pourvu qu'elle réside en Belgique, lors de la
dissolution de son mariage 1, ou qu'elle y rentre avec
l'autorisatio'n royale et en déclarant qu'elle veut s'y fixer.

.Brésil..-r La révolution politique qui s'est accomplie au

Brésil, en 1889, et qui a eu pour conséquence la procla-
mation d'une République fédérative, le 15 novembre de

la même année, a amené un remaniement important dans
la législation brésilienne sur l'acquisition de la nationalité,

placée dans les attributions du pouvoir législatif fédéral.
Le 14 décembre 1889, le Gouvernement provisoire-de

la République des États-Unis du Brésil rendit un décret 2,
aux termes duquel la nationalité brésilienne était attribuée
de droit, d'une part, à tous les étrangers ayant déjà eu
leur résidence au Brésil à la date de la fondation de la

République (art. lGr), de l'autre à tous les étrangers qui
auraient deux ans de résidence dans le pays, à partir de ce
décret (art. 2). Toutefois, dans un cas comme dans l'autre,

l'étranger désireux de conserver sa nationalité d'origine
était admis à la revendiquer, dans un délai de six; mois3,'

civil, encore applicable à la Belgique dans sa forme primitive, « tout en-

fant, né en pays étranger d'un Belge qui auraitperdu la qualité de Belge,
pourra toujours recouvrer cette qualité en remplissant les formalités pres-
crites par l'art. 9. » Cf. ci-dessus, p. 592. Il y a lieu de rapprocher de'
cette disposition celle de la loi du 16 juillet 1889 (ci-dessus, p. 662, note 3).
— La Cour de cassation de Belgique a décidé, le 13 mai 1889, que l'article
10 § 2 du Code civil est étranger à l'hypothèse où la nationalité a été perdue
par suite de cession de territoire ; que, dans cette hypothèse, lés lois du
4 juin 1839 et du lor avril 1879 déterminent les formalités que les inté-
ressés ont à accomplir pour acquérir la qualité de Belge. Pasicrisie, 1889.
1. 218.

1 La femme belge, mariée à un étranger, recouvre sa nationalité de

plein droit, à la dissolution du mariage, du moment qu'elle a sa résidence
en Belgique. Trib. Bruxelles, 6 avril 1889 (Pand. belges, 1889. 1200). Cf.

ci-dessus, p. 572.
2 Journal du dr. int. pr., 1890, p. 764.
3 Ce délai a été prorogé jusqu'au 31 décembre 1890 par un décret du

Gouvernement provisoire du 13 juin 1890 (Journal du dr. int. pr., 1890,
p. 765).
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par une déclaration faite, soit devant la municipalité du

lieu de sa résidence, soit, aux termes d'un décret du 15

mai 1890 (art. 1er)1, devant le greffier d'une délégation ou

sous-délégation de police, ou encore devant tout agent

diplomatique ou consulaire de sa nation 2.

1 Journal du dr. int. pr., 1890,p. 765. '- .
2 Les mesures prises par le Gouvernement brésilien ont soulevé, comme

il était facile de le prévoir, des réclamations de là part des Gouverne-
ments étrangers. M. Quintino Bocayuva, ministre des relations extérieu-

res, y a répondu par la circulaire suivante, adressée aux agents de la

Eépublique brésilienne à l'étranger et rapportée dans le Journal du dr.

int. pr., 1890, p. 766 :

Ire Section. --Circulaire. Eio-Janeiro, 23 mai 1890.

MINISTÈRE

DES RELATIONS EXTÉRIEURES.

Monsieur,
Aux termes du décret n° 58 A, du 14 décembre dernier; publié au

Diario officiai, sans numéro et à la date du 15, sont considérés comme

citoyens brésiliens les étrangers qui déjà résidaient au Brésil, le 15 no-
vembre , à moins de déclaration contraire faite devant leur municipalité
respective, dans le délai de six mois comptés de la publication dudit dé-
cret ; seront considérés de même également ceux qui auront deux ans dé
résidence dans le pays après la date du même décret.

Le Gouvernement provisoire n'a pas eu l'intention d'imposer la nationa-
lité brésilienne aux étrangers auxquels se réfère lé décret. Néanmoins, il
a, semblé à quelques Gouvernements, et en premier lieu à celui de la Eé-

publique française, que la naturalisation était obligatoire.
Ce Gouvernement m'a, par l'entremise de son agent diplomatique, de-

mandé :
1° Quelle serait l'opinion du Gouvernement provisoire dans le cas de la

Téclamation d'un Français, qui, n'ayant pas effectué avant le 15 juin pro-
chain la déclaration indiquée par le décret, revendiquerait sa nationalité

d'origine sans avoir pratiqué d'actes ou joui de privilèges qui autorisent
la supposition qu'il ait accepté la nationalité brésilienne ;

2° Comment le Gouvernement provisoire envisagerait le cas d'un Fran-

çais, qui, s'appuyant sur le-décret, rentrerait en France sans avoir satis-
fait aux obligations du service militaire et rechercherait l'appui de la lé-

gation du Brésil contre la qualification de déserteur que pourrait lui

appliquer la loi française.
J'ai répondu à la première question :
Le décret n° 58 A du 14 décembre 1889, conçu dans un esprit de large

hospitalité, a pour but d'ouvrir la famille brésilienne à tous ceux qui dé-
sirent y entrer, sans la moindre contrainte. Si donc un Français, qui
n'aurait pas encore joui de quelqu'un des droits concédés par ce décret,
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Cette règle a été maintenue et aggravée par la Constitu-
tion de 1890, dont l'article 69 déclare citoyens brésiliens :

1° les étrangers qui, se trouvant au Brésil au 15 novembre

1889, n'auront pas déclaré, dans les six mois qui suivront
la mise en vigueur de la Constitution, le désir de conserver

réclame contre sa naturalisation, sa réclamation sera favorablement ac-
cueillie. Le Gouvernement provisoire n'a pas l'intention de créer des diffi-
cultés pour des questions de personnes, et il sera toujours animé à cet

égard des dispositions lés plus conciliantes.
J'ai répondu à la seconde question :
Si l'obligation est née antérieurement à la naturalisation, là légation

du Brésil ne protestera pas contre la décision du Gouvernement'français.
La naturalisation ne peut soustraire le naturalisé aux obligations par lui.
contractées dans son pays d'origine avant sa dénationalisation. ;

Par le décret n° 396 du 15 courant, publié au Diario officiai du 16,
dont je joins ici"un exemplaire, le Gouvernement provisoire permet que
la déclaration exigée dans le décret antérieur soit faite non seulement de-
vant le secrétaire de la Chambre ou de l'intendance municipale, mais
aussi devant le greffier d'une délégation ou sous-délégation- de police quel-
conque et encore devant l'agent diplomatique ou consulaire de la nation
du déclarant.

Le Gouvernement maintient la^ résolution de prolonger le délai que lui
a attribuée une information du Jornal do Commercio et que j'ai moi-même
confirmée verbalement à MM. Wyndham et Blondel, mais le décret du 15, ;
courant ne l'a pas fait pour les, considérations suivantes :

Le délai pour la déclaration est nécessairement subordonné à celui qui
a été fixé pour l'élection des députés à l'Assemblée constituante, laquelle
s'effectuera dans tous les Etats le 15 septembre prochain. Si l'on avait

prolongé le premier délai sans ajourner l'élection, on n'aurait pas eu le

temps suffisant pour accomplir les actes relatifs aux étrangers. Pour s'en

convaincre, il suffit de la considération suivante :

D'après l'article 1er du décret n° 277 B du 22 mars dernier, chaque-
commission du district d'alistement doit organiser un râle des étrangers,
qui, ayant qualité d'électeur et résidant déjà au Brésil le 15 novembre

1889, auront été inscrits sur la liste électorale par la connaissance propre
de la commission, indépendamment de toute demande de leur part.

Ce rôle doit être envoyé au président de la Chambre ou intendance mu-

nicipale , et servira à la commission municipale de révision pour procéder
à l'élimination des étrangers inscrits électeurs, qui, durant le délai de six
mois déjà établi, auront déclaré ne pas adhérer à la nationalité brési-
lienne.

Ce procédé, si courte qu'ait été la prolongation, ne pourrait être achevé
en temps utile.

On n'a donc pas prolongé le délai, mais cela ne préjudicie en rien aux

étrangers qui ne voudront pas être Brésiliens, parce que, selon le para-
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leur nationalité d'origine; 2°les étrangers qui posséderont
des biens immeubles au Brésil et seront mariés avec des

Brésiliennes ou qui auront des fils brésiliens, sauf le cas
où ils manifesteraient par devant l'autorité compétente
l'intention de ne pas changer de nationalité; 3° les étran-

gers naturalisés de toute autre façon 1.

Grèce" 2. — La nationalité grecque s'acquiert ;
1° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet

hellène (C. civ., art. 21).
2° Par une naturalisation.

L'étranger qui veut l'obtenir doit être majeur suivant la

loi de l'État auquel il ressortit encore, déclarer sa volonté

à la municipalité du lieu où il se propose d'établir son

graphe unique de l'article 4 du décret du 15 courant déjà cité, seront
accueillies les réclamations que les agents diplomatiques et consulaires fe-
ront en faveur de leurs compatriotes qui déclareront devant eux vouloir

garder leur nationalité.
Je vais communiquer cette décision aux agents étrangers, mais vous

pourrez, en cas de besoin, en faire usage pour informer le Gouvernement
du pays où vous résidez.

Salut et fraternité.
QuiNTINO BOCAYUVA..

1 Une loi du 10 septembre 1860 (art. 1er) confère la nationalité brési-
lienne à la femme étrangère qui épouse un sujet brésilien. Inversement,
la femme brésilienne perd sa nationalité à la suite de son mariage avec
un ressortissant étranger (L. 10 septembre 1860, art. 2; Décret du 6

septembre 1865).Telle est du moins la solution qui nous semble se dégager
des travaux préparatoires de la loi de 1860. Néanmoins les auteurs sont
divisés ; et un avis du Conseil d'Etat du 21 novembre 1868, interprétant
le mot condition dont s'est servie la loi (« la femme brésilienne mariée à

un étranger suivra la condition de son mari ») dans le sens de condition

civile, a décidé que le mariage d'une Brésilienne avec un étranger ne lui

enlève pas sa nationalité d'origine. Cf. de Folleville, op. cit., p. 646. —

Sur les conditions et les effets de la naturalisation au Brésil sous l'empire
de la loi du 12 juillet 1871, voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., lrc

éd., p. 283 et s. ; et la note publiée en 1873 au Journal officiel de l'Empire
du Brésil, dans Cogordan, op. cit., p. 471.

2 Voy. Ehally, consultation mentionnée ci-dessus, p. 234, note 1 et l'étude

de M. A. A. Eontiris, sur l'acquisition, la perte et le recouvrement de la

nationalité grecque, dans le Journal du dr. int. pr., 1890, p. 222 et s.
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domicile, et habiter en Grèce pendant deux ans, s'il est de

race grecque, pendant trois ans, s'il est d'origine étran-

gère. Passé ce délai, et après avoir justifié qu'il n'a commis

aucun des crimes ou délits prévus par l'article 22 du Code

pénal, il prête serment de sujet hellène devant le nomar-

que; à partir de cet instant, la naturalisation lui est ac-

quise de plein droit 1
(C. civ., art. 15).

Le roi peut admettre à la jouissance des droits civils

l'étranger candidat à la naturalisation, pendant toute la

durée de la résidence qui lui est imposée; dans ce cas, ce

dernier est régi pour tous ses rapports légaux parles lois

helléniques (C. civ., art. 16).

L'étranger qui a rendu des services éminents à l'Etat,

qui a introduit en Grèce des inventions ou une industrie

utile, ou qui s'est distingué par ses talents, peut être natu-

ralisé par un acte du pouvoir législatif sans qu'il soit tenu

de s'établir sur le sol du royaume (C. civ., art. 22; Loi du

16 janvier 1858) 2.

En principe, la naturalisation est individuelle dans ses

effets. L'article 17 du Code civil dispose que « les enfants

nés avant la déclaration exigée pour la naturalisation, ainsi °>>

que la femme de l'étranger naturalisé, restent étrangers^•.
mais que si, à l'époque de la naturalisation, sa femme et

ses enfants étaient mineurs, ils peuvent acquérir la natio-

nalité hellénique : 1° en manifestant leur volonté à cet

égard, dans l'année qui suivra l'époque de leur majorité,
devant l'autorité communale du lieu où ils veulent se

fixer; 2° en s'établissant en Grèce; 3° en prêtant devant le

nomarque le serment de sujétion. » Par exception, l'enfant

qui naîtrait pendant la résidence imposée à l'étranger qui
sollicite la nationalité grecque, devient lui-même sujet
hellène, par la naturalisation de son père (C. civ., art. 18).

1
Eontiris, loc. cit., p. 229.

2 La loi du 3 mars 1881 a permis au roi d'accorder des lettres de natu-

ralisation, même à l'étranger qui ne justifierait pas de la résidence exigée
par la loi. Annuaire de législation étrangère, 1881, p. 617.
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La nationalité grecque se perd :

1° Par la naturalisation acquise en pays étranger (C. civ.,
art. 23, 1°);

2° Par l'acceptation non autorisée par le roi de fonctions

civiles ou militaires conférées par un Gouvernement étran-

ger (G. civ., art. 23, 2°);
3° Par le mariage d'une femme hellène avec un sujet

étranger (C. civ., art. 25).'
La femme et les enfants du sujet hellène qui a perdu sa

nationalité ne suivent pas sa condition (C. civ., art. 24).
Tout sujet hellène qui a cessé de l'être peut recouvrer sa

nationalité perdue, en revenant se-fixer dans le royaume,
et en déclarant sa volonté à cet égard à l'autorité compé-
tente, après avoir habité en Grèce pendant six mois et

avoir prêté entre les mains du nomarque le serment de

sujétion (C. civ., art. 27). La femme devenue étrangère

par l'effet de son mariage et le sujet hellène naturalisé

étranger avec l'autorisation du roi sont dispensés de toute
condition de stage et de serinent (C. civ., art. 25 et 26).
Quant à l'Hellène qui, sans autorisation du roi, aurait pris
du service militaire en pays étranger, il ne peut être réin-

tégré dans son ancienne nationalité qu'en rentrant en

Grèce et en accomplissant, avec l'autorisation royale, les

obligations imposées à l'étranger qui désire se faire natu-

raliser (C. civ., art. 28).
Enfin, l'enfant né d'un ci-devant Hellène peut toujours

acquérir la nationalité grecque en déclarant sa volonté à

l'autorité municipale du lieu où il veut s'établir, en s'ëta-

blissant en Grèce, et en prêtant devant le nomarque le
serment de sujétion (C. civ., art. 17 et 20).

QUATRIÈMEGROUPE.—Danemark. — Espagne. —

Pays-Bas.
— Suède.

Ces quatre législations ne résolvent pas expressément la

question de savoir si les effets du changement de nationa-
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lité sont personnels au chef de famille ou si au contraire

ils s'étendent à ceux qui sont soumis à sa puissance.

Danemark. — Nous avons déjà vu que la sujétion (un-
dersaatret) s'acquiert au Danemark par le domicile cum

animo commorandi 1
; elle soumet l'étranger qui l'obtient

au statut personnel danois et auxlois militaires danoises;
elle lui donne le droit de faire le commerce et de prendre

part aux élections municipales 2.

L'indigénat (indfodsret) est nécessaire pour aspirer aux

fonctions publiques, pour jouir de l'électorat et de l'éligi-
bilité politiques, des bourses universitaires, etc. ; il ne peut-
être conféré à l'étranger qu'en vertu d'une loi spéciale,
votée par les deux Chambres du Rigsdag (Const. du 28 juil-
let 1866, art. 17 et 51).

L'indigénat et la qualité du sujet se perdent par rétablis-

sement à perpétuelle demeure en pays étranger ; cependant, (
si le Danois dénationalisé revient au pays, on ne le traite

pas.comme un étranger ordinaire; en cas d'indigence, il a

droit à des secours 3.
: :"^

Espagne.
— La Constitution du 30 juin 1876 dispose^'

dans son article 1", que la qualité de sujet espagnol s'ac-

quiert, indépendamment de l'origine... : 1° par des lettres

de naturalisation; 2° par l'obtention du droit de bour-

geoisie (vecindad) dans une ville espagnole 4.

1° Par des lettres de naturalisation. Les règles auxquelles
est soumise la naturalisation en Espagne sont bien ancien-

nes : elles se trouvent encore pour la plupart écrites dans

la Novissima Recopilacion, recueil de lois espagnoles pu-

1 h'animus commorandi peut être induit, suivant les circonstances, du

mariage d'un étranger avec une femme danoise, de l'installation de sa

famille ou de l'achat de biens-fonds dans le royaume, de la vente des

propriétés qu'il possédait à l'étranger. Cogordan, op. cit., 2° éd. p. 198.
2 V. ci-dessus, p. 242.
3 De Folleville, op. cit., p. 563.
4 Annuaire de législation étrangère, 1877, p. 414 et s.
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blié en 1805 parle Gouvernement. Cette législation institue

quatre degrés de naturalisation. Parle premier, l'étranger
est entièrement assimilé au national, tant au point de vue

des droits séculiers que des privilèges ecclésiastiques; le

second degré de naturalisation ne [produit cette assimila-

tion qu'au point de vue des droits séculiers; le troisième

n'habilite l'étranger qu'à certaines fonctions et prérogatives

ecclésiastiques ; enfin, le quatrième degré de naturalisation

ouvre exclusivement à l'étranger l'accès des honneurs et

dignités de l'État.

Ces divers degrés de naturalisation s'obtiennent, les trois

premiers, en vertu d'une loi votée par le Parlement; le

quatrième, en vertu d'une décision royale, rendue après
avis du Conseil d'Etat 1. La naturalisation ne produit ses

effets qu'autant qu'elle a été inscrite sur les registres de

l'état civil, soit au lieu de la résidence de l'étranger, soif

à la direction générale de l'état civil à Madrid, conformé-

ment à la loi du 17 juin 1870 sur l'enregistrement des actes

de l'état civil (G. civ. de 1889, art. 2.5 et 330). En se sou-

mettant à cette formalité, l'étranger doit prêter serment de

fidélité au roi et à la Constitution. Avant 1868, la natura-

lisation n'était accessible qu'à l'étranger justifiant, par un

certificat de baptême, qu'il appartenait à la religion catho-

lique. La Révolution a fait disparaître cette dernière con-

dition.

2° Par l'obtention du droit de bourgeoisie dans une

ville espagnole. Le droit de bourgeoisie (vecindad) est ac-

quis, aux termes d'une loi du 6 mars 1716, à tout étran-

ger : a) qui l'a demandé et obtenu, b) qui est né en Espa-

pagne, c) qui y a établi son domicile, d) qui s'y est converti

à la foi catholique, e) qui a épousé une femme espagnole
et demeure avec elle sur le territoire du royaume, /) qui

possède des biens-fonds en Espagne, g) qui y exerce une

profession, h) qui y tient boutique, etc. ; il est donc très

1
Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 199 et s.



DE LA NATIONALITÉ. 673

répandu. Autrefois la vecindad rendait ipso facto l'étranger

sujet espagnol, même contre sa volonté 1; aujourd'hui elle

ne produit sa dénationalisation que lorsqu'il a lui-même

manifesté le désir de changer de patrie. A cet effet, il doit

d'abord prêter serment de fidélité au roi d'Espagne, et en

second lieu se faire immatriculer sur le registre de l'état

civil de sa résidence, en déclarant son intention de renon-

cer à toute allégeance étrangère 2.

Ajoutons que l'article 45 du décret du 17 novembre 1852

réserve expressément les droits des Puissances étrangères
sur ceux qui auraient acquis la nationalité espagnole, à,

l'insu et sans la permission du Gouvernement de leur pays

d'origine, et que l'article 25 du Code civil dispose que

l'étranger naturalisé en Espagne doit renoncer à son:-al-lé-

geance première, pour être admis à faire usage de la qua-
lité nouvelle qu'il a acquise.

La nationalité espagnole se perd : ;
1° par l'acquisition delà naturalisation en pays étranger

(Constit. du30 juin 1876, art. 1er; L. 1870, art. 106). .
2° par l'acceptation non autorisée par le roi d'un emploi-

public conféré par un Gouvernement étranger du d'un

service militaire dans une armée étrangère (Constit. du

30 juin 1876, art. lor; L. 1870, art. 107).
3° par le mariage d'une femme espagnole avec un sujet

1 La Cour de Paris avait jugé, le 3 mai 1834 (D. A. v° Droit civil,
noa284 et 515), que cette naturalisation involontaire ne faisait pas per-
dre au Français sa nationalité, par application de l'article 17, 1" du Code
civil. Cf. ci-dessus, p. 446. V. Cependant Alauzet, op. cit., p. 42.

2 Loi du 17 juin 1870, article 103 : « Les étrangers qui ont obtenu la
vecindad dans une commune quelconque de la monarchie jouiront de la

qualité et des droits d'Espagnol, dès l'instant que l'inscription aura été
faite sur lé registre civil. A cet effet, ils devront présenter devant le

juge municipal de leur domicile... justification suffisante des faits qui
leur ont valu la vecindad, en renonçant à la nationalité qu'ils avaient

auparavant. » Cf. EStudios sobre nacionalidad, naturalisacion, y ciuda-
dania.... par un primer secretario de Legacion, p. 237 et 238 ; Cogordan,
op. cit., 2° éd., p. 201 ; E. Lehr, Eléments de droit civil espagnol, t. II,
p. 40. '

W. — I. 43
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étranger (Real orden., 23 novembre 18861; C. civ., art. 22).
'

Les Espagnols qui ont cessé de l'être dans l'un de ces
trois cas, peuvent recouvrer la nationalité perdue, en se
conformant aux conditions exprimées dans les articles 21 et

suivants du Code civil. Ces textes! se bornent à reproduire
les articles 106 à 109 de la loi de 1870 sur l'enregistrement
des actes de l'état civil, si ce n'est en ce qui touche l'obli-

gation de relater sur les registres civils la réintégration
obtenue. Il suit de là que la réintégration résultera, dans

le premier cas, de la déclaration faite par le ci-devant Es-

pagnol devant le juge municipal du domicile qu'il choisit

dans le royaume ; dans le second, d'une déclaration suivie

d'une réhabilitation spéciale de la part du Gouvernement 2.

Enfin, la femme espagnole, mariée à un étranger, est

admise à recouvrer son ancienne qualité, après la dissolu-

tion de son mariage, pourvu qu'elle revienne dans le pays,

qu'elle fasse constater sa volonté par une inscription sur le

registre civil, et qu'elle renonce à la protection de l'État

auquel ressortissait son mari 3.

Pays-Bas.
— L'article 8 du Gode civil assimile l'étranger

au Néerlandais, au point de vue de la jouissance des droits

civils : 1° lorsque, avec l'autorisation du roi, il a établi son

domicile dans le royaume, et qu'il a fait connaître cette

autorisation à la municipalité du lieu où il s'est fixé;
2° lorsque, après avoir établi son domicile dans une com-

mune du royaume et l'avoir conservé pendant six ans dans

la même commune, il a déclaré à la municipalité son in-

tention de continuer à résider aux Pays-Bas. Cependant

l'étranger que celte disposition concerne ne cesse pas à vrai

dire pour cela d'être étranger; la loi du 16 avril 1875 permet
au Gouvernement néerlandais d'accorder son extradition 4.

1 lïev. der. int., 1887-1888, p. 195.
2 E. Lehr, Eléments de droit civil espagnol, t. I, p. 23.
3 E. Lehr, op. cit., t. II, p. 40.
4 Cf. Revue du droit international, 1875, p. 396.
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Pour devenir sujet néerlandais et pour avoir part aux

droits politiques qui sont attachés à cette qualité, il est
nécessaire d'obtenir la naturalisation. La naturalisation ne

peut être accordée que par une loi (Constit. du 11 octobre

1848, art. 7). Les conditions imposées à l'étranger qui la
sollicite sont, d'une part, l'âge de vingt-trois ans, de

l'autre, un domicile établi sur le territoire continental ou
colonial de l'État, pendant six années consécutives, avec
l'intention d'y demeurer (Loi du 29 juillet 1850, art. 5). À
la requête à fin de, naturalisation doivent être joints l'ex-
trait de naissance du demandeur, ou tout autre acte en
tenant lieu d'après sa législation nationale, et deux certifi-

cats, constatant l'un le séjour exigé par la loi, l'autre, la

déclaration d'intention formulée par l'étranger (L. 1850,
art. 6).

La naturalisation peut être accordée, en dehors des con-
ditions prévues par les articles 5 et 6 de la loi de 1850,
à tout étranger qui aurait rendu des services importants à

l'État, ou dont l'admission paraîtrait réclamée par l'intérêt

public (L. 1850, art. 7).
'

!
A la suite du vote de la loi qui statue sur la naturali-

sation , le roi octroie à l'étranger des lettres patentes, et
dans les six mois du jour où la loi est devenue exécutoire,
le naturalisé doit déclarer qu'il en accepte le bénéfice,
soit devant la municipalité de son domicile, soit au minis-
tère des Affaires étrangères, par l'intermédiaire des agents

diplomatiques ou consulaires néerlandais, dans le cas où
il résiderait hors des Pays-Bas (L. 1850, art. 9) 1.

La qualité de Néerlandais se perd (L. 1850, art. 10) :
1° Par l'acceptation d'une naturalisation à l'étranger;
2° Par l'acceptation, non autorisée par le roi, de fonc-

tions militaires ou civiles auprès d'un Gouvernement

étranger;
3° Par un séjour de cinq années en pays étranger, avec

1 Cf. la loi luxembourgeoise et la loi belge ci-dessus, pp. 645 et 662.
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absence d'esprit de retour. L'esprit de retour est présumé,

lorsque le séjour du national à l'étranger se rattache à des

établissements commerciaux situés dans le royaume 1.

Suède. — La nationalité suédoise s'acquiert :

1° Par le mariage d'une femme étrangère avec un sujet
suédois 2.

2° Par une naturalisation (Constit. du 6 juin 1809 modi-

fiée, art. 28, § 2). Les conditions de la naturalisation sont

déterminées par l'ordonnance royale du 27 février 1858.

Toute demande de naturalisation doit être adressée au roi

(art. 1er). Le postulant est tenu de justifier va) qu'il a

atteint l'âge de vingt et un ans; b) qu'il est de bonnes vie

et moeurs; c) qu'il a demeuré trois ans dans le royaume;
'
d) qu'il peut subvenir à ses besoins. Le délai de résidence

peut être abrégé pour l'étranger qui s'est distingué dans

l'industrie, dans les arts, dans les sciences, ou dont la

naturalisation doit profiter au pays, sous quelque rapport

que ce soit (art. 2). Le roi statue après enquête, et sa déci-

sion produit ses effets, dès que l'étranger naturalisé a

prêté le serment d'allégeance et établi, dans le délai fixé

par le roi, qu'il a cessé d'être sujet d'une Puissance étran-

gère. Dans le cas où il appartiendrait à un État qui admet

l'allégeance perpétuelle, il doit tout au moins renoncer

par écrit à se prévaloir dans cet État étranger des avan-

tages et droits politiques que sa qualité persistante de

citoyen lui confère (art. 4) 3.

La nationalité suédoise se perd :

1° Par l'émigration faite à l'étranger sans esprit de retour ;

1 La femme hollandaise qui épouse un étranger ne perd pas sa nationa-
lité. V. sur une difficulté internationale qui s'est élevée à ce propos, le

rapport du Conseil fédéral suisse sur sa gestion de 1886. Arch. dipl.,
1887. 3. 326; Feuille fédérale, 1887, III, 29; E. Eoguin, op. cit., p. 16.

2
Winroth, Ur mina Forelâsningar I Offentlig Ràtt. Familjerâlt.

Actenshapshindran, Lund, Gleerup, 1890, p. 307 et s.
3 Cf. dans le Journal du droit international privé, 1880, p. 437, une

étude de M. P. Dareste sur la condition légale des étrangers en Suède.
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2° Par la naturalisation acquise en pays étranger;
3° Par le mariage d'une femme suédoise avec un étran-

ger 1.

TITRE VII.

CONFLITS DE LOIS.

Si la nationalité d'origine soulève de nombreuses diffi-
cultés internationales, il doit en être ainsi à plus forte rai-
son des modifications qu'elle peut recevoir. En effet, toutes

les lois qui s'occupent de donner une patrie à l'enfant

nouveau-né se ramènent à un très petit nombre de types
principaux, dont les divergences sont en général bien ac-

cusées. Les unes attribuent à l'enfant la nationalité de son

père ; d'autres, celle des habitants du pays où il voit le jour;
d'autres enfin se prononcent pour un système transaction-

nel; et ainsi les conflits possibles sont faciles à déterminer,
sinon toujours à résoudre 2. Au contraire, les règles qui

gouvernent le changement de nationalité, ayant à faire

face à des situations et à des nécessités d'une variété in-

finie , trouvent dans les divers Codes des formules très,
différentes et donnent par cela même naissance à desT

conflits innombrables, que chaque espèce revêt d'un ca-

ractère propre et d'une physionomie particulière.
A la solution de ces conflits nous appliquerons les prin-

cipes qui ont été exposés et développés à la fin du chapitre
précédent 3.

Si donc le conflit s'élève entre deux nationalités dont

l'une est précisément celle des magistrats appelés à en

connaître, ceux-ci doivent tenir un compte exclusif de la

loi au nom de laquelle ils rendent la justice; en effet,
toute loi de nationalité est d'ordre public international.

1 De Folleville, op. cit., p. 599.
2 V. ci-dessus, p. 253 et suiv.
s

V03'. ci-dessus, p. 254.
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Au contraire la difficulté est-elle portée devant les tri-

bunaux d'une tierce Puissance, cette dernière étant désin-

téressée de sa solution, ou appliquera la loi de celui des

deux États où la personne qu'ils réclament en même temps
a son domicile; à défaut de domicile sur le territoire de

l'un "ou de l'autre, les juges prendront pour base de leur

décision la loi dont les dispositions se:rapprochent le plus
de celles de la lex fori.

Biais il va sans dire qu'il n'y a là qu'une règle de con-

duite tracée au juge, et que l'observation" de cette règle,
tout en le tirant d'embarras dans telle ou dans telle espèce,
ne saurait avoir la vertu de tarir la source de conflits, qu'il

appartient à la législation et à la diplomatie seules de

rendre impossibles ou moins fréquents.
C'est ce dont l'examen de quelques hypothèses va nous

convaincre.

I. Un individu soumis par sa loi d'origine au régime de

l'allégeance perpétuelle, un natif russe par exemple 1,
obtient sa naturalisation en France. La législation russe

ne reconnaît pas la validité de cette naturalisation, et

les tribunaux russes refuseront en conséquence de la tenir

pour efficace, alors qu'en France le sujet russe sera con-

sidéré comme étant désormais Français; il aura donc deux

patries à la fois; et, s'il retourne dans son pays d'origine,
il y encourra les peines de la désertion et de l'émigration
non autorisée à l'étranger 2.

Un cumul aussi regrettable aurait sans doute été évité

pour l'avenir par l'insertion dans la loi française d'une

1
Voy. ci-dessus, pp. 18 et 610.

2 Cf. dans le Journal du dr. int. pr., 1884, p. 247 et s., l'étude de

M. Beauchet sur les sujets russes naturalisés américains dans leurs rap-

ports avec la mère-patrie. Notre savant collègue y relate les incidents

diplomatiques auxquels ont donné lieu, à une époque récente, les mesures

prises en Eussie contre un nommé Wagner, sujet prétendu russe d'ori-

gine , naturalisé aux États-Unis. Voy. aussi M. Lehr, dans la Revue de

droit international, 1880, p. 313.
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règle en vertu de laquelle la naturalisation ne pourrait
être accordée qu'à l'étranger qui justifierait de la perte de
sa nationalité antérieure; nous connaissons les raisons qui
ont mis obstacle, en 1889, à l'adoption législative de cette

règle, dont les lois de l'Angleterre 1, du Luxembourg
2 et

de la Suisse 3 avaient déjà consacré le principe; mais nous
savons aussi que le Gouvernement français a formellement

promis de s'y conformer en fait, autant qu'il lui sera pos-
sible 4. Un engagement semblable avait été pris en 1860

parle Gouvernement des Pays-Bas, lorsqu'il déclarait au

Parlement que le titre de sujet néerlandais serait réservé
aux seuls étrangers dont la loi d'origine admet la dénatio-
nalisation 8.

L'inconvénient que nous venons de signaler pourrait
d'ailleurs être sensiblement atténué dans la pratique, si

chaque Gouvernement, tout en reconnaissant aux étran-

gers qu'il admet à la naturalisation tous les droits et tous

les avantages auxquels les natifs eux-mêmes peuvent pré-
tendre, s'interdisait rigoureusement de les protéger contre

les lois et les autorités de leur pays d'origine. Ce système,
seul compatible avec le respect de la souveraineté des autres

États, avait prévalu, avant l'établissement de notre pro-
tectorat en Tunisie, dans les rapports de la France et d4i

Gouvernement beylical : quoique naturalisés en Algérie,
les Tunisiens, de retour sur le territoire de la Régence, ne

pouvaient se réclamer de la protection de nos agents à

l'encontre de leur ancienne patrie, où. la doctrine de l'allé-

geance perpétuelle était encore en honneur 6.

1 Loi du 12 mai 1870, art. 7, in fine.
2 Loi du 27 janvier 1878, art. 2.
3 Loi du 3 juillet 1876., art. 2. Cf. ci-dessus, p. 65, note 5.
* Voy. ci-dessus, pp. 29 et 311.
8 Cogordan, dans VAnnuaire de législ. étrangère, 1876, p. 140 ; Bic-

kart, De la naturalisation (thèse), p. 131.
0 Bickart, op. et loc. cit. — Dès avant la loi ottomane de 1869, qui su-

bordonne à l'autorisation du sultan l'expatriation de ses sujets, le Gouver-
nement autrichien avertissait de même les Turcs auxquels il conférait le



680 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

11. Un sujet ottoman, allemand ou hongrois, se fait natu-

raliser en France, sans avoir obtenu des autorités de son

pays d'origine l'autorisation, le permis d'émigration né-

cessaire à sa dénationalisation. Il a donc conservé au regard
de ce pays sa nationalité primitive et se trouve être, comme

dans l'espèce précédente, citoyen de deux patries.
La première règle dont nous avons ci-dessus recommandé

l'adoption suffirait, dans cette hypothèse encore, à empê-
cher le cumul, en subordonnant l'acquisition de la natio-

nalité française à la rupture préalable de toute allégeance

étrangère.
Il serait même possible d'y suppléer dans une certaine

mesure, au moyen de traités, par lesquels les Puissances

contractantes s'engageraient, d'une manière générale, à

tenir pour valable la naturalisation conférée à leurs natio-

naux en pays étranger et à les délier en conséquence, im-

médiatement, ou même seulement au bout de quelques

années, du devoir de sujétion qui leur incombe, tout en se

réservant le droit de les revendiquer, si par leur retour

et par une résidence prolongée sur le sol de leur pays d'o-

rigine, ils avaient paru manifester la volonté de revenir

à leur première condition.

Une disposition de ce genre a trouvé place dans la con-

vention conclue le 3 juillet 1880, à Madrid, entre la France,

l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Dane-

mark, l'Espagne, les États-Unis d'Amérique, la Grande-

Bretagne, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suède, la

Norvège et le Maroc, pour régler le droit de protection
dans ce dernier pays 1.

L'article 15 de cette convention est ainsi conçu : « Tout

droit de cité qu'ils ne pourraient, en cas de retour dans leur ancienne

patrie, invoquer la protection de ses agents en Turquie. Décret du 10 avril

1834; Ellinger, Handbuch des oesterreichischen Zivilrechts, t. I, p. 107.
1 Journal officiel du 8 mai 1881. — Voy. le protocole de la séance du

24 juin 1880, où la conférence de Madrid a discuté cet article, dans Co-

gordan, op. cit., 2° éd., -p. 555 et s.
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sujet marocain, naturalisé à l'étranger, qui reviendra au

Maroc, devra, après un temps de séjour égal à celui qui
lui aura été régulièrement nécessaire pour obtenir la natu-

ralisation, opter entre sa soumission entière aux lois de

l'Empire et l'obligation de quitter le Maroc, à moins qu'il
ne soit constaté que la naturalisation étrangère a été obtenue

avec l'assentiment du Gouvernement marocain. —La natu-

ralisation étrangère acquise jusqu'à ce jour par des sujets
marocains suivant les règles établies par les lois de chaque

pays leur est maintenue pour tous ses effets, sans restric-

tion aucune. » .

Mais une mention particulière est due à cet égard aux

arrangements diplomatiques que le Gouvernement des

États-Unis a signés, depuis 1868, avec diverses Puissances,
en vue de régler la situation de leurs ressortissants admis

à la nationalité américaine 1.

Le premier en date et le plus important est le traité avec

la Confédération de l'Allemagne du Nord, du 22 février

4868, connu sous la dénomination de traité Bancroft, du

nom du ministre américain à Berlin qui l'avait négocié.
De l'article lor de ce traité, il résulte que les nationaux^

de la Confédération de l'Allemagne du Nord, qui sont de-

venus par naturalisation citoyens des États-Unis d'Améri-

que et qui ont habité les États-Unis pendant cinq années

consécutives, sont considérés et traités par la Confédéra-

tion de l'Allemagne du Nord comme citoyens américains,
et réciproquement. Le séjour de cinq ans continué sur le

sol américain, et joint à la naturalisation, opère ainsi

la dénationalisation du sujet allemand, alors que de droit

commun un permis d'émigration, ou tout au moins une

absence prolongée pendant dix ans, serait nécessaire pour
le relever de ses devoirs de sujétion (Loi du lor juin 1870,
art. 13) 2.

1
Voy. sur l'histoire de ces traités, Beach-Lawrenee, t. III, p. 245 et s.

2
Toutefois, le ministre de l'intérieur de Prusse a pris, à la date du 9
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. Le ressortissant de l'une des deux Puissances contrac-

tantes, qui a obtenu sa naturalisation dans l'autre, peut,
après son retour dans sa patrie d'origine, être recherché
et puni à raison des crimes ou des délits qu'il y aurait com-
mis avant d'émigrer, pourvu qu'ils ne soient pas couverts

par la prescription, aux termes des' lois de cette patrie
(Traité de 1868, art. 2). La convention refuse en pareil
cas au changement de nationalité qu'elle prévoit tout effet

rétroactif, et empêche le coupable d'y trouver l'impunité 1.

Enfin, lorsqu'un Allemand naturalisé américain revient
en Allemagne et y fixe son domicile sans esprit de retour
en Amérique, il doit, être considéré comme ayant renoncé
au bénéfice de sa naturalisation aux États-Unis; et vice

versa. L'absence d'esprit de retour peut être présumée, si

l'intéressé a résidé pendant plus de deux ans à compter de

son retour, sur le territoire de la patrie à laquelle il a au-

trefois appartenu (Traité de 1868, art. 4).
'

Les États-Unis ont conclu des conventions analogues,
avec la Bavière, le 26 mai 1868, avec le Mexique, le 10

juillet 1868, avec le Grand-Duché de Bade, le 19 juillet

septembre 1885, de concert avec son collègue delà guerre, certaines me-
sures réglementaires et de police au sujet des Prussiens qui ont émigré en

Amérique et qui reviendraient dans leur pays d'origine, dans le cas où,
par leur âge, ils y auraient encore été soumis au devoir militaire : « Tout
homme soumis à l'obligation du service militaire, lorsqu'il revient en qua-
lité de citoyen des Etats-Unis de l'Amérique du Nord, ne pourra séjour-
ner dans son ancienne patrie que pendant quelques semaines ou quelques
mois au plus. Il sera expulsé immédiatement dès que, par son attitude,

. ses allusions à sa position exceptionnelle, il se rendra incommode aux au-

tres, ou encore, s'il a émigré en Amérique dans l'intention évidente de se
soustraire au service militaire, ou bien s'il prolonge son séjour en Alle-

magne, sans une nécessité reconnue par les autorités. » Journal du dr.
.int. pr., 1885, p. 584. — Voy. encore sur les difficultés qui ont continué
à se produire entre'l'Allemagne et les États-Unis, relativement au droit
de séjour des citoyens américains d'origine allemande qui reviennent dans
leur pays natal, le message du président des Etats-Unis du 6 décembre
1886 (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 249), ainsi que les affaires

: Lippmann (Lettre du 18 février 1884 au Morning-News de Paris, du 20
février 1884), et Bernhard (Journal du dr. int. pr., 1887, p. 593).

; > Cf. ci-dessus, p. 351.
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1868, avec le Wurttemberg, le 27 juillet 1868, avec le

Grand-Duché de Hesse, le lor août 1868, avec la Belgique,
le 16 novembre 1868, avec la Suède et la Norvège, le 26

mai 1869, avec la Grande-Bretagne, les 13 mai 1870, et

23 février 1871, avec l'Autriche, le 20 septembre 1870,
avec l'Equateur, le 28 juin 1872, avec le Danemark, les

22 juillet 1872 et 22 janvier 1873.

Les idées qui ont inspiré ces diverses conventions sont

en général celles qui ont présidé à l'accord intervenu

entre les États-Unis et la Confédération de l'Allemagne
du Nord. Toutefois, si elles sont unanimes à reconnaître,

avec celui-ci, que l'individu naturalisé à l'étranger peut
renoncer au bénéfice de sa naturalisation, et que les auto-

rités de son pays d'origine ne sauraient lui demander

compte des infractions commises après son expatriation,
il est possible de relever entre elles quelques différences

de détail. C'est ainsi que les traités signés par la Belgique,
la Grande-Bretagne, l'Equateur et le Danemark n'exigent

pas, pour que le national soit délié de son allégeance anté-

rieure, qu'il ait résidé pendant cinq ans sur le territoire

de sa patrie d'adoption, et attachent à la seule naturalisa—,

tion un effet instantané de dénationalisation. Ainsi' ençope,

plusieurs traités, notamment ceux avec le Mexique, le

Grand-Duché de Bade, la Belgique et la Grande-Bretagne,
ne font pas nécessairement résulter la renonciation au

droit de cité obtenu en pays étranger, du retour au pays

d'origine, suivi d'une résidence d'au moins deux années 1.

Au cours de l'année 1882, des ouvertures furent faites

par le Gouvernement des États-Unis au Gouvernement

1 Cf. von Bar, Théorie und.Praxis des intemationalen Privatrechts,
t. I, p. 205, note 15, in fine.

— Les traités Bancroft ont été vivement

critiqués en Allemagne et en Autriche ; on leur a reproché de dégager

trop facilement les sujets allemands ou autrichiens de leurs obligations

nationales, et de faire à ceux-ci, après leur retour sur le sol de leur

ancienne patrie, une situation privilégiée par rapport à leurs concitoyens
d'autrefois. Voy. sur ces critiques, Kapp, dans les Preussische Iahrbûcher

de Treitschke, 1875, t. XXXV, p. 509 et s.; p. 659 et s.; t. XXXVI,
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fédéral suisse, en vue d'arriver à la conclusion d'un traité

sur la naturalisation réciproque des ressortissants des
deux Républiques. Suivant le traité projeté, le citoyen
suisse, naturalisé américain, devait être regardé comme

ayant perdu sa nationalité primitive par le seul fait de

cette naturalisation; mais son retour en Suisse la lui aurait

rendue de plein droit; et inversement, le même système
aurait été appliqué aux citoyens américains naturalisés

suisses. Le Gouvernement fédéral ne crut pas pouvoir ac-

céder à ces propositions , et le rapport présenté au Conseil

fédéral, en 1885, fait connaître les motifs qui l'ont déter-

miné :.« Le but poursuivi par le Gouvernement des États-

Unis ne pouvait que nous être très sympathique. Mais

notre concours était rendu impossible par la nature même
de la nationalité suisse, qui suppose l'existence d'un droit

de cité cantonal et communal 1. L'article 44 de la constitu-

tion fédérale interdisant à un canton de priver un de ses

ressortissants de son droit d'origine, la Confédération ne

saurait méconnaître pour elle-même celte interdiction.

Elle n'aurait pas la compétence de stipuler dans un traité

que l'acquisition d'un indigénat étranger entraînerait pour
le citoyen suisse la perte de sa nationalité. Il serait de

même contraire aux notions de notre droit public fédéral

et cantonal de faire dépendre la perte de la nationalité

suisse d'une absence plus ou moins prolongée du pays,
ou de stipuler que le droit de cité, une fois perdu, pourrait
être recouvré par le seul fait d'un retour en Suisse à domi-

cile fixe 2. »

Les scrupules constitutionnels, invoqués par le Gouver-

nement fédéral en 1885, ne sont nullement fondés, ainsi

p. 189 et s.; v. Martitz, Das Recht der Staatsangehoerigheit im interna-
tionalen Verkehr, dans les Annalen fur das deutsche Reich de Hirth,
1875, p. 1123 et s.; Wesendonck, ibid., 1877, p. 205 et s.; von Bar,
op. et loc. cit.

1
Voy. ci-dessus, p. 651.

2
Eapport, 1885, p. 4. Voy. aussi la communication de M. le conseiller

fédéral Droz, dans le Journal du dr. int. pr., 1885, p. 346.
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que l'a très bien démontré M. Ernest Roguin 1; il semble

d'ailleurs que, à la suite de nouveaux incidents, un revire-

ment se soit produit à cet égard dans les sphères officielles

suisses, et que l'entente, jugée impossible il y a quelques

années, soit aujourd'hui sûr le point de se conclure 2.

L'application de la loi ottomane de 1869, qui subordonne

à l'assentiment de la Sublime-Porte l'efficacité delà natu-

ralisation obtenue par l'un de ses ressortissants, en pays

étranger donne lieu à des difficultés toutes particulières,
tenant au régime des capitulations et aux immunités dont

jouissent les sujets européens dans les Échelles du Levant.

Il est bien certain que pour le Gouvernement ottoman,

que pour les autorités turques, la naturalisation non-auto-

risée est dépourvue d'effet; que les tribunaux musulmans

appelés à se prononcer sur une contestation intéressant

l'individu auquel elle a été conférée devront traiter ce

dernier comme étant encore de nationalité ottomane, et

1 E. Eoguin, Conflits des lois suisses en matière internationale et

intercantonale, p. 48 et s.
2

Rapport de la commission du Conseil national, appelée à donner son* .

préavis sur la gestion de 1887 : « Ensuite de nouveaux cas et d'un ex-af
men ultérieur, le conseil fédéral lui-même paraîtrait disposé à entrer,
suivant les circonstances, en matière sur les ouvertures du gouvernement
des Etats-Unis, et nous le prions de donner suite à cette disposition, et

de soumettre la question à une nouvelle étude à ce point de. vue. Le

germe d'une convention de ce genre nous paraît posé dans l'article 5 de
la loi fédérale, puisque cet article enlève au droit de cité du citoyen
suisse qui acquiert une autre nationalité, sans porter atteinte au principe
énoncé à l'article 44 de la constitution fédérale, l'actualité et l'efficacité
de ce droit de cité. Nous croyons pouvoir, avec le conseil fédéral, voir
dans l'application et dans le développement convenables de l'idée ren-

fermée dans cette disposition précitée de la loi, la possibilité d'arriver à

une convention très désirable Ï> (Feuille fédérale, 1888, III, 23). — Voy.
aussi le rapport de gestion du Gouvernement fédéral pour l'année 1888
dans la Feuille fédérale, 1889, II, 289 : ceNous avons eu à nous occuper
des nouvelles propositions que la légation des Etats-Unis d'Amérique
nous a soumises en 1886, relativement à la conclusion d'un traité sur la

naturalisation des citoyens suisses en Amérique et des citoyens américains
en Suisse. La question est actuellement à l'étude auprès de notre dépar-
tement de justice et police. »
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le Gouvernement qui l'a admis au nombre de ses citoyens
n'émettra pas sans doute la prétention de le revendiquer
comme sien et de le protéger jusque sur le territoire, et de-

vant les magistrats de son pays d'origine 1.

Mais que le ci-devant ottoman assigné un de ses nouveaux

compatriotes devant le tribunal consulaire de sa nation,

auquel les capitulations donnent qualité pour connaître
des différends entre deux étrangers de même nationalité,
ce tribunal ne devra-t-il pas se déclarer incompétent
et renvoyer l'affairé devant la juridiction ottomane, seule

compétente pour juger les contestations, entre sujets ot-

tomans et sujets étrangers^ Le tribunal consulaire an-

glais de Salonique s'est prononcé pour la négative, dans

son jugement du 13 mai 18862, et sa décision s'appuie
sur ce que les agents de l'Angleterre sont tenus de res-

pecter la naturalisation accordée par le Gouvernement

qu'ils représentent et ne peuvent se référer à une loi

étrangère pour en déterminer la portée 3. Ce point de vue,
très rationnel, lorsqu'il s'agit de magistrats exerçant la

juridiction territoriale dans le pays qui les a institués 4, est

tout à fait inexact, à notre avis, dans l'hypothèse qui nous

occupe. La compétence judiciaire reconnue aux consuls

européens, en Orient, au regard de leurs nationaux, fait

échec, dans une large mesure, aux droits de souveraineté

qui appartiennent à la Porte, ainsi qu'aux autres États,
dans toute l'étendue de son territoire; elle est exception-
nelle, et doit, comme toutes les exceptions, être ramenée à

ses plus étroites limites. C'est la loi locale, la loi ottomane

1
Voy. ci-dessus, p. 613, et les instructions données en 1883 par le Gou-

vernement allemand à ses agents en Turquie (ibid.).
2 Journal du dr. int. pr., 1887, p. 763 et s.
3 La même solution avait été consacrée en France par plusieurs arrêts,

avant la mise en vigueur de la loi ottomane de 1869. Voy. Aix, 28 juillet
1865 etCass., 16 janvier 1867 (Sir. 1867.1.159 ; D. P. 1867.1.308). Elle est

approuvée par M. Féraud-Giraud, De la juridiction française dans les

Echelles du Levant et de Barbarie, 1868, t. II, p. 65.
4 Voy. ci-dessus, p. 677.
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qui a seule qualité pour décider, sur le sol ottoman, qui
est ottoman, et qui est étranger; et ce n'est que pour ceux

auxquels elle attribue cette dernière qualité que la juri-
diction consulaire est compétente; dans le conflit de la loi

étrangère et de la loi ottomane relatives à la nationalité,
la préférence doit toujours appartenir à celle-ci, sur le ter-

ritoire qu'elle régit. Observons au reste que, dans le cas

où le sujet ottoman, naturalisé à l'étranger sans autorisa-

tion, serait condamné par le consul de sa nouvelle patrie,
ce dernier n'aurait aucun moyen de le contraindre à -l'exé-

cution du jugement rendu contre lui. Les autorités turques,

qui prêtent volontiers la main à l'exécution des décisions

consulaires, auxquelles des étrangers seuls ont été parties,

s'empresseront de refuser leur concours à rencontre d'un

défendeur qui, pour elles, relève encore de l'allégeance
de la Porte 1.

III. Un sujet néerlandais, âgé de plus, de vingt et un ans,
mais mineur de vingt-trois ans, c'est-à-dire incapable
suivant sa législation nationale, obtient le droit die cité

dans un pays où, comme autrefois en France 2, l'âge de

vingt et un ans est suffisant pour la naturalisation. -,.J^
Le même conflit se présente que dans les deux hypo-

thèses qui viennent d'être examinées. Le Gouvernement

néerlandais revendiquera l'émigré comme son national, et

l'autre Gouvernement lui maintiendra la nationalité qu'il
lui a conférée : cet individu aura donc deux patries. La
difficulté se trouverait résolue si l'on faisait dépendre la

naturalisation d'un sujet étranger de la preuve qu'il est en

règle avec sa patrie d'origine, ou tout au moins si on l'o-

bligeait à justifier, d'une part, qu'il est majeur et capable
suivant les lois du pays dont il sollicite l'admission, de

1 En ce sens, Salem, Die rechtliche Stellung der im Auslande natura-
lisirten Ottomanen, dans la Zeitschrift fur internationales Privat-und

Strafrecht, 1891, p. 554 et s.
2 V. ci-dessus, p. 310.
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l'autre, qu'il est capable de renoncer à sa nationalité pre-

mière, suivant les lois de l'État auquel il s'est rattaché

jusque-là 1. Une règle semblable est écrite, rappelons-le,
dans la loi allemande du lor juin 1870 (art. 8), dans le

Code civil portugais (art. 19), dans la loi fribourgeoise du

15 mai 1877.

1Y. C'est encore au cumul des nationalités qu'aboutissent
les législations qui, comme celles du Brésil, du Danemark,
du Venezuela, attachent un effet de naturalisation au

domicile ou à la résidence plus ou moins prolongée sur le

territoire de ces États, ou même, comme la loi mexicaine

de 1886, font résulter un changement de patrie de la seule

acquisition dé biens fonds dans le pays. Il serait téméraire

de demander aux États qui ont à ce point simplifié les

conditions et la procédure de la naturalisation de modifier

leurs constitutions et leurs lois; mais tout au moins ne

serait-il pas impossible d'en obtenir qu'ils renoncent à pro-

téger contre les autorités de leur ancienne patrie ceux de

leurs citoyens qu'elle ne tient pas pour affranchis de sa

sujétion 2.

V. La femme hollandaise qui épouse un étranger ne

perd pas sa nationalité d'origine
3

; et il en est de même

de la femme ressortissant à l'État de Salvador 4. Si donc

son mari est Français, cette femme relèvera en même

temps de deux patries, puisque l'article 12 du Code civil

lui confère de plein droit, et par une conséquence néces-

saire de son mariage, la qualité de Française 11.Cet article

devrait, selon nous, être modifié, dé manière à n'associer

1 Le procès de Bauffremont, dont il a été rendu compte ci-dessus, p.
435 et s., nous présente un conflit de même nature.

2 Cf. ci-dessus, p. 679.
3

Voy. ci-dessus, p. 676, note 1.
4 Constitution du 4 décembre 1883 (art. 42). Voy. ci-dessus, p. 516 et s.
B

Voy. ci-dessus, p. 504 et s. Cf. E.'Roguin, Conflits des lois suisses en

matière internationale et intercantonale, p. 16.
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la femme à la nationalité de son mari, que dans le cas où

sa loi personnelle l'y associerait elle-même ; à ce prix seu-

ment, on préviendra pour elle les inconvénients qui résul-

tent d'une double patrie.

VI. Si le mariage d'une étrangère avec un Français a

pour conséquence possible de lui donner deux nationalités

à la fois', inversement il pouvait se faire, avant la loi de

1889, que le mariage d'une femme française avec un sujet

étranger la laissât sans patrie ; c'est ce qui arrivait, nous

l'avons vu, si la législation de l'Etat dont relevait son mari

ne lui attribuait pas la nationalité de ce dernier. En effet,
tout ce que pouvait faire la loi française, c'était, semble-t-il,
de retirer à la femme sa nationalité d'origine, dont le main-

tien était jugé inconciliable avec ses devoirs nouveaux ; mais

il ne lui était pas permis, sans excéder les limites de sa sou-

veraineté, de déclarer que la patrie de son mari serait désor-

mais la sienne. Ce conflit sera prévenu à l'avenir dans

notre pays par le nouvel article 19 du Code civil, qui subor-

donne la dénationalisation de la femme française à l'acqui-
sition de la nationalité de son mari 1.

VIL Un citoyen français se fait naturaliser dans un pays
où l'admission au droit de cité produit des effets collectifs,
et s'applique de plein droit aux enfants mineurs du béné-

ficiaire, en Suisse par exemple. Quelle sera, au point de

vue de la nationalité, la situation des enfants encore soumis

à sa puissance?
En France, ils seront considérés comme n'ayant pas

cessé d'être Français, puisque , ainsi que nous l'avons vu 2,
la naturalisation conférée en pays étranger doit être réputée

personnelle à celui qui l'obtient. En Suisse, au contraire,
ils seront censés compris dans la naturalisation de leur

père; et ainsi ils seront réclamés par deux patries qui,

«
1 Voy. ci-dessus, p. 516.
2

Voy. ci-dessus, p. 462 et s.

W. - I. 44
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toutes deux, prétendront les assujettir aux obligations qu'en-

gendre le droit de cité 1.

Le Gouvernement français s'est ému de cet état de choses

et a obtenu des autorités suisses une concession importante.
Le traité conclu entre la France et la Suisse le 23 juillet

1879, pour régler la nationalité et le service militaire des

enfants de Français naturalisés suisses, et promulgué par
décret du 7 juillet 18802, dispose, dans son article 1er, que
« les individus dont les parents, Français d'origine, se font

naturaliser suisses, et qui sont mineurs au moment de

cette naturalisation, auront le droit de choisir, dans le

cours dé leur vingt-deuxième année, entre les deux na-

tionalités française et suisse. Ils seront considérés comme

Français jusqu'au moment où ils auront opté pour la na-

tionalité suisse*. »

Ce.traité fait, on le voit, aux enfants mineurs du Fran-

çais naturalisé suisse une situation identique à celle que la

Toi française du 7 février 1851 (art. 2) avait faite aux en-

fants mineurs de F étranger naturalisé français; il leur

1
Voy. sur ce conflit, E. Eoguin, op. cit., p. 26.

2 Journal officiel du 11 juillet 1880.
3 Sur les questions transitoires qui peuvent s'élever à propos des enfants

de Français naturalisés en Suisse, avant la conclusion du traité, voy. E.

Roguin, op. cit., p. 32. Ces questions transitoires sont prévues par l'article

5 du traité, lequel, est ainsi conçu : « Les enfants mineurs des Français
naturalisés suisses avant la mise en vigueur de la présente convention,

qui, par suite de la non concordance des législations des deux pays, sont

. considérés, de part et d'autre, comme Suisses et Français, bénéficieront de

la règle établie dans l'article 3. — En déclarant, dans le cours de leur

vingt-deuxième année et conformément aux dispositions de l'article 2, leur

intention d'être Suisses, ils cesseront d'être considérés en France comme

Français. — Ceux d'entre eux qui auront atteint leur vingt et unième

année avant la mise en vigueur de la présente convention pourront faire

la même déclaration dans le délai d'un an après que ladite convention

sera devenue exécutoire. Ce délai sera de deux ans en faveur de ceux qui,
au moment de la mise à exécution de la présente convention, ne réside-

raient ni en Suisse, ni en France. » Comp. sur l'application du traité de

1879 à un mineur alsacien-lorrain n'ayant pas opté pour la France, l'arrêt

du Tribunal fédéral du 21 avril 1882, et la critique de M. E. Roguin, dans

le Journal du dr. int. pr., 1883, p. 547 et s.
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donne un droit d'option, dont l'exercice est retardé jus-

qu'à leur majorité, et recule en conséquence pour eux

l'application de la loi militaire 1.

L'option pour la nationalité suisse résulte d'une déclara-

tion faite par l'intéressé devant l'autorité municipale fran-

çaise en Suisse du lieu de sa résidence. S'il réside sur le

territoire d'une tierce Puissance, il peut faire sa déclara-

tion devant un agent diplomatique ou consulaire, français
ou suisse. A défaut d'une semblable déclaration effectuée

dans le cours de.sa vingt-deuxième année, il est regardé
comme n'ayant pas cessé d'être Français. Le service mili-

taire ne lui est imposé en France qu'après sa vingt-deuxième
année révolue 2. Toutefois il peut, sur sa demande, remplir,
dès avant sa majorité, ses obligations militaires ou s'enga-

ger dans l'armée française, à la condition de renoncer,
avec le consentement de ses représentants légaux, à. son

droit d'option pour la nationalité suisse (Traité de 1879,
art. 2 et 3). Enfin le traité dispose que toute déclaration

d'option ou de renonciation au,droit d'opter devra être

communiquée par le Gouvernement qui l'a reçue à l'autre

Gouvernement.

Il a été convenu en 1882, à la suite d'assez longs!pour-

1 Le traité ne dit rien des enfants de Suisses naturalisés français; la

législation alors en vigueur dans notre pays constituait pour eux une pro-
tection suffisante et leur assurait une entière égalité de traitement. Le
nouvel article 12 § 3 du Code civil a rompu cette égalité en associant de

piano les enfants mineurs de l'étranger naturalisé en France aux effets
de son changement de patrie (Voy. ci-déssus, p. 361 et s.). Il serait utile -

de mettre le traité de 1879 d'accord avec le système actuellement suivi

par la loi française.
2

Quoique la convention franco-suisse s'occupe d'une manière toute par-
ticulière de résoudre les difficultés dont le service militaire peut être là
cause dans les rapports des deux pays, les règles qu'elles a posées s'ap-
pliquent aussi bien aux filles qu'aux enfants du sexe masculin. Elle statue,
en effet, sur la nationalité et le service militaire, et son application pré-
sente pour celles-là comme pour ceux-ci une grande importance en matière
de droit privé, de successions, de tutelle, de compétence judiciaire, etc.

Voy. E. Roguin, op. cit., p. 31. — De même il faut décider, croyons-nous,

qu'elle concerne les enfants d'une veuve ou d'une femme divorcée française
devenue Suissesse par l'effet d'une naturalisation. E. Roguin, loc. cit.
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parlers, que, en vue de prévenir l'appel sous les drapeaux
des jeunes gens jusqu'à l'âge de vingt-deux ans révolus,
ces derniers devraient manifester leur intention d'opter

pour la Suisse, dans l'année civile où ils atteignent l'âge
de vingt ans, au moyen d'un avis adressé: au préfet du

département où ils sont nés. Au vu de cet avis, l'inscrip-
tion de leurs noms sur là liste du contingent est suspendue

jusqu'à l'expiration de la vingt-deuxième année, sans pré-

judice de la radiation définitive qui doit être opérée, dans

le cas où une option pour la nationalité suisse viendrait à

être formulée avant cette époque, conformément au traité

de 18791. 11 n'est d'ailleurs pas douteux pour nous que
le défaut d'avis d'option n'empêche en aucune manière

que l'option elle-même soit exprimée au cours de la vingt-
deuxième année 2.

Le traité franco-suisse de 1879 a ainsi heureusement

résolu, dans les rapports de la France et de la Républi-

que voisine, le conflit qui naît des différences de législa-

tions, relativement aux effets de la naturalisation. En atten-

dant que l'unité soit faite sur ce point dans les divers

Codes, que partout la naturalisation soit individuelle ou

collective, la conclusion de traités semblables avec les

États, si nombreux, qui étendent aux enfants mineurs le

changement de nationalité de leur père, s'impose à la sol-

licitude du Gouvernement français.
Nous ne poursuivrons pas plus loin l'examen des conflits

de lois que l'acquisition et la perte du droit de. cité foni
naître tous les jours; nous en avons assez dit pour montrer

combien en cette matière le besoin d'une entente internar

tionale et d'une réforme législative se fait vivement sentir.

Nulle part, l'uniformité des lois n'est plus facile à établir;
nulle part aussi elle n'est plus désirable.

1 Feuille fédérale, 1882, II, 714; Rapport du Conseil fédéral, 1885,

p. 389.
2 Voy. le Rapport du Conseil fédéral sur sa gestion de 1886, Feuille fé-

dérale, 1887, II, 25; Archives diplomatiques, 1887, III, 323.
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CHAPITRE IV.

DÛ CONTENTIEUX EN' MATIÈRE DE NATIONALITE.

Sommaire.

I. De l'autorité compétente pour statuer sur les questions de nationalité-.

'II. Des personnes ayant qualité pour agir.

Nous avons vu, au cours des deux chapitres qui précè-

dent, combien fréquentes, combien délicates sont les diffi-

cultés d'ordre interne ou d'ordre international que soulève

la nation alité des personnes, soit que deux patries reven-

diquent à la fois le même individu, soit qu'en apparence il

ne puisse se réclamer d'aucune, et nous avons essayé de

dégager les règles théoriques qui, selon nous, sont les plus

propres à en assurer la solution. Il nous reste à nous de-

mander à quelle autorité il appartient d'appliquer ces

règles à telle ou à telle hypothèse donnée, et quelles sotft
les personnes, publiques ou privées, qui ont qualité pour

provoquer sa décision ou pour y contredire.

TITRE I.

DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR STATUER SUR LES QUESTIONS

DE NATIONALITÉ.

Tandis que quelques législations étrangères, la législa-
tion autrichienne par exemple i, donnent à l'autorité admi-

nistrative le pouvoir de constater officiellement la nationa-

1 Voy. un certificat de l'ambassade impériale et royale d'Autriche-Hon-



694 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

lité de leurs ressortissants, il est de principe en France que
les tribunaux seuls ont compétence à cet égard 1.

La nationalité, en effet, est un des éléments, — le plus
important peut-être, — dont se compose l'état des per-
sonnes; elle figure au nombre des matières de notre droit

privé que le Code civil a réglées; les contestations qui s'y
rattachent rentrent donc naturellement dans le domaine
de l'autorité judiciaire, comme celles qui sont relatives
aux rapports de famille, au régime des biens, aux con-
trats.

Et cette compétence se justifie d'autant mieux que la
détermination de la nationalité nécessite souvent des

recherches, des interprétations de textes obscurs ou équi-
voques, une connaissance des lois étrangères, que l'on ne
saurait raisonnablement exiger d'un agent administratif,
quelque soit son rang.

Sans doute, il arrivera souvent que, par la délivrance
d'un passeport ou d'un certificat d'immatriculation dans
un consulat français, l'administration semble reconnaître
et attester la nationalité française de telle ou telle per-
sonne, sur laquelle un autre État n'a pas renoncé à toute

prétention d'allégeance; mais une semblable attestation ne
lie en aucune manière les tribunaux, devant lesquels elle

peut être valablement attaquée et contredite par les ayants-
droit.

Il faut en dire autant de la validation par une de nos
Assemblées législatives des pouvoirs d'un sénateur ou d'un

député nouvellement élu, dont la nationalité est contestée;
celte validation, tout en admettant l'élu à siéger au Parle-

ment, c'est-à-dire à exercer une des prérogatives réservées
aux seuls citoyens français, ne peut exercer aucune in-

fluence sur les décisions de la justice; rien ne l'empêche,

grie àParis,en date du 6 janvier 1891, reproduit dans la consultation que
nous avons délibérée dans l'affaire Goyan (Pand. fr. pér., 1891. 5. 20,
notes 2-3-4).

i Circul. minist. du 23 août 1889.
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si plus tard la question vient à être évoquée devant elle, de

proclamer son extranéité, ou encore de déclarer Français
celui dont l'élection a été annulée, pour cette cause 1.

La compétence, en matière de nationalité, appartient
aux tribunaux ordinaires.

Les juridictions exceptionnelles, telles que les juges de

paix, les conseils de préfecture, les conseils de révision',
le Conseil d'État lui-même ne peuvent connaître des ques-
tions de cette nature. 11 n'est pas rare cependant qu'elles
soient soulevées à l'occasion de contestations dont ces juri-
dictions se trouvent régulièrement saisies, à propos d'élec-

tions, de service militaire; en pareil cas, le devoir du juge
de paix ou du tribunal administratif est en général de.
surseoir à statuer, jusqu'à ce que les magistrats compétents
aient rendu leur décision (Voy. en particulier le décret,
du 2 février 1852, art. 22). La pratique est absolument

fixée en ce sens.

Ainsi il a été jugé, ayant la mise en vigueur de la loi de

1889, que le juge de paix, appelé à se prononcer sur Fins-.,

cription ou la radiation d'un électeur dont la nationalité est.

douteuse, est tenu d'attendre que le tribunal civil ait tran-
ché cette question préjudicielle, dans les circonstances que
voici : ''': 4rr''

1° Si la demande d'inscription a été formée par un indi-

vidu né en France d'un étranger, qui, avant sa majorité,,'
s'est soustrait à la loi du recrutement en excipant de son

extranéité, et qui, devenu majeur, réclame la qualité de

Français, en dehors du délai imparti par l'article 9 du

Code civil, en se fondant sur la loi du 22 mars 1849.*..
2° S'il s'agit d'un citoyen français qui, ayant servi dans

une armée étrangère, n'établit pas péremptoirement que.

1
Voy. Cogordan, op. cit., 2e éd., p. 409 ; et une dissertation publiée,

à l'occasion de l'élection Lafargue, dans la Revue prat. de dr. int. pr.,
1892. 2. p. 33 et s.

2
Cass., 26 mars 1879 (Sir. 1879. 1.427). Voy. aussi Cass., 3 juin 1890

(Pand. fr. pér., 1891. 1. 26). Cf. ci-dessus, p. 114 et s.
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les grades qu'il y avait acceptés n'impliquaient aucun ser-
vice effectif, ou qu'il avait obtenu l'autorisation du Gou-
vernement français (C. civ., art. 21) *.

3° Si l'on oppose à l'électeur dont l'inscription est con-
testée que, né en France d'un père allemand, il n'a ni sa-
tisfait aux prescriptions de l'article 9 du Code, civil, ni servi
dans les armées françaises, et que, d'autre part, il s'est

présenté, lors de sa majorité, devant le conseil de révision
, allemand et n'a dû son exonération du service militaire

dans son pays d'origine qu'à une mesure de réforme 2.

4° S'il est soutenu qu'un individu né sur le territoire
d'Alsace-Lorraine a perdu la nationalité française et doit

être rayé de la liste électorale, à moins qu'il ne justifie
d'une option régulière pour la France 8.

5° Si la question de nationalité soulevée ne peut être

résolue que par une interprétation des dispositions de l'ar
ticlè 6 du traité franco-sarde du 24 mars 1860, dans ses

rapports avec l'article 2 du décret du 30 juin 1860 et avec
• l'article 9 du Code civil *.

; 6° Si la demande d'inscription sur la liste électorale

suppose résolue la question de savoir si un individu a

régulièrement opté soit pour la nationalité française, con-

formément à l'article 9 du Code civil 8, soit pour une

nationalité étrangère, conformément à la loi du 7 février

1851, art. lor 6.

De son côté, le Conseil d'État, appelé à juger si un offi-

cier français avait perdu son grade et son droit à une pen-

1
Cass., 15 avril 1878 (Sir. 1880.1. 375). Voy. ci-dessus, p. 477 et s.

2
Cass., 21 avril 1887 (Pand. fr. pér., 1888. 1. 392).

3
Cass., 19 avril 1880 (D. P. 1880. 1. 154); 10 mai 1881 (Sir. 1882. 1.

327; D. P. 81. 1.485).
4

Cass., 28 mars 1889 (Pand. fr. pér., 1889. 1. 414). Voy. aussi Cass.,
24 mars 1891 (Pand. fr. pér., 1891.1. 355). Voy. ci-dessus, p. 545 et s.

B
Cass., 3 juin 1890, précité.

6
Cass., 10 mars 1890 (Pand. fr. pér., 1890. 7, p. 55). Voy. ci-dessus,

p. 196.
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sion, en prenant du service militaire en pays étranger,
s'est déclaré incompétent pour trancher la question de

nationalité engagée dans le litige et l'a renvoyée à l'exa-

men des tribunaux civils *.

Enfin, le conseil de révision 2 et le conseil de guerre
3

doivent aussi surseoir à leur décision, lorsque la nationa-

lité de l'inscrit, du déserteur ou de l'insoumis fait l'objet
de contestations*.

Mais, dans tous les cas, le sursis ne doit être prononcé

qu'autant que la difficulté est sérieuse* ^l'exception de na-

tionalité serait valablement accueillie ou rejetée par le juge
de paix ou par le tribunal administratif devant lequel elle

est proposée, si les documents produits à sa barre.ne lais--

sent subsister aucun doute sur la condition véritable de

l'intéressé 6, ou encore si cette exception ne repose que sur

1 Cons. d'Etat, 10 août 1844 (D. P. 1845. 3. 70).
— Nous estimons en-

core que le Conseil d'État, saisi d'.un recours contre un arrêté d'expulsion,

pris contre une personne qui se prétend Française, doit, en admettant que
ce recours soit en lui-même recevàble, Surseoir à statuer jusqu'à ce que
l'autorité judiciaire ait tranché la question de nationalité (Voy. en ce sens
les conclusions de M. le commissaire du Gouvernement Le Vavà'sseur de

Précourt devant le Conseil d'État, sous Cons. d'État, 14 mars 1884 (Sir.
"

1886. 3. 2.; D. P. 1885. 3. 9). Voy. cep. Cons. d'État, 8 décembre, 185.3;,

(Lebon, p. 1037; D. P. 1854. 3. 85). Et il en sera de même dans l'hypip'
thèse d'un recours dirigé contre l'acte par lequel le ministre de la justice
a refusé d'enregistrer une déclaration de nationalité, la légalité de ce v&-

fus étant subordonnée à l'examen du point de savoir si l'intéressé était ou
non autorisé par la loi à faire la déclaration. La solution de cette question

préjudicielle ne peut appartenir qu'aux tribunaux judiciaires. Le Sueur et

Dreyfus, op. cit., p. 124.
2 L. 15 juillet 1889, art. 21 ; Cons. d'État, 26 juillet 1855 (D. P. 1856.

3.14).
3

Cass., 25 juin 1885 (Journal du dr. int. pr., 1885, p. 671); Cons.

de révision de Paris, 9 juillet 1885 (Le Droit du 30 juillet 1885); 13

janvier 1887 (Le Droit du 4 mai 1887) ; 26 mai 1887 (Le Droit du 24 juin

1887).
4 Voy. ci-dessus, p. 121.
s

Cass., 8 mai 1878 (D. P. 1878. 1. 245); 4 mai 1881 (D. P. 1881. L

486); 17 avril 1883 (D. P. 1884. 5. 188-189). Voy. aussi Greffier, Code

électoral, p. 199; Rendu, Code électoral, nos 251 et s.
o

Cass., 24 avril 1882 (D. P. 1883. 5. 196).
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de simples allégations et ne s'appuie sur aucune pièce

paraissant de nature à la justifier 1.

C'est donc, en principe, à la justice ordinaire, aux tri-

bunaux civils qu'il appartient de résoudre les questions
contentieuses de nationalité. Et on appliquera à ces litiges
les règles du droit commun relativement à la compétence
et à la procédure : cela revient à dire que c'est le tribunal

de première instance du domicile dudéfendeur qui devra

être saisi (C. pr. civ., art. 59, § l) 2; et que, si l'affaire est

portée devant là juridiction d'appel, elle sera jugée en

audience solennelle, comme toute question d'état 3, à moins

qu'elle ne présente un caractère d'urgence 4, ou que l'ex-

ception de nationalité n'ait été soulevée incidemment de-

vant la Cours.

Toutefois la juridiction répressive, cour d'assises ou tri-

bunal correctionnel, peut, elle aussi, suivant l'opinion

commune, avoir à décider quelle est la nationalité de l'in-

dividu qui lui est déféré, soit que celui-ci ait enfreint un

arrêté d'expulsion, soit qu'il ait à répondre d'un crime ou

d'un délit commis en pays étranger (C. inst. crim., art. 5),
"et que, pour se soustraire à la responsabilité pénale qu'il
a encourue, il excipe de son extranéité. Il n'y a pas, en

pareil cas, lieu à sursis et à renvoi. Le juge de l'action

est juge de l'exception 0.

1
Cass., 19 mars, 25 et 30 avril 1877 (D. P. 1877. 1. 203).

2 Trib. civ. Seine, 9 février 1888 (Le Droit du 10 février 1888).
3

Amiens, 8 février 1884 (Le Droit an 12 septembre 1884); Aix,.7fé-
vrier 1885 (Gaz. du Palais du 21 juillet 1885); Lyon, 23 février 1887:

(Gaz. des trib. du 7 mai 1887).
4

Douai, 14 décembre 1881 (Le Droit du 21 novembre 1882).
s

Cass., 10 mars 1858 (D. P. 1858. 1. 313).
6 Cass., 5 janvier 1850 (D. P. 1850. 5. 397); 10 janvier 1873 (Sir. 1873.

1. 141); C. d'assises de la Haute-Savoie, 11 février 1873 (Journal du dr.
int. pr., 1874, p. 307); Paris, 11 juin 1883 (Sir. 1883. 2. 177); Cass., 7

décembre 1883 (Sir. 1885. 1. 89); Paris, 6 février 1884 (D. P. 1885. 2.

41).
— Voy. aussi R. Vincent, op. cit., n° 215.
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TITRE II.

DES PERSONNES AYANT QUALITÉ POUR AGIR.

Les contestations relatives à la nationalité des personnes
peuvent se produire dans des circonstances très différentes.

Souventelles s'élèvent à propos d'un intérêt d'ordre privé.
C'est un Français qui,.actionné en justice, prétend, en se
fondant sur la nationalité étrangère du demandeur, l'obli-

ger à fournir une caution judicatum solvi, en vue de ga-;
rantir le paiement éventuel des frais du procès et des dom-

mages-intérêts judiciaires qui en résulteront peut-être à
son profit (C. civ., art. 16; C. pr. civ., art. 166)^ C'est un

Français qui, exclu en pays étranger de toute participation
à une succession à laquelle il est appelé conjointement
avec un autre héritier, attribue à ce dernier la qualité

d'étranger et se prévaut contre lui en conséquence, sur les

biens héréditaires qui sont situés eri France, du droit de

prélèvement institué par l'article 2 de la loi du 14 juillet
18192. Tel, pour avoir part aux avantages d'un traité inter-

national, ou pour exercer un droit qu'il dit lui être re-f

connu par son statut personnel, réclame mie nationalité!:;

étrangère, que son adversaire conteste. Tel encore excipè"
de son extranéité pour se soustraire à la compétence des

tribunaux français, dans le cas où l'autre plaideur est lui-

même étranger.
Dans toutes ces hypothèses, que nous pourrions multi-

plier à l'infini, les principes ordinaires qui régissent la

capacité des parties en cause reçoivent leur application.
Demandeur et défendeur figurent eux-mêmes a l'instance,
dès que la loi personnelle dont ils relèvent leur en donne

le droit. Sont-ils mineurs ou incapables, c'est cette loi qui

1 Voy. notre Traité élèm. de dr. int. pr., 2° éd., p. 756 et s.
2 Voy. notre Traité élém. de dr. int. pr., 2° éd., p. 108 et s.
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détermine les représentants qui pourront agir en leurs

lieu et place, ou les autorisations qui leur seront néces-

saires 1.

Mais, dans les cas fréquents où la question de nationalité

est soulevée à l'occasion d'un intérêt public, et met aux

prises, non plus deux particuliers, mais un particulier et

l'État, à quelle personne publique, à quelle autorité ap-

partiendra-t-il de contredire aux prétentions de l'inté-

ressé? . _ .

''_.La question de nationalité est une question d'état dont la

solution est de nature à réagir sur les actes de l'état civil;
elle touche à l'ordre public. Le ministère public a donc

toute qualité pour figurer au procès, soit comme partie

jointe 2, soit même comme partie principale 3. Il peut in-

troduire l'instance.devant les premiers juges; il peut en

appeler d'office de la décision qu'ils ont rendue, alors

même que son représentant n'aurait été devant eux que

partie jointe ou même aurait pris des conclusions confor-

mes à leur jugement 4; enfin, l'individu, dont la nationa-

lité est sujette à litige, est fondé à le prendre comme ad-

versaire direct 8.

Il semble, d'autre part, que le représentant naturel de

l'État, dans les contestations relatives à la nationalité, soit

le préfet du département. Lorsque la loi du 15 juillet 1889

sur le recrutement dispose, dans son article 31, que les

questions d'état et de droits civils, qui naissent de l'ins-

cription au tableau de recensement, doivent être jugées
contradictoirement avec le préfet; elle se.borne, selon nous,

1 Cf. Paris, 13 août 1883 (Le Droit du 20 août 1883).
2 Cf. Paris, 12 juillet 1867 (Sir. 1868. 2. 201).
3

Colmar, 19 mai 1868 (Sir. 1868. 2. 245). —Voy., sur le droit d'action

du ministère public dans les matières qui intéressent l'ordre public, Cass.,
22 janvier 1862 (Sir. 1862. 1. 257; J. P. 1862. 273), et les remarquables
conclusions de M. le procureur général Dupin.

4
Colmar, 19 mai 1868, précité.

s Trib. civ. Seine, 22 février 1888 [Journal du dr. int. pr., 1888, p. 391).
— Voy. aussi R. Vincent, op. cit., n. 209.
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à tirer, dans une hypothèse particulière, la conséquence
d'un principe général.

Ainsi plusieurs jugements ont reconnu que ce n'est pas
seulement dans les difficultés que soulève la formation des

listes du contingent, c'est-à-dire dans le cas unique, suc-

cessivement prévu par l'article. 2:6; de la loi du 21 mars

1832, par l'article 29 de la loi du 27 juillet 1872, et plus
récemment par l'article 31 de la loi du 15 juillet 1889; que
le préfet a qualité pour ester en justice au nom de l'Ètàty

mais qu'il le représente même après l'enrôlement de l'inté-

ressé 1. Ainsi encore il a été décidé que le préfet contredit

valablement à toute réclamation de nationalité provoquée

par une mesure administrative, notamment par le refus dé

comprendre dans la liste du jury l'individu qui se dit Fran-

çais 2, ou de lé faire participer à l'indemnité due aux émi-

grés, à raison de la confiscation et de la vente de leurs

biens. 3.

Mais, là jurisprudence est loin d'être fixée et trahit sur

ce point les plus regrettables incertitudes. Le tribunal civil

de la Seine, par son jugement du 18 février 18754, à

affirmé le caractère exceptionnel du rôle dévolu auxpréfets

par nos lois militaires, et leur a formellement dénié lai

faculté d'agir ou de défendre en dehors de l'hypothèse

qu'elles ont réglée. Et a diverses reprises le ministre de la

Guerre et le ministre de la Marine, chefs suprêmes de ,nos

armées de terre et de mer, ont fait juger qu'ils puisent dans

ce titre le droit de contredire à toute action tendant à faire

reconnaître à tel ou tel individu la qualité de Français et à

1
Voy. Trib. civ. Seine, 28 juin 1860 ; Trib. civ. Toulouse, 16 août 1860

(cités par M. Cogordan, op. cit., 2° éd., p. 413); Trib. civ. Seine, 9 fé-

vrier 1888 (Journal du dr. int.pr., 1888, p. 813); Trib. civ. Hazebrouck,
24 mars 1888 (Pand. fr. pér., 1889. 5. 27) ; Cass. civ., 26 octobre 1891:

(Pand. fr. pér., 92. 1. 1, et nos observations sous cet important arrêt) ;
-

R.Vincent, op. cit., n. 208. ,
2

Grenoble, 16 décembre 1828 (Sir. chr.).
8 Cass., 15 novembre 1836 (Sir. 1836. 1. 937).
4 Journal du dr. int. pr., 1876, p. 186. -
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lui ouvrir par suite nos régiments, nos écoles militaires ou

notre flotted.

Dans tous les cas, que ce soit le préfet ou le ministre

qui ait qualité pour représenter l'État dans les contesta-

tions soulevées par la nationalité des pef sonnes, les dépens
de l'instance ne doivent jamais être mis ji leur charge, alors

même qu'ils succomberaient dans leurs prétentions : cette

règle exceptionnelle est imposée par le caractère de leur

intervention qui n'est justifiée que par des raisons d'ordre

public et d'intérêt général 2. :>- .

1 Paris, 13 août 1883 (Le Droit du 20 août 1883) ; Aix, 7 février 1885

(Gaz. du Palais, 1885. 2. 180); Paris, 1er décembre 1885 (Sir. 1887. 2.86;
J. P. 1887. 1. 467), et Cass., 20 juin 1888 (Sir. 1888. 1. 300).

2
Voy. Cass., lOnovembre 1845 (D-. P. 1846.1. 17); 21 mars 1854 (D.

P. 1854. 1.126) ; Caen, 24 mai 1858 (Sir. 1858. 2. 535) ; Trib. civ. Haze-

brouck, 24 mars 1888, précité; Trib. civ. Nice, 26 février 1890 (Gazette
des trib. des 14-15 avril 1890); Trib. civ. Lille, 6 mars 1890 (.Gazette du

Pal. des 9-10 avril 1890); Paris, 12 mai 1891 (Journal du dr. int. pr.,

-1891, p. 1221); 2 juin 1891 '(ibid.,,-1891, p. 1231)./— Voy. cep. Trib.

civ. Seine, 20 décembre 1890 (ibid., 1891, p. 1222); 7février 1891 (ibid.,
"

1891, p. 1230).
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I. .

TEXTES LÉGISLATIFS SUR LA NATIONALITÉ.

LÉGISLATION ANTÉRIEURE

à 1889.

C. civ. — Art. 7. L'exercice des

droits civils est indépendant de la

qualité de citoyen, laquelle ne s'acv

quiert et ne se conserve que con-

formément à la loi constitutionnelle.

C. civ. — Art. 8. Tout Français

jouira des droits civils.

G. civ. — Art. 10, § 1. Tout en-

fant né d'un- Français en pays
étranger est français.

Loi du 7 février 48S4. —Art. lor

(modifié par la loi du 16 décembre

1874). Est Français tout individu né

en France d'un étranger qui lui-

même y est né, à moins que, dans

l'année qui suivra l'époque de sa

majorité, telle qu'elle est fixée par
la loi française, il ne réclame la

W. — I.

LOI DU 26 JUIN 1889.

Art. 1er.

Les articles?, 8,9, 40, 42, 43,

47, 48, 49, 20 el 24 du Code civil

sont modifiés ainsi qu'il suit .:'

Art. 7. — L'exercice des droits ci-

vils est indépendant de l'exercice des

droits politiques, lesquels s'acqùiè^
rent et se conservent conformément

aux lois constitutionnelles et élec-
torales. ...-'.'

Art. 8. — Tout Français jouira,
des droits civils.

Sont Français :

1° Tout individu né d'un Fran-

çais en France ou à l'étranger. —

L'enfant naturel dont la filiation_ 1

est établie pendant la minorité, p|r.,
reconnaissance ou par jugement,
suit la nationalité de celui des pa-
rents à l'égard duquel la preuve a

d'abord été faite. Si elle résulte

pour le père ou la mère du même

acte ou du même jugement, l'en^

tant suivra la nationalité du père.
2° Tout individu né en France

de parents inconnus ou dont la

nationalité est incertaine.

3° Tout individu né en France

d'un étranger qui lui-même y est

né. .
4° Tout individu né en France

d'un étranger qui, à l'époque de sa

majorité, est domicilié en France,
à moins que, dans l'année qui suit

. sa majorité, telle qu'elle est réglée

4S
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qualité d'étranger par une déclara-

tion faite, soit devant l'autorité

municipale du lieu de sa résidence,
soit devant les agents diplomati-

ques et consulaires de la France à

l'étranger, et qu'il ne justifie avoir

conservé sa nationalité d'origine,

par une attestation en due forme

de son gouvernement, laquelle de-

meurera annexée à la déclaration.

Cette déclaration pourra .être faite

par procuration spéciale et authen-

tique.
Loi du29 juin 4867. —Art. 1er.

L'étranger qui, après l'âge de vingt
et un ans accomplis, a, conformé-

ment.à l'art. 13 du Code Napoléon,
obtenu l'autorisation d'établir son

domicile en France, et y a résidé

pendant trois années, peut être ad-

mis à jouir de tous les droits de

citoyen français. — Les trois années

courront à partir du jour où la de-

mande d'autorisation aura été enre-

gistrée au ministère de la justice.
— Est assimilé à la résidence en

France le séjour en pays étranger

pour l'exercice d'une fonction con-

férée par le gouvernement français.
— Il est statué sur la demande en

naturalisation, après enquête sur la

moralité de l'étranger, par un décret

de l'empereur, rendu sur le rapport
du ministre de la justice, le Conseil

d'État, entendu.

Art. 2. Le délai de trois ans, fixé

par l'article précédent, pourra être
réduit à une seule année en faveur

des étrangers qui auront rendu à la

France des services importants, qui
auront introduit en France soit une

industrie, soit des inventions utiles,

qui y auront apporté des talents

par la loi française, il n'ait décliné
la qualité de Français et prouvé
qu'il a conservé la nationalité de
ses parents, par une attestation en
due forme de son gouvernement,

laquelle demeurera annexée à la

déclaration, et qu'il n'ait eh outre

produit, s'il y a lieu, un certificat

constatant qu'il a répondu à l'ap-

pel sous les drapeaux, conformé-

ment à la loi militaire de son pays,
sauf les exceptions prévues aux

traités.

5° Les étrangers naturalisés.

Peuvent être naturalisés :

1° Les étrangers qui ont obtenu

l'autorisation de fixer leur domicile

en France, conformément à l'art.

13 ci-dessous, après trois ans

de domicile en France .à dater de

l'enregistrement de leur demande

au ministère de la justice ;
2° Les étrangers qui peuvent

justifier d'une résidence non-inter-

rompue pendant dix années ; est

assimilé à la résidence en France

le séjour en pays étranger pour
l'exercice d'une fonction conférée

par le gouvernement français ;
3° Les étrangers admis à fixer

leur domicile en France, après un

an, s'ils ont rendu des services

importants à la France, s'ils y ont

apporté des talents distingués ou

s'ils y ont introduit soit une indus-

trie, soit des inventions utiles, ou,

s'ils ont créé soit des établissements

industriels ou autres, soit des ex-

ploitations agricoles, ou s'ils ont

été attachés, à un titre quelconque,
au service militaire dans les colo-

nies et les protectorats français ;
4° L'étranger qui a épousé une
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distingués, qui y auront formé de

grands établissements ou créé de

grandes exploitations agricoles.

C. civ. — Art. 9. Tout individu

né en France d'un étranger pourra,
dans l'année qui suivra l'époque de

sa majorité , réclamer la qualité de

Français, pourvu que , dans le cas

où il résiderait en France, il déclare

que son intention est d'y fixer son

domicile, et que, dans le cas où il

résiderait en pays étranger, il fasse

sa soumission de fixer en France

son domicile, et qu'il l'y établisse

dans l'année, à compter de l'acte de

soumission.

Loi du 22 mars 48&9. — L'indi-

vidu né en France d'un étranger
sera admis, même après l'année

qui suivra l'époque de sa majorité,
à faire la déclaration prescrite par
l'art. 9 du Code civil, s'il se trouve

dans l'une des deux conditions sui-

vantes : 1° s'il sert ou s'il a servi

dans les armées françaises de terre

ou de mer; 2° s'il a satisfait à la loi

du recrutement sans exciper de son

extranéité.

C. civ. — Art. 10, § 2. Tout en-

fant né en pays étranger d'un Fran-

çais qui aurait perdu la qualité de

Français pourra toujours recouvrer

cette qualité, en remplissant les

formalités prescrites par l'art. 9.

. C. civ. — Arl. 12. L'étrangère

Française, aussi après une année

de domicile autorisé.

Il est statué par décret sur la

. demande de naturalisation , après
une enquête sur la moralité de

l'étranger.
Art. 9. — Tout individu né en

France d'un étranger et qui n'y est

pas domicilié à l'époque de sa ma-

jorité pourra, jusqu'àl'âge de vingt-
deux ans accomplis, faire sa soù^

mission de fixer en France son

domicile, et, s'il l'y établit dans .

l'année à compter de l'acte de sou-

mission , réclamer, la qualité de

Français par une déclaration qui
sera enregistrée au ministère de la

-justice.
S'il est âgé de moins de vingt et

un ans accomplis, la déclaration sera
-faite en son nom par son père ; en

cas de décès, par sa mère ; en cas de

décès du père et de la mère ou de

leur exclusion de la tutelle, ou dans

les cas prévus par les art; 141, :.
142 et 143 du Code civil, parle tus

teur autorisé par délibération du

conseil de famille.

Il devient également Français, si,

ayant été porté sur le tableau de

recensement, il prend part aux opé-
rations de recrutement sans oppo-
ser son extranéité.

Art. 10. — Tout individu né en

France ou à l'étranger de parents
dont l'un a perdu la qualité de

Français pourra réclamer cette qua-
lité à tout âge, aux conditions fixées

par l'art. 9, à moins que domicilié

en France et appelé sous les dra-

peaux, lors de sa majorité, il n'ait

revendiqué la qualité d'étranger.
Art. 12. — L'étrangère qui aura
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qui aura épousé un Français suivra

la condition de son mari.

Loi du 7 févr. .4854.
— Art. 2.

L'art. 9 du Code civil est applicable
aux enfants de l'étranger natura-

lisé, quoique nés en pays étranger,
s'ils étaient mineurs lors de la na-

turalisation. — A l'égard des en-

fants nés en France ou à l'étranger,-

qui étaient majeurs^ à cette même

époque, l'art. 9 du Gode civil leur

est applicable dans l'année qui sui-

vra celle de ladite naturalisation..
Loi du 44 févr. 4882. — Article

unique. Les enfants mineurs, même

ceux nés à l'étranger avant la na-

turalisation des parents, peuvent,
soit s'engager volontairement dans

les armées de terre et de mer, soit

contracter l'engagement condition-
. nel d'un an , conformément à la loi

du 27 juillet 1872, titre IV, 3e sec-

tion, soit entrer dans les Écoles du

gouvernement à l'âge fixé parles
lois et règlements, en déclarant

qu'ils renoncent à la qualité d'é-

tranger et adoptent la nationalité

française. Cette déclaration ne peut
être faite qu'avec le consentement

exprès et spécial du père, à défaut

du père, de la mère, et à défaut du

père et de la mère, avec l'autorisa-

tion de la famille, conformément au

statut personnel. Elle ne doit être

reçue qu'après les examens d'ad-

mission et s'ils sont favorables. La

même faculté est accordée, et aux

mêmes conditions, aux enfants mi-

neurs d'un Français qui aurait perdu
la qualité de Français, par appli-
cation de l'une des trois causes ex-

primées dans l'art. 17 du Code civil,
si le père recouvre sa nationalité

épousé un Français suivra la con-

dition de son mari.

La femme mariée à un étranger

qui se fait naturaliser Français et

les enfants majeurs de -l'étranger
naturalisé pourront, s'ils le deman-

dent, obtenir la qualité de Français,
sans condition de stage, soit par le
décret qui confère cette qualité au

mari ou au père ou à la mère, soit

comme conséquence de la déclara-

tion qu'ils feront dans les termes

et sous les conditions de l'art. 9.

Deviennent Français les enfants

mineurs d'un père ou d'une mère

survivant qui se font naturaliser

Français,:à moins que, dans l'an-

née qui suivra leur majorité, ils ne

déclinent cette qualité en se confor-

mant aux dispositions de l'art. 8,

§ 4.
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d'origine, conformément à l'art. 18.
Les enfants majeurs pourront ré-

clamer la qualité de Français, par
une déclaration faite dans l'année

qui suivra le jour où le père a re-
couvré sa nationalité.

'C.'civ. —Art. 13. L'étranger qui
aura été admis par l'autorisation du

roi à établir son domicile en France,

y' jouira de tous les droits civils,
tant qu'il continuera d'y résider.

C, civ. — Art. 17. La qualité de

Français se perdra :
1° par la naturalisation acquise

en pays étranger.
2° par l'acceptation non autorisée

par le roi de fonctions publiques
conférées par un gouvernement

étranger.
3» enfin , par tout établissement

fait en pays étranger, sans esprit
de retour. — Les établissements de

commerce ne pourront jamais être

considérés comme ayant été faits

sans esprit de retour.

C. civ. — Art. 24, § 4. Le Fran-

çais qui, sans autorisation du roi,

prendrait du service militaire chez

l'étranger ou s'affilierait à une cor-

poration militaire étrangère, perdra
sa qualité de Français.

D. 27 avril 4848. — Art. 8 (mo-
difié par L. 28 mai 1858), qui atta-'

Art. 13. — L'étranger qui aura

été autorisé "^par décret à fixer son

domicile en France y jouira de tous

les droits civils.
'

!

L'effetdél'autorisation cessera à

l'expiration de cinq années, si l'é-

tranger ne demande pas la natura-

lisation, ou si la demande est re-

jètée.
En cas de décès avant la natura-

lisation, l'autorisation et le temps
de stage qui a suivi profiteront a la

femme et aux enfants qui étaient

mineurs au moment du décret d'au-

torisation.

Art. 17. — Perdent la qualité de
'

Français :
'

;
•1° Le Français naturalisé ; à l'è-

'

tranger ou celui qui acquiert sur sà;A'
demandé la nationalité étrangère

par l'effet de la loi.

S'il est encore soumis aux obli-

gations du service militaire pour
l'armée active, la naturalisation à

l'étranger ne fera perdre la qualité
de Français que si elle a été autori-

sée par le gouvernement français.
2<>Le Français qui a décliné la

nationalité' française dans les cas

prévus au paragraphe 4 de l'art. 8

et aux art. 12 et 18.

3° Le Français qui, ayant accepté
des fonctions publiques conférées

par un gouvernement étranger, les

conserve nonobstant l'injonction du

gouvernement français de les rési-

gner dans un délai déterminé.
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che la perte de la qualité de Fran-

çais au commerce et à la possession
d'esclaves.

C. civ.. r^ Art. 18. Le Français

qui aura perdu sa qualité de Fran-

çais pourra toujours la recouvrer en
rentrant en France avec l'autorisa-

tion du roi et en déclarant qu'il
veut s'y fixer, et qu'il renonce à

toute distinction contraire à la loi

française.
Adde L. 14 février 1882, article

unique in fine., ci-dessus rapporté,

p. 708.

G. civ. — Art. 19. Une femme

française qui épousera un étranger
suivra la condition de son mari. —

Si elle devient veuve, elle recou-

vrera la qualité de Française, pourvu
qu'elle réside en France, ou qu'elle

y rentre avec l'autorisation du roi

et en déclarant qu'elle veut s'y
fixer.

L. 28 juin 4883. — Article uni-

que. Pourront à l'âge fixé par lés

lois et règlements s'engager dans

l'armée de terre et de mer, contrac-
ter l'engagement volontaire d'un

an, se présenter aux Ecoles du

gouvernement les enfants mineurs

nés en France d'une femme mariée

avec un étranger, lorsqu'elle recou-
vre la qualité de Française, confor-
mément à Fart. 19 du Code civil. —

Auront les mêmes droits les mineurs

orphelins de père et de mère nés

4° Le Français qui, sans autori-

sation du gouvernement, prend dû

service militaire à l'étranger, sans .

préjudice des lois pénales contré le

Français qui se soustrait aux obli-

gations de la loi militaire.'

Art. 18r— Le Français quia

perdu sa qualité de Français peut la

recouvrer pùurvu qu'il réside en

France, en obtenant' sa réintégra-
tion par décret. La qualité de Fran-

çais pourra être accordée par lé

même décret à là'femme-et aux en-

fants majeurs s'ils en font la de-

mande. Les enfants mineurs du

père ou. de- la mère réintégrés déi-

viénnent Français, à moins que,
dans l'année qui suivra leur majo-
rité, ils ne déclinent cette qualité,
en se conformant aux dispositions
de l'art. 8, paragraphe 4.

Art. 19.'-W La femme française

qui épouse un étranger suit la con-

dition de son mari, à moins que
son mariage ne lui confère pas la

nationalité de son mari, auquel cas

elle reste Française.
Si son mariage est dissous par

la mort du mari ou le divorce, elle

recouvre la qualité de Française,
avec l'autorisation du gouverne-

ment, pourvu qu'elle réside en

France ou qu'elle y rentre, en dé-

clarant qu'elle veut s'y fixer.

Dans le cas où le mariage est

dissous par la mort du mari, la

qualité de Français peut être accor-

dée par le même décret de réinté-

gration aux enfants mineurs, sur

la demande de la mère, ou par un

décret ultérieur, si la demande en

est faite par le tuteur avec l'appro-
'bation du conseil de famille.
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en France d'une femme mariée avec

un étranger. — Lesdits mineurs

pourront, dans; les cas prévus par
les deux paragraphes précédents,

s'engager, concourir pour les Eco-

les', et opter pour la nationalité

française, aux conditions et suivant

les formes déterminées par la loi du
14 février 1882.

,,.-.Ç. civ. -— Art. 20. Les individus

qui recouvreront la qualité de Fran-

çais, dans les cas prévus par les

art. 10, 18 et 19,.ne pourront s'en

prévaloir qu'après avoir rempli les

conditions qui leur sont imposées

par ces articles,. et seulement pour
l'exercice des droits ouverts à. leur

profit depuis cette époque.
'G. civ. — Art. .21, §2. Le Fran-

çais qui a perdu, sa qualité pour
avoir pris, sans autorisation, du

service militaire à l'étranger ne

pourra rentrer en France qu'avec
la permission du roi et recouvrer

la qualité de Français qu'en rem-

plissant les conditions imposées à

l'étranger pour devenir citoyen, le

tout sans préjudice des peines pro-
noncées par la loi criminelle contre

les Français qui ont porté ou por-
teront les armes contre leur patrie.

Art. 20. — Les individus qui
acquerront la qualité de Français
dans les cas prévus par les art. 9,
10, 18 et 19 ne pourront s'en pré-,
valoir que pour les droits ouverts
à leur profit depuis cette époque.

Art. 21. — Le Français qui,
sans autorisation du gouvernement,

prendrait du service militaire à l'é-

tranger, ne pourra rentrer en France

qu'en vertu d'une permission ac-

cordée par décret, et recouvrer la ?,,

qualité de Français qu'en remplis-?
sant lés conditions imposées éE
France à l'étranger pour obtenir la

naturalisation ordinaire.

ARTICLE 2.

La présente loi est: applicable à

l'Algérie et aux colonies de la Gua-

deloupe, de la Martinique et de la-

Réunion.

Continueront toutefois de recevoir

leur application le sénatusconsulte

du 44 juillet 1865 et les autres dis-

positions spéciales à la naturalisa-

tion en Algérie.

ARTICLE 3.

L'étrangernaturalisé jouit de tous

les droits civils et politiques atta-
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Loi du 4S déc. 4790. — Art. 22.

Toutes personnes qui, nées en

pays étranger, descendent-, à quel-

que degré que ce soit, d'un Fran-

çais ou d'une Française expatriés

pour cause de religion, sont décla-

rées-naturels français et jouiront de

droits attachés à cette qualité, s1

elles reviennent en France, y fixent

leur domicile et prêtent le serment

civique. Les fils de famille ne pour-
ront user de ce droit,,sans le con-

sentement de leur père, mère, aïeul

ou aïeule, qu'autant qu'ils seront

majeurs et maîtres de leurs droits.

chés à la qualité de citoyen français.
Néanmoins il n'est éligible aux As-
semblées législatives que dix ans

après le- décret de naturalisation, à
moins qu'une loi spéciale n'abrège
ce délai. Le délai pourra être réduit
à une année.

ARTICLE 4.

Les descendants des familles

proscrites lors de la révocation de
l'édit dé Nantes continueront à bé-
néficier des dispositions de la loi
du 15 décembre 1790, mais à la

condition d'un décret spécial pour
chaque demandeur. Ce décret ne

produira d'effet que pour l'avenir.

ARTICLE 5.

Pour l'exécution de la présente
loi, un règlement d'administration

publique déterminera : l*- les con-

ditions auxquelles ses dispositions
seront applicables aux colonies au-

tres que celles dont il est parlé à
l'art. 2 ci-dessus, ainsi que les formes
à suivre pour la naturalisation dans

les colonies ; 2° les forin alités à rem-

plir et lesjustification's à faire rela-

tivement à la naturalisation ordi-

naire et âlanaturalisationde faveur,
dans les cas prévus par les art. 9 et

10 du Code civil, ainsi qu'à la renon-

ciation à la qualité de Français. ,

ARTICLE 6.

Sont' abrogés les décrets des 6

avril 1809 et 26 août 1811, les lois

de 22mars 1849,7 février 1854, 29

juin 1867,46décembre 4874,44fé-
vrier 4882, 28 juin 4883 et toutes

les dispositions contraires à la pré-
sente loi.
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DISPOSITIONTRANSITOIRE.

Toute admission à domicile obte-
nue antérieurement à la présente loi
sera périmée si, dan s un délai de cinq
années à compter de la promulga-

: tion, elle n'a pas été suivie d'une
• •'-'' demande en naturalisation, ou si la

demande en naturalisation a été re-

jetée.

H. \:/':Z:/-':J:'':

DÉCRET DU 13 AOUT 1889,

portant règlement d'administration publique pour l'exécution

de la loi dû %6juin 4889, sur la nationalité.

Article 1er. — L'étranger qui veut obtenir l'autorisation de fixer

son domicile en France, conformément à l'article 13 du Codé civil; doit

adresser au ministre de la justice une demande rédigée sur papier timbré,

accompagnée de son acte de naissance et de celui de son père, dé la

traduction de ces actes, s'ils sont en langue étrangère, ainsi que d'un

extrait du casier judiciaire français. ; , , ~vi

Art. 2. — L'étranger qui veut obtenir sa naturalisation doit, dans

tous les cas, adresser au ministère de la justice une demande sur papier

timbré, en y joignant son acte de naissance, un extrait du casier judi-
ciaire, et, le cas échéant, son acte de mariage et les actes de nais-

sance de ses enfants mineurs, avec là traduction de ces actes, s'ils sont

en langue étrangère.
Dans le cas où les intéressés seraient dans l'impossibilité de. se

procurer les actes de l'état civil dont la production est exigée par lé pré-
sent décret, ces actes seront suppléés par un acte de notoriété délivré

par le juge de paix dans la forme prescrite par l'article 71 du Code civil, '.-

Art. 3. — L'étranger qui a épousé une Française doit, s'il veut

obtenir la naturalisation après une année de domicile autorisé, produire
l'acte de naissance de sa femme et l'acte de naissance du père de celle-ci,
si cet acte est nécessaire pour établir son origine française.

Art. 4. — L'étranger qui sollicite la naturalisation immédiate, après
une résidence non interrompue pendant dix ans, doit joindre à sa de-

mande les documents établissant qu'il réside actuellement en France et

depuis dix années au moins.

Art. 5. — La femme et les enfants majeurs de l'étranger qui demande
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à devenir Français, soit par la naturalisation ordinaire, soit par la

réintégration, doivent, s'ils désirent obtenir eux-mêmes la qualité de

Français, sans condition de stage, par application des articles 12 et 18
du Code civil, joindre leur demande de naturalisation à la demande faite

par le mari, par le père ou par-la mère.
'

Dans les cas de naturalisation de faveur prévus par les articles 9 et 10

du Code civil, la demande est jointe à la déclaration faite par lé mari,
lé père ou la mère.

Art. 6. — Les déclarations souscrites soit pour acquérir, soit pour
répudier la qualité de Français, sont reçues par le juge de paix du can-
ton dans lequel réside le déclarant.

"

Elles peuvent être faites par procuration spéciale et authentique.
'

Elles sont dressées en double exemplaire sur papier timbré.
Le déclarant est assisté de deux témoins qui certifient son identité; il

doit produire à l'appui de sa déclaration toutes les justifications néces- -

saires, en y joignant son acte^de naissance et, le cas échéant, son acte
de mariage et les actes de naissance de ses enfants mineurs, avec la
traduction de ces actes, s'ils sont en langue étrangère.

En cas de résidence à l'étranger, les déclarations sont reçues par'les

agents.diplomatiques ou par les consuls. ", -

. Art. 7. — Les deux exemplaires de la déclaration et les pièces justifi-
catives sont immédiatement adressées par le juge de paix au procureur
de la République, qui les transmet, sans délai, au ministre de la justice.

"

. Art. 8. — La déclaration est inscrite à la chancellerie sur un registre
spécial; l'un des exemplaires est déposé dans les archives, l'autre renvoyé
à l'intéressé avec la mention de l'enregistrement. ,

La déclaration enregistrée prend date du jour de sa réception par le

juge de paix.
'

Art. 9. •—
Lorsqu'un individu né en France d'un étranger, et domicilié

hors de France à l'époque de sa majorité, veut faire sa soumission de
fixer en France son domicile dans les conditions prévues par l'article 9
du Code civil, cet acte de soumission est reçu par un des agents diplo-

matiques ou consulaires de France à l'étranger. Il est dressé en double

exemplaire : l'un est remis à l'intéressé, l'autre transmis immédiatement
au ministre de la justice par la voie hiérarchique.

Art. 40. — L'individu né en France de parents dont l'un a perdu la

qualité de Français, et qui réclame cette qualité en vertu de l'article 40
du Code civil, doit établir quel était son domicile et celui de ses parents
à l'époque de sa majorité, telle qu'elle est fixée par la loi française.

Art. 11. — La renonciation du mineur à la faculté qui lui appartient,
par application des articles 8 § 4, 42 et 18 du Code civil, de décliner,
à sa majorité, la qualité de Français, est faite en son nom par les per-
sonnes désignées dans l'article 9, paragraphe 2, du Code civil.
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III.

CIRCULAIRE DU MINISTRE DE LA JUSTICE

aux Procureurs Généraux,, relativement aux déclarations ,;
de nationalité. , ;

(23 août 1889.) _
-''''

Monsieur le Procureur général. La loi du 26 juin 1889 sur la nationalité "

admet dans certains cas l'acquisition de la qualité de Français par voie :

de simple déclaration. Cette faculté, qui existait dans la législation

antérieure, avait été déjà assimilée par la doctrine et par certaines déci-

sions de jurisprudence à un mode spécial de naturalisation. Elle a été

consacrée de nouveau par le législateur sous le nom de naturalisation de

faveur. — Aux termes de l'article 9 du Gode civil, modifié par la loi du

26 juin, tout individu né en France d'un étranger et qui n'y est pas domicilié

à l'époque de sa majorité peut, jusqu'à l'âge de 122 ans accomplis, faire

sa soumission de fixer en France son domicile et, s'il l'y établit dans

l'année à compter de l'acte de soumission, réclamer la qualité de Français

par une déclaration qui doit être enregistrée au Ministère de la justice.
— La même faculté de réclamer la qualité de Français est accordée par
l'article 40, sans limitation d'âge', à tout individu né en /France ou à

l'étranger de parents dont l'un a perdu la qualité de Français, : ;. < ,
'

. D'autre part, les articles 8, § 4, 42 et 48 du Code civil modifié reéon- r
naissent à certaines catégories d'individus en possession de la nationa-

lité française le droit de décliner cette nationalité dans l'année qui suit

leur majorité telle qu'elle est fixée par la loi française. C'est le cas de tout

individu né en France d'un étranger et qui, à l'époque de,sa majorité,'
est domicilié en France ; la qualité de Français qui résulte pour lui de

la réunion de ces deux circonstances (naissance sur le territoire français

et domicile sur ce-même territoire lors de la majorité) peut être répudiée

par une déclaration accompagnée des pièces justificatives prévues par
la loi. Il en est de même des enfants mineurs devenus Français soit par
la naturalisation, soit par la réintégration de leurs parents ; ils peuvent,
à leur majorité, opter pour leur nationalité d'origine(l).

'

(1) A côté de ces dispositions de laloi du 26 juin 1889, il convient de rappe-
ler le cas particulier prévu par la convention intervenue le 23 juillet 1879

entre la France et la Suisse. D'après cette convention, les individus dont les

parents, Français d'origine, obtiennent la naturalisation suisse, et qui sont

mineurs au moment de cette naturalisation, ont le droit d'opter, dans le cours

de leur vingt-deuxième année, pour la nationalité suisse.
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Par sa circulaire du 24 mars 4881, le Ministre de l'intérieur avait

prescrit, d'ans les municipalités, la tenue d'un registre spécial destiné à

recevoir toutes 1les déclarations qui seraient souscrites pour réclamer ou

répudier la qualité de Français. En outre, une circulaire de mon prédé-
cesseur, en date du 20 octobre 4888, avait chargé les préfets d'inviter

les maires à transmettre à la Chancellerie une cop'ie de toutes les décla-

rations de ce genre qui seraient reçues par eux. — Il importait, en effet,
à tous égards, que la répudiation delà qualité de Français et l'acquisi-
tion de cette qualité ne pussent être, au gré des intéressés, dissimulées
ou invoquées suivant les circonstances, et il fallait éviter que des décla-

rations ne fussent reçues en dehors des cas prévus par la loi. Pour

mieux assurer ces garanties, la loi du 26 juin et le décret du 13 août

1889 ont prescrit l'enregistrement de toutes les déclarations de ce genre
à ma Chancellerie et confié le soin de les recevoir aux juges de paix, qui
sont plus compétents que la majorité des maires en matière juridique, et

sur lesquels, le contrôle de mon administration pourra s'exercer plus»
efficacement. — L'article 6 du règlement d'administration publique du

13 août décide que les déclarations souscrites soit pour acquérir, soit

pour répudier la qualité de Français seront reçues à l'avenir par le juge
de paix du canton dans lequel réside le déclarant (1).

— Ces déclara-

tions pourront être faites par procuration spéciale et authentique.—
Elles seront dressées en double exemplaire sur papier timbré. —Lé
déclarant sera assisté de deux témoins qui certifieront son identité; il

devra produire toutes les justifications nécessaires pour établir la régu-
larité de sa déclaration et l'état civil de ses enfants mineurs appelés à

devenir Français en vertu de la naturalisation de leur auteur. La de-

mande de la femme ou des enfants majeurs qui voudront profiter des

dispositions de la loi pour solliciter leur naturalisation, sans condition de

stage, devra être jointe à la déclaration faite par le mari, le père ou la

mère. — Les deux exemplaires de la déclaration avec les pièces justifi-
catives et, le cas échéant, la demande de la femme et des enfants ma-

jeurs, seront immédiatement adressés par le juge de paix au Procureur
de la République, qui les transmettra sans délai au Ministère de la jus-
tice (art. 7 du règlement). La déclaration sera inscrite à la Chancellerie

sur un registre spécial; l'un des exemplaires sera déposé dans les ar-

chives, l'autre renvoyé à l'intéressé avec la mention de l'enregistrement
(art. 8). — Dans le cas où une déclaration ne me paraîtra pas souscrite
dans les conditions régulières, l'intéressé en sera avisé et il pourra, s'il

(1) Il ne sera dérogé à cette règle que dans le cas prévu par la convention
franco-suisse du 23 juillet 1879 et mentionné à la note précédente. Les maires
continueront à recevoir les déclarations d'option pour la nationalité suisse
effectuées par les enfants de, Français naturalisés Suisses.
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le juge à propos, faire trancher la question par les tribunaux, souverains

juges en matière de questions de nationalité.

D'après l'article 10 du même règlement, il y a lieu de veiller à ce que
l'individu qui réclame la qualité de Français en vertu de l'article 10 du

Code civil établisse, s'il est né en France, quel était son domicile et celui -.
de ses parents à l'époque de sa majorité telle qu'elle est réglée par la

loi française, afin de me permettre de vérifier si, lors de,sa màjôritéyil
n'a pas revendiqué la qualité d'étranger pour échapper au service mili-

taire. Dans le cas de l'affirmative, en effet, la loi le déclare déchu du

droit de réclamer la qualité de Français.
L'individu qui entend décliner la qualité de Français dans les cas

prévus par les articles 8, 4°, 12 et 48 du Code civil doit prouver qu'il à

'conservé la nationalité de ses parents par une attestation en due forme
de son Gouvernement, laquelle demeurera annexée à la déclaration, et

produire en outre, s'il y a lieu, un certificat constatant qu'il a répondu; à

l'appel sous les drapeaux conformément à la loi militaire de son pays,
sauf les exceptions prévues aux traités.

Le droit de réclamer la qualité de Français dans les cas prévus par
les articles 9 et 40 du Code civil est reconnu même au mineur. Pareillei

ment,, dans les cas prévus par les articles 8, 4°, 42 et 18 du Gode civil;
le mineur peut renoncer à la faculté qui lui appartient dé décliner la

qualité de Français dans l'année, de sa majorité; mais toutes les fois que
l'intéressé-est en état de minorité, la déclaration doit être souscrite :eh;
son nom par son représentant légal selon les distinctions établies dans

l'article 9, § 2, du Code civil (art. 14 du règlement). ' '

Je vous prie, Monsieur le Procureur général, d'appeler raltention-dé
MM. les juges de paix sur les divers points que je viens de vous signa-
ler et de leur recommander la plus grande vigilance dans l'exercice'de

leurs nouvelles attributions. —; Vous trouverez ci-après: des modèles

auxquels MM. les juges de paix devront se conformer pour la rédaction

des déclarations de nationalité. —Vous voudrez bien m'accuser récep-
tion des présentes instructions, dont je vous transmets des exemplaires
en nombre correspondant à celui des parquets et des justices de paix de

votre ressort.

Recevez, Monsieur le Procureur général, l'assurance de ma considéra-

tion très distinguée.

Le Garde des Sceaux,

Mnislre de la Justice et des Gultes,

THÉVENET.
Le Conseiller d'État,

Directeur des Affaires civiles et du Sceau,

BARD.
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' IV-

RAPPORTS
'.•-'

'

-
!

'

'"

adressés par M. Bard, Conseiller d'État, Directeur dès Affaires
civiles et du Sceau, à M. le Garde des. Sceaux, Ministre dé la

'
Justice, sur l'application de la loi du 26 juin 4889.

PREMIER RAPPORT (Journal officiel du 1S mars 1890).

Monsieur le Garde des sceaux, -

Une nouvelle et importante loi sur la nationalité est entrée en vigueur
le 26 juin 1889. Il a paru intéressant d'examiner dès cette année les

'
effets de cette loi et les résultats qui paraissent se dégager de ses pre-
mières applications. On précisera, par la même occasion, lès conditions

dans lesquelles fonctionne la naturalisation, car le rôle et la portée de

cette institution ont été tantôt exagérés, tantôt diminués faute de rensei-

gnements statistiques suffisamment complets et détaillés. — En ce qui
concerne la loi du 26 juin 1889, il faut distinguer deux ordres dé dispo-
sition. Les unes attribuent de plein droit la qualité de Français a des

individus qui jusque-là vivaient sur notre territoire en dehors de notre

nationalité, et qui, désormais, seront Français sans qu'aucune mesure
ait besoin d'être prise à leur égard. Les autres visent l'acquisition dé la

nationalité française, soit'par décret, soit par voie de déclaration des

intéressés, c'est-à-dire par la naturalisation ordinaire ou par une sorte
de naturalisation de faveur mise à la disposition des étrangers qui se
trouvent dans certains cas déterminés. — Le nombre des individus deve-
nus Français par l'effet pur et simple de la loi ne peut être évalué

qu'approximativement. D'après la statistique de 4886 (Ministère du com-

merce), sur 1.426.531 étrangers établis en France, 434.423 étaient nés

sur notre territoire. La loi du 26 juin 4889 déclare Français sans faculté
de répudiation ceux qui sont nés d'un étranger né lui-même en France.
Le nombre des répudiations ordinairement effectuées pour échapper au

service militaire était, d'ailleurs, extrêmement restreint. — Quant aux

individus nés en France d'un étranger qui n'y est pas né, la nationalité

française leur appartient désormais de plein droit lorsqu'à leur majorité
ils sont domiciliés en France, sauf la faculté qui leur est réservée de

décliner notre nationalité en prouvant qu'ils ont conservé celle de leurs

parents et qu'ils ont répondu à l'appel sous les drapeaux dans le pays
qu'ils revendiquent pour leur patrie. La différence essentielle entre le
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régime nouveau et la législation antérieure , c'est qu'autrefois ces indi-

vidus avaient besoin d'acquérir la nationalité française soit en prenant
l'initiative d'une déclaration qui ne pouvait être faite après vingt-deux

ans, soit en se soumettant à la procédure de l'admission à domicile et
de la naturalisation, tandis que depuis le 26 juin dernier tout individu
né en France et qui s'y trouvera domicilié à sa majorité est Français sans

avoir aucune formalité à accomplir. Il est présumé appartenir au pays
où il est né et où il est établi; c'est pour sortir de la nationalité française
et non pour y rentrer qu'il peut avoir.à faire certaines démarches. — Le

nombre des répudiations paraît devoir être assez faible. Autant, en effet,
on acceptait volontiers le bénéfice dès lois précédentes qui présumaient
l'extranéité et par suite ne faisaient pas du service militaire une obliga-
tion formelle, autant, en présence des dispositions nouvelles sur le recru-

tement et la nationalité, les individus fixés en France hésiteront à décli-
ner une nationalité dont ils recueillent en grande partie les avantages.
Il convient d'ajouter que ces individus sont exclus par lé législateur du.
droit de réclamer ultérieurement la qualité de Français par voie de décla-

ration, et que le gouvernement s'inspirera évidemment de l'esprit delà

loi en leur refusant la faveur de l'admission à domicile ainsi que celle de

la naturalisation. — Les répudiations de ce genre, comme d'ailleurs

toutes les déclarations relatives à la nationalité, sont actuellement véri-

fiées, et, lorsqu'elles sont régulières, enregistrées à la chancellerie ; le

relevé qui en a été fait pour le second semestre de 1889 ne donne qu'un
nombre de 49 répudiations. Mais l'application du régime nouveau peut,
en cette matière, comporter pour les intéressés une période d'incertitude
et de tâtonnements dont il y a lieu, si courte qu'elle soit, dé tenir compte
dans une mesure notable. La proportion indiquée ci-dessus ne doit donc -,

pas être considérée comme normale, et les résultats de l'année courante;
seront seuls décisifs.

Admission à domicile et naturalisation. — Indépendamment des dis-

positions qui ont pour effet d'incorporer de piano dans là nationalité

française un grand nombre d'individus, Français de fait, mais dont la

situation restait indécise, la loi du 26 juin 1889 a voulu rendre la qualité
de Français plus accessible à ceux qui, en la sollicitant, offraient des

garanties particulières d'assimilation avec nos nationaux. — Parmi les

modifications apportées au régime antérieur, les plus sensibles dans la

pratique sont les suivantes : 4° l'étranger peut être dispensé du prélimi-
naire de l'admission à domicile s'il justifie d'une résidence non interrom-

pue pendant dix années; 2° le stage de l'admission à domicile est réduit

à une année pour l'étranger qui a épousé une Française; 3° les enfants

des étrangers naturalisés ou réintégrés sont, durant la minorité, natura-

lisés avec leurs parents, et, après la majorité, dispensés du stage s'ils

forment leur demande en même temps que leurs parents. — Sous l'em-
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pire de la loi de 1867, le nombre total des admissions à domicile a été

de 29.679. En 4868 et 1869 il était de 303 et de 234. En. 1887 et 4888, il

s'est élevé à 3.974 et à 5.082. — Du nombre des admissions à domicile,
il convient de rapprocher celui-des naturalisations (l'Algérie non com-

prise). Quoiqu'un intervalle d'au moins trois ans séparât les deux me-

sures de l'admission à domicile et de la naturalisation, et que, par suite,
une correspondance exacte ne puisse être établie entre les chiffres qu'elles
ont présentés pendant une même période, on peut évaluer approximati-
vement aux deux tiers le nombre des admis à domicile qui sont restés

étrangers: — Le total des naturalisations comprises entre la loi de 4867

et celle de 1889 ne s'est, en effet, élevé qu'à 40.123 contre 29.679 admis

à domicile. — En 4868 et 4869, le nombre des individus naturalisés

n'était que de 159 et 80. En 4872, il était de 169, en 4873 de 437. En

4887, il a été de 4.522, et en 4888 de 4.959. — Pour 4889, le total des

naturalisations (abstraction toujours faite de l'Algérie et des pays régis

par des dispositions spéciales) a été de 2.943; mais il y a lieu de distin-

guer la période antérieure à la loi du 26 juin et celle qui a suivi. — Le

nombre des naturalisations avant le 26 juin a été de 720. Il eût été sen-

siblement plus élevé si' l'éventualité prochaine du vote de la loi n'avait

fait ajourner la solution d'un certain nombre d'affaires. — Du 26 juin au

31 décembre 1889, il y a eu 2.223 naturalisations, chiffre très notable-

ment supérieur à ceux que donnait l'application de la loi de 1867. Pen-

dant la même période le nombre des admissions à domicile, qui avait été

de 2.152 avant le 26 juin, est tombé à 471, un grand nombre de ceux

qui auraient sollicité cette mesure se trouvant dans le cas d'être natura-

lisés immédiatement. — Sur les 2.943 individus naturalisés en 4889, il y
a 2.524 hommes et 449 femmes.

Sur les 419 femmes, 50-veuves ou célibataires ont été naturalisées iso-

lément, 369 femmes ont été naturalisées avec leur mari. Le nombre des

ex-Françaises qui ont été réintégrées alors que leur mari était naturalisé

sera indiqué plus loin. — Des 2.524 hommes, 2.460 résidaient en France

depuis plus de dix années ; 407 étaient nés en France. Le nombre de ces

derniers eût été plus considérable si l'on ne se montrait sévère pour les

postulants qui, étant nés sur notre territoire, ont excipé de leur extra-

néité lorsqu'on les appelait au service militaire. — Sur ces 2.524 hom-

mes, 4.401 étaient mariés à des ex-Françaises, 379 à des étrangères;
total, 1.780 mariés contre 744 célibataires.

Avaient moins de 25 ans. 89

De 25 à 30 ans 426

De 30 à 35 ans 550

De 35 à 40 ans..'. 448

Avaient plus de 40 ans 4.OU
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Au point de vue de la condition sociale, on trouve 94 individus vivant

exclusivement de leurs revenus, 142 exerçant des professions libérales,
389 industriels ou commerçants établis à leur compte, 324 employés de

commerce ou d'administration, 884 ouvriers ayant un métier spécial, sur

lesquels 713 sont occupés dans la petite industrie et 474 seulement dans

de grandes usines, dans des chantiers ou-des mines. Il y a 42 travailleurs

agricoles et 64 marins pêcheurs, presque tous des bords de là Méditer-
ranée. Le reste des individus naturalisés .(594) n'a pu être classé avec

certitude dans une des catégories qui précèdent, -— Au point dé vue du

pays d'origine, si l'on fait abstraction des Alsaciens et dès Lorrains

annexés qui forment le contingent le plus élevé des naturalisés, on

trouve que c'est l'Italie qui donne le chiffre le plus important (563).
Viennent ensuite 463 Belges ou Luxembourgeois, 94 Suisses, etc.:Il con-

vient d'ajouter immédiatement que la proportion dès étrangers fixés en

France et qui deviennent Français par voie de déclaration est, au con-

traire, en faveur des Belges, et cela depuis l'important arrêt rendu par
la Cour de cassation le 7 décembre 4883. — Si l'on rapproche pour

chaque nationalité le nombre des hommes naturalisés de celui des rési-

dants du sexe masculin (statistique de 1886), ce sont les pays de race

slave qui donnent la proportion la plus forte, puis successivement l'Autri-

che-Hongrie, la Grèce, les États Scandinaves. Les pays voisins delà

France donnent-, au contraire, une proportion. très faible : la Suisse

2.024 p. 4.000 résidants, la Belgique 4.692 p. 1.000, l'Espagne 0.467

p. 1.000 (21 naturalisations seulement en 4889 sur 44.888 Espagnols
résidant en France). Ces résultats, qui paraissent inattendus, s'expliquent
d'ailleurs facilement et par plusieurs raisons, - -.

Réintégrations. — La loi du 26 juin 1889 ne paraît pas devoir influer,
même indirectement, sur les réintégrations. Cette influence ne s'est du

moins pas encore manifestée d'une manière appréciable. Le nombre des

individus réintégrés dans la qualité de Français en 1889 est de 3,680.
Il avait été de 4,411 en 4887, et de 3,838 en 1888. — Sur les 3,680 réin-

tégrés en 4889, il y a 2,469 femmes. De ces 2,469 femmes 4,404 ayant

perdu la qualité de Françaises en épousant un étranger ont été réinté-

grées lors de la naturalisation de leur mari, 86 après la dissolution du

mariage, 524 femmes ont été réintégrées avec leur mari.

Mineurs. — D'après la loi nouvelle, les enfants mineurs des individus

naturalisés ou réintégrés deviennent Français. Pour que cette disposition

produise son effet, il faut que les parents ou les enfants soient nés en

pays étranger. Elle est superflue lorsque les uns et les autres sont nés

en France. Aussi le nombre des mineurs devenus Français par la natu-

ralisation ou la réintégration de leurs parents ne s'élève-t-il qu'à environ

2,000 pour le second semestre de 1889, qui compte 1,456 ménages
naturalisés ou réintégrés.

W. — I. 46
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Déclarations pour obtenir la qualité de Français. — Déjà sous la légis-
lation antérieure, certaines catégories d'étrangers pouvaient obtenir la

qualité de Français par une simple déclaration. Ces déclarations étaient
faites alors devant l'autorité municipale de la résidence des intéressés.

Mais, jusqu'à 1888, aucune mesure générale n'avait été prise pour les

porter à la connaissance du gouvernement, rii pour en contrôler la régu- 1

larité. Aussi étaient-elles très souvent faites en dehors des cas prévus

par la loi, et les intéressés se croyaient Français alors que cette qualité
ne leur eût pas été reconnue par les tribunaux. D'autre part, les individus

qui avaient opté pour la nationalité française pouvaient invoquer cette

option quand: ils y avaient intérêt et la passer sous silence quand ils

voulaient se soustraire aux charges qui en résultaient. Les autorités

administratives ou judiciaires se trouvaient dans l'impossibilité de faire

à l'égard de ces individus la preuve de leur nationalité, lorsque la com-

mune où leur déclaration avait été reçjue n'était pas connue. — Pour'

remédier à ces inconvénients, il fut décidé d'abord, en 1888, qu'on
centraliserait au ministère de la justice, où elles seraient classées par
ordre alphabétique, toutes les déclarations de nationalité. La loi du 26

juin 1889, en les soumettant, conformément à la proposition du gouver-

nement, à la formalité obligatoire de l'enregistrement à la chancellerie,
vint donner une consécration légale et une sanction efficace aux mesures

qui avaient été prises. Pour mieux en assurer l'application, 'e règlement
d'administration publique du 13 août suivant confia le soin de recueillir

. ces déclarations aux juges de paix, qui sont plus compétents que la

majorité des maires en matière juridique, et sur lesquels le contrôle de

la chancellerie peut s'exercer plus directement. Le nombre des déclara-

tions acquisitives de la nationalité française devait d'ailleurs diminuer

considérablement sous la législation nouvelle puisque, comme on l'a

expliqué plus haut, la qualité de Français appartient aujourd'hui de plein
droit au plus grand nombre de ceux qui autrefois devaient recourir à

une déclaration pour se la procurer. — Le service du sceau a relevé les

chiffres suivants :

Déclarations en vue d'obtenir la qualité de Français :

1° Faites devant les maires avant la loi du 26 juin 1889 3,974

2° Faites devant les maires depuis la loi, mais avant le dé-

cret du 43 août 47

3° Faites devant les juges de paix depuis le décret du 13 août

et enregistrées avant le 1er janvier de la présente année 173

Total. 4,164

Si l'on additionne les chiffres relevés ct-dessus (non- compris celui des
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enfants mineurs d'individus naturalisés ou réintégrés), on trouve les

totaux suivants :

Devenus Français par décret 6,623

Devenus Français en vertu de déclarations vérifiées au mi-

nistère de la justice ..'-. 4,164

Total......... 40,784

Algérie. — La loi du 26 juin 4,889 est applicable à l'Algérie. — On

évalue à environ 100,000 le nombre des étrangers nés en Algérie et qui
-habitent actuellement l'une des trois provinces. En vertu de la loi de 4889^

leurs enfants nés eux-mêmes en Algérie sont désormais irrévocablement

Français. En outre, les enfants d'immigrés entreront de plein droit dans

la nationalité française lorsque, nés en Algérie, ils y résideront à leur

majorité. Enfin la naturalisation de parents profite maintenant aux en-

fants mineurs. — Pour le surplus, le sénatus-consulte de 1865 continue

de régir la naturalisation des étrangers comme l'admission des indigènes
aux droits de citoyen. —. En 1867, 1868 et 1869 le nombre des naturali-

sations algériennes était dé 466, de 432 et de 203. De 1867 à 4888, en

vingt-deux années, leur nombre total a été de moins de 12,000 (11,750

environ), soit une moyenne de 524 par année. — En 1889 le nombre des

naturalisés, en y comprenant 31 indigènes admis au droit de citoyen;, ;.
est de 4,546 individus sur lesquels 197 femmes. Des 197 femmes natura-

lisées, 174 l'ont été avec leur mari, 23isolément. — Sur les 1,318 hom-

mes naturalisés , défalcation faite des indigènes musulmans, 504 appar-
tenaient à l'armée, 814 à la population civile. —'Sur les 814 civils, 517

étaient célibataires, 175 étaient nés en Afrique, 639 hors d'Afrique. On

comptait 438 Italiens, 104 Espagnols, 38 Maltais. La province de Cons-

tantine donne 334 naturalisations, Alger 281, Oran 199. La proportion
est en sens inverse du nombre des étrangers résidant sur le territoire des

trois départements.
— Les professions exercées par les 814 naturalisés

civils se répartissent ainsi :

Agriculture, commerce, industrie 257

Pêche maritime , 406

Emplois divers .'... 121

Professions libérales. 12

Propriétaires et rentiers 48

TotaL 844
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Le quart des indigènes admis aux droits de citoyen, appartient aux pro-
fessions libérales. Le surplus se répartit d'une façon à peu près égale
entre les emplois publics, l'armée et l'agriculture ou le commerce.

Tunisie, Indo-Chine et colonies. — Le nombre des naturalisations tuni-

siennes, de 41 èti 1888, a été de 47 en 1889. — LTndo-Chine a donné,;—:

10 naturalisations en 1886, — 10 naturalisations en 1887, — 33 natura-

lisations en 4888, 43 naturalisations en 1889..

Le nombre des naturalisations calédoniennes a été de six.— Dans les

colonies où les dispositions des lois de 1867 et de 1889 ont été ou sont

applicables, le nombre des affaires- de ce genre est trop restreint pour

qu'on puisse dresser utilement une statistique spéciale.

DEUXIÈME RAPPORT (Journal officiel du 11 mars 1891).

Monsieur le Garde des sceaux,
-Un précédent rapport a été consacré , au commencement de 4890, aux

premières applications de l'importante loi du 26 juin 1889 sur la natio-

nalité. Aujourd'hui, après une année et demie de fonctionnement, il est

possible de se rendre plus exactement compte des résultats du régime
nouveau. ;'

On peut dès maintenant affirmer que la loi n'a pas manqué: le but qu'on
s'était proposé. Depuis longtemps l'élément étranger s'accumulait chez
nous sans s'incorporer à la nation. Le législateur de 1889 a voulu en

favoriser l'assimilation. Pour y parvenir, il a donné une plus grande im-

portance juridique au fait de la naissance en France et dans certains cas

au domicile; et il a, d'autre part, accordé des facilités nouvelles à la

naturalisation. La statistique de l'année 1890 nous prouve que ses prévi-
sions n'ont pas été trompées.

Le bénéfice de la nationalité française conféré à tous les individus nés

en France et qui y sont domiciliés à leur majorité a été accepté, avec
ses charges, par l'immense majorité de ceux à qui la loi l'attribuait en

leur réservant le droit de lé décliner. D'un autre côté, 3,131 personnes
sont devenues françaises en vertu de déclarations faites dans les cas

prévus par la loi.

Quant aux naturalisations proprement dites, elles présentent un chiffre

de beaucoup supérieur à celui qu'elles atteignaient avant la loi du 26 juin
1889. Pour toute la période comprise entre la loi de 1867 et celle de 1889

la moyenne annuelle des naturalisations avait été de 562, et ce n'est que
clans les dernières années qu'elle avait dépassé le chiffre de 1,000. Or, en

1890, le nombre des naturalisations accordées a été de 7,297.
Si l'on y ajoute 4,474 réintégrations dans la qualité de Français, on

voit que 41,474 individus majeurs sont devenus Français par décrets.
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Les mêmes décrets ont entraîné la naturalisation de 4,077- enfants

mineurs, ce qui donne (av«c les 3,131 déclarations mentionnées plus haut)
un total de -18,679 nouveaux Français pour l'année 1890.

Ce chiffre, dont l'élévation n'est due à aucune circonstance exception-
nelle, représente assez vraisemblablement la quantité normale' des natu^

ralisations qui pourront être obtenues tant que l'affluence des étrangers
dans notre pays continuera de se produire au même degré. Dans ces

conditions, et si l'on remarque en outre que les personnes naturalisées

sont, en très grande majorité, des hommes adultes, et par conséquent des

individus en possession de leur maximum de valeur, on voit que désor-

mais dans l'accroissement de la population française la naturalisation est

un facteur qui ne doit pas être tenu pour négligeable.
Ya-t-illieu de concevoir quelque inquiétude quant à la qualité des élé-

ments nouveaux ainsi introduits dans l'existence nationale? Eti ce qui
concerne la naturalisation par décret, nous pouvons répondre négative-
ment sans hésiter. Cette faveur n'est, en effet, accordée qu'après une en-

quête approfondie et le nombre des.demandés rejetées témoigne du soin

que l'on apporte à n'admettre dans la famille française que les individus

qui en sont dignes.
Est-il certain, d'autre part, que tous ces individus ont définitivement

rompu avec leur ancienne patrie? La réponse à cette question résulte des

constatations suivantes.Si l'on écarte des calculs les naturalisations algé-
riennes et si l'on considère seulement les individus nés étrangers qui, en

1890, ont obtenu la naturalisation, on trouve que 97 sur 100 sont fixés

en France depuis plus de dix années, 28 p. 100 sont nés en France, sans

compter les naturalisés originaires des départements du Haut-Rhin,' du

Bas-Rhin et de la Moselle annexée. Enfin 73 sur 100 des hommes natura-

lisés étant mariés, 86 sur 100 ont épousé des Françaises et 17 seulement

des étrangères. En présence de ces constatations, il est assurément permis
d'affirmer que la naturalisation n'est pas accordée témérairement.

Gomme dans le rapport précédent on examinera successivement les

admissions à domicile et les naturalisations en France, les réintégrations,
et enfin les déclarations de nationalité. Des observations spéciales seront

consacrées à l'Algérie et aux colonies.

Admission à domicile. — Le nombre des étrangers admis à domicile

en 1890 est de 763, dont 748 hommes et 15 femmes. Ce chiffre peu
élevé lient à ce que, sous l'empire de la nouvelle loi, l'admission à do-

micile n'est plus le préliminaire obligé de la naturalisation lorsque l'é-

tranger réside en France depuis plus de dix ans. Or, nous avons vu que
tel est le cas de presque tous les étrangers naturalisés.

Naturalisation. — Abstraction faite de l'Algérie et des colonies, le

nombre des naturalisations accordées par décréta des individus majeurs,

qui avait été de 2,943 l'année précédente, a été, en 1890, de 5,984.
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Sur ces 5,984 individus, il y a 4,796 hommes (contre 2,524 l'année

précédente) et 1,188 femmes naturalisées, soit isolément, soit avec leur

mari. Ce dernier chiffre ne comprend pas les femmes d'origine française,
devenues étrangères par leur mariage, et qui sont réintégrées alors que
leur mari est naturalisé. Leur nombre sera indiqué plus loin, à l'article

de la réintégration. j
Les 4,796 hommes naturalisés en 1890 comprennent 3,492 individus

mariéSi 1,143 célibataires, 161 veufs ou divorcés, ces ;derniers en très

petit nombre.

Avaient moins de 25 ans....... ;......." .... 244 '

.
':'

De, 25 à 30ans..... ........... 951

De 30 à 35 ans....... ............ ..... 1,001
De 35-à'40 ans..... ..... 766

Plus de 40 ans............................ 1,834

En comparant ces chiffres à ceux de l'année précédente on constate

que le nombre des naturalisations a presque triplé au-dessous de vingt-

cinq ans et plus que doublé entre vingt-cinq et trente ans.

Quant à leur condition sociale les individus du sexe masculin natura-

lisés français peuvent se répartir ainsi-: 101 rentiers; 244 exerçant dès

professions libérales ; 652 industriels ou commerçants; 684 employés de

commerce ou d'administration ; 1,764 ouvriers exerçant exclusivement uni

métier spécial (sur lesquels 1,418 travaillant dans la: petite industrie, et

346 occupés dans de grandes usines, dans des chantiers ou des mines) ;

504 travailleurs manuels de métier indéterminé ; 498 individus de profes-
sions diverses ne rentrant pas exactement dans une des catégories pré-

cédentes; 133 agriculteurs; 216 marins pêcheurs, tous de la Méditer-

ranée.— Les proportions qui viennent d'être indiquées concordent d'une

manière remarquable avec celles que présentaient les chiffres de l'année

précédente, sauf en ce qui concerne la première catégorie (rentiers) dont

l'augmentation n'a été que d'un dixième environ, et les deux dernières

catégories (agriculteurs et marins) qui au contraire ont triplé leur con-

tingent. ,.

C'est l'Italie qui donne le nombre le plus considérable : 1,309 hommes

naturalisés. Viennent ensuite les Alsaciens et Lorrains, avec 1,052, et les

Belges, avec 1,034. Les Luxembourgeois présentent le chiffre relative-

ment élevé de 190; les Suisses, celui de 185. Le nombre des Espagnols,
91 reste toujours extrêmement faible, eu égard, à la quantité de sujets de

cette nationalité qui résident dans le midi de la France.

3,160 enfants mineurs, nés pour la plupart en pays étrangers, sont

devenus Français en vertu du décret conférant la naturalisation à leurs

parents. Un nombre à peu près égal d'enfants mineurs appartenant aux



DE LA NATIONALITE.. 727

étrangers naturalisés en 1890 sont Français, soit par suite de déclarations

faites en leur nom, soit de plein droit, et indépendamment de toute me-

sure spéciale, par le seul effet des dispositions de la loi, comme nés en

France d'étrangers qui eux-mêmes y sont nés.

Réintégration. — Le nombre des réintégrations dans la qualité de

Française de femmes ayant épousé des étrangers doit naturellement s'aug-
menter quand s'augmente celui des étrangers qui se font naturaliser

Français, puisque beaucoup de ceux-ci sont mariés à des françaises, et

que, dans ce cas, la femme sollicite la restitution de son ancienne natio-

nalité. Le nombre des femmes réintégrées en 1890 a été de 3,372. Le

nombre total des individus réintégrés a été de 4,174.
476 enfants mineurs sont devenus Français en. vertu du décret de

réintégration concernant leurs auteurs.

Déclaration pour acquérir ou répudier la nationalité française. —

L'enregistrement à la chancellerie des déclarations faites devant les juges
'

de paix, pour acquérir ou répudier la nationalité française dans les cas

spéciaux prévus par la loi, a donné les résultats suivants pour 1890 :

3,131 individus ont acquis de cette façon la nationalité française. Les,

Belges (1,586) et les Italiens (633) présentent les chiffres les plus élevés.

486 individus ont répudié la nationalité française pour recouvrer celle

de leurs parents; savoir : 330 Belges, 41 Suisses, 37 Espagnols, 29 An-

glais, 18 Luxembourgeois, 13 Maltais, 9 Italiens, 3 Américains , 3 Hol-

landais, 2 Marocains, 1 Hongrois. Dans les nombres ci-dessus sont

comprises les déclarations faites en Algérie, soit pour acquérir, soit pour

répudier la nationalité française. Les premières s'élèvent à 31, les se-

condes à 53.

Il n'est pas sans intérêt de noter par départements le nombre des

étrangers qui recherchent la nationalité française. Il y a des régions
entières où ce mouvement est presque nul, comme on peut le voir par
la liste des départements où le nombre des individus qui ont acquis la

nationalité française, par naturalisation ou déclaration, n'a pas dépassé

cinq :

Hautes-Pyrénées, Landes, Gers, Ariège, Aude, Tarn, Tarn-et-Garonne,

Lot-et-Garonne, Lot, Aveyron, Ardèche, Lozère, Cantal, Puy-de-Dôme,

Conèze, Creuse, Haute-Vienne, Charente, Deux-Sèvres, Vendée, Cher,

Loir-et-Cher, Maine-et-Loire, Mayenne, Morbihan, Manche.

Trois de ces départements, la Creuse, les Landes et la Lozère, n'ont

même vu aucun changement de nationalité. :

Les départements qui ont compté le plus grand nombre de naturalisa-

tions sont : la Seine, 1,937; les Bouches-du-Rhône, 533; le Nord, 337;

Meurthe-et-Moselle, 323 ; le Var, 161; Seine-et-Oise, 140; la Marne, 110;
le Rhône, 89. Ceux qui ont compté le plus grand nombre de déclarations

acquisitives de la nationalité française sont : la Seine, 445; le Nord, 400;
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les Ardennes, 140; les Bouches-du-Rhône, 89; Meurthe-et-Moselle, 66 ;
le Var, 52.,

Algérie. — Le nombre des naturalisés, en y comprenant 29 indigènes
admis aux droits de citoyen, est de 1,267, inférieur de 279 au chiffre de

1889. .-.-:
Sur les 1,238 individus naturalisés, défalcation étant faite dés indigè-

-

nés musulmans, il y en a 1,152 du sexe masculin et 86 seulement du

sexe féminin,
340 hommes naturalisés étaient mariés; 89 avec des,Françaises, qui

ont toutes été réintégrées, et 251 avec des étrangères (Espagnoles ou

Italiennes), qui, en très grande majorité, ont refusé de s'associer à la

demande de naturalisation de leur mari. II.y a là une anomalie qui ne

peut s'expliquer par la crainte des frais ou des formalités, puisque la

naturalisation est gratuite en Algérie, et que les formalités à remplir

pour une demande de la femme concomitante à celle du mari sont insi-r
;

gnifiantes.
Des 1,152 hommes naturalisés, 548 appartiennent à l'armée, 604 à la

population civile, se répartissant ainsi : agriculture, commerce, industrie,
274 ; pêche maritime, 225 ; emplois divers, 73; professions libérales, 17;

propriétaires et rentiers, 15. On y compte 318 Italiens, 145 Espagnols,
59 Maltais.

Parmi les 1,152 hommes naturalisés, 188 étaient nés en Algérie de

parents étrangers ; 346 avaient moins de vingt-cinq ans ; 353 de vingt-

cinq à trente ans ; 169 de trente à trente-cinq ans ; 120 de trente-cinq à

quarante ans ; 164 plus de quarante ans.

443 résidaient en Algérie depuis plus de dix ans; 709 depuis moins de

dix ans; parmi ces derniers, presque tous les naturalisés appartiennent
à l'armée.

Tunisie, Indo-Chine., Nouvelle-Calédonie. — On n'a compté, en 1890,

que 46 naturalisations dans ces divers pays ; savoir : 27 en Tunisie; 5 en

Cochinchine; 10 en Annam et au Tonkin; 4 en Nouvelle-Calédonie. Ces

chiffres sont inférieurs à ceux des années précédentes.

V.

NOTE MINISTÉRIELLE

relative à l'admission à domicile, ft la naturalisation

et à la réintégration dans la qualité de Français.

Admission à domicile. — Aux termes de la loi du 26 juin 1889, l'é-

tranger qui veut obtenir l'autorisation de fixer son domicile en Fiance

conformément à l'article 13 du Code civil, en vue de solliciter ultérieure-
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ment la naturalisation, doit adresser au Ministre de la justice une de-
mande rédigée sur papier timbré, accompagnée de son acte de naissance
et de celui de son père, de la traduction de ces actes s'ils sont en langue
étrangère, ainsi que d'un extrait du casier judiciaire français (1). Là
demande doit contenir l'engagement d'acquitter les droits de sceau
s'élevant à la somme de 175 fr. 25. L'admission à domicile n'est valable

que pour une durée de cinq années à partir de la demande. A l'expira-
tion de ce délai elle est périmée si l'étranger n'a pas formé une demandé
en naturalisation ou si sa requête a été rejetée.

Naturalisation. — La naturalisation peut être accordée :

1° Après trois ans'de domicile autorisé, à tout étranger qui a obtenu
son admission à domicile. (Lé point de départ des trois années est je jour,
de l'enregistrement de la demande au Ministère de la justice) ;

2° Après une année de domicile autorisé, à l'étranger qui a épousé une

Française;

3° Egalement après une année de domicile autorisé, aux étrangers qui
ont fendu des services importants à la France,.y ont apporté des talents

distingués ou introduit soit une industrie, soit des inventions utiles,
créé soit des établissements industriels ou autres, soit des exploitations
agricoles, ou qui ont été attachés, à un titre quelconque, au service;
militaire dans lés colonies ou les protectorats français;

4° Sans autorisation préalable de fixer leur domicile en France, aux

étrangers qui justifient qu'ils résident en France depuis dix années sans

interruption.

L'étranger qui veut obtenir sa naturalisation doit, dans tous les-cas,

rédiger sa demande sur papier timbré et y joindre son acte de naissance,

celui de son père, un extrait du casier judiciaire [\\ et, le cas échéant, son

acte de mariage ainsi que les actes de naissance de ses enfants mineurs,

avec la traduction de ces actes, s'ils sont en langue étrangère. Il doit

prendre l'engagement de payer les droits (175 fr. 25).

(1) La demande d'extrait du casier judiciaire doit être rédigée sur papier
timbré et adressée, soit au procureur de la République de l'arrondissement

d'origine si le pétitionnaire est né eu France, en Corse ou en Algérie, soit au

Garde des sceaux, Ministre de la justice, s'il est né à l'étranger, en Alsace-

Lorraine ou dans les colonies. Cette demande doit présenter le nom du péti.

tionnaire, ses prénoms, le lieu et la' date de sa naissance, les prénoms de son

père, les nom et prénoms de sa mère, son domicile, son état civil et de famille
et sa profession; elle doit être signée par lui et accompagnée d'un mandat

postal de 3 fr. 65, payable au greffier près le tribunal d'arrondissement du

lieu de sa naissance s'il est né en France, en Corse ou en Algérie; et au

greffier près le tribunal d'arrondissement de son domicile, s'il est né à l'é-

tranger. >"



730 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

S'il sollicite la naturalisation en vertu soit du n° 2, soit: du n° 4

ci-dessus, il doit produire en outre : dans le premier cas, l'acte de nais-
sance de sa femme et l'acte de naissance du père de celle-ci ; dans le
second cas, des documents établissant qu'il réside en France depuis dix

ans au moins (pièces officielles ou ayant date certaine, baux, quittances
de loyer, patentes, livret d'ouvrier, certificats dejpatrons ou de proprié-
taires légalisés).

.L'admission à domicile et la. naturalisation étant ;des mesures prises
exclusivement dans l'intérêt personnel des étrangers qui les obtiennent,
la remise partielle des droits ne peut jamais être accordée: qu'aux postu-
lants qui ont les titres à cette faveur, et qui justifient de l'impossibilité

d'acquitter des droits entiers.; la remise totale n'est accordée qu'à titre

exceptionnel, en considération notamment de services publics, ou d'actes

de courage .et de dévouement, de distinction acquise dans les arts, les

sciences ou les lettres...

'/:'.Réintégration. — Les Alsaciens-Lorrains nés avant le 1er janvier 1851

vqui veulent recouvrer leur nationalité d'origine peuvent solliciter la réin-

tégration dans la qualité de Français par application de l'article 18 du,
Code civil. . ;

La demande tendant à la réintégration "doit être rédigée sur papier
timbré et accompagnée de l'acte de naissance ainsi que d'un extrait du

casier judiciaire.
; Les Alsaciens-Lorrains nés après le 1er janvier 1851, ne peuvent de-*

mander la réintégration que s'ils sont munis d'un permis d'émigration de

l'autorité allemande, ou d'un certificat de réforme dans l'armée allemande,
ou s'ils peuvent justifier de services militaires dans l'armée française.
Dans le cas contraire, ils pourront solliciter la naturalisation à la condi-

tion de justifier d'une résidence non interrompue en France pendant dix
années ; sinon ils se borneront à demander l'admission à domicile dans
la forme indiquée ci-dessus.

La femme et les enfants majeurs de l'étranger qui demande à devenir

Français soit par la naturalisation, soit par la réintégration, doivent, s'ils
désirent obtenir eux-mêmes la qualité de Français, sans condition de

stage, par application des articles 12 et 18 du Code civil, joindre leur
demande de naturalisation à la demande faite par le mari, par le père ou

par la mère.
Aux termes des mêmes articles, les enfants mineurs d'un père ou

d'une mère survivant naturalisés ou réintégrés deviennent Français.
Les demandes d'admission à domicile, de naturalisation, de réintégra-

tion et d'extrait du casier judiciaire central adressées au Garde des

sceaux, Ministre de la justice, peuvent être envoyées directement par la

poste, sans affranchissement.

Toutefois les référendaires au sceau de France, chargés de la percep-
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tion et du versement des droits, peuvent également présenter les deman-
des et agir Comme conseils ou mandataires des parties intéressées, si
celles-ci désirent recourir à leur ministère.

'- VI.

CONVENTION FRANCO-SUISSE DIT 23 JUILLET 1879,

-.., ;.:,.' àl'effet de régulariser\la situation des enfants

des Français naturalisés. -:::;,!

[Journal officiel Au 11 juillet 1880).

Article 1er. — Les individus dont les parents, Français d'origine ; Se
font naturaliser Suisses et qui sont mineurs au moment de cette, natu-

ralisation, auront le droit de choisir, dans le cours dé -leur vingt-
deuxième année, entre lés deux nationalités française et suisse, ils
seront considérés comme Français jusqu'au moment où ils auront opté
pour la nationalité suisse.

Art. 2. — L'option pour la nationalité suisse résultera d'une décla-

ration faite par l'intéressé devant l'autorité municipale française Ou

suisse du lieu de sa résidence. Si l'intéressé ne réside ni sur le terri-

toire français, ni sur le territoire suisse, il pourra faire dette déclaration

devant les agents diplomatiques ou consulaires de l'un ou dé l'autre
État. Il pourra se faire représenter par un mandataire 1

pourvu: d'une

procuration spéciale et légalisée. — Ceux qui n'auront pas effectué cette
déclaration dans le cours de leur vingt-deuxième année seront consi-

dérés comme ayant définitivement conservé la nationalité française;
Art. 3. — Les jeunes gens à qui est conféré ce droit d'option ne

seront pas astreints au service militaire en France avant d'avoir accom-

pli leur vingt-deuxième année. Toutefois, ils pourront, sUr leur de-

mande, remplir avant leur majorité leurs obligations militaires ou s'en-

gager dans l'armée française, à la condition de renoncer à leur droit

d'option pour la nationalité suisse. Cette renonciation devra être faite

par les intéressés, avec lé consentement de leurs représentants légaux,
dans les mêmes formes et devant les mêmes autorités que les déclara-

tions' d'option.
Art. 4. — Toute déclaration d'option ou de renonciation au droit

d'opter sera communiquée à l'autre Gouvernement par celui qui l'aura

reçue.
Dispositions transitoires.

Art. 5. —Les enfants mineurs des Français naturalisés Suisses avant

la mise en vigueur de la présente convention qui, par suite de la cori-
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cordance des législations des deux pays, sont considérés:, de part et

d'autre, comme Français et Suisses, bénéficieront de la règle établie

dans l'article 3. — En déclarant, dans le cours de leur vingt-deuxième
année et. conformément aux dispositions de l'article 2, leur intention

d'être Suisses j ils cesseront d'être considérés en France comme. Fran-

çais. — Ceux d'entre eux qui auront atteint leur [vingt et unième année

avant la mise en vigueur de la présente convention, pourront faire la

même déclaration dans le délai d'un an après que ladite convention

sera devenue exécutoire. Ce délai sera de deux ans en faveur de ceux

qui, au moment de la mise à exécution de la présente convention, ne

résideraient ni en France ni eu Suisse.
' ~

Art. 6.—La présente convention est conclue pour cinq années à

partir du jour de l'échange des ratifications. — Dans le cas oùaucune

des hautes parties contractantes n'aurait notifié,_une année avant l'ex-

piration de ce terme, son intention d'en faire cesser les effets, la con-

vention continuera d'être obligatoire encore une année, et ainsi de suite

d'année en année i à compter du jour où l'une des parties l'aura dé-

noncée.

Art. 7. — La présente convention sera soumise à l'approbation des

pouvoirs législatifs. — Les ratifications en seront échangées à Paris et

la convention entrera en vigueur aussitôt que faire se pourra.
~

;.

VIL

CONVENTION FRANCO-BELtiE DU 30 JUILLET 1891,

relative à l'application des lois qui règlent le service militaire

dans les deux pays (i). .

[Journal officiel du lor janvier 1892).

Article lep. — Ne seront pas inscrits d'office, avant l'âge de vingt-
deux ans accomplis, sur les listes du recrutement militaire belge :

1° Les' individus nés en France d'un Belge et. domiciliés sur le ter-

ritoire français, qui tombent sous l'application de l'article 8, § 4, du

Code civil français;

(1) Les ratifications de cette convention n'ont été échangées à Paris que
le 31 décembre 1891, et le texte n'en a été publié au Journal officiel que le
1er janvier 1892; au moment où nous terminions l'impression de ce volume;
nous en avons analysé les principales dispositions ci-dessus, p. 271, note 1.
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2° Les'individus nés en France d'un Belge qui peuvent invoquer
l'article 9, §1°'', du.Code civil français;

3» Les individus nés d'un Belge naturalisé Français pendant leur
minorité et ceux nés d'un ancien Français réintégré dans cette qualité
pendant leur minorité, qui tombent respectivement sous l'application
des articles 12, § 3, et 18 du Code civil français. /

Art. 2. — Ne seront pas inscrits d'office, avant l'âge de vingt-deux
-

ans accomplis, sur les listés du recrutement militaire françàis: :

1° Les individus nés en Belgique d'un Français qui peuvent invoquer
l'article 9 du Code civil belge ;

2° Les individus nés d'un Français naturalisé Belge pendant leur,

minorité, lesquels peuvent acquérir la nationalité belge conformément

à l'article 4, § 1, de la loi belge du 6 août 1881 ;

3° Les individus qui peuvent décliner la nationalité française, con-

formément aux articles 8, § 4, 12, § 3, et 18, du Code'.'civil français, à
' '

moins que pendant leur minorité il y ait eu renonciation à leur droit :

d'option conformément à l'article 11 du règlement d'administration pu- :'*"

blique français du 13 août 1889.

Art. 3. — Les individus qui auront changé de nationalité, soit du-

rant leur minorité, soit dans l'année qui aura suivi leur majorité, cdn- :,
fermement aux dispositions légales visées dans les articles 1 et 2 de la' '.

présente convention, seront dégagés de tout service militaire dans le

pays auquel ils appartenaient antérieurement et astreints aux obliga- . ,

tions militaires des jeunes gens de leur âge dans le pays auquel ils

sont désormais rattachés. -

Art. 4. — Lés jeunes gens nés en France de parents belges, qui "eux-?.'',

mêmes y sont nés, ne seront pas appelés au service militaire en Bel-

gique.
Art. 5. — Les. enfants d'agents diplomatiques ou de consuls envoyés, ,

conservent la nationalité de leurs parents, à moins qu'ils ne réclament

le bénéfice des lois des pays où ils sont nés.

Art. 6. —Ne pourront être considérés comme étant de nationalité

indéterminée, par application de l'article 7 de la loi belge du 3 juin

1870, les individus qui produiront un certificat émané d'un agent diplo-

matique français et duquel il résultera qu'ils sont reconnus comme

Français.

Art. 7. — Les deux gouvernements se communiqueront réciproque-

ment, et dans le plus bref délai possible, les actes reçus par leurs au-

torités respectives dans les cas visés par la présente convention.

Us se signaleront, en outre, les individus qui se seront soustraits au

service militaire dans l'un des deux pays, en excipant de la qualité de

nationaux de l'autre.
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Art. 8. — Les individus qui, avant la mise en vigueur de la présente
convention, ont satisfait à la loi militaire dans l'un des deux pays, sont

dégagés du service militaire dans l'autre,-'
Art. 9. -— La présente convention est conclue pour cinq ans, à ^partir

de l'échange des ratifications. Dans le cas dû aucune des hautes par-
ties contractantes n'aurait.notifié,,cune an^^néeayant l'expiration de ce

terme, son intention d'en faire cesser les effets, la convention conti-
nuera d'être obligatoire encore une année, à compter du--jo^?j,pù^une
des parties l'aura dénoncée. : ~ "-'" _. /;,-''"• '.%A

FIN DU TOME: PREMIER.
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Metz, 8 août ....... p. 66. ^ , -

1856.

Paris, 14 juillet.,.....;... p. 134. :

Bruxelles, 30 juillet... ......;..... p. 340, 662.

'.'.. 1857- '''."... ,,'':A
Paris, 13 juin ........... p. 519.. .

. : .1858... ... .
Trib. civ. Seine, 20 février p. 194.

Cass., 10 mars,'. p. 698.

Caen, 24 mai............,..'......,.... p. 702.

Douai, 3 août.... ...... p. 354, 462,

Aix,18août ..... '...... p. 304. ,;
Cass., 19 août p, 379.

Alger, 16 novembre..,.,.;.....;.... p. 385, 386.

Metz, 14 décembre.........'. p. 539.

1859.

Paris, 23 juin .., .... p. 473.

Paris, 27 juin..... p. 448, 449, 639.

Paris, 30 juillet..., .....,...;..,... p. 133.
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1860:

Alger, 19 janvier .....'., ;..,... p. 386.

Trib. civ.'VVissemboUrg, 25 avril.,....... p. 454.

Trib. civ. Wissembourg, 2 juin. ... p. 454.
Trib. civ. Seine^ juin ....;.........,. p. ,701.

Trib. civ. Agen, 6 juillet..........,,..., pi 519.

Trib. civ. Toulouse, 16 août,..........., p,L701. :; ' :; w:

Cass., 31 décembre........ , .......'. p. 135.

" 1861. -..-: •-. ;-:h--r.;Ta„.
Cass. Belgique,29 juillet...,......,,... p. 663. _ - :'

Alger, 25 novembre.:... ;...... .-...••'•.... p.,381,
"

\';\'''': '•' -1862."
. Cass., 22 janvier:....................... p. 700. - - - •

Paris, 21 mars... ....,..:.*....,: p. 514.

Cass.,,15 avril.'. v..-. ::.:............... p. 379, 381, 385^ 386.

Cass., 5 mai..r.: ................. p. 42, 462.

Trib. civ. St-Jean-de-Maurienne, 3 juillet., p. 547. v

Chambéry, 22 décembre (trois arrêts)....... p. 546, 554. :
'

1863.

Colmar, 30 avril......... ,..p>.474. .

Cass,, 22 juillet ....;...,...., p, 514... ,, .

1864. '-' -v
V

Cass., 12 avril;......................... p. 502. -

1865. /

Aix,17 mai.,....,.,:.,.... p. 547, 554. V

Cass., 22 mai........:....... ....... p. 66.

Alger, 25 mai ...... p. 381.

Cass., 29 mai ;......... p. 381, 385.

Alger, 7 juin p. 386.

Paris, 7 juillet......... p. 459, 484.

Aix, 28 juillet........: , , p. 686.

Trib. civ. Lille, 4 novembre p. 538.

1866.

Aix, 15 mars.-. , p. 368, 370.

Alger, 19 mars. p. 386.

Douai, 26 avril p. 538..

Alger, 17 septembre... p. 382.

Bruxelles, 31 décembre p. 456.

1867.
Cass., 16 janvier p. 686.

Paris, 12 juillet. p. 700.
Trib. civ. Lille, 29 novembre ; p. 122.
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1868.

Douai, 10 février...,.'-..:/....,.,,,,,....... p. 122.

Paris, 2 mars ..,'............,,'.,, p. 519.

Paris j 18 mars '...••.;.'.......,,...,,.... p. 83.

Colmar, 19 mai ,, p. 445, 448, 499, 700.

Rennes ,24 novembre......,,..,,.. p. 84.

Amiens, 24 novembre,.;. -.:...;. p. 122.

; 1869.

Cass., 27 janvier p. 115, 122.

Lyon, 28 mai p. 510.

Alger, 31 mai. p. 386.

Alger, 1« juin.. p. 385.

Cass., 16 juin p. 382, 385.

Alger, 22 juin........ p. 385.

Alger,::,26 juillet p. 385, 386.

1870.

Alger, 22 juin p. 382.

Alger, 21 octobre p. 382, 385.

1871.

Alger, 21 mars..........,..... ....... p. 385.

Alger, 15 avril ....,..;.,......,.... p. 382. .
Trib. civ. Vesoul, 19 juillet......., , .p. 567.

Cass., 3 août ....,*......• .......,,. p: 153, 267, 547;, 554, ,;rj
Cass., 5 août.,— ...,.,... p. 450. !

Nancy, 31 août,..,.,. p. 567. : -V ,
Cass., 5 décembre....,..., .....:.;. p. 382, 385. ;

Bruxelles, 14 décembre p. 140.

Alger, 22 décembre.,......:..:......... p. 382.

1872.

Bruxelles, 8 janvier..., , ....... p, 140, 228.

Trib. CJV. Seine, 16 janvier,.... p. 113, 139.

Cass. Belgique, 12 février... . p. 103.

Lyon, 21 mars . p. 450, 462, 554.

Trib. civ. Lille, 18 mai. p. 190. .

Paris, 27 juillet...;..... p. 538.

Paris, 29 juillet p. 204.
Trib. civ. Lille, 1er octobre p. 103.

Cass. Turin, 28 décembre, p. 643.

1873.

Cass., 10 janvier ,: p. 698,

Cass., 13 janvier.............. p. 572, 578.

Bruxelles, 28 janvier..';..-...................... p. :140,.22'8.
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C. d'assises de la Haute-Savoie, 11 février, p. 698. ;

Trib. civ. Lille, 14 février p. 500. ',;

Cass. Belgique, 17 février ........... p. 59. '•' J

Aix, 18 février p. 482. " "'
V

Aix, 19 février......................... p. 554, 556.

Cass., 26 février p. 500. : .•

Alger, 17 avril '.... .........; p. 382. :

Chambéry, 29 avril. ................. :. p. 434, 462. • ; " ;

Alger, 20 novembre..................... p. 382. '"''.';

Trib, civ. Seine, 16 janvier...., p. 511.

Toulouse, 17 janvier....... p. 462.

Bruxelles, 20 janvier........ .• p. 596.
Cass. Belgique,, 24 février.. p. 595.

Gand, 28 février.... ........,...:... p. 140, 228,

Cass., 31 mars..,.T .....: . p. 382.

Trib. civ. Lille, 13 mai.................. p. 103.

Douai, 8 juin p. .42.
Cass. Turin, 11 juin. ,.;... p. 547, 552:

'
V

Cass., 12 juin ...'.,..,...'."....".:...'.. p. 537. /
Trib. civ. Annecy, 9 juillet. p. 549.

Trib. civ. Lille, 17 juillet...::. p. 103. .L

Toulouse, 17 juillet......... p. 460.
• Paris, 24 juillet..,:"...:..'. p. 559, 563.

Toulouse, 27 juillet,....: '. p. 354.

Bourges, 4 août... p. 572.

Cass., 19août.................../ p. 153, 267, 433, 450, 547.

Cass., 22 décembre,.... .> .:'... p. 66.

.1875.

Cass., 16 février..... p. 448, 639.

Trib. civ. Seine, 18 février p. 120, 701,

Lyon, 19 mars......... p. 354, 432, 433, 462*.

Chambéry, 4 mai..... ..:... p. 551.

Trib. civ. Seine, 25 juin p. 563,

Cass., 19 juillet p. 354, 456, 460, 462.

Alger, 7 novembre.. p. 385.

Alger, 24 novembre p. 386.

Trib. civ. Nice, 8 décembre p. 547.

Bastia, 27 décembre p. 486.

1876.

Cass., 5 janvier p. 385, 386, 387,
'

Toulouse, 26 janvier.. p. 153, 267, 450.
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Paris, 4 février. p. 563.

Toulouse, 4 février p. 462.

Milan, 15 février;....,.... p. 620.

Trib. civ. Seine,10 mars, p. 442.

Cass. Belgique, 28 mars p. 572.

Cass., 5 avril p. 415.

'Trib. rég. Strasbourg, 16 mai p. 622.

Bordeaux, 24 mai p. 321, 339, 514.

Trib. féd. suisse, 8 juin. p. 29.

Trib. civ/ Constantine, 21 juin p. 560.

Cass., 27 juin,.... ... : ........... p. 502.

Paris, 30 juin, p. 474.

Paris, 17 juillet p. 442, 456.

Venise, 6 octobre :.. p. 530.

Douai, 7 novembre : p. 178, 184.

1877.

Cons. d'État, 19 janvier p. 140.

Trib. civ. Seine, 31 janvier p. 460.

Paris,, 19 février p. 337.

Cass.,-20 février p. 486.

Cass., 5 mars , p. 563.

„ Cass. Belgique, 5 mars p. 56.

Cass., 6 mars p. 559, 561.

Cass., 14 mars '... p. 542.

Cass., 19 mars ... p. 698.

Lyon, 20 mars p; 113.

Trib. civ. Lyon, 24 mars...........',..... p.,524, 553.

Cass., 25 avril......... .......... '..'.. p. 698.

Cass., 30 avril, .'.' '.".'. p. 698.

Lyon, 8 mai........, p. 524, 553.

Alger, 11 juin. .-...,....,... p. 384.

Nancy, 16 juin. ..,.,..,,.... p. 319, 339.

Paris,
' 30 juin..-.-......... .......... p. 456. >-;,'

C. d'assises Nord, 3 août....... ,. ;... p. 139, 144.

Chambéry, 27 août......... p. 462. :

Bordeaux; 27 août p. 499, 501, 502.

Trib. fédéral suisse, 1er septembre .... p. 654.

Bruxelles, 29 décembre ......... p. 94. : :

Bruxelles, 31 décembre ....... ..-. p. 456:

; 1878.

Cass., 2 janvier .... p. 415.

Cass. Belgique, 6 février ... ...,. p. 92.

Cass., 18 mars,..'... p. 442, 456.
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Trib. civ. Seine, 5 avril., p. 139. -

Trib. fédéral suisse, 5 avril., ..... ........ p. 655.

Cass. Belgique, 8 avril, p, 92.

Cass., 15 avril ..,..:.:. p. 696.

Gênes, 16 avril.... .7....... , p. 643. .'..-.
Cour de circuit de Californie, 29 avril.—. p. 2Jfc4,634; -•:•'

Cass., 8 mai , .........•'...,....... p. 697.

Cass. Belgique, 12 mai:..... .........:..-' .p. 92.

Trib. civ. Seine, 14 mai ,.,.,..,,..,,, p. 500.: ,; ; ^
Trib. civ. Seine, 23 mai.. ,v., p,492. s/'
Trib. fédéral suisse, 27 septembre........ p. 654. -7

Cass., 12 novembre...,...... ... p. 382.

1879. "'

Ca:ss., 7 janvier •'.-.'.,.. :.. p. 502.

Trib. rég. Strasbourg, 15 janvier p. 587.

Trib. cqrr. Seine ,21 février , p. 236.

Trib. civ. Albertville, 15 mars p. 550.

Cass., 26 mars.......;... ,. p. 696.

Alger, 12 mai p. 398.

Alger* 26 mai '-.'..... ....- p. 511,

Trib. civ. Nice, 26 mai.,,. .,. p. 549.
'

Cass., 5 août.. > -;... p. 502.
Trib. fédéral suisse, 20 septembre.. ,'. p. 313, 433, 654.

Trib. civ. Genève, 6 décembre ., p. 18,

Cons. d'État, 26 décembre. p. 399.''

1880.
Trib. civ. Charleroi, 3 janvier. p. 438.
Trib. fédéral suisse, 9 janvier ........ p. 654.

Cass., 19 avril p. 696.

Douai, 26 avril ........'...:. p. 42, 501.

Cass. Belgique, 17 mai p. 229.

Toulouse, 22 mai' , p. 514.

Paris, 28 mai... , :......... p. 519.
Trib. fédéral suisse, 11 juin. p. 29.

Trib. civ. Avesnes, 12 juin ;... p. 525. .
Cass. Belgique, 24 juin p. 229.

Bruxelles, 5 août , p. 438, 442.

1881. ,

Liège, 12 février
'

p, 229.

Lyon, 24 février p. 510.
Trib. fédéral suisse, 26 mars p. 654.
Trib. civ. Avesnes, 8 avril p. 484.
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Cass. Florence, 25 avril..:.., p. 432.

Cass., 4 mai ,..;....,.,.,....... ; p: 115, 697.

Cass., 20 mai ...:.,>...,,... p. 696.

Trib. cons. français Le Caire, 27 mai,..,, p.. 350,

Cass. Belgique, 31 mai,.......... ,.>..., .. p. 229.

Trib. de l'Empire', Leipzig, 2 juin-...:, :... pv;621.

Grenoble, 29 juillet,....,: ............. p, 545.

Trib. civ. "Valenciennes, 4 août.......... p. 266.

Trib. civ. Évreux, 17août............. . p.'62, 114.

Trib, paix Relizane, 9 novembre ......... p. 484.

Cass,, 23 novembre..,.. :....... ,.-....;: pv 545, 548, 553.

Douai, 14 décembre v.,.:.,. ,. p.153, 266, 698.

Trib. civ. Seine, 27 décembre p. 519.

1882..
Çâss. Belgique* 19 janvier.,;.,..,.,,.,.,., p. 442.

Trib. civ. Seine, 4 février,...,'......... ..'.p. 354, 456, 462.

Aix, 21 mars ....... ... :. p. 350, 354.

Alger, 21 mars ..........,..,,,:...... p. 386.

Trib. fédéral suisse, 21 avril...:.....,,.,.. p. 690.

Cass., 24 avril , p. 697.

Trib. civ. Seine, 29 avril.,'...., p, 509, 519.

Trib. civ. Bordeaux, 29 novembre, ........ p. 499.

Cour suprême du Danemark Ie* décembre, p. 242.

Trib. fédéral suisse, 8 décembre p. 654. ,
Trib. civ. Genève, 9 décembre...,..,,... p,;29.
Trib. civ. Bayonne, 27 décembre. ,. p. 182.

1883.
Trib. civ. Seine, 23 février....;......... p. 212, 519.

Cass., 6 mars,... ...... p.414.

Cass., 17 avril......................... p. 697.

Alger, 5 juin , .p. 398.

Cass., 6 juin. ....: p. 385, 386.

Paris, ll'juin... p. 204, 538, 698.

Alger, 20 juin p. 398.

Trib. civ. Seine, 20 juillet. p. 560.

Trib. civ. Seine, 4 août : p, 448.

Paris, 13 août...,...,,... .."p. 561, 700, 701.

Cour de circuit de Californie, 29 septembre, p. 244.

Trib. civ. Seine, 1er décembre .....-...... p. 94.

Cass., 7 décembre.............. p. 193, 203, 698.

Trib. corr. Seine, 27 décembre ^.. p. 133.

1884.

Trib. de l'Empire, Leipzig, 8 janvier p. 566, 567.
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Alger, 14,janvier.....-.....,.....,,,.... p; 389: ...../
Trib. civ. SaintrPalais, 19 janvier,........... p. 499. ... ,.

Paris,,6 février..,.,„;.:.'.,...,,....,..,.....,;. p, 133, 139, 6:98. .,

Amiens, 8 février....;....,,........,..,, p. 698. •.••,;i:-,:
Trib. civ. MontdidiéT,: 21 février. .,......„ p,. 190. , -.yi
Rouen, 22 février...,,.......,..,,.,..,, p. J93, 203:v>1;, , ;
Trib, civ, Seine, 8 mars............ ....... p. 459.. q

"Cons. d'Etat, 14 mars.,,.,..,..... .„,.,,,:,., p.x697,. :,.,
'

,,,,
Amiens, 8 mai ...,,.................. ... p. 190."

Trib. civ. Bordeaux, 18 juin,.,.......... p. 449. ., /

Paris, 23 juin...............::.,.::;^.' p. 459.;
'

:"

;TruVciv. Seine,, 19 juillet.............',.'. :. p.: 482. '.;"'; ./ '/

Trib, fédéral suisse ,4 octobre. :.:......:: p: 654, 655.
Cons. d'État, 5 décembre,.'.::.......;.,. p. 3:92, .'.'.'." '.''""
Cass., 30 décembre........ '............... • p. 459.
Trib. civ. Yalenciennes, 31 décembre:.... p. 204,

. .1885, .-.' .. ,,-,,:
Trib. civ. Seine, 17 janvier...., p. 134. ; ::
Aix, 7 février,.....-,W,\ .''.'..'......:'... p. 115, 140, 698- ioi.

Bordeaux, 25 mars ............: p. 502. ,
:Trib..civ. Lille, 11 juin.................. p. 203^/ :

Cass., 15 juin........:........ ,,..... p. 398., ;

Cass., 25 juin.,......-...,...;.;.....,... p. 697,f
Cons. révision Paris, 9 juillet p. 114, 697.

Douai, 11 juillet....,...;....,;...:..... p, 203: :. .

Cass., 28 octobre. p. 417.

Paris, 1er décembre........""...... ..'... .p. 94, 702.

Milan, 2 décembre..'....- p. 643.

Cass., 29 décembre....... ,. p. 115, 140, :
' Alger, 29 décembre....:......... p. 3'85, 386.

1886.
Trib. civ. Anvers, 13 janvier. p. 499.

Trib. civ. Montmédy, 16 janvier,..... P-212.
Cass., 24 mars....... ,..:..... p. 212. .

Trib. fédéral suisse, 2 avril,., p. 656.
Trib. civ. Avesnes, 3 avril.,.....,,...... p. 204.
Trib. civ. Seine, 10 avril,..,,,,.,.,,,.,, p. 177.

Trib. civ. Avesnes, 7 mai ,..,.- •, - p. 204.
Trib. consul, anglais de Salonique, 13 mai. p. 686.

Cons. d'Etat, 21 mai.... , .. p. 392.
Trib. civ. Dieppe, 27 mai , p. 456.:

Lyon, 5 juin....:... p. 523.
Trib. civ. Lille, 16 juillet p, 203.,
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Trib. civ. Alger, 31 juillet.:.... ........... p. 511.

Paris, 5 août :....:........,;...,.: pi 177, 454.

Trib. civ. Seine, 13 août................. p. 86, 207.

Trib. civ. Hazebrouçk, 14 août........... p. 204.

Trib. fédéral suisse, 9:octobre............ p, 654.

Alger, 2 décembre.. ..................... p.. 134, 140.

Cass. Belgique, 6 décembre............. , p. 103.

Trib. civ. Yalenciennês , 22 décembre . p. 204.

'.; 1887." -"':." :'V"

Cons. révision Paris ,13 janvier......... ."pi- 114, 697.

Trib. civ. Bayonne, 8 février..........,... p. 272.

Lyon, 23 février.,...,:.. .*.,...... ,... :... p; 340, 698.

Trib, civ. Nice, 28mars. :..... p. 549.

Trib. civ. Orléansville, 29 mars........... p. 482, 561.

Trib. civ, Lille, 31 mars...:;..,....:,... p. 203.

Rouen, 6 avril ,......,-............. p. 456.

Trib. civ. Blidah, 7 avril...... ,. :. i;.... :. p. 479.

Cass. Belgique, 18 avril................. p: 59.

Cass., 21 avril.....:....:..'... :..... •.''•.-.',.- p: 696.

Trib. civ. Lille, 21 avril.................. p. 203, 597.

Trib. cant. Vaud, 27 avril:.'. : ; ;. :..... : :.. p. 448, 654.

C suprême de Massachusetts, 11 mai.. : ;, p. 635. s
•

Cons. révision Paris, 26 niai... : ;.:::.... p. 114, 697. N

Bruxelles, 30 mai..:.,...... : ...... ;i ;p. 250, 499. ,'

Cass., 14 juin p. 212.

Trib. civ. Lille, 16 juin.,:..-. ............ p. 434.
• Cons. de guerre Alger, 17 juin....... ... p. 114.

Douai, 10 novembre .............,;. p. 433, 434.

Trib. fédéral suisse, 17 décembre......... p. 26, 654.

Bruxelles, 24 décembre ..... .'..... p. 448.

Trib. civ. Seine, 30 décembre ............. p. 456, 460, 510.

1888.

Cass., 3 janvier ....-.".'.' ....... p. 415.

Cass. Roumanie, 9 janvier p. 220.

Ht6-Cour de justice d'Angleterre, 11 janvier, p. 445, 449.

C. d'appel de New-York, 1.7 janvier... p. 456.

Trib. fédéral suisse, 27 janvier. , p. 644, 654.

Trib. civ. Draguignan, 31 janvier.. .. p. 488.

Alger, i 01février ....:.....' .'... p. 385.

Trib*. civ. Seine, 9 février...........,... p. 114, 578, 698, 701.

Trib. civ. Seine, 22 février.... p. 191, 204, 700.

Trib. paix Tourcoing, 25 février...'....... p. 597.

Trib. civ. Seine, 27 février.............. p. 319.
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Bruxelles, 9 mars ........., p. 502, 664.

Trib. civ. Lille, 22 mars..:.......... p. 598.
Trib. civ. Hazebrouçk, 24 mars p. 203, 701, 702.

Cass. Belgique, 26 mars..'...." '....' p. 42, 227.

Cass. Belgique, 2 avril...'. p. 227.

Trib. fédéral Suisse, 20 avril..'.'."... p. 654.

Cass. Belgique, 30 avril.,,... p. 42, 227.

Aix, 2 mai ......,,.. ..'..'•. p. 547.

Trib. civ. Seine, 3 niai...;. ...,.:.:. p. 62, 483.

Trib. fédéral suisse J 4:mai, p. 651.

Cass. Belgique, 9 mai,....!.......'.,'.' p. 230.

Trib, civ. Seine,. 1er juin., ..........,-.. p. 572.

Trib, fédéral suisse, 8;juin .......... p. 651, 655.

Trib. civ. Seine, 12 juin ,"'...'........ p. 252.'

Cass., 20 juin.....,;,..,,: .'.'...'.. .".' p. 92,702.

Liège, 11 juillet..._,.,,.., p. 237.

Trib. civ. Seine, 20 juillet.. p. 319.

Cass., 24 juillet.................... p. 415.

Trib. civ. Gaillac-sur-Tarn, 25 juillet, p. 561.

Trib. civ. Mostaganem, 25 juillet... :. p. 406.

Cass. Belgique, 21 septembre.., :........ p. 499, 664.

Trib. fédéral suisse, 19 octobre........... p. 654, 655.
" '

Trib. civ. Lille, 27 octobre..... p. 118. V:
Trib. civ. Verviérs, 5 décembre.......... p. 433, 664.

Lucques, 10 décembre.............. p. 236.,
Trib. civ. Lille ,27 décembre............. p. 203, .].
Trib. civ. Lilley'29 décembre............. p; 595: ?,;

1889. •
'

trib. civ. Lille, 5 janvier.,.'.' .. p: 153, 604. .
Trib, civ. Marseille, 26 janvier p. 319.

Paris, 29 janvier........ p. 572.

Paris, 21 février...... p. 153, 268, 450, 460, 483:;

Lyon, 6 mars-,.......,-.- p. 459.

Trib. civ. Bruges, 11 mars p. 664.

Paris, 14 mars.,. p. 456, 510.

Cass., 25 mars .: p. 456.

Cass., 28 mars p. 696.
Trib. civ. Mont^de-Marsan, 29 mars.. p. 304.

Trib. civ. Bruxelles, 6 avril p. 665.

Trib. fédéral suisse, 12 avril p. 654, 656.

Douai-, 16 avril. p. 153, 596, 604.

Trib. civ. Seine, 29 avril p. 114.

Cass. Belgique, 30 avril. p. 227.
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Amiens, 23 mai p. 92.

Trib. civ. Lunéville, 28 mai p. 482.

C. suprême de l'Ulah, 7 juin p. 634.

Cass., 23 juin p. 341.

Douai, 3 juillet p. 113, 193, 203.

Cass. Belgique, 22 juillet p. 212.

Pau, 23 juillet p. 304.

Trib. civ. Seine, 25 juillet. p. 167.
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Nancy, 16 juin  p. 
Paris, 30 juin  p. 
C. d'assises Nord, 3 août  p. 
Chambéry, 27 août  p. 
Bordeaux, 27 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 1er septembre  p. 
Bruxelles, 29 décembre  p. 
Bruxelles, 31 décembre  p. 

1878.
Cass., 2 janvier  p. 
Cass. Belgique, 6 février  p. 
Cass., 18 mars  p. 
Trib. civ. Seine, 5 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 5 avril  p. 
Cass. Belgique, 8 avril  p. 
Cass., 15 avril  p. 
Gênes, 16 avril  p. 
Cour de circuit de Californie, 29 avril  p. 
Cass., 8 mai  p. 
Cass. Belgique, 12 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 14 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 23 mai  p. 
Trib. fédéral suisse, 27 septembre  p. 
Cass., 12 novembre  p. 



1879.
Cass., 7 janvier  p. 
Trib. rég. Strasbourg, 15 janvier  p. 
Trib. corr. Seine, 21 février  p. 
Trib. civ. Albertville, 15 mars  p. 
Cass., 26 mars  p. 
Alger, 12 mai  p. 
Alger, 26 mai  p. 
Trib. civ. Nice, 26 mai  p. 
Cass., 5 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 20 septembre  p. 
Trib. civ. Genève, 6 décembre  p. 
Cons. d'Etat, 26 décembre  p. 

1880.
Trib. civ. Charleroi, 3 janvier  p. 
Trib. fédéral suisse, 9 janvier  p. 
Cass., 19 avril  p. 
Douai, 26 avril  p. 
Cass. Belgique, 17 mai  p. 
Toulouse, 22 mai  p. 
Paris, 28 mai  p. 
Trib. fédéral suisse, 11 juin  p. 
Trib. civ. Avesnes, 12 juin  p. 
Cass. Belgique, 24 juin  p. 
Bruxelles, 5 août  p. 

1881.
Liège, 12 février  p. 
Lyon, 24 février  p. 
Trib. fédéral suisse, 26 mars  p. 
Trib. civ. Avesnes, 8 avril  p. 
Cass. Florence, 25 avril  p. 
Cass., 4 mai  p. 
Cass., 20 mai  p. 
Trib. cons. français Le Caire, 27 mai  p. 
Cass. Belgique, 31 mai  p. 
Trib. de l'Empire, Leipzig, 2 juin  p. 
Grenoble, 29 juillet  p. 
Trib. civ. Valenciennes, 4 août  p. 
Trib. civ. Evreux, 17 août  p. 
Trib. paix Relizane, 9 novembre  p. 
Cass., 23 novembre  p. 
Douai, 14 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 27 décembre  p. 

1882.
Cass. Belgique, 19 janvier  p. 
Trib. civ. Seine, 4 février  p. 
Aix, 21 mars  p. 
Alger, 21 mars  p. 
Trib. fédéral suisse, 21 avril  p. 
Cass., 24 avril  p. 
Trib. civ. Seine, 29 avril  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 29 novembre  p. 
Cour suprême du Danemark, 1er décembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 8 décembre  p. 
Trib. civ. Genève, 9 décembre  p. 
Trib. civ. Bayonne, 27 décembre  p. 

1883.
Trib. civ. Seine, 23 février  p. 
Cass., 6 mars  p. 
Cass., 17 avril  p. 
Alger, 5 juin  p. 
Cass., 6 juin  p. 
Paris, 11 juin  p. 
Alger, 20 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 20 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 4 août  p. 
Paris, 13 août  p. 
Cour de circuit de Californie, 29 septembre  p. 
Trib. civ. Seine, 1er décembre  p. 
Cass., 7 décembre  p. 
Trib. corr. Seine, 27 décembre  p. 

1884.
Trib. de l'Empire, Leipzig, 8 janvier  p. 
Alger, 14 janvier  p. 
Trib. civ. Saint-Palais, 19 janvier  p. 
Paris, 6 février  p. 
Amiens, 8 février  p. 
Trib. civ. Montdidier, 21 février  p. 
Rouen, 22 février  p. 
Trib. civ. Seine, 8 mars  p. 
Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
Amiens, 8 mai  p. 
Trib. civ. Bordeaux, 18 juin  p. 
Paris, 23 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 19 juillet  p. 
Trib. fédéral suisse, 4 octobre  p. 
Cons. d'Etat, 5 décembre  p. 
Cass., 30 décembre  p. 
Trib. civ. Valenciennes, 31 décembre  p. 

1885.
Trib. civ. Seine, 17 janvier  p. 
Aix, 7 février  p. 
Bordeaux, 25 mars  p. 



Trib. civ. Lille, 11 juin  p. 
Cass., 15 juin  p. 
Cass., 25 juin  p. 
Cons. révision Paris, 9 juillet  p. 
Douai, 11 juillet  p. 
Cass., 28 octobre  p. 
Paris, 1er décembre  p. 
Milan, 2 décembre  p. 
Cass., 29 décembre  p. 
Alger, 29 décembre  p. 

1886.
Trib. civ. Anvers, 13 janvier  p. 
Trib. civ. Montmédy, 16 janvier  p. 
Cass., 24 mars  p. 
Trib. fédéral suisse, 2 avril  p. 
Trib. civ. Avesnes, 3 avril  p. 
Trib. civ. Seine, 10 avril  p. 
Trib. civ. Avesnes, 7 mai  p. 
Trib. consul. anglais de Salonique, 13 mai  p. 
Cons. d'Etat, 21 mai  p. 
Trib. civ. Dieppe, 27 mai  p. 
Lyon, 5 juin  p. 
Trib. civ. Lille, 16 juillet  p. 
Trib. civ. Alger, 31 juillet  p. 
Paris, 5 août  p. 
Trib. civ. Seine, 13 août  p. 
Trib. civ. Hazebrouck, 14 août  p. 
Trib. fédéral suisse, 9 octobre  p. 
Alger, 2 décembre  p. 
Cass. Belgique, 6 décembre  p. 
Trib. civ. Valenciennes, 22 décembre  p. 

1887.
Cons. révision Paris, 13 janvier  p. 
Trib. civ. Bayonne, 8 février  p. 
Lyon, 23 février  p. 
Trib. civ. Nice, 28 mars  p. 
Trib. civ. Orléansville, 29 mars  p. 
Trib. civ. Lille, 31 mars  p. 
Rouen, 6 avril  p. 
Trib. civ. Blidah, 7 avril  p. 
Cass. Belgique, 18 avril  p. 
Cass., 21 avril  p. 
Trib. civ. Lille, 21 avril  p. 
Trib. cant. Vaud, 27 avril  p. 
C. suprême de Massachusetts, 11 mai  p. 
Cons. révision Paris, 26 mai  p. 
Bruxelles, 30 mai  p. 
Cass., 14 juin  p. 
Trib. civ. Lille, 16 juin  p. 
Cons. de guerre Alger, 17 juin  p. 
Douai, 10 novembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 17 décembre  p. 
Bruxelles, 24 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 30 décembre  p. 

1888.
Cass., 3 janvier  p. 
Cass. Roumanie, 9 janvier  p. 
Hte-Cour de justice d'Angleterre, 11 janvier  p. 
C. d'appel de New-York, 17 janvier  p. 
Trib. fédéral suisse, 27 janvier  p. 
Trib. civ. Draguignan, 31 janvier  p. 
Alger, 1er février  p. 
Trib. civ. Seine, 9 février  p. 
Trib. civ. Seine, 22 février  p. 
Trib. paix Tourcoing, 25 février  p. 
Trib. civ. Seine, 27 février  p. 
Bruxelles, 9 mars  p. 
Trib. civ. Lille, 22 mars  p. 
Trib. civ. Hazebrouck, 24 mars  p. 
Cass. Belgique, 26 mars  p. 
Cass. Belgique, 2 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 20 avril  p. 
Cass. Belgique, 30 avril  p. 
Aix, 2 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 3 mai  p. 
Trib. fédéral suisse, 4 mai  p. 
Cass. Belgique, 9 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 1er juin  p. 
Trib. fédéral suisse, 8 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 12 juin  p. 
Cass., 20 juin  p. 
Liège, 11 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 20 juillet  p. 
Cass., 24 juillet  p. 
Trib. civ. Gaillac-sur-Tarn, 25 juillet  p. 
Trib. civ. Mostaganem, 25 juillet  p. 
Cass. Belgique, 21 septembre  p. 
Trib. fédéral suisse, 19 octobre  p. 
Trib. civ. Lille, 27 octobre  p. 
Trib. civ. Verviers, 5 décembre  p. 
Lucques, 10 décembre  p. 
Trib. civ. Lille, 27 décembre  p. 
Trib. civ. Lille, 29 décembre  p. 



1889.
Trib. civ. Lille, 5 janvier  p. 
Trib. civ. Marseille, 26 janvier  p. 
Paris, 29 janvier  p. 
Paris, 21 février  p. 
Lyon, 6 mars  p. 
Trib. civ. Bruges, 11 mars  p. 
Paris, 14 mars  p. 
Cass., 25 mars  p. 
Cass., 28 mars  p. 
Trib. civ. Mont-de-Marsan, 29 mars  p. 
Trib. civ. Bruxelles, 6 avril  p. 
Trib. fédéral suisse, 12 avril  p. 
Douai; 16 avril  p. 
Trib. civ. Seine, 29 avril  p. 
Cass. Belgique, 30 avril  p. 
Amiens, 23 mai  p. 
Trib. civ. Lunéville, 28 mai  p. 
C. suprême de l'Utah, 7 juin  p. 
Cass., 23 juin  p. 
Douai, 3 juillet  p. 
Cass. Belgique, 22 juillet  p. 
Pau, 23 juillet  p. 
Trib. civ. Seine, 25 juillet  p. 
Cass., 29 juillet  p. 
Paris, 2 août  p. 
Trib. civ. Epinal, 14 août  p. 
C. suprême du Michigan, 28 octobre  p. 
Trib. fédéral suisse, 16 novembre  p. 
Trib. civ. Dunkerque, 3 décembre  p. 
Aix, 4 décembre  p. 
Trib. civ. Lille, 5 décembre  p. 
Alger, 13 décembre  p. 
Trib. corr. Reims, 14 décembre  p. 
C. suprême du Michigan, 28 décembre  p. 

1890.
Trib. corr. Lyon, 28 janvier  p. 
Cass., 14 février  p. 
Trib. civ. Alger, 22 février  p. 
Cass., 25 février  p. 
Cass., 26 février  p. 
Trib. civ. Nice, 26 février  p. 
Trib. civ. Lille, 6 mars  p. 
Cass., 10 mars  p. 
Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
Gand, 20 mars  p. 
Nancy, 25 mars  p. 
Trib. civ. Cambrai, 29 mars  p. 
Lyon, 2 avril  p. 
Trib. civ. Lille, 3 avril  p. 
Cass. Belgique, 9 avril  p. 
Cass. Belgique, 15 avril  p. 
Cass., 22 avril  p. 
Cass., 30 avril  p. 
Lyon, 10 mai  p. 
Lyon, 22 mai  p. 
Trib. civ. Seine, 22 mai  p. 
Trib. civ. Marseille, 31 mai  p. 
Cass., 3 juin  p. 
Cass., 18 juin  p. 
Alger, 18 juin  p. 
Trib. civ. Seine, 20 juin  p. 
Trib. fédéral suisse, 4 juillet  p. 
Trib. cons. Alexandrie, 4 juillet  p. 
Douai, 9 juillet  p. 
Trib. civ. Lille, 16 juillet  p. 
Trib. civ. Lille, 7 août  p. 
Lyon, 10 novembre  p. 
Douai, 6 décembre  p. 
Trib. civ. Bastia, 19 décembre  p. 
Trib. civ. Seine, 20 décembre  p. 

1891.
Cass., 4 février  p. 
Trib. civ. Seine, 7 février  p. 
Cons. révision Alger, 12 février  p. 
Alger, 25 février  p. 
Trib. fédéral suisse, 13 mars  p. 
Cass. Belgique, 6 avril  p. 
Rennes, 7 avril  p. 
Cass. Belgique, 13 avril  p. 
Montpellier, 8 mai  p. 
Paris, 12 mai  p. 
Paris, 2 juin  p. 
Grenoble, 10 juin  p. 
Douai, 11 juin  p. 
Trib. civ. Marseille, 12 juillet  p. 
Nîmes, 20 juillet  p. 
Cass., 26 octobre (Bésème)  p. 
Cass., 26 octobre (Thiry)  p. 
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	Metz, 8 août  p. 
	1856.
	Paris, 14 juillet  p. 
	Bruxelles, 30 juillet  p. 
	1857.
	Paris, 13 juin  p. 
	1858.
	Trib. civ. Seine, 20 février  p. 
	Cass., 10 mars  p. 
	Caen, 24 mai  p. 
	Douai, 3 août  p. 
	Aix, 18 août  p. 
	Cass., 19 août  p. 
	Alger, 16 novembre  p. 
	Metz, 14 décembre  p. 
	1859.
	Paris, 23 juin  p. 
	Paris, 27 juin  p. 
	Paris, 30 juillet  p. 
	1860.
	Alger, 19 janvier  p. 
	Trib. civ. Wissembourg, 25 avril  p. 
	Trib. civ. Wissembourg, 2 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 28 juin  p. 
	Trib. civ. Agen, 6 juillet  p. 
	Trib. civ. Toulouse, 16 août  p. 
	Cass., 31 décembre  p. 
	1861.
	Cass. Belgique, 29 juillet  p. 
	Alger, 25 novembre  p. 
	1862.
	Cass., 22 janvier  p. 
	Paris, 21 mars  p. 
	Cass., 15 avril  p. 
	Cass., 5 mai  p. 
	Trib. civ. St-Jean-de-Maurienne, 3 juillet  p. 
	Chambéry, 22 décembre (trois arrêts)  p. 
	1863.
	Colmar, 30 avril  p. 
	Cass., 22 juillet  p. 
	1864.
	Cass., 12 avril  p. 
	1865.
	Aix, 17 mai  p. 
	Cass., 22 mai  p. 
	Alger, 25 mai  p. 
	Cass., 29 mai  p. 
	Alger, 7 juin  p. 
	Paris, 7 juillet  p. 
	Aix, 28 juillet  p. 
	Trib. civ. Lille, 4 novembre  p. 
	1866.
	Aix, 15 mars  p. 
	Alger, 19 mars  p. 
	Douai, 26 avril  p. 
	Alger, 17 septembre  p. 
	Bruxelles, 31 décembre  p. 
	1867.
	Cass., 16 janvier  p. 
	Paris, 12 juillet  p. 
	Trib. civ. Lille, 29 novembre  p. 
	1868.
	Douai, 10 février  p. 
	Paris, 2 mars  p. 
	Paris, 18 mars  p. 
	Colmar, 19 mai  p. 
	Rennes, 24 novembre  p. 
	Amiens, 24 novembre  p. 
	1869.
	Cass., 27 janvier  p. 
	Lyon, 28 mai  p. 
	Alger, 31 mai  p. 
	Alger, 1er juin  p. 
	Cass., 16 juin  p. 
	Alger, 22 juin  p. 
	Alger, 26 juillet  p. 
	1870.
	Alger, 22 juin  p. 
	Alger, 21 octobre  p. 
	1871.
	Alger, 21 mars  p. 
	Alger, 15 avril  p. 
	Trib. civ. Vesoul, 19 juillet  p. 
	Cass., 3 août  p. 
	Cass., 5 août  p. 
	Nancy, 31 août  p. 
	Cass., 5 décembre  p. 
	Bruxelles, 14 décembre  p. 
	Alger, 22 décembre  p. 
	1872.
	Bruxelles, 8 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 16 janvier  p. 
	Cass. Belgique, 12 février  p. 
	Lyon, 21 mars  p. 
	Trib. civ. Lille, 18 mai  p. 
	Paris, 27 juillet  p. 
	Paris, 29 juillet  p. 
	Trib. civ. Lille, 1er octobre  p. 
	Cass. Turin, 28 décembre  p. 
	1873.
	Cass., 10 janvier  p. 
	Cass., 13 janvier  p. 
	Bruxelles, 28 janvier  p. 
	C. d'assises de la Haute-Savoie, 11 février  p. 
	Trib. civ. Lille, 14 février  p. 
	Cass. Belgique, 17 février  p. 
	Aix, 18 février  p. 
	Aix, 19 février  p. 
	Cass., 26 février  p. 
	Alger, 17 avril  p. 
	Chambéry, 29 avril  p. 
	Alger, 20 novembre  p. 
	1874.
	Trib. civ. Seine, 16 janvier  p. 
	Toulouse, 17 janvier  p. 
	Bruxelles, 20 janvier  p. 
	Cass. Belgique, 24 février  p. 
	Gand, 28 février  p. 
	Cass., 31 mars  p. 
	Trib. civ. Lille, 13 mai  p. 
	Douai, 8 juin  p. 
	Cass. Turin, 11 juin  p. 
	Cass., 12 juin  p. 
	Trib. civ. Annecy, 9 juillet  p. 
	Trib. civ. Lille, 17 juillet  p. 
	Toulouse, 17 juillet  p. 
	Paris, 24 juillet  p. 
	Toulouse, 27 juillet  p. 
	Bourges, 4 août  p. 
	Cass., 19 août  p. 
	Cass., 22 décembre  p. 
	1875.
	Cass., 16 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 18 février  p. 
	Lyon, 19 mars  p. 
	Chambéry, 4 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 25 juin  p. 
	Cass., 19 juillet  p. 
	Alger, 7 novembre  p. 
	Alger, 24 novembre  p. 
	Trib. civ. Nice, 8 décembre  p. 
	Bastia, 27 décembre  p. 
	1876.
	Cass., 5 janvier  p. 
	Toulouse, 26 janvier  p. 
	Paris, 4 février  p. 
	Toulouse, 4 février  p. 
	Milan, 15 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 10 mars  p. 
	Cass. Belgique, 28 mars  p. 
	Cass., 5 avril  p. 
	Trib. rég. Strasbourg, 16 mai  p. 
	Bordeaux, 24 mai  p. 
	Trib. féd. suisse, 8 juin  p. 
	Trib. civ. Constantine, 21 juin  p. 
	Cass., 27 juin  p. 
	Paris, 30 juin  p. 
	Paris, 17 juillet  p. 
	Venise, 6 octobre  p. 
	Douai, 7 novembre  p. 
	1877.
	Cons. d'Etat, 19 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 31 janvier  p. 
	Paris, 19 février  p. 
	Cass., 20 février  p. 
	Cass., 5 mars  p. 
	Cass. Belgique, 5 mars  p. 
	Cass., 6 mars  p. 
	Cass., 14 mars  p. 
	Cass., 19 mars  p. 
	Lyon, 20 mars  p. 
	Trib. civ. Lyon, 24 mars  p. 
	Cass., 25 avril  p. 
	Cass., 30 avril  p. 
	Lyon, 8 mai  p. 
	Alger, 11 juin  p. 
	Nancy, 16 juin  p. 
	Paris, 30 juin  p. 
	C. d'assises Nord, 3 août  p. 
	Chambéry, 27 août  p. 
	Bordeaux, 27 août  p. 
	Trib. fédéral suisse, 1er septembre  p. 
	Bruxelles, 29 décembre  p. 
	Bruxelles, 31 décembre  p. 
	1878.
	Cass., 2 janvier  p. 
	Cass. Belgique, 6 février  p. 
	Cass., 18 mars  p. 
	Trib. civ. Seine, 5 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 5 avril  p. 
	Cass. Belgique, 8 avril  p. 
	Cass., 15 avril  p. 
	Gênes, 16 avril  p. 
	Cour de circuit de Californie, 29 avril  p. 
	Cass., 8 mai  p. 
	Cass. Belgique, 12 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 14 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 23 mai  p. 
	Trib. fédéral suisse, 27 septembre  p. 
	Cass., 12 novembre  p. 
	1879.
	Cass., 7 janvier  p. 
	Trib. rég. Strasbourg, 15 janvier  p. 
	Trib. corr. Seine, 21 février  p. 
	Trib. civ. Albertville, 15 mars  p. 
	Cass., 26 mars  p. 
	Alger, 12 mai  p. 
	Alger, 26 mai  p. 
	Trib. civ. Nice, 26 mai  p. 
	Cass., 5 août  p. 
	Trib. fédéral suisse, 20 septembre  p. 
	Trib. civ. Genève, 6 décembre  p. 
	Cons. d'Etat, 26 décembre  p. 
	1880.
	Trib. civ. Charleroi, 3 janvier  p. 
	Trib. fédéral suisse, 9 janvier  p. 
	Cass., 19 avril  p. 
	Douai, 26 avril  p. 
	Cass. Belgique, 17 mai  p. 
	Toulouse, 22 mai  p. 
	Paris, 28 mai  p. 
	Trib. fédéral suisse, 11 juin  p. 
	Trib. civ. Avesnes, 12 juin  p. 
	Cass. Belgique, 24 juin  p. 
	Bruxelles, 5 août  p. 
	1881.
	Liège, 12 février  p. 
	Lyon, 24 février  p. 
	Trib. fédéral suisse, 26 mars  p. 
	Trib. civ. Avesnes, 8 avril  p. 
	Cass. Florence, 25 avril  p. 
	Cass., 4 mai  p. 
	Cass., 20 mai  p. 
	Trib. cons. français Le Caire, 27 mai  p. 
	Cass. Belgique, 31 mai  p. 
	Trib. de l'Empire, Leipzig, 2 juin  p. 
	Grenoble, 29 juillet  p. 
	Trib. civ. Valenciennes, 4 août  p. 
	Trib. civ. Evreux, 17 août  p. 
	Trib. paix Relizane, 9 novembre  p. 
	Cass., 23 novembre  p. 
	Douai, 14 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 27 décembre  p. 
	1882.
	Cass. Belgique, 19 janvier  p. 
	Trib. civ. Seine, 4 février  p. 
	Aix, 21 mars  p. 
	Alger, 21 mars  p. 
	Trib. fédéral suisse, 21 avril  p. 
	Cass., 24 avril  p. 
	Trib. civ. Seine, 29 avril  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 29 novembre  p. 
	Cour suprême du Danemark, 1er décembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 8 décembre  p. 
	Trib. civ. Genève, 9 décembre  p. 
	Trib. civ. Bayonne, 27 décembre  p. 
	1883.
	Trib. civ. Seine, 23 février  p. 
	Cass., 6 mars  p. 
	Cass., 17 avril  p. 
	Alger, 5 juin  p. 
	Cass., 6 juin  p. 
	Paris, 11 juin  p. 
	Alger, 20 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 4 août  p. 
	Paris, 13 août  p. 
	Cour de circuit de Californie, 29 septembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 1er décembre  p. 
	Cass., 7 décembre  p. 
	Trib. corr. Seine, 27 décembre  p. 
	1884.
	Trib. de l'Empire, Leipzig, 8 janvier  p. 
	Alger, 14 janvier  p. 
	Trib. civ. Saint-Palais, 19 janvier  p. 
	Paris, 6 février  p. 
	Amiens, 8 février  p. 
	Trib. civ. Montdidier, 21 février  p. 
	Rouen, 22 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 8 mars  p. 
	Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
	Amiens, 8 mai  p. 
	Trib. civ. Bordeaux, 18 juin  p. 
	Paris, 23 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 19 juillet  p. 
	Trib. fédéral suisse, 4 octobre  p. 
	Cons. d'Etat, 5 décembre  p. 
	Cass., 30 décembre  p. 
	Trib. civ. Valenciennes, 31 décembre  p. 
	1885.
	Trib. civ. Seine, 17 janvier  p. 
	Aix, 7 février  p. 
	Bordeaux, 25 mars  p. 
	Trib. civ. Lille, 11 juin  p. 
	Cass., 15 juin  p. 
	Cass., 25 juin  p. 
	Cons. révision Paris, 9 juillet  p. 
	Douai, 11 juillet  p. 
	Cass., 28 octobre  p. 
	Paris, 1er décembre  p. 
	Milan, 2 décembre  p. 
	Cass., 29 décembre  p. 
	Alger, 29 décembre  p. 
	1886.
	Trib. civ. Anvers, 13 janvier  p. 
	Trib. civ. Montmédy, 16 janvier  p. 
	Cass., 24 mars  p. 
	Trib. fédéral suisse, 2 avril  p. 
	Trib. civ. Avesnes, 3 avril  p. 
	Trib. civ. Seine, 10 avril  p. 
	Trib. civ. Avesnes, 7 mai  p. 
	Trib. consul. anglais de Salonique, 13 mai  p. 
	Cons. d'Etat, 21 mai  p. 
	Trib. civ. Dieppe, 27 mai  p. 
	Lyon, 5 juin  p. 
	Trib. civ. Lille, 16 juillet  p. 
	Trib. civ. Alger, 31 juillet  p. 
	Paris, 5 août  p. 
	Trib. civ. Seine, 13 août  p. 
	Trib. civ. Hazebrouck, 14 août  p. 
	Trib. fédéral suisse, 9 octobre  p. 
	Alger, 2 décembre  p. 
	Cass. Belgique, 6 décembre  p. 
	Trib. civ. Valenciennes, 22 décembre  p. 
	1887.
	Cons. révision Paris, 13 janvier  p. 
	Trib. civ. Bayonne, 8 février  p. 
	Lyon, 23 février  p. 
	Trib. civ. Nice, 28 mars  p. 
	Trib. civ. Orléansville, 29 mars  p. 
	Trib. civ. Lille, 31 mars  p. 
	Rouen, 6 avril  p. 
	Trib. civ. Blidah, 7 avril  p. 
	Cass. Belgique, 18 avril  p. 
	Cass., 21 avril  p. 
	Trib. civ. Lille, 21 avril  p. 
	Trib. cant. Vaud, 27 avril  p. 
	C. suprême de Massachusetts, 11 mai  p. 
	Cons. révision Paris, 26 mai  p. 
	Bruxelles, 30 mai  p. 
	Cass., 14 juin  p. 
	Trib. civ. Lille, 16 juin  p. 
	Cons. de guerre Alger, 17 juin  p. 
	Douai, 10 novembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 17 décembre  p. 
	Bruxelles, 24 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 30 décembre  p. 
	1888.
	Cass., 3 janvier  p. 
	Cass. Roumanie, 9 janvier  p. 
	Hte-Cour de justice d'Angleterre, 11 janvier  p. 
	C. d'appel de New-York, 17 janvier  p. 
	Trib. fédéral suisse, 27 janvier  p. 
	Trib. civ. Draguignan, 31 janvier  p. 
	Alger, 1er février  p. 
	Trib. civ. Seine, 9 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 22 février  p. 
	Trib. paix Tourcoing, 25 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 27 février  p. 
	Bruxelles, 9 mars  p. 
	Trib. civ. Lille, 22 mars  p. 
	Trib. civ. Hazebrouck, 24 mars  p. 
	Cass. Belgique, 26 mars  p. 
	Cass. Belgique, 2 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 20 avril  p. 
	Cass. Belgique, 30 avril  p. 
	Aix, 2 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 3 mai  p. 
	Trib. fédéral suisse, 4 mai  p. 
	Cass. Belgique, 9 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 1er juin  p. 
	Trib. fédéral suisse, 8 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 12 juin  p. 
	Cass., 20 juin  p. 
	Liège, 11 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 juillet  p. 
	Cass., 24 juillet  p. 
	Trib. civ. Gaillac-sur-Tarn, 25 juillet  p. 
	Trib. civ. Mostaganem, 25 juillet  p. 
	Cass. Belgique, 21 septembre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 19 octobre  p. 
	Trib. civ. Lille, 27 octobre  p. 
	Trib. civ. Verviers, 5 décembre  p. 
	Lucques, 10 décembre  p. 
	Trib. civ. Lille, 27 décembre  p. 
	Trib. civ. Lille, 29 décembre  p. 
	1889.
	Trib. civ. Lille, 5 janvier  p. 
	Trib. civ. Marseille, 26 janvier  p. 
	Paris, 29 janvier  p. 
	Paris, 21 février  p. 
	Lyon, 6 mars  p. 
	Trib. civ. Bruges, 11 mars  p. 
	Paris, 14 mars  p. 
	Cass., 25 mars  p. 
	Cass., 28 mars  p. 
	Trib. civ. Mont-de-Marsan, 29 mars  p. 
	Trib. civ. Bruxelles, 6 avril  p. 
	Trib. fédéral suisse, 12 avril  p. 
	Douai; 16 avril  p. 
	Trib. civ. Seine, 29 avril  p. 
	Cass. Belgique, 30 avril  p. 
	Amiens, 23 mai  p. 
	Trib. civ. Lunéville, 28 mai  p. 
	C. suprême de l'Utah, 7 juin  p. 
	Cass., 23 juin  p. 
	Douai, 3 juillet  p. 
	Cass. Belgique, 22 juillet  p. 
	Pau, 23 juillet  p. 
	Trib. civ. Seine, 25 juillet  p. 
	Cass., 29 juillet  p. 
	Paris, 2 août  p. 
	Trib. civ. Epinal, 14 août  p. 
	C. suprême du Michigan, 28 octobre  p. 
	Trib. fédéral suisse, 16 novembre  p. 
	Trib. civ. Dunkerque, 3 décembre  p. 
	Aix, 4 décembre  p. 
	Trib. civ. Lille, 5 décembre  p. 
	Alger, 13 décembre  p. 
	Trib. corr. Reims, 14 décembre  p. 
	C. suprême du Michigan, 28 décembre  p. 
	1890.
	Trib. corr. Lyon, 28 janvier  p. 
	Cass., 14 février  p. 
	Trib. civ. Alger, 22 février  p. 
	Cass., 25 février  p. 
	Cass., 26 février  p. 
	Trib. civ. Nice, 26 février  p. 
	Trib. civ. Lille, 6 mars  p. 
	Cass., 10 mars  p. 
	Cons. d'Etat, 14 mars  p. 
	Gand, 20 mars  p. 
	Nancy, 25 mars  p. 
	Trib. civ. Cambrai, 29 mars  p. 
	Lyon, 2 avril  p. 
	Trib. civ. Lille, 3 avril  p. 
	Cass. Belgique, 9 avril  p. 
	Cass. Belgique, 15 avril  p. 
	Cass., 22 avril  p. 
	Cass., 30 avril  p. 
	Lyon, 10 mai  p. 
	Lyon, 22 mai  p. 
	Trib. civ. Seine, 22 mai  p. 
	Trib. civ. Marseille, 31 mai  p. 
	Cass., 3 juin  p. 
	Cass., 18 juin  p. 
	Alger, 18 juin  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 juin  p. 
	Trib. fédéral suisse, 4 juillet  p. 
	Trib. cons. Alexandrie, 4 juillet  p. 
	Douai, 9 juillet  p. 
	Trib. civ. Lille, 16 juillet  p. 
	Trib. civ. Lille, 7 août  p. 
	Lyon, 10 novembre  p. 
	Douai, 6 décembre  p. 
	Trib. civ. Bastia, 19 décembre  p. 
	Trib. civ. Seine, 20 décembre  p. 
	1891.
	Cass., 4 février  p. 
	Trib. civ. Seine, 7 février  p. 
	Cons. révision Alger, 12 février  p. 
	Alger, 25 février  p. 
	Trib. fédéral suisse, 13 mars  p. 
	Cass. Belgique, 6 avril  p. 
	Rennes, 7 avril  p. 
	Cass. Belgique, 13 avril  p. 
	Montpellier, 8 mai  p. 
	Paris, 12 mai  p. 
	Paris, 2 juin  p. 
	Grenoble, 10 juin  p. 
	Douai, 11 juin  p. 
	Trib. civ. Marseille, 12 juillet  p. 
	Nîmes, 20 juillet  p. 
	Cass., 26 octobre (Bésème)  p. 
	Cass., 26 octobre (Thiry)  p. 
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